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Nous ne possédons Cœtres ouvrages crits en notre langue, 

sur le commerce du Levant au Moyen-Age, que l'étude, aujourd'hui 
suranée, de Depping, et, pour une époque plus récente, l'essai &e 
Flachat et quelques notices insérées dans des ouvrages spéciaux, 
maintenant tombés dans l'oubli. 

IL est pourtant peu de sujets aussi dignes de notre intérêt: 
car, depuis l'époque des croisades, la Frunce n'a cessé d'entrelenir 
avec les colonies latines d'Orient, des relations suivies; ct, du jour 
où des ports français de la Méditerranée, relevant & la couronne, 
Jondèrent sur les côtes du Levant des établissements commerciaux, 

la sollicinule et la protection de mos rois s'est exercée sur ceux-ci, 

avéé un &i grand esprit de suile et tant d'ffcacité, qu'après plus 
de quatre siècles, et malgré les fautes et les erreurs de ces derniers 
temps, la tradition n'œ pu encore en disparaître entièrement. 

En suivant, d'ailleurs, l'histoire, toujours intéressante, souvent 

dramatique, des efforts faits par les Latins pour conserver dans 
le Levani, sous une domination hostile, les comptoirs qu'ils n'avaient 
créés qu'au prèr si grands de sacrifices, on sera étonné de retrouver, 

presque à chaque pas, des questions et des situations analogues à 

celles qui captivént aujourd'hai l'attention de l'Europe. 
La politique froïdement égoïste de la Venise du Moyen-Age 

n'a&telle pas trouvé à la jin œu XIXe siècle des imitatsurs? l'Égypte 
ujiaiblie des Khédives ne ressemble-t-elle point au malheureux royaune 

Jranquis de Chypre em ses derniers jours? 
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La Société de l'Orient Latin, en prenant sous sn patromnuye 

le version que M” Furcy Ramaud a faite de l'étude si conscier- 
cieuse du professeur Heyd, à donc pensé faire, au poil de vue 
français, une œuvre d'autant plus utile, que l'auteur, disireur, 

comme tous les savants de son mérite, de perfectionner sans cesse 
son travail, a tenu à honneur de fournir au traducteur un livre 

pour ainsi dire nouveau, plein d'aperçus et de renseignements ajoutés 
par dui à édition allemande, et dont le public français sera le 
premier appelé à apprécier l'inportance. 

Charles SCHEFER Comte RIANT 
1m. de l'institut, Viro-présitent do a Souté am. da d'hntitnt, Secrétaire de Ia Sac 

Le l'Orient Latin. 0 l'Orient Latin. 
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Avis du traducteur. 

Dans le rapport lu à le neuvième assemblée générale de la Société 
de l'Orient latin, le 11 mai 1884, le secrétaire, M, le comte Riant, an- 

nonçait en ces termes la traduction que je livre aujourd'hni au public: 
“Je terminerai en vons soumettant, an nom de votre Comité qui l'a 
approuvée, une nouvelle demande de patronage que vous adresse notre 
confrère, M. Furey Raynaud. 

“Vous connaissez tous la Geschichte des Levantehwndels Au savant 

professeur W. Heyd de Stuttgart; cc livre, capital pour l'histoire de 
l'Orient latin, a paru il y & quelques années seulement et déjà l'auteur 
a vou'u l'augmenter et le remanier. 

“C'est cette nouvelle édition, encore manuscrite, que M. Furcy Ray- 

naud à traduite avec l'autorisation et sous la direction de M. Heyd, et qu'il 

vous prie de prendre, aux conditions ordinaires, sous votre patronage.“ 

Il m'eût été impossible de mieux définir le livre qui va paraître: 
c'est en réalité une deuxième édition de l'ouvrage paru en 1879. Alors ! 
déjà, l'auteur appelait son livre une troisième édition: ceci serait donc 
à vrai dire la quatrième, Effectivement, M Heyd n'a jamais cessé 

d'amasser des matériaux sur le sujet qu'il traite dans cet ouvrage: 

t ainsi que, Le jour où je lui ai demandé l'auterisation de commen- 
cer cette traduction, il a pu mettre à ma disposition un travail qui en 
double la valeur. 

Je pourrais, sans hyperbole, joindre au titre de l'ouvrage la vicille 
formule: revu, corrigé et considérablement angmenté, car il n'est pour 
ainsi dire pas une page qui ne porte la trace des corrections ou des 

additions de Pauteur. Certains chapitres ont été entièrement refondus 
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x Avis du trudueteur. 

mais le plus grand nombre des renseignements nouveaux est renfer 
dans los notes: on peut affrmer hardiment qu'elles sont exartement. 
au courant des dernières découvertes de la science moderne en ce qui 

concerne l'objet spécial de cette Histoëre. 

J'ai donc la ferme confiance de rendre, en la publiant en langue 

française, un véritable service à toutes les personnes qui ne sont pas 

en état de lire la langne allemande; mais si je puis m'attribuer un 
mérite, cest uniquement d'avoir fait de mon mieux pour reproduire 
fidèlement mon texte. 

Non content de me fournir le texte et de mettre libéralement à 

ma disposition les éléments qu'il préparait pour nne deuxième édition 
allemande, M. Heyd a bien voulu revoir mon travail feuille par feuille, 
de sorte qu'au point de vue de la fidélité de la traduction, j'ai toujours 

pu marcher en toute sécurité. Qu'il me soit permis en terminant de 

remercier encore M. Ch. Schefer, membre de l'Institut, qui a bien voulu 

de son côté revoir les épreuves. Grâce à ces bienveillantes collaborations, 

mon travail présentera, j'ose l'espérer, sinon toute la perfection que 
j'aurais voulu lui donner, du moins toutes les garanties d’exactitude 
désirables. 

Luxembourg, 1885. 

ë 

Furcy Raynaud. 
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Préface de l'auteur, 

Depuis la publication de l'Histoire du commerce entre le Lerant et 
UEurope, de Depping (Paris 1830, 2 vol), œuvre très-méritoire pour 

l'époque, ce sujet n'a plus jamais été traité d'une manière spéciale. 
Mais, depuis ce temps, une foule de documents et de sources historiques, 

dont Depping ne soupçonnait même pas l'existence, ont été remis en 
lumière, particulièrement en Italie et en France; une riche moisson est 

là qui n'attend que celui qui voudra la eueillir: pourquoi tarderait-on 

davantage? Faut-il attendre que l'on ait publié jusqu’au dernier les 

documents enfouis dans les trésors des archives, travail colossal qui 
cxigera encore, pendant de longues années, les efforts individuels ct 
collectifs des savants? Non assurément; notre génération, si pas 
sionnée pour tout ce qui tonche à l'histoire de la civilisation, sera 

reconnaissante envers l'écrivain qui osera aller de l'avant et tirer 

des matériaux, qui déjà arrivent de toutes parts, une étude d'en- 

semble sur les relations, si fécondes en résultats, qui existèrent, au 

Moyen-Age, entre l'Occident ct l'Orient sur le terrain du commerce. 

Les grandes guerres, auxquelles on donne communément le nom de — 
croisades, sont l'objet d'une recrudescence de recherches plus actives _ 

que jamais; pourquoi les relations pacifiques, qui naquirent, au milieu 

des fureur de la guerre, de l'échange des produits des deux mondes et 
qui leur survécurent, n'aursient-elles pas leur annaliste? Et quand les 
états croisés, ces fantômes sans consistance, ent une place dans l'his- 

toire, pourquoi les colonies fondées dans tout le Levant par les nations 
commerçantes de l'Occident et dont la prospérité fut autrement du- 

ruble, n'auraient-elles pas la leur ? 
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x Prifuce de l'antenr. 

Ces colonies de commerce ont précisément fait depuis longtemps 
objet spécial de mes recherches ct voici plus de vingt ans que j'ai 

publié dans la Revue de Tubingue' une série d'études sur les colonies 

italiennes, de beaucoup les plus importantes de toutes, Quelques savants 
italiens les avaient remarquées, et quand M. Joseph Müller, alors pro- 
fessenr à l'université de Padoue et passé depuis à l'université de Turin, 

me demanda lautorisation de tradnire ces esquisses, je fus heureux de 
Ja lui accorder, Il m'eût été impossible de trouver quelqu'un qui appor- 

tât à ce genre d'études un intérêt personnel plus vif, un entendement 
plus complet; d'un autre côté, c'était une occasion d'encadrer dans la 
traduction les résultats de nouvelles recherches et de refondre entière- 

ment certaines parties. elle fut l'origine de Fouvrage intitulé: Le 
colonie commerciali degli Italiani in Oriente nel medio evo, dissertazioni 

de prof. Gugl. Heya, recata in itatieno dal prof. Gêus. Muller. Venezia 
e Torino, 1866—1868. La recommandation bienveillante de M. le séna- 

teur Fedele Lampertico (de Vicence) le fit admettre dans l'estimable 
collection connue sous le nom de: Nuera collezione di opere storiche, 

publiée sous la direction de l'historien vénitien Rinaldo Fulin; il en 

forme les volumes VI et XIII Il n'existait pas encore en italien de 

résumé historiqne de cette espèce et, grâce à ectte circonstance, l'œuvre 
d'un étranger regut au-delà des Alpes Paceneil le plus fattenr. Cotte 
publication me procura l'honneur d'être admis comme membre de deux 

sociétés savantes, la Società ligure di storia patria, de Gênes, et la 

Députazione veneta di storia patria. de Venise, dont les publications 

sont dès à présent et promettent de devenir de plus en plus des mines 
de renscignements d’une richesse inappréciable pour l’histoire du com- 
merce. Je trouvai dans toutes deux des amis et des collaborateurs qui 

avaient, comme moi, pour règle de conduite, de revenir aux sources his- 

toriques a thentiques, pures de tonte altération, et travaillaient avec un 

zèle admirable à enrichir le trésor des documents publiés: ce fut pour 

moi une double bonne fortune, mais ce n'était pas tout. Je ne tardai 

pas à apprendre qne, sous cette nouvelle forme, mon travail avait trouvé 

des lecteurs dans le Levant même, en Grèce et à Constantinople; d'un 

autre côté, sous la première il avait déjà pénétré dans le midi de la 

 Tübimger Zeitschrift für die gesammte Slaalsrissenschaft. 1858—1864. 
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L'réfare de Fanteur. xnt 

Russie et donné à M. le professeur Bruun, d'Odessa, l'idée de faire de 

nouvelles recherches sur les colonies du Pont. 

A la suite de ce sneels, le penste me vint de présenter aussi mon 
œuvre aux savants allemands sous une forme nouvelle: personne n'en 

sera surpris, En tournant et retournant ce projet dans mon esprit, je 

finis par me décider à sortir des bornes que je m'étais d'abord imposées, 
et à écrire, non plus une histoire des colonies de commerce italiennes, 
mais une histoire des relations commerciales du monde romanc-germanique ! 
avec le Levant pendant la période du Moyen-Age. Dans œ nouveau * 
cadre, les Italiens restaient quand même au premier plan, car ils ont 
de tout temps joué un role prépondérant dans le Levant, mais d'autres 

nations commerçantes venaient ÿ fgurer à cité d'eux. D'autre part, a 
êté impossible de restreindre la place donnée à l'histoire des colonies, car 

cest par elles que le commerce 4 été alimenté et entretenu; leur pros- 

périté et leur décadence ont toujours correspondu à la prospérité et à 
la décadence du commerce. Mais, à côté de cela, il a fallu étudier les 

mouvements du trafic, l’organisation de la navigation, le réseau des 

routes commerciales du continent, le régime des douanes et des impôts 
ete; et comme nos connaissances à l'égard des articles de commerce au 

Moyen-Age sont encore très-bornées, j'ai dû m'étendre sur les épices, 
les aromates, les matières tinctoriales, les plantes médicinales de l'Orient 

et sur la manière dont elles se répandaient dans l'Occident, sur les ma- 
tières premières que l'Occident tirait de l'Orient, sur les produits de 
l'industrie orientale en tant qu'articles d'exportation, en me bornant, bien 

entendu, aux articles les plus répandus dans le commerce de l'époque. 
Le travail que je livre aujourd'hui à la publicité est donc, en quelque 

. sorte, ane troisième édition des études parues dans la Revue de Tubingue : 
mais, comme il m'a fallu en refondre entiérement le plan, y multiplier les 
additions et les corrections, il ne reste en somme presque plus rien du 

texte primitif Cependant une partie, mais une seule, & subi une ré- 
duction: je n'ai, aujourd'hui, compris le Nord de l'Afrique dans le 

ecrele de mon étude, qu'au point de vue du transit des produits de 
l'Orient, tandis que, primitivement, j'avais consacré tout un supplément 

à la section comprise entre Tripoli et le Maroc. 

Le lecteur trouvera, soit dans les observations préliminaires, soit 

dans les notes, l'indication iles sources auxquelles j'ai puisé. Un ancien 
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xiv Préface de l'antenr. 

ot fidéle ami qui a toujours prodigué ses encouragements À mes travaux, 
M. le professeur G. M. Thomas, de Munich, m'a fourni de nombreux 

matériaux inédits, extraits des Archives de Venise. Avec sa libéralité 
accoutumée, M. Cesare Guasti, directeur général des archives de Toscane 
à Florence, a mis à ma disposition, avant sa publication, un volume 

rempli de documents pisans et florentins. Mes amis et collègues à la 
Società ligure de Gênes, MM. C. Desimoni et L. T. Belgrano n’ont pas 

cessé de m'ouvrir avec une complaisance infatigable les trésors de leur 

vaste érudition et de leurs collections de documents. M.G. Berchet, de 

Venise, m'a fait l'aimable surprise de m'envoyer un dossier de rapports 

du plus haut intérêt relatifs aû commeræ, rapports rédigés par des 
Italiens du Portugal et dont il possédait des copies. Les relations 
que jai nouées avec MM. les professeurs Phil Bruun d'Odessa et 
Fr. Flückinger de Strasbourg, ont tourné au profit de mon travail, en 
même temps qu’elles ont été pour moi personnellement un stimulant et 

uu encouragement, Enfin, MM. les conservatews des bibliothèques de 

Berlin et de Munich, ont bien voulu mettre à ma disposition des livres 

rares: à tous j'adresse ici, en terminant, mes plus chaleureux remerciments. 

Stuttgart, novembre 1878. 

W. Heyd. 
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Observations préliminaires 
sur les ouvrages consultés et les abréviations adoptées 

pour les citations. 

1° Recueils de documents. 

4) Venime. Urbunden sur ülleren Handelr- and Slaalgechichle der Republét 
Venedig mit drsanderer Besiehaung auf Bysanx und die Lerante vom 8, bis sum Aus: 
gang des 15, Jahrh. herausg. ro G. L. Fr. Tafel und G. M. Thomas. 1 pa 
{B14—1205), 2% partie (1205— 1265), 8e partie (12561299) — Fontes rerum auatria- 
rarum. 2% sect. vol. 12—14, Vienne 1856—67. Abréviation adoptée pour les citations: 

<Taf. et Thom C'est une wuvre capitale: ln Deputazione veneta di storis 
patrin à fourni à l'auteur survivant Le meyen d'ou poursuivre l'achèvement, en adoptant, 
dans le série des Monumenti storécé qui 3 publient sou ses auspices, Le Dépfomatarrunr 
Venelo-Lerantinum de M. G. M. Thomas (1880} ce recueil embrasie la période com. 
prise entre 1300 et 1950 et fait directement suite au troisième velume de celui de 
MM. Tafel et Thomas: ce motif m'a déterminé a adopter pour les citations extraites 
de cet ouvrage l'abréviation ,Ta£. et Thom, IV“ Chercheur infitigable, M, le pro- 
femeur Thomas a amasvé encore une quantité de documents qui n'ont pu trouver 
place daus ce quatrième volume, et il a bieu voulu me permettre d'y puiser; les citations 
prises dans ces documents seront reconnaissables à cette désignation: ,Taf. et Thom. 
inéd* Pour les parties les plus anciennes de leur œuvre, lex auteurs se sont prine 
cipalement basés sur le Lier alus compasé par le duge André Daudole et les Lébri 
Pactorum; your les suivantes, ils ont particulièrement puisé dans les collections cons 
nues sous le nom de Conmemeriali et de Miti Senato. Depuis lors, la Députarione 
a commencé la publication, sous forme de regentes, de tous les volumes des Comme 
moriali : (il ÿ en a 88: le Lea paru en 1896, le 2* en 1876, le 8* en 1884). Quant 
aux Misté, l'Arehirio Veneto à pablié au moins les rubriques des volumes perdus. 
Pour terminer, meutionnons le Liber Plegivruen, qui a été publié en supplément par 
TArehivio Veneto: on y trouve quelqu:s renseignements utiles. 

b) Génes. L'abréviation “Lib. jur# indique ln collection officielle de documents 
génois intitulée: Léber jurium reipublicæ Genueusis, publiée en 1854 et 1867 par 
A. Ereole Ricotti, dans les 3e et 9e volumes des Hivorie patrie mommenta. 
— Quelques diplimes génois dent on possède encore le texte original ou une copie 
out été insêrés sans orlre daus le premier ez le deuxième volume des Charte: publiés 
en 1836 et 1853, eos deux volinnes forment le premier et le sixième de l'œuvre mo- 
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XVI Olserralions préliminaire 

numentale entreprise à Turin. — La Società Ligure di storia patria à con 
mencé la publication d'un recueil de documents spécialement relatifs aux eulonies 
génoises d'Orient: De 1808 à 1879 elle a douné, en deux volumes, formant le sixième 
et le septième de mes Abi, le Cire diplematies delle eulonie tanro-Uiguri, durante 
la simnoria del afjirio dé S Géorgie (14531 13) ordinato ed illustrate dat F Ame 
deo Vigna T. Let IL Des Mudj dt dorumenfi sulla colonia Genorese dé Pera 
destinés par M. Belgmmo à ectte collection, il n'a malheureusement paru encore que 
la partie des documents A# delin Sor. Ligy T, XII, fase. 2). Enñu, la publication 
des Tratati di Genora enl' inprro grera. préparée pour les Affi, n'est pas même en. 
taméc de sorte que mous en sommes trvjours réluits à nous contenter en partie de 
l'ouvrage de Saul, Lin celmuin dei Georesé än Galara (Torino, 1851, 3 vuL). 

c) Pise et Florence. Jusque dans les derniers temgs, pour tout ce qui con. 
cerait l'histoire de Pise et mème celle de ses relations avec le Levant, on en était à 
peu près réduit à une seule source, l'ouvrage de Flaminio dal Borgo, Haccolla di 
scellé diplomi pisant; Pis 1785 ja 40 (cit Dal Borgo, Dipl. Pis). Depuis quelques 
aunées, ces études ont été singuliérement facilitées, tant pour Pise que pour Flbrente, 
grâce à la publication d'un recueil qui fait partie de la collection des. Dhonmeuti 
degli archiei tasrani: ee recueil est intitulé; Dorromenti sulle relasiont delle eità 
loscane coll” Oriente cristiauo el evi Turchë fine al’ auno 153, raceolte ed annotate 
da Gius, Muller, Firenze, 1878, (Lit: Due. sulle relas. se. 

d) Amalfi. Pour estto ville nous passidns les ouvrages de M. Mattes Camera, 
à la fois historiograpie et collestiomeur de documeuts. Il avait pullié une fois 1e 
résultat de ses recherches daus son Astoria della réttà e costiera dé Amadji, Nan. 1863: 
mais, depuis cette époque, sa collection s'est considérablement enrichie et il In met 
à ln disposition de publie sous ce titres Memrie storico-diplmatiche de œutira 
eiltà e dueato di Amalf. T. I, Il, Sulerno, 1876—81. 

Xe) Montpellier n'est par moine bien partagée: il n'est besoin que de nommer 
\les deux ouvrages de M. Alex. Germain: isoire de ln commune de Montpellier, 

Montp. 1853, 3 vol, 8t Aisloire die commerre de Montpellier. Montp. 1881 9 vol. 
+ documents originaux y abondent. 
£) Pour Marseille il n'existait, jusqu'ici, rie de satisfaisant: faute de mieux 

on devait en tenir à l'ouvrage de MM. Méry et Guindon, Histoire des actes el 
des délibérations du eurps et dis cmseil de la muenicinlité de Marsride. Mars. 1841 
étsuiv., 8 vol. Il y à lieu d'espérer que les choses ont chaugé depuis la publication 
de l'ouvrage de M. L Blancard, Dorwments surdits sur le eommeree de Marseille qu 
Moyen-Age, mais je n'ai puis que l'indiquer, n'ayant pas encore eu l'acesion de le lire. 

8) Pour Barcelone l'ouvrage de fonda est ct reste eclui d'Ant. de Capmauy 
3 de Montpalau, Memerfas héturiras aobre (n nadia cuwrercio y ares de la aurtiqua 
sidad de Barceliona. Madrid 1779—99, 4 vol. (cit.+ Capmany, Hem J. 

Toutes les collections que nous renous d'émunérer renferment une quantité de 
diplomes signés pas des souverains du Levaut et d'actes de toutes ories datèes (Le 
localités situées duas le Levaut: celles qui roat suivre sont composées spécialement 
en vue de certains pays de l'Orient: 

Franç. Miklosicà et Jus Muller, Arte et diplomata graca medit æri sara el 
profana, vol 1—IV. Vindob, 1860—71 (documents relatifs à l'empire byzantin, aux jus- 
sessions turques eu Europe et en Asie-Mineure, à ln côte méridionale de In Crimée, ete.) 

Sebast. Paoli, Cuice diplowratiro del sure mititare ordéne gesusolimituno, vagi 
di Malta, Luca, 1739, 2 vol, (outieut, pour l'époque du Moyen-Age, des documents 
relatifs à L'ile de Rhudes et quelques us rolatife à DAde-Mineure ot à In Syrie) 
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Vict Langlois, Le trésor des chartes d'Arménie, on. Cartulaïre de la ehan- 
cellerie royale des Roupiniens. Venise, 1863. 

Ed Dulaurier, Documents arméniens, T. L._ Paris 1869 (forme un volume du 
Recueil des historiens des croise). 

Louis de Mas Latrie, Histoire de l'ile de Chypre sous le règne des princes de 
la maison de Lusiman, 8 vol. L'auteur publie dans le Bibliothèque de l'école de 
Chartes, sous le vitre de Mourellrs preures de l'histoire de Chypre, une série de docu- 
ments qui font suite à ceux du deuxième et du troisième rolumes (Paris 1859, 1855). 

Louis de Mas Latrie, Traitis de pair et de commerce et doruments dirers 
rontenant les relations des chrétiens are les Arabes de l'Afrique septentrionale au 
Moyen-Age Paris 1866. Suppl. ibid. 1878. Pour l'histoire du commerce du Levant, 
cet ouvrage n'a que des documents rel à l'Égypte. (Cit. Mas Latrie, Traités. 

Citons enfin les Archives do l'Orlent latin, T. I, 1881, T. II, 1684, publiées 
var M. le comte Riant: c'est une véritable mine, où alondent les documents; l'histoire 
du commerce du Levant peut ÿ trouver sa part. 

2° Manuels et Guides commerciaux, 
a) La pratica della mercatura veritla da Francesco Baïducei Pegolotti. Publié 

par Pagnini dans son ouvrage: Della derima e delle altre grarexxe, délla monela e 
delle mercatura de Fioreutini fino a secolo XVI, T. IN, Lisbon e Lues, 1766. 

Cet ouvrage à une importance de premier ordre pour l'histoire du commerce du 
Levant; aussi n'est-il pas inutile d'en dire quelques mots. Le nom de l'auteur ap- 
paraît pour Ia première fus, autant du moins que mes recherches m'out permis de 
l'établir, dans un document du mois d'août 1811; c'est un traité conelu par lui, en 
qualité d'ambassadenr de Florence, sa patrie, et par lequel il obtemait de la ville de 
Sieuve, pour ses compatriotes et leurs marchandises, le libre accés du port de Taln- 

mane et Le libre parcours de la route qui partait de es port ct travermit lo territoire 
de Sienne! Peu de temps nprès, mous le trouvons au service de I Compagnie des 
Bardi, grande maison de commerce, qui avait des comptoirs ct des agents à elle sur 
toutes les places importantes de l'Occident et de l'Orient, et qui, À e6té du commerve 
proprement dit, faisait de la banque sur une vaste échelle. Comme la Compagnie den 
Peruzzi, sa rivale, elle concluait pour son propre compte des traités de commerce, 
Pegolotti nôgocia des traités en son nom, d'abord avue le due de Brabant, puis avee 
les rois de Chypre et d'Arménie, et il obtint de ces princes des réductions de droits 
de dounme, tant pour la société qu'il représentait que pour le commune de Florence, 
n re de la lecture de l'ouvrage dont nous avons donné le titre au commencement 
de e paragraphe, qu'il se trouvait dans les Pays-Bas en 1816, qu'il partit de là pour 
l'Angleterre au printemps de l'en 1317* et qu'il séjourme dans ce dernier pays au 
mins jusqu'an printemps de l'année 1390. Ce demier détail rewort d'ordres de 
paiement donnés par Le roi d'Angleterre Édouard IX à son trésorier, au cours des 
urième, dourième et treirième années de son règne, Dour divers sommes à remettre 
à Francesco Baldueci et consorts, qui tous sont désignés comme “Mercatores de 40- 
dietate Bardorum de Florentin” Du printemps de 132% à l'été de 1327, puis de 

Vdichie. ater. stay 5 rie, T, XIE, publiés per M, Edw, Bond dons l'Arche 
28 part (1870), D. 10, T4 gin, orge de la Sosiété den Antiquaire 

* Pratice della merentara, p.286 ct a de Londres, to, KXVIIL (1846), p 907 
5 Voy, les extraits des Lilerate Raln,  —810. 

1 . 
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nouveau en 1896, news retreurons Pegobtti en qualité d’Agent de la société à 
Chypre! Reste à savoir s'il & connu et jusqu'à quel point il a connu par lui-même 
d'autres places commerciales d'Orient; il est certain que, de Chypre, il alla visiter la 
Petit-Arménie; mais il est difficile d'admettre qu'il ait parcouru en personne la route 
d'Arménie à Tauris. et surtout elle de Taaa en Chine. Il trace de ces deux routes 
des descriptions pleines d'intérét® qu'i s'est, saus doute, contenté d'emprunter aux 
rolations d'autres marchands. Au reste, le but qu'il s propow au court de tot 
ouvrage n'est pas tant de décrire les routes commerciales, que de fournir à ses cou 
frères tous les renseignements qui peuvent leur étre utiles pour fnciliter leurs re- 
lations avec les principaux marchés. Il décrit les poids, les mesures, les monnaies 
en usage dus chaque paye, il les compare avec ceux d'autres pays; il indique les 
droits de douane et taxes de toutes sorts auxquelles le marchand est soumis, il 
énumère une foule d'articles de commerce; il va même plus loin, il en fait une des 
cription minutieuse, de telle serte que chacun puisse, son manuel en main, distinguer 
les marchandises falsiféss des produits authentiques, les premières qualités des qua. 
lités inférieures; entre autres renseignements utiles, on voit encore dans s0n manuel 
quelles sont les marchandises, quelles sont les qualités de ces marchandises recherchées 
sur telle ou telle place, les coutumes de tel ou tel marché pour les ventes et les 
scats, enfin l'explication de certains mots étrangers usités dans le commerce, des 
indications sur la manière de ealeuler le temps, ete. Sur tous les points Pegelotti 
se montre bien informé. Chypre était parfaitement sicuée pour la préparation d'un 
pareil travail; on pouvait y recueillir des renseignements sur une grande partie des 
pays orientaux, do la beuche d'indigènes ou de marchands occidentaux, on pouvait y 
apprendre à connaître de visu la plupart des produits de l'Orient, D'un autre coté, 
l'auteur avait mis à profit son séjour en Angleterre pour étudier les conditions du 
commerce en Occident. Ses tableaux comparatifs des poids, mesures et monnaies 
embrasent tous les psys depuis les côtes occidentales de l'Europe et de l'Afrique d'un 

eôté, jusqu'à Tans, T'auris, Alep, Damus et le Caire, de l'autre. 
b) Pratica della mereatura seritta da Gioo. da Uzzano nel 1442 (À la fin om 

trouve la date 1440). 
Ce livre forme le quatrième volume de la collection de Pagnini (Della desima, ete); 

il débute par des tarifs des droits imposés sur les marchandises à l'entrée et à la 

sortie dans les villes de Florence, de Pise, de Sienne et dans le port de Talamone; 
puis vient un tableau comparatif des monnaies, poids et mesures usités sur les di. 
verses places commerciales d'Europe, d'Asie et d'Afrique, dans le genre de ceux de 
Pegolotti; après cela, l'auteur donne la description de certaines marchandises et il 
s'attache plus que Pegolotti aux questions de prix; enfin, daus la deuxième partie, il 
donne un portulan de ln Méditerranée: nous en reparlerons plus loin. Il était ls 
d'un riche marchand de Pise, Borasrd Uzsano, qui fit par faire banquerouto. Comme 
il n'avait que 21 ans à l'époque où il écrivait son livre, Pagnini croit, non saus raison 

* Pratiea, p.45, TI, 818, Pogolotéi re. tions manicipales auxquelles £] svait été ap« 
vint de Chypre à Florence et commença alors pelé par le choix de ses concitoyens: wo. 
à écrire son livroÿ c'était très probablement  Marchioane di Coppo-Btefant, Joforia form 
peu après 1385, en tout eue avant 1848, me, T. VI, p. 244, T. VII, p. 16, 117. 

avant 1839: voy, les obnerrations (LI avait déjà occupé uno do ces fnclions 
ini, 11, 76 et n. JU pau loo du. em 1481, ibid. T. VI, p. 148) 

ss vie à Florence: mous ly  * Praries, 1 et et ms. 
trouvons de 1839 à 1346 occupant des [unc- 
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(IL, 78, qu'il n'a été qu'un copiste ou qu'il n'a fait tout au plus que réunir en un 
volume des notes préparées par un autre. 

€ Libro di mertantie ed usnnxe dé pari (ant. Giorgio Chiarini]. Fire, 
1481. C'est une description comparative des monnaies, poids et mesures cn usage 
eur diverses places commerciales réparties sur un vaste espace, et une énumération 
des marchandises que l'on y trouve. Florence et Venise sont les deux principaux 
points de comparaison. 

à Tarifa de pesi e mesure correspondenti dal Lerante al Ponente {composta 
per Bartholomeo di Pasi di Veneia). Venet. 1521. Très analogue au prévédent, 
mais le catalogue des marchandises est plus complet. La première élition de cet 
ouvrage, que, d'ailleurs, je n'ai pu me procurer, est de 1508; il rentre donc dans les 
limites de cette étude. 

8° Ouvrages géographiques et relations de voyages 
du Moyen-Age. 

Comme il m'arivers à chaque instant d'avoir à clier l'un des ouvrages de cette 
catégorie, je me contenterai, en général, d'indiquer le nom de l'auteur et lo numéro 
de la page où la citation est prise; c'est pourquoi je domne ci-dessous, à côté des 
noms d'auteurs, titres complets des éditions consultées! I existe quelques re 
lations de voyage que je n'ai pu me procurer, à cause de la rareté des exemplaires; 
d'autres relations bien connues ne contenaient aucun renseignement utile à mon 
point de vue spécial ou en contensient si peu que je n'ai eu ccvasion de les citer 
qu'une où deux foi; dans ce cas, j'ai indiqué le nom et le titre au complet. 

Adorno (Ans), Sire de Cothuÿ (1470). Jénerarium hiérosolymilanums à vi 
naieum conecriprit Joann. Adurnue fil; inédit: M. E, de lo Coste em donne un 
extrait dans son livre intitulé: Ansélme Adorne, Sire de Corhuy, Brux. 1855. — 
Alvarez (Pedro), (1600—1601): Narigatione da Lisbma a Calicut, publié dans 
Remusio, Nariyationi e miaggé, T. I (1668), p. 191 ot m. — Angiolello (Gio. 
Maria), Della rite e fatti d'Unsuncassan re dé Persia. Ibid. Il, 66 et ss. — An- 
glure (Ogier VIII, seigneur d') (1896—1896): Le saint voyage de Jhérusclem, 
publié par Pr. Bonnardot ot Aug. Longnon, Paris 18178. 

Balbi, Viaggio del” Indie orientali (1679—1668). Venet. 1580, — Barbaro 
(Giosafatte): 10 Vraggio alla Tana (1438 et sn): & Véaggio in Persia (1478 et.) 
ces deux relations sont les deux premières du livre intitulé: Viaggi fafti da Vinetsa 
alla Tena, in Persia, in India el in Comatantinopoli. Vinegia, Al. 1546. — Ba: 
bosa, H libro di Odoardo — Portoghese (1616--1621), dans Bamusio, 1, 288 ét os. 
— Baumgarten auf Breitenbaeh (Martin von) (1807—1608). La relation de 
son voyage se troure dans les deux Lirres ciaprès: 1° Gergii Cemniceraës cphomerie 
peregrinationis fransmarinæ, dans Pez, Thesaur. ane, T. Il, 8° part, p. 406 et as: 
2 Martini a Bnumgarten pereprinntio ên Ægyptum, Arakiam, Paleitinam el Syriam, 
#& Domaer. Norib. 1694. Voyez ma notice sur ces deux relations et les rapports 
qui existent entre elles, dans le Bibliogr. Anxeiger de Ptaholdt, 1873, p. 4—9. — 

Benjamin de Tudela (1186?—1174). Hinerary translated œnd edited by A, Aëher. 

VeL 1, II, Lond. et Berl. 1640—1841. — Boldensele (Wilhelm von) (1890—13937) 
Binerarius, publié par M. Grotefend dans la Zeitschrift des hist, Vereins für Nieder- 

1 Les dates isseriten à côté d'un mom son voyage. 
d'auteur indiquent l'époque et la durée de 
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sache. Année 1852. (Hanovre 1855) p. 208 et as. — Breydenbach (Bernhard 
von) (1489— 1480: Opeu tronomarine perigrinalionie. Mogunt. 1485. — Bor- 
trandon de la Broquière (143%— 1433). Voyage d'outremer, abrègé et mis en 
stsle modeme, per Legrand d'Aussy, dans les Mémoires de l'Institut, sciences 
morales el politiques, T. V. Part, an XI, p. 492 et ae. — Burchardus de Monte 
Sion (entre 1271 et 1985): Descriptio lerre sance, &d. Laurent dans: Peregrina- 

tores medié aeri quatuor. Lips. 1864. 
Cn' Masser (Leonardo da —): Relaxione sepra il commeroio dei Portoghes 

nel” India (15041606), daus l'Archie, sr. ital. App. T. IL, n° 10, p. 1—60. — 
Uasola (Pietro) (1494). Viaggio a Gerusalemme (&d. Giulio Porre). Milano 1855. 

— Caumont, (Nompar II, seigneur de —), (118): Voynige d'oultremer en Ji 
rusalem, publ. par le marquis de La Grange. Paris 1858. — Clavijo (Ruy Gon- 

zelez de —) (1408— 1409): Vide de gran Tamorlan. 2» impr, Madrid, 1782 
Cast, on le sait la relation du voyage d'une ambassade). — Conti (Nicolo dei—) 
(1415—1440?): je me suis servi du texte latin original de cette relation de voyage, 
publié en appendice par M. Kunstmann, dans son livre Aennimiss Indiens ün 

16. Jahrhundert. München, 1858. — Contarini (Ambr) (1474—1478): Piaggio 
nella Persia: imprimé à ln suite de la relation de Give. Barbaro (r. ce nom), dans 
les Véaggi alla Tana. — Corsali (Anres): Lertere due d. d. Cochin, 6. Jen. 1515 
e 18. Se. 1517, dans Ramusio, L 177 et au. 

Egen (Lorenz) (1885): relation très brive d'un pélerinage, publiée par M. 
Keinz dans l“Ausland", 1605, p. #AT ets, — Empoll ( A) (16081618): 
Vita. Arehie. stor. tal. Append. IL 98 et ibid. 86 et sa, (Viagio nel” 
India, dans Ramusic, 1, 145 et ss) — Este (Niceolo (marchese] da —) (1413). 

Viaggio a Gerusalemme decrito de Lachino dat Campo, #d, Giov. Ghinussi, dau 
la Collexione di opere inedite 0 rare dei primi tre seoli della lingua. Vol L To 
rio, 1881 

Febri (Félix) (1460. 1489—1484): Æragatorfum in terre sanctæ, Arabie ct 
Egypt peregrinationem, él. Hssler; vol. III (Bibliothek des literarischen Ver- 
eue in Siutigart, vol. TI—IV). Stuttgart, 18431849, — Federiei (Cesare) 
(18631581): Piaggio nel India orientale, dus Rawusio, T. II (édit. de 1606). — 
Frescobaldi (Leonardo) (1884—1385); Vâaggé tu terra sancta, di L E. € d'ablri 
del aecolo XIV à. Gargiolli Firm, 1869 (l'édition du voyage de Freesbuii 
publié à part par Gugl Mansi à Rome, ea 1618, est rieillie). 

Georgius prior Gemaicensis (1607— 1508); cf. Beumgnrteu, — Ghistele 
(loos van —) (14811485): Voynge (beschreven door Ambr. Zecbout) Ghenlt, 
1672. — Gueei (Giorgio) (1884—1385): Vioggio ai luoghi santi. Publié avec 

Frescobaldi (v. ce nom). — Gumppenberg (Stephan von —) (1449—1450). Re- 
lation de In traversée faite par Iui et x compagnons, dans le Æeysshueh des We. 
Landes. Frankf. 1584 Fol. 235 et 13. 

Harff (Ritter Arnold von —} (1496—149%). Die Pélyerfahrt des A. r. I. 

ron Cüln dureh Halien, Syrien, Aegypien, Arabien, Acthiopirn, Nubien, Pelüstine, 
die Türkeï, Frankreich aud Spanien, publ. par le D* E. v. Groote, Cüle, 1860. 

Johannes de Plans Carpiai (Fra Giovanni da Pian de Carpine) (l'après 
d'Avezne 1245—1916, d'après Liverani 1946—1248): Hévoria Mongalorum, ques nos 
Tartaros appelamns, éd. d'Averae, dans le recueil de roynges et de mémoires. 
publ. par, la Soe. de géngraphie. T. IV (1839). — Jordanus Catalani (entre 1330 
et 1886)/ Airabilie, 4. Coquebert de Montbret, dans le Herweil de roynges et 
de mémoires, publ. par le Soriité de gémraphie. T. IV (1839). 
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Hicchel (Samuel), Voyage (1685—1589). 6d Haselor Publication da 
Stritgarter literar. Verein, vol. LXXXVI (1866). 

Langele (Galfr. de —) (1291— 1263); Z conti del ambasciata al Chan di 
Persia, publ. da C. Desimoni, Ati delta Se. Lig., T. XIII (1879). — Lannoy 
(Guillebert de —) (était duns le Lerant de 1421—1429): Œueres, publ. par 
CB. Potvin (Louvain 1878). Depuis cœtte publication, l'édition des Voyages e am 
Bassader de L, publiée par Serrure (ons 1840) est vieillie. — Leman (Ulrich) 
G473—1476): Brschreibag seines Reise nach dem gelohten Lande. Cod germ, Mouse. 
n° 693. — Libro del comosrimiento de tudos los reynos e tierras e seïorios que son 
vor el mundo, eserio por tn franciccono español (anon.) d mediados del siglo XIV, 
éd. M. Jimenez de la Espada Madrid, 1877 (Boletin de la Sociedad geografica, 
T. IL, App}. — Lopez (Thomé) (150%), Narigatione rerso l'indie orieniali, dans 
Ramusio, T, 188 ét a — Ludelphus de Suchem Gu mieux Suthem, Sudheim) 
(1336— 1841): De ténere terre met Liber, éd, Deycks, dons là Aibléathck des 
literar. Vertins, vol. XXV, Stuttg. 1851. 

Marignolli (Giow. dei —) révollet florentin (1838—18%8). Relation de vo- 
sage, enchasste dans & Chronique tmirerselle, dans Dobner, Monum. hist. Boëm, 
11, 19—282 — Petrus Martyr ab Angleria (LOI —1602): Zegatio babylomica; 
se trouse à la auite de ses Derades {res de rebus Orranicis & noro orbe. Colon. 1874. 

Fra Niccold da Poggibonsi (1845 et &): Labro d'oftramare, publ. da À. Bac- 
chi della Lega. Bologna, 1881. — Nikitin (Athan), de Twer (1468—1472). 
Relation de voyage écrite originairement en russe: j'ai eu sous les jeux la traduction 
anglaise du comte Wiclhorky, qui a trouve dans R. H. Major, Judia in the 
13% century (Hakluyt Society, u° 22). Lond, 1857. 

OUderico da Pordenone (1818—1330): Peregrinalio, publ. avec traduction et 
commentaires, par M, Yule, deus l'ouvmge intitulé: Cafhay and le way thither. 
2 vol, Loud. 1866 (Habuyl Society, ve. XXXVI, XEXVID. Mes citations sont 
prises dus le texte latin du vol. IT, Append. I, p i—xli. — Wilbrand von 
Oldenburg (211—1919): Peregrinatio, &d. Laurent dans: Pereprinalores médi 
aré quatuor. Lips. 1864, 

Pasehalis, franciscain espagnol du monastère de Vittoria. Leltre, écrite d'Al 
maligh eu 1898, publ. dans Wadding, Annales orclinis Mirorum, VII, 255 et 8. — 
Pigafetta (Ant) (1519—1522): Primo rioggio indorno al globo lerraqueo, Ed. Am o- 
retti iilano, 1800. — Eman. Piloti Cretensis (vers 1440): De modo, pro 
gressu ae diligenti prorideutia habendix ôs passagio Christiane pre conquesta 
terre sauce tractatus: dns le Guilection des chroniques belges inédites : Monteneris 
our servir à l'histoire des proriucrs de Namur, de Hainaut 4 de Luxembourg, 
qubl. par Reiffenberg. T. IV. 1848, — Polo (Marco) (1971—1#96): les ci. 
tations sont prises dans: Le livre de M. P, rédigé en français sous sa diclée en 120%, 
par Zutivieon de Pie, publ, avec comment, p. Pauthier, P, 1, 2 Peris, 1865, 

Ricoldus de Monte Crucie (in du KIT sfècle): Liber pereprimationte, 6. 
Laurent dans les: Peregrénatores medéi ri quatuor. Lips. 1864. — Guillaume 
de Rubrouck (1953—1955): Juerarium Willehni de Pubruck, &. d'Avezae, 
dans le Recueil de royages et de Mémoires, publ. par la Soriété de géographie. 
T. IV, 1839. 

Santo Stefano (Hicronimo da —) (dans les dix dernières années du XV* 8 
ske). Leitre en italien, adressüo à J. J. Mayer, à Beyront, dans Ramur 
ets — Schiltberger (Job) 1994—1427): Reûeu in Europa, Asien und Afrikas 
publ. avec cumment. par K. Fr. Neumann. München, 1859. — ferauo (Juau) 
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(618): Aelation de voyage: æ trouve à le œuite de l'édition anglais de Berbose, 
publ. par ln Haut Society. Vol. XXXV. — Sigoli (Simone) 1884— 1885): Vi 
asois al Monte Sinaï. Publ. en 1869 avec Frescebaldi (s. ci-dessus). — 8ymon 
Simecnis (1326 ct sn): Hineraria Symonis Simeonis « Willelmi de Woreestre, Ed. 
Je. Nasmith. Cantabr, 1778. 

Tafur (Pero) (1438—1439): Andanças y viajes, &d. M. Jimenez de le Ee- 
pad. Madrid, 1874. — Theodoricus (vers 1172): Zibellus de lovis ranctis, éd. 
Tobler. St Gall. 1886. — Tucher (Johann von) (1479 et #): Bewhreïbung der 
Reyss ins AL Land, dans le Reyssbuch des he Landes. Frkf. 1684 Fol. 449 et os. 

Vartema (Lodov.) (1801—1507): Minerario, dans Ramusio, Narigationt e vi 
aggi, T, 147—178. — Vasco de Gama (1497—1499): Roteiro que em desevbrmento 
da India pelo cabo da Bam Experança fex-em 1497, publ. rer D. Kopke e Ant. 
da Costa Paiva. Porto, 1838 (il axiste une douxiéme édition publ. par A. Her- 
culano e Bar&o de Castello de Paiva. Lisboa, 1661, mais je n'ai pas pu me 
Ia proeurer). 

4 Cartes. 

Les cartes des premiers temps du Moyen-Age sont grossièrement exécutées Les 
noms p sont elaîrsemés; elles ne fournissent sucun renstignement utile pour ve 
bistaire du commerce. Par contre, celles des époques postérieures, à partir de l'an 1900 
exviron, mettent à notre disposition des matériaux abondants: d'une part, On y tronve 
des notices (légendes) eur les produits de certaine pays, sue les exportations et les 
importations de certains ports, sur les routes commerciales par terre et par eau, sur 
la manière de voyager, etc. ete.; d'autre part, on ÿ voit les noms et la position des 
céntrès commerciaux de l'époque. Les cartes les plus intéressantes par leurs lgendes 
sont les vivantes: 

La carte des frères Pizigani, de Venise, dressée em 1867 (cf. Zurla di M. Polo 
IL 817 ets): publiée par Jomard dans sa grande collection de cartes anciennes. 

La eurte catalane, publiée par Buchon et Tastu (No. et extr. XIV, 9): 
on peut affimer qu'elle a été établie en 1575; (ibid. p. 8, 30 et 5), il ne faut pas 
sen rapporter aux dates inscrites dans les légendes et qui pourraient faire croire 
qu'elle est d'une époque antérieure (Yule, Cafhay I, p. <esxili et s) 

La esrte de Bartolomeo Pureto, de 1465, désrite par Andres dans les 
Aemorie del! Aceademin Ercolanese di Archeologia. Vol. I. (1822); depuis cette 
époque on « eu le bonheur de la retrouver et M. Amat en a donné une dewription 
provisoire dans les Memorie della Società geografica féaliana, 1878, p. 54 et ss. 

La carte de Fra Mauro, dressée vers 1459: a été successivement complétée 
jusqu'en 1470; décrite dans Zurla, 2? mappamondo di Fra Mauro. Venez. 1809: 

reproduite eu fucsimile par M. Münster à Venise en 1870. 
Enfin, le carte de Martin Behaim: deux ouvrages ont été Écrits our cet ilustre 

navigateur: celui de M. Murr, quoique le plus aneien des deux reproduit Les lôgendeg 
plus complètement que celui de M. Ghillany. 

“Toutes les cartes que je vieus d'énumérer ont aussi une certaine valeur au point 
de vue de la nomenclature des noms de villes. Mais, sous ce rapport, il n'y a pas de 
comparaison à faire entre elles et les cartes côtières dressées d'après les indications 

des navigateurs et faites pour leur usage. Sur cellesci, on voit tous les noms des 
stations maritimes, des eapa, des embouchures de fleuves, des flen, des éomeile ete. aur 
de longner listes spéciales pour la Méditerranée et pour sea annexes, et même pour 
l'Océan: ici, bien entendu, il n'est question que des côtes d'Europe et d'Afrique, mais 
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en y trouve les points extrêmes visités habituellement par les navigateurs occidentaux, 
Souvent les cartes cütiéres étaient remplacées par des livres de loch, contenant des 
instractions pour la navigation le long des côtes et entre les côtes ot les flan. 
Ursano compose, sous lo titre de Compasc a moetrare a mavicære dall' uno atreito 
alf'altro, un de es livres de loch pour tout le basin de la Méditerranée (sauf la 
mer Noire et ls mer d'Azow) et il l'intercala dans sa Protira della mercatura (1442). 

Ce livre-est rempli de détails (p. 109 978) ot lo savant qui voudra un jour prendre 
la peine de le commenter rendre un grand servie à l'étude de la géographie 
du Moyen-Age. . 

Dans l'Ailas joint à se Géographie du Moyen-Age (1885), M Lelowel a comporé, 
au moyen d'une combinaison de toutes les cartes du Moyen-Age qu'il avaiu pu 8e pro- 
eurèr, un portulaa général où la nomenclature extraite de ces eurtes se trouve placée 
visä-vis de ls nomenclature actuelle. Il nous est impossible de citer toutes les cartes 
dont il s'est servi, ni celles qui ont été retrouvées depuis cette époque. M. Uzielli 
a publié une très bonne étude d'ensemble eur tous «es documents, dans les Sud 
bibliografiei » bingrafiei sulla sioria cblln gengrafin in Italia, p. 980 et ss Ajoutons 
encore que le Soit Ligure de Gênes a publié récemment une précieuse collection 
de cartes dreasées vers l'an 1800, connue sous le nom d'Aflante Luxoro, ave sa nomen+ 
clature complète et des commentaires ds MM. Denimoni et Belgrano (4rif della 
Sox. Lig. T. V, p. 1271); il existe également un facsimile du Portulan du génois 
Pietro Visconte (1818). Venez. 1875. 

A côté du portulan général de M. Lalewel, il en existe de apécisux pour certaines 
portions de côtes. Sous ce rapport, la mer Noire et la mer d'Azom sont particulière 
ment favorises. Un ssvant viennoï, Gevay, suivant M. Canale, Kopitar suivant 
M Bruun, en & composé un dans lequel toutes les côte de cos deux mers étaient 
dercloppées eur une feuille en forme de rouleau; il est comau sous le nom de Peré- 
plus octuplus (1888) parcoquil contenait un tableau synoptique de noms de lieux 
extraits de huit cartes anciennes de la bibliothèque de Vienne. M. Canale a fait 
réimprimer ce périple à Gênes, soue le titre de Peplo ofteplo del mar nero, et il ÿ 
s ajouté des notes (1856): M. Tafel l'a également fait entrer dans le cadre de sn 
grand ouvrage: Consiantinus Porphyrogenetus de provineits regni byrantiné bber I. 
Europa Tubing. 1646 (p. 87—4i). Sans avoir eu connaissance de ce travail, 
M. Élie de la Primaudaie (Études sur le commerce au Moyen-Age. Paris 1548, p. 
309 et ss) a composé un périple anslogue, accompagné de notes explicatives, au 
moyen de six cartes qui ont trs peu de similitude avec celles qui avaient servi de 

avrage précédent. Enfin, avec huit cartes trouvées à Munich, M. G. M. 
ompasé un Periplus des Pontus Eurinus auquel il a joint de remarquables 

commentaires (Alhandlungen der hayer. Akad. CL I Vol X, Sect. 1 p. 993 ot ss). 
D'après M. de la Primaudaie, les cartes dont il s'est servi auraient été dressées entre 
1318 et 1514; d'après l'auteur du Periples cetuplus, les siennes l'euraient été entre 
1818 et 1614, tandis que presque toutes, sinon toutes celles qui ont servi du base au 
travail de M. Thomas sont du XVI siècle; les plus modernes de ces certes repro- 
duisent d'ailleurs encore en entier la nomenclature du Moyen-Age. Il existe, à la 
fin d'un grand Atlas de la bibliothéque Laurentienne de Florence, une carte de la mer 
Noire, portant la date de 1061, à laquelle le comte Serriotori a fait l'honneur d'une 
monographie intitulée: IMustratone dé wna carta del Mar nero del MCCCLI. Fix, 1866, 

Des périples qui comprennent toute l'étendue de La mer Nuire passons aux travaux 
plus restreinte. En 179, le comte Potocki a relevé sur six œartes du Moyen-Age 
(trouvées à Vienne et à Wolfenbattel) la nomenclature des noms de lieux pour la partie 

Google 



xXxIV Observations préliminaires. 

de la côte comprise entre l'embouchure du Dniester et Trébisonde (Mémoires sur non 
noureau périple du Pont- Euxin 1796; reproduit dans son Voyage dans les stcppes 
d'Astralhan et du Cauvase, ëd. Klaproth, T. I, Paris 1829); M. Hammer-Purgstall 
a extrait de sept cartes de la bibliothèque du palais de Vienne une liste de noms de 
lieux pour la section comprise entre Akkernan et Taman {Wiener Jabrb, sul. LXV. 
1884, p. 6et ss); tout récemment, M. Phil. Braun a pu réunir à Odessa huit cartes 
qui lui ont servi à déterminer et À expliquer les noms donnés pendant le Moyen-Age 
aux localités situées sur les côtes entre l'embouchure du Dnicster et celle du Dmieper. 
{Bulietin de V'Aead. de S. Péterst. T. 1. 1860, p. 873 et ss). Ces mêmes côtes de la 
Russie méridionale actuelle ont été, de la part de savants voyageurs, tels que Dubois 
de Montpéreux, Hommaire de Hell et Karl Koch, l'objet d'études dont le but 
était de retrouver leur physionomie à l’époque da Moyen-Age. 

A ce point de vue, la côte septentrionale de l'Asie-Mineure et la cûte occidentale 
de la mer Noire n'ont pas donné lieu à des études aussi complètes. Cependant, les 
travaux de M. M. Lelewel, Thomas, Desimoni et Belgrano ont fourni de 
nombreux éléments à le connsistance des localités de ces parages; enfin, il eat bon de 
comsulter, pour l'Asie-Mimeure, Vivien de Saint-Martin, Asie méueure (2 vol. 
Paris 1852) et pour la Bulgarie, Vretos, La Boulgarie ancienne et moderne (8: Péters- 
bourg 1856). 

Dans l'énumératin des plus aucieancs cartes du Moyeu-Age qui rentreut dans le 
cadre de notre étude, il ne faut pas oublier les deux cartes côtières de In partie 
méridionale de l'Asie-Mineure et de la Syrie, jointes par Sanuto à nes Serrrda 
fidelium erurie: dans le texte même on trouve une description des côtes depuis la 
frontière d'Égypte jusqu'au point de la côte de Syrie qui fait face à Khodes (p. 88 
ets, 944 et a). MM. Téfel ét Thomas (I 375 et s.: II, 899 ét 84) en ont 
donné d'excellents commentaires ct M. Vivien de t Martin, dans l'ouvrage cité 
plus haut, a mis en lumitre la valeur de le relation de Sanuto pour ce qui conceme 
l'AsieMineure. M. Thomas & composé un Périple de cette partie de ln Méditerranée 
et il l'a publié comme appendice À son périple du Pont-Euxin; il s'est servi pour 
cela de cartes de XVI siècle; on m'a pas encore pu réunir des cartes jlus anciennes 
en nombre sufäsaut pour en tirer un travail de quelque valeur, 



Première période. 

Les débuts. 

Depuis les grandes invasions jusqu'aux croisades, 
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Époque de Justinien et de ses successeurs. 
Le flot de peuples barbares qui inonda l'empire romain à la fin de 

son existence apportait avec lui les germes d'une vie nouvelle: quand 
Rome eut succombé, ces germes commencèrent à se développer sur tous 
les points de l'Europe: des races jeunes, vigoureuses, maïs aussi encore 

à demi barbares. prirent tout d'un coup une importance de premier 
ordre: mélées aux peuples que jusqu'alors Rome avait tenus sous le 

joug, elles fondèrent de nouvelles nationalités; ce fut une transformation 
générale dans Fétat, dans la société, dans les mœurs Néanmoins ce 
bouleversement n'atteignit pas au même degré toutes les conditions de 
la vie des peuples. Dans le domaine de la vie commerciale, qui fait 
Tobjet spécial de cette étude, nous ne trouvons, au seuil du Moyen-Age, 

aucun fait dont la portée approche de celle de la découverte de la route 
des Indes orientales par mer et de la découverte de l’Amérique, événe- 
ments qui coïncident avec les origines de l'époque moderne et qui ont 
subitement ouvert au commerce des voies toutes nouvelles Entre 
l'antiquité et le Moyen-Age la transition se ft moins brusquement: les 
voies et les places commerciales restèrent, en général, les mêmes qu'autre- 
fois Depuis que les conquêtes d'Alexandre avaient mis les peuples 
civilisés de l'Occident en contact avec les profondeurs de l'Orient, le 
grand effort du commierce se portait de ce côté, parceque là était la 
souree de production des objets devenus nécessaires aux insatiables 
maitres du monde. On tirait des Indes les épices que les Grecs et 
les Romains mettaient dans leurs aliments pour en relever le goût, la 
plus grande partie des parfums qu'ils répandaient sur leurs personnes 
et dans leurs appartements, l'ivoire dont ils faisaient leurs meubles 
précieux La Chine fournissait la soie dont les femmes et, plus tard, 
avec l'accroissement du luxe, les hommes méme de l'époque impériale 
aimaient à ae vêtir: pour les bijoux, les montagnes de la Perse et 
des Indes envoyaient leurs pierres précieuses, l'Océan indien ses perles. 
Peu à peu ce commerce prit une telle extension, qu'au temps de Pline 
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Des grandes invasions aux eroisades. 

Yempire Romain versait chaque année en Asie, en paiement des mar- 
chandises qu’il en tirait, cent millions de sesterces, (environ 20 millions 
de francs), dont l'Inde, à elle seule, absorbait la moitié. Au Moyen- 
Age, le Levant était encore le principal objectif du marchand d'Occident. 
Les denrées coloniales qu'on a reçues plus tard d'Amérique, telles que 
le sucre et le coton, on les tirait alors de la Syrie, de l'Asie-Mineure 
ou de Chypre: les aromates de l'Inde, les épices et eurtout le poivre 
faisaient partie des denrées les plus appréciées à cette époque. Que si 
l'on cherche l'origine des fines étoffes ou des tapis qui faisaient, au 
Moyen-Age, l'ornement des demeures de la noblesse ou de la riche bour- 

l' gevisie, on aboutit presque toujours à l'Orient; c'est de là que vient en 
général la matière première, très souvent le tissu on la broderie, et 
enfin le nom de l'étoffe. Si le commerce suivait toujours la même 
direction que dans l'Antiquité, les grandes voies commerciales étaient aussi 

resté les mêmes. Ne connaissant pas la route du Cap de Bonne Espérance, 
les navires marchands, pour aller chercher les produits du Levant, se 
bornsient à la traversée de la Méditerannée, ou poussaient tout au 
plus juèque dans les eaux qui communiquent directement avec elle: à, 
ils étaient certains de trouver, échelonnés sur les côtes, des marchés 
déjà fameux dans l'Antiquité, Alexandrie, Tyr, Béryte, Antioche, Byzance, 
Trébizonde: la création d'un marché nouveau est un fait absolument 
exceptionnel. Les marchandises arrivaient encore du fond de l'Orient 
jusqu'aux ports de la Méditerranée ou du Pont, par les voies usitées 
de toute antiquité, la mer Rouge ou le golfe Persique; celles qui venaient 
du centre de l'Asie par la voie de terre suivsient encore les routes 
que nous trouvons déjà citées dans les géographes grecs ct romains 
d'après les relations des marchands. Le seul élément qui eût changé 
dans cœ commerce, c'étaient les intermédiaires; les Italiens, les Proven« 
çaux et les Catalans avaient pris le place des Grecs et des Romains. 
Mais, sous ce rapport même, ne l'oublions pas, la transition entre l'An- 
tiquité et le Moyen-Age s'est faite sans à coup. En eflèt, lorsque l'em- 
pire s'était divisé en deux, la monarchie byzantine avait, naturellement, 
par Peffet de sa situation géographique, hérité du commerce de l'Orient. 
Ayant survécu aux invasions, elle joua dans les relations commerciales 

entre l'Occident et l'Orient le rôle d'intermédiaire, jusqu'au jour où la 
bourgeoisie des villes maritimes d'Italie, de France et d’Espagne fat 
devenue assez forte pour s'en passer, 

Nous pouvons maintenant entrer dans le vif de notre étude. 
Notre point de départ sera le règne de l'empereur Justinien (527 
— 665): nous possédons, en effet, sur cette période, des documents 

“Plin, Hist. nat VL 96, XII, 41. 
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en nombre suffisant pour tracer un tableau complet de la situation 
de l'Orient 4 cette époque, an point de vue commercial Le plus 
lointain des pays, avec lesquels les Grecs de Byzance entretenaient 
un trafie suivi, était aussi eolui qui fournissait les produits les plus 
précieux et les plus recherchés. Depuis des siècles l'industrie de la 

sole (c'est d'elle que nous voulons parler) était florissante en Chine, mais 
le secret en était si bien gardé que les étrangers n'avaient jamais pu 

en apprendre les procédés de fabrication, Enfin arriva un moment où 
un autre pays put exploiter à son tour cette branche importante de 
l'industrie. C'est à un petit royaume du centre de l'Asie, le Khotan, 
awéchut cette bonne fortune, par suite du mariage de son roi avec une 
princesse chinoise: celle-ci, dit-on, traitresse à son pays, sut tromper la 
surveillance des douaniers et emporta dans sa nouvelle patrie des œufs 
de vers à soie, des vers et des semences de mûrier.‘ On ne saurait 
dire avec certitude si, an VI* siècle, la production de le soie avait 
accentué son mouvement de l'Orient vers l'Occident et dépassé les 
frontières du Khotan, meis on peut admettre que la plus grande partie 
des soieries que recevaient alors les marchands occidentaux leur arri- 
vait encore de la Chine. Les Chinois exportaient eux-mêmes leurs 
produits; mais, à cette époque, à de rares exceptions près, leurs vaisseaux 
ne les transportaient que jusqu'à Ceylan,’ et les caravanes ne dé- 
passaient pas les frontières du Turkestan A partir de là c'étaient 
d'autres peuples qui se chargeaient d'écouler vers l'ouest ces précieuses 
marchandises; mais il est difficile de faire la distinction, car les écri- 
vains de l'antiquité classique et, après eux, ceux de l'époque byzantine * 
donnaient le nom de Sères non seulement aux producteurs de la soie, 
mais aussi aux divers peuples qui se chargeaient de la répandre. 

Parmi ces peuplades spécialement adonnées eu commerce de la sie, 
mous pouvons citer les habitants de la Sogdiane, dans les steppes 
de la Boukharie, connus de toute antiquité par leurs aptitudes et leur 
hatileté commerciales.t La soie leur était apportée de la Chine par 

! Abel Rémusat, Hétoire de Khotm faire la traversée sur deux grands navires 
p-84 et 5. 88 et a. Hiouentong, Mémoires 
sur Les contrées occidentales, trad. p. Star 
vislss Julien, IL, p. 298 êta. 

+ Nous emprantons ce renscignement 
reacif aux relations maritimes entre la 
Chine et Ceylan, à Cosmas Indicopleustes 
(aus Montfaucon, Coletio, nora patrurs 
11,887): il est encore affirmé par le pélerin 
chinois Fahsien (Fahian) qui voyagesit au 
cummeneement du Vo siècle; purtant de 
Ceylan pour rentrer dans 8 patrie, il put 
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marchands, dont l'un le mena jusqu'à Java 
et l'autre jusqu'en Chine; voy, Foe-Koueki, 
trad. et commenté par Abel Rémusat. Pa- 
ris 1836, p. 359 ct a. V. awei Richthofen, 
China IL, 520. 

? Voyaz Ritter, Erdk. VII, 888 et se. et 
Richthofen, China, I, 474 et2s. 

+ Ssemataien, trad. p. Brosset, dans 
le Nouveau journ. aviat. Il, 495. Saint 
Martin, Mém. sur L Arménie I, 874. Abel 
Rémusat, Nour, mét meral. L, 298. 
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des caravanes et ils la transportaient à leur tour soit sur les marchés 
du nord de lran, soit sur ceux du snd de la mer Caspienne. Les 
sources ne le disent pas d'une manière positive, il est vrai; dans sa 
chronique le byzantin Théophane rapporte que les marchés et les 
ports fréquentés par les marchands de soieries! ont, en peu de temps, 

changé trois fois de maîtres: aprés avoir été possédés à l'origine par 
les Perses, ils leur ont été enlevés par les Huns dits Ephtalites (les 
Yue-thsi des Chinois), et, finalement, ont été occupés par les Tures. 
Les peuplades, désignées dans ce passage sous le nom de Sères, sont, à 
mon avis, les habitants de la Sogdiane; la suite de l'histoire du com- 
merce de la soie le démontrera: mais où étaient situés leurs ports? 
Assurément ce n'était pas aux bouches de l’Indus, bien qu’elles fussent 
reliées À la Chine par une route commerciale pasant par l'Asie centrale 
et les cols de P'Hindou-Kouch: si les Perses et les Huns Ephtalites ont 
tour à tour dominé pendant un certain temps dans cette partie de l’Inde,3 
la puissance des Turcs (Toukiou) ne s'est jamais étendue jusque là, I] faut 
done chercher dans une autre mer. Suivant Théophane la perte de ces 
marchés fut, pour les Perses, la conséquence immédiate de la défaite de leur 
roi Perozts par le khan des Ephtalites (467).! La bataille décisive fut 
livrée près de la frontière qui séparait, au nord, l'empire des Sassanides 

des territoires occupés par les Ephtalites, maîtres des basses plaines de 
TOxus et de l'Iaxarte, non loin de la ville perse de Gorgot (Gourghân) 
nommée plus tard par les Arabes Djordjän, et situéc à l'extrémité méri- 
dionale de la mer Caspienne.s N'est-il pas tout indiqué de chercher 
également sur ls mer Caspienne les ports des Sères, que les Perses 

perdirent précisément après cette bataille contre les Huns? A ce 
propos il nous revient en mémoire que, dans l'Antiquité, il existait une 
route suivie habituellement par les marchandises du Levant, des pays 
delOxus à la mer Caspienne; là elles étaient embarquées, passaient la 
mer, remontaient l’Araxe, puis descendaient le Phase et enfin traversaient. 
la mer Noires A la suite des événements que nous avons mentionnés, 

cette voie fut reprise de nouveau (peut-être, n’avait-elle jamais été 
abandonnée?), seulement elle se prolongea dès lors en remontant l'Araxe 
pour gagner l'Asie-Mineure par Artaxate. En outre, la route des 

LT es Spôr duméqua ra 
néras# Ercerpta e Thecphanis historia, Ed. 
Bonn. p. 484 et a. 

* Sur les Huns, voy. Cosmas 338 et a. 
* Agathias, éd. Bonn. p. 206; Procop. 

-De bell pers. 1,8, 4; Théophan.L, 188—190. 
4 Prcop. 1, €: ef. encore Ereerpéa er 

Prisco, E& Boun. p. 221 
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5 No pas confondre avec Ourgendj, 
capitale du Khowaresm, dont ilsers parlé 
plus loin; voy. Vivien de Saint-Martin, Sur 
Les Hans banes où Epthalitee, dans lea 
Nouv. annal. des voy. 1849. LIL, p. 9 ete, 
not. Spiegel, Érars p. 128. 135. 

% Plin., Hé nat. VI, 17. 
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caravanes suivait, comme toujours, la lisière septentrionale de l’Iran+ 
Que la soie fût transportée par l'une ou l'autre de ces voies, c'étaient 
toujours les Perses qui la recevaient les premiers et ils veillaient jalou- 
sement à ce qu'elle ne parvint pas aux Romains d'Orient par un autre 
chemin que celui qui traversait leur pays et par d'autres mains que 
les leurs.1 Le gouvernement de Byzance s'était entendu avec celui 
de la Perse pour désigner certaines places où les marchandises arrivant 
de Perse devaient être vendues aux Byzantins: il était d'autant plus im- 
possible d'échapper à cette prescription que chacune de ces places était 

en même temps le siège d'un bureau de douane. * La plus éloignée eu nord À 
était Artarnte,® que nous avons déjà citée; puis venait, au centre, en 
Mésopotamie, Nisibe,: ct enfin au sud, Callinicum (Rakka sur l'Euphrate).s 
Nous avons déjà vu comment la soie arrivait jusqu'à la première de 
cœs villes. Nisibe pouvait d'une part recevoir la soie par des cara- 
vanes qui, partant de la Sogdiane, traversaient la Perse dans la direction 
äu sud-ouest; d'autre part, comme le voisinage du Tigre la mettait en 
communication avec le golfe Persique, elle pouvait être approvisionnée 
par la mer. Quant à Callinicum, sa situation sur l'Euphrate donne à 
supposer que la plus grande partie ou même la totalité des soicries qui 
y arrivaient avaient traversé le golfe Persique et remonté l'Euphrate. 
Ceci nous rappelle que la soie pouvait encore suivre une autre route que 

* Abel Rémusrt, Remarques sur l'ex- l'époque de Justinien ce décret était tom- 
tension de l'empire chinois du côté de 
l'Orcident, dans les Mém. de l'Acad. des 
Iracr. VILL, (1827) p. 195. 

* Décret de l'année 410, dens le Cod. 
duutinien. lib. IV, tit, 68. Excerpta € 
Petri Patrieit hist. éd. Bonn. 195; Ær- 
cerpta & Menandri hist, Ed, Bonn. v. 981; 
Zachariæ, Eine Verordmung Jus tinians 
über den Seidenhandel. dans les Mém. de 
Toad. de St. Péterab. Série VIL, T. IR. 
2. 6 (1865) p. 5. 

3 Procope, (De bello pers. TI, 95. 80), nous 
fait connaître un autre point de ln même 
région où s'échangeaient les marchandises 
des Indes et de la Perse: c'estila plaine de 
Doubios dans l'Arménie persane, à huit 
journées de Théodosiopolis (Erzeroum). 
Or, le décret de 410 désigne la ville d'Ar- 
tarate comme l'unique place de commerce 
vers La partie septentrionale de le fron- 
tière de l'empire, du côté de la Perse 
d'après ee qui précéde, il semblerait qu 
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‘tée en désuétude: mais le fait même que 
Justinien la introduit dans son Code 
rouve qu'il était encore en vigueur; la 
dificulté sera supprimée si l'on admet 
l'hypothèse assez plausible de Zacheriæ, 
On cit, p.5etr.) s'appuyant surlasituation 
des deux localités, il pense que les foires 
de la plaine de Doubios ne fout qu'un avec 
le marché d'Artaxate. 

4 Nisibe envoyait sans doute des mar- 
chandises des Indes et de la Chine aux 
marchés de Batné, située à l'Est dans la 
plaine de Saroudÿ, entre Bir (ur l'Eu 
phrate) et Orfa (Édesse); V. le passage 
curieux d'Ammien Mareell. XIV, 3. Cepen- 
dant la prospérité de Batné ne fut pas 
de longue durée; dès le VI° siècle elle 
était retombée au rang d'obscure bourgade 
Procop, De bella persien TI, 12. 

““Oppidum commerciandi opimitate 
“gratisinum“ Amm. Marcel. XXIN, 8. 
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celle dont nous avons parlé jusqu'ici. On en expédiait une partie de 
Chine à Ceylan par mer; là, on la transbordait et elle gagnait le golfe 

Persique en longeant la côte occidentale de l'Inde et la côte méridionale 
de la Caramanie. Il est évident que, lorsque les marchandises chinoises 
avaient suivi ls voie de mer, elles pouvaient échapper aux Perses; car, 
de Ceylan il était possible de les diriger sur le sud de l'Arabie et sur 
VÉthiopie.! IL y avait là, pour leur monopole, un danger que l'em- 
pereur Justinien sut mettre à profit. En effet, pour les Byzantins, 
obligés de se procurer cet article, c'était une lourde charge que d’être 

réduits à n'avoir d'autres intermédiaires que les Perses: il n'y avait 
pas de nation avec qui l'on fût aussi fréquemment en guerre: pouvait- 

il leur être indifférent de voir leurs propres marchands porter à leurs 
ennemis les énormes sommes destinées 4 l'achat des soieries? devaient- 
ils accepter tranquillement les fréquentes interruptions de trafic, suites 
de l'état de guerre? Désireux de remédier à ces inconvénients l’em- 
pereur Justinien tenta, en 532, d'ouvrir une route au commerce de la 
soie par l'Éthispie: les Éthiopiens pourraient, pensait-il, acheter la 
sole aux Indiens et la revendre aux Byzantins. Leur roi, allié de 
Byzance et séduit par la perspective d'une gain considérable, entra 
dans les vues de l'empereur. Mais quand ses sujets arrivèrent dans 
les ports où les vaisseaux des Indes venaient atterrir; ils y trou- 
vérent les Perses maîtres du marché, en leur double qualité de voisins 
et d'anciens clients; ils durent repartir les mains vides, et les Perses 
restèrent sans conteste, jusqu'à nouvel ordre, en possession de leur 
monopole. * 

Les produits que l'Inde envoyait vers l'Asie occidentale et l'Europe 
passaient également presque en entier par les mains des Perses, tout 

au moins quand les caravanes qui les transportaient suivaient la vicille 
route tracées par la nature elle-même à travers le Pendjàb et les défilés 
de l'Hindou-Kouch. Il est difficile de démontrer l'existence de ce com- 
meres par voie de terre entre l'Inde et la Perse à l'époque qui forme 
la transition entre l'Antiquité et le Moyen-Age. Un voyageur du com- 
mencement du VII siècle, le pélerin Hiouenthsang, trouva sur le territoire 
de Bemian, qui commandait le principal défilé de ls route de l'Inde 
vers la Bactriane, une population adonnée au commerce, et il désigne en 
particulier les villes de Kapiça (non loin de Kaboul) et d'Outakanda 
(Ohind non loin de Peschawer) comme des marchés où affluaient en 
quantité les marchandises les plus rares et les plus recherchées‘ Mal- 

* Cosmas, loc. cit. p. 837. * Procop, Pe bello persico I, 20. 
* Ces ports étaient sans doute situés‘ Hiouentsang, Mém. L, 87, 40, 195. 

à l'embouchure de l'Indus. 
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beureusement il ne dit rien de la direction du trafic. Il n'est pas dou- 
teux que, dans leur mouvement vers l'ouest, les marchandises de l'Inde 
devaient se réunir, sur un point quelconque, aux provenances de l'Asie cen- 
trale et aboutir avec elles sur le territoire byzantin, à Artaxate ou à 
Nisibe1 Mais la plus grande partie des produits que l'Inde expédiait 
vers la Perse suivait les côtes per mer et n'était débarquée qu'après 
avoir atteint, soit le fond du golfe Persique, soit l'un des points d'atter. 
rissement de l’Euphrate ou du Tigre, dont le cours inférieur est navi- 
gable. Le premier entrepôt que rencontraient dans eotte région les 
vaisseaux venant de l'Inde était Apologos, nommée plus tard Obollah: 
déjà signalé dans le Périple de la mer Rouge comme un des princi- 
paux points de débarquement pour les marchandises du Levant, il 

m'avait rien perdu de cette importance à l'époque des Sessanidest Si 
les vaisseaux dépassaient ce port et remontaient le Tigre, ils n'avaient 
pas à aller bien loin pour rencontrer le capitale des rois de Perse, la 
brillante Ctésiphon-Madaïn. S'ils remontaient l'Euphrate, ils pouvaient, 
pousser jusqu'à Hire (près de la ville actuelle de Mesched-Ali) sans 
sortir de l'empire des Sassanides. ‘ Îl était bien loin, le temps où la 
prépondérance politique et commerciale des Romains se faisait sentir jus- 
qu'au bas Euphrate et même jusqu'au rivage du golfe Persique; le royaume 
de Hira, peu étendu mais Aorissant, était possédé (du milieu du IIT* 
sièele jusqu'au commencement du VII*) par des princes arabes qui re- 
connaissaient la suzeraineté des rois de Perse. Les vaisseaux du Sindh, 
de l'Inde ou même de la Chine ‘ remontaient jusqu’à leur résidence, qu'il 
est permis jusqu'à un certain point de compter encore au nombre des 
villes de la Perse, et, de 14, leur précieux chargement, repris par les 
earavanes, se dispersait dans toutes les directions, surtout à l'époque des 
grandes foires qui se tenaient une fois par an à Hirat Il est difficile 
de préciser à quelle nationalité appartenaient les vaisseaux, qui au VIe 
siècle, transportaient les produits de l'Inde jusqu'en Mésopotamie. Deux 
des plus grands orientalistes français, Reinaud et Quatremère, ont 
exprimé, à cet égard, des opinions différentes, Le premier prétend 
qu'à l’époque de la domination des Sassanides, les Perses possédaient 

* Procop., De bella pers. II, %6, 
marchandises de l'Inde qui arri 
le marché de la plaine de Doubios; voy. 
plus haut. 

3 C£ Ceogr. grœci min. EL Maller 
1 285, et Kelnaud, Mémoire sur le roÿ- 
aume de La Mésène et de la Khararbre, 
dans les Mém. de l'Acad. des inser, XXIV. 
IL, p. 199, 218, 215. Gildemeisier, Script. 
areb. de reb. ind. loeï p. 37 et a. 
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pabanensis. éd. Gottwaldt, p. 80, de In 
trad. 

“ Caussin de Perceval, Hist. des Ara- 
bea TI, 616 et on. 
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une marine importante, tandis que les Indiens ne se seraient montrés 
sur les côtes du golfe Persique que pour y commettre des actes de 
piraterief: en ce cas, à la question que nous posions tout-k-l'heure il 
faudrait répondre que les vaisseaux étaient pour la plus grande partie de 
nationalité perse. Mais de son côté, Quatremère? affirme que jamais les 
Perses n'ont été une nation maritime; si l'on se range à son avis, il 
faudrait done admettre que c'étaient les Indiens qui pourvoyaient eux- 
mêmes au transport des produits de leur pays vers la Perse. La vérité 
est probablement entre les deux et nous pensons, pour notre part, que l'un 
et l'autre de ces deux peuples ont pu prendre une part active à ce 
commerce maritime. En ce qui concerne les Indiens d’abord, on sait 
qu’à côté des tribus de féroces pirates qui portaient souvent leurs dé- 

prédetions sur les côtes de le Perse, il existait depuis longtemps sur 
la côte occidentale de Inde, surtont dans le Malabar et dans la pres- 
qu'ile de Goudjerate, une population civilisée “qui vivait de la mer et allait 
chercher les marchandises des pays lointains“* De plus, en relatant 
la tentative faite par Justinien pour arracher aux Perses le monopole 
de la soie, Procope établit indubitablement que c’étaient en général 
des vaisseaux indiens qui apportaient aux Perses la soie de Chine. 
Enfn Cosmas nous apprend que, de son temps, l'ile de Ceylan expédiait 
des vaisseaux vers la Perse. Mais, d'autre part, les Perses n'étaient pas 
aussi ignorants dans l’art de la navigation que Quatremre veut bien 
le dire. Il y avait, au VI°siècle, à Kalliana (Kaljani, près de Bombay) 

sur la côte de Malabar, et dans l'île de Ceylan, des colonies chrétiennes 
originaires de Perse, dont les prêtres venaient de ce pays; des mar- 
chands de chevaux perses et des envoyés des Sassanides visitaient l'ile 
de Ceylan; ces faits ne suffisent pas, assurément, pour démontrer l'existence 
d'une marine Perse; cependant il n'est pas probable que tous ces voya- 
geurs ou ces émigrants porses fussent obligés, pour se rendre dans l'Inde, 
de s’embarquer sur des vaisseaux étrangers Cosmas dit, et c’est un 
argument décisif, qu'il arrivait à Ceylan un grand nombre de vaisseaux 
de Perse, Nous concluerons donc en disant que les Indiens portaient en 

| Perse les produits de leur pays sur leurs propres vaisseaux ct que les 
Perses (et peut-être les Arabes de Hira leurs sujets) expédiaient des 
navires marchands vers l'Inde L'objectif de ces derniers était spécis- 

* Reineud, Relotions des voyages faüs  * Cewe opinion est confirmée par 
par Les Arabes el les Persons, I, Introd. la relation de Theoghylactus Simocatta; 
Be axavi et 8. il dit qu'à l'époque des Sasanides los 

3 Dans con étude mr le livre cité Juifs de Perse acquéraient de grandes ri 
ns L ons Ceses en envoyant des vaisseaux mar- 

Érns rt de Énronte ends dans la Mac Érythrée; (bd. Bonn. 
: p. 218; la traduction latine fausse le sens 

* Hiouentanng, Mém. I, 192, 162, 165. de l'original). 
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lement Ceylan, où toutes les nations maritimes de l'Océan Indien en- 
voyaient alors leurs vaisseaux faire l'échange de leurs marchandises. 
Les marchands d'Occident y trouvaient, à côté des produits du pays 

la soie de Chine, des clous de girofle, du bois d’alcës ou de santal 
produits de l'Indo-Chine apportés, comme ls soie, par des vaisseaux 
chinois‘; en longeant, au retour, la côte dn Malsber, ils pouvaient s'y 
apprivisionner de poivre, charger à l'embouchure de l'Indus le muse du 
Thibet, ete. etc? 

Si les Perses étaient maîtres du commerce de l'Inde, ce m'est pas 
qu'ils n’eussent absolument aucun concurrent. Le royaume chrétien 

d'Éthiopie, expédiait également du port d'Adulis des navires qui allaient 
aux Indes vendre les produits de l'Afrique, tels que l’encens, la casse, 
les émeraudes, l'ivoire, très abondant en ce pays, et prendre comme fret 
de retour des produits des Indes® C'était done une route de plus 
ouverte au commerce entre l'Occident et l'Orient. La communauté d'in- 
térêts religieux et politiques créait entre l'Éthiopie et Byzance une 
foule de points de contact: une communauté d'intérêts commerciaux en 
était le corollaire inévitable: les Éthiopiens eommandaient au sud La sortie 
de la mer Rouge, dont l'empire de Byzance possédait la partie septen- 
trionale, et les Grecs préféraient recevoir les marchandises du Levant 
des mains des Éthiopiens chrétiens, leurs amis, que de celles de leurs 
ennemis, les Perses, sdorateurs du feu. Aussi un grand nombre de 
marchands des territoires byzantins allaientils en Éthiopie, soit par| 
Aïls (Akabab) et le golfe de ce nom, sit par Alexandrie, chercher à 
la fois les produits de l'Afrique et ceux de l'Inde; quelques-uns même 
s'y embarquaient pour les Indes sur des vaisseaux éthioplens Naturelle- 
ment, en revendant aux Grecs les marchandises des Indes, les Éthiopiens 
faisaient un bénéfice et ils attachaient beaucoup de prix au maintien 

>de ce commerce de transit: aussi, le jour où le roi juif de l'Yémen (ou 

1 Richthofen, (Chine L,820et 2) montre 
que les chinois allaient avec leurs navires 
tantôt plus tantôt moins loin vers l'Ouest, 
mais que leurs relations avec Ceylan, dont 

I'origine remonte à l'époque des Tsin, rois 
de l'Est (817—419), étaient très actives; 
cels ressort Egalement des annales chi. 
noises, Cependant il parait douteux que 
les Chinois, après avoir touché à leur point 
d'attache ordinaire, remontassent avec leurs 
propres vaisseaux jusqu'à Hire aur l'Eue 
Phrate; cœux qui ont avancé ce fait vivaient 
plusieurs siècles plus tard. Richthofen 
l'admet trop facilement. 
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* Les emprunts faite jusqu'ici à Cos- 
mas se trouvent de la p. 897 à ln p. 860. 
176; cf. Germaun, Die Kérche der Tho- 
maschristen p. 184—180. 

1 Ibid. p. 189, 830. Dans Palladius, 

De gentibus Indie et Bragmantbus, ed. 
Bisæus, p. 69, Ambrosiue désigne spé 
cialement Muziris (Mangalorc), eur la côte 
du Malaber, comme but des navires mare 
chands éthiopiens. 

+ Cosmes, p. 189, 838; Job. Malalns, 
éd. Bonn, p. 438. 
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sud de l'Arabie) Dhou Nowas ft massacrer les marchands grecs qui tre- 
versaient son territoire pour gagner l'Éthiopie, le roi de ce pays prit 
la chose fort mal et Ini déclara la guerre (vers 625): 

Cependant, pour faire venir les marchandises des Indes par la mer 
Rouge, les Grecs avaient d'autres ressources que les navires éthiopiens. 
Us possédaient au nord de cette mer un port fortifié, nommé Clisma*? 
(Kolzoum, près de Suez); tout le trafic de ce port ne se bornait pas à 
recevoir des vaisseaux et des marchands étrangers venant des Indes, 
il y expédiait lui-même des vaisseaux, et l'empereur grec y entretenait 
un fonctionnaire (Logothète) qui faisait régulièrement le voyage une 
fois per an, évidemment pour y chercher des marchandisess L'auteur 
auquel nous empruntons ce détail affirme que Clisme était le seul port 

situé en territoire grec où vinssent stterrir des vaisseaux retour des 
Indes. Mais un pélerin chrètien äu VI‘ siécle‘ vit non seulement à 
Clisma, mais aussi à Aïla, sur le golfe de ce nom, des vaisseaux arri- 
vant des Indes avec des produits de ce pays, et il est de tradition con- 

stante chez les Arabes, que, dans les temps antérieurs à l'Islamisme, 
Aïla était une ville commerçante et une station de douane où allaient 
jeter l'ancre les vaisseaux arrivant de l’Yémen, de l'Inde, de la Chine 
et d'autres psyss De là, des caravanes transportaient leur chargement 
en Palestine ou en Syrie. Les Grecs avaient encore près de l'ile de 
Jotabe (aujourd'hui Tirän) une station de douane où les vaisseaux qui 
se dirigeaient sur Clisma devaient s'arrêter au passage pour acquitter 
les droits frappés sur les produits de l'Inde De Clisms ces marchan- 
dises gagnaient la Méditerranée à dos de chameau où même par eau; 

car le canal crousé dés la plus haute antiquité pour relier la mer Rouge 
au Nil! achevé sous les Ptolémées et réparé par Trajan, existait encore 

* Ansemani, Bibliotheca orientatis. T- 1, 
p. 658; Joh. Malalns, loc. cit.; voy. Grütz, 
Geschichte der Juden, V.p. 449 et a, Grütz 
se refuse à admettre que ce soit le roi 
d'Éthiopie qui sit attaqué, mais Malalas 
l'appelle roi d'Axum, et Axum était la ca 
pitale de l'Éthiopie. 

* C'est ainsi qu'il faut écrire et non 
Clyema, comme on le fait, généralement ; 
voy. Vivien de Saint-Martin, Le Nord de 
l'Afrique Paris 1683, p. 245. 

* Voyez dans Petrus Disconus, De 
Locis sanctis (ed. Tosti, Storia della badia 
dé Monte Casvino, Il), p. 136 et 3., une 
intéressante notice sur Clisma à l'époque 
de la domination byzantine. 
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(du moins jusqu'en commencement du VIe siècle); plus tard il s'ensabla: 
les Arabes le remirent encore une fois en état et l’entretinrent pendant 
un certain temps Enfin, outre Clisma et Aïla, le célèbre port de Be) 
rénice1 servit au moins jusque pendant le IV° siècle: les marchandises 
des Indes, débarquées dans ce port, prenaient la voie de terre vers la 
Thébaïde et de là descendaient le Nil. Les Byzantins recevaient donc 
par diverses voies les produits de l'Asie orientale et méridionale. Il 
nous resterait peut-être encore une route commerciale à signaler; c'est 
celle qui, partant du centre de l'Asie, longeait la côte septentrionale 
de la mer Caspienne et allait aboutir soit à la mer d'Azow soit en Cri- 
mée, aux points où les Grecs de Byzance avaient établi comme avants 
postes les villes de Bospores et de Cherson. La question serait de 
savoir ei cette route servait déjà à l'époque de Justinien et si ces villes 
durent leur prospérité incontestable, comme plus tard Tana et Caffa, 
à cette circonstance que les produits de l'intérieur de l'Asie venaient y 

aboutir avant de se répandre en Occident. Pour moi, je ne le crois pas. 

D'abord, en ce qui concerne Bosporus (aujourd’hui Kertch), les sources 
nous apprennent seulement qu'elle était en relation avec ses voisins les 
Huns;? mais les Huns de cette région ne faisaient pas le commerce 
des marchandises du Levant; ils n'apportaient sur le marché que les 
pelleteries du Nord Pour Cherson, c’est autre chose, & ce qu'il semble. 
Parlant de ce marché, Jordanès 4 dit que les marchands avides y apportent 
les trésors de l'Asie. Ce qui faisait l'importance de Cherson, c'était 
surtout qu'elle expédiait aux Grecs les produits des pays soptentrionaux 
et mettait à la disposition des barbares du nord les marchandises qui 

affluaient dans l'empire grec. Parmi ces marchandises, celles de l'Orient 
étaient des plus estimées et des plus recherchées par les barbares. 

Aussi les marchands grecs de Colchide, d’Asie- Mineure, de Byzance, 
portaient-ils avec empressement sur ce marché les épices et les fines 
étoffes du Levant: et c'était surtout par l'intermédiaire des habitants 
de Cherson que les barbares des régions situées au nord du Pont, les 
Goths, par exemple, compatriotes de Jordanès précisément, achetaient 
ces articles précieux. Je ne erois pas me tromper en interprétant le 
passage de Jordanès en ce sens; pour moi il n'y a rien qui puisse si- 
gnifier que les marchandises du Levant aient suivi une route passant 

* Bpiphanius, Adr. herews, cap. 66.  ritime, à coté d'AÏs, de Clinms et de 
1. (Opp. éd. Dindorf. IIL 1. p. 17); Pal  Jotabe. 
Len Eps Hit. gr su ls re ? Johaunes Malalas, éd. Bonn. p. 459. 

par. grace. iœæus, Par. p TT, Do de didke dus * Jonlanes, Gete. 0.6 (à, Monmsn), 
Boissonado Anecdhla graca, V, 45, où M. Cerm. anti. V. 1, p. 63. 
Bérénice est désignée comme station ma ‘ Jordanes Gefic. ibid. 
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par le sud de ls Eussie actuelle. Que, plus tard, après l'époque de 
Justinien, quand les rapports politiques se fnrent tendus entre la Sog- 
iane et la Perse, une partie des marchandises du Levant ait été pro- 

visoirement dirigée par cette voie sur l'empire gree, cela est possible; 
cest un point sur lequel nous aurons bientôt l'occasion de rerenir, en 
poursuivent l'histoire du commerces de Ia soie. 

Justinien cherchait avant tout à affranchir le commerce de la dé- 
pendance des Perses et à faire tomber le monopole qu'ils s'étaient 
arrogé sur l'article le plus précieux, les soieries de la Chine. Quand 
il fat démontré que les Éthiopiens n'étaient ni assez forts ni assez 
entreprenants pour atteindre ce but, le problème parut un instant in- 
soluble. Heureusement l'empereur réussit à se procurer des œufs de 
vers À soie, rapportés par des moines missionnaires, qui avaient pénétré 
jusqu'au cœur des pays de production, probablement dans le Khotan 
[vers 655).1 C'est ainsi que la fabrication de la soie prit nsissance dans 
l'empire grec et, dès 568, Justin IL successeur de Justinien, pouvait la 
montrer en pleine activité à un ambassadeur ture qui se trouvait & sa 

cour Cependant il se passa encore bien des années avant que lindu- 
strie indigène pôût produire assez de soie brute pour satisfaire à tous 
les besoins; pendant longtemps encore elle dut faire venir de Chine le 
plus grande partie de la matière première et les meilleures qualités de 
soies et subir les dures exigences des Perses, intermédiaires obligés de 
ce commerce. Cette ambassade turque de 568 parut précisement une 
occasion favorable pour arriver par une autre voie au but cherché. 
Mais cette question est intimement liée à des changements dans la 
situation politique de l'Asie centrale, changements dont il fout parler 
pour faire comprendre la suite des événements. 

Justinien était encore sur le trône à l'époque où, au centre de 

l'Asie, une tribu turque, nommée Toukiou par les Chinois, arrivait à 
un haut degré de puissance. Des environs du lac Balkhach, où se trouvait 
la résidence de son grand-khan,* d'un côté elle étendait sa domination 
sur l'Asie centrale jusqu'à la frontière occidentale et septentrionale de 

* Procop. De bello gethieo IV, 17, Ex- 
cerpia e és historia, éd. Bonn. 
D. 484 D'après le démonstration que 

&'ebord la dercription de le route commer- 
ciale du Nord, daus la Felccion de Peikiou 
{voy. plus loin): puis la Relation faite par 

donne Richthofen, (China Ï, 460 ete), il pa 
sait très probable que le Serinda de Pro 
cope n'est autre chose que le Khotan. 

3 Theophan. ibid. 
3 On peut arriver à déterminer appro 

ximativement la situation de cette rési. 
dence au moyen de trois repères, qui sont: 
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la Chine, pour qui elle devenait un fâcheux ct dangereux voisinage; 
de l'autre côté elle se répandait le long de l'Oxus, soumettait le Tur- 
kestan et le Tokharestan, la Boukharie et tout les pays jusqu'à la mer 
Caspienne et anéantissait l'empire des Huns Ephtalites Au sud-est, 
la puissante chaîne des monts Hindou-Khouch fut le premier obstacle ca- 
pable d'arrêter ses progrès Le nouvel empire turc formait done 
comme un coin enfoncé entre la Chine et la Perse; toutes les marchan- 
dises expédiées de la Chine vers l'Occident devaient forcément voyager 
sur son territoire pendant un temps plus ou moins long Nous possédons 
à cet égard des détails très précis, résultant du report adressé par 
Peikiou, gouverneur de la frontière chinoise, sur lPétat des routes 
commerciales de l'Asie centrale au commencement du VIL siècle. * 
Il ÿ en avait trois, reliées entre elles par des routes secondaires, 

de sorte quil était facile de passer de l’une & l'autre Toutes 
portaient de la frontière chinoise et commençaient par la traverées 
du désert de Gobi. Le premier point habité qu'atteignait la route 
du nord était l’oasis de Hami ou Khamil (nommée à cette époque 
Igou);* de là elle remontait au nord, coupait les montagnes voisines 
du lac de Barkoul (nommé alors Pouloui),5 traversait la Dzoun- 
garie actuelle, touchait aux environs du lac Balkhasch les éta- 
blissements de la tribu ouigourique des Thie-le,* puis la résidence 
du grand-khan des Toukious; en se prolongeant vers l'ouest, elle 
atteignait, le fait est certain bien qu'elle ne soit pas désignée dans le 
rapport, lu ville de Talas, située sur ls rivière de même nom, lieu de 
passage célèbre dans tout le Moyen-Age, où Hiouenthsang avait déjà 

1 Exe. e Menandri hist. p. 354; Theo- 
phan. p.485. Theophyl. Simoe, p. 268. 

* Sur l'empire des Toukion et son 
extension, voy. Visdelou, Supplément de da 
bibliothèque orientale, p. 40 et 2; Klaproth, 
Tableaux historiques de l'Asie, p-SLIS et 13.; 
Stanisl. Julien, Documeuts Historiques rur 
les Toukious, dans le Journ. asiat, Série 
VI, t. IIL On n'a pu bien se rendre compte 
âe l'extension qu'il avait prise vers l'ouest 
et le sud que depuis qu'on connaît la re 
lstion du voyage de Hiouenthsang (Mém, 
LP 16,17 ets, 93; II, p. 100—108, 478 
ets; cf. ss biographie par Huelli et Venth- 
song. p. 61). 

* Neumann, Ariatische Studien, LD. 
187 et an; Ritter, Anèn, V. p. 668 et a. 
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Nous a'avons pas À nous occuper des trois 
routss commerciales que décrit, d'après 
des sources besucoup plus anciennes, Abel 
Rémomt, Remarques sur l'ecension dé 
l'empire chinois, 1 1. p. 191 2. 

+ Vivien de Saint-Martin, notes à Et 
ouenthsang, Mémoires, II, 968.; Ritter, 
Asien, 1, p. 867. 

# Ritter, Aviem, vol. L p. 879. Ste. 
nisl. Julien, dans le Journ. asiat, Série IV. 
VII, p. 99. II me paraît un peu ha 
sardé de ne faire qu'un du lac Pouloui et 
du lse Lop, comme le prétendent Neumann, 
Op cit, p- 198et Richthofen, Ohina T, 680, 

* Sur les résidences de cette tribu, 
voy. Bitier, Op, cle, p. 640, 441.; Elap- 
rotb, Tab. hist, de l'Anie, D. 191. 
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trouvé établis (vers 690) des marchands de différents pays;! la route 
traversait ensuite un fleuve coulant vers le nord, qui doit étre le Syr- 

Daris (lIaxarte); à partir de là le rapport ne désigne plus que les 
points extrêmes, Byzance et la mer de l'Ouest, expression qui, chez les 

Chinois, à de nombreuses significations, Tandis que la route du nord 
passait par les territoires les moins eultivés de l'empire ture, la route 
du centre traversait les plus riches et les plus cultivés. Elle longeait 
au sud les monts Thian-Chan, passant par Tourfan, Kara: Char, Koutehé, 
districts où Hiouenthsang trouva aussi un certain mouvement commer- 
éial et de riches mines en exploitation, ? traversait le col de Térek à 
Youest du Kaschger, puis se dirigeait par les provinces du Ferghâäna 
et de l’Osrouchnah sur les anciens marchés de la Sogdiane, Samarkand 
et Bokhara; de là elle s'infléchissait vers le sud-ouest, traversait Merv et 
atteignait l'empire des Sassanides.‘ Enfin la troisième route traversait 
la partie méridionale de l'empire ture Le voyageur qui entreprenait 
de la suivre avait d'abord une longue traite à faire à travers le désert, 
an sud-ouest du lac Lop, jusqu'aux royaumes de Khotan et de Varkand, 
qui, à cette époque, avaient atteint un haut degré de civilisation: après 
avoir dépassé ces royaumes, il traversait probablement les hauts plateaux 
du Pauir, les provinces du Badakschan et de Tokharestan, et atteignait 
enfin l'Inde par les défilés de Bamian et de Gazna (Afghanistan). #4 

Ainsi, quelle que fût la direction suivie pour gagner l'occident, la soie 
et les autres produits de la Chine et de l’Asie orientale en général passaient 
par le grand empire turc. Nous ignorons dans quelle mesure les Turcs 

eux-mêmes, peuple de pasteurs et de guerriers encore à demi nomade, 
servaient d'intermédiaires; mais, sur le territoire commandé par eux, il 
y avait, çà et là, des tribus commerçantes sédentaires. Hiouenthsang 
traverea le territoire d'une de ces tribus, lorsque, s'écartant de la route 
du centre, après avoir traversé, au nord de la ville actuelle d'Aksou, le 
mont Muz-tag et longé le lac Issikoul, il faisait route de ee lac vers 
Talas. La tribu et la province avaient nom Souli, La ville principale 
Souché (actuellement Tokmak); il y avait là des marchands de divers 

Klaproth, Magosin auiat. I 190 etes; 
Ritter, Auien, V, 870 et as, 680 et se. ; 
Bicbthofen, Gkina I, 690. 

* A son retour en Chine, Hiouenth- 
sang muivit presque exnctement le même 

? Mém. I, p. 14; Bretschneïder (No- 
ticus of the mediæral geography p. 88) et 
Bichthofen (China I, 642 et #.) démontrent 
que l'antique Talas devait se trouver soit, 
sur l'emplacement du fort setuel de Au. 
Lie-ata, soit dans le voisinage. 

* Méra. I, p.94 Hist. de la vie 
de Hiouenthsong p. 47 et 8. 

2 Pour cotte ronte, voir la relation 
@e royage de Hiouenthsang, et Abel Remu- 
sat, Nour. mélang. asial,, I, p. 900 et 9. 

Google 

chemin; en suivant sa relation et s’aidant 
de l'excellent commentaire de Vivien de 
Saint-Martin, on retrouve presque toutes 
les stations de octte route méridionale. 
Cf. Richthofen, loc. cit. 
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royaumes. La moitié des habitants du pays était vouée au commerce. 
Dans le Ferghäna aussi il y avait une population commerçante; mais ayant 
tous les autres, c'étaient les habitants des villes de la Sogdiane qui 
conservaient leur vieille réputation d'adroïts commerçants et d'habiles 
artisans, et si Samarkand concentrait en masse sur son marché les 
marchandises les plus précieuses des pays étrangers, elle le devait sur- 
tout à l'intelligence et à l'activité de ses habitants. * 

C'était vers la Sogdiane surtout que confuaient les caravanes chargées 
de la soie de Chine: de là cette marchandise repartait pour la Perse. 
Mais, depuis que le pays était soumis aux Turcs, le passage n'offrait 

plus les mêmes facilités qu'autrefoiss Les souverains Sassanides re- 

doutaient pour leur puissance le voisinage de ce peuple conquérant. 
Une armée d'invasion turque ne pouvait-elle pas pénétrer avec tonte 

facilité sur le territoire perse à la suite des caravanes Sogdiennes? 
Ils interdirent en conséquence à leurs sujets d'acheter de la soie aux 
Sogdiens. Sur la demande de ces derniers, un vice-roi, nommé Titheu- 
pouli par les Chinois, Dizaboulos ou Silziboulos par les Grecs, gou- 
verneur de la partie occidentale de lempire turc, envoya une ambassade 
en Perse, pour mettre fn A ctte interruption du commerce. Démarche 
inutile; le roi de Perse ne voulait admettre aucune soie provenant 
de l'empire turc; les ambassadeurs lui en avaient apporté, il la paya, 
mais pour la brfler sous leurs yeur. Une deuxième ambassade fut 
encore plus mal reçue. Les Sogdiens se virent donc obligés de chercher 
un autre débouché pour l'écoulement de leurs soieries. -Leur chef 
Manisch persuada au khan des Turcs de lier des relations amicales avec 
les Byzantins, dans le but de leur vendre directement ls sois, dont 
cette nation faisait une plus grande consommation que toute autre: 
Vambassade se mit en route pour Byzance par le Caucase. Maniach 
Faccompagna de sa personne, pour inaugurer la nouvelle voie commer- 
ciale. L'empereur Justin IZ fit bon accueil aux ambassadeurs et en- 
voya de son côté le Zémarque, pour confirmer l'amitié des Tures et 
des Byzantins Cela se passait pendant les années 668 et 569.4 Il 
serait intéressant de connaître la route que les marchands de soie 

* Hiouenthseng, Mém. I, p. 12 ets. 
— Bichthofen (China, L, 54L et ae.) à mis 
es passage en lumiire beaucosp mieux 

de Moïsc de Chorène dans Saint-Martin, 
Mém. sur l'Arménie, Il, p. 876. 
Ne pas confondre avec Mouchan, 

que ne l'avait fait Virien de Saint-Martin 
qui, à l'époque où il écrivait, ne pouvait 
pas utiliser les recherches faites de 204 
jours en Russie, 

* Mid. p. 18 et ss; Abel Rémusat, 
Nour. mél. 1, p. 202. 988 et s.: 

>ogle 

Geographie 

gran kbou des Tures à cette époque; 
ef. Neumann, Die Vôlher des séliehen 
Russlands, p. 118. 

+ Ercerpla ex Menandr. p. 396 et; 
880—86; ex Theophon. p. 484 et #. 
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Sogdiens suivirent à partir de ce moment, pour livrer directement leurs 
marchandises aux Byzantins, sans toucher le territoire persan Comme 
la côte sud-ouest de la mer Caspienne était an pouvoir des Perses, ils 
faisaient sans doute le tour de cette mer par le nord, pour atteindre 
le territoire byzantin, soit à la sortie de la mer d’Azow, soit sur la 
côte au pied du Caucase, Les sources sont absolument muettes À cet 
égard. Dans le commencement, les nouvelles relations furent poussées 
avec activité des deux parts. Un ambassadeur après l'autre partait de 
Constantinople pour l'empire turc: au retour ils ramenaient des caravanes 
turques tout entières, de sorte qu'en peu de temps le nombre des Tures 

fixés à Constantinople sous prétexte de commerce s’éleva À plusieurs cen- 
taines 1 Naturellement le plus grand nombre étaient des indigènes de 
la Sogdiane, sujets des Tures et, par suite, qualifiés eux aussi de Tures, 
Mais la bonne entente entre le khan des Turcs et l'empereur grec ne 
fat pas de longue durée. L'ambassadeur Valentin, envoyé par l'empereur 
Tibère en 579, fut accueilli par des reproches sur la politique perfide des 
Grecs, et, à ses instances pour obtenir La prolongation des relations ami- 
cales, les Turcs répondirent par l'investissement et la prise de la ville 
&e Bosporus (Kertch) Pendant la première moitié du VII ‘siècle 
l'empire ture tomba en décadence; au temps de leur puissance les Khans 
tures avaient plusieurs fois attaqué la Chine; ils devinrent ses vassaux. : 
Les tribus commerçantes des territoires de l'Oxus et de l’Iaxarte saluèrent 
avec joie ce changement: désormais les caravanes pouvaient de nouveau 
leur arriver de la Chine sans obstacle.‘ Dès lors aussi, n'ayant plus 

à craindre les Turcs, les Sassanides cessérent de s'opposer au passage 
des caravanes sur leur territoire; le courant commercial reprit done 
son ancienne voie; les Grecs n'avaient joui que pendant peu d'années 
de leur émancipation à l'égard des Perses et n'avaient pas tiré de 
grands bénéfices de leurs relations directes avec les Turcs; par contre 
ils avaient acquis des notions plus exactes sur les peuples de l'extrême 
Orient, sur leur civilisation et leurs mœurs, sur leur industrie et leur 
commerce. 5 

2 Be. ez Menandr. p. 897 ei 0. 
* Monandr. L c. 
* Klaproth, Zubl. hist. p. 118—190; 

Richthofen, Chine I, 680. 
+ Abel Rémust, Nouvoaus mélanges 

asiat. T, p. 881. 
*_Le chroniqueur Theophylactus Simo- 

eatta avait tout ce qu'il fallait pour den. 
ner des renseignements très détaillés surla 
situation de l'Asie orientale, et particuli- 
érement ur la produetien dé la soie dans 

Google 

ces régions (éd. Bonn. p. 283, 286288). 
Le pays de Tanges qu'il décrit m'est pas 
autre chose que la Chine, et ls ville de 
Chubdan (Khumdan) située dans ce pays 
est la ville octuelle de Hsinganfou, la 
Tsbang-ngan de l'époque: depuis les re 
cherches de Klaproth (Mémoires relañifs 
à l'Asio, III, p. 961—9%4), de Yule 
(Cothay and de way thither T. 1, p. 
XLIX—LUD et de Richthofen (China I, 
BI et 2) cela ne peut plus faire un dente. 
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Jusqu'ici nous n'avons considéré le peuple perse que comme inter- 
médisire entre l'Asie et Byzance. Il faut encore rechercher & quelles 
quantités pouvait s'élever la consommation des marchandises jdu Levant 
dans l’intérieur de la Pers même. En effet, si les Perses tenaient à 
faire passer par leur pays la soie de Chine, c'était aussi pour assurer 
à l'industrie indigène les matières premières dont elle avait besoin. 
Hiouenthsang, qui longea, au commencement, du VIS siècle, la frontière 

orientale de la Perse, signale l'habileté des artisans de ce pays dans le 
tissage des étoffes de soie on de laine et des tapis, et l'estime où les 
produits de leur travail étaient tenus dans les royaumes voisinst Ils se 
recrutaient au moyen d'ouvriers étrangers venus de gré on de force en 
Perse des pays de l'Asie soumis à Byzance. En adoptant un mals- 
droit systéme de monopole, ruineux pour les tisserands en soie de 
son empire, Justinien en réduisit un grand nombre à émigrer en 
Perse:? d'autres y fent amenés de force par le roi Sehabpour IL, 
avec le butin qu'il rapportait de sa campagne victorieuse en Mésopotamie 
et en Syrie Après plusieurs générations une tradition persistante faisait, 
encore remonter à ces colonies grecques l'origine de la fabrication de 
la soie à Touster, Sous et autres villes de la Perse. Pour satisfaire le 
luxe de la cour Sassanide il fallait des quantités d'étoffes de prix. 
Quand l'armée grecque conduite per l'empereur Héraclius, victorieuse 
des Perses, s'empara, en 627, du château royal de Dastagerd, elle y trouva 
beauconp de soie brute, des tas de vêtements complets en soie, de tapis 
brodés et d'autres objets de ce genre. Il est permis de supposer qu'ils 
avaient été fabriqué par l'industrie indigène. 

Le butin qui fut fait à cette occasion comprenait encore d'autres 
objets qui nous intéressent davantage. C'étaient de grandes quan- 
tités d'épices, évidemment d'origine indienne, de poivre et de gingembre, 
d'aloës et de bois d'aloës (Agellochon); elles furent livrées aux flammes 
avec le reste, parcequ'on ne pouvait pas songer à tout emporter.‘ Ajou- 

tons qu'en 636-637 à la prise de Madaïn (Ctésiphon), capitale du 
royaume des Sassanides, les Arabes y trouvèrent de grands appro- 

visionnements de muse, d'ambre et de bois de santal, et assez de 

Vie de Hiouenth + Mémoires IT, 179. 
sang p. 208. 

* Prop. 4nee. p. 142. 
* Maçondi, Prairies d'or II, 185 et s. 

Yagont, Dietionnaire géographique de la 
Perse, éd. Barbier de Meynard, p. 217 et 6. 
L'infiuence de la Chine n'a pu s'exercer 
ici, tandis qu'elle « dû agir dans la Trans 
oxiane, où l'industrie de la soie à Bokhara 

Google 

remonte plus haut que la conquête du 
pays par les Arabes ; elle n'a, cependant, 
atteint 4 plus grande prospérité qu'à 
l'époque de la domination des Semanides, 
(vers #00). Voy. Vambéry, Skizxen aus 
Mitelaséen, p. 198 et »., M8 ct, du même, 
Geschichie Ehchara's oder Transozaniens 
1 78. 

< Theophan. I, 494; Ceërenus I. 732. 
x 
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camphre pour former le chargement complet d'un vaisseau: cette der- 
nière matière est un produit exclusif des îles situées au-delà des Indes; 
is n'en avaient jamais vu, la prirent pour du sel et la mélangèrent à leur 

pain pour lui donner plus de goût. Tout cela nous prouve que le luxe 
de la cour des Sassanides était une des causes qui attiraient vers la 
Perse le courant du commerce du Levant. 

Après que les Perses avaient levé leurs approvisionnements sur les 
marchandises en transit, il en restait encore des quantités énormes: 
elles passaient directement dans l'empire bysantin. Sous le rapport de 
l'éclat et du luxe la cour de Constantinople ne restait pas en arrière 
de celle des Sassanides. Les empereurs se plaisaient à s’entourer, dans 

leurs pompeuses cérémonies, d’une foule de courtisans vêtus de soie et 
de pourpre; dans leurs fêtes officielles les invités s’asseyaient à des ban- 

quets servis dans des salles imprignées du parfum du bois d'abës et 
recevaient de fastueuses distributions de vêtements de soie! Rien que 
pour cet objet il fallait beaucoup d'épices, beaucoup de fines étoffes d'Orient. 
Mais il y avait encore une autre cause à la grande consommation que la 
nouvelle cour romaine faisait des produits de l'Orient cause toute politique 
celle-là: cest qu'elle tenait à faire montre, aux yeux des barbares du 
Nord, de ses relations commerciales avec les pays merveilleux de l'Inde et 
de la Chine; moins on pouvait en imposer par le déploiement de grandes 
forces, plus on avait besoin de moyens de œ genre pour affirmer le 
supériorité de l'empire romain. Pour peu qu'un prince barbare eût des 
relations amicales avec Byzance, on faisait présent à lui ou à ses am- 
bassadeurs d'étoffes de soie, de pierres précieuses, de poivre et d'autres 
produits de l'Orient.® De grandes quantités de soieries allaient aussi en 
Occident; c'était l'empereur qui en faisait don, soit à des églises où à 
leurs dignitaires pour en faire des ornements, soit à des princes pour 
relever l'éclat de leur ceur. 

Disireur d'avoir toujours à leur disposition assez d'étoiles pour 
satisfaire à leurs besoins et pour pouvoir en faire de fastueux endeaux, 
les empereurs de Byzance favorisaient de tous leurs efforts le commerce 

[a Levant; dans les négociations avec les princes de Perse ou d'Éthiopie 
les intérèts du commerce n'étaient jamais oubliés; ils en étaient même, 

1 Ritter, Arien, VIT, Set 1, p. 178; ns aude byxontine, passim; Thaopha- 
Weil, Geschichie der Chalifer, Î, p nes contimuatus p. 457. 
T6. Just, article .sur l'édition dé Taba  s puerde ve Prise Midoris, p. 171 
pur Zatnberg, dans PAualand, 1806 D es; ee Mere pe 20: Thrbauet 
D us 1, R 429; Thecphylact. Simoc. p. 294; 

Constantin. Porphyrog., De cevime.  Theophanes coninuatus, p. Hi. 
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souvent, le principal objet. Mais les empereurs allaient encore ph 

bin; ils prenaient un intérêt direct au commerce et à l'industrie] 
D’après leurs ordonnances, les échanges entre leurs sujets et les Perses 
devaient s'opérer dans certaines villes frontières: il y avait dens ceg 
villes certains agents impériaux, nommés à l'époque de Justinien com 
merciarë et avant lui comites commerciorum; leurs fonctions ne se bor- | 
najent pas à celles de percepteurs des douanes: ils étaient en même 
temps commis aux achats de soie brute’ Leurs achats étaient en 
grande partis destinés aux gynécées de Constantinople, placés sous | | 
la haute surveillance du trésorier impérial (comes largitionum): là, |: 
des esclaves, spécialement attachés eu service de la cour, travaillaient | 
la soie brute, la tissaient, la teignaient et fabriquaient toutes les étofes | 
dont la cour avait besoin: il était même interdit à tout autre de | 
fabriquer certaines étofes précienses.® Ces ateliers des gynécées im- ‘ 
périaux faisaient une concurrence dangereus à l'industrie privée; et 
pourtant, limitée dans ses produits, gênée dans leur écoulement, elle 
vivait quand même. Les fonctionnaires des douanes ne livraient pas 
à la cour toute la soie brute qu'ils avaient achetée: ils avaient 
ordre d'en céder une partie, à prix coûtant, à des particuliers, qui 

en faisaient le commerce ou la travaillaient. Il est très probable 
que cette mesure permettait aux marchands de soie et aux fabricants 
d'acheter à beaucoup meilleur marché qu'ils ne l'eussent fait en traitant 
directement avec les Perses, car La concurrence eft nécessairement fait 
hausser les pris. D'ailleurs, par l'effet de l'attitude hostile des Perses 
et des nombreuses interruptions que les guerres apportaient dans les 
relations, la soie devait nécessairement rester un article d'un prix élevé. 

En dehors des gynécées de Constantinople, les principaux centres 
d'industrie de la soie chez les Grecs se trouvaient en Syrie et parti- 

culièrement à Tyr et à Béryte.t La Syrie était, au reste, une des 
provinces les plus florissantes de l'empire; parlant d'Antioche, capitale de 

cœæ pays, Procope‘ dit que cest la première des villes romaines d'Orient 
par sa richesse, son étendue, sa population, sa beauté et ses monuments; 
8 Antonin Martyr s'étonne du luxe qui règne à Antioche, comme de la 

+ Rapprochez des exemples déjà done * Procop. Anwed. cap. 95 (éd. Dindorf, 
nés les Eccerplæ e Menandré hist. p. 061; III, p. 140) Antoninus Martyr trouve 
Theophanes L, p. 877. 8 Tyr, vers 5%, ,gynæces publics 6L 010 

% Zachariæ Pine Verordnung Justini-  ,sericum et diversa genera telarum*. (De 
anal. c pe 8 et se locis eanclis, 6, Tobler, cap, 9, p. 6 dt 
A} Parier, Histoire de la soie, 1, p.161 Tobler et Molinier, inerahierosolymitans, 

et =, donne l'ensemble des ordennancss I, p. 99). 
sur les gynécécs. * De bello pereico IL, 8. 

* Zachariæ, lc. p. 9 et ss. 
ge 
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splendeur d'Apamée, de Béryte et de Gaza‘ Il est vrai que cet éclat 
ge ternit tant soit peu lorsque l'empereur Justinien eut l'idée de fixer 
un prix maximum pour les étoffes de soie: il en résulta que ni les 

marchands ni les fabricants ne purent plus subsister; les manufactures, 
frappées de droits très élevées et génées par un absurde monopole, furent 

ruinées et un grand nombre d'ouvriers réduits 4 émigrer.* Mais 
cette situation ne fut que passagère. L'élevage du ver à soie fut 
introduit peu de temps après; l'industrie, n'étant plus obligée d'acheter 
sa matière première à l'étranger à des prix élevés, pouvant la produire 
elle-même dans le pays à peu de frais, eut encore de beaux jours. On 
peut se figurer que les fabricants syriens n'avaient pas négligé de couvrir 

le pays de plantations de môûriers, et Richter & parfaitement raison de 
faire remonter au dernier siècle de la domination byzantine en Syrie, 
l'origine de ls culture de cet arbre aux environs de Beyrouti.: 

Les Syriens ne se bornaient pas à la fabrication de la soie; c'étaient 
aussi des commerçants entreprenants, avec la soie ils exportaient au 
loin d'autres produits du Levant. 4 S. Jérôme en parle déjà comme de 
marchands avides, courant le monde entier avec leurs marchandises, 
bravant la misère, la mort, les invasions des barbares, pour aller 
chercher fortune jusque dans l'empire d'Occident. Quand la domi- 

nation des Germains se fut consolidée sur le territoire de l'empire, 
les marchands ayriens n’en firent que de plus fréquentes tournées 

dans les pays romans: beaucoup même s'y fxèrent C'est ainsi que 
nous trouvons, à l'époque des Mérovingiens, des Syriens établis non 
pas seulement dans les villes commerçantes du midi de la France, 
comme Narbonne et Bordeaux, mais au centre même, à Orléans 

1 a. Tobler ot Molinier p. 99, 109, 
118, : 

* Procop. Anecd. L c. p. 140—142. 
* Bdk XVII, 1. p. 408. 
Procop. Aneod. p. 140. 

*Hieron. Ep. ad Demetriadem, éd. 
Maurin., JV, 9, p.788. Id, 4n Exerh. 97, 
16. ib. II, p. 886. Sur une fausse indi- 
cation de Bonamy, Lübell, dans son Gregor 
son Tours, p. 197, not, cite un passage 
de Salvien (De guborn. Dei lib. 4, 6. Ba- 
luze, Par, 1668, p. 67) comme preuve qu'à 
l'époque des invasions des barbares un 
graad nombre de marchands Syriens avaient 
fixé leur rtsidence dans les provinces oc 
dentales de l'empire Romain. Voici ce 
passage: ,! negotiatorum etsiricorum 
n9maiue, que majoren ferme civitatuu uni 

Google 

nversarum pertem oceuparerunt;“ Salrien 
parle de ces gens pour sigualer leurs vo- 
leries; par Le mot siriei il entend désigner 
ceux qui font le commerce de la serica 
Gicries), et que d'autres auteurs nomment 
serirarii (voy. Faceiolati, lex dat. 8. v. si- 
rieus), et non des syrien; nous pouvons, 
il est vrai, sous cette appellation de rirées 
voir des Syriens, mais c'est seulement parce= 
que nous savons par d'autres ROUGES tie 
c'étaient précisément les Syriens qui ap 
portaient la soie en Occident. Le dernier 
éditeur de Salrien, Halm, adopte dans ca 
passage l'orthographe Syricerum (Mon. 
Germ. hist, autor, anti. J, 1, p. 49); 
c'est pure supposition de aa part: l'ortho- 
graphe des manuscrits est siricorum et 
devait lui indiquer le sens réritalle, 
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et à Tours; et ils s'étaient si bien mêlés au reste de la population que 
eétait à peine si on les considérait encore comme des étrangers; à 
Orléans ils prenaient part aux fêtes religieuses; à Paris un des leurs 
fut même élevé sur le trône épiscopal! An temps de Grégoire de 
Tours le vin de Gaza n’était pas une rareté dans le pays des Francs; 

on y portait des bourses on cuir de Phénicie;? c'étaient évidemment 
des marchands syriens qui importaient ces objets: et quand, avec le 

progrès du luxe à la cour des Mérovingiens, hommes et femmes prirent 
Vhabitude de se vêtir de fins vêtements de soie,® quand s'établit dans 
les églises l'usage de couvrir de soie les antels, d'en envelopper les 
reliques, d'en faire les ornements des prêtres, qui donc faisait venir ces 
étoffes en France, sinon les marchands syrien? 

Suivant toute apparence le province de Syrie primait toutes les 
autres par son activité industrielle et commerciale Cependant l'Égypte 
offrait aussi un vaste marché aux arrivages d'Orient ct une partie de 
ces marchandises s'écouleit vers l'Occident per la mer Méditerranée; 
d'ailleurs l'Égypte produisait elle-même un certain nombre d'articles . 
d'exportation: au temps de Grégoire de Tours, le papyrus arrivait cer. 
tainement par mer à Marseille;* mais rien n'iïdique d'une manière 
positive que les Grecs d'Égypte aient transporté eux-mêmes leurs 
marchandises en France ou en Italie, ni qu'ils aient fondé des éta- 

blissements commerciaux dans les ports de ces deux pays D'un autre 
côté il n'y a rien d'étonnant à ce que l’on ne trouve, ni dans Grégoire 

de Tours, ni dans les diplômes de l'époque mérovingienne, des noms de 
marchands grecs de Constantinople ou d’autres provinces européennes 
de l'empire d'Orient cités en cette qualité;s cela n'a rien de commun 
avec les envois assez fréquents d’ambassadeurs, qui se faisaient entre 
la cour d'Orient et les rois mérovingiens, Nous pouvons donc admettre, 

1 Acta eomeil. Narbon. a. 589, can. 
4, dans Mansi, Cll.rone. IX, 1018; Grig. 
deTours, Hisi. Franc. V11,81. VII 1. X, 26. 
Id. De glor. mart. cap. 96; Vita Colum- 
bani, dans Mabillon, Acéa SS. ord. Bened. 
sace. II, p. 19; voyez encére Bonamy, eur 
un passage de Grégoire de Tours, (His. 
de l'Acad des er), XXI. Paris 1764, 
p.96 et ne.; Deguignes, Mém. eur l'état de 
commerce des Français dans le Levant 
avant Les eroisades, (Mém. de l'Acad. des 
Bwer) XXRVI, p. 472 & e. 

* Greg. de Tours, Fist. Frane. VII, 29, 
De gloria confess. cap. 65; De gloria 
martyr. eap. 119. 

°V. Audoeni Vila S. Hligfi pasim; 
Vita S. Ciodoaldi, dans Mabillon, Aeta S. 
ord. Bened. saee. I, p. 186. 

« Grèg. de Tours, His. Franc. V, 6. 
# Dans un passage des actes du con- 

sile de Narbonne de l'an 689 (Mami, lee. 
ait), à propos de la question du repos do 
minieal les Gress sont mentionnés comme 
formant une fraction de la population, 
distincte des Goths et des Romains, des 
Juifs et. des Syriens; reste à sxvoir 8 664 
grecs sppartensient à la classe des mar. 
chands. 
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en tout cas, que les Grecs (dans le sens strict du mot) n'ont jamais 
pris une part aussi active que les Syriens aux relations commerciales 
entre l'Orient et l'Occident. S'ils ont joué quelque part un rôle important 
sous ce rapport, ce ne peut étre qu’en Italie,‘ parceque ce pays n'était 
séparé des provinces de l'empire d'Orient que par l'Adriatique et se 
trouvait en partie dans leur dépendance politique. En Espagne, comme 
la domination de Byzance s'est exercie pendant longtemps (jusqu'à 625) 
sur les côtes de l'Est et du Sud-Est, on peut supposer que c'étaient les 
Grecs qui y portaient une partie des produits de l'Orient, assez répandns 
dans ces régions En effet, le discre Paul de Mérida rapporte que 
des marchands grecs arrivant d'Orient vinrent (probeblement en remon- 
tant par eau le cours de la Guadiana) jusque dans sa ville natale, située 

assez Loin dans l'intérieur des terres (dans la Nouvelle Castille) offri 
leurs marchandises à l'évêque de l’endroit.3 Le code des Goths d'ocei- 
dent + contient des prescriptions relatives à certains transmarini nego- 
fiatores; cette dénomination s'appliquait sans doute d'abord aux marchands 
du Nord de l'Afrique, mais il pourrait bien se faire qu'elle embrassät aussi 
les Grecs; au reste de la nature des marchandises déignées on ne saurait 
conclure leur origine.s 

Dans les pays purement Germains ou germano-romains la population 
montrait en général peu de dispositions pour le commerce et surtout pour 

le commerce maritime, qui exige plus d'énergie, de temps et de capitaux 
que le commerce intérieur. Les Germaine en particulier avaient des 
mœurs simples et grossières et n'éprouvaïent aucun besoin de faire venir 
d'Orient des épices, des parfums ou de fines étoffes. Leir ambition 
prédominante était la possession de le terre, parceque cette possession 
seule leur sssurait une part aux droits les plus importants et les plus 
essentiels dans l'état et dans la société, et que l'agriculture et l'élevage 
du bétail leur proeuraient tout ce dont ils avaient besoin pour \yivre. 
A ces époques troublées la défense de la propriété contre les attaques 

à main armée, l'obligation du service militaire, étroitement liée à la 
possession du sol, absorbaient la force et le temps de chacun. Enfin ils 
n'avaient jamais beaucoup d'argent comptant, une des premières nécessités 
des grandes entreprises commerciales. Il en était autrement des 
Fomains subjugués par les Germains. Ds avaient, eux, le goût des 
articles de luxe que le commerce du Levant importait en Occident; 

2 Là aussi, cependant, on trouve çh et ÆEhwrit., dans Flores Ærpæiña sagr. XIII, 
là des Syriens; Procope, (De bello goth. I, 8) 848. 
en cite un, du nom d'Antiochus, qui était ‘ Lez Visigoth. lib. XI, tit, 3, 1. 2. 
fé à Naples. * Voyez en général, Duhn, Ueber 

* Romey, His. d'Expagne, I, 867. Handel und Handelarcchl der Wectgothen. 
“Paul, diac. Emerit, De vita patr.  (Zeëischrifaf. Handetsrecht XVI, 883 et s8). 
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c'était, chez eux, une habitude invétérée. Mais, épuisés d'abord par les 
percepteurs des impôts romains, puis ayant vu leurs fortunes encore ré- 
daites par la conquête, la plupart ne possédaient ni les moyens d'achoter ces 
objets, ni des fonds suffisants pour oser de vastes entreprises commer- 
ciales. Dans cs conditions il est trés-probable qu’à l'affluence des mar- 
chands syriens en Occident ne devait correspondre qu'un très-faible 
courant d'Occident en Orient. Des quantités de pélerins allaient bien en 
Orient visiter les Lieux-Saints, pour y chercher soit leur édification, soit 
leur guérison, soit des reliques précieuses! mais, parmi ces voyageurs, on 
ne nomme que rarement des marchands. L'exemple qu'on cite d'habitude 
pour prouver que les Francs allaient faire le commerce en Syrie & 
l'époque des Mérovingiens s'appliquerait avec beaucoup plus de raison 
aux voyages des marchands syriens en France. En effet, on lit dans 

la vie de s® Geneviève que le fameux s. Siméon Stylite, qui vivait 
à Antioche au haut d'une colonne, professait une grande vénération 
pour cette sainte franque et chargeait les marchands qui allaient en 
Gaule on y retournaient (negofialores illuc euntes ac redeuntes), c'est 
à-dire, sans doute, ceux de ses compatriotes qui allaient en France ou 
y retournaient, de la saluer ou de prendre de ses nouvelles. Il est 
difficile de désigner en Occident, à cette époque, des poris de mer ayant 
conservé une activité commerciale propre. Ily a cependant de grandes 
probabilités pour que Marseille ait fait exception.* La conquête franque) 
me Jui ft pas perdre beaucoup de son antique importance; or, comme 
c'est à ün chroniqueur grec que nous sommes redevables de ce rensei- 
gnement,s il nous est permis d'aller plus loin et de conclure que Marseille 
entretenäit des relations avec l'empire de Byzance. C'était en effet le 

point où s'embarqueient au départ et débarquaient au retour les Francs 
qui se rendaient à Constantinople (en qualité d'ambassadeurs ou à tout 

autre titre)*_ D'autre part il paraîtrait que les Marseillais envoyaient des 
vaisseaux chercher le papyrus en Égypte.” Au temps de Grégoire de Tours 
un ermite des environs de Nice vivait, les jours de jeûne, à l'imitation des 

solitaires d'Égypte, des racines de certaines plantes de ce pays que lui 
fournissaient des marchands; or, ces marchands ne pouvaient guère être 
des étrangers, mais des compatriotes, des gens du pays, probablement 

* Nous trouvons ce fait témoigné, pour 
Ia France par Grég. de Tours, Fiat. Frane, 
1, 10: id. De glorie martyrum, cap: Li 
6, 19, 21; pour l'Italie par Antoninus 
Martyr; pour l'Angleterre par Fidelis, 
dans Dicuil, De mensura orbis, ete. 

* On en trouve un exemple dans Grég. 
de Tours, De gloria martyrum, cap. 78. 
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* Acta SS. don. I, pag. 140. 
4Au temps du roi mérovingion Da. 

gobert, on voyait à la foire de Saint 
Denis des Provençaux, à côté da Lombards 
et d'Espagnols. Pardesus Dipl. Îf, p. 5. 

* Agathies, I, 2. éd. Bonn. p. 
* Grég. de Tours. VI, 2. VL, 34. VII, 86. 
Fit V, 
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des Marseillais. Parmi les Italiens, les populations maritimes! des îles 

qui couvrent les lagunes au nord de l'Adriatique étaient déjà connues 
pour leur hardiesse À entreprendre de lointains voyages?, malheureuse- 
ment il ne nous est plus possible de connaître le but de ces expéditions. 
La chronique d'Altino, écrite au IK® siècle,8 place, il est vrai, dans 
la bouche du byzantin Longin, un discours d’où il ressort que les navires 
de commerce vénitiens devaient parcourir tout l'empire grec et remonter 
mème jusqu’à Antioche; mais ce discours n’est évidemment qu'une élucu- 
bration de l'auteur et ne prouve rien. 

Les Byzantins conservaient donc dans la Méditerranée une supré- 
matie que les Occidentaux ne songesient pas à leur disputer. ls 
étaient encore maîtres des côtes auxquelles venaient aboutir les routes 
commerciales de l'Asie; ils possédaient l'Égypte, où la mer Rouge ame- 
nait les marchandises du Levant, la Syrie, où venaient se. décharger 
les caravanes parties du golfe Arabique, du golfe Persique on du centre 
de l'Asie, enfin, sur la mer Noire, les points secondaires qu'intéressait 
le commerce du Levant. Mais, au VII siècle, les Arabes leur arrachèrent. 
leurs provinces d'Orient les plus importantes pour le commerce. L'appa- 
rition de ce peuple sur le théêtre du monde fut du reste un de ces 
événements qui réagissent profondément dans toutes les directions; il 
apporta dans la vie commerciale en Orient de tels bouleversements, qu’il 
faut l'examiner de près avant de poursuivre l'étude des relations commer- 
ciales chez les Grecs et les Occidentaux. 

IL. 

De l'apparition de Mahomet au commencement des croisades. 

L Les Arabes et les routes commerciales sur leur 
territoire, 

On sait qu'en même temps qu'il préchait aux Arabes une nouvelle 
croyance, Mahomet leur insuflait contre les fidèles des autres religions 
une haine fanatique; sous tte infuence ils frent irraption hors de 
de leur pays, jusqu'alors peu connu, et conquirent au pas de course 
d'uns part la Syrie, la Mésopotamie et la Perse, d'autre part l'Egypte 

* Grég. de Tours VI, 8. * Arch. stor. ët. VAT, p. 210; Mon. 
* Cssiol., Hib. 12, ep. 24, écrit aux Germ. hist. SS. XIV, p. 48. 

tribuns marstimorum: qui sæpe spatia 
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(635—644). Les esprits superficiels ne virent d’abord en eux que des 
destructeurs de toute civilisation, de toute industrie, de tout commerce. 
Mais on ne tarda pas à s'apercevoir des ménagements qu'ils avaient, en 

pleine guerre, pour les champs eultivés, pour les populations pacifiques 
fixées au sol, de la prudence avec laquelle ils organisaient leur pouvoir 
dans les pays conquis, et il fallut avouer que cette nouvelle venue parmi 
les grandes nations avait déjà atteint un degré de civilisation assez 
élevé et était capable de nouveaux progrès. Or, si les Arabes avaient 
déjà regn une certaine enlture avant l'époque de Mahomet, le commerce 
n'en avait pas été le moindre élément Nous avons déjà eu l'occa- 
sion d'étudier le rôle commercial d'une de leurs tribus septentrionales, 

celle de Hira; nous trouvons aussi, avant Mahomet, chez les Arabes 
du Bahreif, des traces de trafic avec les Indes;! au sud, le marché 
d’Aden n'avait jamais entièrement perdu son importance;? dans l'in- 
terieur, de l'Euphrate à l'Yemen, les tribus arabes étaient reliées par 
des caravanes, La Mecque, déjà l'an des centres religieux du monde 
Arabe avant Mahomet, habitée par des marchands riches et entre- 
prenants, expédiait régulièrement des caravanes et en recevait en 
retour. Mahomet, qui lui-même, on le sait, avait entrepris plusieurs 
fois des voyages d'affaires, ne mit pas d'entraves à ces dispositions; il 
ne voyait même pas d'inconvénient à ce que les croyants s'arrangeassent 
de manière à combiner leurs affaires de commerce aves les pélerinages 
à la Mecque prescrits par la religion.‘ Les caravanes de la Mecque 
devinrent ainsi de puissants instruments pour la multiplication des | 
échanges, et plus l'Islamisme se répandit, plus s’élargit le cercle des 

pays dont les habitants allaient visiter les sanctuaires et porter 
aux foires de la Mecque leurs prodnits naturels ou fabriqués. Tout ce 
que les califes ou leurs vizirs faisaient pour faciliter les pèlerinages, 

pour l& construction des routes, des fontaines échelonnées sur le chemin, 
pour la sécurité et le bien-être des voyageurs, tout cela profitait au 
commerce. Avec le temps, les lieux de pélerinage se multipliërent an 

sein de l'Islamisme; au désir d'accomplir ses dévotions se joignaît chez 
T'Arabe une curiosité innée, un esprit aventureux, qui le poussait à 
aller visiter des villes et des pays inconnus; et les simples voyageurs, 
comme les pèlerins, trouvaient dans les villes des hôtelleries entretenues 
aux frais des deniers publics; sur la route, pour se procurer les vivres 

!Voyes dons Ritter, Ærdk KIT, pr * Caussin de Perceval, fe, des Ara- 
90, le passage extrait d'un poème an-  bes, I, 256, 970, 819, 849 etes, IUT, 36; 
térieur à l'Islam. Wüstenfold, Chronéken der Stadt Mekka, 

* Philostorge, auteur d'une Histoire IV, 85, 39. 
de l'Eglioe, confirme ce fait pour le IVe + Coran, trad. p. Kasimireky, chap. 2. 
sibele, ibid. 65, v. 184 et note. 
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dont ils avaient besoin, ils vendaient les marchandises qu'ils avaient 
eu le soin d’emporter, 

Malgré tout il n'est pas niable que, dans les commencements de l'Isla- 
misme, la prospérité commerciale n'ait été entravée par diverses circon- 
stances. Tant que la guerre sainte contre les infidèles réclama toutes 
les forces, les transports des marchandises et, à plus forte raison, le 

commerce avec l'étranger s’arrétérent d'eux-mêmes; pour les vrais 
croyants, enflammés contre les fidèles des autres religions d'ane haine 
fanatique, il ne pouvait être question d'entretenir avec eux des relations. 
pacifiques. Mais, quand les califes eurent planté leurs étendards dans 
les trois partie du monde, le calme se fit peu & peu; comme beaucoup 
d'infidèles vivaient paisiblement sous le sceptre des princes arabes, la 
haine dont ils étaient l'objet s'apaisa; les vrais croyants cessèrent de 
craindre dans le contact des infidèles un écueil pour leur foi; les 
idées et les moeurs étrangères exercèrent même sur les mahométans 
une influence de plus en plus marquée. A toutes ces causes se joignait 
enfin intimement la suppression d'un obstacle qui avait rendu des plus 
difficiles les commencements de la vie commerciale des Arabes. Mahomet, 
on le sait, avait prescrit rigoureusement à ses fidèles la plus grande 
simplicité dans le vêtement et la nourriture; mais quand la possession 
de provinces florissantes les eut faits riches, quand surtout ils se trou- 
vérent unis sous un seul sceptre aux Perses, accoutumés à l'abondance 
de toutes choses, le goût du luxe et du bien-être se développa chez 
eux, et avec lui le besoin des produits exotiques. 

Toutes ces conditions, faites pour favoriser l'essor du commerce, se 
trouvaient réunies à l'époque où les premiers Abbassides oceupérent le 
trône des califes. Eux-mêmes lui donnèrent une vigoureuse impulsion, 
soit indirectement, par le luxe qu'ils déployèrent à leur cour, soit 
directement, en construisant des routes, et surtout en fondant, au 
eentre de leur empire, une ville prédestinée, par le choix exceptionellement 
favorable de son emplacement, à devenir un marché de premier ordre. 
Assurément, Damas, l'antique résidence des califes, était bien placée 
pour le commerce; c'était une des principales étapes des caravanes 
qui se dirigesient de l'Asie-Mineure ou des pays de l'Enphrate vers 
l'Arabie et l'Égypte, ou réciproquement: mais les deux artères princi- 
pales du commerce universel à l'intérieur de l'empire des califes étaient 
toujours les deux grands fleuves, l'Euphrate et le Tigre, fait bien 

remarquable! Un géographe arabe du K° siècle donne au golfe Persique, 
dans le quel se jettent ces deux fleuves, le nom de mer de Chine;* 

Cf Paviset, Ait de da aoie Il, lungen der deutechen morgenléndischen 
p. 160 et Gesctlachafi, T. ID, chap. 8, p. 66. 

? Mokaddasi, dans Sprenger, Abhand- 
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c'est que c'était là le point de départ de la navigation pour l'extrême 
Orient. Aussitôt après leurs premières vietoires sur les Perses (685—636), 
pour empêcher leurs ennemis de naviguer le long des côtes du golfe 
Persique et d'envoyer des vaisseaux vers le pays d'Oman et vers les Indes, 
les Arabes avaient bâti sur le bord de l’Euphrate la ville de Basrs,! 
qui était devenue, par la suite, le point de départ de leurs propres 
vaisseaux pour l'Orient. Les Abbassides construisirent leur ville, Bagdad, 

sur les deux rives du Tigre; un canal navigable partant de l'Euphrate, 
traversant la Mésopotamie d’outre en outre et aboutissant à relia 
la nouvelle capitale à l'Asie-Mineure, à la Syrie, à l'Arabie et à l'Égypte, 
tandis que les caravanes de l'Asie centrale venaient y affluer à tra- 

vers la Boukharie et la Perse. 
Oecupons-nous d'abord des communications maritimes par le golfe 

Persique. Notons de suite un fait qui a bien sa valeur; on connait 
les fameux voyages de Sindhad le marin; ils ont 6t6 encaärés jusque 
dans les contes des Mille-et-une-nuits;* eh bien! le point de départ 
des expéditions de cet aventureux marin est toujours Bagdsd, et on 
les rapporte au règne du calife abbasside Haroun-al-Raschid (786 —809). 
La prospérité croissante de Bagdad et le luxe déployé par ses souverains 
imprima nécessairement au commerce maritime un essor inconnu jusque 
là; pour remplir leurs magasins des épices et des parfums de l'Inde, 
des soïeries de la Chine, les grands marchands de Bagdad durent en- 

courager ces expéditions lointaines, dont on sait quelque chose autrement 
encore qué par les eontes. Au reste, les aosessoires fantastiques mis à 
part, on retrouve clairement jusque dans ces contes le fond des choses 
véritables que les marins arabes devaient raconter au retour; que les 
pays désignés comme but de ces voyages y solent nommés expressément, 
ou qu'ils soient seulement indiqués par le signalement de leurs habitants 
ou de leurs produits, on les reconnait: car il suffit de se reporter aux 
relations absolument dignes de foi des marins arabes qui les ont effec- 
tivement visités Le point extrême vers l'Est atteint par Sindbad est dé- 
signé sous le nom de Kalah, dans la presqu'ile de Malaces (v. plus loin); il 
n’y à aucune raison pour voir là un anachronisme, car, dès cette époque, 

les marchands arabes poussaient tout su moins aussi loin; il est même très 

* Modjnel-al-Tetrarikh, eité par Saint. 
Martin, Recherches our Ehistoire et la 
géographée de La Mésène et de la Chara- 
cène, Paris, 1838, p. 54 et a. ; cet écrivain 
fait autorité pour les questions relatives 
à la marigation ot au commercc maritime 
chez les Perses. 

* Langlés les considère comme for. 
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mant à eux seuls un cycle complet et 
les a publiés en terte arabe avec traduc- 
tion françuise, sous ce titre: Les soyager 
de Sindbad le marin, Paris 1814; Walke- 
ser s donné un commentaire de tout ce 
qui 7 a trait à ln géngraphio dans les Mou- 
relles annales des soyages, 1883, 1. 
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probale qu'an VIII: sidcle ils allaient déjà jusqu'en Chine, et qu'ils 
fournissaient leur contingent dans le nombre des étrangers auxquels 
farent ouverts, en l'an 700, le port ct le marché de Canton.! Cortains 
désordres qui eurent lieu dans cette ville en 758 paraissent y confirmer 

leur présence. D'après uu passage des Annales de la dynastie des 
Tang, des sujets des califes firent, à cette occasion, cause commune avec 
des mercenaires perses que l'empereur de Chine avait engagés pour 
combattre des rebelles:5 ils pillèrent des habitants, incndièrent des 
maisons et, cela fait, s'enfuirent par mer: ces termes, sujets des califes, 
pourraient bien désigner des marchands arabes ou des équipages de 
vaisseaux arabes, Il ne parait pas que cet événement ait inter- 
rompu les relations de Canton avec les étrangers: en tout cas, elles ne 
l'auraient pes été pour longtemps. Elles durèrent jusqu'à l'année 795; 
mais alors les étrangers, chassés sans doute par de trop fortes exigences 
des douanes, se décidèrent à abandonner cette place et à transporter 
leurs comptoirs en Cochinchine. 5 

Ainsi, tandis qu'au VI* siècle l’île de Ceylan avait été considérée, 
comme l'extréme limite que pouvaient atteindre les vaisseaux perses et 

éthiopiens, les Arabes du temps des Abbassides la dépassaient hardiment 
et de beancoup; mais, en même temps, les Chinois, gouvernés par les 
habiles empereurs de la dynastie dés Tang (820— 907) déployaient une 
grande activité sur mer. Les annales de cette dynastie parlent d'ex- 
péditions maritimes poussées le long des côtes du Malabar (nommé par 
les Chinois Mofai) jusqu'à l'embouchure de l'Indus, qu'ils connaissaient 
sous les deux noms de Sifeou (Sindou) et de Milan (arab. Mehran), et 
de là, dans le golfe Persique jusqu’à Sirâf, parfois même jusqu'à l'em- 
bouchure de l'Euphrate.‘ L'époque la plus brillante de ce commerce 
maritime fut le premier siécle de la dynastie des Tang (520 — 720); 

par la suite, quand les Arabes exéeutérent des voyages de plus en plus 
fréquents jusqu'en Chine, les Chinois se firent de plus en plus rares 
dans le golfe Persique. Leur mouillage était d'ordinaire” le port de 

1 Richthofen, China, T, 669. 
* Goubil en dome des extraits dnus 

wes Mémoires concernant ls Chinois par 
Les miarionnires da Pékin, XVI, p. 84. 

* Ibid. p. 67 en haut, 71, 78. 
+ Voyez, pour l'explication de ce pas- 

sauge, Reineud, Relations des royages faits 
par ds Arabes ct des Persans, prolég, p. 
dix; Bretschneider, On the Anouledge 
roseused by the aneïent Chinase of the 
Arabe and lhe Arobian colmics (London, 
1871)p. 10 ets.; Bichthofen, China I, 670. 
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4 Richthofen Op. oi. 
* Ertraits des Annales de la dynasie 

des Tang, communication faite par Mr. 
Deguignes, éans les Mém. de l'Aeod. des 
inser. XXXIT, p. 867; Klaproth, Lettres 
sur l'éncention de la boussole p. 96; Yule, 
Cathay, À, p. Iexviiÿ et &. 

* Ce n'était que par exception qu'ils 
s'engagenient daus la partie intérieure du 
æclfe; il y trouvaient trop peu de fond, 
puis les oaux, très egitécs, les jotaient 
souvent à la côte, et enfin elle était in 
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Siréf, dépendant du Farsistan, par conséquent situé sur le côte orien- 
tale du golfe Persique; on a retrouvé récemment les restes de cette ville, 
non loin de la ville de Bender-Konkoun, et tout près du village de 
Tharié, tandis que les anciens voyageurs et les géographes les avaient 
cherchées à tort au pied du mont Tcharak, en face de l'ile de Keich, 
sur un point où il n'y 2 pas trace de ruines LA, les vaisseaux 
chinois chargeaient, comme fret de retour, des marchandises venues de 
Basra, d'Oman et d'autres directions Ainsi chargés ils commençaient 
par longer la côte arabe jusqu'à Mascate, puis prenaient la pleine mer 
et touchaient de nouveau terre, au bout de quatre semaines environ, 
à Coulam (Quilon) sur la côte de Malabar. Da là ils continuaient 
leur route, laissant probablement Ceylan sur leur gauche, coupaient en 
droite ligne le golfe du Bengale et enfin passaient par le détroit de 
Malacea pour regagner leur patrie. Ce n'est point iei le lieu d'entrer 
dass plus de détails sur cette traversée: on les trouver dans la relation 
de Soleyman, * marchand arabe qui vivait dans la première moitié du IXe 
sièele; il fit plusieurs fois le voyage de l'Inde et de la Chine en profitant 
de vaisseaux chinois qui retournaient dans leur pays C'était, d'ailleurs, 
déjà l'époque où ils commençaient à se montrer plus rarement à Sirâf 

La route que nous venons d'indiquer était encore plus fréquentée par 
les vaisseaux arabes que par les navires chinois: leur point de départ était 
Sirâf Au IX° siécle, le grand maître des postes Aboul-Kassim-Zbn-Æhor- 
dadbeh rédigea, évidemment avec laide d'hommes experts dans la navi- 
æation, un guide des voyageurs dans lequel il décrit, entre autres, ls route 
maritime de l'embouchure du Tigre à l'Inde et à la Chine.“ Il indique 
comme point de départ le port d'Obollah, tout au fond du golfe Persique: 
1 création, en arrière de ce port, des grands entrepôts de Basra et de Bag- 
dad, lui avait donné une nouvelle vie, et il expédiait sur la Chine des 

festée de pirates; Relat. des roy. 1 © p. 
19; cl. Prolég. p. 1x et 8; dans s Cro 
nique syrienne, Aboulfarad) (ëd. Bruns et 
Kirk DL, p.161 et) neonle comment, 
ea 835, les habitants de Bahrein pillèrent 
den vaismeaux porans, indiens et chinois, 

1 Ritter, End. VIT, 718eta, XI 896; 
Jin Batouta, éd. Sanguineiti et Defrémery, 
Il, 458 not; Annales des voyages, 1848, 
I, p. 60, not 2 

” Cette relation, érite en l'an 861, 
remplit les soixante premières pages de 
Beinand, Relations des eyages faits por 
des Arabes et les Persans dons l'Inde 
à la Chine Paris 1845, IL; apns 
estte relation (p. 81—164) l'étiteur donne 
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des notices sur l'ethnopraphie, l'histoire 
naturelle et l'histoire politique de l'Inde 
et de la Chine, composées également, au 
commencement du XS aibcle par Abou-Saïd- 
“Hsssan d'après des relations de voyageurs, 

# C'est du moins es qui paraît ras 
sortir du début de » relation p. 18—15. 

< Composé entre 854 et 814 (Eremer, 
Oulturgesch. des Orients, T, 289); Me Bar. 
“bier de Meynard en a publié le texto origk 
mal avec une tmduction française, dans le 
Journ. asiot. Série VL'T. (1866); Spren- 
ger l'a publié en allemand dans ses Post- 
und Reiscrouten des Orients, 3 Vivr. (Abh. 
der deutsch. morgent. Ges, vol IL No. 8, 

# Éd. Barbier de Moynard, p. 881 et os. 
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convois entiers de vaisseaux marchands arabes: cela n’empéchait pas 
d'aatres ports du même golfe d'entretenir également des relations avec la 
Chine: citons entre autres celui de Siräf et le grand port de Fars, avee 
sa population de marchands entreprenants et de hardis marins! D'après 
1bn-Khordadbeh les vaisseaux arabes longeaient ordinairement la côte de 
Perse puis celle de l'Inde jusqu'au Malabar; s'ils prenaient ce chemin, 
c'était, sans doute, parcequ'ils avaient à charger ou à décharger des 
marchandises dans les divers ports de la côte, et non parcequ'ils 

craignaient d'affronter La haute mer; en eflet, à partir de la côte de 
Coromandel ils traversaient en ligne droite le golfe du Bengale, tout 

comme les Chinois; la route indiquée par Tbn-Khordadbeh est absolument 
ls même que donne Soleyman pour les vaisseaux chinois. Ibn-Khordad- 
beh nomme plusieurs ports chinois:® de son temps Canton (qu'il nomme 
Khakon) n'était déjà plus l'unique place de débarquement pour les 
étrangers; d'ailleurs, sa situation, loin du centre de la vie chinoise, ne 
lui permettait pas d'aspirer à ce privilège. Depuis le commencement 
du IX° siècle, l'escale La plus importante était Æhan-fou, que nous re- 
tronverons plus tard, dans Marco Polo, sous le nom de Gampou et dont 

nous aurons à parler avec plus de détail Située dans l8 baie qui se 

trouve au sud du port actuel de Changhaï, elle n'était qu'à quelques milles 
de la capitale de la dynastie des Soung, King-sse, la ville actuelle de Hang- 
tehou-fou et il existait entre elles deux un mouvement de va et vient in- 
cessant. À Khan-fou, les vaisseaux chinois, au retour de leurs expé- 
ditions dans les lointains pays de l'Ouest, salusient avec joie le sol de 
la patrie, les vaisseaux marchands de Java, de l'Inde, de la Perse et 

de l'Arabie atteignaient le but de leur périlleuse traversée, Les Arabes 

y trouvaient, ainsi que dans la capitale, beaucoup de leurs compatriotes 
établis à poste fixe; et même, grâce à la tolérance et à la générosité 
de l'empereur chinois, ils avaient là un cadi, qui rendait la justice 
conformément sux prescriptions du Coran et faisait les prières d'après 

À Ib Hamdoun, cité par Kremer, Cul 
lurgesch. des Orients, IL , 978. 

* Maçoudi, Les prairés d'or, texte 
êt traduction par Bartier de Meynerd et 
Payet de Courteille ], 803, 08; Tastachri, 
Das Buch der Länder, trad. par Mordt- 
naan, p. 19, 69, 71, 74; Kela. des v0y. 
éd. Reinaud, p. 79. Les Tableœur du monde 

indien de Karwini sont eatachés de beau- 
œup d'histoires fabuleuves; ils sont en 
partie ertraita den relations de marins de 
Sirif; voyes Gildemelster, Op. et pe 
196, 187. 
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* Outre les deux ports nommés dans 
le texte, il cite AL Wakin, où l'on trouvait 
d'excellent fer, de ls porcelaine et du 

ri de Chine; ce port était probablement 
situé dans le Tonkin, à l'embouchure du 

Songkoï; puis Kautou, ou Kisou-tabou, 
sur la côte méridionale du Uhantoung: 
Richthofen, China, 1, 576 et a, II, 177, 989, 
etes D'après lui c'est Le plus vaste et le 
meilleur port du nord de ls Chine; il est 
ensablé, ca qui en rend l'aceés plus difficile, 
et'äepuis Lors les marine donnent la préfé. 
rence à celui de Thsi-fou. 
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le rite musulman.! Pour ls vente de leurs marchandises, King-sse 
offrait des facilités toutes particalières: l'empereur même en faisait 
acheter pour son propre usage; * les magasins de leurs compatriotes on 
cœux des grands marchands chinois leur fournissaient en abondance, 
comme fret de retour, les produits du pays et les œuvres de ses habiles 
artisans: d'ailleurs, pourvu qu'ils eussent soin de se munir de passe- 
ports signés par des autorités chinoises, ils pouvaient pénétrer dans 
l'intérieur du pays et y trafiqter en toute liberté. 

Longtemps les Arabes avaient reçu un bon accueil, longtemps ils 
avaient été traités par les juges du pays sur le même pied que les 
indigènes; mais un jour, vers l'an 876, une ineurrection éclata au nord- 
est de la Chine; ‘ elle dura neuf années et entraîna une transformation 
complète, non seulement dans la situation intérieure du pays, mais 
jusque dans les relations avec J'étranger. Les insurgés couvrirent le 
pays de ruines: dans leur rage de destruction ils ne ménageaient même 

pes les mûriers, de sorte que pendant plusieurs années l'exportation de 
la sie fut arrêtée: ils firent couler des flots de sang: les colons arabes 

eurent beaucoup à souffrir; peut-être même furent-ils entièrement ruinés. 
L'empereur, aidé par des eontingents étrangers, finit par se rendre 
maître de l'insurrection, mais sa puissance avait reçu une grave atteinte; 
dans les provinces, ses lieutenants méprisaient son autorité et n’agissaient 
que suivant leur bon plaisir: les capitaines de vaiseaux et les mar- 
chands arabes eurent à subir de leur part des violenecs, des dénis de 
justice, des exactions et des vols Dans ces conditions ils résolurent de 
cesser leurs relations avec la Chine et d'établir leur principal entrepôt 
dans La presqu'ile de Malacca, à Kalah,° ville qui, jusqu'alors, n'avait 
été qu'une station intermédiaire‘ sur la route de la Chine Cette 

% Relat. p. 18. 
* Ibid. p. 78. 106. 
* Ibid. p. 12, 41 et 8. 70. 
« Sur cette imsurrection voyez Mé. 

moires concernant les Chinois, XVI, p. 
01 et ss; Richthofen, China 1, 878. 

* Je considère comme bien établi que 
Kalah se trouvait dens la presqu'île de Ma 
lucas mon opinion est également celle 
de Quatremère (Journ. des Sarants, 1646, 
Dée. p. 734), Walkenaer (Nour. annal 
des roy. 1892, I, p. 18), Sprenger (4b- 
handl, der deutsch. morgenl. Ges. IL, 
n°3, p. 68), Peschel {Geseh. der Eva 
P. 107) et bien d'autres; il est d'ailleurs 
difficile d'en préciser l'emplacement: Mau- 
ry suppose que c'était l'antique Kadah 

G >ogle 

(on écrit ordinairement Quedds); cette 
eupposition a beaucoup de probabilités en 
sa faveur; Yule, Cahay, I, p civ, exc. 

# Relations, p. 17, 98 et ss. Maçoudi, 
I, 808. Dès lors, lorsque de marehands 
arabes voulaient aller en Chine, ils de 
vaient s'embarquer, à partir da Kalah, sur 
des vaisseaux chinois; Maçoudi, did; Au 
reste, il ne paraît pas que les relations 
maritimes aient été interrompues entre 
l'nde et la Chine; du moins des Indiens 
&e rendirent en Chine vers 870 ct 996, 
sur des vaisseaux marchands (indiens où 
chinois?); voy. les extraits de documents 
chinois commaniqués par Stanisles Julien 
dans le Journ. aréat. Sr. IV, T. X (1847), 
». 118, 10. 
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mesure cbligea les marchands chinois à s'y rendre, pour rester en con- 
tact avec leurs clients arabes. Kalah acquit alors pour le commerce 
d'Orient l'importance qu'avait eue Ceylan au VE siècle; elle devint le 
rendez-vous des marines de commerce de l'Asie occidentale et orientale. 
Abstraction faite, d'ailleurs, de ce qu’elle occupait une place intermédiaire 
entre l'Arabie et la Chine,* sa situation sous tous les rapports était 
excellente. Un marché nouveau et considérable s'ouvrit, aux marchands 
arabes; c'était celui des produits de l'Indo-Chine, tels que le campbre, 
le clou de girofle, les bois d’aloës, de bréail, de santal, la noix de coes, 
la noix muscade, auxquels s'ajoutait encore l'étain très estimé des 
environs de Kakh? Ce commereo prit un tal développement que, 
pendant le X°siècle, un voyage à la presqu'ile de Malaces était pour 
les marins de Sirâf la chose la plus simple du monde. En même temps 
ils apprirent à mieux connaitre l'ile de Java. Ils y trouvaient encore 
des marchands chinois dont un grand nombre avaient émigré en ce pays 
à le suite des troubles de leur patrie. 

Si les Arabes visitaient fréquemment des pays aussi lointains que 
l'Indo-Chine et ls Chine, si, comme il est probable, quelques uns poussaient 
jusqu'à la Corée et y fondaient des établissements, on peut se figurer 
qu'à plus forte raison les Indes Orientales devaient étre le but d'innom- 

brables voyages La côte occidentale de la presqu'ile, si riche en produits 
de toute sorte, se trouvait précisément en face de la côte orientale de 
l'Arabie et on pouvait l'atteindre en deux à trois mois, parfois même, 
par un bon vent, en un mois. Dès avant l'an 700, il devait y avoir 

* Dans Aboulféda, Géogr. Il, p. 181, 
où lit que Halah est “le port de toutes 
les régions situées entre l'Oman et la 
nChine.* 

* Relations, p. 98. TmKhordadbeh, 6d. 
Barbier de Mepman, p. 288, 24; Voya- 
ges de Sindhad, éd. Langlès. p. 73; Abou- 

Dolef, Je asiat, éd. Seblæser, p, 18 et 
* Magoudi, IT, 68; Aboulf, Géogr. int 

trod. p. Reimaud, I, p. exe. Cest à 
co fait que se rapporte le remarquable 
passage d'Edrisi, dont voici ls traduction 
par Jautert (I, 60): “On dit que lorsque 
l'état den affaires de la Chine fat troublé 
npar les rébellions et que la tyrannie et 
vla confusion devinrent excessives dans 
#l'Inde, les habitants de ls Chine trans 
sPortèrent Leur commerce à Zanedj et dans 
les autres fles qui en dépendent“ Il est 
vrai que, dans tout ce chapitre, Edrisi 
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parle des îles situées en face de la côte 
de Zanguebar, mais il les confond avec 
celles de l'Archipel indien, et le passage 
cité plus haut wapplique en réalité à 
Java À la place de Zanedj, Reinaud à 
adopté l'ortographe Zabedj, qui est plus 
exacte (Aboulf, introd. L. c. et p. 6). 

* Maçoudi, I, 848, Ton-Kbordadteh, 
p. 24, Gi, Les premiers de ces éta- 
blissæments ne remontent qu'au Xe siècle: 
au IX, aucun arabo n'avait encore poussé 
Jusque 18; Æelatéons, p. 80 et prolég. p. 
Glrviti. et 2 ; on admettait autrefois que 

des pasges eitén était le Japon; 
mais Richthofen (China I, 878) et Goeje 
(Arabische Berichten orer Japon Amst. 
1880, p. 8, 4) 3 voient avec raison le 
Corée. 

* Relations p. 163 Schersy, dans 
Sprenger, op. cit. p. 87; Magoudi I, 839. 
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des marchands arabes établis à Ceylan, car vers, l'an 700, des femmes 
et des filles de marchands , qui devenues veuves ou orphelines, retour- 
naient dans leur patrie, furent enlevées par des pirates indiens: Au 

rapport des voyageurs arabes du IX°et du X° siècle, il y avaît sur le 
continent indien plusieurs rois bien disposés en faveur des Arabes; le 
Zamorin Kerouman Permal et quelques sutres princes du Malsbar se 
convertirent à l'islamisme et permirent aux Arabes de fonder des éta- 

blissements et de construire des mosquées sur toute l'étendue de leurs 
possessions! En visitant les Indes en 916, Maçoudi rencontra une nom- 
breuse colonie de cette sorte dans le district de Suïmour, près de 
la ville actuelle de Bombay ;t il y avait là environ dix-mille musulmans et 
cœæ n'étaient pas seulement des gens venus de Siraf, d'Oman, de Basra, de 
Bagdad ou autres marchés de l'empire des califes, mais aussi des individus 
nés dans le pays, de parents arabes; dans le nombre il y avait de grands 
marchands, et le souverain aveit confié à l’un d'eux la juridiction sur 
toute la colonie.‘ En partant de Saimour dans la direction du Nord, 
on rencontrait toute une série de villes commerçantes, entre autres deux 
villes connues dès l'antiquité, Soupara et Barygaza, aujourd'hui Safara 

(Sonfale) ‘ et Barotch, puis Cambaye sur le golfe du même nom; pour 
toutes ces localités il est probable, pour la dernière il est certain 
qu’elles étaient habitées ou tout au moins fréquentées par des musul- 
mans. 7 Tandis que les Arabes fondaient ainsi sur les côtes et dans les 
villes de l'Inde de pacifiques colonies,* leurs armées avaient franchi 
les frontières de la Perse au commencement du VII siècle et pris 
possession de la région du bas Indus (le Sindh). Une des villes de 
ce pays, Moulan possédait un sanctuaire où les. Hindous accouraient 

1 Voyez l'ertrait de Beladori, dans 
Elliot, Hist. of India, 1, M8, et Reinaud, 
Mém. géogr. hist. et scientf. sur l'in, 
dans les Môm de l'Aead des Inser, 
XVIIL. 2 (1849), p. 79 et ss.; ef. aussi, la 
tradition arabe duns Gildemeister, Serip- 
lorum arab, de réb, ind. loci, p. 68 et s. 

* Relations, y. 9, 973 Magoudi, 1, 
862 et s; Isstachri, p. 82 et a. 

*Lamen, Pndische Aléertkunekande, 
IV, 266, 968, Ritter, Ærdk. V, 681 etes, 
Gildemeister, L. <. p. 51. 

*Isstachri, p 86. Edrisi, 1, 172. 
Reinaud, Mém. sur l'nde, p.920; Aboulf. 
#d. Reinaud, introd. p. CCCKLIV; Lussen, 
Op.eit. LIL, 188; Suppl aux IIS et IVe vol, 
p. 18, not. 1; Sprenger, Op. cit. p. 80; 
Yale, Cathay, 3, p. exeil. 
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5 Mngoudi, TI, 88 et a; Voy. aussi Tin 
Hnoukal dans Gildemeister, Op.ci. p. 165; 
Keïmaud donne de ce passage une tradue- 
ion corrigée, Mém. rur llade, p. 249; 
Kazwini, dans Gildemeister, p. 208. 

* ale, Cathy, 1, 397 et 8. donne sur 
Ie situation de Safara (non loin de Surate) 
des indicetions préférable à celles de Les- 
sen, Op. cit. I, 107. IV, 857; Voy. aussi 
Indian antiquary. X 881. 

* Reinaud, Mém. our l'Inde, p. 290 et. 
lsstachri, p. 82. 

* Daus les écrits indiens de l'époque 
ils sont désignée sous le nom de Yarana 
ou Kabyavaus (Yavaus noirs); voy. A 
Weber, Die Verdindungen Indiens mit 
den Ländern des Wesiens; l'Alg. Mo- 
aalsehrif, sept. 1858, 2 art. p.788. 
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de loin en pélerinage; en habiles politiques, les Arabes le laissèrent sub- 
sister; cette mesure était de nature à leur concilier les indigènes, et 

'affluence des pélerins ne pouvait qu'être proîtable à la ville et au pays; 
en outre, ces derniers apportaient comme offrande à leur divinité, ou pour 
payer le tribut à l'émir arabe, de précieux produits de leur industrie 
que l'on vendait aux marchands avec grand bénéfice: Un marché en- 
eore plns important était celui de Dayba! (Dibal), ville située sur la 
côte, à l’ouest? de l'embouchure de l'Indus. Les vaisseaux de Perse 
et d'Arabie, en route pour les Indes ou la Chine, y faisaient ordinaire- 
ment relâche à l'aller ct au retour, de sorte qu'il y avait toujours sur 
la place des marchandises de tous ces pays, que les riches marchands 
de la ville répandaient vers l'intérieur, tandis qu'ils exportaient par 
mer les produits de la région et des autres pays situés en arrière.s 

Au commencement du X° siècle, sous l'impulsion des belliqueux sultans 
de la famille des Gasnévides, les Arabes étendirent leurs conquêtes 
dans le nord-ouest de l'Inde; ces acquisitions auraient dû avoir pour 
conséquence de rendre plus accessible aux marchands arabes l'intérieur de 
l'Inde, qui, jusqu'alors, leur avait été à peu près fermé:* mais le fans- 
tisme religieux des Gamnévides les fit prendre en horreur par les indi- 
gènes, de sorte que lu répulsion native des Hindous pour tout commerce 
avec l'étranger, demeurée plus vivace au cœur du pays que sur les 
eftes, ne ft que s’accentuer encore.5 

Revenons aux points de départ de la marine marchande arabe. 
Même eux époques de sa plus grande prospérité Siràf ne fat jamais 
Punique entrepôt des produits de l'Inde et de la Perse. Isstachri dit 
bien, d'une manière générale: ”’les marchandises d'outre-mer partent 
de Siräf“ (pour l'intérieur des terres}:5 mais il ne faut pas perdre de 

* Reinaud, Mém.surl'Inde.p.184ets, 161. Reimaud suppose que c'est identi- 
218, 248 et ».; Thn-Haoukul, Orémtal geo- 
graphy, transl, by Ouseley p. 148 et 8. 
Maçoudi, 1, 876; Relations, p. 185 et s. 

* LA l'Est* est fausse lecture du 

teste d'Ibn-Haoukal; en consultant un 
meilleur manuserit et la carte jointe 
au texte, on voit qu'il faut lire “à l'Ouest‘; 
voy. Elliot, Hüt. of India, muhammndan 
period. 1, 87, 877. 

* Sur la situation de cette ville et 
202 importance commerciale, voy. Tbn-Khor- 
dsdbeh, dans Sprenger, op. cit. p. 80; 
Isetacbri, p. 20; Maçoudi, I, 207, 289, 
878; Ibn-Haoukal, dans Gildemeister, L c. 
p.170; Karwini, ibid. p. 208; Fdri, L 
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< Reinsud, Relations, introd, pp. 
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Renaud, Mém. our l'Inde p. 278 ets, 
Son appréciation à cet égard est plus 
exscte que celle de Wilken dans sa tra 
duction de l'Histoire des Gasnévides de 
Mirchond, p. 172. 

STrad. Mordimann, p. 74. 
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vue que cet écrivain résidait au sud de la Perse, dans une région qui 
tirait uniquement de Sirâf ses spprovisionnements d'épices, Maçoudi, dont 
les connaissances sont plus étendues, complète ces indications: à propos 

des navires marchands de Sirâf, il nomme aussi, ordinairement, la région 
côtière d'Oman. Il est certain, en effet, que les villes maritimes du 
pays d'Oman et, particulièrement, Sohâr et Mascate armaient assez fré- 
quemment des expéditions À destination des Indes orientales, de YIndo- 
Chine et de la Chine, et recevaient, en retour, des vaisseaux de ces pays. 
I y a encore un fait qui nous permet d'avancer un peu plus dans la 
connaissance du sujet qui nous occupe: c’est que Sokotora était un 
nid de pirates indiens, qui partaient de là pour courir sus aux vaisseaux 
arabes, quand ils passaient en vue de l'ile, faisant voile sur l'Inde et 

sur la Chine.* La situation de Sokotora démontre que ces vaisseaux 
ne pouvaient venir que du sud de l'Arabie ou du détroit de Bab-el- 
Mandeb, et ceci nous amène à parler de toute une nouvelle série de 
pays tels que l'Yémen et l'Hedjaz, l'Éthiopie et l'Égypte, qui avaient bien 
certainement des relations avec l'Asie orientale: pour n'en citer qu'un 
exemple, le bois de teck était employé dans les constructions navales en 

Arabie et en Égypte.® De leur côté, ces pays n'étaient pas si dépourvus 
de produits à exporter qu'ils n’eussent à en offrir à l'Inde et à la Chine, 
C'est ainsi que, tandis que les émeraudes de la côte orientale de l'Inde 
étaient importées en Occident par Aden et La Mecque, les princes 
de l'extrême Orient recherchaient celles de la Haute -égypte et les 
défenses d'éléphant sauvage, très abondantes en Abyssinie; on on 
fabriquait aux Indes et en Chine toutes sortes d'objets.‘ _Aden, dans 
V'Arabie heureuse, était l'un des marchés les plus importants pour ces 
divers articles; son port était le rendez-vous de vaisseaux venus dé 

toutes les parties de l'Asie et de la côte orientale d'Afrique. 5 Un coup 
d'œil sur la liste de leurs pays d'origine démontre que la mer Rouge 
recevait directement au moins une partie des produits de l'Inde et de la 
Chine, ce qui n'empêche pas qu'il n'en arrivät aussi par Sirf, car les 
marins de ce port naviguaient le long des côtes orientale et méridionale 
de l'Arabie; ils déposcaient même Aden et remontaient parfois jusqu'à 
Djeddah, où ils passaient leur chargement à d’autres navires mieux faits 

pour affronter les dangers de la navigation dans la partie septentrionale 

* Relations, p. 98; Magoudi, I, 808, « Maçondi, III, 7ets, 43-—48; Relations 
808; I, 62; Edrisi, I, 159; Almohellaby, 
dans Azyzy (lu Xe siécle), cité par Aboulf., 
trad. Reinsul, I, 187; Isotachri, p. 14,71. 

* Maçoudi, JUL, 87. 
* Maçoudi, LL, 12; Sprenger, Op. ei. 

p.187. 
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du golfe Djeddah, fondée par des marchands perses vers le milieu 
än VII siècle et désignée par le calife Othman pour servir de port à 
La Mecque, proîta abondamment de la prospérité commerciale de cette 
dernière ville; mais elle conserva toujours une importance propre, parce- 
qu'elle servait de reliche à la navigation de la mer Rouge? Æl-Djar, 
qui était alors le port de Médine, était visitéo par des navires de la 
Chine, de l'Inde et de l'Abyssinie® Enfin, au nord-ouest du golfe, 
l'antique Æüsoum (Clisma) jouissait encore d'une certaine prospérité, 
parce qu'elle servait de port commun à la Syrie et à l’Égypte.i Pour 
le moment nous ne suivrons pas plus loin la marche des produits du 
Levant; nous sommes arrivés au terme extrême qu'ils pouvaient atteindre 
par mer, 

En comparaison du grand mouvement de la navigation entre les 
pays arabes, l'Inde et la Chine le trafic par les voies de terre était 
relativement peu de chose. De temps à autre, des habitants de Samar 
kand ou du Khorassan, pour se rendre en Chine, allaient encore s’em- 
barquer sur le golfe Persique, préférant, malgré l'énormité du détour, 
la voie de mer à celle de terre.‘ Cependant les caravanes continuérent 
toujours à transporter des marchandises. A l'époque où les Arabes étaient 
maîtres de l'embouchure de l'Indus, il existait une route commerciale 
menant de cette région vers l'intérieur de la Perse par la province du 
Sedjestan (Sevistan);? plus au nord, les caravanes du Pendjäb transportaient. 
une grande quantité de marchandises par les hauts plateaux de l'Af- 
ghanistan, et les amensient à Kaboul et à Gasna, qui devenaient ainsi 

de grands points de transbordement.® De là, les caravanes se dirigeaient 
d'une part vers le Khorassan, à l'ouest, d'autre part vers la Boukharie, 
au nord, et, de la sorte, malgré le grand éloignement de la mer, les 

* Relations, T, 149 et 8. 

* Isstachni, p 9; Sprenger, Op. ci. 
D. 194, not. 1; Wüktenfeld, Chronilen 
der Stadt Mekka, IV, 192. 

# Sur ce point peu commu, voyez 
Sprenger, Die ale Geographic Arabiens, 
P.88, Kremer, Oulturgeschichte des Orients, 
IL, 978, cite un passage de Jagout où il 
est question des relations de cette ville 
avec divers pays. 
“ Letachri, p. 18. 

# Suirant TomHsoukal, vers 975 tout 
le commerce, tous les armements de na 
vires en estimation de l'Inde, de la Chine 
et du Zanguebar étaient entre les mains 
d'un seul marchand, immensément riche, 
nommé Abou - Bekr - Ahrned - ben - Oinar- 
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pierres précieuses et de parfums; voyez 
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* Exemples dans Maçoudi, 1, 407 et 59. 
Ralations, p. 108 et sa. 

T Maçoudi, I, 849; Reinaud, Mém 
sur Vinde, p, 216; voyez aussi Isstachri, 
p.111; Elliot, His. of India, 1, 54, 468, 

* Tsstachri, td. Mordtmann, p. 120, 
et les passager d'Tbn:Haoukal cités par Rei- 
maud, Mém.sur L'Inde p. 248-245. Du temps 
de ce voyageur les quantités d'indigo appor- 
tées sur le marché de Kaboul s'élevaient 
annuellement à la valeur de deux millions 
de dinars, et pl ÿ. aussi Elliot, Le. 
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épices des Indes se répandaint dans ces contrées. Dans la Boukharie 
elles se retrouvaient avec les marchandises apportées de Chine par l'Asie 
centrale. En effet, la populstion commerçante de La Boukharie avait 
continué d'entretenir d’actives relations avec la Chine ; nous en trouvons 
la preuve dans un petit incident de l’histoire de la conquête de ce pays 
par les Arabes, au commencement du VITE siècle. A Sté de Samarkand 
et de Bokhara il existait alors encore une autre ”’ville des marchands“ 
forissante, nommée Peikound (Baykend):' elle fut prise d'assaut par 
les Arabes, et l'un des principaux habitants, pour sauver sa vie, offrit, 
inutilement il est vrai, de livrer cinq mille pièces de soieries chinoises? 

Après l'acquisition de la Boukharie les conquêtes des Arabes ne dé- 
passèrent plus les provinces du Ferghâäna et l'Iaxarte; aussi n'y eut-il 
que bien rarement des hostilités entre eux et la Chine, et il parait 
établi que, pour se rendre de l’empire des califes en Chine, le marchand 
qui ne craignait pas d'affronter les fatigues, les privations et les terreurs 
inhérentes à un voyage à travers le désert, ne rencontrait sur son 
chemin aucun obstacle officiel. Après avoir passé l'Iaxarte, il trouvait 
d'abord, à l'est de ce fleuve, les résidences des Kharloks, puis il tra- 
versait le territoire de l’une des tribus alors les plus importantes des 
Tures, celle des Tagazgaz (Hwei-hou), qui s'étendait au loin sur les 
deux flancs des monts Thian-chan.‘ Au temps de Maçoudi il y avait 

deux routes particulièrement fréquentées; l'une plus longue, exigeant 
quatre semaines et bonne pour les bêtes de somme; l'autre plus courte 
et qui ne demandait que quarante jours; mais ce voyageur n'en indique 
pas exactement la directions Enfin il ÿ avait un chemin à travers 
le Thibet, mais il offrait de telles difficultés, qu'il ne pouvait étre 

* C'est le nom que lui douuent Tin- 
Khordatbeb, dans Sprenger, op. cit. p. 206 
et Tabari, dans Weil, Geseh. d Chalif. 

L pe 489, not. 25 voy. aussi Vambery, 
Gesch. Bochara's oder Transozaniens, LIT. 

* Tabari, dans Weil, op. cit. p. 500, 
mot. L; l'Hisioire de Bokhara, de Nar- 

<hachi, écrite en 948 ou 948, parle aussi 
des relations des marchands de cette ville 
avec ln Chine; voy. Vamberÿ, Gesch. ren 
Bochara, I, 10. 

* Yale, Cathay, T, p. lex. 
 Isstachri, p. 3; Reinaud, traduction 

d'Aboulfeda, prolègom. p. ccliil. êt 88; 
Hichthofen, China, I, 568—566. 

% Abou compte deux mois de 
marche de la Sogdiane à la Chine: Jiela- 
dions, p. 114. 
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suivi qu'exceptionellement, par exemple par les marchands de Samarkand 
qui allaient porter en Chine le musc du Thibet. 

On peut admettre qu'à l'époque qui nous occupe les expéditions de 

caravanes vers la Chine devaient se faire plus rares, car une de leurs 
principales raisons d'être était le commerce la soie; or, la soie se pro- 

duisait dès lors aussi dans le nord de la Perse. Suivant la vieille 
route commerciale de Boukharie en Perse, la fabrication de la soie s'était 
localisée de très bonne heure à Merv et c'était dans cette ville qu'au 
X siècle les habitants des autres provinces allaient chercher les œufs 

de vers à soie. De là, cette industrie se répandit, en longeant proba- 
blement Is lisière septentrionale de l'Iran, vers les provinces de Ta- 

baristân (capitale Amôl) et de Djordjän; le climat de cette dernière 
province, située dans la partie du pays où le terrain va s'abaissant 
depuis les hauts plateaux jusqu'au bord de la mer. Caspienne, était 
particulièrement favorable au développement du ver à soie; Isstachri ct 
JTbn-Haukal disent déjà que, de leur temps, ces contrées étaient le centre 
de la production de la soie; elles ont conservé ce privilège jusqu'à nos jours. 

En auivant La fabrication de la soie jusqu'en Perse pendant les 
premiers siècles de l'empire des califes, nous sommes arrivés, sans nous 
en apercevoir, sur un nouveau terrain à étudier. En effet, si l’on fabri- 
quait, dans l'intérieur même de l'empére des caléfes, des produits similaires 
à ceux de l'extrême Orient, on en exploitait d'autres qui n'étaient pas 
moins recherchés. Pas m'était besoin de courir jusqu'aux Maldives, aux 

Lequedives, ou jusqu'à la côte de l'Inde pour trouver l'embre gris; les flots 
dépossient ce parfum sur les côtes méridionales de l'Arabie.‘ Ceylan 

n'était pas seule à posséder des perles et des pierres précieuses; il y 
avait des pêcheries de perles en plein rapport dans le golfe Persique, 
sur les îles de Bahrein, de Keich et de Kharek,t et on extrayait des 
montagnes de la Perse des pierres précieuses, en particulier la turquoise 
et le lapis-lazuli; la canne à sucre croissait dans les bas-fonds du 
Makrân et du Kousistän;5 les plaines de la Syrie et de la Méso- 
potamie étaient couvertes de cotonniers; la stérile Arsbie fournissait 

1 Relations, p. LA et s. 
* Isstachri p. 100, 117; Ibn-Haoukal, éd. 

Ouseley p.216 et s., 178 et 8; Tbn-Haoukal, 
trans. by Anderson, Jour of lhe Bengal 
Sociely, XX. (1855), p. 167; Ritter, 
Erdk, VII, p. 989, 599, 702; Karaba- 
coke, Ueber cinige Benmmungm mittel. 
akerlicher Gewebe, 1. Wien, 1889 (Este, 
des Métheilungen des KE. üsterr. Muse- 
ums für Kunst und Industrés, années 
1870 et 1880) p. 91. 
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tout au moins la myrrhe et l'encens.! A ces produits naturels se 
joignaient œux de l'industrie: le travail manuel m'était point en dés- 
honneur chez les Arabes; le Coran le recommandait comme agréable à 
Dieu; mais il serait resté renfermé dans de modestes limites, si les 
Arabes avaient eonservé longtemps la simplicité de mœurs dont Maho- 
met avait fait un précepte. Quand le calife Omar faisait déchirer en 
mille pièces le joyau du butin fait sur les Perses, un splendide tepis 
sur lequel était représenté le paradis, lorsqu'il faisait défense à ses géné- 

raux de construire un palais du genre de ceux des Sassanides,* qui eût 
pu prédire de beaux jours à l'industrie arabe? Mais était-il possible 
de persuader aux Perses vaincus qu'en embrassant l'islamisme il fallait 
renoncer à ce goût artistique qu'ils mettaient au service de leur luxe, 
fermer les ateliers d'où sortaient leurs fins tissus et leurs exquises 
broderies? était-il possible d'obliger les habitants de la Syrie à aban- 
donuer l'industrie de la soie, qu'ils pratiquaient depuis si longtemps, 
par cela seul qu'ils passaient de la domination de Byzance à celle des 
Arabes? Avec le temps les conquérants eux-mêmes oublièrent que les 
délicates jouissences matérielles ne devaient être le récompense des 
fidèles musulmans qu'après la mort; les plus puissants et les plus riches 

se laissérent aller sans serupule aux délices terrestres, adoptérent pour 
leurs vêtements les étoffes de prix, et déployèrent dans l'ornemen- 
tation de leurs demeures un luxe véritablement oriental Nous avons 
va combien le commerce en profita; l'industrie indigène ne rest point 
en arrière; le progrès du bien-être lui donna une puissante impulsion. 
Quand les serupules qui empêchaient les vieux eroyants de porter des 
vêtements de soie s furent effacés, les tisserands persans virent leur 
clientèle s'accroître sur toute l'étendue des pays conquis à l'islamisme, 
Les villes de Merv et de Nischapour* cultivaient avec un suecès parti- 
culier cette branche d'industrie, qui continuait d'ailleurs à s'exercer 
activement au sud,5 dans les provinces de Kousistän et de, Farsistân: 
mous savons que la fabrication de la soie y avait été florissante dès 
l'époque des Sassanides, Là se trouvait Sous, qui produisait, de lourdes 
étofles de velours, uniques dans leur genre, mais dont la prospérité ne 
fut que passagère, là s'élevait encore Touster (Schouster), dont les satins 

rivalisaient avec les plus beaux produits de la Grèce et qui avait le 

+ Relations, p. 141. mené une vie dissolue et #'était vêtu de 
* Weil, Geseh. der Chalif. I, pag. noie; Aboulf, Anal. malem. I, pag. 

Ta T6. 367; Pariset, Histoire de la avie, Il, p. 
* En 666, quand Yesid I dut monter 160 et ss. 

sur le trône des califes, un grand nombre © Iastachri, p. 121; Ibn Haoukal, dans 
de ses sujets le regardaient comme in- Anderson, Op. ci. XX, p. 168 et =. 
digne, parceque dans 4 jeunesse il avait * Isstachri, p. 69, 78. 
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privilége de fournir les tentures destinées à revêtir les murs de la Ksâba 

de la Mecque. Les califes, jaloux d’acclimater cette fabrication artis- 
tique dans leur nouvelle capitale, transplantèrent à Begdad un groupe 
de tisserands de Touster, mais cela n’empécha pas les soieries de cette 
ville de conserver leur antique réputation jusqu'au milieu du XIVe siècle! 
A Dames et dans quelques villes de la basse Égypte, à Tennis notamment, 
on tissait et on brodait de précieuses étoffes pour vêtements, des tapis, 
des rideaux de tente etc? Les princes arabes aimaient les meubles faits 

de métaux précieux, de bois odoriférants, ornés de pierres précieuses: 
11 suffit de parcourir la liste des joyaux dont regorgeaient les trésors des 
Abbassides à Bagdad ou des Fatimides an Cairef ponr avoir une haute 
idée de l’habileté des ouvriers en or et en argent, des ébénistes, des 
joaillers, des armuriers occupés à ces travaux. 

Nous avons va qu'une fois arrivées dans l’intérieur de l'empire des 
califes, les marchandises importées de l'Orient, comme les produits indi- 
gènes, passaient de main en main et de province en province; ce mouve- 
ment était favorisé par deux causes: d'abord par cette mobilité qui est dans 
la caractère des arabes; ensuite et surtout par l'institution des pèlerinages. 
Le commerce intérieur des peuples mahométans entre eux n'entre pas 

dans le cercle de notre étude, les chemins suivis par les marchands ne. 

nous intéressent, donc qu’en tant qu'ils servaient au transport des mar- 

chandises vers certains ports en relations avec l'Occident, Recherchons 
d'abord de quelle manière Les marchandises qui remonfaient la mer Rouge 

étaient portées jusqu'à la Méditerranée. Aussitôt après la conquête arabe, 
le canal qui, dans l'antiquité “avait relié le point le plus septentrional 
de la mer Rouge (Kolsoum) à la capitale de l'Égypte, fut remis en état 
(643) non pas tant dans l'intérêt du commerce, que pour permettre 
au conquérant d'expédier par une voie plus commode et plus rapide le 
blé d'Égypte à la stérile Arabie; il commença à s'ensabler de nouveau 
au commencement du VII" siècle et finit par être complétement boule- 

versé per les maîtres de l'Égypte eux-mêmes (761 où 762) pour em- 
pêcher l'envoi de vivres à la ville de Médine, devenue un foyer de 
révoltest Il est certain que, tant qu'il fut praticable, les marchands en 
profitèrent. pour transporter leurs marchandises au Caire, d'où ils les ré- 
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Chadifen L, 119 et ss, et les extraits de le 
description de l'Égypte par Makrizi, dans 
les Not. e extr. VI, p. 534 et ss. 
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expédiaient vers la Méditerranée par le Nil! La construction d'un 
canal reliant les deux mers à travers l'Isthme de Sues eût assurément 
donné plus d'activité aux relations commerciales entre l'Orient et l'Occi- 
dent. On dit que le calife Haroun-Al-Raschid en eut la pensée, mais 
qu'il y renonça sur ee qu'on lui cbjecta que les Grecs trouveraient par 
1à un chemin tont ouvert pour atteindre la mer Ronge, et qu'ils pourraient 
en profiter pour envoyer des expéditions vers les sanctuaires de la Mecque 
et de Médine et entraver les pélerinages.? Dès lors, pour transporter 
en Occident les marchandises arrivées par la mer Rouge, il devint im- 

possible d'éviter une traversée du désert, soit qu’on les expédiât vers 
le Nil à dos de chameau pour leur faire descendre ensuite le cours du 
fleuve, soit qu'on leur fit prendre uniquement le voie de terre à travers 
l'isthme de Suez. La première de ces deux voies menait directement 
à Alexandrie. Un pélerin (Arculf) qui traversait l'Égypte quelques 
dizaines d'années après la conquête arabe (vers 670) parle encore 
d'Alexandrie comme d'un rendez-vous du commerce universel, où des 
“peuples innombrables“ viennent s'approvisionner;® si plus tard le 
réputation de cette ville s'eflaçga tant soit peu devant l'éclatante re- 
nommée de Bagdad, la prospérité dont jouit l'Égypte sous la dynastie 
des Thoulounides (871—904)* ne pouvait manquer de rejaillir sur elle, 

Une partie des marchandises venant de ls mer Rouge était expédiée à 
travers l'isthme de Suez sur la ville de Faramiah (l'antique Péluse), 
dont le port conservait encore sa richesse et son importance; ce qui 

faisait la valeur de cette voie entre toutes les autres, cest qu'elle ré- 
duisait à quatre ou cinq jours la durée du trajet par terre.‘ Quagt 
aux marchandises du Levant débarquées à Djeddah pour être vendues 
eux nombreux pèlerins qui accouraient chaque année à Za Mecque, elles 
pouvaient eneore arriver en Occident, bien que par une voie détonrée, 
si elles étaient achetées soit par des marchands égyptiens, qui regagnaient 

leur patrie par terre en compagnie des pèlerins leurs compatriotes 

1 On connaît même des exemples do 
pélerins chrétiens qui en proftalent pour 
éviter une partie de la traversée du désert: 
par exemple, les Irlandais dont la courts 
relation, écrite par le frère Fidelis, a été 
conservée dans Dicuil, De mensura orbis, 
éd. Letronne, p.38etss. (ef. prolég.p.9—%4). 

* Maçoudi, IV, 88 ets. Suivant Tbn-Saïl 
Cmort en 1274) dans Aboulféda, trad. Reï- 
maud, IT, 146, le conquérant de l'Égypte, 
Amrou, avait déjà projeté ce canal, mais 
le calife Omar refusa de l'exécuter par 
le motif que nous indiquous. 
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3 Hinera hürosolynitana, 64. Tobler 
et Molinier, 1, p. 168. 

+ Weil, Geseh. der Chalif. I, 496etas. 
êt surtout p. 435. 

Ibn Kordadbeb, éd. Barbier de Mey- 

nard, p. 618; Itachri, p. 8, 89; Aboul. 
ftda, trad. Reivaud IH, 148; Faramiah est 
souvent nommée comme station de la 
route d'Égypte en Palestine par la côte; 
v0ÿ. Bernardi monachi franci Rinerarium, 
dons Tobler et Molinier, Op. eëf, p. 813; 
Sprenger, op. cit. p. 95 ete. 
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en contournant les deux pointes de la mer Rouge, soit par des 
marchands syriens, qui les emportaient dans la direction de Damas. 
Le chemin de la grande caravane des pélerins de Syrie était, il est 
vrai, assez éloigné de la mer, car il passait à l'est du Jourdain, en 
dehors de la Palestine; mais la visite de ls mesquée de Jérusalem 
et du tombeau d'Abraham à Hébron passait chez les musulmans pour 
une œuvre pie, tt beaucoup de pélerins achevaient leur pélerirage à 
Jérusalem après avoir été à La Mecque: Là, ils se rencontrsient avec 

les pèlerins chrétiens d'Occident, et c'était une occasion d'échanges: 
chaque année, le 16 septembre, se tenait à Jérusalem une grande faire, 
très fréquentée par des marchands de diverses nations * — Mais cette 
ronte, en somme, n'était que serondaire: revenons à la route principale 
des caravanes. Le plus grand nombre des pélerins se dirigeait direc- 

tement sur Damas. Cette ville était le paint de rencontre de plusieurs 
routes importantes, de sorte que les pèlerins venus du Nord s’y donnaient 

rendez-vous pour faire route ensemble jusqu'à Le Mecque et s'y séparaient 
au retour. Ce mouvement continuel amenait naturellement une quantité 
de marchandises à Damas, et, comme les villes maritimes de Tripoli, de 
Beyrout, de Tyr et d'Acre n'en étaient qu'à quelques journées de 

marche, il est bien probable qu'au Moyen-Age elles en tirèrent de très 
bonne heure leurs approvisionnements. — Précisément il y avait une 

autre voie importante, qui aboutissait en Syrie; c'était le cours de 
l'Euphrate, navigable depuis le golfe Persique jusqu'à une petite distance 
de la Méditerranée, A partir des villes de Basra et de Bagdad (cette 
dernière étant aussi reliée à l'Euphrate par un canal), il se formait un 
courant ininterrompu de marchandises qui remontaient le fleuve, ou 
suivaient, le long de ses rives, un chemin de caravanes. Les anciens 
géographes arabes nomment, sur ce parcours, deux points importants: 
Rakka ct Balis. Nous avons déjà en l'occasion de parler de la première 
de ces villes, alors qu’elle se nommait Callinicum; c'était une des places 
où les Romains achetaïent la soie aux Perses; sous la domination arabe 
et particulièrement à l'époque des Abbassides, elle continua de prospérers 
grâce aux nombreuses relations qu'elle entretenait, non seulement le 

! Moquaddasi, dit Al-Bachschari (985 * Ateulf, L 6 p 144 La ville de 
— 986) trouva sur les marchés de Jéru- 
salem une abondance toute particulière de 
fruits du midi; il régnait sur le marché 
un ordre rigoureux; les droite étaient 
énormes; vogez Gildemeister, dans la Zeit 
achrift des deutsehen Palüstinavereins, VIL 
(864) p. 1890t8.; Jekuts Reisen, par Wi 
steufeld, daus la Zeitschrift à d. morgeni. 
Geseh. XVIII, 482. 
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Césarée (Césarée de Palestine) où Les 

croisés trouvèrent unequantité surprenante 
de poivre (Ann. Jan. éd. Pertz, SS. XVIII, 
pe 14) recevait probeblement cetle mar: 
chandise de Jérusalem. 

* Testachri, p. 41: Wi 
Chalif. IT, 145, note; Bit 

1148 et mu, 

+ Geseh. der 
r, Erdk. X, 
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long de l'Euphrate, mais aussi au nord-est, avec Nisibe et Mossoul, et 
au sud-ouest avee Damas. ! La ville de Balis n'était qu'à deux journées 
de marche de Rakka: le géographe arabe Isstachri lui donne 18 quali- 
fication significative de Port der Syriens, preuve suffisante qu'au X° siècle 
les marchands syriens venaient là, sur la frontière de leur pays, s'em- 
barquer avec leurs marchandises pour se rendre en Orient, et débarquer 
au retour.* A deux journées plus loin, vers l'ouest,‘ on rencontrait 
Haleb (Alep) centre commereial du nord de la Syrie, comme Damas 
Tétait du centre. Une bonne partie des marchandises qui afluaient 
sur c point continuaient sur Anéioche et arrivaient à la mer non loin 
de cette dernière ville Si lon veut savoir à quel point le trafic était 
actif entre Alep et Antioche, même avant les croissdes, en voici un 
exemple: on sait que, de 966 à 968, les Grecs rénssirent À reconquérir 
sur les Arabes la ville d'Antioche ainsi qu'une partie du peys en- 
vironnant, et qu'ils les conservèrent jusqu'en 1084 À peine maîtres 
d’Antioche, ils eurent l'occasion d'intervenir à Ajep, dont le prince légitime, 

le jeune Hamdanide Sa’d-aldaoulah, avait été détrôné par deux de ses 
grands vassaux, Kargoujah (Korouba, d'aprés Weil) et Bakgour 
(Bekdjour). Les deux usurpateurs appelérent les Grecs à leur aide et 
reconnurent le suzeraineté de l'empereur. L'historien d'Alep, Kemâleddin,* 
rapporte les principaux articles d'une traité qu'ils conclurent avec le 
gouverneur d’Antioche au mois de safar 359 (décembre 969 à janvier 
970 ap. J. C). I y &, dans le nombre, des passages relatifs au 
commerce; ce sont les seuls qui nous intéressent ic. Il est dit, par 
exemple, que les Grecs se rendant à Alep ne seront pas entravés 
dans leur commerce et que les caravanes grecques, en passant du 
territoire grec sur celui d'Alep, y recevront une escorte suffisante pour 
garantir leur sécurité jusqu'à la ville: puis viennent des règles pour la 
fixation et la levée de la dime sur les marchandises: dans la liste de 
ces marchandises on trouve l'or, l'argent, les soieries grecques, la soie 
brute, les pierres précieuses, les perles, les brocarts, les étoffes communes 

+ Sprenger, Op. ci. p. 82eve., 105—106, 
* Isstachri, p. 38. D'après Ibn Khor. 

änäbeh, les Juis dont il raconte le voyage 
et dont il sera question plus lou par. 
coururent aussi en trois jours la distance 
d'Antioche à l'Euphrate (éd. Barbier de 
Meyaard, p. 614); ils avaient pris, sans 
doute, pour aller plus vite, le chemin le 
plus court, par Balis. 

? Ieetachri, p. 41; Moquaddasi, dans 
Sprenger, ep. cit. p. #8, 101; Benjamin. 
Tudel, éd. Asber, I, 88. 
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+ Freytag esi le premier qui ait publié 
Je texte arabe de cette partie de ss chronique 
avec traduction allemande, dans l'ouvrage 
intitulé: Æegierang des Saad-aldaule zu 
Aleppo (Bonn, 1829); Lassen l'a reproduite 
en latin dans les Ercerpéa ex hislorits Are 
tu, à le suite de Leo Diaconus, éd. Bonn, 
p. 389 et ss; enfin Freytag l'a enchassée 
dans son histoire intitulée Geschiohte der 
Hamdaniden in Aloppo (Zeitschr, der deut- 
achen morgenl. Gasch. XI, 1867, p. 177 êt 
ss). Voyez, Weil, Geseh.d. Casf. II, 88 ets. 
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pour vêtements, les toiles de lin, le bétail ete. Kemäleddin nous ap- 
prend donc qu'à cette époque des caravanes faisaient des voyages d'aller 
et retour entre Alep et Antioche; peut-on admettre que cet état de 
choses n'ait eu que la durée de la dépendance politique d'Alep à l'égard 
d'Antioche et de Byzance? évidemment non, car le traité en question 
n'a pas pu créer ces relations par caravanes; il présuppose un état de 
choses existant. Done, du moment qu'Antioche recevait les marchan- 
dises arrivant de l'Euphrate par Alep, pour les réexpédier vers la mer, 
cette place était longtemps avant les croisades un entrepôt important; 
nous en donnerons plus loin d’autres preuves. 

Pour le moment, recherchons encore quels étaient les autres ports 
par où les marchandises d'Orient pouvaient arriver en Occident. Deux 

géographes arabes du Xe siècle, Maçoudi et lsstachri, attirent notre 
attention sur un entrepôt important des produits du Levant, celui de 
Trébisonde. Suivant Maçoudi, il s'y tenait, chaque année, plusieurs foires 
fréquentées par les Circassiens et par une grande quantité de marchands 
musulmans, byzantins, arméniens et autres:! Isstachri éerit, de son côté: 
Trébizonde est la ville frontière des Grecs; nos marchands y vont 
tous: toutes les étoffes de fabrication grecque, tous les brocarts qui 

sont importés sur le territoire musulman, passent par Trébizonde.“ ? 
Bien que nos auteurs ne le disent pas, il est évident que les marchands 
musulmans, et les Arméniens aussi (ajouterons-nous avec Maçoudi) appor- 
taient leurs marchandises sur ce marché. Mais de quelles parties de 

l'empire des califes venaient ces marchands musulmans? A cette époque, 
VAsie-Mineure était encore au pouvoir des Grecs; d'autre part, quand : 
les musulmans de Syrie voulaient faire des affaires avec les Grecs, il est 
sûr qu'ils n'avaient pas besoin de ce détour; les marchands en question 
devaient done étre originaires de la région du Tigre, de la Perse ou de 
la Boukharie. Nous ne possédons, pour ces temps reculés, aucun point de 
repère qui nous permette de retracer les routes suivies par eux. Cependant 
on peut préciser au moins un point d'étape: il existait dans la grande 
Arménie une antique ville du nom de Garin, les Byzantins en avaient 
fit un de leurs plus fort boulevards, et lui ient donné le nom de 
Théodosiopolis; gênés dans l'exercice de leur industrie par les fortifi- 
cations, les habitants préférèrent fonder an nouvel établissement, non 
loin de la place, dans un endroit plus favorable au commerce, mais 
complètement ouvert. C'est ainsi que naquit la ville florissante d'Arse 
ou Arzen;® une nombreuse population de marchands indigènes, syriens 

‘Ep “Apte, Cedrenus IX, p. 677; As 
* Je me conforme ici Ale traduction Const. Porphyr., De adm. imp. cap. 44, 

plus exnete donnée par Defrémery, dans p 109 et w, ‘4513 Mich. AUAl. p. 148. 
le Jour. asiat. IVe s., XIV, p. 402. 
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et autres, y faisait fortune en recevant et revendant les marchandises 
les plus diverses de la Perce, de l'Inde et du reste de l'Agie. En 1049, 
les Seldjoucides victorieux envahirent le pays, prirent Arze, y frent 
un énorme butin de métaux précieux et de marchandises de valeur, 
incendièrent la ville et massacrèrent les habitants: ceux qui purent 

échapper allérent chercher un refuge dans la vieille ville de Théodosio- 
polis, si longtemps abandonnée. En changeant de demeure, les nouveaux 
habitants donnérent À Théodosiopolis le nom de la ville détrnite, Arzen, 
mais en y ajontant l'épithète de "la romaine“, À cause de ses fortif. 
cations; on en à fait, par la suite, Arzen-Roum, ou Erserowm; quand 
les temps farent redevenus meilleurs, les habitants reprirent leur activité 
commerciale? On sait que l'importance commerciale de la moderne 
Erzeroum tient à ce qu'elle a toujours été un des principaux centres 
échelonnés sur la grande route qui mène de l'intérieur de l'Asie à 
Trébizonde : la prospérité de l'antique Arze ne devait pas avoir d'autre 
cause, car il est plus que probable que les marchands musulmans et 
arméniens suivaient, pour se rendre à Trébizonde, la même route que 
leurs descendants de nos jours. Cependant Constantin Porphyrogénête 
parle d'une autre ville par où les marchandises du centre de l'Asie 
pouvaient aussi gagner Trébizonde, Dans la Grousie (Géorgie), non 
loin du cours de la Tehorokh, on trouve une petite bourgade du nom 
d'Artanoudj qui eut autrefois de l'importance comme place forte et place 
de commercæ. Au X° siècle, il y venait des marchands d'Arménie et 
de Syrie d'une part, d'Ibérie (Gécrgie), d'Abazie et de Trébizonde 
d’antre part; de ce qu'on sait des droits considérables que percevait la ville, 

on peut conclure à Pactivité du trafic qui s'y faisait* Au reste, par l'effet 
même de sa situation, cette ville devait être plutôt visitée par les 
habitants de la région de la Colchide que par les Grecs de Trébizonde. 

Pour compléter cette revue des voies de communication entre l'Orient 

et l'Occident, il fant encore étudier la frontière septentrionale des Ma- 
hométans. De la mer Caspienne, dont ils possédaient la moitié méridio- 
male, elle s’étendait à l'est jusqu'à la mer d'Aral Là aussi règnait 
une grande activité commerciale; outre le voisinage des grands marchés 
de Samarkand et de Bokhars, avec leurs vastes relations, et de celui de 

# Mathieu d'Édese, traduit par Do- 
laurier, dans sn Bibliothèque arménienne, 
D. 63et 8. et notes, p. 409, œuvre malheu- 
reusement restée inachevée; Cedrenus, 
Il, p.677 ets.; Mich. Attal. p. 148; Saint- 
Martin, Mém. eur l'Arménie, 1, p. 68, 
U, p. 446 ets; Ritter, Er, X, 
roi. 
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* Wakhoucht, Demeription géographie 
que de la Oéorgie, td. Browet, p. 117; 
Koch, Wanderungen im Orient, Il, p. 
189 et s8. 

* Constant. Porphyrog:, De adm, sp. 
p. 207 et s. 

“ Le voyageur Abou-Dolef-Misar (941) 
vit des marchands en relation avec l'Inde 
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l'antique métropole de Raï (Rhagæ),! elle était entretenue par la flo- 
rissante ‘industrie du nord de la Perse. Les nombreux ports échelonnés 
le long de la côte de la mer Caspienne, depuis Abeskoun et Asterabad 
au sud-est, jusqu’à Derbent à l'ouest, y entretenaient un actif mouvement 
de navigation. Asterabad exportait des vêtements de soie, des coiffes 
et des bonnets; les marchés de Derbent présentaient un assemblage de 
marchands et de produits de toutes les parties de la côte.* Il reste à 
savoir si les marchandises réunies dans la région de la mer Caspienne 
étaient expédiées vers la mer Noire, au delà de Z'isthme du Caucase, soit 
par ean, en süivant le cours du Kour et du Phase, soit par terre, en 
traversant le Caucase, avec Derbent pour point de départ Cela nous 
paraît peu admissible. ÆEntre la partie chrétienne de la population de 
l'isthme, attachée politiquement et religieusement à l'empire grec, d’une 

part, et les musulmans, maîtres au sud-ouest et à l'ouest de La mer 
Caspienne, d'autre part, il existait une antipathie peu favorable aux 
relations commerciales; d'un autre côté, les nombreuses incursions aux- 
quelles la Géorgie chrétienne était exposée de la part des Arabes d'abord, 
et des Tures Seldjoucides plus tard, rendaient les routes peu sûres; puis 
le Caucase proprement dit, avec ses sentiers abruptes et ses populations 
de races et de langages divers, se prétait mal au tracé d'une grande 
route commerciale.‘ Les Kaschaks, habitants de ces régions, entre- 
tenaient bien d'actives relations avec les riverains musulmans de la 
mer Caspienne d’une part et avec les Grecs de Trébizonde de l’autre, 
mais ils se contentaient de porter au marché leurs propres produits et 
d'acheter œux dont ils avaient besoin,‘ et ne songesient pas à faire 
le métier d'intermédiaires pour procurer aux Grecs les articles d'Orient. 

Dans ces conditions, les habitants de la mer Caspienne ne pouvaient 
donner un grand développement à leur commerce vers l'ouest; en re- 
vanche, ils avaient une porte largement ouverte sur le nord; c'était 

et avec la Chine jusque ches les habitants 
des ntepper qui entourent su nord la mer 
d'Aral, les Gozzes turcs; la ville frontière 
musulmane de Djordjanieh, située au sud, 
avait de fréquents rapports avec eux (Is 
tachri, p. 197, 199; d'Ohason, Das peuples 
du Caucase p. 146—148; voyez sa rela- 
tion de voyage, publ. par Kurd v. Scblôzer, 
pag. 11). 

* Sur leur situation (à deux heures 

environ de la ville actuelle de Téhéran) 
voy. Ritter, rien, VI, 1, p. 595 et Ca 
posséde l'œuvre d'un géographe an 
àn Ke aide, dant quelle Raï en dés. 
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ménie, l'Adertaïdjin, le Khoraæan, la 
Khwarie et le Bordjan; voy. Sprenger, 
:Some originat passages on the early cvm- 
merce of te Arab; Journal of the Asia. 
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* Isstachri, p. 161; d'Ohsson, loc. cit, 
pag. 6, 7. 

* Hasmussen, De orientis commercio 
cum Russia el Seandinaria, medio «ro 
Hava, 1896, p. 3. 

* Maçoudi, IL, 8, 46—47. 
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le cours du Volga. Pendant longtemps, la civilisation toute primitive 
des peuplades de ces régions et leurs déplacements perpétuels furent 

des obstacles à l'établissement de relations suivies; mais enfin les 
rois des Æharares, habitants des territoires que traverse le cours 
inférieur du Volga, réussirent à organiser un état de choses régulier, 
sutorisérent les Juifs, les chrétiens et les Musulmans à s'établir en 
toute liberté chez eux, leur accordérent le libre exercice de leur re- 
ligion et leur permirent d'avoir pour juges des coreligionnaires;t dès 
lors (divers voyageurs et géographes du X° siècle en sont témoins?) les 
marchands arabes purent engager des relations plus régulières avec les 
régions du nord de la mer Caspienne et la capitale des Khazares; Itil 

(Atel), située au dessus des bouches du Volga, vit arriver leurs navires 
et leurs earavanes; les principaux points de départ étaient, pour les 
vaisseaux, entre autres ports, celui d’Asterabad, et, pour les caravanes, 
la ville frontière de Djordjanieh, sur la mer d'Aral! Nous verrons 
plus loin que les Arabes ne se contentèrent pas d'avoir atteint Itil, et 
qu'ils surent remonter le Volga, pour aller chercher des pelletaries jusqu'au 
cœur de la Russie. Il serait intéressant de savoir si, à côté de la 
grande artère formée par le Volga, n'existait pas déjà à cette époque 
l'embranchement, si fréquenté au Moyen-Age, qui allait du bas Volga au 
Don, et delà à la mer Noire ou à ls mer d’Azow. Les Khazares s'éten- 
daient à l’ouest jusqu'au Don et à la mer d'Azow; or, comme ils recs 
vaient tant de marchandises par l'intermédiaire des Arabes, ils pouvaient 
les transporter directement par cette voie sur Constantinople.  Effecti- 
vement ils avaient avec les Grecs de fréquents rapports,t et on re- 
trouve des traces de leurs relations commerciales. Au X°siècle, des 

ambassadeurs byzantins à la cour du calife de Cordoue, Abdérame IL, 

racontaient que des vaisseaux venus du pays des Khazares apportaient 

1 Voyez le chapitre sur les Khazares 
dans Magoud, I, 7 et 65,; Fran, De Cha 
saris, dans les Mém. de l'Acad. de St. 
Pétersbourg, VII, (1829) p. 690, 594; 
Vivien de Saint-Martin, Sur ler Khazares 
art. 1, dans les Nour. annal. des v0g. 
1861, Mai, p. 157 ets. Un écrivain arabe 
du Xe siécle, Tbn-Dasta (Tin - Doustheb) 
dit aussi qu'il y avait des masulmans 
établis dans les villes des Khszares et 
qu'ils y jouissaient du libre exercice de 
leur religion; ce passage est reproduit 
dans Rosier, Romanische Studien (Lelpz. 
1871) p. 869 ets0.; voy. Rusriscke Revue. 
X, 810 et ss. 

* Citons d'abord Tbn-Foslen, Maçoudi, 
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de temps en temps à Constantinople du poisson, des pelleteries etc.1 
Comme fret de retour ils chargeaient sans doute des étoffes, car Ibn- 
Haoukal rapporte que les Khazares achetaient aux Byzantins une partie 
des étoffes dont ils faisaient leurs vêtements.’ Ce trafic ne paraît pas 
avoir dépassé les limites d'un commerce local; les arrirages du Nord à 
Constantinople se bornaient probablement à des pelleteries. Tout cela 
ne forme donc pas la preuve d'un mouvement de marchandises d'Asie vers 
lOcvident. Il resterait à savoir encore si, peut-être, les marchandises du 
Levant ne passaient pas des Khazares aux Petchénèques, leurs voisins, éta- 
blis sur le cours inférieur du Don,s et si ceux-ei ne les faisaient pas 

parvenir par la voie de terre à Cherson, le marché grec le plus rap- 
proché de leur pays. La chose est douteuse, et le degré peu avancé 
de la civilisation des Petchénègues n'est pas le seul motif de notre doute. 
Constantin Porphyrogénète rapporte, en effet, que les Pctchénègues ren- 
daient toutes sortes de services aux habitants de Cherson et qu'ils leurs 

servaient d'intermédiaires pour les affaires (politiques où commerciales ?) 
que eanx-ci avaient à traiter ave les peuplades plus éloignées: ils se 
faisaient payer leurs services en nature, et notre auteur cite, entre autres 
marchandises nsitées dans ces paiements, des produits du Levant, tals 
que le poivre et les peaux de panthères.* Ce détail indique suffisamment 
que les habitants de Cherson ne devaient pas recevoir de leurs barbares 
voisins les articles du Levant, et que c'était eux au contraire qui les 

leur fournissaiont après les avoir tirés oux mêmes d'autres parties de 
l'empire grec (Trébizonde, Constantinople etc). 

En passant en revue tous les pays placés sous la domination arabe 
depuis l te jusqu'au Pont, à la mer Caspienne et À la mer d’Aral, 

notre but était de rechercher les routes commerciales et les entrepôts 
par où les marchandises d'Orient arrivaient en Occident. Mais les 
Arabes avaient aussi fondé des royaumes à l'Ouest de l'Égypte, tout le 
long de la côte septentrionale d'Afrique et jusqu'en Espagne et en 
Sicile; ces royaumes étaient parfaitement situés pour servir d'inter- 
médiaires au commerce entre l'Orient et l'Occident. Dans les cours de 
Kaïrouan, de Cordoue et de Palerme on savait apprécier les produits 
de l'Asie, et le bien-être qui règnait d'une manière générale dans ces 
pays mettait un grand nombre d'individus à même de s’en donner la 

jouissance, Cela créait des besoins: les caravanes contribuaient pour 

* Voyez la lettre du juif espagnol  * Fræhn, Veteres memoriar Chasaro- 
Chasäaï au roi des Khazares, en français, rum, dans les Mém. de l'Acad. de St 
dans Carmoly, Hinéraires de la terre Pélersbourg, VIII, (1899) p. 605. 
sainte (Brux, 1847) p. 8,cten allemand * Constantin Porphyrog., Le administ, 
trad. p. Harkavy, dans la Aus. Revue, imp. p. 111; cf. p. 181, en béut. 
VL 74 * Ibid. p. 71 ets. 
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une part à les satisfaire, mais une grande partie des marchandises 
d'Orient était amenée par mer, de Syrie et d’ , dans les ports 
du nord de l'Afrique et de l'Espagne. Après avoir quitté le port 
d'Alexandrie, la première escale sur le littoral d'Afrique était Barka: 
au X° siècle, Tbn-Haoukal trouva ce port abondamment fourni de mar- 
chandises d'Occident et d'Orient (il cite entre autres le poivre); il y 
vit un grand mouvement de marehands oeenpés À ce trafle! À partir 
de Tripoli commençait une série de ports, qui se continuait jusqu'au 
Maroc’ Dans le nombre, celui d'El- Mehdiya (Mahadia) était nn des 
plus prospères grâce au voisinage de la ville de Kaïrouan; le voyageur 
El-Bekri, qui écrivait vers 1060, n'oublie pas de citer les vaisseaux 
qui y arrivaient d'Égypte et de Syrie.‘ C'était par là que pénétraient 
dans le pays des Berbères les produits de l'Asie tels que les bois précieux 
des Indes. L'Espagne arabe était aussi en relations d'affaires avec 
VÉgypte. Dans une lettre bien connue adressée au roi des Khazares, 
Chasdai, juif su service Abdérame III (912—961), faisant la description 
du pays où règne son maître, écrit ce qui suit: Nous voyons les mar- 
chands arriver en foule dans notre pays (l'Espagne) des psys étrangers 
et des îles, et en particulier d'Égypte et de pays encore plus lointains; 
ils apportent les parfums, les pierres précieuses et autres objets de prix à 
usage des princes et des grands, et, en général, tous les produits de 
T'Égypte dont on a besain chez nous.“ Sur ce point, Chasdaï paraît 
être absolument véridique; car, suivant Aboulféda, il y avait des vaisseaux 
qui allaient d'Espagne en Égypte, porter des marchandises et en prendre 
d’autres en échange.‘ Enfin, les Arabes de Sicile envoyaient souvent 
leurs vaisseaux à El-Mehdiya et à Sous,” peut-être même parfois en 
Égypte, et il leur était facile de s’approvisionner de produits asiatiques. 
Mais la possibilité de se procurer ainsi par la voie du commerce une 
foule d'objets fabriqués en Orient ne suffisait pas aux Arabes d'Occident; 

49 

ils connaissaient l'art d'acclimater 

* Description de l'Afrique, trad. par 
Slane, dans le Journ. asint, Série 8, T. 
AUX (1645), p. 161. 

* Tous les renseignements fournis sur 
ce point par les anciens voyageurs arabes 
sont réunis dans Amari, J diplomé arabi 
del r. archivio Fiorentino, p. xrÿ, xviÿ. 
et dans mon étude Sur les coltmien come 
merciales italiennes due Nord de l'Afrique 
au Moyen-Age. (Tubingen, Zeüschr. für 
Staatnoiss., 1884, p. 629 ét ».). 

* EkBekri, trad, par de Slaue. Journ. 
asiat. Serie 5, T. XII, p. 486. 
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en Europe des plantes qui, jus- 

* Amari, p. xvi, cétation extraite de 
ThneA dhari, 

4 Carmoly, Binéraires de La terre saënde 
D. 66 et 1.; Harkavy, dans la Euss. Revue, 

, 78. 
* Un do ce vaiseux marchands ee 

pagnols capturs en 965 un vaisseau égyp- 

tien; ce fat l'origine d'un conflit entre le 
calife fatimsits Mossz et le calife abbasside 
Abdérame IL; Abeulf. Ann, mule, éd. 

Sieilia, TI, 449. 
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aw’alors n'avaient été cultivées qu'en Asie ou en Afrique. L’acclimatation 
des plantes qui fournissaient les épices proprement dites ne put jamais 
réussir, mais le cotonnier, la canne à sucre, le palmier à dattes pros- 
péraint dans certaines parties de l'Espagne ct de la Sicile. Dans ces 
denx pays l'industrie de la soie prit un grand développement, et ils 
produisaient eux-mêmes une partie au moins de la matière première. 
C'est ainsi qu'avec La nationalité arabe s'implantèrent en Occident le 
luxe, la civilisation et l'industrie de l'Orient. 

Que si lon demande si les Arabes s'employërent activement à 
importer chez les chrétiens les marchandises qu'ils tiraient du fond 
de l'Orient et, par la même occasion, leurs propres produits, si ce 
peuple, qui expédiait ses vaisseaux à travers l'Océan Indien jus- 
qu'au bout du monde, en envoyait aussi, à travers la Méditerranée, 
sur les cîtes voisines, de Grèce, d'Italie, de France, porter les 
trésors de l'Orient, nous devons reconnaitre qu'il n’en fut rien, du 
moins pendant les premiers siècles. Leur prétention à la domination 
universelle au nom de l'Islam les plaçait, à l'égard de La chré- 
tienté, sur un pied d’hostilité qui ne pouvait cesser qu'après de 
longues guerres. Ils durent apprendre à leurs dépens à respecter 
la barrière opposée à leurs eforts par lopiniätre résistance des 
chrétiens de l'empire d'Orient et la vigueur juvénile des races romano- 
germaniques. Leur acharmement à la lutte n'en fut que plus grand. 
Quand leurs vaisseaux abordaient les côtes de Grèce, d'Italie, de France, 
ce n'étaient pas de pacifiques marchands qu'ils y débarguaient, mais des 
bandes de soldats et de pirates qui portaient partout le fer et le feu 
Pendant de longues années l'apparition des navires Sarrazins fut un 
sujet d’effroi pour les riverains chrétiens de la Méditerranée. Les vaisseaux 
chargés de voyageurs et de marchands ne naviguaient qu'entre l'Espagne, 
la Sicile et l'Afrique, et ne servaient qu'au trafic des Arabes entre eux. 

Cependant, peu à peu les Arabes finirent par comprendre qu'il y 
avait, au nord de la Méditerranée, une masse compacte de chrétiens 
qu'on warriverait À convertir à l'Islamisme ni par la persuasion ni par 
la force. Leur fanatisme guerrier se calma de plus en plus; au Xl° siècle 
il ne leur répugnait plus de visiter l'Europe en qualité de voyageurs 
curieux ou de marchands en quête de fortune. Cest alors que P'Arabe 
espagnol Abou-Bekr-Mohammed-al-Tortoucki (de Tortosa) exéeuta son 
voyage à travers une partie de l'Europe chrétienne. 1 Dans sa Vie de 
la grande comlesse Mathilde de Toscane, le pieux Donizo se scandalise 

* Voyez Quatremire, dans le Jour. Série VI, Sciences politiq. T. IT (1854), 
asiat. série V, T. LVII, p. 147 etas.Fræbn, pag. 87 et sx 
dans les Mém. de L'Acod. de St. Pétrrib 
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du nombre de païens, Tures, Lybiens, Parthes et noirs Chaldéens qui 
courent les rues de Pise;! nous sommes en droit d'admettre que ces 
musulmans asiatiques et africains n'avaient pas attendu le commencement 
du XI siècle (Donizo écrivait en 1114) pour visiter Pise; il est même 
probable que pendant les premiers temps des croisades il se produisit 
un temps d'arrêt dans cette affluence, et Donizo peint, sans doute, dans 

son poëme, un état de choses antérieur aux croisades. A une époque 
encore plus reeulée, les villes commerçantes de l'Italie méridionale re- 
cevaient dans leurs murs des musulmans du nord de l'Afrique, peut- 
être même d'Égypte ou de Syrie; nous verrons plus loin, qu'au 1X° siècle 
elles cffraient un refuge aux pirates africains, qu'elles concluaient même 
des alliances et faisaient des expéditions de compte à demi avec eux; 
si les pirates africains trouvaient un si bon accueil à Salerne, à Amalf, 
à Naples, à Gaëte, les marchunds pacifiques ne devaient-ils pas être en- 
core mieux reçus? Nous avouons cependant que nous n'en trouvons 

nulle part la preuve certaine, pas même dans le fameux Africain Arrane 
(Harrani) qui, en 871, pour témoigner sa reconnaissance à Waifre, 
prince de Salerne, le prévint que les musulmans projetaient une attaque 
sur cette ville? Pour trouver des traces plus sûres d'immigration de musul- 
mans en territoire chrétien, c'est à Constantinople qu'il faut les chercher. 
L'existence d’une mosquée dans cette ville en est la démonstration. Les 
Arabes en avaient déjà constrait une en 17, à l'occasion du siège de 
Constantinople, sus le règne de l'empereur Léon l'Isaurien, mais elle était 
tombée en ruines En 1049 ou 1050, l'empereur Constantin Monomaque 
en élova une nouvelle et lui fournit à ses frais tous les objets du 
culte mahométan; il est vrai que cette générosité en faveur de l'isla- 

misme était motivée par le désir de conquérir les bonnes grâces du 
puissant prince Seldjoucide Togroul-beg;t mais s'il bâtissait nne mosquée 
c’est qu'il y avait des musulmans pour la fréquenter; c'est ce que dé- 
montre Aboul-Faradj5 en racontant une émeute à laquelle avaient été 
mélés, quelques années auparavant (1044), des Arméniens, des Juifs 
et des Arabes. Ces derniers avaient assurément été amenés dans la 
capitale de l'empire grec par les intéréts de leur commerce, 

Au reste, l'apparition de marchands arabes sur le territoire chrétien 
reste toujours un fait isolé, de sorte que leur rôle n'a jamais pu être 

que fort modeste dans le mouvement d'importation des produits dé 
VOrient en Occident. 

 Pertz, 8. XII, 87. imp. 6. Bonn, IL, 101. 
* Chron. Salerm, dans Pertz, SS. IIL  “ Aboulf, Ann. musl. III, 181; Barhe- 

p.698, et Amari, Storin dei Musubn. di bræus, Chron. syr., à. Bras jet Kirxh, 
Sirilia, À, 883 et se. versie, p. M8. 

* Constant, Porphyreg. De admiietr * Barhebreus, loc, cit, p. 245, 
" 
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2 Les Grecs. : 
Le peuple chez lequel passaient et venaient aboutir la plupart des 

routes de l'Asie restait. étranger au monvement commercial: il semblerait 
qu'il n’eût aucun intérêt à réexpédier vers l'Occident les marchandises 
venues du centre de l'Asie; il ne s’occupait pas même d'offrir aux 
Européens les produits de son agriculture et de son industrie. Il faut 

donc sdmettre que d’autres nations se faisaient les intermédiaires entre 
TOrient et l'Occident, et chercher quelles étaient ces nations Dans 
cette recherche, il est naturel de songer d’abord aux Grecs; placés 
entre les sectateurs de l'Islam et les nations du groupe germano-romain, 
le rôle d’intermédiaires était tout indiqué pour eux. Il est vrai qu'ils 
étaient chrétiens et prenaient mme part active à la Intte entre les deux 
religions; mais, depuis l'époque où, maîtres eux-mêmes de la Syrie et 
de l'Égypte ils avaient eu en leur pouvoir les territoires où venaient 
aboutir les routes de l'Asie, l'usage des produits de l'Orient était entré 
dans leurs mœurs et il leur eût été trop pénible de s'en priver. 
Amoureux du luxe de la table et du vêtement ils ne pouvaient pas 
plus se passer de poivre que de soie et de pourpre: pour leurs banquets 
il leur fallait les parfums des bois des Indes (Zÿlæ lyôrxa, bois de 
santal}.' Quand, avec la connaissance de la littérature arabe, les 
médecins grecs acquirent une notion plus complète et plus exacte de la 
nature et des effets des remèdes employés par œux de l'Orient,? ils 
durent à leur tour les faire entrer dans leur pratique, et pour les faire 
venir, il fallait s'adresser au commerce, Sous l'influence de toutes ces causes 
Vantipathie religieuse et politique des Grecs à l'égard des Arabes 
s'effsçait nécessairement devant la nécessité de trafiquer avec eux. 

! Aux premiers temps des conquêtes arabes, les navires grecs s'étaient, 
sans doute, éloignés des ports de l'Égypte et de la Syrie; mais cette abs- 

tention ne fut certainement pas de longue durte. Cependant, la première 
trace certaine de la reprise des relations ne remonte qu'au commen- 
cement du IX° siècle À cette époque, les Lieux Saints ayant été pro- 
fanés par les musulmans, Léon V l'Arménien (813—820) interdit à ses 
sujets de se rendre en Égypte et en Syrie’ En coupant ainsi court à 
des relations fructuenses pour les Arabes, l'empereur voulait évidement 
leur faire sentir l'effet de sa colère: son édit prouve en tout cas une chose, 

*Theophan. contin. p. 457. dc eause, des effets du gingembre, de la 
* Sous ce rapport, un livre qui a fait cannelle, du clou de girofiel, de la nois 

époque est celni de Siméon Seth, dédié à muscade, du camphre, du muse, du bois 
l'empereur Michel VII Ducas (1071—1078), … d'aloës, du poirre, (#d. Langkavel, pADet #!. 
et intitalé: De alimentorum farrdialibus 65, BB. 8—65 tm. 74 et 4. BI). 
il y tite, évidemment en connaismnce 3 Dandols, p. 187. 
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c'est: que lorsqu'il s'agissait de commerce, les Grecs de l'époque ne se : 
faisaient aucun serupule de frayer avec les musulmans. Or, par un } 

singalier hasard, il se trouve qu'à propos de ce même Léon l'Arménien 
l'historien Cedrenus! raconte qu'entre autres présents offerts par lui à 

un moine de ses amis, il y avait des plantes aromatiques, comme “celles 
qui nous viennent des Indes”,? ajoute l’auteur. Cette anecdote démontre 
positivement la persistance du courant qui amenait les produits de 
VOrient vers Constantinople; mais elle laisse ignorer si c'étaient des 
Grecs ou des marchands étrangers qui les y apportaient. Quoi qu'il 
en soit, au X° siècle le commerce des Grecs avec les Arabes avait pris À 
un énorme développement. D'après les auteurs arabes que nous #vons | 
déjà cités, Anfivche et Trébisonde étaient les principaux marchés où se 
faisaient les échanges; nous pouvons sans hésitation y joindre Alerandrée, 
fréquentée par tant de marchands des nationalités les plus diverses. La 
plus grande partie des marchandises que les Grecs tiraient de ces ports 

prenait le chemin de Constantinople, soit par mer, à travers la Médi- 
terranée ou la mer Noire, soit par terre, à travers l’Asie-Mineure; 
au reste, les progrès des Seldjoucides ne tardèrent pas à rendre cette 
voie impraticable: Thessaloniques et Chersont recevaient aussi leur part. 

On pourrait croire que les progrès de l'industrie en Grèce devaient ! 
avoir pour résultat de supprimer l'importation des produits manufseturés | 
de l'Orient; mais ce serait une erreur. Jamais la production de la soie | 
n'y fat aussi active, Les quantités de soieries que livraiont les 
nécées impérisux de Constantinople étaient loin de suffire aux besoil 

de La cour et de l'état; au IX° siècle et même encore au X°, les em- 
pereurs achetaient, pour en orner leurs palais on pour en faire des lar- 
gesses à leur entourage, des étoffes apportées d'Égypte sur le marché de 
Constantinople et en général des objets fabriqués en Orient et dont le nom, : 
emprunté à la langue arabe, trahit clairement l'origine.‘ Moins encore que 
les gynécées, l'industrie privée était en mesure de fournir les masses de 

* Ed Bonn. II, 64. il perle sussi ne sont pas nécessairement 
+ Voyez à ce sujet ce que dit Poellos de provenance orientale; car los mots sà 

de l'empereur Constantin Monomaque: il dx o7gôr épdanora s'appliquent, la com 
mettait tout ve soins à voler ngood-  paraison à6 ré «5 éévr Le prouve, 107 

pas à des tisres venus du pays des Sères, 
mais à des tissus faits avec le Al du ver 
à soie (ets == vers à soie). 

< Constant. Porphyrog. De adminiotr. 
émp. p. 78 en haut, 

Lonic. p. 500 ets. mentionne entre autres * Constant. Porphyrog,, De cerim., p. 
articles mis en vente œur ce marché, des 873, 696, ot les notes de Reiske, p. 668, 700. 
pierres précieuses, qui vouaient d'Orient, ‘Ibid. p. 468, 706, ot les motes de 
cela n'est pas douteux; les soisries dont  Beiske, p. 699, 713, 716. 
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soieries réclamées par lè commerce: d’abord, elle souffrait de deux maux 
originels; le concurrence des ateliers privilégiés de l'état, et le poids 
écrasant des impôts: en second lieu, an X° siècle, la conquête de la 
Syrie par les Arabes lui avait enlevé son meilleur débouché, et il lui 
fallait bien du temps avant que la vente dans les provinces restées à 
l'empire pât combler ce déficit. Quelques historiens ont prétendu 
qu’au IX siècle la produetion et l’industrie de la soie étaient déjà flo- 
rissantes dans ls Morée et, comme preuve, ils ont cité les étoñfes 
magnifiques qu'ane riche matrone, nommée Danilis, apporta de Patras 

à Constantinople pour les offrir à l’empereur Basile Ie (867— 886). 

Mais, en étudiant de près sur l'original? le texte d'où cs fait est tiré, 
on reconnait qu'il n'y est pas question d'étoffes de soie, mais d'étofes 
de coton et de Hn; et quand même il serait démontré que ces étofles 
eussent été fabriquées dans le Péloponnèse et non pas à l'étranger, le 

fait en lui même ne prouverait qu'une chose, l’habileté des ouvriers du 
pays dans le tissage du coton et du lin: dans le nombre des objets cités on 
trouve encore un grand tapis, que Danilis avait fait faire à ses frais 
dans le Péloponnèse, pour une église neuve de Constantinople; ce n'est 
pas encore là dessus qu'on peut s'appuyer pour admettre la prospérité 
de l'industrie de La soie.® D'ailleurs, même pendant les siècles suivants, 
le Péloponnèse ne fut jamais spécialement connu pour la production de la 
soie: ce n'était qu'une sapposition, née du rapprockement du nom de Morée 
avec le mot Morus (mûrier); mais il y a longtemps que la fausseté de 

cette étymologie à été reconnue. La production de la soie était beau 
coup plus développée dans l'Hellade proprement dite et dans les îles 
de l'Archipel; mais, là même, la prospérité de cette industrie n’atteignit 
son point culminant que pendant la période qui suit celle dont nous 
nous occupons en ce moment. 

un marchand allait à Constantinople, il devait lui être fort 
agréable d'y trouver, dès son arrivée, un riche assortiment de soieries 
indigènes et étrangères, et, par le fait, la capitale de l'empire grec 
avait la réputation d'être le marché le mieux assorti de cet article. 
On y recherchait surtout les éofes de pourpre; les gynécées impériaux 
les fabriquaient en perfection. Mais les Grecs prétendaient se réserver 
à eux æuls le droit de porter les étoffes les plus précieuses; le gou- 

* Cette perte fut plus tard réparée en  éx Zigéx igærmiater), Nicèph, Bryennius, 

partie lorsque les Grecs réoecuprent An- éd. Bonn. p. 166. 
tioche et le pays environnant. A l'époque * Theophan. contin. p. 818. 
où Aleris Comnêne monts sur le trône, inlay, As. of die bysantine @v 
son frère Emae en était gouvemeur; pour græk empires from 716 lo 1453, 1, pag. 
conserver la faveur d'Alezis, il envoyait 809; Paris, Hit. de la soir, Ul, pag. 
souvent à la our des étofes de soie (rür et 96 #8, 
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versement men interdisait pas l'exportation d'une manière formelle 
mais il y mettait toutes sortes d'entraves. Nous verrons plus Loin les/ 
restrictions imposées aux marchands russes exporteurs de soieries: pour! 
le moment, nous nous contenterons de citer l'aventure arrivée à Luitprand,* 
évêque de Crémone, à la fin de sa seconde ambassade à Constantinople. 
I se trouvait des soieries dans ses bagages; il en avait acheté une partie, 
le reste Ini avait été donné; mais quand il voulut passer la frontière, les 
douaniers saisirent cing des plus belles pièces, sous prétexte que 
l'exportation en était interdite; en vain l'évêque fit-il valoir que ces 
étoffes étaient, destinées & son église et que l'empereur Ini avait accordé 
Pautorisation d'acheter pour elle des palliums, sens fixer de Limite de 
prix; en vain supplia-t-il qu'on Jui laiscât an moine celles dont on Ini 
avait fait cadeau; la saisie fut impitoyablement maintenue. Cette 
vexation, il faut le dire, n'était que la suite des humiliations que Luit. 
prand avait eu à subir, au cours de sa mission, de la part des courtisans 
et des fonctionnaires impériaux; d'ailleurs elle répondait parfaitement 
au caractère de l'empereur Nicéphore alors règnant; il affectait d’habi- 
tude une morgue pleine de rudesse à l'égard des étrangers. À l'époque de 
sa première ambassade, en 949, Luitprand avait eu affaire à l’empereur 

Constantin VII qui, tout au contraire, comblait les étrangers de bons 
procédés: il avait rapporté des étoffes précieuses sans qu'ateun douanier 
y fit opposition, sans même avoir à subir une seule visite? Il est évident 
que les choses se passaient de même pour les marchands; tantôt la sur- 
veillance s'exécutait avec rigueur, tantôt elle se relâchaît: et puis il se 
trouvait bien de ci de là un douanier accessible à la corruption, ou bien 
les exporteurs trouvaient des chemins détournés par lesquels on échappait 
à la visite de la douane; le fait est que ces marchandises de grand prix 
dont l'exportation était interdite, n’en arrivaient pas moins en Italie, soit 

par Venise, soit par Amalf, et qu'elles n'y étaient même pas rares’ 
En général les Grecs ne faisaient pas beaucoup d'eflrts pour 

répandre dans les pays voisins les produits indigènes et asiatiques 
amassés dans leurs magasins, Les empereurs cherchaient à éblouir 
les princes étrangers par leur munificence, par leurs cadeaux d'objets 
exotiques; ils aimaient à faire étalage des marchandises précieuses 
qui affluaient à Constantinople, mais ils ne comprenaient pas l'avan- 

Pour le fxation de cette date, voy. l'Italie du nord ou en Occident en gent- 
Kaœpke, De vita & seriptis Liudprandi, val?) obohrise mulieres (les courtisans) 
psg. IL. et mandrogerontes (les charlatans) his 

* Léulprandi relatio de legatione Com-  utuntur“. Pour l'explication de ce pas 
atantinopolitana,, dans Pertz, SS. III, p. sage, voy. Havet, Aorue critique, 1878, 
359 et s. n° 12. 

* Liudpr. loc. cit: “penes no (daus 
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tage dune large politique commerciale, qui eût facilité à d'antres 
nations accès de ces magnificonces. Quant à leurs sujets, tout leur 
effort se bornait à se procurer les objets nécessaires à leur bien être 
et cela leur suffisait: ils laissaient volontiers aux étrangers les diffi- 

cultés et les risques inhérents aux longs voyages d'affaires. Leur orgueil 

se complaisait à voir les vaisseaux marchands des diverses nations de 
l'Europe entrer dans le port de Constantinople, et ”la reine des villes“ 
devenir le centre du commerce de l'Occident; après cela, peu leur im- 
portait de perdre par leur négligence les plus belles occasions d’accroître 
leur fortune. Il leur eût pourtant été bien facile de jeter en masses 
les marchandises du Levant sur les marchés de l'Italie méridionale, où 
Bari, Naples, Amalf etc. restèrent pendant des siècles au pouvoir des 
empereurs grecs, et de faire, de là, des affaires fractueuses avec lo reste 
de l'Italie. Mais non, ils aimaient mieux laisser venir à Constantinople 
les habitants de ces villes qui, eux, avaient conservé même sous la domi- 
nation byzantine, l'esprit d'entreprise propre an génie italien. Avec le 
temps les Vénitiens, les Pisans, les Génois devinrent les fournisseurs ex- 
clusifs des produits du Levant dans tout l'Occident et les marchands 
grecs, réduits à Jinaction, durent leur céder la place en murmurant. 

S'ils déployaïent si peu d'activité du côté de l'Occident, ils en 
montraient un peu plus du côté du Nord, dans les pays arrosés par le 
Danube et en Russie Il est démontré qu'ils visitaient le pays des 
Bulgares riverains du Danube:* quelques-uns allaient en Russie; leur 
point de départ était Cherson; il est probable que c'est dans les relations 
de marchands de Cherson que Constantin Porphyrogénète a puisé les 
renseignements si détaillés qu’il donne sur la navigation du bas Dniéper; 
Yempereur géographe marque près du gué dit Krarique, le point où les 
gens de Cherson passaient le fleuve à leur retour de Russie.‘ Néanmoins 
de ce côté comme à l'ouest, les Grecs se laissèrent dépasser par des 

barbares“ du nord, plus actifs qu'eux Nous verrons plus loin les succès 
des marchands bulgares établis & Constantinople exciter la jalousie des 
Grecs etles Russes y accourir en masse, hôtes redoutés, pour y exercer 
le commerce. 

! Le droit perçu à l'exportation s'éle- 
ait généralement à 10% de la valeur, 
Tin Ehordadbeb, p. 61; Cinnamus, lib. 6, 
esp. 10; Job. Cantaens, lib. 4, 19; de Là 
Le mom de deraenléros donné aux douaniers 
etcelni de dexareurigues dunné aux bureaux 
de douane; Zacharis von Lingenthal à 
réuni toutes les preuves dans une étude 
insérée dans les Mém. de l'Acad. de 8 
Persb. VIE série, T. IX, n° 6; p. 6. 
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* Theophanes, I, 775. 

 Cedren. I, 661. C'est ce que prouvent 
Les traités conclus per certains grands-ducs 
de Russie avec les empereurs byzantine. 

{ De adm. imp. p. 7. Le gué men- 
tiouné & trouvait un plus haut que la 
“ville actuelle d'Alexsndrovik. 
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8. Russie et Scandinavie, 

& Trafic avec les Arabes 

C'est une chose très curieuse que la quantité de pièces de monmase 
d'argent d'origine orientale qui se retrouve dans les fouilles exécutées 
au nord de l'Europe; leurs possesseurs les avaient, confiées à la terre, 
au moment de leur départ, soit pour un long voyage d'affaires, soit 
pour une guerre, ou bien encore ils les avaient enfouies là pour les 

soustraire à un envahisseur; plus tard la mort, l'émigration ou d’autres 
causes les empéchérent de reprendre leur trésor et c’est ainsi que, de 
nos jours, des cultivateurs, des bücherons les déterrent; et parfois il ÿ 
en « des quantités assez grandes pour constituer de véritables sommes. 

Ledebur: a publié, en 1840, une étude avec carte topographique, qui donne 
un aperçu très net de l'étendue sur laguelle ces trouvailles étaient réparties 
dans la région de la mer Baltique; ce tableau ne représente plus exacte- 

ment l’état de nos connaissances actuelles, car il ne se passe guère d'année 
où l'on ne fasse quelque nouvelle trouvaille; cependant il a, en somme, 
encore de la valeur, Pour la Russie, il faut consulter soit le carte de 
Paul Sawelieff,? soit l'aperçu topographique des trouvailles de vieilles 
monnaies arabes en Russie,® que nous devons à l’orientaliste Fræhn 
Ce que l'on sait des trouvailles faites au nord-est de la Russie, sur 
la Petchors est trop peu certain pour qu’il soit nécessaire d'en tenir 
compte; le gouvernement de Kazan devient alors, à l'est de l'Europe, 
la région extrême où sont constatées de ces trouvailles:* à l'ouest, 
si l'on néglige quelques trouvailles très peu importantes faites en 
Islande et en Angleterre, cest le district d'Egersund, dans la pro- 
vince de Christiansand, en Norvège Pour la Russie, le limite 
septentrionale des trouvailles est donnée par une ligne droite tirée 
de Kazan au lac Ladoga et, de là, jusqu'à la Finlande; le point 
le plus méridional serait l'antique Chersonèse (la Crimée); et encore, 

* Lecp. v. Ledebur, Uher die in den 
baltischen. Lündern in der re gefuñdenen 
Zeugnisx eines Handelsverkehra mil dem 
Orient zur Zeit der arabischen Welherr: 
sehaft, Berlin, 1840: Voy. encore sur cette 
question, G. EL. +, Minutoli, Topographi- 
see Uebersith der A: grie 
chischer, réméscher, arabischer und ande- 
rer Mürien und Eunslgegenstände, wie 801 
eke su verschieïenen Zeiten in den Küsten- 
ländern. des baltiochen. Mcers otatt gchabt. 
Berlin, 1648, 
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* Je regrette de n'avoir pu me pro 
curer ni cette carte, ni la Memismalique 
mahométane du même auteur (St Pé- 

tersbourg, 1847), où il traite spécialemant 
des fouilles exécutées en Ruwie et de 
leurs résultats pour l'histoire de 60 pays. 

* Bulle. de l'Arad. de St. Péterabourg, 
T. IE (1848) n° 90, 9. 

* Fræhu, dans Le Buletin, il, 2° 19, 
D. 296—297. 
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ici, on n'a fait qu'une trouvaille restée unique. En général, les pays où les 
fouilles ont mis au jour les plus grandes quantités de monnaies d'argent 
arabes sont les provinces situées au cœur de la Russie, sur le cours 
supérieur et moyen du Volga, et sur ses affluents méridionaux, les terri- 
toires situés sur le cours supérieur du Dniéper et, enfin, les provinces 
voisines de la mer Baltique et du golfe de Finlande. De le Finlande 
à la Suède, on passe par les îles d'Aland, où l'on a déterré autrefois ‘de 
vieilles monnaies d'argent de forme étrange, probablement d'origine 
orientale. Plus au sud, les îles de Gothland et d'Eland forment comme 
un pont entre les provinces Baltiques de la Russie et la Scandinavie. 
On a trouvé dans les provinees Baltiques des quantités incroyables de 

: monnaies arabes, Hildebrand raconte que les fouilles connues avaient donné 
plus de 13,000 pièces® La petite ile d'Eland a fourni un apport con- 
sidérable: dans un seule fouille on a trouvé jusqu'à 1122 pièces arabes 

des plus rares, En Suède même, on rencontre fréquemment des monnaies 
arabes le long de la côte orientale; elles sont beaucoup plus rares dans 
l'intérieur et dans la partie occidentale; de même en Norvége; ct 
encore, dans ce derniér pays, il ne s’en trouve que sur les côtes méri- 

dionales.‘ Pour la Danemark c'est dans l'ile de Bornholm qu'on a 
trouvé le plus de ces monnaies; on & fait qelqnes trouvailles dans 
les îles de Mœn, Felster, Lengcland, Aggersæ (dans le grand Belt); 
dans le Jutland et le Schleswig on à aussi trouvé ça et là des pièces 
d'argent portant des caractères coufiques. * 

Rien n'est plus facile que de fixer l'époque & laquelle appartiennent 
les pièces d'argent arabes (dirhems) que lon retrouve en Russie et 

dans les provinces Baltiques, eur toutes portent le millésime de leur 
fabrication. D'après Fræhn, les plus anciennes sont de La fin du 

VIE siècle, les plus modernes, du commencement du XIe Cette opinion 
concorde absolument avec la remarque faite par Tornberg, que la série 
des dirhems trouvés en Suède s'ouvre par une pièce de 698, dynastie 
des Ommiades, et se ferme par une pièce de 1010, dynastie des Bon- 
véhides. D'après Tomnberg, le premier siécle de cette période serait 

+ L'ouvrage qui fournit le plus de ren- * Les fouilles exécutées en Suède sont 
selguements à ce égard et celai de Frech ; 
quelques savants ont donné des sup 
pléments parus dans diverses publications ; 
luimême en a écrit plusieurs; pour ce qui 
concerne spécialement les provinces Bol. 
tiques, vos. Kruse, Nocrolironiea, Suppl. 
D. p. 6 ets. 

* Hildebrand, Dus hoiduirehe Zeitalter 
in Schiceden, trad. Mestorf, (Hambourg, 
1878) p. 184. 
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énumérées dans Toruberg, Niné eufiei 
regäi mumophylacii Holmiensis (Ups. 1848) 
p. w—xliv; Ledebur, op. cit. p. 8—80; 
Minutoli, op. cit, p. 7 et ss. 

! Tormberg, loc. cit, p. xlix, uote; 
Ledebur, op. cit, p.57; Minuteli,p. Bet s, 

# Worsæ, Dünemarks Vorseit, trad. 
allem. par Bertelsen (Copenhag. 1844) 
p.83 etæ: Ledebur, op. cit, p. 71—76; 
Mivutoli, p. 19—28. 



I. — De l'apparition de Mahomet œux croisades. 59 

assez faiblement représenté; les dirhems des années 795—816 sont 
déjà plus fréquents; mais les plus nombreux sont ceux de la fin du 
IX siècle au milieu du X°; et, dans ces derniers, cæ sont les années 
909— 914 qui fournissent le plus fort contingent. A partir de 956, les 
pièces se font de plus en plus rares et enfin, après les dix premières 
années du XI siècle, il ny & plus rien 

L'étude des légendes marquées sur les pièces fait connaître les 
noms des princes sous lesquels elles ont été frappées, ceux des localités 
où des pays d'où elles proviennent; il en resort que le plus grand 
nombre et de beaucoup (plus des deux tiers) viennent de l'empire des 

Samanides, qui ont régné dans la Transoxiane (Mawerannabr) et le 
Khorassan depuis le dernier quart du LX° siècle jusqu’à la fin du X°; 

les noms de Samarkand, Boukhara, Chach (Taschkend), Balkh, Enderäb, 
Nichapour ete. sont eux qui reviennent le plus souvent dans les lé- 
gendes des pièces trouvées en Russie et en Suède, Après ces royaumes 
viennent les pays situés à l'ouest par rapport à eux, le long de la côte 
méridionale de la mer Caspienne; Djordjan, Tatéristen, Deilem; les 
monzaies nous apprennent les noms de quelques-uns des petits princes qui 
y régnèrent. Cependant l'Arménie est plus fortement représentée que ces 
pays, et elle l'est surtout, par la monnaie de Berdaa, dans la province 
d'Arran, au sud-est de la mer Caspienne Bagdad, résidence des califes 
abbassides fournit un très fort contingent, tandis que Damas, résidence des 
Ommiades, leurs prédécesseurs, est faiblement représentée. En général 
les monnaies retrouvées sont originaires de la Transoxiane, du nord de la 
Perse, des pays baignés par le Kour, le Tigre et l'Euphrate. Les pièces 
provenant du sud de la Perse, de l'Arabie, de la Syrie de l'Égypte, de 
VAfrique proprement dite, du Maroc, de l'Expagne, sont beaucoup plus rares? 

I s'agit maintenant de chercher comment ces monnaies arabes ont 
pa arriver, dés une époque si revulée, jusque dans les régions les plus 
septentrionales de la Russie D’anciens savants ont émis à cet égard 
des suppositions plus ou moins mal fondées, auxquelles nous ne voulons 
pas nous arrêter;® aussi, commencerons nous par faire une déclaration 
dont nos lecteurs voudront bien reconnaître l'importance au moins se- 
condaire. On connait les courses exéeutées par les Wikings Seandi- 
maves; les navires des Ruses, tribu originaire de le Scandinavie, se 
montrèrent également sm: la mer Caspienne, et les pirates sortis de 

1 Fræbm, op. cit, p. 304; Toraberg, … #reg éber den rréaremsehafiliehen Worth und 
loc. cit, pe Hi—liv. die Beñeursamkeit der in dem Ostsce- 

* Frebm, op. cit, p.808et8.; Toraberg,  länders vorkommenden arabischen Mün- 
due. oil, pe liv—txe. sen (Abhandhengen der deutsche Gesell. 

* Boblen en a sufiiamment discuté soo/? dm Kürrigeberg, 49 collection, 1686) 
l'authenticité dans son étude intitulée: For p, 18 et ss. 
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leurs rangs ravagèrent deux fois dans le conrs du X° siècle (en 913 
et 943) les pays situés au sud et au sud-est de cette mer; les Arabes 
d'Espagne et du nord-ouest de l'Afrique reçurent eux auwsi, plusieurs 
fois au IX° siècle La visite des pirates normands.’ Assurément ces 
courses ont pu et dû amener des occasions où des monnaies arabes ont 
été emportées vers le nord; cela est incontestable: mais, si considérable 

qu'on se figure le butin rapporté par ces pirates, on ne pourrait attribuer 
À cette, cause qu'une infime partie des monnaies retrouvées.’ Il en existe 
des quantités, des milliers d'exemplaires; il est impossible qu'elles pro 
viennent, uniquement de ces expéditions qui, en somme, furent relative- 
ment peu fréquentes. Autre remarque: une grande partie des pièces 
retrouvées sont cassées en morceaux; or il est à remarquer que ee pro- 
cédé était précisément habituel sur les marchés de l'Orient, à Samar- 

kand, par exemple, au temps des Samanides.® Il est évident que ce 
ne sont pas les guerriers du Nord qui se sont amusés, pour passer le 
temps, à casser ainsi les pièces de monnaie qui se trouvaient dans leur 
butin; ce sont les marchands du Nord qui les ont reçues en paiement 
dans cet état; la coutume était de peser l'argent remis en paiement, 
de sorte qu’à côté des pièces intactes, il fallait souvent des fractions 
pour parfaire un poids déterminé; le même cas se présentait encore 
lorsqu'un artiele ne valait que la moitié ou le quart dan dirhemt 
C'est donc le commerce qui est la cause première de ce phénomène: que 

<es motifs ne paraissaient pas suffisants, il nous suffirait de signaler 

un fait d'observation; cest que les trouvailles de monnaies les plus 
importantes et les plus nombreuses ont été faites précisément aux en- 
virons des localités que toutes les sources signalent comme les centres 
commerciaux de l'époque; c'est ce que Ledebur s parfaitement démontré. 

Il est vrai que nous ne serions pas en état de prouver que les 
marchands arabes se soient aventurés jusqu'à la Scandinavie, ce qui 
n'empêche pas que les géographes n'eussent une connaissance assez 

exacte de ces régions; en tout cas la plus grande partie de la Russie 
restait en dehors de leur route. Mais il est sûr qu'ils remontaient le 
Volgs sur leurs vaisseux jusqu'au pays des Bulgares On sait que, tandis 
que certaines tribus Bulgares s'avançaient vers le Danube, d'autres 
étaient, restées en Russie et s'étaient fixées vers le milieu du cours du 
Volgs; Boulgar, leur capitale, était située entre Kazan et Simbirsk, au 

1 Frehn, op. cit, p. 805 eta., 810 ets,‘ Fræbn, op. cit., p 404; Boblen, op. 
+ Voyes ui les hésitations de Tora- cit, p. 20; Weinhold, Alénordischen Le 

berg, au eujet des monnaies africaines et Gr, p. 118, 
espagnoles, loc. cit, p. lui et 8 . 

+ Oriental geography by Zn Haoukal, 
éd. Ouseley, p. 68. 
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dessous du confluent de la Kama et du Volgs;! comme cétait un 
point de concentration pour les produits du Nord, elle exerçait une 
puissante attraction sur les marchands arabes, et ceux-ci étaient d'autant 
plas certains d'y trouver un bon aeeueil que le roi et la population 
avaient embrassé l'Islamisme.® Ce qu'ils venaient surtout y chercher 
c’étaient les fourrures pour lesquelles les grands personages de l'Orient 

avaient une véritable passion” Il est vrai que déjà les marchands bul- 

gares, russes ou autres du Nord allaient porter les pelleteries jusqu'à 
1til, la capitale des Khazares à l'embouchure du Volga, où ils avaient 

des entrepôts ;‘ mais pour se rapprocher autant que possible de ls source 
des plus belles fourrures, les marchands arabes ne craignaient pas 
d'affronter les deux mois de navigation ou le mois de voyage par 
terre # qu'il fallait pour aller d'Itil à Boulgar. Ils n'ossient cependant 
pas s’aventurer plus loin” et, d’ailleurs, ils n’en avaient pas besoin ; grâce 
à l'activité des Bulgarest ils y trouvaient tous les produits du Nord, 
A l'ouest de cette ville, il y avait une nation dont les bateaux des- 

cendaient le Volga pour y apporter leurs marchandises: éétaient les 
Russes. Ce nom, qu'ils se donnaient eux-mêmes, leur stature haute et 
élancée, leurs usages singuliers, que décrit Ibn-Fosslan pour les avoir 
vus lui-même en 920,° tout cela démontre suffisamment qu'il ne s'agit 
pas ici de ces tribus slaves auxquelles le nom de Russes n'a 6t6 donné 
que par la suite des temps, mais de tribus scandinaves. Quarante ans 
à peine avant l'époque où Ibn-Fosslan, l'écrivain auquel nous devons 
les renseignements les plus importants sur les Bulgares du Volga et 
leurs voisins, fut envoyé en mission à Boulgar par le calife Mouctedir, 

1H. Müller, Der wgrische Vols 
stamm. 1 partie, chap. , p. 414 et 88. 

* Frehn a raconté l'histoire de leur 
conversion dans les Mésm. de F Acad. de 

St. Pétersb, Série VI, Sciences politiques 
TL D. 188—199. 

* Entro autres articles de moindre im- 
portance qui faisaient aussi partie de ce 
commerce, on pourrait citer les défenses 
de mammouth; les ouvriers de la Kho- 
waresmie en fabriquaient divers objets: 
l'anbre des provinces Baltiques; vor. 
Fræhn, Jn-Fosslan, p. 298 ot a, not., Sa- 
weljevw, Ucber den Handel der Wolgaiachen 
Bulgaren im neunters und sehnten Jahrhaen- 
dert, dans les Ermans Arehio; VI, p.06—98. 
©! Frehn, De Chasaris, loe. cit, p. 691, 
601 et s.; Fræhn, Zbm- Fossian, p. 147; 
Magoudi, TT, p. 9, 11. 
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Djonljanieh (Khowaresmis): Maçoudi, IL, 
p.16 et, Abou-Hamid-Andalousi, dans Se- 
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Rurik et ses frères, quittant la Suède, leur patrie, Étaïent venus s'éta- 
blir aux environs des lacs Ladoga et Tlmen, c'est à dire dans le voisi- 
nage des sources du Volga. Beaucoup de leurs compatriotes les avaient 
suivis; sur ce terrain nouveau, leur esprit hardi et entreprenant pouvait 
se donner carrière dans toutes les œuvres de la guerre et de la paix. 
C'est ainei que, descendant le Volga eur leurs bateaux, ils arrivèrent à 
nouer des relations avec les Bulgares qui, eux, nous l'avons vu, trafi- 
quaient déjà ave les Arabes, au delà de la mer Caspienne. Or, chez 
les Bulgares, les Russes scandinaves entraient dans le rayon où 

argent arabe avait cours. En effét, on sait par une note d'Ibn- 
Dasta’ que les Bulgares du Volga acceptaient des musulmans, en paie- 
ment de leurs marchandises, des dirhems ronds et blanes: entre eux, 
cest Ibn-Dasta qui parle, les peaux de martre remplaçaient la monnañe 
sonnante. Il est cependant certain qu'ils avaient à Boulgar et à Sou- 
war des ateliers où ils frappaient leur propre monnaie et où ils contre 
faisaient les dirhems des Samanides,? ce qui, naturellement leur était 
d'un grand avantage dans leur commerce avec la Transoxiane et le 
Khorassan. Les Russes amenaient donc sur le marché bulgare leurs 
marchandises, qui paraissent avoir consisté surtout en pelleteries et en 
esclaves; ils les cédaient à des Bulgares on à des Arabes et rempor- 
taient, en échange, soit de la monnaie asiatique dont il y avait abon- 
dance, soit de la monnaie bulgare, qui ressemblait à l'antre à s'y tromper. 
D'ailleurs, ils ne s’arrêtaient pas toujours là; il n'y avait qu'à se laisser 
aller au cours du grand fleuve pour arriver jusqu'à Itil, la capitale des 
Khazares; c'est aussi ce qu'il firent et ils y formèrent des dépôts;® nous 
savons par Ibn-Khordadbeh qu'on voyait leurs vaisseaux sur la mer Cas- 
pienne, non pas seulement des vaisseux pirates, mais bien des vaisseaux 
marchands et que, de Djordjän, leurs marchandises, chargées à dos des 
chameau étaient dirigées sur Bagdad Du moment qu'ils poussaient avec 
leurs vaisseaux jusqu'à la côte méridionale de la mer Caspienne et que 
leurs marchandises pénétraient jusqu’au centre politique de l’Islam, il était 
tout naturel qu'il revint jusqu'en Russie de l'argent originaire, non seule- 
ment des provinces situées au sud de la mer Caspienne, mais aussi de 
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éme. de d Acad. de St. Pétersb.; Série VI, 
TL L p. 171 ets T. IV, p. 243, note: Bul- 
in, lee. cit, p 305, 816, 390, 393; 
Tomberg a aussi sigualé le même fait 
pour des pièces trouvées en Suède; loc. 
cit. p. Ivii, 248 
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Maçoudi, Les Prairies d'or, Il, p. 9, IL 

{ Jorn. asiot. Série VI. TV. p.614. 
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toutes les parties du monde musulman: de là il s'éparpillait dans tout 
le Nord. 

Les Scandinaves des régions situées audelà de la Baltique connais- 
saient de toute antiquité le “ehemin de l'Est”; quand leurs compatriotes 
se furent établis en maîtres dans la Russie,' leurs voyages de ce côté n’en 

devinrent que plus fréquents. Parmi les nombreux marchands qui accou- 
raient de tous côtés aux foires de Novgorod,! c'étaient eux, assurément, 
qui formaient la majorité. Is y apportaient des fourrures et probable 
ment de la laine, car l'élève du mouton avait pris une grande extension 
dans le Nord, des plumes, des fanons de baleine, de l'huile de poisson etc. 
ils recevaient en paiement des pièces d'argent arabes, qui avait cours chez 
leurs compatriotes russes, et que, d’ailleurs, ils acceptaient d'autant plus 

volontiers qu'eux mêmes ne commencèrent que très tard à battre monnaie 
pour leur propre compte. De tous les Scandinaves de Suède, il est 
évident que ceux de la côte orientale étaient aussi ceux qui entre- 
tenaient les relations les plus fréquentes avec la Russie, et les trou- 

vailles de monnaies arabes sur cette côte en sont un témoignage irré 
futable: il est d'autant plus concluant, que les trouvailles se sont surtout 
accumulées précisément dans la province où forissait dans l'antiquité la 
célèbre ville de commerce suèdoise de BirkaS Le Danemark (spéciale- 
ment La ville de Schleswig)* fut, lui aussi, de très bonne heure le point 
de départ d’un commerce maritime actif avec la Russie! Les vaisseaux 
relächaient en route, tantôt à Jumne, célèbre ville de commerce, 

en Poméranie, tantôt à l'ile de Bomholm;* et les fouilles exécutées 
dans ces localités ont mis au jour beaucotp d'argent arabe. Mais, 
qu'ils vinssent de la Suède ou des divers points plus éloignés de le 
eûte de la Baltique, ou de plus loin encore, de la mer du Nord, tous 
les navires marchands qui faisaient voile vers la Russie s’arrêtaient à 
Yile de Gothland; déjà, aux temps du paganisme, bien avant l'époque 

* Sur les relations amicales entre la 
Suède et la Russie pendant les deux 
premiers siècles de la Russie, voyez Kunike, 
Die Berufung der sehedischen Rodsen 
IL 181 et ss. 

* Bafn, Antiquités russes, TL 119: L 
369, 206, 489, 

? Cest Weinhold, Alnordisehrs Leben, 
p.108, qui indique ces objets d'exportation. 

“Le premier roi de Danemark qui 
frappa de la monnaie fut Suénon Tyfre- 
skeg (barbe fourchue), vers l'an 1000; en 
Suède ce fut Olaf Sehosskünig (mort 1024). 
Vis. Weubold, op. cit. p. 120. La Nor- 
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* “Aftrmant Dani, longitudinem hujus 
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pertam, secundo fatu per mensem aliquos 
# Danis pervenise in Ostrogard Ruzziæ.“ 
Adam. Brem, lee, cit, 372, 

# Adam. Brem. p. 319, 878. 
* Ledebur, op. ele, p. 64 et ss. 78 et 8. 
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de la plns grande prospérité de la ville de Visby, les habitants de Pile 
avaient su tirer parti de leur heureuse situation géographique; on re- 
connaît quel devait être le développement de leurs relations à l’ouest 
et à l'est, en voyant les masses d'argent anglo-saxon, allemand et arabe 

que mettent au jour les fouilles exécutées dans l'île ‘ 
De ce qui précède il ressort d'une manière indubitable que le Nord 

scandinave et russe a, pendant longtemps, entretenu des relations, soit 

directes soit indirectes, avec les parties de l'Asie placées sous la domination 

des Arabes; reste À savoir si les produits de l'Orient pénétraient en Europe 
par cette voie. On ne pourrait répondre par l'afflrmotive qu'en formulent 
les plus expresses réserves. Les quantités surprenantes d'argent arabe 

qui sont restées en Russic et dans les provinces Beltiques et qui, sorties 
des mains arabes, n'y sont point retournées, tendraient à prouver qu'en 
somme les peuples du Nord achetaient aux Arabes besucoup moins qu'ils 
me leur vendaient.* Les Arabes même qui remontaient le Volga faisaient 
le voyage surtout pour se procurer les fourrures du Nord, si appréciées 
<hez eux, où l'ambre de la Baltique Apportaient-ils en échange beau- 
coup de produits naturels ou fabriqués de leur pays? là est la question. 
A cette époque, au nord de l'Europe, les habitudes de la vie étaient 

d'une simplicité telle qu'ils n'avaient guère de chances de trouver à 
placer le principal article de leur commerce, les épices: quant au 
vêtement, les Russes scandinaves que connut Ibn-Fosslan chez les 
Bulgares ne recherchaient guère les bijoux que pour leurs femmes, et ils 
payaient volontiers un dirhem pour une perle de verre vert, mais, d'après 

æ qu'on peut conclure de la relation d'Ibn-Fosslan, c'est le seul article 
qu'ils achetaient.s Les chaînes d'or ou d'argent que les femmes russes 
portaient au cou, en nombre plus ou moins grand selon leur fortune, 
étaient de fabrication indigène; Ibn-Fosslan le dit positivement. Les 
brocarts d'or qu'il vit chez les Russes et chez les Bulgares du Volga‘ 

venaient de l'empire grec; nous aurons bientôt à parler de ce pays au 
point de vue des articles de luxe que les peuples du Nord pouvaient 
en tirer et en recevaient effectivement. Ainsi donc, au rapport d'Îbn- 
Fosalan, ils ne semble pas que les Russes aient acheté beaucoup de mar- 

chandises arabes, ni pour eux-mêmes, ni pour les importer chez leurs 

* Bonnél, usrisch-livdändiache Chro= 
sologie, Commentar, p. M; Woras, Dä- 

Lam, p. 80 et s.; Sawelje, dans les Er 
mans Arehir, VI, p. AOL, ét autres. 

nemarks Vorseit, trad. allem. p. Bertelsen, 
D. 64; Hildebrand, Das hednische Zei- 
alter $a Schweden, trad. allem. p. Mestort, 
pe 181 ot se 

* Cette remarque est certainement vraie; 
elle à déjà été faite par Fræhn, Jbn-Fosr- 
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congénères les Scandinaves Il serait cependant intéressant de rechercher 
si les fouilles que Fon 2 exécutées, et que l'on exécute encore chaque 
jour dans le Nord, n'amèneraient pas à un autre résultat, Il est un 
fait: c'est qe, souvent, à côté des monnaies arabes on a trouvé, enfonis 
dans la terre, des anneaux, des agrafes, des chaînes, des broches, et 
il est assez naturel d'attribuer à ces bijoux la même origine qu'aux 
monnaies. S'ils avaient des inscriptions arabes, la supposition devien- 
drait une certitude, mais ils n’en portent pes de trace: on n'en connaît 
qu'un exemple, celui d'une garniture de harnais, plaquée d'argent, trouvée 
dans le gouvernement de Jaroslaw, et ayant, sans doute, appartenu 
autrefois à un Bulgare du Volga, et sur laquelle Fræbn a pu lire deux 
mots arabes ' A défaut de ces inscriptions, on a insisté sur le haut 
degré d’habileté que révèlent les bijoux; l'industrie de l'Orient était, 
dit-on, seule assez avancée pour produire des objets aussi artistiques; l'in- 
dustrie du Nord en eût été incapable A notre avis, c'est une erreur; il 

ne faut pes déprécier ainsi l'art des anciens ouvriers en or et en argent 
des pays septentrionaux, toujours entretenu par la coutume, commune ax 
hommes et aux femmes, de porter des anneaux au Cou, aux bras et aux 
doigts;’ il existe dans les musées du Nord certains objets, marqués d'in- 
scriptions runiques, dont l'origine, par conséquent, n'est pas douteuse, 
et qui prouvent des connaissances techniques déjà très avancées, Les 
connaisseurs modernes sont disposés à attribuer à des maîtres du Nord 
bou nombre d'objets que les amateurs d'autrefois clessaient comme de 
provenance ”indubitablement orientale “3 Au reste, tous les objets dont 
le style dénote une importation étrangère ne sont pas pour cela d'origine 
arabe; il s'en trouve très fréquemment d’origine franque ou byzantine, 
surtont parmi les bijoux d'or.‘ Enfin il faut bien noter que les bijoux, 
prétendus orientaux se rencontrent souvent dans des fouilles où l'on 
trouve confondues ensemble des monnaies arabes, anglo-saxonnes, alle- 
mandes, grecques; il n'y a donc pas là d’indication sufisante pour 
attribuer à ces objets une origine orientale. Mais, à supposer même 

que lon trouvt fréquemment des bijoux à côté de pièces authentiquement 
arabes, ce fait n'établirait pas d’une manière nécessaire la communauté 
d'origine, car le Scandinave pouvait avoir possédé à la fois de Far- 
gent arabe et un bijou indigène, et les avoir confiés ensemble à la 
terre, Cependant un fait singulier, qui mérite d'être noté et ne 
pent pas être attribué su hasard, d'est que généralement, quand on 
trouve des bijoux (anneaux en tresse d'argent) à côté de pièces arabes 

* Bulletin de l'Aeod. de St Pétersb,  * Worase, Op.ei, p.67; Munch, Die 
T. IX (1849) p. 819. nordiseh-germaniarhen Vèlker, trad. Claus 

7 Weinbold, Aléonlivrhes Lebrn. pag. sen, p. 265 et 8. 
184 et x + Wormae, p 33 et « 
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authentiques, ils sont da même métal, cest à dire d'argent comme 
<llks La conclusion à tirer de cette remarque constante est qu'évi- 
demment le mouvement commercial amensit parfois de l'Orient, en 
méme temps que des monnaies d'argent, des bijoux d'argent, soit que ce 

fussent des marchandises, soit que ce fût un autre mode de paiement 
usité; il doit y avoir quelque chose de fondé dans cette dernière suppo- 
sition, car on trouve assez souvent ces bijoux réduits en morceaux, 
comme les monnaies; dans les allées et venues du commerce, l'objet 

entier devait souvent représeuter une valeur plus grande que celle 
dont on avait besoin; en le divisant en morceaux, on créait des coupures. 
En résumé, même en admettant que ces bijoux d'argent fussent un article 

de commerce, il n'en reste pas moins acquis que les habitants de l'Europe 
septentrionale n’achetaient que très peu d'objets de provenance arabe. 

Nous avons vu quelle était la nature du commerce entre les gens 
du Nord et les Arabes: nous pouvons fixer sa durée; les monnaies trouvées 
dans les fouilles nous renseignent suffisamment à cet égard Jusqu'ici 
mous ne nous sommes occupés que de la période le plus brillante de ce 
commerce commencé vers l'an 900, et que nous ont si bien fait con- 
maître deux témoins à peu près contemporains, Jbn-Fosslan et Maçoudi. 
Deux éléments contribusient à cette prospérité. D'une part, les Arabes 
jouissaient paisiblement de leurs conquêtes, surtout dans la partie sep- 
tentrionale de leur vaste empire, sur les bords de la mer Caspienne et 
partout où dominait la dynastie des Samanides: de là, ils ‘’élançaient 
vers le Nord, non glus en conquérants, mais en commerçants; ils re- 
montaient le cours du Volga et trouvaient partout bon accueil, aussi 
bien chez les Khazares, nation tolérante et civilisée, étatlie à l'embon- 
chure du fleuve, que chez les Bulgares, peuplades commerçantes et con- 
verties à l'islamieme, fixées vers la partie moyenne de son cours. D'autre 
part, les Scandinaves, nouvellement établis en Russie, trouvaient dans le 
même fleuve un instrument favorable à leur humeur guerrière et com- 
merçante; ils en descendaïent le cours, rendaient visite aux Bulgares 
et fondaient, dans l'interêt de leur commerce, des entrepôts chez les 
Khazares: nous l'avons déjà vu. Au reste, les princes Khazares faisaient 
tout leur possible pour les empêcher de trafiquer tranquillement avec 
les Arabes, maîtres des territoires situés au delà du Caucase et de la 

mer Caspienne.* 

di ne faut pourtant pas croire que, jusqu'alors, l'Orient m'eût jamais 
été en contact avee l'Europe septentrionale. Les pièces d'or arabes du 

* Worssae, Op. eit. p. 56et s; Hilde-  Khazares, dans Vambéry, Ureprung der 
Vrand. Op. rit. p. 197. Magurren, PT 

* Vos, la lettre de Joxph, roi des 
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VIlIe et du IX° siècle, que l'on trouve enfouies en Russie et dans les 
régions de la Baltique, sont la preuve incontestable de l'antiquité de 
ces relations. En effet, chez les Arabes, les monnaies n'avaient de valeur 
que pendant la vie du prince régnant; son successeur les mettait hors 
de cours et en faisait frapper de nouvelles. Ainsi, au X° siècle, par 
exemple, on ne pouvait plus émettre ou faire circuler des pièces frappées 
au nom d'un sultan ou d'un calife du TX° siècle et encore moins du VIT. 
Done, longtemps avant que Enrik ne fondât son royaume, alors qe 
les tribus slaes vivaient isolées et indépendantes sur le sol russe, 
elles expédiaient des marchandises vers l'Asie et en recevaient en retour 
de l'argent arabe, sinon à flots comme plus tard, du moine en quantités 
déjà notables, et, dès lors aussi, cet argent se répandait bien au delà de 
la mer Baltique. Quand, par la suite, ils eurent été réduits à plier la 
tête sous le joug du conquérant étranger, les Slaves continuérent néan- 

moins à prendre part au commerce du Levant: au commencement du 
X° siècle, les Russes scandinaves avaient, comme les Slaves, une colonie 
de commerce à l'embouchure du Volga, dans Jtil, la capitale des Kha- 
zares;! aussi trouve-t-on des monnaies arabes, tant modernes qu’an- 

ciennes, dans toutes les parties de la Russie, non pss seulement dans 
celles où les Seandinaves avaient concentré leurs plus grands établisse. 

ments, aux environs de Novgorod, par exemple, mais jusqu'au cœur du 
pays, dans les provinces où les Slaves s'étaient conservés à peu près 
sans mélange. Si, prenant pour base de notre raisonnement les monnaies 
retrouvées, nous faisons remonter jusqu’au VIII° siècle les débuts des 
relations entre la Russie et l'Orient, nous considérerons comme l'époque 
la plus florissante de ce commerce la période comprise entre la fn du 
IX siècle et le milieu du X°,et, de la rareté de plus en plus grande 
de ces monnaies en Russie et en Scandinavie pour la deuxième moitié 
du Xe siècle, nous conelnerons À son affaiblisement progreæif. Les 
causes de décadence sont faciles à trouver des deux côtés. A cette 
époque, la Russie, en dissolution, découpée en une foule de principautés 
minuscules, était déchirée par des guerres intestines; la nation, divisée 
et subdivisée, n'avait ni le désir nila force de faire du commerce avec 
étranger; d'autre part, les Russes, en subjuguant les Bulgares maho- 
métans, en les convertissant par la force au christianisme, brisérent eux- 
mêmes l'intermédiaire qui les reliait à l'Orient avec tant d'avantages pour 
eux Du côté de l'Orient, le Turcoman [lek-Khan avait détruit cette 
dynastie si éclairée des Samanides, qui avait tant fait pour le développe- 
ment du commerce; ce fut le début d'une période de guerres entre des 
princes de race turque, qui désolèrent la Transoxiane. À partir de ce 

Maçoudi, Prairie d'or. TI. 9, 11. 
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moment une sorte de fatalité pesa sur cette route commerciale de l'Orient 
à le mer Baltique par le mer Caspienne, «t, pendant tout le Moyen-Age, 
elle resta impraticable; nous en développerons plus loin les motifs. 

bd Trafic avec Byzance. 

Passons à une autre voie de communication entre Byzance et le 
Nord. Les plus anciennes chroniques russes! parlent d'un Chemin de 
Constantinople à la mer Baltique. On commençait par remonter le cours 
du Dnieper, puis on s'en éloignait pour gagner la Lovat, qu'on descendait 
jusqu’au lac Timen: de là, suivant le cours du Volchov, on atteignait 

le lac Ladogs, et enfin on débouchait par la Neva dans la mer Baltique. 
Ainsi, cette route se faisait sur la plus grande partie de sa longueur par 
des cours d'eau navigables; ajoutons tout de suite qu'elle passait par les 
villes les plus considérables de la Russie d'alors, Kiev et Novgorod. Les 
chroniques ne disent pas depuis quelle époque cette route était fréquentée; 
il est cependant certain qu'elle l'était déjà avant l'époque de Rurik 
(vers 860) On ignore de même à quelles nations appartenaient les 
marchands qui la fréquentaient. A première vue, on devrait admettre 

que c'étaient les Grecs, car, dans la description de cette route, on pro- 
eïde toujours du sud au nord: mais il est très doutoux que les Grecs 
aient jamais pénétré dans l'intérieur plus loin que Kiev; en tout cas, 
ce que nous savons d'eux par les vieilles chroniques russes nous per- 
met d'affirmer qu'ils ne remontaient pas jusqu'au golfe de Finlande. 
En étudiant bien les textes, on finit par faire une remarque singulière; 
cest que la description de la route est double; elle part d'abord du 
pays des Varègues, c'est à dire de la Scandinavie, pour y revenir à la 
fn; or, le chemin d'aller (vers la mer?) est résumé en quelques mots, 
tandis qu'on entre dans beaucoup plus de détails sur le chemin de retour: 
mais il est évident que l'auteur a en vue des voyageurs Scandinaves 
et non des Slaves.* Les habitants du Nord ne savaient pas rester 
chez eux; ils étaient singulièrement attirés vers le Midi. Doués d'un 

caractère aventureux, ils allaient volontiers chercher gloire et fortune 
au service de l'empereur, dans la grande ville (Miklagard), à Constan- 
tinople;* dans leurs expéditions sur les mers du Nord, la guerre et le 
commerce marchaient souvent de pair; le même individu se faisait tour à 

“Nestor, Russische Annalen, trad. Lande, Op. vét, suppose qu'il agit de 
allem. p. Schlüzer, 2° part, p. 88; cf. Krug,  ceux<i 
Zur Münckunde Russlands, p. 82 et .; “Cette coutume remontait à un temps 
Bonnell, Russésch-lirländisehe Chrono antérieur, mais pas de beaucoup, à l'époque 
Hhgie, Commentaire, p. 8 et de Burik: voy. Kunik, Die Berufmg der 

2 Cest à tort que Krug. Au Ms sehuedischen Rodsen. IL, 399. 
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tour pirate et marchand; de même, à eôté du guerrier qui suivait la 
route décrite par les vieilles chroniques russes pour aller prendre du 
service à Constantinople, il y avait le marchand qui allait y chercher 
des produits étrangers. Les premiers Sandinaves qui s'étaient établis 
sur les bords du lac Ladoga et du lae Ilmen, puis avaient gagné le cours 
moyen du Dnieper et avaient fini par y jouer le rôle prépondérant, 
n'avaient point pour cela cessé de partager les tendances de leur race. 
L’impulsion qui les portait vers le Midi s'était d'abord traduite en 
attaques à main armée contre Constantinople. A peine maitres de Kiev, 
les lieutenants de Rurik, Askold et Dir, entreprirent (866) une cam-\ 
pagne de pillages contre l'empire byzantin, et ces incursions se renou- 
velérent fréquemment jusqu'en 1043.* Mais les traités les plus anciens 
«onnus entre les Grecs et les Russes (ils sont des années 911 et 944), \ 

constatent déjà que les choses avaient changé et qu'un grand nombre 
de marchands russes entretenaient des relations patifiques avec les 
Grecs et faisaient de longs séjours à Constantinople. Le gouvernement 
grec n'était pas sans défiance à l'égard de ces hôtes“, presque tous 

d’origine scandinave,* c’est-à-dire d'une race connue pour son amour 
des aventures et du pillage; aussi exigeait-i] que chacun fût muni d'un 
passe-port signé du souverain de son pays;! tout individu qui se présentait, 
sans cette pièce était supposé malintentionné, et arrêté On avait 
assigné à ces marchands un certain quartier, situé en dehors des portes 

de la ville, près du couvent de S* Mamas;5 on surveillait de très près 
toutes leurs démarches, pour les empêcher de faire quelque mauvais 
coup: ils ne pouvaient entrer en ville que par une seule porte; 
ils devaient être désarmés, accompagnés par un agent grec, et il 

1 Vog. put. Antiquilés rames (par 
Rain) 1, 285, 481. IT, 235. 

* Wilken, Die Verhältuisse der Huussen 
tum Byrant. Reich êm 9—12 Jahrh. dans 
les Abk. der Bert. Acad. 1829. Hé. 
phülol. CL, p. 75 et ns. 

* Cette supposition est tout à fait 
justifiée, d’abord par les noms des grands 
marchands qui accompagnent. l'ambasss- 
deur du grendduc Igor et jurent avec 
lui le traité de 944; voy. Kunik, Op. ei. 
178: en second lieu par les sacrifices s0- 
lennels que faisaient dans l'ile de Chor- 
tie, sur le Dnieper, les armatears des 
vaisseaux nâviguant vers Constantinople, 
sacrifices qui rappellent complètement les 
coutumes scandinaves; eufin par le fait 
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qu'outre leu noms que leur avaient donnés 
les anciens habitants du pays, les barre 
ges du fleuve en avsient d'autres en 
langue du Nord (duri) voy. ibid. p. 422 
et ss. et V. Thomsen, The relations 
betieren ancient Russia and Scandinaria 
and the origine of Rnssian state. Of. 
sud Lond. 1877. 

«La même condition était imposée par 
traité aux Bulgares; voy. Théophane, 
L, 776. 

5 Voy. Ducange, Opol. christ. lib. IV, 
p. 185. Ce quartier était dans le Stenon, 
et il y avait tout auprès un petit port; 
V. Unger. Quelen der byrantinischer 
Kunstgesehiehte, Ir port. p. 79, 968 et ». 
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leur était interdit de se réunir plus de cinquante. Le gouver- 
nement avait d'ailleurs soin de ne pas les laisser séjourner plus 
longtemps que nécessaire; on ne leur permettait pas de passer l'hiver 
à Constantinople, ni même à l'embouchure du Dnieper; ils devaient être 
repartis pour leur pays avant la mauvaise saison. Il faut dire cependant 
que les Grecs accordaient certaines faveurs aux Russes dûment sceré- 
dités, qui séjournaient à Constantinople pour leur affaires; l'état leur four- 
nissait mensuellement une certaine quantité de vivres et mettait, à leur 
disposition, au moment de leur départ, tout ce qu'il leur fallait en fait de 
vivres pendant leur voyage ct les objets indispensables pour l'équipement 
de leurs navires. Le premier traité de paix leur avait garanti l'entrée 
en franchise de leurs produits; dans le second traité il n'était pas parlé 
de cette faveur; elle n’était ni renouvelée, ni retirée! Il semble 
qu'avant le traité de 911 les Russes payaient à l'entrée dans l'empire 
grec un droit de 10%, mais on ne saurait dire positivement si ce droit 
portait sur les marchandises à destination de Byzance, ou seulement sur 
celles qui traversaient le Bosphore pour gagner les pays riverains de La 
Méditerranée. Tbn-Khordadbèh, à qui nous empruntons ces renseignements, 
ne parle que des dernières; mais son témoignage a d'autant plus de 
valeur qu'il corrobore un passage de Constantin Porphyrogénète, où il 

est dit que les vnissaux Russes allaient jusqu'en Syrie;? ainsi, dès le LK® ct 
le X° siècle, les navires de ce peuple entrèprenant dépassaient Con- 
stantinople et naviguaient dans la Méditerranée. Peut-être est-il à 
propos de citer encore À cet égard une remarque de Magoudi:® d'après 
lui, la très nombreuse tribu des Russes“ entretenait des relations 
commerciales avec l'Espagne, Rome, Constantinople et le pays des Kha- 
zares, Il donne à cette tribu le nom de Loudaanéh Il me paraît 
difficile d'admettre avec les éditeurs que ce nom désigne les Lithuaniens; 
je pencherais plutôt pour une des tribus slaves soumises à la domi- 

ation des Russes scandinaves, celle des Loutchanes où Louzaniens, 
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que Lelewel place à Loutsk (sur 

4 Les deux traités, dont le premier 
fut conclu par le prince Oleg en 811, et 
le soond par le prince Igor en 944, (pour 
les dates voy. Erug, Forschungen II, 048), 
se trouvent dans Nestor (4. Schlüzer, 
8e part. p. 996 et s., 4° part. p, 47 et a.) 
Sérabl, (Rues. asc. 1, 71 ct an, #9 et ss) 
les reproduit aussi intégralement. Ewers, 
(Das teste Recht der Russen p. 118 — 
194) en donne un excellent commentaire 

juridique; Krug n, d'ailleurs beaucoup 

Google 

la Styr) en Volhynie, et Schafarik 

contribué à faire la lumière sur tous ces 

points (Zur Müna kurde Russlands, passin). 
* Tbn-Kkordadbth, kd. Barbier de Mey- 

mard, dans le Journ. asiat. VIS 8. T. V, p. 
614 ; Constant. Porphyrog. De admin. imp. 
p. 180, éd. Bonn; ces passiges peuvent 
aussi sortir à montrer par quelle voie 
les monnaies des provinces méridionales 
de l'islam pénétraient quelque fois jus. 
au'an non de l'Europe, 

* Prairies d'or, II, 18. 
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plus au nord, à Vélikis-Louky (gouv. de Pleskow}! Constantin Por- 
phyrogénète,? contemporain de Maçoudi, parle de ces Loutehanes, qu'il 

nomme Aevéavivor, Aevësviyor; il dit seulement qu'ils construi- 
saient des vaisseaux pour les vendre aux Russes; mais il n'y aurait 
rien d'impossible à ce qu'excités par l'exemple des Scandinaves, ils en 
fussent venus à leur tour au point d'entreprendre eux-mêmes de longs 
voyages, ce qui leur était très facile, puisque leur pays communiquait par 
eau avec La mer Noire. Fræhn croit qu'il feudrait lire Loudaanèh, ce qui 
ramènerait à des riverains du lac Ladoga (dans le voisinage duquel s'élèvent 
les villes de Vieux-Ladoga et de Novgorod): existe-t-il une variante suffl- 
samment authentique, qui autorise cette supposition ? je n'oserais l’affirmer. 

Mais terminons là cette digression, et revenons aux relations com- 
merciales entre les Russes et les Grecs, Il paraît établi qu'à l'époque 
de Constantin Porphyrogénète (vers 950), les Russes descendaient tous 
les ans le Dnieper et gagnaient Constantinople en longeant la côte 
occidentale de la mer Noire. Ils ne se laissaient détourner ni par les 
difficultés de la navigation du Dnieper, entravée sur sept points 
différents par des barrages de rochers, ni par les attaques des 
pirates Petchénègues sur le bas fleuve.‘ D'un autre côté, les Grecs 
comprensient toujours mieux les avantages que leur rapportait ce com- 
merce avec les Russes. Dans le traité qu'il conclut en 971 avec le 
prince Svætoslav, l'empereur Jean Zimiseès confirms les anciens pri- 
vilèges accordés aux commerçants russes dans son empire, et le dernier 

confit armé qui eut lieu entre les Grecs et les Russes, en 1043, démontre 
précisément qu'un grand nombre de Russes profitaient de ces franchises 
et faisaient leurs affaires à Constantinople: en effet, ce fut à propos d'un 
Russe de marque, tué dans un de ces conflits si fréquents à Constantinople 
entre Grecs et Russes, que la guerre éclata; une des premières précautions 
de l'empereur fut de répartir dans les provinces les marchands rasses 
fixés à Constantinople et de les y placer sous une stricte surveillance. 

1 nous est encore possible de déterminer approximativement les 
marchandises qui faisaient l'objet du trafic entre les Russes et les Grecs. 
Les Russes aenaient à Constantinople leurs fourrures, le miel et la cire 
produits par leurs aboilles, enfin leurs prisonniers de guerre, qu'ils vendaient 
comme esclaves! La question la plus intéressante pour: nous est de savoir 

‘ Lelewel, Géogr. du moyen üge, LI, « Constant. Porphyrog. L e., p. 74 et 
D. 48; Schafhrik, Slowische Allerlhüimer, sa. 6 ot 
trad. allem. p. Mosig von Aehrenfeld Il, 115, * Leo Dinc, éd. Bonn. p. 166. 

* Constant. Porphyrog. De adm. imp * Cedren, Il, 561. 
p.75. 7 Nestor, éd. Sohlüser, TV, 100; V, 140; 

* Toé-Fosilan, p. 71, 174, Coustaat. Porphyrog.1.e. au haut de la p. 17. 
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ce qu'ils en remportaient; or, le traité d'Igor nous fournit en partie la 
réponse, car il contient une restriction imposée par les Grecs pour les 
étoñes de prix. Il était spécifié que les Russes ne pourraient point 
acheter d’étoffes de soie! d’une valeur supérieure à 50 sols d’or? lors- 
qu'il serait fait exception à cette règle, l'agent des douanes qui donnerait. 
l'autorisation® devrait marquer les étoifes de son timbre. Ces étoffes de prix 
étaient très recherchées dans les pays du Nord; les Khazares, les Turcs, 
les Russes et autres barbares les réclamaient en paiement, de leurs services, 

avec une insistance que Constantin Porphyrogénète traite d'indiscrète, 
car elles étaient réservées pour les cérémonies de la eour impériale et 
pour les fêtes solennelles de l'Église de Sainte Sophie Si, dans quel- 
ques cas exceptionnels, on permettait aux marchands russes de faire 
sortir quelques pièces de ces fines étoffes de soie, c'est donc que, d'ordi- 
naire, ils achetaient de grandes quantités d'autres sortes plus communes; 

et, en effet, dans les vieilles chroniques russes il est, & chaque instant, 
question de soieries de Constantinople. Avec ces étofes, les chroniques 
citent encore, comme objets ordinairement apportés de Constantinople, de 
Vor et de l'argent:s ces mots désignent des brocarts d'or et d'argent: 
Y'arabe Tbn-Fosslan remarque que les Russes achetaient des brocarts de 
fabrication grecques À ces articles de commerce nous pouvons en joindre 
quelques autres, qui se trouvent indiqués dans les paroles que Nestor 
met dans la bouche du grand duc Svætoslav: “Les Grecs nous en- 
voient des soieries, de l'or, du vin et des fruits de toutes sortes.“7 

Gonstantinople et Cherson expédisient assurément aussi vers le pays 
des Russes des épices d'Asie et particulièrement du poivre.® 

Les souress indiquent encore les principaux marchés de la Russie 
où allaient aboutir les produits de provenance grecque. D'après Consian- 
tin Porphyrogénète, ceux qui entreprenaient la navigation commerciale 
sur le Dnieper et la mer Noire venaient de régions situées en dehors 

de la principauté de Kiev, qui, pour lui, est la Russie proprement dite, de 
Novgorod, de Smolensk, de Louhetch, de Tchernigov, de Vychegrad; 
mais Kiev était le point de ralliement de la flotte. D'un autre côté, 
on voit, dans le traité d'Igor, que les marchands russes réunis sous les 

* Enrusse: pavoloki; Krug, (Zur Mi “ Sohlôzer, Nestor IV, 67. 
kunde Russlands, p. 88 et ss.) discute 4 Constant. Porphyrog. De adm. imp. 
longuement ce mot: Thomsen, Le. p.26, p. 88. 
va chercher à ce propos dame le vieux © Voy. p. ex. Neo» IV, 44. 
langage du nord, le mot pel; il me semble * Nous avons cité plus haut ces pas. 
qu'on oublie Je mot paflia, sages, 

? C'est la valeur que Keug, ibid. 181 T Schlizer, V, 140. 

— 188, attribue aves mison, suivant toute "ef Const. Porphyr. p. 72. 
apparence, au mot russe Solotnik. 
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murs de’ Constantinople étaient divisés en groupes par province; 
cette division avait pour but de faciliter la distribution mensuelle des 
vivres; le document en question nomme en premier les gens de Kiev, 
puis ceux de Téhernigor et enfin ceux de Perejaslavl; aneune antre 
ville n'est citée par son nom. Ainsi, l'écrivain grec nomme d'abord les 
habitants de Novgorod, et le traité ceux de Kiev; quel est le motif de 
cette divergence? Ces deux centres politiques étaient en même temps 
des centres commerciaux: après d'humbles commencements, Kiev, devenue, 
en 882 la capitale du royaume, avait pris un essor si rapide, qu’elle 

semblait vouloir rivaliser avec Constantinople: les marchandises y afflu- 
aient en telle abondance, qu'on avait dû créer des marchés sur huit points 

différents de la ville: ! Novgorod, déjà puissante avant l'arrivée de Rurik, 
habitée par une nombreuse population de marchands, sontint énergi- 

quement la concurrence, et sa prospérité, fondée sur des bases plus solides, 
survéent à l'éclst passager de Kiev. Toutes deux étaient situées sur 
la grande route du nord au sud, dont nous avons donné plus haut le 
tracé d'après les anciennes chroniques russes, Kiev avait l'avantage 
de recevoir les marchandises grecques de première main; mais Novgorod 
en recevait aussi, et, de plus, elle était reliée aux routes Auviales du 
Volga et de la Dvina, routes suivies par le commerce dès la plus haute 
antiquité, au témoignage de Nestor; enfin, grâce au voisinage du golfe 
de Finlande, sa situation la rendait plus avsscible que Kiev pour les 
marchands qui venaient de l'Ouest y chercher les produits de 1a Russie 
ét de Byzance. Comme il a été dit plus haut, les Seandinaves allaient 
souvent à Novgorod pour leur commerce: quand un roi du Nord voulait 
se procurer des étoffes de soie ou de pourpre, des broderies d'or, des 
utensiles de table artisiement travaillés, il expédiait ses marchands en 
Gardariki (Russie), au marché toujours bien fourni de Holmgard (Nov- 
gorod).* Depuis qu'on avait organisé dans cette ville un entrepôt des 
produits de l'industrie grecque, les marchands des pays scandinaves 
pouvaient s'épargner les frais d'un voyage à Byzance. Adam de Brême 

parle, il est vrai, d'habitants du Schleswig qui allaient "jusqu'en Grèce“, 
il cite Bornholm comme relâche intermédiaire des vaisseaux qui 
faisaient route ”vers le pays des Grecs“;* mais il ne faut pas s'y tromper; 
ce serait une erreur de croire que Byzance fût effectivement Le point 
sur lequel se dirigeaient les nombreux marchands de la mer Baltique. 

* Adam Brem. dans Pertz, $S, p. 7, que les tresses d'or qui s trouvent par- 
318; Ditm. Merseburg, ibid. IL, 871. fois dans les pays du Nord à côté de 

* Schlôzer, LI, 80—82. monuaies byzantines soient de la même 

* Bofn, Antiquités rues, 1, 205, 492. Provenance; voy. Worsase, Op. eit p 56 
UE, 18; cf I, 817, 426. Il est douteux Adam. Breim. Op. eff. p. 368, 373. 

Google no tauEc 



74 Fremière période. — Des grandes invasions aux croisades. 

Adsm de Brême avait une vague notion de la possibilité d'aller de la 
Scandinavie jusqu’à Constantinople par eau presque tout le temps; mais œ 

qu'il ignorait, d'est qu'il fallait remonter et descendre des fleuves, tra- 
verser des lacs; il se figurait qu'on pouvait gagner la Grèce en naviguant 
toujours sur la Baltique; et pourtant, dans d'autres passeges il dit, ce qui 
est vrai, que la Russie limite la Baltique, et que l'objectif des navigateurs 
du Schleswig est la Russie, et non pas la Grèce.’ Ce qui l'induit en 
erreur, est que les Russes s'étaient convertis à la religion grecque; 
dès lors il confond la Russie avec la Grèce; ne va-t-il pas jusqu'à 
nommer Kiev le plus beat joyau de la Grèce?* Dans les sagas et les 
inscriptions du Nord il est souvent question de ”navigateurs qui vont 
en Gréceïl, tandis qu'il s'agissait simplement d'individus qui se rendaient 
en Russie et pas du tout en Grèce. Les écrivains faisaient facilement 
confusion entre le mot Gardarike, qui désignait la Russie dans leur 
langue et celui de Grikland ou Girkland, nom de ls Grèce, et 
encore plus entre les adjectifs gerdskr (russe) et griskr, giskr (grec). 
Dans le fait, depuis l'époque dont nous avons parlé, les marchande 
scandinaves qui allaient réellement en Grèce étaient des exceptions, 
Je ne saurais en citer qu'un seul, un certain Gris Sæmingsson, qui 
vivait vers l'an 1000 et allait pour ses affaires jusqu'à Constantinople. 

En ce qui concerne les Russes, leurs relations avec les Grecs par 
le Dnieper furent plus durables qu'avec les Arabes par le Volga La 
communauté de religion y fut pour beaucoup; c'était Constantinople qui 
avait converti les Russes À la foi chrétienne; c'était de là que leurs 
prétres recevaient leurs pouvoirs, que leurs églises tiraient leurs orne- 
ments. Mis plus le population de la Russie s'identifiait avec les Grecs 
sous le rapport religieux, et plus l'élément slave, numériquement supérieur, 
y prenait le dessus sur l'élément scandinave, plus se relächaient les 
liens qui avaient uni les Russes et les Scandinaves au temps du paga- 

nisme, Les Scandinaves reçurent à leur tour le christianisme, mais il 
leur vint d'Allemagne et sous la forme du eatholicisme romain; à partir 
de cæ moment ils furent attirés davantage vers l'Allemagne, habitée 
par une nation prospère et de la même race qu'etix. 

‘ Adem. Breme op. ei. p. 878, IR.‘ Voyes la Saga d'Olf Tryggveson 
* Ibid. pe 815. dans les Antig. russ. IE, 110. 
? Kunik, op. eït. p. 145 ets; Rafn, 

op. est. 1, 296, not. a. 
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&, L'Allemagne. 

On a trouvé aussi des monnaies arabes dans les fouilles exécutées le 
long des côtes méridionales de la mer Baltique: mais il ne paraît pas que, 
nulle part, ces dépôts aient été aussi rapprochés et aussi abondants que 
dans le Nord et dans l'Est Le Mecklembourg, la Poméranie, le Prusse 
occidentale en ont donné des quantités relativement grandes; les terri- 
toires qui avoisinent l'embouchure de l'Oder et de la Vistule, ainsi que 
les côtes qui s'étendent entre ces deux fleuves, méritent d'être signalés; 
c'est surtout le long des fleuves que se font les trouvailles, et elles 
s'étendent parfois profondément dans l'intérieur des terres; par exemple, 
en remontant le cours de la Vistule, on à fait une découverte considé- 
rable à Munsterwald, aux environs de Marienwerder; sur l'Oder, on a 
trouvé des monnaies jusqu'aux environs de Francfort, qui est considérée, 
à tort du reste, comme le point le plus méridional où se soient faites 
de pareilles découvertes: Ici encore, un fait positif montre la con- 
nexion intime qui existe entre ces trouvailles de monnaies et le trafic 
commercial; c’est que les trouvailles sont plus fréquentes sur les points 
accessibles à la navigation maritime et fluviale que dans l'intérieur: 
dans toute la Poméranie, les plus abondantes se sont rencontrées à Jumne, 
le grand entrepôt de la mer Baltique, et dans ses environs.’ A l’époque où 
ces trésors furent enfouis, les Allemands n'avaient pas encore pénétré 
dans ces régions: elles étaient habitées surtout par des Slaves et, pour 
une petite part, par des Prussiens. Ni les uns ni les autres n'avaient 
de relations directes avec les Arabes. Ils n'auraient eu que deux articles 
à offrir aux Orientaux: les fourrures et l'ambre; ce dernier article était 
effectivement recherché en Orient, dés une époque très reculée;” mais 
il se trouve que les pays où l'on découvre le moins d'argent arabe sont 
précisément le Samland, où l’ambre abonde tout particulièrement, et la 
Pruss orientale en général Une très minime partie seulement des 
quantités d'argent découvertes doit avoir servi à payer des marchandises 
réellement expédiées en Orient; leur présence démontre seulement que 
les Slaves et les Prussiens vendaient leur produits aux peuples chez 
qui l'argent arabe avait cours; pour cela, ils n'avaient qu'à aller en Suède 
ou en Russie, et il est hors de doute que leurs marchands visitaient 
ces deux pays. Rappelons seulement le nom du marchand samlandais 

Vidgent, qui entroprit de !grands voyages en Russie au commencement 

+ Ledebur, op. eit p. 44—70; Min par Kühne, dans les Balfische Studien. 
toli, p. 28—40. 97, 208 et ss (avec carte). 

* Vo. l'excellent tableeu des tro * Saweliew. dans Zrmon's Arobir, VI. 
vailles de monnaies faites en Poméranie p. 08. 
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du XII siècle;! et encore les vaisseaux slaves et samlandais qui venaient, 
au temps d'Adam de Brême jeter l'ancre à Birka, l'un des ports les 
plus riches de la Suède:* ces deux exemples, nous l’avouons, sont em- 
pruntés à une époque postérieure, où déjà l'argent arabe n'avait plus 

cours sur les bords de la Baltique; mais, à défaut de sources an- 
ciennes, il faut bien, sur le point qui nous oceupe, chercher nos preuves 
dans des documents plus moiernes. D'un autre côté, les vaisseaux 
marchands danois, partis de Sckleswig, allaient visiter les pays slaves 
riverains de la mer Baltique et le Samland prussien.” C’est précisément 
de Schleswig que partit, vers la in du IX siècle, le fameux voyageur 
Wulfstan; laissant à sa droite le pays des Wendes, il atteignit les en- 

virons de embouchure de la Vistulc; son objectif était l'antique entre- 
pôt de la Prusse, Truso, dont on à découvert récemment les vestiges dans 
le village de Preuschmark (plus exactement Preussenmerkt, marché 
des Prussiens), non loin de la rive orientale du lac Drausen, près 
d'Elbingt Souvent aussi les Danoïs ou autres Scandinaves occidentaux, 
en route pour la Russie, faisaient seulement relâche dans les pays slaves 
ou prussiens; peut-être, dans ces conditions, s'ils trouvaient là à charger 
des marchandises qu'ils pouvaient revendre en Russie, ils les payaient 
en argent’arabe, à défaut d'argent indigène. Ainsi, les produits des 
côtes méridionales de ls mer Baltique pouvaient être portés en Russie 
soit par les Slaves ou les Prussiens eux-mêmes, soit par les Danois: 
de là, ils pouvaient, le cas échéant, passer en Orient; ce qui est certain 
c'est que les vaisseaux qui les avaient emportés rapportaient au retour 
des articles russes et peut-être aussi des objets d'Orient. Un certain 
nombre des bijoux trouvés dans les fouilles à côté de monnaies arabes 
pourraient donc bien étre d'origine orientale, mais ilme semble que pour 
pouvoir attribuer avec quelque certitude à un objet la qualification 
“indubitablement oriental“ dont Ledebur se montre si prodigue, il 
faudrait commencer par procéder à des études comparatives dont le 
résultat serait de fixer les caractères distinctifs des bijoux arabes, Dy- 
zantins ou septentrionaux, pendant la période la plus recalée du 
Moyen -Age. 

En dehors de cette route de la Baltique qui mettait les Slaves en 
communication avec la Russie, et de là, par l'intermédiaire des Russes 
et des Bulgares du Volga, avec l'Orient, on peut suivre, au cœur de la 

* Rafn, Antiquités russes IX, 184 et ». 
? Ed. Pertz, SS. VII, 805. 

* Adem. Brem. loc. cit. p. 812, 968, 
4 Telle est La evnelusion adoptée par 

Neumann, à la suite des recherches ap- 
profondies exécutées par lui à Elbing; elle 
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Russie, de la Lithuanie et de la Pologne, une ligne formée par des dépôts 
d'argent oriental; cette ligne semble démontrer lexistence d'une route 
terrestre à travers les pays slaves En effet, Ibn-Khordadbeh, nous 
l'avons vu, affirme que, de son temps, un voyageur parti de l'ouest 
de l'Europe (d'Espagne ou de France) pouvait toujours, par voie de 
terre, atteindre, à travers l'Allemagne et les pays slaves, la capitale 
des Khazares (Itil), passer de là en Transoxiane (Balkh) par la mer Cas- 
pienne et, enfin, pousser jusqu'en Chine par le pays des Tagazgaz, dans 
l'Asie centrale! Il est évident qu'il ne s’agit pas là, pour l'écrivain 
arabe, d'une simple possibilité abstraite, maïs qu'il entend, en indiquant 
cette route à grands traits, faire connaître l’une des deux voies ter- 
restres que les grands marchands juifs, dont le rôle comme intermédiaires 
entre l'Orient et l'Occident était alors si considérable, se servaient, con- 
curremment avec d'autres voies maritimes, sur la plus grande partie de 
leur parcours. Or, si ectte route on pleins pays slaves était ouverte 
aux Juifs, elle l'était à bien plus forte raison aux Slaves eux-mêmes; 
et il est établi qu'ils en profitaient, tont au moins jusqu'au seuil du 
monde arabe: c'est ce que démontrent les établissements formés par 
eux dans la capitale des Khazares, et dont nous avons déjà parlé. 

Mais les Slaves occidentaux n'avaient pas seulement affaire au 

monde oriental; ils pouvaient aussi se mettre en contact avec le monde 
grec, ou du moins avec ses produits, et, pour cela, ils avaient deux 
routes; Fune, par la mer Baltique, aboutissant à Novgorod; l'autre, plus 
œourte, et très probablement plus fréquentée, par terre et aboutissant 
à Kiev* Pendant la deuxième moitié du IX° siècle et le commencement 
du Xe, s'élevait, à l'embouchure de l'Oder, une ville slave alors florissante, 
Jumne, marché de premier ordre: sans doute, en dépit des histoires 
fabuleuses que raconte Storch,* les produits des Indes et de l'Asie 
orientale devaient y être rares; ceux de Byzance au contraire ne 

devaient point l'être, ce qui ne veut pas dire que les Grecs vinssent 
les y apporter eux-mêmes, ear il ne faut pas prendre au mot Adam de 
Brême; en énumérant les nations qui fréquentaient cette place, il nomme 
les Grecs,* mais il est clair qu'il comprend sous cette dénomination 
tous les individus appartenant à la religion grecque* et, parmi eux, 

* Éd Barbier de Meynard, p. 816. 5 Perts, SS. VII, 812. 
* Lelewel, Tabicau historique du com- * Gienebrecht, Die Nordandekunde des 

merce des Slarons, dans sa Numismatigue Adam ron Bremen, dans les Abhandlungen 

due Moyen-Age, 89 part, p, 88 et 8. der deutsche Gesellaehaf ru Knigaberg. 
2 Pas un historien sérieux ne devrait III, p. 188 et ». 

désormais employer le nom de Vineta. 
* Hisloriseh-slaliatisches Oemülle des 

russisrhen Reiche, TV, 46. 
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avant tout, les Russes;! ct cest par les mains de ces derniers que 
passaient les marchandises grecques. 

Du moment que les produits de l'empire grec et peut-être même 
ceux de l'Asie arrivaient chez les habitants de la côte méridionale de 
la Baltique, il n'y a pas de raison pour que le commerce ne les ré- 
pandit pas chez les Allemands. Au temps de Charlemagne, V'Elbe et 
la Sasle formaient d’une manière générale la frontière entre les peuples 
allemands et les peuples slaves. Charlemagne avait désigné, à l'ouest 
de ces cours d'eaux, certaines villes où devaient se faire les échanges 
entre les deux nations: Bardowick, Schezla,* Magdebourg, Erfurt* 
On ignore quelles sortes de marchandises les Slaves y importaient, 

les sources sont complètement muettes à cet égard. Dans les siècles 

suivants les Allemands franchirent en masses la barrière de l'Elbe, 
soit comme guerriers, soit comme missionaires, soit comme colons: 
les mérchands ne restérent pas en arrière. Des Saxons fréquentaient 
Jumne; quelques uns s’y établirent, quoique le pays fut païen et que 
l'exercice public de la religion chrétienne y fît interdit. Ils venaient 
probablement de Magdebourg, de Bardowick ou de Hambourg; Adam 
de Brême dit que, de Hambourg ou de l'Elbe à Jumne, la distance 
est de huit jours+ Quelles marchandises les Allemands rapportaient-ils 
du grand entropôt slave? étaient-ce exelasivement des produits du Nord: 
y joignsient-ils des articles byzantins ou asiatiques? les sources ne 
mous le disent pas. 

Passons au Cenire de l'Allemagne; là nous trouvons de très bonne 
heure une route commerciale menant de la Thuringe à Mayence et qui 
fat aussi pratiquée par les Slavess Sommes nous en droit de la con. 
sidérer comme le prolongement occidental d’une route à l'usage du com- 
merce universel, qui aurait traversé d'outre en outre les pays slaves? 
Cette route servait-elle au transport des produits de l'Orient vers les bords 
du Rhin? Ou n'étaient-ce pas plutôt les habitants de la Thuringe 
(parmi lesquels on aurait trouvé beaucoup de Slaves) qui s'en servaient 

pour aller chercher à Mayence, entrepôt général de la région, les objets 
dont ils avaient besoin? Voici un fait qui semble démontrer l'existence 

 Cotte appellation ne s'applique pas * Chpitulaine de Thionville, Dee, 805, 
exclusivement aux habitants de Novgorod, dans Pertz, Legra, 1, 168. 
ecmme l'admet Lelewel dans sa Géographie * Adam. Brem. dans Parts, S8. VIL 
du Moyen-Age, IL, 62; en effet, aux yeux 319. 
d'Adam de Brême Kiev était “clarimimum * Vila Sturms (+ 779) &d. Perte, SS 
decus Gracine”, A, 869, 

* Cf. sur cette loealité les Mecblen- 
durgische Jehrbüchers KXXVI, 1871, pe 
107 et ss. 
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de relations commerciales entre Mayence et l'extrême Orient, L'arabe 
espagnol Abon-Bekr-Mohammed (né en 1069), criginaire de Tortosa, 
d'où le surnom de Tortouchi qui lui est généralement donné, visita un 
jour Mayence, probablement au eours de l'un des grands voyages qu'il 
fit dans sa jeunesse à travers les pays chrétiens; il y vit des monnaies 
d'argent de Samarkand, frappées de 919 à 915 par le prince samanidé 
Nassr Il, fils d'Ahmed. Il est difficile d'admettre que ces pièces, 

frappées au commencement du X° siècle, eussent encore cours à Mayence 
vers La fin XI°; aussi est-il probable que Tortonchi ne les trouva 
pas sur le marché comme monnaic courante, mais qu'on les lui montra 
comme curiosité, à cause de sa qualité d'Arabe, Néanmoins ce détail 
pourrait bien faire croire que Mayence aurait pris part, tout au 
moins de loin, dans un temps reculé, au commerce des riverains de 
le Baltique avec la Russie et l'Orient, commerce qui amena en Europe 
de si grandes quantités d'argent samanide; ajoutons que ce fait est 
isolé, car on n'a pas constaté en deça de l'Elbe une seule trouvaille 
d'argent arabe, et que, par conséquent, il faut se tenir sur ses gardes. 
On peut en donner encore une autre explication, cest que des Russes, 

venus en Allemagne pour d’autres raisons que des affaires de commerce, 
y auront apporté cet argent et l'y auront, laissé. Les chroniques 
allemandes font mention de plusieurs ambassades russes venues à la cour 
d'Allemagne pendant le X° et le XIe siècle (969, 973, 1040, 1042); il est 
vrai qu'elles n'indiquent pas si ces ambassades passèrent par Mayence, 
mais on sait que le grand-due Ieæslav vint de Kiev à Mayence même, 
en 1075, implorer le secours du roi Henri IV et qu’il portait avec 
lui une quantité d'objets précieux. Cela se passait précisément à 
l'époque on Tortouchi parcourait l'Europe, car à partir de 1083 il se 
fxa en Égypte pour le reste de ses jours. Ne peut-il pas se faire que 
les dirhems vus par lui à Mayence y eussent été laissés par le grand- 
duc russe? Il est permis de préférer la seconde explication à la pre- 
mière, mais il ny & cependant rien d’invraisemblable dans La supposition 
que Mayence ait été en rapport avec l'Orient. La soiree arabe qui 
nous a fourni l'anecdote de Tortouchi donne précisément ls preuve de 
ces rapports, car elle ajoute: ”il est merveilleux qu'on trouve en abon- 
dance dans cette ville, située à l'extrême Occident, des épices qui ne 
se rencontrent que dans l'extrême Orient, comme le poivre, le gin- 

gembre, le clon de girofle, le costus et le galange, tous produits exportés 
des Indes.“ Si c'est par des contemporains que le géographe Kazwini (c'est 

à lui que nous empruntons cette citation) a su que l'on trouvait de ces 
épices & Mayence, nous aurions ici la preuve qu’à l’époque où le trafic 
avec l'Orient était des plus actifs, on en apportait certains produits 
jusque là, ce qui, d'ailleurs nest rien moins que surprenant: Kazwini 
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écrivit son ouvrage en 1963 et le refit en 1276,1 mais il est extrêmement 

probable qu’il a emprunté le renseignement relatif aux épices comme l’autre, 

à Tortouchi, et ceci nous fait connaître une chose plus intéressante, à savoir 
au’avant les croïsades Mayence recevait déjà des Indes des épices de tontes 

sortes Mais ces épices ne pouvaient guère arriver par la même voie que 
l'argent samanide; on peut affirmer qu'elles avaient passé la Méditerranée 
sur des vaisseaux vénitiens.® Il ne faudrait cependant pas se figurer 
que, dans ce commerce, le rôle des gens de Mayence fût purement passif. 
Gfrdrer® suppose avec raison qu'à l'époque des Othons certains grands 
marchands de Mayence allaient faire des affaires jusqu'à Constantinople; 
c'est la seule manière d'expliquer le choix, extraordinaire en toute autre 

circonstance, que ft le roi Othon 1° en 949, en désignant comme am- 
bassadeur à la cour de Byzance un riche marchand de Mayence, nommé 
Lintfrid4 Pour se rendre de Mayence à Constantinople, ce Lintfrid 
passa par Venise; on peut donc admettre que, pour en venir, les produits 

de l'Orient devaient suivre le même chemin. Il ne nous est pas pos- 
sible d'entrer dans plus de détails sur ce sujet. Au Moyen-Age, pour 
aller d'Italie en Allemagne, on suivait généralement l'ancienne voie 
romaine qui longeait le lac de Côme,5 coupait la ligne de douanes à 
Chiavenna,® traversait la Bregaglia et le col du Septimer,' passait à 
Coire et aboutissait au lac de Constance; là, une certaine activité com- 
merciale s'était développée de bonne heure sur deux points: Rorschach 
au sud-ouest et Constance à l'extrémité supérieure du lacs Or, pendant 
tont le Moyen-Age les villes du lac de Constance entretinrent d’actives 
relations avec celles du haut et du moyen Rhin. 

Il nous reste à jeter un coup d'œil sur /e sud-est de l’ Allemagne 
et à rechercher si, avant les croisades, il n'existait pas déjà un courant 
commercial entre le Levant et le Danube. On sait que Charlemagne 
avait commencé le construction d'un canal entre l'Altmühl et la Rednitz, 

* Wüstenfeld; voyez l'annonce faite de 
son édition de Kazwini, (#. gel. An: 
1849, p. 000 et ». 

* Fræhn, Beleuchtungder merkacürdigen 
Notix eines Arabers qus dem eslfien Jabre 
hundert über die Sladt Mains, dans les 
Mém. de l'Aend. de S* Peters, Série VI, 
Rrinces politiques, TI, (1884) p. 87—06. 

* Gregor VII, NII, p. 812. 
<_Läutprandf antapolosis. dens Pertz, 

88 III, 388. 
% Annal. Ft, dans Pertz, S&. T, 418. 
* Mob, Cod. dipl. L, 97 et +. 
+ Mohr, ébid. L. 68 et m. 135. 34 et s. 
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in der Sehoreis (Méttheilungen der anti 
Ges. in Zürich, KIT, 1801) p. 101. 

* Neugart, Cod. dipl. Alamannuos 739, 
820. _I1 n'est pra douteux que les moines 
de $ Gall feisaient venir du lac de Con- 
stanee les épices qu'ils mélaient à leur 
vin, et le poivre dont ils se servaient 
pour assaisonuer leurs poissons ou lèurs 
sauces (piperatne, poivrées).  Elkehardi 
beuedietionrs at mensas (écrit vers l'an 
1000) v.86ctm, LAI, 146, 169, 164, 160. 
247, danx lex Mit. der mntig. Gex. in 
Zürieh. TH. 



II. — De l'apparition de Mahomet aux croisades. sl 

travail resté inachevé; on lui a prêté l'intention de faciliter par ce 
moyen les communications entre l'Orient et l'Occident. A l’époque où 
il ft commencer les travaux, il préparait une nouvelle expédition contre 
les Avares; il venait de terminer victorieusement une première cam- 
pagne, mais elle avait ét de trop courte durée pour lui permettre 
d'anéantir ces redoutables ennemis. Il est évident qu'en reliant les deux 
rivières par un canal artificiel, l'intention de l'empereur était d'assurer 
la rapidité de concentration de son armée et la facilité de transport 

de ses approvisionnements. Qu'à côté de ce but immédiat il ait songé 
À venir en aide au commerce, c'est possible, mais c'est aller beaucoup 
trop loin que d'attribuer à ce projet la vaste portée que nous indiquions 
plus haut: L'esprit de Charlemagne était assurément assez vaste, 
nous le verrons encore, pour comprendre la valeur d'une voie qui eût 
mis son empire en communieation avec l'Orient, mais il se rendait aussi 

un compte exact de La situation politique des pays situés sur le cours 
inférieur du Danube, et il savait que, de longtemps, il ne serait pas 
possible d'organiser un service régulier de marchandises par cette voie. 

Au nord de l'empire grec, les Bedgares du Danube occupaient tout le 
pays On ne peut pas dire qu'ils fussent trop peu civilisés pour s'oceu- 
per de commerce, loin de là; comme leurs frères du Volga, ils l'aimaient 
et avaient entretenu avec les Grecs, dès une époque très reculée, des 
relations réglées par des traités;? il y avait à Constantinople des 
marchands de eatte race établis à poste fixe, et leurs affaires prospé- 
raient au point d'exciter le jalousie des marchands grecs, tellement 
qu'à la suite d'une série d'intrigues on les forga de transporter leurs 
comptoirs sur un marché secondaire, Thessalonique; cet acte fit éclater 
la guerre entre le roi bulgare Siméon et l'empereur Léon VL* Ce- 
pendant les choses auraient encore pu marcher ainsi, en dépit des nom- 

breuses guerres qui venaient de temps à autre mettre des entraves au 
commerce; mais, en remontant le Danube, on débouchait dans les plaines 

3 Dans un récente publication, Mr v. 
Inama Sternegg, (Deutsche Wéssenschafis- 
gesch, L, 436 et 8) a pris trés vivement 
parti pourcatte hypothôse: selon M: Simson 
(Jahrbücher des deutschen Reicks unier 

Æarld. Gr. I, 6) l'empereur n'aurait eu en 
vue que La facilité des opérations militaires, 
Waits (Deutsche Verfassungrgeachichte, 
IV, 26) et Riezer (Gesch. Boierne I, 
#78, cl. 181) admettent qu'à côté de sa 
destination militaire, le canal devait servir 
aussi au transport des marchondises en 
Kénéral. 
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* Theophanes, &d. Bonn, 1, 776. Ils 
avaient pour intermélisires les marchands 
grecs des villes maritiues du Port, telles 
que Mesembris et Anchislos, que les rois 
bulgares avaient enlevées aux empereurs 
byzantins. 

2 Thecphanes conlin. p. 887; Leo Gram- 
maticus, p. 266 et 8.; Georgius Hamartolus, 
él. Mural. p. 771; Thecdosius Melitenus 
éd. Tafel (Monum. saecul. aead. Mona. 
1869), p. 186. Voy. sui Cedren, II, 264. 
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de la Pannonie, occupées par les Avares, peuplade de cavaliers nomades, 

qui conservérent jusqu'au bout leurs mœurs farouches:! ils entassaient 
d'immenses trésors dans leur grand château-fort circulaire, mais ce 
n'était pas le commerce qui les leur procurait; C'était le fruit de 
brigandages ou de tributs imposés à de faibles voisins Tout ce que 
les sources les plus dignes de foi nous font connaître d'eux nous 
oblige à les regarder comme incapables de faire du commerce. Une 
tradition transmise par les Bulgares aux Grecs et conservée par Suidas,? 

mais d'un caractère tout légendaire, attribue leur perte, entre autres 
causes, à ce qu'ils seraient devenus tous marchands (Europor); et l'auteur 
remarque qu'ils s'étaient pervertis et se trompaient les uns les autres, 
ce qui démontre clairement qu'il s’agit ici non pas d'un commerce 

international, dans lequel auraient pu trouver place les produits de 
POrient, mais d'un simple trafic entre Avares, dont Fobjet était le 
produit du butin. En 786, l'armée franque parcourut leur pays et 
y mit tout à feu et à sang; elle y recueillit un butin considérable, 
de l'or, de l'argent, des bijoux, mais rien dans tout ces objets n'indique 
nécessairement, par son origine, l'existence de relations commerciales 
avec l'Orient, car les palliæ serica dont il est fait mention faisaient 
très probablement partie du tribut que leur payaient d'ordinaire les 
empereurs byzantins.® Après ce désastre la décadence des Avares se 
prononça rapidement; au commencement du IX* siècle, des marchands 
allemands de Ratisbonne et de Lorch parcoururent leur pays,‘ mais 
il est douteux qu'ils y aient trouvé des produits de l'Orient La si- 
tuation ne #améliors pas, au point de vie commercial, quand les 
Hongrois s'établirent, vers la fn du même siècle, dans les plaines de 
la Pannonie, si l'on peut parler d'établissement à propos d'un peuple 
qui parcourait la moitié de l’Europe comme un ouragan, la couvrant 
de ruines et de cadavres. Étrangers à toute civilisation, ignorants 
même de l'agriculture, redoutés au loin comme un épouvantable fléau,s 
les Hongrois n'avaient assurément ni le goût ni l'intelligence du com- 
merce,® ni la moindre idée de se faire, par ce moyen, les intermédiaires 

4 Büdinger, Cbferr. Gesrhirhte, I, p.81 
cts, 181, fait nue peinture réussie de 
leur csractère. 

* H4. Bembardy, 1, p. 1017, « v. 
Boélragos, 

* Pour les preuves, voy. Simson, Op. 
eit. IT, 104, 106 et #, 193 et a. 

4 Capitulare Caroli Magné, in Theo- 
donis villa promutgatum, Dec. 805, daus 
Perte, Leues, I, 189. 
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du roi mérovingien Dagobert, on voyait des 
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Pari; mais c'est une erreur qui vient 
d'une fausse lecture, Ungari au lieu de 
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entre l'Orient et l'Occident. Le commerce universel ne put se frayer une 
voie à travers les pays que baignent le Danube et la Theiss, que le jour 
où le roi S* Étienne (f 1088) eut accompli la grande œuvre civilisatrice 
qui assure à son nom une gloire ineffaçable. La faveur avec laquelle 
il accueillait les étrangers de toute nation et de tout rang, dans l'espoir 
d'introduire par leur influence la civilisation chez son peuple, la rigueur 
avec laquelle il réprimait le brigandage et veillait à la sécurité des 
routes, encouragèrent les pèlerins à passer par la Hongrie pour se rendre 
à Jérusalem, et même, depuis lors, les pèlerins de France et d'Italie 
préférèrent cette route parce qu'elle leur évitait un voyage par mer 

D est permis de croire que les mêmes motifs engagèrent les marchands 
étrangers à visiter plus fréquemment le pays Un certain passage d’une 
loi de 1092? prouve qu'il y avait à cette époque, en Hongrie, des maho- 
métans établis en permanence et qui vivaient de leur commerce. D'un 
autre côté, les relations nouées par le roi St Étienne dans divers pays 
de l'Europe profitaient eux marchands hongrois Il paraîtrait qu'il se 
forma, à cette époque, dans Constantinople, une colonie hongroise, car 
ls splendide église que S! Étienne y ft construire n’était certainement 
pas un simple monument de luxe.® On peut croire qu’une certaine gloriole 

me fut pas étrangère au sentiment qui inspira au saint roi ls pensée 
d'illustrer son nom par de grandes fondations pieuses dans les princi- 
paux centres de la chrétienté, mais il n'est pas nisble que la construction 
de l'église de Constantinople était le complément pratique des fondations 
analogues déjà faites à Rome et à Jérusalem: il avait voulu assurer 
aux Hongrois qui entreprenaient un pèlerinage aa foyer de la chrétienté 
ou aux Lieux-Saints, à La fois des moyens d'édifieation et un toit hos- 

Wicaril, marchands de Wicus portus, pro- 
bablement Quentowick, à l'embouchure de 
la Canche, non loin de Boulogne; voyez 
Parderus, Diplomata, Charte, ete. IE, 4. 

1 Glaber. Kodulfus his, 6. Pertz SS. 
VI, 62. Citons par exemple Guillaume, 
comte d'Angoulème 1026— 1027, d'après 
la relation d'Adhémar, dans Pertz SS, IV, 

145 et 8.; l'auteur de l'Hésoria pontifi 
cum ci comilum Engolismensium aprèe 
avoir copié la relation d'Adhémar (royez 
Labbe, Bébfioth. macr. libr. IL. 254, cap. 
25) ajoute ce qui suit: “nsm ante eum 
GWilelmum) per illas partes nullus præ- 
terierat, quippe quia norella sdhue cbristi- 
anitas per Üngrinm at Sclavoniam erat' 
eu second lieu l'abbé de St Hubert (Ar 
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Vie, dans Pertz, SS, 19, 45; puis l'abbé 
de St Evroul (Normandie) Théaderie, qui 
vit déjà un hospice construit pour les 
pélerins (peut-être le monastère actuel de 
Helk) eur le point où l'on passait du pays 
äes Bavarois au pays des Huns (Hongrois) 
(Orderic Vital, éd. Le Prévost, Il, 64); 
enfin en 1058—1069, le fameux snnaliste 
Lambort von Hersfold; voy. ses Annales 
dans Pertz, SS. V, 159, 160. 

* Ladislaÿ regis decretum 1, cap. 8, 
dans Endlicher, Monumenta Arpadians, 
pe 897. 

% Vita major Stephant regis, cap. 12, 
dans Pertz SS. XI, 935. 
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pitalier; d’où, la fondation d'une église canoniale à Rome, et d’un monas- 
tère à Jérusalem. Mais Constantinople 'était pas un lieu pélerinage pour 
les Hongrois; tout au plus était-ce une étape sur le chemin de Jérusalem; 

quel but pouvait donc avoir la construction d'une église dans cette ville, 
sinon de donner satisfaction aux besoins religieux des marchands qui y 
étaient fixés?! Malheureusement, après la mort de S' Étienne, la situation 
s'assombrit de nouveau; les rivalités entre les prétendants à sa succession, 
des guerres fréquentes contre les Allemands firent, pour un certain temps, 
retomber son royaume dans les anciens désordres et dans le paganisme. 
Il était reservé aux rois André (1045—1060) et Ladislas (1077—1095) 
de rétablir l'ordre et le paix intérieure. Un détail donnere un idée du 
soin avec lequel, avant eux, les voyageurs évitaient le territoire de la 
Hongrie; c'est que le roi André lui-même ne put s'empêcher de soupçonner 
les intentions d'une troupe de pélerins qui traversa son royaume en 1064, 
sous la conduite de Lietbert, évêque de Cambrai, “car,“ dit le biographe 
de Lietbert, “presque personne ne suivait ce chemin“? Pour résumer 
en quelques mots l'histoire des Hongrois avant les croisades, nous savons 

maintenant que, pendant le premier siècle qui suivit leur etablissement 
sur les bords du Danube, il n’y eut jamais une période de calme assez 

longue pour permettre aux marchands étrangers d'entreprendre avec 
quelque suite des voyages à travers leur pays avec des produits byzantins 
où orientaux; jamais non plus leurs mœurs ne se plièrent aux exigences de 
ce commerce de transit, un pareil commerce ne pouvait s'établir que sous 
un régime régulier, et ce régime ne fut orgenisé qu'au XI° siècle; enfin, 
vers le milieu de ce siècle, le pays fat de nouveau troublé par une série de 
désordres intérieurs et extérieurs, nécessairement nuisibles au développe 
ment du commerce. Il n'est pas rare de trouver des écrivains qui, sous 
prétexte d'histoire du commerce, se permettent d'affirmer qu'avant les croi- 
eades les relations entre l'Allemagne et l'Italie étaient peu actives et que 
l'Allemagne recevait les produits de Orient par le Danube.. Cela ne 

soutient pas la discussion. En tout eas, dans toute cette époque je ne saurais 

! On possède une preuve irréfutable 
des relations que la Hongrie entretenait 
alors avec Constantinople, et, au delà de 
cette ville, avec le monde arsbe; c'est la 
chasuble donnés, en 1031, par la reine Gi- 
oële, épouse de 8° Etienne, à l'église de 
Se Marie de Stublwimenbourg et que l'on 
conserve de nos jours à Ofen, comme man- 
teuu de couronnement; la soie pourpre, 
dur dessin du plus pur goût byzantin, 
les fl d'or dont elle a été brodée de la 
immin inéime de Gisèle, enfin le soie dé 

eoulear violet-rougeltre dent le collet est 
doublé, avec ses bizarres figures d'animaux, 
ses croissants et ses étoiles à sept pointes 
sont autant de témoins d'une origine 
axsbe. Vog. Book, dans Los Mifheilumgen 
der KK: Central- Commission, 2° année 
(1857) p. 148 et s8.; 49 année (1869) p. 
967 ot m., et Gerchichée der léturgischens 
Gavünder, I, 167 et we. 

* Vite Lielberti, Acta SS. Bol. 6 Juin. 
p. 507. 
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pas trouver une série d'années, si courte qu'elle soit, où la situation 
intérieure de la Hongrie eût permis Pétablissement de ce commerce de 

transit; qu'il se soit présenté çà ct là des moments où des tentatives en 
ce sens furent possibles, je ne le nie pas; qu'il en ait été fait, c'est très pro- 
bable, nous en avons même quelques indices; mais, je prétends que jamais 
le commerce du Levant ne suivit cette route d'une manière permanente 
à l'époque qui nous occupe, 

11 éxistait cependant d'autres chemins du Nord au Danube par les 
Pays slaves; ils aboutissaient au fleuve en territoire allemand, sans em- 

pranter le territoire hongrois. Nous possédons un document, écrit à 
Baffelstetten entre 903 et 907, qui nous fait connaître le régime dous- 
nier de la partie du Danube comprise entre Pasan et Mauten;! on 
y voit que les Allemands fréquentaient les marchés de leurs voisins les 

Slaves de Moravie, et que des marchands slaves, venus de Russie et de 
Bohème, passaient par les bureatx de douane échelonnés le long du Danube: 
Sclavi qui de Rugis vel de Baemanis mercandi causa exeuné, dit le texte en 
question: ceci demande quelques explications. Les Ragi seraient, d’après 
Diümmler et Dudik, des Moraves; d'après Büdinger, des Rugiens de la mer 
Baltique; d'après Waitz, Kæmmel et Riezler, des Russes. Pour moi, il me 
paraît inadmissible que, dans un seul et même document, les Moraves 
soient désignés tantôt sous une appellation (Moravi, Marahi) tantôt sous 
une autre (Rugiens); je ne crois pas non plus qu'au commencement du 
X° siècle personne, sur les bords du Danube, gardât encore le souvenir de 
Vapparition passagère des Rugiens à l'époque des grandes invasions, ni 
qu'on donnât aux Moraves le nom de cette antique penplade, dont ils 
étaient devenus les successeurs problématiques sur le cours moyen du Da- 
nube. Les côtes de la Baltique sont trop éloignées pour qu'il puisse être 
question ici des Ragiens qui ont donné son nom à Vîle de Rügen: mais, 
ce qui ne me semble pas impossible, c'est que les Russes aient fait de 
fréquentes apparitions sur les bords du Danube; dans la continuation 
de Regino (ed. an, 960—962), ils sont précisément désignés sous le nom 

de Rogi? Maintenant, ces marchands slaves venus de Russie appor- 
taient-ils avec eux des produits de l'Orient? la réponse est négative, 
du moins s'il faut en croire notre charte, car l'auteur n'indique que 
les chevaux, les esclaves et la cire, un des produits les plus abondants 
chez les Slaves, grands éleveurs d'abeilles. 

* Perte, Leg. III, 480 et ss; Ur. X, 60.; Dudik, Geschichte Mührens, I, 
Handenbuch des Landes 0 der Enns, 660,882; Bldinger, Csterr. Gesch, I, LT; 
I, 64. Waitz, Deutsche Verfassungsgesck, TV. 61 ; 

* Voyez sur ce point Dmmler, Di  Kæmmel, Die Anfünge deutschen Lebcns 
südüstlichen Markendes fränkischen Reichs, in Oeskerreich, p. 288; Rieskèr, Gesch. 
dans les Archio für Kunde üsterr. Gesh  Baierns, 1, 214. 
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Ainsi, les parties allemandes du bassin du Danube ne recevaient 
aucun produit de l'Orient par les pays slaves, fort peu par la Hongrie: 

la plus grande partie arrivait du oud, par l'Italie Les anciennes 
voies percées par les Romains à travers les Alpes existaient encore, 
du côté du Tyrol et de la Carinthie comme du côté de la Suisse, et, 
heureusement, sur ce long parcours, il n'était venu s'établir aucune de 
ces hordes barbares qui eussent pu gêner le commerce où même le sup- 
primer complètement. Certains historiens ont poussé les choses plus loin; 
ils ont été jusqu'à prétendre que les débris d'un ancien groupe de mar- 
chands romains s'étaient conservés à Ratisbonne jusqu'au milieu du Moyen 
Age Mais, en y regardant de plus près, on reconnait que ce groupe se 

réduit à un seul individu, d'origine romaine, mais portant un nom allemand, 
qui vivait au IX» siècle: on en rencontre ça et là d'autres, de même origine, 
dans le midi de l'Allemagne, mais plus fréquemment parmi les habitants 
des campagnes que parmi ceux des villes! On trouve, dans quelques do- 
caments des siècles postérieurs, une certaine rue de Ratisbonne désignée 
sous le nom de inter Latinos, en allemand Walhengasse (Gasse der Wæl- 
schen); mais il est bon d'observer que cette rue se trouve dans la ville 
neuve et qu'ici le mot Latini ne désigne pasun noyau d'anciens romains 
incorporés à la bourgeoisie, mais un certain nombre de familles de mar- 
chanäs de langue romane, Italiens ou Français; la preuve en est que, dans 
J'un de ces documents, l'appellation inter Latinos est remplacée par l'expres- 
sion ner Gallicos3 Ajoutons que, s'il est prouvé que ce n'étaient pas des 
marchands d’origine romaine qui faisaient le commerce entre l'Italie et Ra- 

tisbonne, l'existence de ce commerce est cependant indiscutable. D'après une 
tradition persistante, les gens de Ratisbonne auraient été les premiers, par- 
mi les Allemands, à fréquenter Venise pour affaires de commerce: cette tra- 
dition doit être basée sur quelque fait. Il paraît, d’ailleurs, que, dès le com- 

mencement du X° siècle, la ville d'Augsbourg entretenait, elle aussi, des re- 
lations commerciales avec l'Italie et en recevait des prodnits de l'Orient. 
Par où auraient pu y arriver les étoffes de pourpre de Tyr dont l'évêque 
d'Augsbourg Adalbéron ft cadeau an monastère de St Gall en 908, sinon 
par l'Italie et probablement par Venise? A cette époque il était de notoriété 
publique que les Allemands tiraient d'Italie leurs soieries et leurs épices. 

1 Gemoiner, Ureprung der Stadt Re- 
gensburg, p. 22, 47, 64; Dünniges, Das 
deutsehe Slantsrecht und die deutsche 
Reicharerfassung, 1,248 et a; Wittmann, 
dans les Quellen und Erérterungen aur 
dvier. und deutsch. Geseh, 1, 97. 

* Waits, Deutiche  Vorfassuugagre 
schiche, IL, 177 et +. 
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I, 383 et ss). 

4 Tradp. Neugart, Cod dépl. Alamann 
nt 667. 
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6, La Grande-Bretagne. 
Pendant la période qui précéda les croisades, la Grande-Bretagne 

n'était pas absolument sans rapports avec l'Orient. Les Scandinaves 
d'une part, les Allemands de l'autre, étaient ses intermédiaires En 
Angleterre et en Irlande, on trouve çà et là, en fouillant la terre, des 
monnaies d'Orient, parfois avec des anneaux ou d'autres bijoux d'argent, 
preuve que le commerce du Levant par le Nord étendait son action 
jusque là. En effet, ces monnaies ne pouvaient arriver là qu'après 
avoir traversé la Scandinavie et par les vaisseaux scandinaves, qui 
parcouraient les côtes de la mer du Nord avec la même facilité que 
celles de la mer Baltique et qu'attiraient vers la Grande-Bretagne les 
grands établissements formés par les Normands. La marine scandinave 
avait ane telle prépondérance dans la mer du Nord, surtout à l'époque 
des expéditions des Wikings, qu'il ne restait guère de place aux Anglo- 
Saxons pour prendre part À ce commerce d'une manière active. On 
trouve dans les fouilles pratiquées dans les pays scandinaves des quan- 

tités colosseles de monnaies anglo-saxonnes; c'est la démonstration d’un 
commerce très actif, dans lequel l'aventage de l'exportation était du 
côté des Scandinaves; et comme les monnaies se trouvent surtout en Suède, 
et tout particulièrement dans les îles d'Oeland et de Gothland,! nous 
concluons de cette particularité que c'étaient surtout les Scandinaves 
orientaux qui faisaient le commerce avec les Anglo-Saxons,? c'est à 
dire ceux-là même qui étaient en relations avec la Russie et par elle 

avec l'Orient. 
D'un autre côté, par le fait même de leur situation, les riverains 

des fleuves qui se jettent dans la partie méridionale de le mer du 
Nord devaient étre naturellement portés à entrer en relations avec 
l'Angleterre Le plus ancien document qui démontre la présence de 
marchands allemands en Angleterre est un statut de Londres, qui re- 

monte à l'époque du roi Ethelred (978—1016).* En compensation 

Jahrb. der Sehuvis. Geseh. le monastère de St Gall; à cette oconsion, Lit. 1887, 
Je moine Walram lui offrit un poème daus 
lequel se trouvaient ces vers: 

Jtaliæ populus diverso sanguine mixtus 
Ad te pigmentis palliolisque runt. 

Voyez Dümnier, St Gallishe Dentmale 
aus der Kardlingischen Zeil. dans les 
Müktheïlurgen der anti. Ges. von Zérich, 
AU, @livr., p. 220. Les dates qu'il in 
dique sant roctifiées par Heldemann, dans 
ses Forachungen zur deutsch. Gesch, VIT, 
454 et par Meyer von Knonau, dans les 
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p. 129. 
? Hildebrand, Das hridnische Zeitaller 

in Schieeden, p. 184. 
? Mon principal guide sur cette question 

est le livre de Womase: Die Dünen und 
Nordmünner in England, Sehotiland und 
Irland, trad. allem. p. Meismer (Leiprig, 
1852), p. 6771. 

% Ancient lairs and inelitutes of Eng- 
land, 6 Thorpe, p. 197; Hénsisches Ur- 
Kuidenb, 1, n° 9. 
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de la faveur qui leur était accordée de faire leurs affaires sur le 
marché de Londres, ils étaient tenus de payer, deux fois l'an, à 
savoir à Noël et à Pâques, deux pièces de drap gris et une de drap 

brun, dix livres de poivre, cinq paires de gants ct deux tonnelets de 
vinaigre. On trouve souvent, au Moyen-Age, une certaine quantité de 
poivre imposée comme rederance en nature à des marchands ou eutres 
individus; mais c'est un fait digne d'attention, que déjà, à une époque 
si reculée, on admît comme chose toute simple que les marchands alle- 
mands devaient avoir du poivre dans leurs magasins. Nous ne pouvons 
pas supposer qu'ils n'apportassent en Angleterre que tout juste La 
quantité de poivre nécessaire pour acquitter l'impôt; il n'est donc pas 
bien risqué d'admettre qu'ils avaient coutume d'importer à Londres le 
poivre et les épices en général. Sur les villes d'où venaient ces mar- 
chands allemands nous sommes réduits à des conjectures; Les plus grandes 
probabilités sont pour Thiel sur le Waal, Deventer sur l'Yssel, Liège 
sur ls Meuse, Cologne sur le Rhin et Brême sur le Weser.! Nous 
évons vu que Mayence était déjà, à cet époque, un grand entrepôt 
d'épices; il y aurait donc quelque raison de croire que C'était sur le 
Rhin que l'on embarquait les épices d'Orient à destination de l'Angleterre. 

En dehors de cela, quand les rois et les dignitaires de l'église 
d'Angleterre allaient à Rome, ils en rapportaient souvent des étoffes 
d'origine byzantine qu'ils y avaient reçues en cadeau on achetées? 

6, La France, 
Nous avons va qu'il régnait entre la France mérovingienne et les 
| chrétiens d'Égypte et de Syrie un trafic très actif Les riverains de la 
\ Méditerranée s'étaient fait une telle habitude de ces relations, que les 
invasions arabes elles-mêmes ne les arrétèrent jamais tout à fait. Il 

est probable, cependant, qu'ils cessèrent, dès les premiers temps de 
l'époque mérovingienne, de recevoir les vins de Gaza et de Sa 
repta;® il y avait d'ailleurs à cela un autre motif, c'est que, dans 
le premier feu de leur ardeur religieuse, les Arabes avaient supprimé 
la viticulture sur le sol de la Syrie: mais, après comme avant, toute la 

France recevait des produits originaires du territoire arabe, ou qui avaient. 
dû le traverser. D'après un diplôme du roi mérovingien Chilpéric IL 

* Lappenberg, Urkundl, Geschichée des mul, dans sou Fist. ccch, éd. Sith 
hansischen Slaklhofs in London, p. 6;  (Cantabr. 1792), p. 997. 
Hirsch, Kaiser Heinrich IT, p. 848 et ». * Sidon. Apoll. Carm, XVI, 15; Grég 

*Ingalphus, dans Fell, Æiot angl de Tours, VIT, 99. 
seripe, I, 60; Beds, Fist. abat. Wire- 
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de l'an 7164 le monastére de Corbie percovait, sur les produits de la dou- 
ane de Fos, une rente annuelle composée, entre autres choses, de poivre, de 
clous de girofle, de cannelle, de nard {spico), de dattes et de papier (cartæ 
tom): Fos était située à l'embouchure des Fosse Marianue, et cet an- 
tique canal servait surtout à faciliter les communications des villes 
sitnées sur le coars inférieur du Rhône avec la Méditerranée; on peut 
done conclure de ce qui vient d'être dit, qu'au commencement du 
VII siècle, les produits de l'Asie et de l'Afrique arrivaient dans le delta 
du Rhône sur des navires qui, très probablement, avaient été expédiés par 
des villes du midi de la France. A cette époque, les épices étaient 
loin d'être une rareté en France, comme le prouve une ordonnance des rois 

mérovingiens, d'après laquelle les fonctionnaires royaux voyageant pour 
le service avaient droit, sur toute l'étendue, du territoire, à leur entre- 
tien, auquel il était abondamment pourvu, et, en outre, à une certaine 

quantité de ces articles de luxe, pour assaisonner leurs mets et leurs 

boissons;t d'où l'on voit que les grands du royaume en avaient l’habi- 
tude et qu'on pouvait leur en procurer même en dehors des grandes villes. 

Pendant la période carlovingienne nous trouvons les épices employées 
plus fréquemment encore, soit pour assaissonner les mets,t soit pour 
épicer le vin,‘ soit enfin comme ingrédients dans les remèdes. Bien 

* Pardesms, Diplomatz, Chartae ete. < Formule Marculfs, lib. L, cap. 11, 
dans les Mon. Germ. hist, lgum, sectio V, 

I s'agit ici du papyrus d'Égypte, 
que les Arabes appelaient ausi qertis; 
après ls conquête, la fabrication du per 
pyrus resta entre les mains d'ouvriers 
chrétiens et ce ne devait pas être un 
minee sujet de eurprise pour les Oeci 
dentaux qui s'en servaient, de découvrir, 
en exuminant de près le filigrane, ler 
mots: Père, fils et Saint Esprit; cette 
légende ne disparut qu'au commencement 
du VIUF sièdle, et fut remplacée par une 
devise muralmano; voy. Sauvaire, Maté. 
riaux pour servir à F'hist. de La numiem. 
e de la métrol. mueulm. Journ. asial. 
Série VIT, T. XIV (1870), p. 468 et sa 

“On trouvera une étude très bien 
faite eur la situation des Fossæ Marianæ, 
dans Derardins, Géor. de la Gaude ro. 
maine, 1, 199 et 28.; la situation de Fos 
(es Martigues) est indiquée également 
eur la carte; cf. Jacobs, Géopr. des dipl. 
méroving. (1869), p. 48. 
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p. 49; et dans Pardesns, Dipl { c. 
TL n'est pas question dans es passages de 
l'emploi des épices en médecine, comme 
le suppose Dtmmier, Formelbuch des 
Bischofs Salomo con Conetans, p. 14: 
«£. Waits, Deuache Verfansungagesch. [L, 
3, 8e édit, p. 296 et 8. 

5 “Oibi pigmentati* Theodulf. epise. 
Aurelian. ad Crolum regem, V, 198, 6. 
Dümmler (Mon Germ. Ms. pole avi 
Carolini D, p. 4 et m, 

*“Potuum diversissims genera variis 
pigmentis aut medicaminibus contempe- 
rata“, comme partie intégrante d'un mag- 
aifique repas chez un évêque. Monach 
8. Gall Gest. Carol. I, 18. 

* Aleuin. Epp. 6d. Jafé, dans la Bi 
blioth. rer. german, VI, 698; Constitutio 
Anscgési, obh, dans Ports, 68. II, 800. 
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que le prix en ft très élevé,! beaucoup de personnes, les dignitaires 
ecclésiastiques en particulier, s'en donnaient la jouissance, et les mé- 
decins ne se génaient pas pour en introduire dans leurs remèdes afin 
de leur donner plus de force. 

Sous le règne de Charlemagne, les relations entre la France et 
YOrient se multiplient. L'immense étendue de son empire, la vigueur 
avec laquelle il maintenaït l'ordre ct la sécurité d'une extrémité à 
l'autre, l'intérêt qu’il portait à l'accroissement du bien-être général étaient 
autant d'encouregements pour le commerce. Si pour lui-même il re- 
poussait le luxe de la table et du vêtement, ? il savait apprécier les 
belles choses que pouvait procurer. le commerce; on raconte qu'un jour, 
s’entretenant avec l'ambassadeur de l'empereur d'Orient, il exprima les 
plus vifs regrets de ce que les deux empires fassent séparés par la 
mer, ee qui, ajoutait-il, l'empéchait d'avoir part avec les Grecs aux 
richesses de l'Orient.” Si telle était sa pensée, il était tout naturel 
qu'il favorisôt les relations avec le Levant On sait qu'il fat le pre- 
mier à envoyer des ambassadeurs au calife Haroun-Al-Rachid, et 
que celui-ci répondit favorablement à ces avances;t il se forma entre 
les deux princes des relations amicales, basées sur une estime réci- 
proque; c'était le temps où Charlemagne faisait la guerre aux Arabes 
d'Espagne; mais, loin de mettre des entraves à leurs rapports, cette ét 
tien leur fut plutôt [favorable, car les chefs des Arabes d' 
n'étaient que des révoltés aux yeux du calife de Bagdad. Les négorte. 
tione que les envoyés de Charlemagne étaient chargés de suivre à la 
cour du calife avaient assurément pour objet les Lieux-saints de Jéru- 
salem et la protection des pélerins. Depuis qu'il était revêtu de la 
dignité impériale, Charlemagne se considérait comme le chef de La 
chrétienté; en cette qualité, il devait s'intéresser au sort des chrétiens 

- d'Orient et de ceux qui y allaient en pèlerinage; en 799, le pa- 
triarehe de Jérusalem entrait entièrement dans ses vues en Ini re- 
connaissant publiquement une sorte de droit de patronage sur la Ville 

* “Indic pigmentorum genera magno 
emends pretio“ Alcuir. ib. 698 et . 

* Einhordi vita Caroli cap. 33, 54. 
dans Pertz, 88. IT, 455 et #.; Monachus 
S. Gall, ib. 761. 

3 Monach. 8. Gall. Lo p. 743. “0 
utinam non esset ille gurgitulus inter 
nos, etc. Charlemagne ne pense pas du tout 
à un trafe terrestre entre des pays éloignés. 

+ Les présents du calife à l'empereur 
cunsistaient en animaux rares (éléphante, 
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(baume, nard). 

STI sufät, pour le prouver, de citer 
le secours qu'il ft parvenir aux chrétiens 
pauvres de Jérusalem, d'Alexandrie et de 
Carthage (Kaïrouan); voyez Einhardi, rite 
Caro, cup. 97; ibid. p. 467. Voy. aumi, 
Annales Laurissenses majores, à an. 600, 
daus Pertz, S8. L, 186. 
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sainte et les Lieux-Saints, et, quelque temps après, le calife le sanc- 
tionnait en quelque sorte, en qualité de souverain du pays. Il resterait 
bien à démontrer comment, sans marine à lui, Charlemagne eût pu 
appuyer ses prétentions dans un pays aussi lointain; mais les Maho- 

métans se faisaient une haute idée de sa puissance et connaissaient 
ses relations amicales avec les califes; cela suflisait pour les tenir 
en respect: les pèlerins comme les marchands d'Occident s'en tron- 
vèrent bien, et plus d'un voyageur réunissait css deux qualités Charle- 
magne fonda pour eux un hôpital à Jérusalem; ce fat un véritable 
bienfait; en fsce de cet hôpital se trouvait un marché sur lequel 
chacun était libre d'exposer ses marchandises, moyennant une rétribution 
de deux pièces d'or par an: Du reste, dans tout ce qu'il faisait en 
Orient, les intérêts du commerce ne passaient qu'en seconde ligne aux 
yeux de l'empereur,’ et il est permis do douter qu'ils aient pu avoir 
quelque influence sur le choix des présents envoyés par lui au calife. 

Le moine de 8: Gall rapporte que, dans le nombre, il y avait des draps 
de Frise, d'espèces et de couleurs diverses, et que l'empereur savait qu'ils 
étaient rares et fort chers en Orient.* Le chroniqueur n'ajonte, évi- 
demment, cette remarque que pour démontrer que l'on était en droit de 

supposer que Le valeur de ces draps en ferait un cadeau egréable au calife; 
peut-être nous accusérait-on de vouloir trop lire entre les lignes, si nous 
prétions à l'empereur l'intention de favoriser l'écoulement des draps de 
Frise en Orient, en les faisant d'abord accepter par ls cour du calife.+ 
Quoiqu'il en. soit, la remarque du chroniqueur nous fait connaître que, dès 
eette époque reeulée, un produit fubriqué en Occident pouvait être expédié 

Orient et y étre estimé Les marchands frisons, on le sait, par- 
couraient l'Allemagne, la France et l'Angleterre; mais il ne fout point 
nous demander s'ils portaient eux-mêmes leurs draps jusqu'en Orient, 

! Bernardus monachus francus, dans 
Tobleret Holinier, Hinera hierosolymélancs, 
Ep. 814 L'auteur du vieux poème hé 
roïque français sur le voyage de Charle. 
magne à Jérusslem et à Constantinople 
2 pris ses descriptions de Jérusalem dans 
des relations de pélerins du XIe siècle; 
cela est démontré; il parle de ce marché, 
fréquenté par des marchands de diverses 
langues, qui apportent de riches étofes 
de soie et de drap, du costus, de la can. 
nelle, du poivre et autres épices où plantes 
médicinales; si lon peut s'en rpporter 
au témoigange d'un poète, ce passage 
prouverait que Jérusalem était en relation 
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avec les pays les plus reculés de l'Asie: 
voy. l'él. de ce pome, par Koschwits, 
1888, p: 18, v. 209—212, 

? Hautéfouille avance une affrmation 
sans fondement, lersqu'i écrit, dans son 
Hisl. des origines, des progrès e€ des va- 
riations du droit maritime nternational, 
2e éd. Paris 1869, p. 96: Les premiers 
consuls chrétiens, admis chez les Sarrasins, 
furent eeux envoyés par Charlemagne en 
Palestine vers l'an 800. 

* Op. cût. p. 768. 
 Gfrürer, Gregor VII, vol. VIL, p. 200; 

Sugenhei, Geschichte des denetsehen Volks, 
LIA. 
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si Marseille ou Venise leur servaient d'intermédiaires; car œ sont des 
questions auxquelles nous ne pourrions répondre, 

Sans doute, l'entente pacifique et même cordiale qui régnait entre 
Charlemagne et le souverain de l'Orient dat favoriser les progrès de la 
marine marchande en Ovcident;1 mais il ne faudrait pas se figurer que 

{ l'on eût organisé, dès cette époque, des services maritimes réguliers entre 
les ports du midi de la France et le Levant. Un écrivain de second 
ordre, dans une histoire locale, a prétendu que, dès 813, les bourgeois 
de Lyon s0 réunissaient à ceux de Marseille et d'Avignon, allaient avec 
eux visiter Alexandrie deux fois par an, et en rapportaient les épices 
des Indes et les parfums de l'Arabie, qui se répandaient ensuite dans 
la France et dans l'Allemagne par le Ehône et les antres cours d'est; 
c'est une afirmation tonte gratuite; Deguignes' ne l'a admise que 
sous réserve, mais Heeren la rejetée avec raison dans le domaine de 
la fable, et je ne croirais même pas devoir en faire mention, si un sa- 
vant bien connu ne l'avait reprise récemment encore.+ De pareils ser- 
vices n'ont été organisés qu'à l'époque des croisades; de plus, des trois 
villes nommées plus haut, Marseille, Lyon et Avignon, la première tout 
au plus eût été en mesure d'entretenir un service de navigation ré- 
gdlier avec Alexandrie, et encore pas à l'époque carlovingienne, maïs 
seulement plusieurs siècles après 

Avec les successeurs de Charlemagne s'ouvrit pour la France une 
période désastreuse. Tandis que les Normands pillaient et dévastaient 
les côtes du nord et de l'ouest, pénétrant jusque dans les fleuves qui 
arrosent ces régions, des pirates arabes se montraient sur les côtes 
del Provence, s'emparaient du château fort de Fraxinetum (ls Garde 
Frainet) et, de ce repaire, portaient la dévastation au loin dans le pays 
pendant près d'un siècle. Tout pèlerin qui traversait les Alpes pour 
aller à Rome risquait de tomber entre leurs mains Tout vaisseau assez 
téméraire pour sortir de l'un des ports du sud-est et faire voile vers 

* Arles paraît avoir eu le privilége 
des relations avec ler Ambon  L'évêque 
Thsodulphe d'Orléans 3 trouva en 812 
des monnaies arabes en quantité (gravi 
sumero), des perles d'Orient, des drapa 
do diverses coulours, de fabrication arabe 
Cario fucata colore pallis, que misit, ut 
puto, torvns Arabs). La question est de 
savoir si ces monnaics <t ces marchan- 
éhandises venaient des Arabes d'Orient. où 
des Arabes d'Espagne, ce qui me parait 
plus probable: c'était en ont cas de ces 
derniers que provenait Le cuir de Cordoue 
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autres objets Voyez Thedulf Epise 
Aur. versus contra judices, v. 111—174, 
211 et, éd, Dimmler, L €, p. 498 ets 

+ Poullin de Lumina, Abrégé ehrono- 
Logique de l'hisloire de Lyon Lyon 1767, 
r.81 

® Mémoires de l'Acad. des Inscriptions, 
XXXVI, 476. 

*Peschel, Das Zeitalur der Em 
deckungen, p. 8; l'auteur tire sa citation 
do Bd. Salvator, Ho. des &chelles du 
Lerant. Paris 1857, p. 38. 
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le Levant fût tombé en leur pouvoir avant même d'avoir gagné la 
pleine mer, car ils étaient maîtres de presque toutes les îles et en 
avaient fait des nids de pirates On n’aura pas de peine à croire que, 
dans ces conditions, le commerce maritime entre la France et le Levant 

avait complétement cessé; aussi, les pèlerins français qui voulaient ge 
rendre à Jérusalem préféraient-ils aller s'embarquer dans l’un des ports 

de l'Italie; ils avaient ainsi le chance d'échapper aux Arabes de l’ouest. 
Cependant, même pendant cette période, il ne parait pas que la 

France ait été complétement sevrée des produits de l'Orient. Les 
épiciers de Cambrai, par exemple, devaient en être bien abondamment 
pourvus, s'il est vrai que le monastère de Corbie pouvait se procurer 
chez eux toutes les épices indiquées dans un memento écrit, à ce qu'il 
semble, entre 829 et 986, et que nous reproduisons dans le note ci- 
dessous? S 

C’étaient probablement des marchands italiens qui procuraient à la 

France les produits de l'Orient, soit qu'ils parcourassent. eux-mêmes le 
pays® soit qu’ils les cédassent à des revendeurs français. On a prétendu 
qu'il y avoit à Limoges, au commencement du XI° siècle, une véritable 
colonie de marchands vénitiens, mais le fait est plus que douteux; ceux 
qui l'avancent ne s'appuient que sur l'autorité d'un ouvrage anonyme 
inédit, traitant des “Antiquités de Limoges“, dont la composition est 
de l'année 1638.4 

7. L'Italie, 
Aueun pays de l'Europe n'importait les produits de l'Orient en 

aussi grandes quantités et sous des formes aussi variées que l'Italie. 
A cela il y avait bien des motifs: d'abord, par le fait de sa situation 
géographique, elle avait de fréquents contacts avec l'Orient, et surtout \ 
avec l'empire de Byzance: en second lieu, l'empire grec possédait 
la basse Italie, Ravenne, la Vénétie, et ce voisinage devait exercer 
une grande infuence sur les relations réciproques; puis, il y avait 

2 P. ex. lo moine franc Berabard, en 
#70. 

2 Voici ce passage, extrait de l'Append. 
A l'Eminonts polyptychum, 6 Guérerd, I, 
ä86: Lt eunt pigmentæ, ques sd Ce 
maraum debemus comparart .... pipér 
Libres CKX, ciminum similitor, gingember, 
il LXX, garofle LL X, came ll 
XV, galingen LL X, reopentio IL. £, 
euso (costus) 11 X .….. spicum LL V... 
granomastice IL. X, thus IL X, gotmmber 
IL V, timisma LL IL, mire (myrthe) LL 
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III... sanguine draconis IL IIL india, 
LL I, spongies A, pomicar () X, sûse- 
duarum (Zedoar) … . stomeem calamita 
IL X, ete. 

“Dès le temps du roi mérovingien 
Dagobert I, vèrs 699, des marchands 
“longobards" fréquentaiont la foire de 
8 Denis (Paris): Pardewrus, Diplom,, Chart. 
ete. IL p. 5. 

+ Verneilh, L'arekéeclure byrantine en 
France, p. 180 et s. 
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un mouvement de va et vient continue] entre Rome et Constantinople: 
ces relations amicales persistérent encore pendant les premiers siècles 
du Moyen-Age, et elles ne farent troublées que plus tard, à la suite de 
querelles dogmetiques et de compétitions hiérarchiques; enfin, le luxe 
du culte allait toujours eroissant dans la riche métropole de la chré- 
tienté occidentale et, pour y satisfaire, il fallait des étoffes brillantes 
et des parfums en grande quantité; or, l'industrie du monde germano- 
romain était trop peu avancée et le sol de l'Europe trop pauvre pour 

sufñre à ces besoins. 

Arrétons-nons un instant sur ce point. Au commencement du 
Moyen-Age, cest Rome qui reçoit et absorbe de beaucoup la plus 
grande quantité des produits de l'Orient Les biographies des papes, 
surtout des papes du VIII- et du IX° siècle, si avares de détails 
sur les événements historiques, abondent au contraire en renseigne- 

ments du plus grand intérèt sur le sujet qui nous occupe. Ce qui 
y tient le plus de place, ce sont des listes de dons offerts par les 
papes à diverses églises de Rome, ornements précieux pour les prêtres, 

étoffes magnifiques, tentures, tapis pour revêtir les murs, les autels, 
les colonnes. En recherchant, dans toutes ces listes, l'origine des 
étoffes, nous en rencontrons bien parfois qui ont été fabriquées à Rome, 
où qui sont vennes de l'Espagne arabe;? mais le plus grand nombre 
sortent des mains des ouvriers alexandrins ou byzantins. Comme Alexan- 
drie et l'Égypte en général étaient déjà au pouvoir des Arabes, il est 
probable que maint tisserand ou brodeur arabe travaillait, sans s'en 
douter, à la splendeur du eulte chrétien. Ces étofles, ces tapis sont 
généralement couverts de figures de lions, d'éléphants, d'aigles, de 
faisans, de paons, de licornes, de basilics, de griffons etc, tissées on 
brodées;, mais ce serait généralement du temps perdu que de chercher 
à y retrouver la symbalique chrétienne; toute l'onementation est dans 
le goût oriental, qui dominait au même degré chez les Arabes ét chez 
les Grecs Il en est tont autrement pour les étofles à 
où sont représentées des scènes de l'histoire sainte, des légendes on 
des croix; là, nous avons évidemment sous les yeux un travail grec. 
Parmi cs ornements d'église on trouve plus d'un exemplaire de pourpre 
byzantine, et les noms grecs appliqués à certains tissus ou à certaines 

pièces ne sont pas rares: ce sont autant de preuves d'origine orientale. 
Que lon songe encore aux quantités de perles et de pierres précieuses 

 Anastasius Bibliothecarius, dans Vi- stauracin, dans la Pie de St Anseyrus. 
gooli, T. IE ot DL. abbé de Fontemelle, par Mabillon, Ate £< 

“Ibid. M, 281, 249—245, 248. CL Deurd. sace. IV: pars H, p. 64. 
Stragalum bispanicum de fundatnm et 
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dont on couvrait les objets affectés au culte, croix ete, à la quantité 
d'encens où d'autres parfums que l'on brâlait pendant les offices, et 
Von pourra æ rendre compte de ce que la ville de Rome à elle 

seule pouvait consommer de produits de l'Orient, Tout l'Occident se 
modelait sur Rome pour les cérémonies du culte, et beaucoup d'églises 
lui demandaient même les étofes dont elles avaient besoin Maint 
évêque on abbé profitait d'un pélerinage à Rome pour y acheter des 
objets destinés à l’embellissement de son église. C'est ainsi que Benoît, 
abbé de Wearmouth en Angleterre, rapporta de Rome deux pièces 
d'étoffe d'un travail incomparable; il est vrai qu’elles furent détournées 
de leur objet pieux, eur il les céda au roi Egfried en échange d'un grand 
morceau de terre! Souvent aussi c'était sous forme de dons que des objets 
destinés au culte se répandaient en Occident: ainsi, l'apôtre des Alle- 
mands, St Boniface, recevait assez souvent en présent, des clercs romains, 
des parfums rares pour servir d'encens.? Parfois, on joignait à l’encens 
et au storax, du poivre et du gingembre, preuve qu'à Rome on était 
abondamment pourvu des épices qui semployaient comme assaisonne- 
ments ou comme remèdes. Mais jamais les bourgeois de Rome ne 
se sont distingués par une grande activité commerciale: comment donc 
se procuraient-ils ces épices et ces précieuses étofles de travail grec 
ou arabe? D'abord, les empereurs de la Nouvelle Eome envoyaient 
souvent en présent aux souverains pontifes des soieries précieuses 
sortant des fabriques grecques; on en a la preuve dans les biographies 
des papes; mais cette explication seraît insuffisante. La grande majorité 
de ces objets était, naturellement, importée par le commerce. L'Italie 
était aussi féconde en marins expérimentés qu'en marchands entre- 
prenants et habiles: de tout temps, ils avaient été en relation avec 
les Grecs, mais il ne se faisaient aucun scrupule d'entrer en contact 

avec les Arabes méeréants; ils poussaient même l'intimité avec eux 
plus loin que les papes ne l'eussent désiré; le fait est qu'on ne tards pas 

à s'apercevoir que, pour l'amour du lucre, certains marchands chrétiens 
ne craignaient pas de vendre leurs propres coreligionnaires comme es- 
claves aux Arabes d'Espagne, d'Afrique ou de Syrie. Charlemagne et, 
après lui, les papes Zacharie et Adrien I* prirent des mesures sévères 

pour mettre fin à cet horrible traîc;® les Vénitiens n'avaient-ils pas 
poussé l'audace jusqu'à acheter, dans Rome même, des eselaves des deux 
sexes?‘ Mais le commerce des autres marchandises marchait de pair 

1 Beda, Vita S. Bensdicté cbbal. Wire- 3 Cenni, Monumenta dominationis pon- 
math. primé lib. J, n° 9. lifieiæ, L 889 et en. 

* Jaffé, Bibliohea rerum germani.  * Liber pontificals, vita Zahanæ 
rarum, IL, 18, 157, 199, 218, 281. pape. éd. Viguoli, I, 79, I ÿ avait 
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avec le scandaleux trafic des esclaves, et il vaudrait la peine de re- 
chercher si ce n'étaient pas les mêmes marchands réniliens qui se pro- 
curaient les produits de l'Orient en échange de leurs esclaves, ou les 
achetaient tout simplement, puis les apportaient à Rome. N'oublions 
pas cependant les Amalfilains, qu'il faut peut-être encore faire passer 
avant les Vénitiens, du moment qu'il s'agit de rechercher de qui Rome 
recevait les produits de l'Orient. Amalf est beaucoup plus rapprochée 
de Rome que Venise et ses habitants visitaient l'Orient tout comme les 
Vénitiens nous ne tarderons pas à le voir. 

Nous allons chercher maintenant qu'elles étaient, pendant la période 
qui nous occupe, les villes d'Italie qui s'occupaient activement du com- 
merce de l'Orient, et nous commencerons par la basse Italie. Un moyen 
d'abréger la traversée du Levant, c'était d'aller s'embarquer dans l'un 
des ports de ls Pouille; aussi étaient-ils le rendez-vous d’une foule de 

pélerins désireux d'arriver à Jérusalem tout en passant le moins de 
temps possible sur une mer inhospitalière. I] serait bien extraordinaire 
que le commerce n'eût pas tiré parti de cette circonstance; mais, pendant 
longtemps, des gérres, de fréquents changements de maîtres, empéchèrent 
la région des côtes de jouir du calme nécessaire à sa prospérité; d’une 
part, les Lombards descendant de l’intérieur de l'Italie, de l'autre les 
Arabes de Sicile, en disputaient la possession à ses anciens maîtres, les 

empereurs byzantins Enfin, vers la fin du X° siècle, ceux-ci réussirent à 
rétablir leur domination d'une manière dursble: Bari devint la résidence 
de leur lieutenant (Katapano) et la population de la ville, d'ailleurs 
fortement mélangée d'éléments grecs,! profita de cetta circonstance 
pour développer son commerce avec la métropole. On en possède une 
preuve, au moins négative, dans une Bulle d'or des empereurs Basile 

et Constantin, datée de l'année 992: interdiction est faite aux capitaines 
de navires vénitiens faisant voile pour Constantinople, de recevoir à leur 
bord des marchands de Bari avec leurs marchandises et de leur procurer 
ainsi, aux dépens du fisc impérial, le jouissance des priviléges accordés 
aux Vénitiens* Il est évident que les gens de Bari ne seraient pas dé- 

signés nominativement dans ce document, s'ils n'avaient eu sucun rapport 
avec Constantinople, Mais ils ne bornaient pas leurs expéditions à la capi- 
tale: en 1066, leurs vaisseaux allérent porter des fruits et autres marchan- 
dises jusqu'à Antioche: cette traversée serait tombée dans l'oubli comme 
tant d'autres, s'il ne s'y rattachait le souvenir d'une précieuse relique 

aussi des Grecs, marchands d'esclaves qui Potroui, Seris dé Bars 1, 86 et 
crcisaient le long des côtes de la merde x, 109. 
“Toscane pour emmener des Lombards que af. et Thom. I, 88. 
la misère pousit à se livrer à eux ou 
même qu'ils schetaieut; Conni, L €, 
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que les gens de Beri en rapportérent et qui faisait leur orgueil C'était 
pendant le retour; ils atterrirent à Myra, ville de Lycie que Les Sarra- 
sins venaient do prendre et de détruire; à la faveur du désordre, ils déro- 
bérent les ossements de l'illustre St. Nicolas de Myre et les rapportèrent 
à Bari,! où ils débarquèrent au mois de mai 1087. A l’époque de 
cette expédition, Antioche étaît au pouvoir des Musulmans Au reste, 
la Syrie sarrasine était un pays familier aux marins de Bari: au 
retour du fameux pélerinage qui devait donner l'impulsion définitive an 
mouvement d'où sortit la première croisade, Pierre l'Hermite trouva sur 
la côte de Syrie des vaisesux marchands de Bari dont il profta pour 
rentrer dans son pays IL pourrait se faire que l'origine de ces rels- 
tions commerciales entre les habitants de Bari et les Arabes d'Orient 
remontät à la courte période où la ville de Bari était elle-même eu 
pouvoir d'an sultan (842871); mais il serait dificile de le constater 
d'ane manière positive. Cependant nous lisons dans les vieilles chro- 

niques que ce même sultan accords un jour, sur sa demande, à un 
pêlerin français, un moine nommé Bernard une sorte de passeport (avec 
s0n signalement) destiné à laccréditer auprès des maîtres d'Alexandrie 
et du Caire. Muni de ce sauf-conduit, Bernard s’embarqus à Tarente 
pour l'Égypte sur un navire sarrasin;* à ce propos, il nous semble que 
si un pèlerin français osa faire cette demande au sultan, les marins et 
les marchands de Bari devaient moins encore que lui redouter de ni 
en adresser de semblables, et que le sultan, de son côté, devait les leur 
accorder tout aussi volontiers, plus volontiers même qu’à un étranger, 
car ce devait étre, pour lui, une source de revenus. En dehors de Bari, 
il est possible que les villes de Trani, Brindisi et Tarente aient déjà 
expédié des navires marchands en Orient avent les croisades; mais 
elles narrivêrent que plus tard à acquérir de l'importance; nous 16 
faisons pas d'exception pour Trani, quoiqu'on en ait dit; on a beaucoup 
parlé du code maritime qui y était en vigueur et qui porte la date 
de 1063; mais il ne contient aucune disposition spéciale à la navigation 
du Levant.s 
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‘IL exists deux relations de cetts 
translatien: l'une égrite par l'archidiaoro 
Jean de Bari sur l'orêre de l'archeréque 
Urso (1078—1085), l'autre composée par 
le moine Nicéphore; la première se trou 
dans Surius, De probatis S$. historiis, 
VIL 897 et 1, ln deuxième dans Falco 
vius, S. Nicolai acla primigenta. Neap. 
1761, p. 1ô1 et ss. Je les ai eues toutes 
deux sous les yeux. 

* On trouve le fait relaté em quelques 
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Du cêté de la mer Tyrrhénienne, nous trouvons un groupe de villes 
maritimes qui se signalèrent entre toutes par l'esprit entreprenant de 

leur population: Salerne, Amalf, Naples et Gaëte. Seule, Salerne était 
sujette des princes lombards; les autres étaient nominalement sous la 
domination des empereurs grecs, mais, en réalité, elles élisaient elles- 
mêmes, parmi les membres des familles patriciennes indigènes, les au- 
torités de la ville, quels que fussent leurs titres, prefecherii, comites, 
hypati, duces ou autres. Constantinople ne contesta jamais la validité 
de leurs pouvoirs, même quand les titulaires s'arrogesient le droit d'hé- 
rédité. Livrés à eux-mêmes, ils pouvaient suivre en toute liberté les 
inspirations de leur amour du lucre et de leur ambition Aussi ne se 
fsissient-ils pas plus scrupule que leurs voisins, Les princes lombards, de 
sllier avec les Sarrasins, quand ceux-ci furent arrivés à prendre pied 
sur le continent. Au commencement, ces alliances avaient pour excuse 
la nécessité; c'était le seul moyen de se mettre à l'abri de leurs in- 
carsions; mais plus tard, on en vint à faire appel à eux librement, 
soit pour entreprendre avec leur aide des expéditions qui n'étaient 
en réalité que des brigandages, soit pour se défendre contre de 
puissants voisins Il ressort des documents de l’époque ,! que, lorsqu'il 

accusait Naples d'être devenue une autre Palerme, une succursale 
de l'Afrique, l'empereur Louis IT était strictement dans le vrai, ear 
elle offrait aux pirates sarrasins un abri sûr, un point de départ 

commode pour leurs courses; elle leur fourniscait des armes et des 
vivres et partageait avec eux le butin: En 875, les princes de Salerne, 

de Naples, de Gaëte et d'Amalf conclurent une alliance avec Les Sarra- 
|sins et dévastèrent avec leur concours le territoire romain. Le pape 
Jean VIIX n'épergns ni les menaces ni les promesses pour rompre cette 
alliance; mais il ne réussit à en faire sortir que le seul Waifre, prince 
de Salerne: contre les autres, les foures de l'Église étaient une arme 
émoussée;® il avait bien l'intnition qu'à l'égard des Amalfitains des menaces 
d'anathème ne suffiraient pas; aussi ajouta-t-il spécialement, pour eux, 
que, s'ils ne renonçaient pas à cette alliance, il ferait fermer à leurs ns- 
vires marchands tous les ports où ils avaient coutume d'entrer.‘ ÆEnfn, 
en 916, il réussit à réunir une armée composée de Grecs et d'Italiens, 
qui purges le sol de l'Italie de ses terribles envahisseurs; au moment 
décisif, les dues de Naples et de Gaëte eux-mêmes étaient dans les 

! Chron. Salem. dans Pertz, S8. III, 41, 44, 45, 8, 69, 187 et &, 167, 169, 
Ent, 897. 177, 198 et», QI, 943; Chron. Salem. 

* Chron. Salern, dans Perts, SS. III, p. 581; Erchemperii, Hé. Longob., dans 
. Pertz, SS. III, 953—268, 951. 
% Mansi, Coll. coneil, KVIL p. 8488, 4 Manoi, loc. cit, p. 178. 
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rangs des chrétiens; mais le chroniqueur, en citant leurs noms, ne 
manque pas d'ajouter que, peu de temps auparavant, ils tenaient encore 
pour les Sarrasins.! Cette obstination des habitants de Naples, de 
Gaëte et d'Amalfi à conserver l'alliance des infidèles trouve parfaitement 
son explication dans leurs relations commerciales. Nous en possédons 
des indices certains pour les Napolitains, au IX° siècle: en 836, Sicard, 
prince de Bénévent, conclut un traité de paix avec Naples, mais il 
mit comme condition que les Napolitains s'interdiraient d'acheter des 
sujets lombards et de les revendre de l’autre côté de la mer.” Cest 
une nouvelle preuve que les Napolitains faisaient le commerce des 
esclaves avec les pays mahométans et, sans doute, ils chargeaient en 
retour les produits de ces payst Nous voyons également, vers 870, 
les Amalftains trafiquer activement avec les Arabes En 871, quand 
le prince Aglabite Mohammed-Tbn-Ahmed envoya son lieutenant Abdallah 
attaquer Salerne, un Africain, qui avait des motifs de reconnaissance 
envers Waiïfre, prince de cette ville, l’avertit par l'intermédiaire d’un 
certain Amalfitain, nommé Klorus; ce Florus se trouvait alors en 
Afrique avec quelques-uns de ses concitoyens pour affaires de com- 
merce et il avait assisté à tous les préparatifs de l'expédition sans se 

douter de leur objet‘ Le point de concentration de La flotte était 
probablement El-Mehdia, port de la ville populeuse de Kaïrouan, r8- 
sidence des princes Aglabites, Le voisinage de la côte septentrionale 
d'Afrique y attirait naturellement les Amalfitains, et les relations 
qu'ils entretensient là avec les Arabes étaient une excellente prépa- 
ration à celles qu'ils lièrent probablement plus tard avec ceux de l'ÉS 
et de la Syrie. Un contrat d'échange conclu entre plusieurs Amalfitains, 
à Salerne, en 973, plus de cent ans après l'incident que nous venons de 
rapporter, est la preuve la plus ancienne que l'on possède de voyages 
en Égypte pour affaires de commerce entrepris par cette population de 
marins: on y voit que le traité ne devait entrer en vigueur qu'au 
retour de l'un des contractants, qui se wrouvait en ce moment à Baby- 
lone, c’èst à dire au Caire.s 

Ainsi, dès le X°siècle et peut-être plus tôt encore, le commerce 

d'Anmalf avait des ramifieations jusqu'à Alexandrie et jusqu'au Caire: en 

1 Leo Marsicanus, Chronic. monaat 
Curi, dans Perte, 3. VIX, 619 et s, 

* Cayitulare Sicarde, dans Perts, Legg. 
IV, 918. 

* D'un autre côté, Wilibald, évêque 
d'Eiehrtädt, dont le pèlerinage à Jérusalem 
est célèbre, vit, en 739, dans le port de 
Naples, un vaisseau-venu d'Égypte; voyez 

Google 

Hodoporioum S. Willibaldi, 6d. Tobler 
&t Molinier, Lo, 1, 268, 

+ Chron. Sur on lt. B 628. et 
Amari, Sloria dei Musulmant dé “ Sieila, 

1, 889 et #0, 
+ De Blasio, Series principuems Longob. 

Salern.… Append. p. exxxvii, ets. 
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même temps, tout marchand d’Amalfi pouvait parcourir l'empire grec dans 
toute son étendue sans rencontrer de barrière C’est que, si cette ville 
n'avait pas dans ses murs un gouverneur nommé par Byzance, si même elle 
élisait ses chefs (qui reçurent à le fin le titre de doges) parmi les vieilles 
familles de la ville, elle reconnaissait l'empereur grec pour son suzerain ct 
cet état de choses dura jusqu'en 1073.1 Il est vrai que l'influence de l'em- 

pereur se bornait à décerner des titres grecs, purement honorifiques 
d'ailleurs, aux principaux personnages de la ville. Si relâchée que fût sa 
dépendance politique à l'égard de l'empire grec, elle avait cependant pour 
conséquence de permettre à un grand nombre d'Amalfitains de prendre 
du service dans l’armée impériale. De plus, beaucoup de leurs compatri- 
otes étaient Axés à Constantinople en qualité de marchands; ils y avaient 
des magasins à eux et formaient une communauté religieuse à part, comme 

nous Le verrons. Ils importaient en Occident les produits grecs concurrem- 
ment avec les Vénitiens, et savaient se procurer et mettre dans le com- 
merce les étoffes de pourpre dont la sortie était particulièrement prohibée.s 

Pendant les quarante dernières années qui précèdent les croisades, 
tout ce que nous savons des relations d'Amalfi avec Constantinople, de 
même qu'avee la Syrie et l'Égypte, se gronpe autour de l'histoire d'ane 
seule famille qui doit avoir été l'une des plus riches et des plus nobles 

de la ville.‘ Elle faisait remonter son origine à un certain comte 
Mauro. Au point de vue de notre étude, deux membres de cette 
famille surtout ont joné un rôle important: Maurus ct son fils aîné 
Pantaléon. ‘Tous deux avaient une grande situation à Constantinople; 
ils y possédaient une maison magnifiquement meublée; les historiens, 
les inscriptions accollent toujours au nom de Pantaléon les titres de 
patrice et de consul (hypatos),* que lui avaient probablement conférés 
des empereurs. D'ailleurs, il mettait son influence à leur service; il 

1 Vers le milieu du XIe siècle, un doge 
d'Amalf, chassé par un soulévement, s'8- 
dressa à l'empereur Constantin Il Mono- 
maque, et, avec son aide, obtint sa re- 
stauration, Camera, Memorie di Amelf, 
1, 948, 260 ets. 

* Liutpr. legat. Cpol., dans Pertz, S8. 
I, 887, 

 Liutpr. ibid. p. 859. 
+ J'ai déjà publié une étude sur cette 

famille ot sur son importance, spécialement 
au point de vue de l'histoire de L'Art, dans le 
Deutsche Kunsiblatt, TK (1866) p. 283 et s.; 
Streblke en a également parlé, avec bean- 
cuup plus de détails, d'abord dans ls Æit- 
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achrifi für chrintliche Archéologie de Quest 
et Otto, IT (1868), 100 et ss, et en second 
lieu dans divers chapitres des Denkmiler 
der Kunat des Mittelalters in Untertlalien, 
de H. W. Schulz, I, 249 et sa., IX, 116 et 
58, 235 et ss. 

* Aimé, L'ystoire de E Norman, pb. 
P: Champallion-Figese, p. 981, 

* Dans les passages dont j'entrais ce 
qui suit, Benzo lui donne le titre de pa- 
trice; Deus l'inscription gravée sur les 
portes de St Paul à Rome, Pantaléon se 
donne à lui-même celui de Consal: roy. 
Sehuls, Denkméler, IL, M8. 
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travailla à former une coalition pour la destruction de la suprématie 
des Normands en Italic: en 1062 et 1068 il multiplis ses efforts, soit 
par lettres, soit personnellement, pour entraîner l'anti-pape Honorius I 
(Caäaloüs) et, par lui, la cour allemande (les tuteurs du roi Henri IV) 
à faire cause commune contre les Normands! avec l'empereur grec Cons- 
tantin X Ducas. Celui-ci rassemblait en ce moment des troupes dans 
la Pouille pour arrêter leurs envahissements;? Maurus, de son côté, 
agissait dans le même sens que son fils; il aidait de ses conseils le 
due de Salerne, Gisulf, et quand, sous prétexte d'un pêlerinage à Jéru- 
salem, ce prince passa par Constantinople pour tenter d’entrainer l'e 
pereur grec et de l'amener, à déclarer la guerre aux Normands, ce fut 
encore Maurus qui lui donna Nhospitalité dans la maison de son fils 
Pantaléon* Ces tentatives d'agitation échouèrent; la domination normande 
continua de s'étendre et de se consolider, et même La ville d'Amalfi y con- 
tribua beaucoup, d'abord en faisant volontairement sa soumission à Robert 
Guiseard (1073), et, en second lieu, en l'aidant À prendre Salerne (1076).4 
Mais Pantaléon a laissé de lui des souvenirs plus durables et plus mé- 
ritoires, sur un autre terrain, étranger, celui-là, à la politique. Mu par 
des sentiments de haute piété, il se plaisait à faire des dons magni- 
fiques aux églises et aux monastères de l'Italie méridionale; son cadeau 
préféré consistait en splendides portes de bronze, sortant des ateliers 
des fondeurs de Constantinople: il en offrit d'abord à la cathédrale 
de sa ville natale (avant 1066), puis à la célèbre église de St Paul- 
hors-les-murs à Rome (1070) ct, enfin, à l'église du pélerinage de 
S' Michel sur le mont Gargano, près de Manfredonia (1076). Ces 
chefs-d'oœuvre des artistes byzantins, transportés en Italie et exposés 
dans des endroits aussi fréqnentés, devaient, nécessairement y exercer 
ue grande influence sur les progrès de l'art‘ À peine les portes 
de La cathédrale d'Amalf étaient elles en place, que l'abbé du Mont 

* Benso, Panegyricus, daus Pertz, 68. 
XL, 616, 692, 698, 626 et ss. Benzo ent 
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* De Blïüs, op. cit, p. 64 et m, 82 
ets. 

certainement peu digne de foi; cependant, 
à mon avis À est certain qu'il n'a pas in- 
venté les négociations qu'il relate et qu'il 
m'a fait que surcharger son récit d'ome- 
ments de détail: Giesebrecht va trop loin 
dans le doute (Annal. Altah. p. 215, not. 2); 
il me paraît que Lindner et, Himeh ont 
replcë los choses à leur point exact 
(Forschungen xur deutschen Geschichte, 
VI, 614, VIL 80); ef. de Blasiis, La im. 
surrexione Prgliese e la conguisia Nor- 
manne, IL, (Nep. 1664), p. 88 et 5. 
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3 Aimé, op. où, p. 199 et sn, 931 
Ce voyage paraît devoir-être placé entre 
les années 1069 et 106; voyez Giesebrecht, 
De litterarum studiäs apud Ralos primis 
medit ævë raeulis, p. 31 et 8. 

4 Sur le fixation de ces dates voyez 
Weinreich, De conditione Jali® inferioris 
Gregorio VII pontifice (Bogimont 1864), 
p. 84 et ss, 88 et ss. 

# Voyez Schuls, et l'article de Unger 
sur l'art grec au moyen âge dans l'Eney- 
céopédie générale de Erech eu Gruber, set. 
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Cassin, Désidérius, en faisait prendre une copie et en commandait de 
pareilles à Constantinople;' pour les faire il envoya ls mesure des 
portes de la chapelle de son monastère; Maurus, père de Pantaléon prit 
tous les frais à sa charge? A cette époque, les bâtiments primitifs du 
mousstère subsistaient encore; si l'abbé Désidérius jugea néanmoins 
que, pour lembellir,. il valait la peine de faire appel aux artistes 
étrangers, on peut se figurer ce qu'il pensa à cet égard lorsqu'il 
en entreprit la reconstruction dans des proportions grandioses; le 

travail grossier des Amalfitains et des Lombards devait lui paraître 
encore plus insuffisant qu'auparavant; aussi fit-il venir de Constan- 
tinople et d'Alexandrie des artistes grecs et surrasins, surtout pour 

les mosaïques, genre de travail où ils étaient bien supérieurs aux 

Italiens.® Il est probable que lorsqu'on avait besoin de faire venir 
ainsi de loin des ouvriers, c’étaient des marchands Amalñtains qui les 
procuraient. Au reste, quand il voulut avoir des objets destinés au 
mobilier de l’église, Désidérius envoya à Constantinople avec une samme 
d'argent un moine de son monsstère, muni d’une lettre de recommandation 
pour l'empereur avec mission de faire fabriquer par les fondeurs, or- 
fèvres, joailliers et peintres grecs les objets qui demandaient un travail 

d’une finesse à laquelle les ouvriers indigènes, fournisseurs ordinaires 
du monastère, étaient incapables d'atteindre, 

Mais revenons à Pantaléon. Les titres qu'on lui donne prouvent 
qu'il occupait one hante situation; cependant il n’est pas possible 
qu'il ait été à la tête du gouvernemeut d'Amalf, car on à la liste 
complète des dogess de cette ville et on ny voit figurer aucun per- 
sonnage de ce nom Par contre, on peut asez probeblement sup- 
poser qu'il fat, du moins pendant un certain temps, à la tête de 
la colonie amalfitaine de Constantinople.® Ceite colonie existait cer- 

1, vo. LXXXIV, p. 448et8.; on peut croire 
que ces portes et d'autres semblables, qui 
furent faites pour diverses églises d'Italie 
sur ie type de celles de Pantalon, étaient 
montées en Jtalis.et qu'on y employait des 
plaques do bronso de fabrication grecque, 
que des marchands 'Amalf rapportaient 
assez souvent sans destination précise. 

! Leo Ostiens. Chrom. Cain, dans 
Perts, 88. VII, 71L 

* Ce fait rewort de l'inscription qui 
désigne Maurus ccmme le donateur, voy. 
Schals, Denkmäler, IL, 116 ets. 

# Aimé, p. 105. Leo Ostiens. op. il, 
BP 717, 718. Id. De comerr. eeel. Cesu, 

Google 

dans Muratori SS. V, 76. Afphant versus 
de situ, construetione el renovation co 
nobié Cusinensis, dans Ozenam, Doeum. 
énéd. pour servir à l'hist. lt. de l'Halie, 
D. 986. 

+ Leo Ostiens. Chron. op. oùt., p. 799 
ets. 

5 Camera, Jsloria della eità e costiera 
di Amal. (Napoli 1836), p. 149 et s.; du 
même, Memorie di Amalfi (Salerno 1876), 
p. 261 et a. 

% Caravita, Jecdiei à Le arti à Monte 
Cassino, 1, 194, pense aussi que Pautaléon 
devait étre L'un des “consoli marittimi* 
de l'une des coloniescommerçanter d'Orient. 



II. — De l'apparition de Mahomet aus croisades. 

tainement; voici un détail historique qui le prouve: quand Gisulf, due 

de Salerne, partit sous prétexte de pélerinage, comme nous l'avons vu, 
il avait pour compagnons Alfanus, évêque de Salerne, et Bernard, évêque 
de Palerme; ce dernier mourut à Constantinople et y fut enterré dans 
le monastère amalfitain! C'était soit le monastère du St Sanveur, qui est 
mentionné dans une ancienne liste des archevêques d’Amalfi* soit celui 
de Santa Maria de Latina, pour lequel le pape Alexandre IV donna 
en 1266 des lettres de protection qui existent encore* Si les Amal- 

fitains avaient à Constantinople des monastères à eux;t c'est assurément 
qu'il y avait là une colonie originaire d'Amalfi; on raconte‘ que, vers 
1084, un noble Amelfitain, entrant au monastère du Mont Casein, lui fit 
don d'un morceau de La vraie croix qu'il avait ey dans 88 part de 

butin à Constantinople; le personnage à qui se rapporte ce trait ne 
pouvait certainement pas être un aventurier isolé. 

Nous allons essayer de suivre pas à pas les traces de cette fa. 
mille patricienne d'Amelf. Nous trouvons d’abord que les effets de 
la charité chrétienne qui inspirait les actes de Maurus s’étendaient 
jusqu'à Antioche, où il avait fondé et où il entretenait à ses frais un 
hôpital” En coordonnant les traits épars dans la chronique d'Amatus, 
auquel nous emprantons ce renseignement, on voit que cette fondation 
avait été faite en faveur des pèlerins occidentaux: mais Antioche n'était 
pas un lieu de pélerinage pour les Occidentaux; d'un autre côté, pour 
ceux qui allaient à Jérusalem, c'était un tel détour que bien peu de- 
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* Aimé, p.19 ets. et la petite epi. 
taphe composée par Alfanus pour ses com 
paguous de voyage, dans Giesebrecht, De 
défier, stud. ap. Hal, p. 87 et 5. 

3 Voyez les Charule episeoporum & 
sep me eccleie  Amadféance, 

dans Pansa, Jitoria d'Amalf, (Nap. 1784) 
287; etla Chron. arehiepésr. Amalph, dans 
ls sccolla di varie chromiche del reno 
di Nagoû, V, 168. On y lit que Maurus, 
archevêque d'Amalf au commencement 
du XIe siècle, avait été précédemment 
abbé de ce monastäre; c'est une erreur; 
voyes Ughelli JL. saer. VII, 200 et a, 298 

3 Ughell, op. cit, p. #92 et a. 
“D y avait aussi au mont Athos un 

monastère amalftain, fondé au X+ siècle, 
qui reçut des priviléges des empereurs 
Alexis et Jean Couméne; pour plas de 
détails, voyes Maonérn, BiTavrewai pilires 
(877), p. 187 et « 

Google 

® Potr. diac. Chron. monast. Cain. 
dans Pertz, 88, VL 749. 

* L'auteur de ls relation dit que cette 
relique fut prise dans un palais, à l'occe- 
sion d'uns sonjuration ourdis contre l'em. 
pereur Michel; ce remeigaement ne sufl 
malheureusement pañ pour fixer la date 
de l'événement, car il n'y a pas moins de 
quatre empereurs du nom de Michel dans 
la période comprise entre 1054 et 1078, 
et len comjurations étaient chose jour. 
palière à Constantinople; La populace 
pills le palais en 1042, quand l'empereur 
Michel V le Calfst fut renversé du trêne 
(Ooären. I, 886); mais, 11 3 ent aus des 
scènes de pillage eu morrent du soulève 
ment provoqué per Nicéphore Bryennius 
contre l'empereur Michel VII Ducas, on 
1078 (Nicsph. Bryenn. p 17, 6L Par; 
Job. Seylits, p. 869, éd. Par). 

* Aimé, p. 981. 
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vaient s'y résoudre: il est donc probable que Maurus, en fondant cet hôpi- 
tal, l'avait destiné à recevoir et à héberger ceux de ses compatriotes 
que le commerce amenait sur ce grand marché de la Syrie Guil- 
laume de Tyr nous fournit un argument à l'appui de cette supposition, 
car il constate que déjà avant les croisades les Amalfitains avaient leurs 
auberges À eux dans les ports de la Syrie; et il remarque que cent 
sans doute là cs qui leur a inspiré le désir de posséder un refuge, 
un lieu de réunion semblable à Jérusalem. En effet, ils y allaient 
fréquemment soit pour leurs affaires, soit pour visiter les Lieux saints, 
soit pour Pune et l'autre cause à la fois Mais, pour fonder à Jérusalem 

un établissement de ce genre, il fallait l'autorisation du calife d'Égypte; 
or, les Amalfitains se trouvaient dans les meilleures conditions pour l'ob- 
tenir; leurs relations commerciales avec l'Égypte dataient déjà de loin, 

et ils y étaient toujours les bien-venus, parce qu'ils apportaient d'Occi- 
dent des objets recherchés par les Égyptiens et les Syriens. Aussi, dès 
qu’il eut connaissance de leur désir, le prince fatimide alors régnant 
leur ft assigner un vaste terrain dans le quartier chrétien de Jérusa- 
lem. Is se mirent immédiatement à l'œuvre et l'on vit bientôt 
s'élever le monsstère de St Maria de Latina,* destiné aussi à 
héberger à leur arrivée tous les Amalfñitains C'était un monastère 
d'hommes, auquel on sdjoignit plus tard, à ce que rapporte Guillaume 
de Tyr, un monastère de femmes, destiné en outre à servir d’hospice 
pour les femmes d'Amalf; enfin, on constraisit un bêtiment spécial 
pour les pélerins occidentaux pauvres et malades sans distinction de 

pays Avant la prise dé la ville par les croisés, tous ces établisse- 
ments furent longtemps entretenus sur le prodnit des aumônes que 
les bourgeois d'Amalf envoyaient à Jérusalem on y laissaient à la 
fin de leur séjour. La relation de Guillsume de Tyr,' à laquelle 
nous avons emprunté tout ce qui précède, semble mériter toute 

confiance; cependant il y s un point où elle n'est pas tout-à-fait 
exacte. Les Amalfitains n'étaient pas les fondateurs de l'église Santa 

Maria de Latina; ils n'en furent que les restaurateurs. Dans un do- 
cument de l'année 993, on trouve déjà la mention d’une église de ce 

Au IX siècle, mous trouvons des de- 

sendats d'un cartain Maurus Vicarius 
Antiocheru ou de Antiochis, avec le titre 

—-Contes, à ls tite du gouvernement 
d'Amalf (Raccolts dé varie chroniche del 
regne di Napoli, V, 149 et 5). D'après 
cels il æmble que les relations entre 
Amalf ét Antioche remonteraient très loin. 

* De Latina — par opposition avec le 

Google 

culte grèc, qui prédominait daus le quartier 
chrétien de Jérusalem ; voyez Sanuto, Sker. 
fidel eur, p. 178. 

* Lib. XVIIL, cap. 4, 5. 
< Martène, Coû. vet. monum., 1, 847; 

cest me mauvaise copie, basée eur un 
texte que M' Riaut considère comme au- 
thentique: Mém. de l'acad. des smser. 
XXXL, 2 (1884), p. 161 et ss. 
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nom, sise à Jérusalem et propriétaire de différents biens en Italie; il 
est assez probable que c'est celle qui avait 6t6 fondée par Charlemagne, 
et qu'à cause de sa situation, dans le voisinage de l'église du 5° Sé- 
pulere, elle fut démolie en même temps que celle<i, sur l'ordre donné, 
dans un accès de fanatisme, par le calife Hakim-Biamrillah (1010); en 
tout cas, si elle avait été ruinée, les Amalfitains la reconstruisirent sur 
le même emplacement. Guillaume de Tyr n'indique pas l'époque de cette 
reconstruction; le comte de Vogué: la place entre 1014 et 1023; c'est 
une erreur absolue, car, suivant Guillaume de Tyr, le terrain assigné aux 
Amalftains pour les nouvelles constructions était situé dans le quartier 
chrétien; or, jusqu'en 1063, les chrétiens de Jérusalem véeurent dispersés 

dans la ville; c'est seulement cette année-là que le calife Moustancir 
billah publia l'ordonnance qui les obligeait À demeurer dans un quartier 
déterminé? Done, nous ne pouvons pas admettre que la construction de 
ces monsstères et de ces auberges ait été antérieure à 1063; d'un autre 

côté, elle n's pas pu être bien postérieure à l'année 1070; car c'est l'année 
où le calife fut chassé de Jérusalem par les Tures: cette fois, il est vrai, 
il ne tarda pas à y rentrer, mais il en fit dépossédé définitivement en 1078; 
et certes les Turcs n'auraient pas tenu compte d'une concession accordée 
aux Amalftains per le souverain égyptien. Quoiqu'il en soit, les bâti. 
ments existaient en 1080, car, dans la visite qu'il fit à Jérusalem vers 
cette époque, Jean, évêque d'Amalfi, y vit deux hospices pour hommes 
et pour femmes, construits par ses compatriotes quelques années aupars- 

vant;4 il est certain que les hospices en question ne peuvent pas être 
autre chose que les auberges attachées comme dépendances aux deux 
monsstères. D'un autre côté, la dernière fondation, celle de l'hospice des- 
tiné aux pélerins occidentaux pauvres et malades sans distinction de 
nationalité, ne peut pas être postérieure & 1080; en effet, dès les années 
1083—1085, elle était si bien connue en Occident, qu'on Ii faisait do- 
nation de plusieures terres situées dans l'Albigeois (dans le midi de la 
France); un certain Ancelinus y était même chargé de recevoir et d'ad- 
ministrer ces donations (magister domus hospitalis).S Par l'effet de sa 
destination générale, cet établissement prit une rapide extension et devint 
le berceau du riche et puissant ordre de S' Jean, tandis que les monastères 
d'où il était pour ainsi dire sorti, réduits à ne recevoir que des Amalf- 
tains ou tout au plus des Italiens (swae gentis), ne tardérent pas à tomber 

* Les Églises de laferre sainte, p.249. * Voyez la Pétite chronique d Amalñ, 
: : dans Ughell, Bal. sara, VIT, 198. 
Su es NE on 1e “Actes des Archives de ‘Toulouse, 

* C'est avec raison que le comte Risnt commaniqués par Saige, dans la Biliio- 
fixe cette date comme extrême limite;  éhègue de d'École des chartes, Série V, T. 
Arch. de l'or. lat, ], 98. V, pe 669 ets, 
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en décadence. Ainsi, les marchands amalfitains entretenaient dans la 
Jérusalem sarrasine, non seulement pour leur propre usage ou pour 
celui de leurs compatriotes, mais aussi en faveur de tous les pèlerins 
occidentaux, des établissements privés, où ils étaient sûrs de trouver des 
secours religieux et matériels, des soins en cas de maladie, des aumônes 
en ces de nécessité. Suivant Guillaume de Tyr, tous les marchands 
amalfitains qui allaient à Jérusalem contribuaient, par d'abondantes 
aumônes, soit à la fondation de ces établissements, soit à leur entretien. 
Mais un passage de Sanutoi nous apprend que l'un d'eux (negotiator 
quidam de Melphia civiate) fit construire entitrement à ses frais le 
couvent de Santa Maria de Latina: Amatus va encore plus loin et 
nomme ce généreux marchand: c'est Maurus, le père de Pantaléon. 
D'après ce chroniqueur, il fit construire un hôpital à Jérusalem et lui 
assura d'abondants revenus pour son entretien; reste à savoir si, dans 
la pensée d'Amatus, il s'agit ici de l'auberge attachée au couvent de 
S* Maria de Latina jou bien de celle qui devint le berceau de l'ordre 
de St Jean’ Quoiqu'il en soit, que Maurus ait été le fondateur du 
plus ancien où du plus récent de ces établissements, il nous suffit de 
connaître la part prise par lui à ces fondations pour préciser davan- 
tage les termes de la recherche chronologique à laquelle nous nous livrons 
en ce moment, car nous savons qu'après s'être retiré des nombreuses 
affaires auxquelles il était mêlé, il s’enferma, en 1071, dans un cloître, 
pour s'y préparer à la mort.# 

Nous avons fait. voir que le commerce des Amalftains avait des rami- 
fications dans une grande partie des pays riverains de la Méditerranée: 

nous en trouvons la confirmation dans ces vers bien connus, où Guil- 
laume de Pouille chante la gloire d'Amalf: 

Huc et Alexandri diversa feruntur ab urbe, 
Regis et Antiochi. Haec freta plurima transit. 
Hic Arabes, Libi, Siculi noscuntur et Afri. 
Haec gens est totum prope nobilitata per orbem, 
Et mercanda ferens ot amanñs mercata referre.t 

* Seer. fcel. erue., dans Bongars. Il. 
178. 

? Voyez Streblke, dans la Zeitschrift 
für chrialiche Arehäologie und Kurt, 
de Quut et Oùto, II (L8GE), p. 118— 
120; il attribue d'ailleurs à Pantaléon la 

fondstion des hôpitaux d'Antioche et de 
Jérusalem, mais il me semble qu'il n'arrive 
À ce résultat qu'en forçant le sens du texte. 
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* Aimé, p. 982. 
4 Gela Roberts Wiscardi, lib, I, v. 

481 et ss, éd. Pertz, SS. IX, 76. Avant 
cette édition, on sait, an vers 483, 
Jadi, au lieu de Lili, mais il n'y 8 pas 
à songer qu'il sit jamais existé des re- 
lations directes entre les Indiens et les 
Amalfitains. 
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Ce trafic enrichissait Amalñ, et ses marchands entassaient dans leurs ma- 
gasins les articles les plus rares et les plus précieux. Le soie y abondait 
tout particulièrement.: Un jour, Désidérius, abbé du Mont Cassin, 
attendait la visite du roi Henri IV; il acheta à Amalf, pour lui en 
faire hommage, vingt pièces de soie dites #rblattia (pourpre tricolore): 
ce nom grec indiquait déjà le pays où elles avaient été fabriquées. * 
Ce détail nous donne à penser que le monastère du Mont Cassin tirait 
habituellement d'Amalf les articles du Levant dont il avait besoin, et 
äl est permis de supposer que ce furent des marchands amalfitains qui 
fournirent l’étoffe des nappes d'autel en soie de Byzance et d'Afrique, 

et les cierges du Caire (Babylonia) que l'abbé Théobald donna au 
commencement du XI° siècle au monastère de St Liberatore près Chieti, 
succursale du Mont Cassin. Nous avons déjà montré précédemment 
que Rome faisait très probablement aussi venir d'Amalfñ les grandes 
quantités d'articles d'Orient dont elle avait besoin. 

Malheureusement pour les Amalftains, la situation politique qui 
avait été l'élément le plus puissant de leur prospérité commerciale ne 
pouvait pas se prolonger indéfiniment. Elle se résume en deux mots: 
à l'intérieur, autonomie dans la gestion de leurs affaires; à l'extérieur, 

dépendance à peu près nominale à l'égard de l'empire grec. Trop 
faibles pour résister à leurs puissants voisins, ils devaient être écrasés 
par eux et ne le furent que trop tôt L'avant-dernier des princes 
Jombards de Salerne, Guaymar IV, s'empara d'Amalf en 1039; en 1059, 
la partie la plus indépendante de la bourgeoisie se souleva et crut se 

débarrasser du joug qui pesait sur elle en faisant assassiner Guaymar; 
effort inutile; le fils de Guaymar, Gisulf rétablit son pouvoir sur la 
ville et ne le fit que plus cruellement sentir, Impuissante à recon- 
quérir à elle seule sa liberté, Amalfi appela à son aide le duc normand 
Robert Guiscard (1073). Salerne fut prise, Gisulf chassé de son trône 
et envoyé en exil (1076—1077), mais Amalf perdit pour toujours son 
indépendance; la république avait vécu; elle fut incorporée au royaume 
normand.‘ Ce changement dans sa situation politique porta un coup 
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* Guill. Ap. Lev. 478: “Nalla magis 
lecuples argent, vestibus, auro.“ Amatus 
(p.38) qualifie Amal de “ville où l'or et 
à soie abondent.“ 

* Leo Ostiens. L c, p. 711. Pour l'er- 
pliation du mot triblattis, voyez Potr. 
Danisa. Æpist. IV, 7: “triblathon pallium 
voctur, quod trium cernitur esse colo 
ti" Suivant un privilège de la com- 
tese Mathilde de Toscane, le monastère 
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du Mont-Cessin achetait des draps de laine 
à Pise; voyez Tosti, Storia dela badia 
di Monte Cussëno, IT, 496 et 8. 

* Voyes l'état établi par lui en 1019, 
dans Murat, Antig. &, IV, 767 ets, 

* Sources: Chron. Amalph, dans Mu- 
rat. Antig. it, 1, 211: Annal. Car, dans 
Perte, 88. III, 190; Aimé, p. 29 et #., 
238 et sa, 947 et ss; Leo Ostions. Le. 
p.672, 685, 786, Pour le chronologie 
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mortel au commerce d'Amalf avec le Levant. On sait que les Normands 
étaient les ennemis les plus acharnés des Grecs: non contents de les 
avoir expulsés de l'Italie, ils ne tardèrent pas à aller les attaquer 

jusque chez eux. Or, du jour où les Amalfitains avaient cessé d'être 
les sujets de l'empire byzantin, ils étaient devenus ceux de ses ennemis: 

dès lors, ils perdirent les bonnes grâces de l’empereur qui reports toutes 
ses faveurs sur les Vénitiens Ce fut pour eux une dure humiliation, 
le jour où l'empereur Alexis Comnène décréta (1082) que tout Amal- 

fitain, propriétaire d'une boutique à Constantinople ou dans toute 
autre ville de l'empire, aurait à payer à l’église S* Marc de Venise une 
contribution annuelle de trois hyperpres.! Jusqu’alors les Amalftains 
et les Vénitiens s'étaient fait concurrence dans des conditions d'égalité 
complète; à partir de « décret, les Amalfitains tombèrent dans la 
subordination à l'égard des Vénitiens et durent s’avouer que leur étoile 
pâlissait, tandis que celle des Vénitiens acquérait de jour en jour 
un nouvel éclat. 

Gaële paraît aussi avoir pris une certaine part au commerce de 
le Grèce; en 1054 mourut à Constantinople, après avoir pris diverses 
dispositions testamentaires,? un certain Jean, de Gaëte; il est assez 
vraisemblable qu'il sy était fixé pour faire le commerce. 

Mais nous ne pouvons pas nous arrêter à discuter ces hypothèses 
et. nous allons passer à la Haute-talie. 

Là, dans tout ce qui tenait au commerce, le premier rôle ap- 
partenait aux Vénitiens, dont Cassiodore disait déjà, on le sait, que 
leurs navires parcouraient sur les mers des distances incommensu- 
rables Leurs ancêtres, fuyant devant les hordes barbares, s'étaient 
réfagiés avec tout leur avoir sur les îles de la Vénétie. Cette Vénétie 
insulaire n'était séparée de la terre ferme que par un étroit bras de 
mer, mais il était assez large pour mettre sa population de marins à 
l'abri des bouleversements dans lesquels étaient enveloppés tous les 
autres peuples de l'Italie; c'est grâce à cette circonstance qu'elle put 

s créer une vie sociale et politique propre. Les souverains de la 
Haute-ltalie firent plus d'une tentative pour étendre leur domination à 
ces iles; plus d'une fois même, un parti sy forma en leur faveur, mais 
toujours le reste de la bourgeoisie, fidèle à ses maîtres héréditaires, les 
empereurs de Byzance, eut La force de réagir. Le joug de Byzance ne 

*03. Weinreich, De conditione Nalæ infer. * Ta. cs Er 1, 68: Anne Coms. 
v. 89, 84—87, 89-91; Kepke, dans les I, 966, 6d 
Archie. der Ges. für deutsche Gcsch. # Late dEavis sacerdos et mone- 
IX, 170 ete.; Hirsch, art. sur Amatus, chu et magnæ ecclesie nove Romæ cu. 
dau les Forachungen zur Deutechen Gesch. bicularius, à Léon évêque de Gaëte, dans 
VII, 817 et m, Ugbeli, Hal sac, L, 633 et a. 
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pesait d'ailleurs pes d'un poids bien lourd sur le population des îles, 
et à cela Ü y avait deux causes: l'éloignement d'abord, puis les cir- 
constances qui obligeaient les empereurs à la ménager, pour ne pas la 
jeter dans les bras des souverains de la Haute-Italie Les doges, qui, 
dès l'an 700, gouvernèrent l’État, furent, dès le commencement, élus libre- } 
ment par leurs concitoyens, mais leur élection était soumise à l'approbation 
des empereurs: ceux-ci simmisçaient peu dans l'administration intérieure 
de la commune vénitienne, mais, pour toutes les relations extérieures, 
ils donnaient aux doges des instractions qui leur servaient de règles 
et, en cas de guerre, ils appelaient sous leurs drapeaux les forces de 
Venise; comme les conflits étaient fréquents dans la Basse-Italie entre 
les Grecs et les Arabes, cet appel se renouvelait assez souvent. Ainsi 
placé entre deux grandes puissnces dont l'une ne le retenait plus en 
son pouvoir que par des liens de jour en jour plus lâches, et dont 
l'autre cherchait en vain à l'annexer, le petit état vénitien faisait 
chaque année un nouveau pas vers son autonomie; il evait, à cot égard, 
une grande avance sur toutes les autres villes d'Italie. Ces conditions 
étaient trop favorables au commerce pour que la bourgeoisie véni- 
tienne n’en tirét pas un grand avantage Le situation géographique 
de Venise, toute son histoire, la destinaient au rôle d'intermédiaire entre 
les peuples d'érigine romano-germanique et l'Orient. On peut dire 
que chacun des deux partis qui se disputaient le pouvoir, le part italien 
et le parti byzantin, résolvait l'ane des deux faces de ce problème 
et avait sa raison d'être non seulement sur le terrain politique, mais 
aussi sur le terrain commercial. Le parti byzantin travaillait au 
maintien de la situation à l'égard de l'empire grec, dût Venise rester 
soumise À une nation étrangère; cotte politique était favorable su plus 
haut point à l'extension de son commerce, ouvrait à ses navires de 
nombreux ports en Orient, lui assurait de vastes débouchés pour 
Fécoulement de ses marchandises et, chose plus précieuse encore, l'accès 
à des marchés richement fournis de produits du Levant. Le parti 
italien, lni, poussait de toutes ses forces à l'union avec les souverains 
du continent voisin; et, en cæla, il représentait aussi l'un des intérêts 
vitaux de Venise. Il lui était, effectivement, indispensable de conclure 
avec ces princes des traités de paix et d'amitié, afin de conserver la 

libre pratique des routes et des cours d'eau par où les marchandises 
de terre ferme arrivaient à Venise pour passer de là en Orient, et 
par où les articles du Levant importés par les Vénitiens se répandaient sur 
le continent. Le résultat de ce dualisme fut d’une part l'accroissement des 
fortunes particalières et l'agrandissement de l'importance de la commu- 
nauté, d'autre parts la multiplication du nombre des Vénitiens inspirés 
par un véritable patriotisme, qui comprenaient combien il leur importait de 
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ne se donner ni à l’une ni à l'autre des puissances rivales, et voulaient 
faire de Venise une ville indépendante et un terrain neutre, un marché 
libre, ouvert aux produits de l'Orient et de l'Occident. 

Dès l'époque carlovingienne, le commerce des Vénitiens avait atteint 

un grand développement. Sans parier des comptoirs qu'ils avaient ouverts 
dans leurs voisinage sur le territoire de Ravenne,’ ni du marché de 
Rome, qu'ils fréquentaient assidûñment et où les attiraient d’autres motifs 
encore que la chasse aux esclaves, nous nous contenterons de mentionner 
que leur navires faisaient des voyages d'aller et retour entre l'Afrique 
et la Sicile, transportant des voyageurs * en même temps que des mar- 
chandises et qu'ils visitaient déjh fréquemment le Syrie et l'Égypte. 
Lorsque, pour des motifs que nous avons exposés, l'empereur Léon V 
l'Arménien (814—820) interdit aux eommerçants de son empire toute 
communication avec ces pays, le doge alors en fonction à Venise 

prit la même mesure pour ses compatrictes;® cet édit n'aurait aucun 
sens s'il n'avait point existé de relstions commerciales entre Venise, la 
Syrie et l'Égypte. Quelques années plus tard (897 ou 828),t soit que 
linterdit eût été levé, soit qu'il fat mal observé, il y avait des mar- 
chands vénitiens à Alexandrie; ils trouvèrent même moyen d'y dérober 
les reliques de St Marc, qui devait devenir le patron de leur ville 
matale et qui, si nous en croyons la légende relative à la translation 
de ses reliques,t avait ét6 jusqu'alors l'objet d'une vénération particulière 
de la part des Vénitiens qui se trouvaient à Alexandrie. 

Pour la désignation des produits de l'Occident que les Vénitiens 
fournissaient aux Grecs et aux Arabes, nous en sommes réduits à des 
hypothèses: c'étaient probablement surtout des draps, des bois de con- 
struction, des armes et ... des esclaves. Nous savons mieux ce qu'ils 
rapportaient de l'Orient; la fameuse chronique du moine de S* Gall nous 
fournit à cet égard de précieux renseignements: il raconte que, pendant 
un voyage de Charlemagne en Italie, un certain nombre de ses com- 
pagnons se couvrirent un jour de vêtements dont la magnidesnce con- 
trastait avec l’austère simplicité de l'empereur; ils les avaient achetés 
à Pavie, où s tenait en ce moment une foire; il y avait là des 
marchands vénitiens, qui vendaient des articles précieux du Levant (ex 

 Ceuni, L € I, 469 ets, Canale, dans l'Archéo ator, al. T, VU, 
* Cemni, Le. IT, 79; Jaffé, Monum. D. 710. 

Carol. p. 897; cf. Amari, Storia dei Mu “En effet, personne 1e comentira à 
sulmans di Sicilia, I, 295 et ss. admettre qu'ils ewssent été poussés malgré 

* Dandolo, p. 167. eux par l'orage dans le port d'Alexnndrie 
“ Sur l'époque, voyez les notes jointes  (Dandolo, p. 170). 

var Zon et Cicogns, à la Chronique de % Acta SS. Bold, Avril, III. 368 et ss. 
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transmarinis partibus). Le chroniqueur ne nous fait pas connaître l'ori- 
ginc de ces vêtements, mais, pour les fourrures d'hermine, tout indique 
Byzance, à cause de ses relations avec la Russie, et, pour la pourpre 
de Tyr,! la Syrie; les étoffes multicolores, à figures d'oissaur brodées 
ou tissées dans l'étofe,? pouvaient être grecques ou arabo-perses, ear 

le goût de cæ genre d'ornements était commun aux deux races Ce 
passage nous met sur la trace de la direction que prenaient les mar- 
chandises importées par les Vénitiens. Charlemagne conclut svec l'em- 
pereur d'Orient divers traités d'alliance; il est très probable qu'à 
cette occasion celui-ci prit en main les intérêts des Vénitiens et que 
Charlemagne leur accords liberté entière du commerce dans ses étate, 
La charte relative à cette concession n'existe plus, il est vrai, mais on 
peut en rétablir approximativement le contenu, soit au moyen des lettres 
de confirmation données par les empereurs et rois ses successeurs et où 
l'on rappelle le diplôme de Charlemagne, soit au moyen de la Chronique 
d'Altino;* ce qu'on peut affirmer d'une manière à peu près positive, 
c'est que Charlemagne accords aux Vénitiens la liberté de commerce 
dans son empire, sous condition qu'ils payeraient les droits nguela, aux * 
points de débarquement et aux passages de rivières. De toutes les pro- 
vinces de ce vaste empire, la Haute-Italie était ls plus rapprochée de Ve- 
nise; deux voies, le P6 et l'Adige dont les embouchures sont peu éloignées 
de la ville, et dont les sinnosités forment comme deux grandes artères 

commerciales, donnaient accès à ses navires jusqu'au cœur du pays Par 
le P5, ils remontaient jusqu'à Pavie, et cette ville, placée au débouché des 
grands passages des Alpes, communiquait avec la France, la Suisse et 

#1 paraît done que la mamufasture 
de pourpre de Tyr aurait continué à eub. 
sister sous la domination arabe; seulement, 
elle ne travaillait plus pour ls œour de 
Constantinople; ici, cette fabrication se 
faisait aux frais du trésor, dans Ia rési 
dence même de l'empereur; c'est la con 
elusion que tire W. A. Schmidt {Fbr. 
achungen auf dem Gebicte des Alterihums, 
part. I, p. 907) de la fréquence de la 
mention de blatta byrantea, dans Anasta. 
sius Bibliothécarius. 

* Le chroniqueur fait une satyre et 
semble croire que <'étaient de veritatles 
oiseaux à plumages variés que les cour- 
tisans appliquaient sur leurs vêtements, 
Beckmann le prend par trop au pied de 
la lettre (Beüräge vur Geschichte der Er- 
findungen, V, 88). 
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+ Pour ces lettres de confirmation, voy. 
Romanin, Soris dé Venerto, I, 859,364, 
690, 884; et pour l'ensemble, l'étude de 
Koblschütter, Venedig snier des Hersog 
Paler IL Ormolo (GUtt. 1883) p. 75 ot 2. 
Voici le passge en question de la chro- 
nique (Arch. stor. tal. VIIL, 290): “on. 
firmavit inter Italie st Venetiæ regiones 

omuia per orlinem consuetudinis Marche 
dare et negotium haber.* Le nouvel 
éditour (Mon. Germ. hiel. S$. XIV, 69) 
écrit à le place des mots Marche dare, 
qui sont inintelligibles, marchedare=mer. 
cadare. 

* Comaechio est située près de l'em- 
bouchure de ce fleuve. Dans un traité 
de commerce conclu en 740, entre le roi 
lowbard Luitprand et cette ville, nous 
crouvous l'indication d'un article d'ori 
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l'Allemagne par le grand S* Bernard et par le Splugen? Pavie était 
alors une ville considérable, et les Vénitiens y portaient, à ce qu’il semble, 
de préférence, les produits du Levant. Nous ne saurions dire si la 
ville de Vérone, sur l’Adige, et, plus loin encore, le Tyrol tiraient 

quelque profit du commerce des Vénitiens avec le Levant. 
Après l'époque carlovingienne, le trafic de Venise avec les Grecs 

byzantins devint de jour en jour plus actif; les relations incessantes 
que les doges entretenaient avec les empereurs y contribuèrent d’ailleurs. 

pour une bonne part.’ Luitprand, évêque de Crémone, qui séjourna 

à deux reprises à Constantinople en qualité d'ambassadeur, une fois, 
en 949-960, l'autre en 968, y trouve un grand nombre de Vénitiens 
dans l'armée greeque; il vit aussi, dans le port, des vaisseaux mar- 

chands vénitiens et il remarqua que les agents des douanes grecques 
les visitaient et se faisaient montrer les soieries déjà chargées; après 
cet examen, ils timbraient certaines pièces, qu'il était alors permis 
d'emporter, et mettaient l'embargo sur certaines autres, dont l’expor- 
tation était interdite par les lois. Il parls lui-même à ces agents et 
leur exgliqua que leurs mesures prohibitives étaient dérisoires, que les 
Amalfitains et les Vénitiens exposaient sur les marchés d'Occident les 
plus belles soieries byzantines, celles précisément dont l'exportation 
était défendue, et que, par conséquent, il était bien facile d'échapper 
aux conséquences de la visite oflcielle* Les expéditions de navires 
marchands de Venise vers la Grèce devaient être fréquentes sinon ré- 
gulières; un détail entre autres l'indique: les Vénitiens faisaient le 
service du transport des lettres entre la Haute-Italie, l'Allemagne et 
l'empire grec. Cette circonstance fut un jour cause de difficultés des 
plus pénibles. En 960, il arrive par cœtte voie, à la cour, des lettres 
qui y causèrent un grand déplaisir, et la mauvaise humeur de l'em- 

pereur retomba sur ceux qui les avaient apportées: aussi, les lettres 

par lesquelles les autorités de Venise se recommandaient, eux et leurs 
subordonnés, à sa bienveillance, furent-elles fort mal accueillies Le 
doge Pietro Candiano IV en fut informé et défendit sur le champ d'une 
manière absolue ce service de correspondances, an que jamais mne 
lettre malencontreuse, étourdiment, remise, ne pât faire perdre aux mar- 

gine indubitablement orientale, le poivre * À ce point de me il est instructif 
Cvoyez God dipl. Longob, dans Troya, de parcourir la compilation d'Armingaud, 
Sloria d'Halia mel medio æo, IV, 3, p. Venise elle Bas-empêre, dans les Archives 
682). Étaientæe les Vénitieus qui lim des missions scientifiques Série Il, T. 
portaient ? IV, p.898 et se. 

? Veyez les remarques de Koblschütter,  # Luitpr. Le. p, 950, 867, 860. 
Op. cit. pe 18. 
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chands vénitiens la faveur impériale dont ils avaient tant besoin; les 
lettres du doge étaient, dorénavant, seules exceptées de cette mesure. 
Les relations des Vénitiens avec les Sarrasins pouvaient donner lien 
à des difficultés plus sérieuses encore. An nombre des objets qui 
faisaient habituellement partie du chargement des vaisseaux vénitiens 
*e trouvaient les armes et les bois de constructions navales, ceux-ci 
provenant surtout des forêts de la Dalmatie, celles-là sortant peut-être 
des forges de la Styrie et de la Carinthie.* Les empereurs guerriers 

de la dynastie Basilienne devaient naturellement être furieux de voir 
des capitaines de vaisseaux vénitiens fournir des munitions de guerre 
aux Sarrasins, contre lesquels ils soutenaient une lutte acharnée en 

Asie-Mineure, en Syrie et en Crète. En 971, l'empereur Jean Zimiscès 
fit porter ses plaintes au doge par des ambassadeurs, et menaça de 
faire mettre le feu aux navires employés à ee trafle, partont où on les 
rencontrerait. Immédiatement le doge interdit, sous peine d'une forte 
amende et, en cas d'insolvabilité, sous peine de mort, de vendre des 
armes aux Sarrasins, ou de leur livrer chez eux des bois pouvant ser- 
vir soit à la construction, soit à l'armement des vaisceaux; les planches 
de frêne ou de peuplier de cinq pieds de long et les utensiles en bois 

(écuelles, jattes) étaient seuls exceptés. Cette mesure fut appliquée 
sur le champ à trois navires qui se préparaient à faire voilé, deux 
pour El-Mehdia, le port de Kairouan, et le troisième pour Tripoli 
(Afriqne).® Il ne faudrait pas conclure de ce fait particulier que 
l'Afrique septentrionale fût le principal débouché des bois et des armes: 
Vempereur grec ne se serait probablemement pas donné tant de peine 

pour arrêter ce trafic, si Venise n'en avait pas fourni aussi aux Sarra- 
sins d'Égypte et de Syrie 

Le moyen le plus radical eût été d'obtenir des autorités vénitiennes 
la suppression absolue de foute relation commerciale avec les Sarrasins; 
mais l'empereur grec savait bien qu'il se heurterait à une résistance 

. et Thom. I, 21. Naturellement, beau-père de Romain, et le fils de Hugues, 
ces lettres de Bavière, de Saxe et de 
Lombardie avaient trait à la politique. 
A cette époque, l'empereur d'Allemagne 
Othon Ier, et le marquis Bérenger d'Ivrée 
»e disputaient Ia possession de la puissance 
royale en Italie. La cour de Eyzance 
avait den relations amicales avec le pre- 
mier de ces princes; l'empereur grec Ro- 
main II, qui régnait en 980, ne pouvait 
pas vouloir benueoup de bien au second : 
en effet, c'était Bérenger qui avait ex. 
pulsé d'Italie le roi Hugues de Provence, 
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Lothaire, pour lequel l'empereur avait 
intereédé auprés de Béronger (Liutpr 
daus Pertz, SS. III, 697) était mort, du 
moins le bruit public l'aflrmait, empoi- 
sonné de la propre main de ce même Bé- 
renger. On peut donc eupposer que les 
auteurs des lettres en question étaient 
des ennemis d'Othon 1er. 

* Voyez les excellentes remarques de 
Gfrôrer, Gregor VI, VII, 216 et ss, 

*Ta£. et Thom. I 9580. 
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opiniâtre, et il n'oss pes mettre en avant une pareille exigence. En effet, 
les Vénitiens s'étaient tellement avcoutumés À ce commerce qu'il était de- 
venu pour eux une nécessité vitale. Ils ne supportèrent Ia restriction 
qui leur était imposée que parce qu'ils sentaïent eux-mêmes qu’un appui, 
même indirect, fourni à des infidèles pour faire la guerre à des chré- 
tiens, serait un attentat à la morale publique. En somme, leurs efforts 
tendirent toujours à étendre et à consolider de plus en plus leurs relations 
avec le monde sarrasin. Le doge Pietro II Orscolo, qui mit sa gloire 
à accroître l'éclat et la richesse de sa ville natale,' et qui joignait à 
cæ sentiment patriotique un esprit large et dénué de préjugés, envoya 
des ambassadeurs à “tous“ les princes sarrasins et sut se concilier leur 
bon vouloir.® On comprend qu'il y a ici un peu d'exagération et qu'il 
faut faire quelques réserves Ainsi, Mr Kohlschütter® excepte avec 
raison la cour des Ommiades de Cordoue; pour moi, je pense qu'on 
pourrait exclure aussi Bagdad, dont la situation lointaine à l'intérieur du 
continent en rendait l'accès difficile pour des voyageurs chrétiens. Ces 
ambassadeurs allèrent au contraire, très probablement, visiter les 
cours d'Alep, de Dames, du Caire, de Kairouan et de Palerme,‘ et 
ils en apportérent, sans doute, des priviléges garantissant de nouveau 
aux marchands vénitiens un bon accueil chez les Musulmans de la Syrie, 
äu nord de l'Afrique et de la Sicile. En même temps, Orseolo envoyait 
des ambassadeurs à Constantinople, où régnait alors l'empereur Basile IT 
avec son frère Constantin comme co-régent, et faisait demander par 
eux une réduction des droits frappés sur les navires marchands vé- 
nitiens dans l'empire grec De tout temps, en effet, tout vaisseau 
affrété par des marchands vénitiens, venant de Venisæ ou de tout 
autre port, avait à payer à l'entrée du détroit d'Abydos (de Abrdo 
veniente), c'est à dire des Dardanelles, une taxe qui ne devait pas dé- 

passer deux solidi. Mais, peu à peu, il s'était glissé des exigences plus 
grandes sous un prétexte ou sous un autre; une enquête, faite pro- 
bablement à la demande dé l'ambassadeur de Venise, démontre qu'en 
réalité on avait souvent réclamé et fait payer effectivement plus de 
30 solidi. L'empereur rétablit le droit d'entrée à deux solidi. Le droit de 
sortie pouvait sans inconvénient être plus élevé, parce que les Vénitiens 
exportaient de l'empire grec des produits incomparablement plus fins et 
plus chers que cœeux qu'ils y importaient; il fut fixé à 15 solidi seule- 
ment, de sorte qu'à partir de ce moment, les vaisseaux vénitiens eurent à 

* Johannis Diacont Chrom. Venel, dans * Veudig unter Prter IL Orseulo, p. 16. 
Pertz, SS, VII, 29. “ Koblschütter, Op. vit. p. 18—17: 

% Job. Disc. e.; Dandolo, dans Murat. Gfrôrer, Pyrautinésche Deschichten 1, 975. 
XN, 226, 
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payer en tout 17 solidi Comme cela constituait une faveur tout spéciale, 
il fut interdit aux Vénitiens, sous peine de se la voir retirer, de 
charger sur leurs vaisseaux en les déclarant comme leurs, des marchan- 
dises appartenant en réalité à des Amalfitains, à des Juifs, à des habi- 
tants de Bari‘ etc. D'un autre côté, pour ôter tout prétexte aux 

surtaxes contre lesquelles les Vénitiens avaient réclamé, on ôts aux 
employés inférieurs de la douane et aux surveillants des ports la visite 
des vaisseaux vénitiens et la juridiction sur leurs équipages, et on en 
chargea, comme autrefois, un employé supérieur des finances, le Aoyo- 
Sérms rôv obxenôr. Enfin, il fut arrêté que les vaisseaux qui voulaient 
repartir ne pourraient être retenus sans motif sérieux pendant plus de 
trois jours. De leur côté, les Vénitiens durent s'engager à mettre en tout 
temps des vaisseaux à la disposition du gouvernement gree pour le 
transport de ses troupes en Italie. Ce décret important fut rendu au 
mois de mars 999,7 mais nous m'en possédons pas le texte grec original: 
nous m'en avons qu'une traduction en latin barbare et encore est-elle 
très incomplète. 

Après avoir communiqué une nouvelle impulsion su commerce 
de Venise avec l'Orient par les voies diplomatiques, il restait à sup- 
primer un obstacle que la force seule pouvait faire disperaître, les 
pirates de Croatie; c'est ce que fit Pietro Orseolo en l'an 1000; il in- 
figea à ces pirates une sévère leçon ét leur imposa un tributi Après 
« coup de vigueur, il obtint encore la soumission volontaire des Dal. 

mates de Romanie jusqu'à Raguse: dés lors Venise fut le maîtresse 
incontestée de l'Adriatique. 

Tous ces soins n'empêchaient pas le doge de s'occuper d'assurer 
à son peuple le libre parcours des fleuves et des routes d'Italie. Il re. 
nonvela à plusieurs reprises avec son ami l'empereur Othon TIT les 
anciens traités: depuis Charlemagne, ils avaient d'ailleurs été confirmés 
par divers souverains de la Haute-Italie et, en dernier lieu encore, par 

Othon Ir et Othon Il; chaque fois. il avait été spécifié que le prince 

prenait sous ss protection les marchands vénitiens en voyage dans ce 
pays.® Sous le gouvernement d'Otto Orseolo, fils et successeur de 

* Longombardos de civitate Bari. 
2 Sur cette date, voyez KobnehUtter, 

66 et a. 
3 Tf. et Thom. I. 85—39: dis. 

cussim de Koblechütter, Op. est. p. 11—14, 
Get s: Gfrürer, Op. cit. p. 609 et .; 

, comme d'ailleurs en général, cet 
écrivain à trop la prétention de lire entre 
des digues 
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+ Sur l'époque à Inqnelle se place cette 
courte mis glorieuse compagne, voyes 
Hirsch, Heinrieh IL, I, 168, not. 3: Kohl: 
schtitter, Op. éil. p. 89. 

* Pour celui de 999, voyez la pièce 
dans Romanin, I, 885 et s8., et pour Celui 
de 46, voyez Job. Die. Chronie, rene 
Le. p. 30. 

““Civitates ec locn, per quae soliti 
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Pietro IT (1009—1026), un décret de l'empereur, Henri II probablement,! 
interdit aux Vénitiens d'exposer leurs soieries (pallia) en vente autre 
part qu'à Pavie et sur deux autres marchés dont il est difficile de dé- 
terminer la situation (Mercatum S. Martini et Olivum);? mais cette 

restriction à la liberté de leur commerce fut sans doute provisoire, 
En général, il ne pouvait pas être contraire aux intérêts des Allemands 
que les Vénitiens répandissent au loin les produits de l'Orient, car ils 
étaient, comme les Lombards, obligés de s’adresser à Venise pour ceux 
dont, ils avai besoin, et Venise se chargeait en retour d'écouler leurs 
produits en Orient. Aussi, même au centre de l'Allemagne, on suivait 
avec intérêt les voyages des Vénitiens; en 1017, quatre grands navires 
chargés d'épices ayant fait naufrage, la nouvelle de cette catastrophe 
se répandit jusqu’à Mersebourg, dont l'évêque Thietmar eut. soin de la 
consigner dans sa chronique. ® 

Nous pouvons encore signaler, comme marquant une nouvelle étape 
dans la marche progressive du commerce de Venise, les priviléges et 
les faveurs accordés à cette ville par l'empereur Aeris I Comnène, en 
reconnaissance des secours qu’il en avait reçus dans un moment critique. 
A peine était-il monté sur le trône (avril 1081), que l'intégrité de son 
empire se trouva mise en question par une attaque des plus dangereuses. 
Un prince habile dans tous les arts de la guerre, le due normand 
Robert Guiscard, réunissait dans ses ports de Brindisi et d'Otrante une 
armée peu nombreuse, mais excellente, avec laquelle il se proposait 
d'enlever quelques provinces à l'empire grec. L'empereur pouvait op- 
poser aux Normands des troupes nombreuses et aguerries, à qui ni la har- 
diesse ni la bravoure ne faisaient défaut; et néanmoins il crut nécessaire 
de chercher des alliés. Une bonne flotte était un précieux auxiliaire; 
elle pouvait susciter à l'ennemi de sérieuses difficultés, soit en pleine 
mer, soit au moment d'un débarquement; avec un peu de chance elle 
pouvait même anéantir l'expédition tout entière. Mais l'empereur n'avait 
pas grande confiance dans sa propre marine; il s'adressa donc à la ré- 

sun iliseurrere Venetiei sive negotin aggere, 
neme illis contradicere presumat . . . “ 
ainsi s'exprime la charte d'Othon Il: 
voy. Romania, Le. 

+ Gfrürer, Op. rit. p. 445. Au reste, 
<et empereur avait confirmé, en 1002, lex 
traités des Othons avec Venise; Hirsch, 
Heinrich I, 1, 235. 

? Supplément ajouté & la fn du Codex 
nrbises de la chronique de Johannes 
Disconus, dans Fertz, l. cp. 88, Je ne 
sais jusqu'à quel point Filiasi {Memorie 
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storirhe de Veneti primé e seroud, T. 
VI, part. 3. Venez. 1797, p. 236) a 
son de placer le mereutum 8. Mamtiri à 
Campalto, près Mestre; quant à Olivum, 
ce m'est certainement pas Olivolo; car il 
n'est pas possible que n'importe qui interdit 
aux Vénitiens ile mettre des suieries en 
vente daus une ile qui leur appartenait: 
or, Olivolo est une des iles qui compuscut 
ln Venise actuelle. 

* Pertz, SS, ILL 860, 
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publique de Venise, Il lui envoya des présents, en promit d'autres 
même en cas d'insuccès, et céda à toutes les exigences des personnages 
envoyés à Constantinople par les Vénitiens à l'effet de conclure l'alli- 
ance.' Cela d'ailleurs eût été à peine nécessaire, car les plus chers 
intéréts de le république devaient la lui faire désirer. Elle ne pouvait 
pas voir d'un œil indifférent Naples et Byzance, où même seulement 
les côtes grecques et italiennes de l'Adriatique, au pouvoir d'une seule 
puissance, smtont d'une puissance jeune et guerrière comme celle 
des Normands; c’était une question de vie ou de mort pour son com- 
ineree maritime. À supposer encore que les Normands n'eussent réussi 
à prendre possession que des côtes orientales de l'Adriatique, ou seule- 
ment des îles Toniennes, Venise même n'eût pas été à l'abri de leurs 
attaques Robert Guiscard n'avait-il pas déjà, en 1075, fait une tenta- 
tive pour s'emparer d'une partie du territoire vénitien, en attaquant la 
région des côtes de Dalmatie? mais alors les Normands avaient fait 
l'épreuve de la supériorité de la marinc vénitienne; le doge Dominique 
Selvo les avait chassés de Dalmatie et les districts de Spalato, Trau, Zara 
et Belgrade durent prendre l'engagement que jamais un de leurs ci- 
tayens ne ferait appel anx Normands où à un autre ennemi de Venise! 
Ce détail paraîtrait démontrer qu'une partie de la population de la Dale 
matie était portée à prendre parti pour les Normands et songeait à 
branler, avec leur aide, la suprématie de Venise. Pour en revenir à 
Vannée 1081, quand Robert Guiseard attaqua l'empire grec, la ville 
libre de Raguse envoya à son aide une flotte qui combattit à côté des 
navires normands.’ Dans ces conditions, on le comprend, les Vénitiens 
ne & firent pas longtemps prier par Alexis Au mois de juillet 1081, 
trois jours avant la date fixée par l'empereur, leur flotte, équipée en toute 
hâte, montée par de nombreux marins et commendée par le doge Domi- 
nique Selvo en personne, paraissait dans leux eaux de Durazzo. Cette 
place était la clef de l'empire grec à l'ouest;4 c'est le motif qui avait 
déterminé les Normands à diriger 
V'assiégeaient par terre et par mer 

* Anne Comuèue, Accus, &d Bou 
LiSets 

* Dandolo, p 248: Ta. et Thom. I, 
41, 43; Lucius, De rogne Dadmat. ib. 

IL. p. 85. 
4 Gill. Apulus, Lib. IV, v. 144, 169. 

‘ la qualification donnée avec 
raison à cette ville par Karl Schwartz 
dans « remarquable monographie den 
campagnes de Robert Uiuiscurd contre 
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sur elle leur principal effort, et ils 

depuis le 17 juin. Les deux flottes 

l'empire byzantin (Fudaer Gyrmasinlt- 
program, 1854) p. 11. 

S C'est la date indiquée par Aune 
Conuëre, Op. eït. éd. Boun L, 187; l'A. 
uo2. Berensis, dans Murat. Il, 176, in- 
dique le mois de juin; Lupus Protospe 
tharius, dans Peris 88. V, 40, recule l'é. 
vénement jusqu'au mois de juillet, mais 
cle est faux. 
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s'abordérent avec fureur et engagèrent une bataille de trois jours; le 
second jour, les Vénitiens forcèrent l'entrée du port et obligérent 
l'ennemi à lever le blocus du côté de le mer;* le troisième jour la dé- 
route de La flotte normande était complète. Pendant ce temps, Alexis 

s'avançait par terre sur Durazzo: il livra, en vue de la ville, une 
bataille décisive qu'il perdit. Réduit à fuir, il eut le temps de confier 
Ja défense de la citadelle à une troupe d'élite choisie parmi les Vénitiens 
habitants de Durazzo et de remettre le commandement de la ville à 
un nommé Comiscortés.* Anne Commène rapporte que les Vénitiens 
et les Amalfitains, en majorité dans la population de Durazzo, décou- 
ragés par la défaite de l'empereur et elfrayés de la perspective d'un 
nouveau siège au printemps suivant, décidérent d'un commun accord 
d'en ouvrir les portes au duc normand+ Les chroniqueurs normands, 
mieux instruits, racontent avec force détails comment la ville succomba 

par la trabison d'un seul Vénitien et malgré une vigoureuse défense.’ 
En tout cas, l'empereur ne fit pas retomber sur Venise la faute de ses 
colons de Durazzo ou plutôt d’un seul d'entre eux; aprés la victoire 

navale dont nous avons parlé, il avait envoyé de magnifiques présents 
au doge et à ses lieutenants:6 au mois de mai 1082, il tint sa promesse 
ct, en récompense de l'aide qu'il avait reçue de le république, il lui 
actords, par tine bulle d’or, ne foule de faveurs et de priviléges Anne 
Commène en donne un aperçu, mais elle commet une erreur de date 
en les rattachant aux événements de l'année 1084; cette fois, pour re- 

pousser une dernière tentative de Robert Guiseard, une flotte vénitienne 

opéra encore dans la mer Adriatique, mais avec moins de suceës.? Le 
texte original de cette bulle parait être perdu, mais elle a été repro- 
duite littéralement dans deux diplômes postérieurs, accordés par les 
empereurs Manuel et Isaac. # 

Je passe sous silence les présents magnifiques distribués à cette 
occasion aux églises de Venise, les titres pompeux accordés au doge et 

Pour les détails, voyez Schwartz, p. 
4—18. 

* Lupus Protosp. ébid. p. 60 et 8: 
Dand, p. 248 et = 

* Anne Comnêne, Le, éd. Bonn, L, 221. 
“ Anne Comnêne, éd. Boun, I, 299. 
5 Gaufr, Malat. p. 584 ets; Guil. 

Apalus, lib. IV, v. 449 et s3,; l'Anon. 

Bereusis fixe la date de ln prise de Du- 
razzo eu 21. février 1082, L c. p. 154; 
Lupus Protosp. p. 61, indique le mois de 
Janvier, 
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* Anne Comnène, éd. Bonn, 1, 194. 
© Ibid. 6. Bonn, I, 286 ets 
" Taf. et Thom. I, 51—64, 116—124. 

189186. L'historien Lebret en a eu sous 
les yeux une rédaction un peu différente 
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mentx (Grechichte ron Venedig, 1, 276) 
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faite pur l'éditeur; en effet, l'aunée 6200 
de l'ère grosque (p. 193) correspond à 
une épeque Lieu éloignée de celle d'Alexis 
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au patriarche pour eux et leurs successeurs, et je me contenterai de rap 
peler que c'est à ce moment que les marchands amalfitains fixés dens l’em- 
pire grec devinrent tributaires de l’église de St Mare. Le point essentiel Î 
du diplôme était le privilége accordé aux marchands vénitiens de vendre 
et d'acheter sur tons les points de l'empire gree, sans être inquiétés 
par les agents des douanes, des finances ou des ports: interdiction était | 
faite à ces derniers de visiter leurs marchandises ou d'exiger nn impôt . 
de ce chef au nom de l'état. Cette mesure plaçait tout d'un conp les | 
Véuitiens hors de pair à l'égard de tous leurs concurrents. C'était 
une série innombrable de ports qui leur étaient ouverts, sans qu'ils 
eussent dorénavant rien à payer, soit pour le stationnement de leurs 
vaisseaux, soit pour le débarquement et le déchargement de leurs mar 

chandises; c'étaient d'immenses territoires qu'ils pouvaient parcourir, 
sans avoir à payer de droits ni à l'importation, ni à l'exportation, ni 
à l'achat, ni à la vente, Cette concession de faveurs extraordinaires 
fut probablement pour les Vénitiens l’occasion d'un nouveau développe- 
ment de leur activité commerciale dans lempire grec; le diplôme qui 

nous occupe les y invitait d'ailleurs, eur il énumère à titre de places 
de commerce ouvertes aux Vénitiens, mais sans que cette énumération 
comporte une restriction à l'égard des autres, un grand nombre de 
villes situées sur les bords de la mer, ou d’un accès facile pour les 
marchandises venues par mer. Le liste commence par le nord de la 
Syrie avec les noms de Laodicée et d'Antioche;! de là elle suit la 

sôte méridionale de l’Asie-Mineure, nomme les villes de Mamistra (Mop- 
suesté), Adana (corruption pour Adatia) et Tarse en Cilicie, Attalis 
(Satalia) en Pamphylie; puis elle remonte au nord et trace une ligne 
qui, passant par Strobilos en Carie aboutit à Chio, Ephèse? et Phocée 
(Foglia): sautant tout à coup en Europe, elle ouvre une seconde série 
avec des noms de villes situées dans la partie du territoire grec qui 

faisait face à l'Italie: nous y trouvons les noms de Durazzo, Avlona, 
Bonditza avec l'ile de Corfou, Modon et Coron, Nauplie et Corinthe 
dans le Péloponèse, Athènes et Thèbes dans la Grèce centrale, puis 

taxis que, si ln date 6600 (p. 136), ou 
10#2 de l'ére chrétienne, est exacte, il 
eu résulterait que les Vénitiens auraient 
attendu dix ans la récompence de leurs 
services. 

1 Nous posédons divers indicos qui 
démentreut que les Vénitieus visitaient 
déjà cette ville antérieurement aux eroi- 
sades: un jour, par exemple, des merins 
véaitieus délivrèrent le ls d'un roi serbe, 
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nommé Constantin Bodinus, qui y était 
retenu eu captivité par les Grec (vers 
1070; voy. Job. Curcpal. éd. Bonn. p. 718): 
une autre fois, les gens de Bari qui ex 
écutérent le vol de reliques à Myre en 
1086—1087, avaient rencontré auparavant, 
à Antioche, des Vénitieus qui couvaient le 
même projet. 

? Je reparlerai plus tard du nom de 
Théologes, donné iei À Ephèse, 
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Négrepont (Eurippos) Démétriss dans le golfe de Volo, Thessalonique, 
Chrysopolis au dessus de l'embouchure du Strymon, enfin les villes de 
Thrace, Perithécrion, Abydos (dans la Chersonnèse), Andrinoyle, Apros, 
Héraclée et Selymbria sui la mer de Marmara et, tout à fait en dernier, 
Constantinople, désignée ici comme dans beaucoup d'autres documents 
par le nom de Megalopolist (la grande ville), nom d'ailleurs parfaitement 
justifié. T1 va de soi que les Vénitiens fréquentérent plus que jamais, 
à partir de ce moment, les ports et les marchés de l'empire grec et 
qu'ils surent mettre à profit la situation privilégiée qui leur était faite 
en qualité de nation la plus favorisée. Il devait s passer bien du 
temps avant qu'une aütre nation fût en mesure de leur disputer le 
premier rang. 

A ce moment, les Génois et les Pisans, leurs futurs rivaux, ne se 
montraient pes encore sur le territoire de l'empire. Les Vénitiens et 
les Amalftains avaient été, de tout temps, attachés à la Rome orientale 
par des liens politiques; pour Gênes et Pise, cette dépendance n'avait 
au contraire jamais existé, car ces deux villes étaient situées dans la 
partie de l'Italie où les Goths, les Lombards et les Francs s’établirent et 
dominèrent successivement. Par l'effet de l’influence germanique sur ces 
régions, le développement de l'autonomie communale y fut plus lente que 
dans les antres villes; dans le commencement, c'était la puissance royale 
représentée par des comtes ou des ducs, qui pesait lourdement sur les auto- 

rités locales; plas tard, ce furent de puissants seigneurs féodaux qui 
les tinrent en bride. Au XI° siècle, les marquis de Tuscie (Toscane) 
exerçaient leur juridiction, en qualité de comtes, dans la ville de Pise, 
soit en personne, car ils y tenaient souvent leur cour, soit par l'inter- 
médisire de leurs vicomtes, et, à la même époque, les marquis de la 
maison des Oberti avaient leur tribunal dans les murs de le ville de 
Gênes.‘ Ce fut seulement peu de temps avant la première croisade, 
comme nous le verrons plus loin, que les bourgeois des deux villes, mettant 
en commun leurs efforts, réussirent à conquérir leur autonomie communale. 
Tant qu'elles eurent à lutter pas À pas contre de puissants seigneurs 
territoriaux pour 18 consolidation de leurs libertés politiques, les deux 
villes destinées à jouer un si grand rôle par leur commerce et par 
leur marine virent obstacles sur obstacles s'opposer à leurs progrès. On 
sait que l'Italie méridionale n'eut pas seule à souffrir des incursions 

!'Voyez p. ex, Nicet, p. 205, 522; * Ceron, S Hubert, Andega dus Pertr, 
Enstathius Gpp. p. 264, 211, Sets; NS VIII, 68; Fiorentini. Vita drln 
Dorumenti sulle relaxiont toséañe coll Graneontessa Malitda, 2 ël. Il, 130. 
Diente, p. 42. + Moureme. hiol. patr, Charte. 1, 897 

* On en voit un exemple daus Murat. —539, 
Antig. ital. LIT, 1091. 
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des Sarrasins; les côtes de la Toscane et de La Ligurie reçurent aussi 
la visite de ces redoutables hôtes; Gênes fut prise et pillée par eux 

en 985;: Pise subit deux fois le même sort en 1004 et en 10117 Ce 
ne furent heureusement que des accidents, et les traces en furent vite 

effacées, mais il n'en restait pas moins pour les deux villes limpossi- 
bilité de s'agrandir tant que les pirates arabes demeureraient maîtres de 
ls partie occidentale de la Méditerranée et menaceraient la sécurité des 
marines marchandes chrétiennes. Déjà, ils étaient maîtres de la Sicile 
et des iles Baléares, et la situation était assez pénible; s'ils étaient 

arrivés à s’établir d'une manière permanente en Sardaigne, comme des 
invasions répétées pouvaient le faire craindre, c'en eût été fait de la 
marine de ls Ligurie et de la Toscane, resserrée et menacée de tous 
côtés Pour parer à ce danger, les Pisans tentérent de vigoureux 
efforts et les Génois les sppuyérent bravement. Deux fois, en 1015 et 
en 1016, ils dirigèrent, leurs flottes de guerre sur la Sardaigne où, peu 
de temps auparavant, s'était établi un chef des Arabes d'Espagne, Mo- 
gahid-ibn-Abdallah-el-Amiri (Mugetus, Musedo):3 ils réussirent à l'en 
expulser.* Enhardis par ce succès, les Pisaus allèrent chercher les 
Arabes d'Afrique jusque chez eux et, en 1034, ils s'emparèrent de Bônef 
L'été de l'année 1087 fat signalé par une importante campagne. A 
cette époque, régnait à Mehdia le prince Temim (1062 à 1107), de la 
famille des Zeirides, fameux pirate dont les courses portaient au loin 
la terreur sur la Méditerranée; il retenait en esclavage de nombreux 
prisonniers chrétiens et avait maltraité quelques marchands pisans. Il 
fallait venger ces affronts, et ce fut le pape Victor III qui donna le 
signal de la levée de boncliers;é un chef ecclésiastique, nn certain 

"Amari, Siorie dei Musulmani dé * Dove, 
Sieilia TI, 181 et s,, donne nne nouvelle pas prou 
version de cot événement, d'après lek por 

Le. p. 50, 88 ets Il next 
que Les Arabes aient lougtenps 

la Sarlaigue; voyez Dave, p. 
écrivains arabes; dans les chroniques uc- 
cidentales il a pris de trés boune heure 
la forme d'ane légende et l'indiention de 
l'époque reste dans le vague; voyez Liutpr. 
Antapod., dans Pertz, SS. III, 316; Dan- 
dolo, dans Murat. KIT, 201; Jac. de Vo- 
ragine. ibid. TX, 10 et 8.; cf. Pallavicino, 
Intorno ad adumi pasei del codice arebn- 
sieulo di M Airoldi, dans les Men. del” 
dead. di Torino, 39 aérie, T. II, 190 ct 10. 

ang. Anal Pis, dans Pertz, SS. 
AUX, 238 [1 donne les années 1005 et 
1013, mais c'est probablement. parcequ'il 
suit la chronologie pisane; voy. Dove, 
De Sardinin instda, p. 86 et 8. 

in D & I, Ep. 5 cues, 12; Bi 
Bioth. Arabo-sieul. trad. I. 438 (Es 

4 Marang. loc. cit.; Dove, p. 85—67 
Amari, 1, c. p. 8, 8. 

* Ce fait est rappelé par un inscription 
gravée sur les murs de la cathédrale de 
Pise, sans date; voyez Morrous, Pi. dluatr. 
1, 185; Marang, Le. p. 238; Amar Le. 
». 18, émet la suprosition que des vais. 
seaux géuois et provençaux avaient pris 
part à cette expédition. 

“Petr. Disc Chron. 
Pertz, 88. VII, 761. 

Cas, daus 
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“praesul“ Benedictus, fut mis à la tête de l'expédition; des soldats 
romains y prirent part sous les ordres de l'Amalfñtain Pantaléon.t Mais 
le gros de l’armée, dont les sources arabes estiment la force à 30,000 hommes, 
montés sur 3 à 400 navires,* était composé de Pisans et de Génois. 
On s'empara d'ebord de le ville de Zuile, sorte de faubourg commerçant 
situé à une portée de trait de Mehdia, puis de cette ville elle-même. 
Réduit à s'enfermer dans son château-fort, Temim n'obtint le retrait 
des chrétiens qu'au prix des plus durs sacrifices, paiement de sommes 
vonsidérables et délivrance des prisonniers; il dut, en outre, prendre à 
l'égard de ses vainqueurs de lourds engagements, dont le plus important. 
pour les villes commerçants, était l'admission en franchise de leurs mar- 

chands sux son territoire. # C'est ainsi que les Génois et les Pisans 
chitiérent les Arabes d'Afrique et ouvrirent la voie à leur commeræ 
maritime, 

Il était réservé à une autre nation de chasser les Arabes de la 
Sicile. Mais les Pisans ne se contentèrent cependant pas, de ce côt 
ün rôle de simples spectateurs Depuis longtemps, malgré la pré- 
sence des Sarrasins, leurs marchands visitaient cette ile: ayant eu à 
subir de mauvais traitements de la part des maîtres du pays, ils 
vaient avec intérét les succès du duc normand Roger, précurseurs de la 

fondation prochaine d'une souveraineté chrétienne en Sicile, Cependant 
les progrès du due étaient trop lents à leur gré; ils etssent voulu le 
voir porter d'abord ses efforts sur Palerme, capitale de l'île et centre 
de la vie commerciale; maïs il hésitait précisément à l'attaquer, parce 
que son armée était pen nombreuse et qu’une partie de ses forces était 

‘Le vers 100 du poème donne à ce 
vononage Le titre de bypatos {par cor. 
ruptiou sipantus), c'est à dire consul, ce 
qui senblerait indiquer qu'il s'agit iei du 
fi de Maurus, dont nous avons déjà parlé; 
voyez l'article de Streblke, daus les Dent 
müler de Schal:, I, 54: Guigliemotti, 
Steria della marina pontificn nel media 
co; 1, 218 et w, présente Le fait mutre- 
ment: d'aprés lui, Pautaléon aurait eu sous 
sou commandement des Amalfitaina, et 
lea Romains auraient eu pour chef un 
certain Fieuro (Colonna #). 

* Amari, Le. p. 102. 
? Pour cette expédition, les principales 

sources st: du côté des chrétiens, Ma. 
rango, Le. p. 239; Gaufr. Malsterra, dans 
Dlurat. 88. V, 690 et 4, ct surtout le 

Google 

Carmen ên rictoriam Péstnorum, Geruen- 
sinon cl aliorsm Dalonew de Timine, qui 
a été publié en trois endroits différeute. 
dans le Bulletin de F'Arad. de Brux. X. 
part. 1, (1843), p. 524 et au, dans Elele. 
stau Duméril, Poésies populaires latines. 
p.239 et ss, enfin dans le Æendiconto 
della socictä ligure di staria patria pra 
1865—068, Genova 1867, p. 148 ét ss. 
du côté des Arabes, Abou-s-Salt Omeia, 
dont ELTidjani & reproduit IR relation 
daus ses voyages Mburn. asiat. Série V. 
T.L p.86 et), et d'autres dont Amari, 
{Stor. dei. nus. TIL, 111, vote) doune des 
ditatious; cf. du même, Bibliothec. Arabo- 
Sie, trad T. I, p. 40 et n, II, B2 ets. 
62 et ns. 163 et 8., 213. 
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vecupée ailleurs. Les Pisans l'adjurèrent inutilement de sunir à eux 
poar faire le siêge de Ja ville. Devant ce refus, ils se décidèrent 
en 1062, à risquer seuls l'aventure; leur flotte alla un jour attaquer le 

port, fit sauter la chaîne qui en fermait l'entrée, y pénétra, s'empara 
de quelques vaisseaux sarrasins chargés de riches cargaisons et débarqua 

des troupes qui livrèrent sous les murs de la ville un combat heureux; 

mais là sarrêta leur succès, elles ne purent s'emparer du corps de la 
place. Il s'éconla encore nne dizaine d'années avant que les Normands 
fussent maitres de Palerme,? puis, peu à pen, de l'ile tout entière La 
conquête de la Sicile par les chrétiens eut les plus grandes consé- 
auences pour les nations maritimes de l'Europe. En leur ouvrant l'accès 
d’un pays qui conservait encore des droits à son antique réputation 
de fertilité, elle mettait à leur disposition une quantité de produits 
naturels ou fabriqués, que les Arabes avaient eu le temps d'y acclimater 
pendant leur longue occupation: sucre, dattes, coton, soieries. Les 
Anmalftains® les Vénitiens,' les Génois’ ne tardérent pas à obtenir des 

rois normands l'accès de l'ile et l'autorisation d'y établir des comptoirs; 

ils purent approvisionner leurs magasins de ces produits et les faire venir 
sur leurs propres vaisseaux. Cet événement fit encore époque à d’autres 
points de vue. Tous les vaisseaux qui, d'Espagne où de France, ou de la 

côte occidentale d'Italie faisaient voile vers le Levant ou l'Afrique septen- 
trionale, devaient passer en vue de la Sicile, placée au milieu de leur route. 
Quelle différence pour eux à partir de ce moment! Désormais, ceux qui 
longeaient la côte occidentale de l'ile pouvaient atterrir tranquillement 
à Trapani;® les vaisseaux marchands traversaient sans inquiétude le 

“Il existe daus la cathèlrale de Pise 

une inscription qui contient la relation 
de cette expédition (publ. per Morrona, 
Pisa ülustr. Y, 167, 2° éd.) et en fixe IR 

date (1063, d'après la chronologie Pisane); 
Maraug. L c. p.238et s., donne de plusle 
jour; sauf ce détail il n'ajoute rien à 

Visscription. Le témoin le plus digue de 
foi est Ciaufr. Malat. p. 589; un autre ex 
pa, très embrouillé, ou platét très cor- 
rompu est celui d'Aimé p.184 (voyez Giese- 
brecbt, Geek, d deutsch. Kaiserseit TL, 
3, p. 1082; art. de Hirsch eur Amatus, 
daus les Forsehungen zur deutschen Geseh. 
7. 804; Amari, IIT, 109). 

7 Je doute que les Pisaus eux-mémeu 
aient réussi à la prendre, cer Le fait n'est 

relaté que dans des histoires trés posté. 
rieares et très peu digues de foi; voy. le 
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Breviarium his, Ps. daus Murat, 88, Y1 
ieri Sardo, dans les Arekir. or. 

VI, 8, p.77. 
* Hugo Falandus, dau Del Re, Cr 

uisti, p. 283; Gregorio, Consiterasfoni 
sopra la storia dé Sieëlia, T. IL prove, 
p. 98, lig. 5, 6. 

* Mortillaro, Opere I, 870 et 2; 388 
ets; Taf. et Thom. I, 138 et s, 171 et 
ss: Romuald. Selern. dans Perts, S8 
XIX, 450 et 5.3 Tüche, Heinrich VE, 
D. 680. 

5 Leur établisement à Messie ne 
date que du commencement du XIL* siècle, 
eumme nous le verrons plus loin. Is y 
possédaient le Fundieum S, Joaunis: Arr 
nat. Jan, dans Periz, 88. XVIII, 108. 

“ Sur l'importance de cette ville voy. 
Thu Gichair, trad. p. Amart dans les Arr. 
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détroit de Mesxine, dont les deux rives étaient au pouvoir de princes 
amis; faire escale dans les ports de Messine, de Catane, de Syracuse! 
dont la prospérité se développait rapidement par le fait des eroisades, 
était plus pour eux une difficulté depuis que les priviléges accordés 

pur les rois normands leur garantissaient un accueil favorable, et qu'ils 
étaient sûrs d'y trouver l'aide et l'appui de consuls de leur nation où, 
tout au moins, de compatriotes établis là pour leurs afiaires Ces re- 
marques nous ramènent au sujet spécial de notre étude, l'histoire du 

commerce du Levant. 
Les capitaines marchands pisans et génois n'avaient. pas tous at- 

tendu que la conquête de la Sicile assurät la sécurité complète de la 
ronte du Levant. Quand nous lisonst que Gisulf, prince de Salerne 
(1052—1077), mü par une insatiable rapacité, capturait fréquemment 
les vaisseaux pisans où génois qui avaient le malheur de passer devant 
Salerne, nous nous demandons involontairement quelle pouvait bien 
être la destination de ces vaisseaux, et la réponse nous vient de suite: 
ils devaient faire voile vers la Syrie ou vers l'Égypte par le détroit de 
Messie; mais nous en sommes absolument réduits à des suppositions, 
Pour les Génois nous savons, par le témoignage d'un pélerin anglais, 
qu'ils avaient, à cette époque, des relations commerciales avec la Pa- 
lestine; en effet, après avoir achevé, au printemps de lannèe 1063, son 
pélerinage à Jérusalem, lugulf, abbé de Croyland, put se rembarquer 
à Jafx sur une fotte marchande génoise.s Dans le pèlerinage 
que Godefroi de Bouillon ft an S' Sépulcre, avant la première croisade, 
(1094 ou 1095) aver le comte de Flandre et d'autres seigneurs, il na- 

vigua également, dit-on, jusqu'à Alexandrie, sur un vaisseau génois 
appelé “/a Pomella“ et il le prit encore au retour.{ 

Mais les Génois et les Pisans ne commencérent réellement à prendre 
ue part active au commerce du Levant qu'à partir des croisades 

sfr. #1. App 4, p H—45, vu mieux 6: vélermage eut lien en mème temps que 

core, Auari, Hé débusie, trad, D le Sextried, arehesèune «le Mayence 
es Gregurio, Dévorst énforne alle mais, dun les relatious de Lambert de 
Sérélin. 1, 105 et Hersfell, de Mariauus Seotas et de Anna 

* Edrisi I, 8183 L'état fu liste d'Altaich (Pertz, SS. V, 168 ets. 
fieaut ale ces trois villes à l'époque de 
a danination normande: v, aussi Amari 
Bi. raisin, trad. 1, 67 74e que 
Mess en particulier, voyer Thu Giubair. 
op cit pe 56, et Amari, di. ri I, 
I ets 

* Gaufk, Malat. Le. p 569, 540. 
!Jueulphi AL. Croslaud. Chronic. 

das Fell, Len, anglie, serie. À, 745 ce 

Google 

tu, XX. 815 et se), il u'est pas 
question de vaisseaux ggénois. 

* Cure, De diber, cérit. orient. dau 
Verts, SS, XVIIL 40. Ce pélorinage n'est 
aeutionné uulle part ailleurs, eu, du reste. 

Al est mis en doute par la critique Listo- 
rique; voyez le note du premier éditeur 
de cet ouvrage de Cafaro, dans les Ati 
della Se. Ligur, 1, 3, D 88. 
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Jusque là, il était presque exclusivement entre les mains des Amalftains 
at des Vénitiens; est à enx surtout que l'Italie devait ces produits 
de l'Orient, dont elle était si abondamment fournie et qui y contribuaient 

tant au raffinement des mœurs;! à eux qu'elle devait la réputation 
d'être la meilleure source de ces articles précieux rt l'avantage d'en être 
Fentrepositaire pour le monde romano-germain. 

Les Juifs, 
Avant de passer à la période des croisades, il nons reste à mr 

chercher si, pendant les premiers siècles du Moyen Age, les Juifs qui 
vivaient dispersés au milieu des peuples d'Orient et d'Occident ne 
prenaient pas déjà une part active au commerce du Levant. Ils ont 
joué de très bonne heure un rôle important dans le commerce. En 
Occident, les grandes invasions ne furent pas l'un des moinûres éléments 

de leur fortune, Méprisés de toutes les nations au milieu desquelles 
ils vivaient, ils ne faisaient causé commune avec aucune d'elles; aussi, 
tandis que les peuples guerroyaient entre eux, ponvaient-ils, sans sus: 
citer la méfiance, aller et venir et faire de grands bénéfices sans conr 
de dangers Les rois des tribus germaïnes qui allaient se fixer dans 

les provinces occidentales de l'empire romain lee avaient pour fou 
nisseurs et, dans les nouveaux royaumes, plus d'un dignitaire de l'église 
ne se faisait pas serupule de leur acheter des objets précieux! Vivant 
presque uniquement du commerce, ils se concentraient à peu près ex- 

clusivement dans les villes commerçantes, imités en cela par les Syriens, 
que l'on trouve souvent cités à côté d'eux: Narbonne, Marseille, Arles,® 
Gênes,® Naples; Palerme“ ete. étaient leurs centres préférés. Reste 
à savoir si l'activité commerciale de ces Juifs d'Occident s’étendait 
jusqu’en Orient: c'est la question que nous allons discuter. Il faudrait être 
peu versé dans la connaissance des habitudes du langage de Grégoire de 
Tours pour admettre que l'expression species“, par Irquelle il désigne 
les marchandises des Juifs, signifie simplement des épices: elle comprend 

* Déjà. avant les croisades, des een * Gregor. M. Æpist. lib. VII, n° 24; 
seurs rigoureux reprochient au clergé  Coueil Narboun. ap. Mansi, Le. 
italien de ne pas avoir de plus brut idéal “ Grégoire de Tours Le V, 11; V 
que d'entasser sur sa table des épices des 17; Greg. M. Æpist, L 45. 
Indes, et d'en abuser pour exciter une # Greg. M. Le; Vita Cæsarii, dans 
honteuse sensualité: c'est ce qu'expriment les 4ete SS. Bu. Août, T. VI, p. (9. 
Ratherius de Vérone, dans #00 ouvrage, * Casiod. Var, L IV, ep. 33. 
De comtemtu eanonnm, écrit en 963 (dans * Proeop: Da bella goth. I. 8, 16. 
Dachery, Spéd. II, 188) et Potrus Dami  * Greg, M. Æpis, IX, 55, 
ani, vers 1070 (Opus. Bl, eap. 5). 

? Grégoire de Tour. Hot. franc. IV. 
19, 36; VI, 5; VIL, 93. 
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d'une manière générale toutes sortes d'objets précieux; d'un autre côté, 
on lit dans la chronique du même écrivain qu'un certain Juif était 
propriétaire d'un vaisseau qui faisait la traversée de Nice à Marseille; 
mais il faudrait une certaine hardiesse d'imagination pour eonclure de 
là que les Juifs enssent, dès lors, des vaisseaux qui naviguaient sur 
toute l'étendue de la Méditerranée. Cependant, par-ci par-là, nous 
trouvons qu'il est fait mention de marchands juifs venus du pays des 
Francs pour visiter la Palestine; le commerce des esclaves, auquel ils 
sadonnaient de préférence,? ne pouvait manquer de les mettre en re- 
ation avee les Musnlmans; les médecins juifs étaient nombreux; ils 
étudiaient dans les livres arabes, et quand il s'agissait pour eux d'ap- 
pliquer les connaissanoss ainsi acquises, ils avaient recours à des re- 
mèdes orientaux qu'on ne pouvait se procurer que par l'intermédiaire 
du commerce. Les Juifs parcouraïent, À cette époque, comme marchands 

en gros, presque toutes les parties de l'univers connu; nous en possédons 
un témoignage positif dans un passage intéressant d'Ibn-Khordadbèh. 
Du temps de cet écrivain, c'est à dire vers le milieu du IX° siècle, il 
y avait constamment des marchands juifs qui faisaient, tant par terre 
que par mer, le long voyage du pays des Francs à la Chine. S'ils 
avaient quitté le pays des Francs par mer, ils débarquaïent à Farana 
en Égypte, traverssient l'isthme de Suez en cinq jours, reprenaient la 
mer à Kolszoum, passaient devant les stations d'El-Djar (port de Médine) 
et de Djeddah (port de la Mecque) et entraient dans l'Océan Indien. 
D'autres fois, ils touchaient le continent asiatique à l'embouchure de 
POronte, passaient par Antioche (et Alep) et arrivaient à l'Euphrate, 
dont ils suivaient le cours jusqu'à Bagdad; de là, ils gagnaient l'Océan 
Indien par le Tigre et le golfe Persique. Mais, quelle que fût la voie 
ehoisie par eux, leur but était d'atteindre les bouches de l'Indus, l'Inde 
et enfin la Chine. Le retour se faisait par les mêmes voies, avec cette 
différence que tous ne regagnaient pas le pays des Franes: un certain 
nombre s'arrétaient à Constantinople avec leurs marchandises. Sur les 
deux routes que nous venons de décrire, la plus grande partie du 
voyage se faisait par mer; mais il y en avait encore deux autres, très 

fréquentée, où les distances à parcourir par terre étaient beaucoup plus 

De gloria martyrum, cap. 91. 
+ Agobardi Opp. dl. Baluzs, p. 82, 65: 

Ruvière, Rerueil général den formules 
nv 7, 28, 29: Greg. M. Epior. IX, 86. 

# À. Sprenger (Sue passages on (he 
varly commerte of the Arabe, dans le 
Journal of the Asiatir society of Bengal. 
vol. XIV, 2 part, 2. 1844. p. GS et xs) 

Google 

est le premier qui ait publié ce paxage 
après lui Eeinaud l'a incorporé dans sa 
fameuse introduction à la Géographie 
d'Aboutféda (, p.isili et ss.); enfin, Barbier 
de Meyurd l'a publié avec le Livre des 
routes entier d'Ibn-Khomadbeh (Jours. 
asiat. Série 6, T. V. p.B12 et ss): voyez 
aus Richthufen. Chiun. L 538 et « 
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longues que par mer: ou bien, partant de France ou d'Espagne, on 
passait le détroit de Gibraltar, puis on traversait toute l'Afrique, la 

Syrie, la Babylonie, les provinces méridionales de la Perse, le Farsistan 
et le Kerman, et on atteignait ainsi les Indes ou la Chine; où bien on 
traversait l'Allemagne: et les pays slaves jusqu'à la ville des Khazares 
(Itil, an-deseus de l'embouchure du Volga), on passait la mer Caspienne, 
puis reprenant la voie de terre, on touchait Balkh en passant, et de 

1à on se dirigeait vers la Chine par la Trensoxiane et les pays des 
Tagazgaz (Ouigoures). Ibn-Khordadbèh, maître général des postes, possé- 
dait une connaissance parfaite des choses de son métier, et ce n'est 
pas sans étonnement qu'en parcourant les tableaux dressés par lui, nous 

voyons qu'il n'existait pas moins de quatre routes, fréquentées par les 
marchands, à l'aller et au retour, entre l'Europe occidentale et l'Asie 
orientale, et cela à une époque sur laquelle les sources occidentales sont 
si pauvres de renseignements que lon serait tenté d'admettre que les 
relations entre ces deux parties du monde devaient étre extrémement 
rares. Ibn-Khordadbéh nous fait encore connaître les articles que 
les marchands juifs transportaient sur ces routes: dans le voyage 
d'Occident en Orient, c'étaient des euntiques, des esclaves des deux 
sexes, de la soie (elle ne pouvait guère provenir que de l'empire 
byzantin), des fourrures et des sabres; d'Orient en Occident, c'étaient 
da muse, de l'aloës, du camphre, de la cannelle et autres produits ana- 
logues. La patrie des Juifs capables de visiter un si grand nombre 
de pays et d'en comprendre les langues reste malheureusement pour 
nous un mystère. Ibn-Khordadbèh leur donne une épithète que Barbier 
de Meynard rend, dans sa traduction française, par le mot Radanites 
et qui, d'après lui, serait l'indication de leur origine; mais en réalité 
cest tout simplement un synonyme de “coureurs de pays, migrateurst? 
et, par conséquent, cette épithète ne résout pas la question de savoir 

si ces Juifs étaient originaires d'Orient ou d'Occident, En faveur de 
18 première hypothèse on peut avancer que, pour entreprendre de pareils 
voyages, il fallait posséder des connaissances géographiques qui ne se 
tronvaient, que dans le monde arabe et particuliérement au centre, à 

Mais, d'un autre côté, depuis l'Espagne jusqu'à la Chine, il 
existait une série de commungutés juives, s’enchaînant les unes aux 
aatres presque sans interruption, où les Israélites de tout pays pouvaient 
trouver les informations les plus abondantes sur les diverses places de 

! En réalité le texte porte ici lenom * Gosje, Bibl. géogr. arab, gloss. p. 261. 
arabe de l'Arménie, mais un léger chan Je dois svouer que je n'ai pas pu lire ce 
gement donne, comme le démontre Bei livre, par La raison, qu'il ne contient que 
maud, le nom arabe de l'Allemagne, ce des textes arabes. 
qui correspond mieux à la suite des idées. 

Google ! 
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commerce, les routes et les ocrasions à saisir Avec cet appui, les 
Jaifs d'Occident pouvaient, eux aussi, entreprendre les voyages les plus 
lointains. On peut facilement admettre qu'ils organisaient de grandes 
expéditions dans l'intérêt de leur commerce, ear l'époque carlovingienne, 
qui est précisément celle où écrivait Ibn-Khordadbëh, fut pour eux une 
période de prospérité extraordinaire. L'auteur arabe semble donner 
lui-même à entendre que les marchands en gros dont il parle étaient 
des Occidentaux, car, dans la description qu'il donne, il trace la route 
d'abord d'Europe en Asie, puis d'Asie en Europe. 

* Grats, Gesch. der Juden, V, 918 ét sa. 
245 et m. À cette époque, un vaise 
marchand juif n'était pas une rareté; un 
jour, des vaisenux se trouvaient en vue 
de l'un des ports de le Gaule Narbonnnise, 
et, sur le rivage, on discutait pour ssvoir 
à quelle nation ils sppertenaient: une 
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partie dés nâsistants exprima l'opinion 
qu'il appartenaient à des marchands juifs; 
mais le regard pergant de Charlemigne 
les eut bien vite reconnus pour ce qu'ils 
étaient, c'est à dire pour des pirates mor. 
mands. Momach. S. Gall, dau Perte. 
SS. II, 787, 787. 



Deuxième période. 

Développement, . 

1. Fondation des colonies commerciales sur les côtes du Levant, 

(Époque des croisades) 

Google 



ui Google 
Grgiraf tom 

UNIVERSITY OF CALIFORNIA 



Il Les États croisés en Syrie pendant le premier siècle 

de leur existence, 

a) Les colonies commerciales dans les États croists. 

Les expéditions de Gênes et de Pise contre les Sarrasine d'Occident, 
la conquête de la Sicile par les Normands, l'attaque tentée par Robert 
Guiscard contre l'empire de Byzanes n'étaient que le prélude d'entre. 
prises plus vastes, ayant l'Orient pour but, auxquelles tous les peuples - 
d'Occident devaient apporter leur concours, des Croisades en un mot. 
Ces expéditions suscitèrent un enthousiasme égal, à la cour des princes 
et dans les châteaux féodaux, dans les campagnes et dans les villes. 
Le sentiment religieux et mystique fut assurément le premier et le 
principal motif qui poussa tontes les classes de la sociëté dans [le — 
mouvement; mais, à côté de cela, chacune poursuivait un autre idéal plus 

matériel:Vchez les princes et les chevaliers, c'était l'amour de la guerre 
et des aventures; dans les haËes elaseps, le désir de se soustraire à la 
situation intolérable créée par l'état social; dans la bourgeoise des villes, 
la soif du gain. Dans les grandes croisades menées par des princes de 
rang plus où moins élevé, les bourgeois des villes restèrent confondus 
dans la foule. C'est ainsi que les croisés originaires de Narbonne sui- 
virent, comme tous les Provençaux, les étendards de Raimond, conte de 
Toulouse, 

Mais, à côté des grandes armées qui faisaient route par terre, des flottes, 
plus ou moins nombreuses, faisaient également voile pour la Syrie. Équipées 
et recrutées dans les ports italiens, elles menaient aux armées croisées des 
troupes composées de bourgeois citadins, opérant pour leur propre compte 
sous des chefs à elles; elles apportaient des auxiliaires très utiles sinon 
indispensables. A elles seules, les armées de terre eussent été incapables 

* Raoul. de Caen, dans les Hist. des d'Aiguilhe, ibid. 266. 
croix. hist, avril. IL 676. CE. Raiw, 
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132 Deuxième période. — I. Fondation des colonies commerciales. 

de prendre les ports fortifiés possédés par les Sarrasins en Syrie; toute 
la bravoure et la science militaire des chevaliers ny pouvaient rien; 
il fallait des flottes pour compléter le blocus, des marins combattant 
sur mer pour tendre la main aux soldats combattant sur terre. C'est 
sous cette forme que la bourgeoisie prit une part considérable aux 
événements militaires, c'est par là qu'elle acquit le droit d'en recueillir 
des profits proportionnés à l'étendne des services rendus Trois villes 
surtout, trois républiques, Venise, Gênes et Pise reprisentérent ainsi, 
pendent le cours des croisades, l'élément bourgeois. 

Jusqu'alors Gênes et Pise avaient surtout exercé leur activité 

commerciale dans la partie occidentale de la Méditerranée; Venise avait 

parcouru de préférence la mer Adriatique et les caux qui baignaient 
Yempire grec. Pour la première fois, les trois puissances se rencon- 
traient sur un terrain commun, la Syrie. A côté des Vénitiens, depuis de 
longues années en possession de la liberté républicaine et d'une pré- 
pondérance incontestée sur mer, Génois et Pisans pouvaient avoir l'air de 
parvenus; cependant, depuis un certain nombre d'années leurs flottes 
guerroyaient contre les Sarrasins et elles avaient plus d'une glorieuse 
victoire à leur actif; d'autre part, la vie politique avait pris, dans les 
deux républiques, un rapide développement; lorsque s'ouvrit l'ére des 
croissdes, elles étaient, depuis un certain temps déjà, en pleine pos- 
session de la liberté communale, de sorte qu'aucune autorité étrangère 
me pouvait plus mettre d'entraves à l'action qu'elles prétendaient ex- 

ercer au dehors. Vers la fin du XI° siècle, les bourgeois libres de 
Gênes avaient formé une association politique (eompagna), dirigée par 
des consuls librement élus par eux, et qui prit le gouvernement de la 
ville en dépit de l'opposition des prinees et des partis Cette révo- 
tion ft, à ce qu'il semble, exécutée sous l'inspiration des archevéques, 
mais il m'est plus actuellement en notre pouvoir d'en retracer l'histoire. 
Les annales de Gênes, qui commencent à l'année 1100, relatent à leur 
début, non pas Je création du consulat, mais sa restauration; en effet, 
à la suite de dissensions intestines, il avait été supprimé pendant un 
an et demi. 11 faut faire remonter plus haut la date de l'établissement 
de la constitution consulaire, au moins jusqu'à 1098 et probablement 
encore plus loin! A Pise, la république eut des origines analogues. 
Après avoir fait si longtemps opposition à l’affranchissement de cette 

* Ann. Jan. dans Pertz, SS. XVIII, und Mitel-ltaliens, Berl. 1867, p. 40 et «s.: 

p.11, et Caffaro, De léberadione civilatum à rapprocher des observations de Wait: 
Orientés, ibid. pe 48. Pour plus de détails, daus ler Forschunges sur deutohen (e- 
voyez Pawineki, Zur Eistehungsgeschichte — schichte, VIT, 408 et sn. 
des Convirlats ‘in den Conan Nord- 
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ville, les marquis de Toscane avaient vu, dans le courant du XI° siècle, 
leur influence s’affaiblir de plus en plus Les vicomtes, leurs repré- 
sentants, avaient pris parti pour la commune. D'un autre côté, l'am- 
bition de quelques familles nobles, désireuses de substituer par la force 
leur pouvoir à celui des marquis, avait suscité de terribles querelles 
intestines où elles finirent par succomber. Vers l'an 1085, l'évêque 
Daibert parvint à faire accepter sa médiation et l'autorité de l'assemblée 
des bonrgeois (commune colloquim civitatis) fut unanimement reconnue 
ct établie par une charte de pacification.! Cette charte paraît marquer 

le point de départ de l'autonomie réelle de la commune; il est vrai 
qu'il #y est nullement question de La création des consuls, mais nous 
trouvons, dès 1087 des magistrats revétus de ce titre’ à la tête des 
Pisans dans l'expédition dirigée sur Mehdia, et encore dans des chartes 
datant des années 1094, 1100 ete.* 

Ainsi, au moment où elles prirent part aux événements mili- 
taires qui se passaient sur les côtes de Syrie, Venise, Gênes et Pise - 
n'étaient pas seulement des puissances maritimes de premier ordre; 
elles étaient déjà complétement organisées en républiques. Les pre- 
miers vaisseaux quittant leurs ports pour cette destination partirent 
isolément; ils portaient des vivres, des armes, des machines de siége, 

destinés à l'armée croisée qui faisait route de son côté par terre, 
où encore des soldats isolés qui allaient la rejoindre.t Mais, au 
mois de juillet 1097, un grand nombre de bourgeois de Gênes, des 
plus notables et des plus aptes à porter les armes, prirent la eroix et 
partirent, montés sur douze galères; lorsqu'ils arrivèrent (vers la fin 
de novembre) dans le port de S: Siméon, à quelques milles d'Antioche, 
l'armée croisée avait déjà ouvert le siège de cette ville. Les nouveaux 
arrivants ne purent, néanmoins, assurer leurs communications avec le 
gros de l'armée assiégeante qu'au prix de rudes combats; le plus grand 
nombre des Génois se joignirent aux autres croisés et partagérent avec 
enx les fatigues et les souffrances du siége. Cependant, ceux qui n'avaient. 
pas quitté les navires ne restaient point inactifs; ils s’occupaient à as- 
surer les communications avee ls mer et à approvisionner l'armée, 

Statut Pésani 1, 16. 
ers 161 et 4, du poème latin 

au v. 833 
Hugues, ricomte pisau, est encore décoré 
du titre de Lcapud urbis, mais ce titre 
honorifique m'était plus en rapport avec 
# situstion réelle. 

4 Sur ces faits, voy. Pawiuski, op. cie. 
D. 28—40. 

* Raim. d'Aig. daus le er. des his. 
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des crois. L c. p. 276, 260 (dans Bong. 
1, 164, 179). Baldricus, dans Bong. L, 
80. Orderie Vital, His. ecel, éd. Le 
Prévost, IT, 479. Guill. de Tyr, V, 4, 
VE, 21. 

5 Cuffur. De diberat. cie. Orient, dans 
Perts, 88. XXIN, 41-44. Cf. Raim. d'Aig. 
daus le Hecueil, Le, p. 242, 290 (dans 
Bong. p. 143, 178); Guill. de Tyr, V, 4. 
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tâche diflcile et qui devait étre d'une extrême importance Ils mirent 
garnison dans le port de St Siméon, y exercérent senls les droits de 

souveraineté et en restèrent en possession jusqu'au jour où il fnt 
corporé à la nouvelle principauté d’Antioche. Ansaitét après la prise 
d’Antioche, Bohémond, le nouveau prince, fit don aux Génois de trente 
maisons situées dans l'intérieur de la ville, de l'église St Jean, d'an 

bazar et d'une fontaine.’ Par contre, ils s'obligérent à prêter aide au 

prince contre tous ceux qui tenteraient de s'emparer de la ville Dans 
ve traité, une clause spéciale concernait le comte Raïmond de St Gilles, 

qui oceupait encore quelques points fortifiés de la place et refusait de 
les abandonner. Bohémond aurait voulu que les Génois prissent l’en- 
gagement d'attaquer ce prince, an Cas où cel lui contesterait la pos- 
session de la ville; mais les Génoïs étaient très liés d'amitié avec les Pro- 
vençaux; ils avaient des relations d'affaires avec S' Gilles;t ils refnsèrent. 
On se contenta done de stipuler que, dans le cas où Raimond engagerait. 
des hostilités contre Bohémond, les Génois offriraient leur médiation, 
et que, si cette offre échouaiït, ils observeraient la neutralité. Effective- 
ment, Raimond n'évacua qu'en rechignant les parties de la ville dont 
il avait pris possession ct il fallut en chasser ses gens par force. 

Parmi les croisés qui assistérent au principal fait d'armes de la 
première croisade, le prise de Jérusalem, il y avait des Génois, en petit 
nombre il est vrai, eur le république était en ce moment en pleine 
guerre civile; les consuls ayant, été supprimés, elle n'avait plus de chefs, 
et c'était dès lors affaire aux particuliers d’équiper des navires pour de 
lointaines expéditions C'est ainsi que quelques Génois, conduits par Guil- 
laume Embriaco et par son frère Primus arrivèrent sur deux galères à 
Jatla, où vinrent Jes rejoindre quelques autres navires montés par des 
croisés.f Désireux de se maintenir dans ec port, ils demandèrent du ren- 
fort aux princes, alors campés sous les murs de Jérusalem et ils l'obtinrent, 

® Solinum per se ceperunt* . . . dit * Charte du 14. juillet 1098. dla 
us document où sont résumée briévement 
les actes des Génois em Syrie, de 1097 à 
1105: Lib. jur. 1, 17. Nous reviendrons 
rar ce document et sur Le nom de Solinum 
doumé a port St. Siméun. Le fait se 
trouve confirmé par un autre; en 1101, 
aprés Le prise d'Armouf ot de Cüsn 
rée, c'est à que les Génois se retirèrent 
Guxta Sulinum in plagis $. Parleri) pour 
partager en paix leur énorme butin. {Au 
Jan. p. 14). Cependant cctie occupation 
ne ut pos & prolonger au delà de quelques 
années, 
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D. 446, 450. 
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dé Genora, 1, 852, II, 493 et ss. 
®_ Voy. Pawiniki, op. cit. p. 43 
# Le nombre total varie entre six ot 

neuf dans les msc. de Raim. d'Air. Re. 
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CaFaro {De Piber. om. p. 44) le fixe à deux 
seulement. 
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Mais une flotte sarrasine partie d'Ascalon vint, par une belle nuit, 
fondre sur la flotte ancrée dans le port: la résistance était impossible: 
les Génois n'eurent point d'autre alternative que d'abandonner leurs 
galères; avant de les évacuer, ils débarquérent tout ce qui pouvait 
servir à construire des machines de guerre et allérent rejoindre les 
eroisés devant Jérnsalem, emportant avec eux tout ce matériel. Ile 
se joignirent aux troupes du conte Raimond de Toulouse et rendirent, 
comme ingénieurs, de signalés services pendant le siége.i 

Pise, de son côté, avait, dans le même temps, concentré toutes ses 

forces pour organiser une grande croisade. Montés sur une flotte forte 
de 120 navires, les bourgeois en état de porter les armes partirent pour 
la Syrie pendant l'été de l’année 1099 sous le commandement de l’arche- 

vêque Daibert. Quand ils arrivèrent devant Laodicée,’ le plus fort de 

la campagne était fait; depuis le 15 Juillet, Jérusalem était su pou- 
voir des: eroisés: Bohémond d'Antioche sut leur persuader de bloquer 
pour son compte le port de Laodicée, alors au pouvoir des Grecs; mais 
les assiégés se défendirent bravement; les autres chefs de ls croisade, 
qui désapprouvaient les projets de Bohémond, s'entremirent et le siège 
fut levé pour cette fois. Rendus à eux-mêmes, les Pisans se mirent en 
marche vers la Ville Sainte. Godefroi de Bouillon et ceux qui avaient 
résolu de rester avec lui étaient alors occupés à organiser l'état et 
l'église; il n'était donc point question, pour le moment, d'opérations 
militaires, et les Pisans durent se contenter de contribuer aux travaux 
de fortification de Jérusalem et de Jaffa® Daïbert, leur chef, nommé 
patriarche de Jérusalem, resta en Terre Sainte et plus d'un de ses 
compagnons, sans doute, dut faire de même, dans l'espoir de jouir de sa 

protection. Jafa devint probablement leur principal centre, car Godefroi 
de Bouillon avait donné tout un quartier de la ville en flef au patri- 
arche (2 févr. 1100)* et, en sa qualité de port de Jérusalem, elle 
semblait destinée à un brillant avenir. Nons verrons plus loin comment 
il s’y forma une colonie considérable de Pisans. 

Si les nations commerçantes de l'Italie avaient pris une part impor- 
tante à la fondation des états croisés, leur rôle fut encore plus con- 
sidérable dans lear organisation. On peut affirmer que, sans l'assistance 
des flottes italiennes, jamais les Latins n’enssent pu conserver leurs 

* Pour ves faits, les principales sourcea 
sont Caff. L €. ét Rai. d'Aig. p. 204, 998. 
Suivant Guill. de Tyr (VIII, 9, 10), ler Génoin 
auraient eu dès l'abord l'intention d'aller 
rejoindre l'armée et u'auraient demandé 
ce renfort que pour les esorter; mais il 
paraît bien qu'ils ne se décidèrent que 
par force à se replier sur l'armée. 
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* Probatlement su mois de septembre ; 
voy. Hagenmeyer, Elkehardi Hierosoly- 
méta (Tubing. 1877) p. 183. 

2 Gesta triemphal. per Pisanos facta, 
dans Murat 88 VI, 100. Chrom Pis, 
dans Ughelli, A. auer. X, 191. 

* Guill. de Tyr, LX, 16. 
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conquêtes. La possession des ports de toute la côte de Syrie était, 
évidemment, une question de vie ou de mort pour les états croisés: 
seule elle leur garantissait les communications avec l'Occident, d’où pou- 

vaient leur arriver les secours en hommes et en argent, indispensables 
à leur conservation. Les souverains de ces états ne méconnaissaient 
d'ailleurs nullement l'importance des services rendus par les flottes 
italiennes, et ils surent prouver leur reconnaissance par la concession 
d'une foule de priviléges; de leur côté, les puissances maritimes de l'Italie, 

bien eonvaineues du besoin que ces princes avaient de leur concours, 
avaient soin, avant la prise d'une place, de stipuler, comme prix de 

leur assistance, la cession de certaines propriétés et de certains droits, 
tant dans l'intérieur de la ville que dans ses environs. C’est ainsi 
que naquirent un grand nombre de colonies composées de bourgeois 
italiens, qui toutes devinrent des centres plns ou moins Hperiante du 

commerce du Levant. 
Godefroi de Bouillon avait trop peu de forces à sa disposition pour 

s'emparer des villes maritimes de la Palestine; quelques-unes étaient 
tellement fortes qu'il n'eñt même pas pu y songer, s'il ne lui était 
arrivé un secours inespéré; pendant l'été de l'an 1100, une flotte de 
200 navires environ, montée par des Vénitiens, vint atterrir à Jaffat et 
les nouveaux arrivants s'engagèrent à servir sous les ordres de Godefroi 
depuis la fête de S° Jean Baptiste (24 juin) jusqu'à l'Assomption 
(5 août). En retour, ils demandaient qu'on leur promit dans chacune 
des villes déjà prises ou à prendre par les croisés, tant dans les ports 
de mer que dans les villes de l'intérieur, la concession d'une église et 
d'un emplacement apte à l'établissement d'un marché; de plus, ils exi- 
geaient, dans chacine des places qui seraient prises au cours de la 
prochainé campagne, la cession du tiers de la ville, et, si l'on réussissait 
à prendre Tripoli, ils le réclamaient en entière propriété, contre paie- 
ment d'an léger tribut annuel. Enfin, dans toutes les villes du royaume 
de Jérusalem, les Vénitiens devaient jouir de la franchise d'impôts, et 
défense serait faite à tout vassal du roi de saisir les marchandises des 
navires vénitiens éehoués à la côte. Il paraît bien que l'on se promettait 
de grands résultats de cette expédition; le fait est qu'on mit le siège 

devant Acret un des ports de Syrie les plus importants, mais on ne 

* Sur la fixation de cette date, voyez 
Kugler, Boemund umd Tanered, p. 83. 

* Dandolo, p. 266. Historia tra 
lationis 8. Nicolat, dans Flaminio Cor- 
ner, Æccl. Vend. IX, p. 19; il y a mme 
faute de l'éditeur; au lieu de inopem, il 
faut lire in Jopem. 

* Telles sont les condit 

Go 

indiquées 

gle 

daus un document contemporain, l'isionia 
tranal. S. Nic. p. 19, 90. Dandolo est 
uès bref sur ce point: “inmuuitatis ob. 
tento privilegio*, éerit-l, p. 958, et c'est 
tout, 

À Hit anal, S. Ne. pe 29-25 (cette 
source est la seule où ce fait soit men- 

tionné) 
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put en venir à bout! et il fallut se contenter de la prise de la petite 
ville de Caiffa, au pied du Carmel! 

Le siége de cette ville n’était pas encore terminé lorsque Godefroi de 
Bouillon mourut (18 Juillet 1100); aneune disposition n'avait été arrêtée 
pour 8 succession et comme, vers la même époque, Bohémond d'Antioche 
tomba entre les mains des infldèles, les états croisés de Syrie eurent à tra. 
verser une crise des plus difficiles. 
armée génoise débarque à Laodicée; 

À l'automne de la même année, une 
son arrivée était fort opportune: sos 

chefs prirent à tâche de résoudre les difficultés du moment; pour commen- 
cer, ils contribuérent de tout leur ponvoir à faire placer le comte Bau- 
douin d'Édesse, sur le trône de Jérusalem et à faire nommer Tancrède 
régent d’Antioche. Baudonin mit pour condition à son acceptation que les 

; Génoïs feraient campagne sous ses ordres jusqu'à ce que lon eût, conquis 
deux villes; les Génois acceptèrent de bon cœur cette nouvelle tâche 
et l'aidérent, au printemps de l'an 1101, à prendre Arsouf et Césarée.i 
Le butin fat si considérable, surtout à Césarée,s que chaque simple soldat 
reçut pour sa part 48 sons d'argent et deux livres de poivre;® l'objet 
le plus précieux de tout le butin était le fameux sacro catino; il échat 

“à la cathédrale de Gênes? Ces brillants résultats ne contribuèrent pas 
pen à entretenir chez les Génois l'esprit d'aventures et à les attirer 
vers la Syric et ses riches cités. Pour ceux qui voyaient les choses de 
plus loin, le butin n’était qu'un accessoire; ils comprenaient quelle source 
de richesses allait dorénavant ouvrir aux Occidentaux le développement 
de la vie commerciale sur les côtes de Syrie. 
(26 mai) 1104, Acre ouvrait enfin 

! Daulolo, ep. rit. +6 met eu contra 
diction avec l'histoire eu parlant d'une 
prise d'Acre, 

? CI. aussi AID. Ag. daus Bong. pag 
24-301. Tbu-Klaldoun, dans les Nor. 
an. Acad. Upsol. XI, 57. 

2 Cest l'opinion à laquelle se rauge 
vec raison Hagenmeyer, Etkehardi Hie- 
rosolymite, p. 20. 

* Les dates sont: pour la première le 
9 ma, par la seconde le 81 mni, d'après 
les calculs de Hagenmeyer, Elrb. Hieronol. 
B- 20 et n 

< Avant d'être prise par les croisës, 
Césarée svait plus d'importance qu'après: 
1e de Vogné, Lee églne de la lee 

à Dora tempare sub tanta nobilitate fo- 
‘éclat Cesaren, quod inter Babilonemr 
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Le jour de l'Ascension 
ses portes au roi Baudouin; cette 

CBagdad) et Babiloniam (le Caire) quasi 
paradisus eorum vigebat .... modo hæc 
omis ad nihilum redacta sunt,* 

* Caffur. dun. fau. p. 114; De 
cie. or. p. 48—47; Lib. jur. L 17. 
On prétend que c'est le calice dent 

t servi N. 8. Jésus Christ dans In Cène. 
Pendant longtemps on erut qu'il était 
fait d'une seule émeraude, d'une benuté et 
d'une taille incomparables, mais en l'étu- 
diant mieux on & reonuu que ce m'est 
que du verre. Guil. de Tgr, X, 18; Jac. 
de Vorag,, Chrom, Jan. dans Muret, 8$, 
IX, 82. La Hferue archéologique à donné 
une courte notice sur le saero eafino, 
ann. 1645, p. 149167. 

* Foucher de Chartres, dans le Jerurit, 
Le. p. 407 et 8.; AÏb. Ag. dans Bone. 
D #35. Guill de Tyr, X, 285 Caflar. 
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tois encore, une flotte génoise avait considérablement aidé an succès et 
l'on put se demander qui gagnait le plus à cette conquête, des nations 
commerçantes d'Italie, à qui elle ouvrait un des ports les plus sûrs et 
les plus fréquentés de la côte, ou du roi Baudouin qui incorporait à son 
royaume une des places les plus fortes de la Syrie. Pour reconnaitre 
l'importance dés services rendus par les Génois, Baudouin leur concéda, 
dans chacune des trois villes conquises, un tiers de la ville, plus des 
terres aux environs en proportion égale. En outre, il leur accorda un 
tiers sur les recettes des douanes du port d'Acre, ce qui devait constituer 
un revenu considérable, et lexemption d'impôts dans toute l'étendue 

du royaume. Enfin, par une mesure rétroactive, il leur fit don d'un 
quartier dans chacune des villes de Jérusalem et de Taffa, et leur assura 
pour l'avenir la possession d'un quartier dans chacune des villes qui 

seraient prises avec leur aide! Les Génois tenaient beaucoup à se faire 
garantir à perpétuité ces immenses -propriétés, En conséquence, ils 
demandèrent à Baudouin et obtinrent l'autorisation de faire placer dans 
Y'abside de l'église du St Sépulcre, derrière le maître-autel, une plaque 
portant gravée en lettres d'or la liste des donations consenties en leur 
faveur; elle leur coûta 2000 besants d'or! C'est le texte de ce docu- 
ment qui se trouve, il n'y a point à en douter,® dans le Liber jurium 
rendlice Genuensis, immédiatement après la charte de concession dont 
nous venons de dire quelques mots; ce texte est écrit en lettres plus 
grandes que le précédent, et en partie à lenere rouge, Il renferme, en 
atyle lapidaire très abrégé, l'énumération des services rendus par les 
Génois aux états croisés contemporains de la première croisade, et celle 
des privilèges les plus importants à eux eoncédés par Baudouin La 
première partie ne se borne pas aux événements survenus dans le royaume 
de Jérnsalem proprement dit, car nous y voyons Antioche et St Siméon 
sun port, Laodicée, Tortose et Gibel (Gibellum) désignés comme le thé- 
ätre de divers faits de guerre auxquels les Génois ont pris part. 

Les noms que nous venons de citer nous rappellent qu'il nous reste 
encore à parler du rêle joué par les Génois dans la partie moyenne de 
la Syrie, Là, ils contribuèrent puissamment. à la formation du comté 

de Tripoli, cet état que le comte Raimond de Toulouse et ses succes- 
seurs acquirent morceau par morceau. À l'automne de l'année 1101, 

Ar. 43 De Hiberot. p.473 Lib jur dans sa Lettera à Gap. Seisppio sulle 
LA. cose dé Genora, et Ansaldo à récemment, 

* Foueh. de Chartr. Recueil, p.387 ets; exprimé la même opinion (Afti della Se. 
GuilL de Tyr, X, 14, 28; Caffar. De libe-  Lig. Là, p. 71)., Langer (Pot. Cesch. 
sat. p. 48; Lib. jur. A, 18 et a. Genua's und Pisa's im XL Jakrh 

* Caff. De liber. p. 48, 48. (Leipe. 1882) p. 156) est du méme avis. 
* Le sénateur Federici l'almettait déjà * Lib. jur. I 17 
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une petite flotte quittait le port de Gênes’; arrivés en Syrie, les hommes 
qui la montaient se joignirent au eomte Raimond et l'aidèrent à exé- 
cuter un coup de main sur la ville de Tortose; la ville fut prise au 

bout de quelques jours de siège, à la fin de 1101 ou au commencement 
de 1102.7 Cette conquête fut le noyau du comté de Tripoli. En 
1104, Rsimond prit une deuxième ville, Gibelet, située entre Beyrouth 
et Tripoli, av l'aide d'une autre armée génoise, la même qui avait 
pris Acret Mais le point le plus important de cette région, Triprli, 

! Elle rnsoutra à Corfou T'ercadie 
qui rapportait à Gèuex le butin fait à 
Cisarée, de juillet à oetobre: ef. Cafar. 
D 14, 47. 

Fouch. de Chartr. lc. p. 899; AÏb. 
Aa. dons Boug. p 326; Guill, de Tyr, 
X, 13, 19; Cafe De Hiber. p. 47: dnnal. 
Jan. pe 16: pour ce dernier passage 
faut sax doute admettre que les mota: 
ATortosa de Surin capta fuit{ se rap 
portent à l'eunée 1102, car ln date de 
1103 m'est pas possible. Tous les hie 
toriens arabes, Aboulféda, Tbn .Alathir 
{Rec des hist. des rrois. hist. orient. T. I, 
P. 6, 212) Ibn-Khaldoun (d'après Teruberg. 
daus les Nora aa reg. med. seint 
C'peal. XÏ1, 1844, p. 58) placent la prise 
île cette ville dans l'année 495 de l'hégire, 
qui commence le 25 octobre de l'année 
1101 de l'êre chrétienne, Caffaro (De 
diber. or. L c.) fait remonter cet événement 
à l'année 1101; Fouch. de Chartr,, pre 
bablement auai. En tout cas, d'aprés 
le récit que fait œ dernier à le fn du 
quinzième chapitre et au commencement. 
du dixhuitième, il n'est pas pomible de 
dépaser le jour de Pâques 1102. 

4 IL est vrai qu'il existe une charte 
du 16. janvier 1103, d'après Inquelle Rai- 
mend de Toulouse fait don au monastère 
de st Victer, de Marseille, de la moitié 
de. let que inter Tripolim et Be 
rutum site est... (D. Vaissctte, Hot. de 
Languedoe, nouvel. éd. IT, p. 618 et #.; 
Aasises de Jirus, IL, 479; Cartdaire de 
5 Victor, dans la Collect. des doe. inéd. 
II, 151). Sybel (dans la Zeisehrif für 
Geschichteciss, TTL, 62) déduit de là que 

Google 

Gibelet devait nécemsairement avoir ét 
prise avant In fin de l'aunée 1102, et 
Rugler éBoemumd re. Tancred, p. 68) se 

plus près le passage en question; 
mateur x expose les motifs de en géné 

ité: “quatonue ommipoteus Deus prac- 
dictorum Sauctorun et congregatiouis 
intercessionibus et meis propiciari di- 
gnetur iniquitatibus et eur pancisime 
christianitati <e_opponnt averitatibus:* 
il me semble que la conclusion des deux 
auteurs ci-desms n'est pas irréfutable, 
Raïmond, malgré le peu de forces dont 
il disposait, avait bien tenté, eu 110% 
une attaque sur Gibelet, mais À avait 
échoné; ce prince était doué d'un esprit 
mystique et superstitieux; il était. donc 
tout naturel qu'il crût s'assurer du succès 
en vouent à St Victor une partie de la 
ville qu'il désirait conquérir. Si Gibelet 
avait ti réellement prise en 1102, on 
devrait en trouver trace dans les chro- 
niques. Or il n'en est rien; les chroni 
queurs arabes, Aboulf. op. cit. p. 7, Ib. 
Alathir, op. cit p. 219 et Tm-Kbaldoun, 
op. cit. p. #0, placent unanimement la 
prise de la ville en 1104; d'après eux 
elle ne prévéda que de fort peu la prise 
d'Acre; le Code arabe Quatremire, dans 
Kugler, op. cit. p. 68, précise même la 
date: 98 avril 1104: de plus, les sources 
génoises indiquent la même époque (Cuf. 
Anal. dan. p.14; De lbera. p. 47; 
Regni ierosol. hist. p. 49). Pour soutenir 
encore les conelusions que l'on veut tirer 
de la charte en question, il faudrait dire 
que le Gibel qui fut pris en 1104 
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oppose plus de résistance; les Sarrasins s'y défondirent avec achernement 
et le siège se prolongea pendant des années; à la mort de Raimond, 
en 1106, il n’était pas encore terminé. Deux de ses parents, Guillaume, 

comte de Cerdagne, son neveu, et Bertram, son fils naturel, élevèrent 

des prétentions à l'héritage de ses possessions de Syrie et à la direction 
des entreprises commencées par lui: tous deux s'adressérent à Gênes, 
afin d'en obtenir l'aide nécessaire pour terminer le siége de Tripoli: 
Pan y envoya des ambassadeurs, l'autre sy rendit en personne. Ce fut 
Bertram qui l'emporta. Au commencement de l'année 1109, il repartait 
de Gênes pour la Syrie avec une flotte de 60 navires La mort de 
son compétiteur lui ayant permis de prendre possession de toutes les 
conquêtes de «à maison en Syrie, il rénonça, par note du 96 juin de la 

n'était pus le petit Gitel ou (ibelet, 
mais le grand Gibel (Gibellum) et que les 
auteurs des sources ont commis une cou- 

fusion. Le fait est que, dans 1e suite de 
leur récit, les auteurs arabes, revenant 
sur la prise de ln ville qui fait l'objet de 
cette discussion, se servent du terme 

arabe qui siguife Grand-Gibel (About. 
p.9: TbrAlath. p. 235; Tim Khald. p. 68): 
la ville conquise qu'ils désignent serait 
dou une fois Gibelet ét, l'autre fois, 
Gibel: mais, dans les sourcs génoises 
cette contradiction n'existe pas; elles 

disent expressément que l'armée génoise 
qui prit Acre avait pris aussi Gibelet 
(Gibellum minorem, Gibellettum); et elles 
ajoutent qu'après la prise de la ville 
Raimond en céds un tiers aux Génois, 
et que, plur tard, sou file Bertram lour 
fit à son tour cadeau des deux autres 
tiers, de sorte qu'à partir de ce moment 
ils posédérent La ville de Gibelet en 

entier (Caf. p. 47, 48; mon dire est 
confirmé par le Lib. jur. 1, 18) Rien 
de tout œln m'est applicable à Gibel, 
où la commune génoise n'eut jamais de 
grands biens, mais seulement à Gibelet, 
qui resta toujours leur propriété en te. 

talité, du moins tant que les Occiden- 
taux furent maitres de la Syrie. Les 
soarces géncises vont nous servir eu 
core à détruire une autre erreur, celle de 
Weil, Gesch. d Chalif. IL suppl. p. vi: 

il prétend soutenir que la ville qui fut 
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prise eu 1104 était bien GibeL. Et volei 
sur quoi il s'appuie: Albert d'Aix rap- 
porte que Raimoud partit de Tortow 
pour aller à le rencontre des Génois 
ses alliés sur ln route de Laodicée, et 
que leur but commun était de faire le 
sitge de Gibelet: or, dit Weil, Gibel 
se trouve précisèment entre Tortase et 
Laodicie; dene, cette ville seule pouvait 
être leur vbjectif. Ce raisomnement est 
spicieux; seulement. Albert d'Aix cominet, 
facilement des confusions de lieux et de 
dates et les sources génoises coutémpo- 
raies méritent plus de créance que lui; 
or, elles disent qu'au moment de l'arrivée 
des Génois, Raimond était ocœupé à faire 
le siége de Tripoli; il est donc certain 
qu'il ne pouvait pus partir de Tortose 
pour se porter à leur reneontre. Enfin, 
il vous reste à discuter une indication 
de Guillaume de Tyr: à l'en croire, 
Gibelet n'avait pas été pris par Raimond 
mais por Bertram, et seulement en 1109. 
Ce qui est vrai, c'est qu'en 1109 Bertram 
fit don aux Génois de Gibelet en entier, 
mais son père l'avait conquis et en 
avait lukmême donné une partie aux 
Génois. Le fait dl ln prise de Gibel par 
Tencrède avec les concours des Génois 
appartient à une toute autre expédition 
et eut lieu dans cette même auuée 1109, 
Guillaume de Tyr a confondu les deux 
événements en un seul; voy. Kugler, op. 
ait. 43, 76 
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même snnée!, en faveur de ses alliés, à la possession de Gibelet, que 
Raimond s'était réservée; Génes eut dès lors la propriété entière de 
cette ville; de plus, Bertram ft don à la république génoise du château 
da connétable Roger? et d’un tiers de la ville de Tripoli du côté de la 

mer, avec le port et les îles situées en face’ Il est vrai que Tripoli” 
n'était pas encore en son pouvoir, mais on pouvait dès lors en prévoir 
la chüte d'une manitre certaine. La ville se rendit en effet quelques 
semaines après, vers le milieu de juillet.‘ Après ce beau fait de 
guerre, les chefs de la flotte génoise conclurent une alliance avec Tan- 
crède, prince d'Antioche, et l'aidèrent à établir le blocus autour de Gi. 
bellum qui capitula le 23 juillets La prise de cette ville acheva de 
relier la partie des côtes de Syrie possédée par le Provençaux au district 
septentrional occupé par les Normands: c'était un pas immense pour la 
conservation des états croisés en général. Cependant, il restait encore, 

entre le royaume de Jérusalem et le comté de Tripoli, une lacune très 
dangereuse. Acre, la ville la plus septentrionale du royaume ct Gibelet, 

1 Lib. Ju. 3, 18. D. Vaissette, Hi. 
de Languedoe, IV, 848 et 

* Dans ls charte, au lieu de: Castrum 
Rogerii et stabularii, il faut lire: consta- 

Le nom du connétable Roger se 
retrouve très fréquemment dans les chartes 
de la première moitié du XII° siècle pour 
lé nord de la Syrie So Custrun eat 
sans doute ln. lucalité qu'on trouve plus 
tard sous le rom de Puy du eométable, 
on Poggio del Conestabile, rituér à dix 
milles au au de Tripoli, à pe prés à 
égale distance entre Nefin et Batro. 
voy. Cont. de Guill. de Tyr, p. 888; Se 
mato, Se. fid. crue. p. 85, avee carte; 
Uszano, p. 286; Aante Luxoro, das les 
Ai della soielà Ligure, V, 118. On 
voit encore à l'est du cap Theuprosopon 
quelques restes de ce nid d'aigle, qui 
sommendait autrefois l'étroit déflé où 
passe la voie romaine de Batroun (com- 
muniqué par M°le prof. Neumann, de 
Vienne; ce remeigement confirme l'in- 
dication de Rey sur la situation de ce 
château, dans +00 Périple des côtes de 
Syrie. Arehie. de l'or. latin, IL, 9, 1888, 
P. 339.) 

? Kitter (Ærdk, XVIL, L, p. 606, 618 

Google 

la plus méridionale du comté, étaient séparées par une large bande de 

et #., 895) en donne la demeription. À 
l'époque des croisales, une de ces petits 
iles était dédiée à St Nicolas Wilken, 
Gesch. d. Kreuxs, VII, 708. 

* Foucher de Chartr. p. 420; Caffar. 
Annal. p. 18; De liberat. p. 48; His 
regné héros. p. 49; Gill. de Tyr, XI, 10. 
Kugler, op. sit. p. 74, conteste aves rai. 
sou les dates données par Guill: il se 
base sur les indications chronologiques 
de Foucher et des chroniqueurs arvbes; 
on fera bien de les rapprocher des notes 
de l'éditeur français de Foucher; elles 
donnent une idée plus claire de s4 mé 
thode chronologique. Hagenmeyer, Etkeh. 
p. 826, adopte vec Foucher ls date du 
18 juillet pour la prise de le ville. 

* Ann. Jan, p. 16: “Givellum majorem 
absque pralio habuerunt.* Suivant Tbn- 
Alath. p. 274 ét Ibn-Khald. p. 71, ce fut 
en réalité Taneréde qui prit la ville, ce 
fut lui qui l’envexa à la principauté d'An- 
tioche, et il céde, dans l'intérieur, aur 
Génois une place à bétir. La les auteurs 
arabes précités et Guill. de Tyr font une 
confusion entre les deux Gibellum; voy. 
Kugler, op. cit p. 
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territoire non conquis: sur ce territoire s'élevaient les villes de Tyr, 
de Sidon et de Béryte; dorénavant le principal soin des rois de Jéru- 
salem devait être de les arracher définitivement aux Sarrasins et de 
les annexer à leur propre royaume. Dans le cours de l’année 1110, le 
roi Baudouin réussit à conquérir deux d'entre elles, Béryte et Sidon, 
la première, le 17 mai, grâce à l'appui d'une flotte génoise!, la deuxième 
le 11 décembre, avec l'aide de croisés du Nord, conduits par Sigurd 
Jorsalafari? et d'une escadre vénitienne commandée par le doge Ordelato 
Falier en personne. Les chroniques des eroisades ne signalent pas la 
coopération des Vénitiens en cette circonstance, mais elle a été affirmée 
plus tard par Dandolo dans sa relation,' et son dire est confirmé par 
des chartes où il est constaté qu'à l'occasion de la prise de Sidon (in 
acquisitione Sidonis), le roi Baudouin à concédé à l'église de St Marc à 
Venise et au doge Ordelafo Falier diverses propriétés et divers droits 
à Acre. Le texte primitif de la charte en question a été perdu, de 
sorte que nous n'en connaissons que ce que nous venons de citer, mais 
il est extrémement probable qu'elle renfermait également des cessions 
de propriétés en faveur des Vénitiens 

11 faut franchir üne période de plus de dix ahnées pour voir réparaitre 
une flotte italienne sur les côtes de Syrie. Pendant cet intervalle, les 
Pisans guerroyèrent contre les Sarrasins dans l'ile Majorque, qui fut 
un instant (1114) conquise par les chrétiens, mais ne tarde pas à leur 
échapper de nouveau. Les deux républiques de Gênes et de Pise étaient 
en lutte ouverte et cet état de choses, en se prolongeant, fut le prin- 
cpal obstacle qui les empêcha de donner suite à leurs entreprises en 
Orient. Sous le règne de Baudouin II, cette abstention des Occidentaux 
réduisit les chrétiens de Syrie aux plus pénibles extrémités Leurs 
ennemis les barcelaient à la fois au nord et au sud, et, au moment où 
sa présence eût été le plus nécessaire au midi, le roi se trouvait obligé 

. de défendre au nord la principauté d'Antioche, dont le prince était 
entre les mains des infidèles Baudouin adressa à Venise une demande 
de secours conçue dans les termes les plus pressants: il avait eu soin 
d'y joindre les promesses les plus séduisantes,s et comme le pape l'ap- 
puyait de tout son pouvoir, son sppel fût favorablement accueilli du 
peuple vénitien et de son doge Domenico Michiel. Une dote, forte de 

* Ann. Jan. p. 15; Fouch. de Chartr. # Tar et Thom, IL, 86, 91, 14 
p.420 ets; Alb Ag. p. 362; Linill. de % Hisloria dueum Veneticorum. à. 
Tr, XL, 18. Simonsfeld, Mon. Germ. hist. SS, XIV, 

* Rat, Erpédition et pilerinages des T8: Dandolo, p. 259 et a. et Sanuto, qui 
Srauiaures en Terre sainte, 1 190 ete fimpire du précédent. dans Bongars. p. 

# Murat, SS, XIL 344 Aô8: ef. Tal, et Thom. I 86. 

Google jé EN 
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200 voiles! partit de Venise dans le courant de l'année 11227 et le 
doge lui même en prit le commandement; mais son arrivée en Syrie se, 
fit longtémps attendre, parce que les Vénitiens s'étaient arrêtés en route 
pour vider me querelle avec l'empereur gree et avaient mis le siége | 
devant Corfou. Pendant ce temps, la situation de la Palestine allait 
en s'empirant, le roi Baudouin était fait prisonnier par les infidèles 
(avril 1123); l'ennemi, parti d'Égypte, se préparait à envahir le paye 
par mer et par terre, et les habitants envoyaient courriers sur courriers 
aux Vénitiens pour hâter leur arrivée. Ces derniers, se décidant enfin 
à s'éloigner de Corfou, signalérent leur arrivée en Syrie par une écla-| 
tante victoire navale qu'ils remportérent sur les Égyptiens à 1 heuteur | 
d’Ascalon; de leur côté, les chevaliers avaient battu l'armée égyptienne 
quelques jours auparavant’ Ces deux victoires relevèrent le courage 

des lieutenants du roi prisonnier; et ils se décidèrent à assiéger, avec 
l'assistance des Vénitiens l'une des deux places maritimes qui restaient 
encore aux ennemis, Ascalon où Tyr. En conséquence, un traité‘ fut 
conclu, probablement vers la #n de 1193, à Acre, où la flotte vénitienne | 
avait jeté l'ancre, entre les lieutenants de Baudouin, le patriarche Ware- 

mund et le connétable Guillaume de Bures (réunis à tous les autres 
seigneurs ecclésiastiques et laïques de royaume) d'une part, et les Vé- 
nitiens de l'autre; œ traité confirmait les promesses faites autrefois par 
le roi Baudouin et en ajoutait de nouvelles. Il était stipulé que, si les 
Vénitiens contribuaient à la prise des deux villes qu'on se proposait 
d'attaquer en premier, un tiers de chaeune leur appartiendrait en toute 
propriété, les deux autres tiers restant au roi, et le territoire serait 
partagé d’après le même principe. En outre, dans toute ville apparte- 
nant soit au roi, soit à l'un de ses barons, les Vénitiens devaient être 

4 C'est le chiffre donné par les cbro- 
miqueurs vénitiens; Fouch. de Chertr. p. 

Warmundi, dan Taf. et Thom. I, 84; 
Guill. de Tyr, lc. L'hts. duc. Venet, 

449 et Guill. de Tyr, XII, 22, en im 
diquent d'autres. 

2 Voie, d'après Fouch. de Chartros, 
Le, comment s'établit cette date; la no 
tice du Cod. Ambros. sur Daudolo, p. 269, 
donne comme date: VIIT Augusti MOXVIT; 
à la plsce de ce chiffre il faut bre, mou 
pas MCXVIII, (comme le veulent Taf. 
et Thom. I, 78) mais MCXXIL Entre le 
départ et l'arrivée en Syrie, qui eut lieu 
en 1193, il n'y 8 que l'espace d'un hiver, 
que la flotte passa devant Corfou. 

* Sur cette victoire navale ‘ante im. 
portuosas Ascalonis ripan*, voy. le Pactune 

Google 

Le. p.78 et s. et Dandolo, p.970 sont moine 
précis; suivaut eux la bataille aurait eu 
liou on vue de Joppé Il eat vrai que 
la flotte ennemie y avait mouillé quelques 
jours aupararant, mais, après la déroute 
de l'armée de tarre, elle avait battu en 
retraite our Ascalon, 

+ On possède l'original et de bonnen 
copies anciennes de ce traité; il a été 
publié par Taf. et Thom [, 79 et as. 
Guill. de Tyr l'a aussi intercalé intégrale 
ment dans son œuvre (XII, 26); Dendolo, 

p. 970, n'en donne qu'un extrait. 
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mis en possession d'une rue, d'une place, d'une église, d'un bain et d'un 
four, le tout sens indemnité à payer, et libre de toute servitude. A 
Jivucalem, on leur assignerait un quartier d'une étendue égale à celai 
duroi: A Acre, ils se réservaient d'avoir leur four à pain, leur moulin 
et leur bain spéciaux, nonobstant toute réclamation des autres habitants. 
Ils étaient exemptés de tout droit sur les achats et les ventes, de 
même qu'à l'entrée et à la sortie sur les térritoires appartenant au roi 
et à ses vassaux. 

Le traité signé, on s'en remit au sort pour décider laquelle des 
deux villes ou assiégerait d'abord. Ce fut le nom de Tyr qui sortit = 
D'un accès déjà naturellement diffcile, cette place était encore entourée 
de solides fortifications: le siège s'ouvrit le 18 février 1194: jugeant ln 
ville inaccessible par mer, les Vénitiens tirèrent toutes leurs galères à 
terre, à l'exception d’une seule qui était destinée à croiser devant le 
port, construisirent des machines de siége et combattirent bravement à 
côté des Franes;® de plus, comme œux-ei se trouvaient réduits à une 
terrible pénurie d'argent, ils leur vinrent en aide en leur avançant 

100.000 besants d'or. La ville capitula le 7 juillet,s et le traité reçut 

immédiatement son exécution; les Vénitiens oceupérent leur tiers en toute 
\ propriété; on prétend même qu'en reconnaissance de leurs brillants 

services on leur offrit la moitié au les deux tiers de la ville, mais que 
le doge refusa’ Bendu à la liberté peu de temps aprés cet événement, 
Baudouin ne menqua pas de confirmer® les promesses de ses lieutenante: 
seulement il ajouta que les Vénitiens auraient à entretenir, pour la dé- 
fense de Tyr, une troupe proportionnée aux revenus de leur tiers, et 

+ Pour les termes ibme du traité voy. 
(Taf. et Thom. I, 85) le passage corres. 
pondant dans le traduction de Guill. de 
Tyr en vieux françuis (Rer. I, 66): “en 
In place de Jérusalem recoroient autant 
de rante en leur propriété, com Hi rois À 
seut avoir 

* Awcalon ne fut prise que plus tard 
par le roi Baudouin [IL sans ls. coopére- 
tion d'une flotte italienne. Wilken place 
avec raison est événement daus l'année 
1163; cette opinion a êté doublement con- 
fimnée depuis; d'abord par une inscription 
retrouvée à Barletta et publiée par Schule, 
dans 065 Denbmmäler Unterilalions 1, 138; 
puis per des sources arabes (voy. Wüsten- 
feld, Gesch. der Fatimiden Chalifen, Goti. 
th. XXVTI, 1881, set. 8, p. 92). 

* Guill. de Tyr, XUT, 114; Fouch. 
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de Chartr. p. 479 et ss; Hist, due Veuri 
Le. p. 34; Dandolo, p. 971 

“Hit, due. Venet. Le; œla fait ei 
viron 130.000 fr. 

5 Fouch. de Chartr. p. 486. 
* Guill. de Tyr, AIN, 14; Dand. L c. 
* Chron. Allin. L ec. Suivant cette 

source on aurait formé le projet d'élever aur 
le trôue le doge à ln place de Baudouin, 
tombé en captivité: ce renseignement est 
certainement faux. 

“ Cette charte de confirmation n'était, 
sur les points ementiels, que la repro- 
duction du traité; Murat. Ad. rale, Dan. 
du. p. 274 ets, en donne un texte in 
correet et avec une date fausse, 1180; 
Taf. et Thom. 1, 90 et 49. en donnent 
une meilleure leçon t restituent la véri. 
table date, Acre, mai 1135. 
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dans la rédaction originale du traité; c'était l'engagement de ne jamais 
relever les droits de douane perçus dans le royaume sur les nations 
qui faisaient le commerce avec les Vénitiens. Ni omission ni supplément 
étaient assurément l'effet d'un hasard ou d'une erreur; c’est que, sur 
le chapitre des douanes, le roi ne voulait pas se laisser lier les mains! 

En résumé, il ressort de tout cs qui précède que les princes des 
états croisés n'ont pas, pour ainsi dire, pris une seule des villes mari- 
times de Syrie sans la cuopération des flottes italiennes. Les Génois 
contribuèrent à la conquête du plus grand nombre; la part des Vénitiens 
est plus restreinte, mais ils assistaient à la prise de Tyr, l'une des plus 

importantes. Quant aux Pisans, aprés l'expédition conduite par l'arche- 
vêque Daïbert, expédition si pleine de promesses et si pauvre en résul- 
tats, nous ne les voyons plus qu'une fois, en 1108, figurer comme alliés 

des croisés. Par une singulière coïncidence, il s'egissait encore une fois 
de prendre Laodicée, et les ennemis que l'on eombattait n'étaient point 
les infidèles, mais les Grecs. La rivalité qui avait éclaté au nord de 
la Syrie entre les Normands et les Grecs avait abouti à une lutte défi- 
uitive dont la possession de Laodicée était le prix et, des deux côtés, 
ou luttait avec acharnement. A peine le prince Tanerède était-il devenu 
maitre de la ville (1103), après yn siége d'un an et demi,’ qu'une 
nouvelle armée grecque arrivait à la rescousse et reprenait la ville 
et le port. La citadelle seule, défendue par une garnison normande, 

æe maintint longtemps contre un ennemi bien supérieur en foræess Elle 
finit cependant par capituler, à ce qu'il paraît, car l'ancrède, occupé 
d'un autre côté, ne put lui envoyer de secours. Mais aussitôt qu'il 
eut recouvré sa liberté d'action, il reparut sous les murs de la place 

avec une armée pisane qui l'aida à la réduire et à l'incorporer à la 
principauté d’Antioche (1108)4 Avant la reddition de Laodicée, il avait 
déjà promis aux Pisans, en cas de succès (si Deus aliquo modo dederit 

ei civitatem), un quartier dans chacune des villes de Laodicée et d'An- 
oche pour y exercer leur commerce, la liberté complète du commerce 

* Ceci dit contrairement à ce que pré 
tend Wilken, Gesch d. Kreuxa, p. 601, 

* Raoul de Caen, p. 708; Anne Coma. 
IL, 107; ef. Fouch. de Chartr. p. 407. 

" Tudebod. contin., dans le Aecueïl 
des hist. des vrois. p. 998; Anne Comm, 
Il, 126—199; Baoul de Caen, p. 712, 
TI et 3. 

< A l'époque (sept. 1108) où l'empereur 
Alexis et Bohémond firent la paix à Du- 
raz, Laodicée svait certainement déjà 
cessé d'appartenir aux Grecs; mais il est 

Google 

difficile d'établir à quelle époque elle avait 
été détachée de l'empire; les renseigne 
ments fournis par Albert d'Air (p. 680) 
sont très suspects, et Guill. de Tyr {Z, 26) 
est peu eu courant des choses de la prin- 
cipauté d'Antioéhe. Kugler, op. eif. D. 71, 
admet l'année 1106; Wilken, op. où. I, 

275 et 8, l'année 1108. Le document d'ori- 
gine pisane dent nous allons parler tout 
à l'heure tranche la question en faveur 
de la dernière date. 
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et la franchise de tous droits dans ses ports et dans ses états en général. 
Après la prise de la ville, il confirma ses promesses par une charte 
conçue en termes à peu près analogues! On a prétendu qu'il ÿ avait 
une flotte pisane à cûté de la flotte génoise aux siéges d'Arsouf et 
de Césarée en 1101, d'Acre en 1104, de Tripoli en 1109: quand on 
sait ce qu'étaient les rapports des Génois et des Pisans entre eux, il 
est bien permis de douter de cette confraternité d'armes. Si l'on songe 

de plus qu'à propos de ces trois expéditions, un seul chroniqueur peu 
digne de foi, Albert d'Aix, accouple les Pisans avec les Génois? tandis 
que toutes les autres sources ne nomment que les derniers, on admettra 
difficilement que les Pisans aient paru à ces siéges, du moins comme 
corps de nation. I est cependant certain, c'est un témoin digne de 
foi, Foucher de Chartres, qui le rapporte, qu'il y avait dans les rangs 
de l’armée génoise, aux sléges d’Arsouf et de Césarée, des Italiens d'autres 
nations! et même il est probable que, soit à œette occasion, soit au 
siége d’Acre, un noble pisan, nommé Gandolfus, combattit à côté des 

Génois avec un certain nombre de ses parents et s'y distingus d'une 
manière particulière, car le roi Baudouin I* étendit aux membres de 
sa famille la franchise des droits de douane qu'il avait acordée aux 
Génois.4 

Après les trois villes maritimes d'Italie qui travaillèrent d'une 

manière si effective à la fondation et à l'extension des états croisés, 
il faut citer une ville du midi de la France, Marseille Il serait à 
désirer que l'on pôût mettre plus en lumière la part qui revient aux 
Marseillais dans cette œuvre. Il semble qu’ils durent déjà se distinguer 

à l'époque de la première croisade, car, en reconnaissance des services 
rendus par eux à Godefroi de Bouillon, son prédécesseur, Baudouin I®, ac- 
corda en leur faveur, en 117,5 une charte qui leur permettait de tracer 
les limites de leur quartier dans la ville de Jérusalem de telle sorte 
qu'aucun étranger ne pût s'y loger, et d'y avoir un four particulier. 

2 Les deux chartes sont de l'annèe 1108: 
Dal Borgo, Dépl. Pis. p. 8b et 2 ; Documenté 
aille relas. tte. eoll' Oriente, p. 3. Lao 
dicée était reliée à la mer par une rue 
à colonnades, particularité commune aux 
villes de la Syrie (Ritter, dans les ABk. 

Beni 

B- 889). Ce ant ces arcades avoe l'église 
de 8t. Nicolas, construits à l'entrée, qui 
fornèrent La part des Pisans, Le prince 

Google 

Renaud y ajouta, mais seulement à titre 
temporaire, un autre terraia à bâtir situé 
sur le port: Dal Rorgo, p. 88 ets, 94; 
Doc. sulle relax. p. 6, 16 et 9, 

* Éd. Bong. p. 810, 885, 861 et r. 
* Recueil, p. 885. 
* Lib. jur. reïp. Jan. L 18. 
# M. Degaignes donne un résumé de cette 

charte dans les Mém. de l' Aa. des Fnser., 
XXRVIT, 615; mais il l'ottribue faussement 
8 Baudouin Il; en 1117, Baudouin Ier 
+118) régnait encore. 
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Aux services rendus à l'origine, ils en ajoutèrent d'autres et surent 
se rendre utiles, non seulement eu royaume de Jérusalem, mais aucei 
au comté de Tripoli, soit par une action directe dans les combats, soit 
per des avances d'argent, soit par de bons conseils, Tels sont les 
faits relevés à leur éloge par les rois Foulques d'Anjou en 1136 et 
Baudouin III en 1162. La récompense de ces services fut pour la 
commune marseillaise la franchise de droits de douane et d'accise et 
le droit de posséder une rue, une église et un four à Jérusalem, à 
Acre et dans toutes les villes maritimes du royaume. 

Il était naturel que toutes les nations commerçantes qui avaient 
fait des sacrifices d'hommes et d'argent pour aider à La formation des 
états croisés fussent, de la part des souverains de ces états, l'objet de 

faveurs spéciales. D'autres au contraire, qui n'avaient pas pu rendre 
les mêmes services, y perdirent du terrain. Ce fut le cas des Amal- 
fitains, qui avaient cependant d'anciennes relations en Syrie et auxquels 
cette circonstance aurait dû assurer une certaine avance. Avant les 
croisades, il y avait déjà un quartier amalfitain* à Antioche; il resta 
ce qu'il était; le quartier génois fut construit à cité de Ini, mais les 
nouveaux princes n’ajoutérent que fort peu de chose par leurs dons 
aux propriétés des Amalftains ‘Tout se borna à trois boutiques (estra- 
comes, estacines —stationes) sur le port de Laodicée, concédées par le 

prince Bohémond ILL® Dans la ville de Tripoli, ils obtinrent, au cours 

* La charte de Beudouin porte “villas 
de marina“ (par. villas de mare), celle de 
Foulques dit ‘villas tout court. Le pre- 
mière se trouve dans Papon, Hisl. de Pro- 
vence IL. Preuves, n° XVII, et dans Mérs 
ét Guinden, Histoire des actes de la muni 
cipalité de Marwile, X, 185 ete; la 
deuxième, dsns Papon, Le. n° XIV, et 
(en extrait) dans Méry et Guindon, I, 182. 
Comme il est question daus la charte de 
Beudouin de sommes d'argent avancées par 
les Marseillais, “ad uccursum Equalone et 
Joppe,* ce détail donne à suppoier que 
la charte deit être en réalité, non de 
l'année 1169, mais de l'année 1183, ear 

cette dernière date est celle du siège et 
de la prise d'Asealon. 

* “Rugn, vicusAmalftanorumt, Ugheli, 
. oacr. IV, 847; Pnoli, Cod. dipl. 1 
#7, 88. 

* Ce diplôme se trouve dans Ughelli, 
1. sacr. VIT, 909, ét dans Pan, Lloris 

dell antisa repubbliea di Amalf, I, #4; 
mais le texte le plus correct est calui de 
Camera, Héoria d'Amalf, p. 204, et du 
même, Memorie di Amalf, p. 202. Dans 
les derniers temps, Rey, dans son édition 
refondue des Familles d'Outremer, de Da- 
cange, a éleré des doutessur l'exactitude de 
la date (1163); iL soutient que l'auteur de 
la charte ost Bohimond II, qui hérita de 
sn père Buhémond I* en 1120, la princi- 
pauté d'Anticche. Mais le texte donné 
par Camera, qui est le plus exact et que 
Rey ne connaissait pas, porte, au lieu de 
“Bosmundus Boamundi flius*, comme les 
anciennes éditions, “B. Remundi fl,“ 
ce qui me peut s'appliquer qu'à Bolé 
mond Il, fils de Raïmond de Poitiers, 
qui devint prince d'Antioche en 1163 ou 
1164 (Rey, p. 184); à l'époque où le di 
plôme fut rédigé il n'était encore que 
seigneur de Landicée et de Gabalum. 
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de la domination des croisés quelques maisons,’ parmi lesquelles on cite 
la maison du vicomte et une halle; ils les conservèrent jusqu'à la 

reprise de la ville par les Sarrasins; les véritables propriétaires étaient 
les archevêques d'Amalf; ils abandonnaïent, en général, les revenus du 
fondaco à des compatriotes qui en prenaient l'entretien à leur charge? 
Pour en finir sur ce point ajoutons qu'Acre est, de toutes les villes du 
royaume de Jérusalem, la seule où l'existence d'une colonie d'Amalñtains 
soit démontrée. Ils y possédaient des propriétés à côté du quartier 
pisan, et, de plus, dans le cimetière de $, Nicolas, une partie réservée 
pour leurs morts et un ossuaire construit par un noble amalftsin 
nommé Manso.‘ Je n'ai rencontré dans aucun document le nom d'un 
vicomte où consul amalfitain en Syrie. 

Quelle différence entre les dons infimes consentis aux Amalftains 

et les donations immenses, les cessions de terrain considérables accordées 
aux Vénitiens, aux Génois, aux Pisans! Disons cependant, de suite, pour 
être justes, que toutes les faveurs promises ne furent pas toujours 
réalisées et que plus d'une fut retirée postérieurement. Par exemple, le 

traité de 1123, qui ne faisait en réalité que renouveler, en les évendant, 
les promesses d'un autre conclu en 1100, reconnaissait aux Vénitiens 
le droit à un quartier complet (cest à dire avec place de marché, 
église, bain et four) dans chaque ville du royaumo de Jérusalem; il 
ne fut jamais exécuté à la lettre. Il est vrai que les Vénitiens eux- 
mêmes n'y tensient sans doute pas absolument, du moins pour les villes 
de Pintérieur, Jérusalem exceptée; mais ils ne l’obtinrent même pas 

© dans toutes les villes du littoral, à Ascalon en particulier, dont un 
tiers leur avait été spécialement garanti.5 La même chose se passa 
probablement pour les Marseillais qui, eux aussi, avaient droit à un 
quartier dans chaque ville maritime. Les Génois virent souvent dans 
la suite des temps leurs priviléges viols, leurs possessions réduites de 
vive force, et ils firent entendre à cet égard de nombreuses plaintes.‘ 
Avec la complicité des chanoines de l'église du St Sépalcre, le roi Amaury 
(1162-1173) alla jusqu'à faire détruire l'inscription gravée en com- 

* Extrait d'une charte de l'année 1967 
dans Pansa, II, 53 ets, 

? On leur en avait confisqué quelques- 
unes, mais ils furent remis en possession 
par une sentence du comte Raïmond III 
(6 juin 1168): Camera, Memorir di 
Amalfi TI, 202 et s. 

* Voyez la charte du 19 nov. 1168, 
dans Panaa, op. eit 1, 97; dans Camera, 
Steria, p. #06; Memorie, p. 808 et », et 
das Ugheli, op. dit. p. 204; et les ex- 
traits de chartes des années 1967 et 1286, 
dans Pause, II, 88 et =, 187 et o. 

Google 

< Pansa, Z, 91; Ughelli, VII, 208; Ca. 
mera, Storis dé Amaifi, p. 208; id. Me. 
more di Amaëf, p. 200. 

“Voyez la plainte ridigée en 1244 
par le Baile vénitien Manilius Georgins 
CTaf. et Thom. IT, 898); il pouvait se 
réclamer à juste titre des articles des 
anciens traités (ibid. I, 85, 88, 90, 9) 

* Annal Jan. p. 84, 81. 
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mémoration des services rendus au royaume par les Génoïs et où se 
trouvaient énumérés les priviléges obtenus par eux en récompense. 
Cet acte était de nature à faire craindre aux Génois que, peu à peu, on 
n'en vint à oublier leurs titres aux propriétés dont ils jouissaient; aussi 
firent-ils à plusieurs reprises des démarches auprès de divers papes 
qui leur avaient montré de la bienveillance, pour obtenir par leur entre- 
mise la restitution de linscription;* elles n’aboutirent pas et cela 
n'empéchs pas Baudouin IV, fls d'Amaury, d'agir envers eux avec une 
malveillance marquée et de leur contester leurs biens et leurs droits. 
Les mêmes déboires les attendaient dans le comté de Tripoli. A peine 
avaient-ils pris possession du tiers de la ville qui leur avait été con- 
cédé, que le prince Bertram les en expulsa en violation de sa parole; et 
il m'est pas certain que la république soit jamais rentrée en jouissance de 
ce tiers; le comte Raymond II la lui contestait encore; le pape 
Urbain I lui fit parvenir un avertissement à cet égard,‘ mais il n'est 
point démontré qu'il ait été suivi d'effet. 

La répartition des biens possédés par les trois nations les plus 
favorisées sur le territoire de Syrie présentait des inégalités frappantes; 
elle représentait en général, exactement, la part plus ou moins grande 
prise par chacune d'elles à la conquête de tel ou tel district. Cest 
ainsi que, les Vénitiens n'ayant pas fourni de contingent dans le partie | 
septentrionale de la Syrie, ils y possédaient très peu de chose; dans la | 
principauté d’Antioche comme dans le comté de Tripoli, tout ce qu'ils | 
‘avaient était renfermé dans les murs de la capitale. Les Génois, eux, | 
avaient reçu en don, aussitôt après la prise d’Antioche, un fondaco, 

+ Anal. Jan. p.51. M' de Vogüé (Les 
églises de la terre sainte p. 221) pense que 
l'inscription fut détruite à l'occasion de 

changements qui furent alors exécutés dans 
l'intérieur de l'église ; selon lui rien ne dé- 
mentrerait la malroillance du roi à l'égard 
des Génois, et, par conséquent, il ne saurait 
en étre question dans cette circonstance. 
Admettons, si l'on veut, que ces change- 

ments aient amené un bouleversement de 
fond en comble: cel n'empéche pas qu'aves 
un peu de bonne volonté, on aurait pu 
conserver l'inscription et la transférer 
autre part: de plus, &il n'est pas parvenu 
à notre connaissance d'autre acte d'hos- 
tilité du roi à l'égard des Génois ; on sait. 
qu'il s'adressa aux Pisans, leurs ennemis 

Google ä 

déclarés, pour obtenir leur concours à 
l'occasion d'une erpédition en Égypte. 

* Lib jur. À, 228 et e., 809, 831 et s8.; 
Ughelli, Le. IV, 874 et 1.; Langer, op. 
eit. p. 166, attribue avec raison au pre 
mier des deux brefs du pape Alexandre III 
contenus dans le Lb. jur. la date de 
1169: ce bref a été réédité d'après le 
texte original dons le Go. liguel. X, 
1885, p. 164; Conrd de Moniferrat, 
seigneur de Tyr, autorim, en 1192, la 
restauration de l'inscription (Lib. jur. 
I, 401), mais les Génois n'y gagnérent 
rien, attendu que, depuis 1187, Jérusalem 
était retomibée au pouvoir des Sarrasins. 

® Caff. p. 48, 49. 
< Lib. jur. 1, 888 ets. 
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l'église de St Jean ct trente maisons;! plus tard, en récompensé sans 
doute de l'aide qu'ils lui fournirent à la prise de Gibel Guill 1109), 
Tancrède leur céda encore une place à bâtir sur le port de cette ville 
(fundum in pordu) et une propriété (villa) en dehors de la ville, plus, 
à Laodicée, un quartier (ruga) situé sur le port, avec le château d'Elie? 
et mme église:® dans le même temps les Pisans recevaient en tonte 
propriété un quartier (vicum 5. Salvatoris) à Antioche, et l rue des 
Colonnades avec l'église de St Nicolas à Laodieéo,t tandis que les 
Véxitiens devaient se contenter d'une église, d'un fondaco et de quel- 

ques maisons à Antioche,S Les choses se passèrent d'une manière 
analogue dans le comté de Tripoli. Il semble même qu'ici on ait fait 
attendre plus longtemps encore aux Vénitiens la concession d'un éta- 
blissement de quelque importance; pour tout le premier siècle de l’exi- 
stence de ce comté, il n'est arrivé jusqu'à nous qu'une seule charte 
donnée en leur faveur par un comte de Tripoli: c'est celle de 1117; et 
encore la donation que le comte Ponce fait à l’église de 5* Marc se 
borne-teelle À une maison située surle porté Les Pisans au contraire, 
possédaient dans la ville plusieurs maisons dont le nombre s’acerat encore 
par donations où par achats. ? Quant aux Génois, la mauvaise foi du 
prince Bertram les empêche d'obtenir le tiers de la ville de Tripoli 
auquel ils avaient droit; mais, en compensation, ils eurent une ville 
tout entière, celle de Gibelet, et le hameau du Puy du Connétable, de 
telle sorte que, finalement, ils étaient encore les plus favorisés. 

Il en était tout autrement dans le royaume de Jérusalem: là, les 
Pisans restaient bien en arrière des deux antres nations Ils n'y pos- 
sédérent tout d'abord que cinq maisons à Tyr, don du roi Baudouin II:8 
dans le cours du KIT siècle, soit par des concessions nouvelles, sait 
par des achats, ils sjontrent à ce premier fonds diverses maisons et 
des terrains à bâtir, une balle et une église, des terres, des jardins 
et des moulins situés dans la banlieue,‘ de sorte qu'ils finirent 

igbelli, R. aner. IV, BL ot a. 
* Ok sur ce château Raoul de Caen, 

ep. 161. 
» Ughelli, 2. sara, IV, 847 et s. 
# Dal Borgo, Dipl Pis, pe 85; Doc. 

aulle relaxiont tone. col Orienie, p. 8; 
ils reçurent encore postérieurement une 
maison à Antioche 64 une place à bâtir, 
à Lendicte: Dal Borgo, p. 86, 83; Doc, 
.6,16ets. 

# Taf. et Thom. I, 1OP ots.; 134, 149, 
1e. 

# Taf et Thom. I, 76; cf I, 146. 

Google 

* Dal Borgo, p. 96, 84, 108: et mieux 
Doc. rulle relax. tone. p. 7, 24, 26. 

° Due. sulle rein. lose. au bas de la 
PT 

® Voyez les diplômes des années 1156, 
1165, 1187, dans les Doe. sue relax. lose, 
B.6 et s., 11, 26 ets. (Dal Borgo, Dépl 
b.87 et ss., 90, 100 et m.), à rapprochor 
de la mention d'une halle et d'une église 
pisanes dans Taf. et Thom. II. 885, et 
de ls “fonde de Pise“ à Tyr dans Paoli, 
Cod. dépi. I, 168. 
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par former une colonie riche et considérable. A Acre, les rois Amaury 
(1168) et Baudouin IV (1182) leur concédèrent des terrains pour la 

construction d'une église et de maisons publiques ou particulières! En 
1164, le comte Amaury d'Ascalon leur donna en franchise à Jafis un 
emplacement suffisant pour l'établissement d'un marché, d'une église et 
de plusieurs maisons d'habitation? Enfin, nous savons que la commune 

de Pise avait des propriétés à Jérusalem et à Césarée; la preure 
nous en est fournie par un document dont un passage a trait à des 
contestations soutenues par les Pisans contre le Patriarche de Jérusalem, 
le couvent de Sancta Maria de Latina à Jérusalem et le clergé de 
Césarée® 

Si nous voulons comparer la situation des Génois à celle des Pisans, 
voici la liste des concessions qui leur sont accordées, en 1104, dans un 
seul diplme du roi Baudouin I: an quartier dans chacune des villes 
de Jérusalem et de Jaffa, un tiers de chacune des villes d’Arsouf, de 
Césarée, d’Acre et de leur banlieue, un tiers de chacune des villes au 
siége desquelles prendra part À l'avenir une troupe de 60 Génois au 
moins, circonstance qui se présenta six ans plus tard pour Beyrout. 

Enfin les Vénitiens, par privilége unique, avaient droit à une 
part de chaque ville du royaume, lors même qu'elle avait été prise 

sans leur concours. Ce droit, nous lavons vu, ils n'en obtinrent pas 
l'exécution partout, mais c'était l'exception, Nous sommes certains que 
la convention fut appliquée à Caïffa et à Sidon; le fait est constaté 
pour Caïffa dans une charte de 1165;5 quant à Sidon, les Vénitiens 

ayant contribué à la prise de cette ville, le roi Baudouin I” leur accorda 
à cette occasion un bref de concession qui, malheureusement, a été perdu. 
On en retrouve une trace dans des chartes postérieuresé à propos d'une rue 
d’Acre dont la donation en leur faveur remontait à cette époque. Les 
biens possédés à Acre par la colonie vénitienne s'accrurent encore d’une 
nouvelle donation en 1123. En même temps, le roi leur accordait à 
Jérusalem une étendue de terrain égale à celle qu'il possédait lui-même. 
Mais leur acquisition la plus importante fat celle de Tyr,' dont un tiers 

+ Doc, eulle relax. losc. p. 14,23, (Dal 
Borgo, p. #1 et s, 98) 

* Doc. aude relax. louo, p. 8. (Dal 
Borgo, p. 89) 

* Doc. mule relax. lose. p. 7. (Dal 
Borgo, p. 68) 

* Lib, jur, 1, 16 et 8; Œ. auesi l'in- 
seription rapportée à la suite de os di. 
plôme. 11 est impossible de s'appuyer sur 
le diplôme du “10 Kal Maj. 1106“, at- 
tribué également à Baudouin Ie' et cité par . 

Google 

Lünig (Cod, dipl, Had. I, 2081), car il y est 
prématurément parlé de là prise d'Ascalon, 
< qui est une preuve de ce fausseté. 

5 Taf. et Thom. I, M8. 
© Taf. et Thom. L, 86, 1, 145. 
3 Mile prof. Prutz, qui s étudié les 

localités, affirme que ce tiers scquis par 
lea Vénitiens devait former la partie sud, 
où, plus exsstoment, ls partie rad-cet do 
là ville actuelle de Bour (Aus Phonésien, 
B- 260). 
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leur fut remis intégralement, y compris les terres et métairies qui en 
dépendaient.: 

On voit, d'aprés ce qui vient d'étredit, que les concessionsaccordées dans 
les villes aux colonies envoyées par les républiques commerçantesd'Occident 

se composaient, soit d'un terrain à bâtir (plateu.), soit d'un certain nombre 
de maisons, soit d'une rue entière, soit enfin d'une partie plus considérable 
dela ville. L'ensemble des constructions devenues la propriété d'une nation 
commerçante était généralement désigné sous le nom de ruga ou vieus de 
telle ou telle nation I] comprenait les bâtiments destinés aux autorités, 
les constructions À l'usage commun de la colonie et les maisons parti- 
culières. Parmi les premiers, il faut placer en première ligne le bailliage, 

siége de l'administration et du tribunal; c'était là que résidait le chef 
de l& colonie, là qu'il siégeait avec les jurés constitués en tribunal, là 
qu'il réunissait son conseil Dans les colonies de peu d'importance, le 
même toit abritait parfois le bailliage et entrepôt; c'était le cas, par 
exemple, à Antioche, où Les Vénitiens demandèrent au prince Renaud 
l'autorisation de traiter les affaires de leur juridiction dans leur entre- 
pôt. Cependant, en général ces deux constructions étaient distinctes, 

comme dans les quartiers de Tyr et d'Acre:5 dans ces grands centres 
d'échanges, on avait besoin d’un vaste entrepôt (fundicum, findicium, 

magnum palatium fentici), à cause de sa double destination de magasin 
et de maison de vente. Les besoins religieux des colons n'étaient jamais 
négligés, soit que la concession de leur quartier ft accompagnée du 
don d'une église déjà existante, soit que la communauté des colons en 

construisit elle-même une ou plusieurs. On dédiait volontiers ces églises 

2 Taf. et Thom. I, 79 et 5e., 90 et 88, 
140 et a, 145 et ., 167 et 38. 

* Quad, après l'erpressian ruga on 
rencontre le mot campus, celui signifie 
an terrain découvert (un marché) dé- 
pendant d'un quertier commerçant. Par 
exemple, Sanuto (Héeria di Romania, dans 
Hopf, Chron. greco-rom. p. 166) dit d'une 
certaine personne qu'il l'a souvent vue 
“in Acri (Acre) passer per il nostro campo 
(celui des Vénitiens) e per le nostra ruga.“ 
1 faut assurément attribuer la même si 
snifeation à l'expression “plates januen- 
ais qui désigne une localité de la même 
“ile dans une charte de l’année 1260 
(Taf. et Thom. TIT, 39). 

“Une charte rapportée dans Taf. et 
Thon. II, 40 est donnée “Tyri in palatio 
communis Janue, bi regitur consilinm.“ 

Google 

Les Vénitiens avaient aussi dans cette 
ville leur “domus cum duabus curiis, bi 
Habitat bajulus,“ (ibid. TI, 464) et, à Acre, 
leur “palatium, ubi babitet bajulus,* (ibid. 
1, 880 et s.). Dans l'une des maisons ap- 
partenant à la commune Génoise d'Acre, 
lo res-de-chouseée était affecté au +ri- 
bural (subtus quod teretur curia); la 
maison réservée paur le méme usage dans 
la colonie génoise de Tyr était désignée 
sous le nom de “lobls communis 
Arch. de l'Or. lat. TI, 2, p. 215, 222. 

“ Taf. et Thom. I, 194. 
* Ibid, I, 964, 590—098, 
* Les Vénitiens en avaient trois à Tyr 

CTaf. et Thom. IT, 889 et 4); la plus 
grande et la plus richement dotée ‘était. 
celle de St Mare. 
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au saint patron de la cathédrale de la mère patrie. C'est ainsi que 
nous trouvons pour les Vénitiens des églises de St. Marc à Tyr, à Acre 

et à Béryte; pour les Génois, des églises de St Laurent à Tyr, à 
Acre et (probablement) à Césarée* D’un autre côté, les colons avañent. 
Jeurs moulins, leurs fours et leurs abaftoirs particuliers: enfin l'instale 
lation de la colonie se complétait par un établissement de bains parti: 
culier ou, tout au moins, réservé exclusivement à son usage, un jour « 
par semaines 

Plus le quartier commerçant était étendu, pins il s'y trouvait, de 
maisons d'habitation, de magasins de vente, d'ateliers trop petits pour être 
exploités autrement que par des partieuliers. La communanté les vendait 
ou les louait et en tirait ainsi des revenus assez importants Les loyers 
des maisons, des boutiques et des échoppes (sfationes, estaçones)® s'éle- 
-vaient surtout aux époques de l'année correspondant à l’arrivée des con- 
“vois de navires marchands d'Occident; c'était chaque fois l'occasion d'un 
redoublement d'activité dans le mouvement commercial® Les voyageurs 
que ces convois avaient amenés <t qu'ils devaient remmener logeaient chez 
les colons leurs compatriotes, jusqu'à ce que leurs affaires fussent terminées. 
11 serait intéressant de savoir de quelle sorte de gens se composait la 
population sédentaire dans une colonie de ce genre; mais ce serait peine 

* Taf. et Thom. I, 140, 148, 261 etes. 
495; IT, 9%, 198, 174, 269, 494 ete, 
429 ete, 445 eù eo,; III, O1 eù 9, 109. 

*Paoli, Cod dipl. 1, 164; Ughell, 
JB. sacr. IV, 882; Lib. jur. X, 412. Caffar. 
p. 14; Arch. de d'Or. lat. TI, 3, p. QIE, 220. 

* Les Géndis en avaient un de cette 
sorte à Beyrout; Lab. jur. 1, 665, 681. 

* Le bailo Marsilio Giorgio à dressé 
un tableau détaillé des rentes que perce 
vit la commune vénitienné d'Acre en 
1244; voy. Taf. et Thom. Il, 889 et ss, 
Quelques années après, Gugl. di Bulgaro 
et Simone Malocello, consuls des colonies 
génoises dressèrent aussi un état des loyers 
des maisons, magasins, caveaux etc, ap 
partenant à la commune d'Acre (14 juil. 
1949); Los locations se faisient, soit pour 
le temps de la foire (ad passagium), soit 
pour toute l'année: Simone Malocello éta- 
blit seal an état analogue pour les rove- 
nus de la colonie de Tyr, y compris œux 
des jardins, terres et fermes situés dans 
le voisinage (12 dée. 1249); l'année sui. 

Google 

vante il ref un état semblable pour Acre 
( mai 1950). Ces listes sont da plus 
haut intérét; on n'en possédait jusqu'ici 
que des éditions incomplètes et remplies 
de controsens et d'erreurs; C. Desimoni 
vient de les publier dans les 4rehie, de 
d'Or. Lat. I, 3, p. 215—294: ce sont les 
n°3 et 8 de l'article intitulé: “Quatre 
titres des propriétés des Génois à Aer 
ea Tr“ 

# Voy. Taf. et Thom. II, 889, 390 et a. 
et la charte accordée eux Amalftains de 
Laodicée, dans Camera, Horia, p. 204; 
Murat, Andig. ütal. A, 413. Les petits 
marchands qui tenaient ces boutiques 
étaient désignés sous le nom “d'estaçou- 
niers* (etationari); voy. Assixes de dérus. 
IL, 198, 178, 881; “Apotheca (dépôt) que 
valgari vocabulo SLatio nuncupatur*; Pruta, 
Malleser Urkunden, p. 103: cf. 87, 122. 

#Taf. et Thom I, 891 et an Nous 
‘entrerons dans plus détails à ce sujet un 
peu plus bin. 
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perdue que de rechercher une statistique capable de nous renseigner à 
cet égard. Tout ce qu'on sait d'une manière certaine, c'est que ni à 
Aere, ni à Tyr, par exemple, le quartier vénitien de l'une ou le quartier 
génois de l'autre n'étaient habités exclusivement par des individus ap- 
partenant à l'une ou à l'autre nation. Les nations commerçantes'se gar- 
daient bien, en prensnt possession d'un quartier, d'en expulser les pre- 
miers habitants. Ainsi, par exemple, dans le traité conclu en 1123 entre 
les seigneurs du royaume de Jérusalem et le doge de Venise, il est dit, 
comme une chose toute naturelle, que les colons des différendes nationa- 
lités pourront établir leur résidence dans le quartier vénitien;! et de 
fait, il y avait dans le tiers vénitien de Tyr des Syriens et des Juifs, 
et ils y jouissaient d'une tranquillité complète.? Outre qu'ils payaient 
un loyer, ils mettaient au service des marchands étrangers une connais- 

sance parfaite du pays et de ses habitants, et les marchands trouvaient 
surtout en eux d’habiles ouvriers tout formés; aussi vit-on s'élever 
on plein quartier vénitien des fabriques de soieries dirigées per des 
Syriens® et des verreries exploitées par des Juifs.+ 

Dans la répartition des propriétés attribués aux communautés de 
marchands, non-senlement les jardins étaient généralement considérés 
comme parties intégrantes de ces propriétés mais on y ajoutait encore, 
d'ordinaire, des concessions considérables dans les campagnes, autour des 
villes; si c'était un tiers de la ville qui leur était attribué, on ne 
manquait guêre d'y ajouter un tiers des terres environnantes comprises 
dans un cercle d’un mille de rayon. Cette habitude leur procurait 

l'agrément de pouvoir cultiver sur un terrain à elles leurs grains, leurs 
légumes et un grand nombre de plantes particulières à l'Orient et qui 
leur avaient été jusqu'alors inconnues. Les champs formaient des groupes 
autour de constructions appelées Casaux, désignation qui s'appliquait 
aussi bien à de petites fermes qu'à des hameaux on même à des villages. 5 
Dans les premiers traités, on trouve de ces concessions à la cam- 
pagne stipulées comme supplément de celles de l'intérieur des villes, 
et les propriétés foncières ainsi constituées en faveur des communes 

 Taf. et Thom, I, 88, 92; cf. III, 158. 
* Ibid. I, 458 et s; les juifs étaient 

réunis dans un groupe de maisons à part; 
c'est ce que Prutz conclut avec raison de 
l'expression “domus nostrorum Judeoram; 
Taf. et Thom. II, 384. 

* Ibid. II, 359. 
+ A rapprocher l'état des rereaus que 

rapportait à la cummune vénitienne de 
‘Tgr la fabrication du verre {ex vitreo) 

>ogle 

CTaf. et Thom. IN, 886) et le passage de 
Benjamin de Tadéle où il vante l’habileté 
des verriers juifs de Tyr (éd. Aber, p. 
82 et 5). 

® Beugnot, Mém. sur Le régime des 
terres dans La principaulés fondées en 
Syrie par les Francs à la suite des croi 
sarer. Bit, de l'école de chartes. 39 ab. 
rie (1864), p. 208-256. 

“Lib. jur. 1, 16; Taf. et Thom. L 88. 
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s'acerurent encore dans la suite. On peut se faire une idée de l'im- 
portance des propriétés possédées par les Vénitiens à l'intérieur des 
villes de Syrie, d'aprés les relations de Marsilio Giorgio (Zorzi), qui 
devint en 1240 baile de la république en Syrie, et conserva ces fonctions 
pendant plusieurs années? On y trouve une liste* nominative d'environ 
quatre-vingt casaus situés autour de la ville de Tyr, et qui étaient pour la 
plupart, en 1243, La propriété effective de la colonie vénitienne; un petit 
nombre d’entre eux lui avait été enlevé, soit par suite d'actes de 
violence exercés par des voisins ou des vassaux avides, soit par suite 
de la négligence de ses propres agents. Ces propriétés s'étendaient 
depuis le rivage de la mer jusqu'au plateau qui couronne les hauteurs 
voisines de la ville; on y voyait des champs, des jardins potagers, des 
vignes, des plantations de cannes à sucre, d'oliviers et de figuiers et, 
çà et là, des maisons de paysans, soit isolées, soit groupées de manière 
à former des fermes. Les Vénitiens, à ce qu'il semble, ne occupaient 
pes eux-mêmes de l'exploitation de ces biens; mais on peut reconnaître * 
à certains traits qu'ils ne négligeaient, point pour cela cette source de 
revenus; ainsi ils faisaient aux paysans des avances de semences, ,afin, 
est-il dit, que leurs biens fussent mieux ensemencés.« Dans les casaux 
un peu importants, ils plaçaient des gérants (gastaldiones). Les- véri- 
tables cultivateurs de ce terres étaient des paysans syriens; on le re- « 
connaît aux noms qui se rencontrent ça et là; cependant ils n’appar- 
tenaient pas tous à la plus basse classe du peuple, car on en trouve 
quelques-uns auxquels est attribuée la qualification de Reïs, épithète 
qui indique une magistrature et prouve qu'ils jouissaient, parmi leurs 
compatriotes, d’une certaine considération La coutume était de leur 

* En 1168, Raoul, évêque de Bethléem, 
céda à la commune de Marseille plusieurs 
maisons sises à Acre et un certain “Casale 

Romadet*:/Biôl. det' École des chart, XAXIV 
1878, p. 656 et s._ Pour ce qui conceme 
les Génois, voy. Lib. jur. L 868, 401; Tai. 
et Thom. IN, 868 et s.; Arch. de l'or. lai. 
IL 2 p. 226, 226. Sur les casaux possé 
dés par les Pisans aux alentours d’Acrc, 
de Tyr ec de Joppé, voy. Doc. eulle relax. 
ber,, p, 26 et 9, 98, 90, 83, 84, 86, 39. 
al Borgo, p. 87, 101, 107, 109); Taf 
et Thom. Il, 877. Prats, Phônixien, p. 
286 et s. décrit ceux des environs de Tyr. 

* Bien que Wilken eût déjà fait com 
anitre plusieurs parties de ces relations, 
MB. Tof. et Thom. ont rendu à ls science 
un véritable service en les publiant en 

Google 

entier: v. Wilken, Geseh. der Kreux. VIL, 
871 et as; af. ot Thom. IT, 851 et nn. 

* Quelques uns de ces noms ne sont 
conservés jusqu'à nos jours; v. Prutz, Aus 
Phünisien, p. 976 et an Cet écrivain à, 
melhourousement, oublié que Quatromère, 
dans son édition de l'Æés. des su. mamel. 
de Makrizi, IL 1, p. 816 ets. arait indiqué 
un grand nombre de css Gusaux avec leurs 
noms en langue arabe, 

< Beugnot, L. c. p. 41 
reïs était donné aux m1 
dont les Francs respectèrent l'autorité i 
mais le sens propre de ce mot arabe étant 
chef, les Francs l'employaient pour dé- 
signer des Syriens qui, sans être de véri. 
tables mogistrats ou commandants, exer- 
çaient aur leurs concitoyens, à raison de 
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abandonnner les deux tiers ou les trois quarts de la récolte; la commune 
n’en réclamait qu’un tiers où un quart; : de plus, les cultivateurs devaient. 
ordinairement fournir au baile, trois fois l'an, à l'occasion de certaines 
fêtes, un poulet, ou dix œufs, ou un demi-fromage etc. par charrue; une 
seule fois il est parlé de corvées (angaria) qu'ils doivent exécuter avec 
leurs bêtes de trait. Parfois il est dit qu'an certain nombre de charrues 
qui composent un casal sont libres, ce qui semble signifier qu'une cer- 
taine fraction des terres aurait été cédée aux paysans en franchise de 
redevances. Enfin, pour ce qui concerne la condition sociale des paysans, 
il parait qu'on ne les avait pas tous réduits en servage, car un certain 
nombre sont désignés comme ,ñomliges“; c'est un exemple intéressant 
de l'application en Orient d'une coutume féodale. 

A côté de ces biens fonciers dans les villes et dans les campagnes, les 
communes marchandes avaient la jouissance d'une part de certains revenus. 
Ainsi, conformément aux traités, les Génois touchaient à Tyr, à Acre, à 
Laodicée et à Soueidiëh (portus 8. Simeonis} un tiers des recettes du port.* 
A Tyr, les Vénitiens avaient également droit à un tiers des taxes perçnes 
dans le port et de certains autres revenus; de plus, d'aprés leurs traités, 
ils avaient à recevoir annuellement une somme de 300 besants, qui devait 
leur être payée primitivement par la caisse des accises royales (funda) 
de Tyr, et, plus tard, par la perception des douanes du port d’Acre.* 
Nous avons d'ailleurs encore ici un exemple du peu de respect que les 
rois de Jérusalem, toujours besoigneux, professaient pour les droits de ce 
genre accordés aux puissances commerçantes. Le roi Foulques, sans aller 
plus loin, fut le premier à contester aux Vénitiens ces 300 besants; et 
ses successeurs firent de même; dans la suite des temps, on finit également 
par leur refuser, contre tout droit, le paiement du tiers qui leur avait 
été concédé sur les recettes publiques de Tyr.t 

Il est à remarquer que toutes les concessions accordées par les 

souverains des états croisés aux communes commerçantes, soit par traité, 

leur naissance, de leur fortune et des 

anciennes traditions municipales, une cer- 
taine autorité.“ 

* Cet usage paraît avoir été général 
dans les états ervisés de Syrie. Le célèbre 
voyageur Guill. de Rubrouck, comparant les 
impôts en nature levés sur les payeans 
chez les Tatars et en Syrie, dit p. 299: 
“in Syris rustici dant tertiam partem 
fructuum* Leur situation m'était donc 
pas aussi mauvaise que le croit le Cie 
Beugaot; il part d'un argument fallacieux 

Google 

pour soutenir (cp. cit. p. 491 et s, qu'ils 
étaient obligés de Livrer leur récolte tout 
entière, de sorte qu'il leur serait resté à 
paine de quoi vivro. 

® Lib. jur. 1, 16, 80 ets, 246, 358, 
401; Canale, Mewea isforia della repubèliea 
dé Genors, Il, 393. 

* Taf. et Thom. I, 86, 92, 141, 168; 
IL, 367, 884 et «Arch. de l'O. la. II, 2, 
p.226. Sur le mot funds“ v. plus loin. 

* Ibid. 1, 141; II, 884 et s. 



I. Les états croisés au 1, siècle de leur existence. 157 

soit par pure donation, n'entrainaient pour celles-ci ni servitudes féodales, 
ni impôts obligatoires. Les républiques italiennes avaient tenu la cam- 

pagne à côté des chefs des armées croisées en qualité d'alliées et d'égales, 
elles avaient reçu leur part du butin et la possédaient en toute franchise 
au même titre que les princes! Cependant, dans les traités, il était stipulé 
que leurs colonies contribueraïent à la défense des villes où elles étaient 
établies. Le roi Baudouin IT imposa aux Vénitiens de Tyr l'obligation de 
fournir pour la défense de la ville un nombre d'hommes proportionné * 
au revenu de leurs tiers, C'est comme conséquence du même principe 
que nous trouvons les Vénitiens de Tyr portés sur la liste des individus 

soumis au service obligatoire en temps de guerre, qui nous a été conservée 
dans les Assises de Jérusalem? sur les vingt-huit chevaliers qu'avait à four- 
air la ville de Tyr,° ils devaient en équiper trois; La ville était en outre 

tenue de mettre sur pied cent sergents; il n'est point dit que les Vénitiens 
eussent à fournir leur contingent à cette troupe. Il semble qu'à Acre 

on leur avait également imposé l'obligation d'équiper un certain nombre 
d'hommes pour la défense de la ville. Sanuto a joint à ses Seceta 
fidélium crucis un plan d’Acre, où l'on voit, loin du quartier vénitien, une 
section du mur d'enceinte et une tour qui, sans doute, étaient confiées 
à la garde des Vénitiens, car on lit cette légende: custodia Fenetorum. Pour 
les Génois, rien ne prouve qu'ils fassent obligés au service militaire en 
temps de guerre; chose très-curieuse, ils ne figurent pas dans le tableau 

des Assises. Il n'est pas rare de voir figurer les tronpes des communes 
eommerçantes dans des expéditions entreprises par les rois ou par leurs 
lieutenants contre les Serrasins ou contre d'autres puissances;t mais à 
eet égard, les communes étaient entièrement libres. Jamais on ne demanda 

aux petites communes de grossir l'armée pour des expéditions offen- 
gives. En 1957, quand les habitants d'Ancône fondérent une colonie à 
Acre, le seul engagement qu’ils durent prendre fut de mettre à la dis- 
position du roi cinquante hommes d'armes, au ces où un ennemi quel- 

* “Ab omni exastione Libers sicut regis 
propris* ‘Taf. et Thom. 1, 86. “Libere 
et regaliter ponsideant-" Ibid. 88. “Ita. 
Liani » cunctis tributis liberi“ Tractatus 

de terra sancta, éd. Thomas, p. 16. 
*_Le livre de Jean d'Ibelim, dans Beug- 

not, L 425. 
1 V. aussi Samut. Seer. Aid. erue. D. 174. 
“I paraïtrait que daus les premiers 

temps de la conquête de ‘Tyr nn certain 
Bolando Contarini (v. sur son compte Taf. 
eù Thou. 1, 141) # charges d'éguiper ces 

Google 

trois chevoliers au Lieu ct place de la 
commune, et qu'il reçut en compensation 
des biens aux environs Il me semble, 
pt Dead 6e pas 

“Y. Sanuto, 1. &; Auris, L, 46; 
Prats, Aus Phünivien, p. 958, admet que 
les Vénitiens devaient en fournir leur part 
proportionelle, 

# CE p. ex. Cont. de Guill de Tyr, 
p. 218 D. 219 et s., 994, 493. 
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conque viendrait à attaquer par terre ou par mer, soit la ville, soït son 
port, soit son territoire.i 

Le système féodal avait été introduit dans toute sa pureté daus 
les états fondés per les croisés: les communes commerçantes, avee leurs 
propriétés indépendantes, y faisaient tache; aussi les barons les voyaient-ils 
d'un mauvais œil; comme les biens acquis par les communes devenaient 
inattaquables, ils s'efforçaient du moins d'empécher de tomber entre leurs 

mains tout domaine à la possession duquel était attachée une servitude 

quelconque. C'est pour ce motif que les Assises de Jérusalem qui sont, 
on le sait, l'expression des idées féodales, interdirent à ces communes 
achat de biens tenus en fief ou de ceux qu'on appelait bourgecësies. 

Au reste, par leur constituéion même et par leur adménéstration, les 
colonies commerçantes formaient un contraste frappant avee le monde féodal 
qui les entourait. Pour le bien comprendre, il faut revenir un instant 
sur nos pas et les-étudier à leur origine. Quand l'une des puissances 
commerçantes avait obtenu la concession d'un quartier dans une ville 
quelconque, il fallait bien qu'elle désignt certains individus pour ad- 
ministrer la nouvelle colonie, y rendre la justice et la défendre contre 

les empiétements des voisins. Ainsi les chefs de l'armée génoise qui 
avait pris Gibelet ne quittérent la ville qu'après avoir eonfé le gouverne. 
ment du quartier auquel Gênes avait droit (c'était alors un tiers de la 

ville), à un de leurs compatriotes nommé Ansaldo Corso; plus tard, 
quand les deux autres tiers furent cédés à la ville de Gênes, on leur 
donna pour gouverneur un certain Ugone Embriaco, qui réunit quelque 
temps après entre ses mains l'administration de tout l'ensemble On 
procéda de même aprés la prise d'Acre. Ici, on plaça à la tête du quar- 
tier génois un certain Sygbaldus, chanoine de la cathédrale de Gênes,' 
par la raison qu'en fait c'était l'église de St. Laurent, cathédrale de Gênes, 
que la charte de coneassion investissait de la propriété de ce quartier4 
Sygbaldus avait le titre de vicecomes, titre qui fut pendant longtemps 
celui du chef de la colonie génoise d’Acres Dans les commencements, 
les Vénitiens l'avaient également adopté pour les représentants de la 

* Paoli, Cod dipl. I, 187161. 
+_V, dssies de Jérusalem, éd, Beugot, 

1. 872, 399: II, 965 et les remarques de 
Y'éditeur dans l'introduction du deuxième 
volume, p. lai, 

* Ces faits sont relatés par Caffaro, De 
diber. eiv. or, Le. p. 47, d8. 

< D'où le nom de “Rugs beati Lau- 

menti donné au quartier génois d'Acre, 
+. Lib jur. J, 418. 
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République daus leurs établissements de Syrie. Il est vrai que, suivant 
Marco Foscarini,1 un Vénitien du nom de Teofilo Zeno aurait, dès Pan 
1117, occupé ce poste en Syrie avec le titre de baile (bailo), le fait a 
été admis jusqu'en 1860 sur la foi de ce savant, dont le nom fait 
autorité à juste titre; mais j'ai démontré alors que Foscarini s'était 
trompé de cent ans; en effet, le document sur lequel il s'appayait n'est 
autre que la charte de concession de Guy, seigneur de Gibelet, où se trouve 

cette indication: Theophilus Geno bajulus in Suria: or, cette charte est 
de Fannée 1217.32 Pendant une période de plusieurs dizaines d'années 
postérieures & la fondation des états croisés, aucun document ne porte 
le nom d'un fonctionnaire attaché aux colonies vénitiennes; le premier, * 
où Jon en rencontre un est de l'année 1183; c'est celui de J'acobus 
Gradenicus vicecomes in Achon.s Quant aux Pisans, il semble qu'à 
Y'origine les chefs de leurs colonies avaient aussi eu le titre de vicomte; 
car, en 1156, ce fut sous la forme de concession d'une vicomté que 
Baudouin IV leur octroya la concession d’un tribunal particulier dans la 
ville de Tyr.t Vingt-trois ans plus tard, le chef de la colonie pisane 
d'Acre apparaît déjà avec le titre de consul,6 qui fut depuis lors usité 

chez les Pisans de Syrie, Cet usage de placer des vicomtes à la tête 
des colonies des puissances commerçantes, avait du reste sa raison d'être 
dans les coutumes des autres maîtres du pays. Après la prise de Gibelet, 
Raimond de Toulouse avait chargé un vicomte de l'administration de 
la partie de la ville qu'il s'était réservée;® il était donc tout naturel 
que les Génois eussent aussi leur vicomte pour administrer leur part. 
On voit dans le code du royaume de Jérusalem que chaque ville avait 

son vicomte, soit qu'elle dépendit directement du roi, soit qu'elle appartint 
à un de ses vassaux; ce vicomte était le chef de l'administration et 
présidait la cowr des bourgeois: il était le chef de tous les habitants 
non nobles de son district, en temps de paix et en temps de guerre: 

le tribunal qu'il présidait était compétent pour toutes les affaires con- 
eernant les bourgeois, tandis que les nobles étaient jugés par la haute 
œur composée de leurs pairs. Lefort des républiques italiennes tendait 
à erfer à leurs colons une situation exceptionnelle, de telle sorte qu'ils 
r'eussent ni ordre à recevoir, ni justice à réclamer des fonctionnaires 
de l'état, et n’eussent affaire qu'à des fonctionnaires de leur nation. Les 

* Déle leteratura Venexiana, 2 6, * Cuffaro, De Iber, oi, or. pe 47. 
* Avrises de Jérus, 6. Beugnot, TI, 

Taf. et Thom. I, 186. Intro. p. avi, #5 T. OL, p. xx et 2, 
* Ibid 1, 178. note. 
* Doe. sulle relas. tose. p. 1. 
# Ibid. p. 17. Pipindo consul Aconen- 

ss Œisnorun) LIT, 
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princes d'ailleurs, rois ou vassaux, en reconnaissance des grands services 
que ces républiques leur avaient rendus, leur accordèrent d'abord volontiers 
es exemptions et les autorisèrent, dans les localités où les eitoyens de 
certaines villes se trouvaient en grand nombre, à avoir leurs propres 
vicontes et leurs #rébunaur particuliers (curiae) où les colons étaient 
jurés par des jurés de leur nation! réunis sous la présidence du vicomte. 
Du jour où, dans une ville de Syrie, un ensemble de maisons et de rues 
attenantes avait été concédé à une nation d'Occident, ce quartier formait 
un district à part, avec ses immunités particulières; aucun fonctionnaire 
de l'État ne pouvait plus y donner d'ordres ni y prononcer un jugement; 
tous ses habitants, sans distinction, n'avaient d'autre chef et d'autre 
juge que le vicomte délégué par la mère-patrie.* Par la suite, lorsque 
les souverains purent s'occuper de l'organisation de leurs états et cher- 
chèrent à y appliquer le système féodal, l'existence de ces colonies 
soustraites à leur juridiction leur fut souvent une géne; aussi ne tardè- 

-rrent-ils pes à faire des tentatives pour restreindre les pouvoirs des vicomtes 
et étendre ceux de leurs propres fonctionnaires. Dès 1155, la république 
de Gênes élevait des plaintes contre le roi de Jérusalem, le comte de 
Tripoli et le prince d’Antioche, parce qu’ils cherchaient à restreindre de 
jour en jour davantage la compétence des tribunaux (justitis) génuis 
en Syrie. Le pape Adrien IV se trouvait en ce moment (au mois de 

novembre ou de décembre) à Bénévent avec un certain nombre de prélats 
orientaux; Gênes fit déposer sa plainte à ses pieds par un ambassadeur 
spécial. Le pape menaça les princes de l'excommunication au cas où 
ils persisteraient à violenter les Génois. On n'a malheureusement con- 
servé le texte que d'un seul des brefs écrits à cette occasion, il est 
adressé au roi de Jérusalem Baudouin IV; on y voit que le roi avait 
pris pour objectif spécial de ses envahissements la vicomté génoisæ 
d'Acre, et que ses gens avaient saisi un navire génois chargé d'argent* 
Le même Baudouin conclut en 1156 un traité de paix avec les Pisans, 

et il ressort du document même que le traité avait été précédé d'actes 
d'hostilité.+ T1 est vrai qu'à cette époque Pise avait noné des re- 
lations amicales avec l'Égypte; mais ce motif n'eùt pas suffi à lui 
seul pour expliquer des hostilités, tandis que la coïncidence de ce confit 

* Taf. et Thom. 2, 361; Lünig, Cod. suetudines, quas rex super suos, Venetici 
dipl. Jtal. T, 2469 et & habeant.* (Taf. et Thom. I, 88, 92). 

* Après la prise de Tyr, à l'occasion # Cf Coffar. Anal Jan. p. 23, 24; 
de la cession d'un quartier aux Vénitiens, Jaffé, Ag. pontif. p. 854 et 4. 
on réliges un traité, dans lequel on intro ‘Do. sulle relas. lase. p. 6 et «3 
duisit la clause suivante: ‘super sujusque Langer, op. cit p. 66, entre dans plus 
gentis burgenses in vico et domibus Vens de détails. 
tram labitautes eaudem justitiam et con- 
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avec ce qui se passait à égard de Gênes, comme nous venons de le 
voir, démontre l'existence d’une sorte de conspiration des princes sou- 
verains de la Syrie contre les libertés des colonies commerçantes La 
situation était d'ailleurs analogue dans le domaine religieux. Les répu- 
bliques italiennes attachaïent une grande importance à ce que, dans leurs 
colonies, les fonctions pastorales fussent remplies par des nationaux. 
Mais ici surgissait une grave question: les prêtres envoyés dans une 
colonie par la mère-patrie devaient-ils être placés dans l'obédience des 
évêques locaux ou de eux de leur patrie? De cette question naquit 
entre les évêques et archevêques de Syrie d'une part, et les nations 
commerçantes italiennes d'aatre part, une série de confits. La situation 
des prêtres séculiers vénitiens de Tyr à l'égard de l’évêque de ce diocèse 

donna lieu à un long procès en cour de Rome, dont l'issue n'a jamais 
été connue bien nettement L'évêque d'Acre rénssit, au moyen d'un 
compromis, à ranger dans son obédience les prêtres séculiers de l’église 
de St. Mare de cette vill ur y arriver, il leur céda l'église de St. Dé- 
métrius, qui se trouvait enclavée dans la paroisse vénitienne® Les 
documents que nous possédons démontrent que le même conflit existait 
à l'égard des Génois et des Pisans.t 

Les nations commerçantes établies en Syrie étaient donc en lutte 
continuelle avec les rois et les dignitaires ecclésiastiques et laïques du 
pays pour la défense de leurs biens, de leurs droits et de leurs libertés, 
Mais leurs difficultés ne ss bomaïent pas là; leurs propres colons 
étaient souvent les premiers à violer les propriétés et les droits de la 

mère-patrie, tout au moins œux de Venise et de Gênes. Ce n'est assu- 
rément point sans motif que la république de Génes interdit, en 1995, 
sous les peines les plus graves, aux chefs de ses colonies d'outre-mer, 
d'aliêner les propriétés communales.5 D'un autre eûté, la négligence 

* Lettres de Jacques de Vitry, arche. folmum perditarum Ienoe, III. dans Thei. 
rêque d'Acre, publiées par Jul. de Saint: 
Génois (AMém. de l'Acad. de Bruz. T. XXITI. 
1849); dans la deuxième, on voit que cet 
évique reproche aux Génois, aux Pisens 
étaux Vénitiens leur insoumission à l'égard 
de l'église: “auctoritate sua capellanos in 
capellis suis ponebant,* 

* Daudelo, dans Murat., KIT, 819; 
Arehie. Venet. XXIL. (1881), p. 895 et 
sa; Taf. et Thom. I, 981 et an, 495 
I, 96 et», 174, 969, 445 ct 
Fnnocent, LIL. epist, lb. IX, n° 198, éd. 
Bréquigny, IT, 981 ets: Jrpistrinm epis. 
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# Lib. jur. I, 78. Un consul génoin 
en Sprie pouvait se rendre coupable d'un 
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vendant un titre de privilège conçu en 
termes très favorables à sa nation: ce détail, 
extrait d'une vieille note des archives, est 
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de certains administrateurs des colonies vénitiennes causa des pertes 
À l'état1 Mais les détournements les plus considérables furent com- 

mis par des familles patriciennes qui, profitant de la tendance de 
VPépoque vers le système féodal, avaient eu l'habileté de se faire céder, 
comme flefs, des propriétés communales. En voici un exemple: le doge 
de Venise avait donné en fief à un certain Rolando Contarini des 
maisons et des casaux situés, à Tyr: Contarini étant mort sans héritiers, 
ladministration de la colonie vénitienne prétendit faire rentrer ses biens 
dans la communauté par droit de réversion, mais la veuve refisa de s'en 

dessaisir, en appela au roi, réussit par ce moyen de procédure à rester 
en possession, et, finalement, fit un testament en faveur de roi, de sorte que 
les biens furent perdus pour la commune: A Gênes, les cessions des biens 
communaux de Syrie à fief on fermage étaient plus fréquentes encore 
qu'à Venise. Nous avons vu qu'après la prise de Gibelet les princes 
croisés cédèrent à la république de Gênes, d'abord un tiers de la ville, 
puis le tout, et que la république avait placé à la tête de l'administration 
du premier tiers, Ansaldo Corso, et des deux autres, Ugone Embriaco. 
Au bout de quelque temps, ce dernier obtint la cession de la ville en- 
tière comme flef héréditaire; par contre, il s'engagea à payer annuelle- 
ment à la république une certaine redevance et, au témoignage dn pape 
Urbain I, il remplit ponctuellement son obligation. Son fils Guillaume 
hérita du fief vers 113 et en obtint le renouvellement en 1154, pour 
une durée de vingt-neuf années; mais déjà sa dette était en souffrance. 
Quand son fef fût passé à son fls Hugues, la république dut en 
appeler par trois fois aux papes Alexandre III, Lucien III et Urbain III, 

pour obtenir le paiement de sa rente qu'il refusait obstinément, et 
d'avance elle savait n'avoir rien de mieux à attendre de son successeur 
nommé Hugues comme lui.S Sur ces entrefaites, Saladin envahit le 
pays et prit Gibelet?, qui resta six ans (1187—1193) au pouvoir des 
Sarrasins. En 1193, les Embriaci purent rentrer dans La ville, dont la 
garnison musulmane s'était laissé eorrompre# Mais personne n'était là pour 

cialé degli Italiant ên Oriente : Archir. star. 
ätal, Sér. TNT, T. VIN, part. 2 p. 160. 

2 Taf. et Thom. I, 888. 
* Ibid. I, 887 et s. 
# Lib. jur. 1, 886. Om sait qu'un 

œrtain Guillaume Embriaco, avait pris 
part au siêge de Jérusalem avee son frère 
Primo. 

4 Ibid. I, 178. Le célèbre voyageur 
Benjamin de Tudéle vit ce Guillaume; Il 
était alors seigneur de Gibelet; Benj. le 
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rappeler les droits de la mère-patrie, et les seigneurs de Gibelet, à qui 
une grande fortune et de brillantes alliances ‘avaient créé une haute 
situation parmi les barons des états croisés, oublièrent complètement 

leurs obligations d'autrefois! Même chose faillit arriver pour une partie 
des propriétés de la république de Gênes à Antioche, à Lacdicée, à 
Solinam (port St, Siméon), à Gabulum et à Acre, La famille des Em- 
briaci avait produit de nombreux rejetons, et dans toutes ces villes ils 
s'étaient fait donner l'investiture de biens communaux contre paiement 
d'une rente annuelle; mais la durée de cette investiture était fxée à vingt 
années; or dès 1147, cette période étant écoulée, ils tentèrent de trans- 
former les biens dent ils jouissaient en propriété privée et refusèrent 
de s’en dessaisir. Il n'est plus possible de savoir si la république eut 

raison de leurs prétentions ou si elle fut encore dépouillée de ce côté; 
mais à supposer qu'il y ait eu perte, la ville de Génes seule surait eu 
à en souffrir; la population y était indifiérente, car partout où les 
Embriaei étaient maîtres, les colons et les voyageurs génois trouvèrent 
toujours un accueil amical 

b) Les États croisés considérés au point de vus du commerce 

du Levant. 

Le commerce du Levant prit, pendant les croisades, un essor qu'il — 
n'eñt guère été possible de rêver peu de temps auparavant, même avec — 
l'imagination la plus hardie. C'était la première fois que les marchands À -+ 
ocidentaux pouvaient prendre pied en Asie; ils durent, au début, se 

contenter d'occuper une étroite bande de pays le long des côtes; mais 
ce terrain réunissait tous les avantages possibles D'abord la Syrie 
n'était plus un territoire étranger; ce n'était plus un de ces pays où 
le marchand d'Occident, abandonné à la discrétion de princes d'origine 
et de mœurs orientales, y ayant afaire à des populations chez qui le 
langage, les mœurs, les eoutumes, tout était différent de ce qu'il voyait — 
dans sa patrie, il ne pouvait sétablir que par une faveur achetée par — 
les démarches les plus pénibles, sans être jamais assuré d'un instant 

* Sur la généalogie de cette famille, 
voy. Dueange, Familles d'outremer, 8. 

tiens; ces négligences font beaucoup de 
tort à la valeur de ses recherches. 

Rey (Co. des doe. inéd) p. 818 et ss. 
Malheureusement l'auteur a oublié de pro 
ter dés éclaireinæments qué foumit le 
Lib, jur. poux l'histoire des Embrisci, et 
ila à peu près complètement hissé de 
cité lea documents géois, pisana et véni. 
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de sécurité. Maintenant il s'y trouvait véritablement chez lui, sous le 
gouvernement de priness de race occidentale, an milien d'ane population 
où dominait l'élément latin, où les Orientaux, soumis et refoulés, ne 
jouaient plus qu'un rôle secondaire; de plus, il jouissnit de priviléges 
de concessions accordés par les princes à titre de compatriotes et de 

compagnons d'armes; tout était pour lui profit et avantage. Sil voulait 
se fixer définitivement dans le pays, il choisissait sa résidence dans un 
quartier, propriété de sa ville natale, où les agents de l'administration. 
de la police, les ministres du culte étaient ses compatriotes, où il était 

entouré d'un grand nombre de ses concitoyens. S'il ne faisait en Syrie 
qu'un séjour passager, il trouvait là encore une base solide pour ses 
opérations commerciales, un bon logis pour lui et ses marchandises, la 
protection des autorités coloniales, aide et eonseil de la part des com- 
patriotes fixés dans le pays. 

En Syrie, les marchands occidentaux trouvaient sur place les 
prodnits de presque tout l'Orient; pas besoin n'était pour s les 
procurer, d'entreprendre de longs voyages au eœur de l'Asie: plusieurs 
grandes voies commereiales les amenaient jusque sur les côtes. Mais 
pour bien comprenâre l'importance des états croisés au point de vue 
du transit, et pour se rendre compte du développement qu'y prit la 
vie commerciale, il faut commencer par étudier ce qu'était devenu et 
sous quelle forme se pratiquait le rafie em Asie, à la fin du XIe siècle. 

A l'époque des eroisades, le frafe de P'Océan indien était aussi actif 
que pendant la période la plus florissante du règne des califes. Les 
Arabes, avee leur esprit entreprenant, rivalisaient avec les Chinois 
Ceylan, alors comme auparayant centre du commerce maritime de l'Orient, 
Barotch, la riche ville commerçante du golfe de Cambaye, Daybal 
voisine des bouches de l'Indus, voyaient encore, au XIT° siècle, affluer 
dans leurs ports les vaisseaux de la Chine! Au siècle suivant, sous 
influence passagère de la politique commerciale de leur gouvernement, 

les Chinois ne dépassérent plus, du côté de l'ouest, l'ile de Sumatra; * 
mais le contact entre l'occident et lorient de l'Asie ne fut pas pour cela 
interrompu: les Arabes se chargérent de le maintenir. Si nous con- 
sidérons d'abord l'Arabie proprement, dite, nous trouvons que, sur la 
côte d'Oman, le trañe était paralysé par les courses du terrible sultan 
de l'ile de Kéïch, située dans le golfe Persique* Anesi les habitants 
de Sohar avaient-ils complètement cessé d'expédier des navires marchands 
vers la Chine. Par contre, Kalhat, au sud-est de Muaseate était encore, 

* Eirisi, Géogr, trad, Janbert, I, 73, © Kaswini, dans Gildemeister, Serip. 
161, 175. arab, loi de rebus indieis, p. 193. 

* Edriei, I, 189. 
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au XII siècle, le rendez-vous d'un grand nombre de vaisseaux venus 
de diverses directions.’ Aden était en pleine prospérité et ses relations 
se développaient de plus en plus? C'était le point de départ des navires 
qui faisaient voile pour le Sind, pour l'Inde, pour l'Indo-Chine et même 
pour la Chine; ici Khan-fou était le terme do la navigation; dans tous ces 
pays les vaisseanx marchands chargeaient, comme fret de retour, du 
musc, de l'aloës, du bois d'aloës, du poivre, des cardamomes, de la can- 
nelle, des racines de galanga, des noix muscades, du camphre, des clous 
de girofle, ete.+, en un mot toutes les épices dont la possession était 
considérée par les oecidentaux comme le plus précieux résultat de leurs 
relations avec l'Orient. De l’autre côté, c'est à dire du golfe Persique, 
il partait également des flottes de vaisseaux marchands pour les mers 
de l'Inde et de la Chine Les habitants de Siraf n'avaient pas perdu 

leur amour pour les entreprises lointaines, et leur activité ne profitait 
pas seulement à leurs environs, c’est à dire à la province du Fars; leur 
ville passait pour fort riche.‘ L'un d'eux faisait tant d’affaires avec la 
Chine qu'une fois un de ses agents rapporta de Khan-fou, en un seul 

voyage, des marchandises pour une valeur de 800,000 dinars. En 1157, 
ce même grand commerçant fit don à la mosquée de La Mecque de 
précieuses tentures en soie de Chine, ce qui lui acquit une célébrité 
parmi ses coreligionnaires® Cependant il paraît qu'au commencement 
du XII siècle la décadence commençait; quant Yaqout visita Sirâf, 
il n'y trouve plus que quelques pauvres habitants; les belles habitations 
des familles riches d'autrefois étaient désertes et tombaient en ruines! 
L'ile de Keïch avait ravi le premier rang à la ville de la côte; là 
régnaient des maitres énergiques, ils avaient étendu leur pouvoir sur 
toutes les îles environnantes; leurs flottes avaient pillé bien des navires, 
porté leurs ravages sur bien des côtes et s'étaient fait un nom redouté 

jusqu'aux Indesé Leur influence, ou pour mieux dire la pression qu'ils 

+ Tbnal-Mogawir (1228), cité par Miles, 
Account of Kalhat, Guns l'ndian Anti. 
quarys IV. (1875), p. 4851. 

* Aden mérita plus longtemps que So- 
hâr, le somom de “Vestibule de la Chine“ 
donné à ces deux ports de mer par l'an- 
cien géographe arabe Mokcudasi; vay.Kara- 
bacek, Ueber einige Bemennunger mittel- 
alerlicher Geuebe, X, p. 16. 

® Edrisi, I, 84 et 8, 99. 
* Jhid. I, 5. 
S Ibid. I, 397. 
* Pariset, Histoire de la soie, II, 142, 

not. 1, suivant une communication de Goeie. 

Google 

* Wistenfeld, Jaku's Reiser, das le 
Zaëlichr. der deutsch. morgenl. Ges. XVII, 
420 ets, Yagout, Dictionn. de la Pers, 
per Barbier de Meynard, p. 332. Un 
chroniqueur du XVe siècle, Hañz. Abrou, 
(dans Ouscley, Zrarcls in various countries 
of the East, I, 178 et 8) place à tort la 
chute de Siréf à l'époque où Roukm Adda. 
ouleh (mort en 878) réguait sur le Fars: 
voy. Weil, Geseh. d. Chalif. LIL, 38 et à. 

* Edris, 1, 69, 169, 171: Jaqout, dans 
Wilstenfeld, op. cit. p. 418 et 5.; des 
Barbier de Meynard, p. 489 et s.: Hammer. 
Purgstall, Gesch. d. Jlchane, 1, 289, rap- 
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exerçaient, fit de Keïch le principal mouillage des vaisseaux arrivant 
des Indes;i pas un navire venant des pays du Tigre et de l'Euphrate 
n'eût osé passer en vue de l'île sans y faire escale: Elle devint ainsi 
un marché important, Les marchands de l'Inde et de l'Indo-Chine y 
vendaient en grandes quantités leurs épices à ceux d'Arabie, de Perse 
et de Mésopotamie, qui y apportaient de leur côté les produits de l’in- 
dustrie et de l'agriculture de leurs pays* Des marchands en gros de 
toutes sortes sy donnaient rendez-vous. Un passage du poëte Sandi peut 
nous donner l’idée de ce qui s'y traitait d'affaires: un riche marchand 
qu'il avait rencontré à Keïch lui dit, au cours de la eonversation, qu'il 
allait faire son dernier voyage avant de se retirer des affaires et 
qu'il était occupé pour le moment à faire charger du soufre de Perse 
pour la Chine où cet article atteignait en ce moment des cours très- 
élevés, après quoi il expédicrait en Grèce de la porcelaine de Chine, 
aux Indes des brocarts de Grèce, à Alep de l'acier des Indes, dans 

l'Yémen du verre d'Alep et, enfin, en Perse des étoffes rayées de l'Yémen.t 
Sasdi ne dit pas si ce marchand était originaire de Keïch, mais cela 
n'est pas probable, car les indigènes de l'ile n'étaient pas grands voyageurs; 
ils se contentaient de servir de courtiers aux marchands étrangers.s 
À côté des produits de l'Inde, un des principaux commerces du marché 
de Keïch était celui d'un produit du golfe Persique, nous voulons dire 
celui des perles; il y avait plus de trois cents pêcheries échelonnées le 
long des côtes et particulièrement près de l'île d'Aval (Bahraïn); aussi 
était-elle continuellement le rendez-vous de nombreux marchands.® La 
plus grande partie de ces perles remontait vers le Nord, par les bonches 
du Tigre? et allait s’entasser sur le grand marché de Bagdad. Tant que 
18 domination des califes subsista, Bagdad fut un des principaux marchés 
de l'Asie; les produits de la Perse, de l'Asie centrale et de la Chine y 

arrivaient par voie de terre. Les caravanes parties de Perse dans la 
direction de l'ouest se dirigeaient de préférence sur Bagdad, ce qui était tout 
naturel, vu la suprématie que les califes exerçaient sur ce pays. D'un 
autre côté, les Arabes, Persans et Tadjiks établis dans la Transoxisne, 

porte une tradition fabuleuse relative à 
la rapide fortune de Keïch. 

1 Yagont, œp. cit. 
* Marco Polo, 6. Pauthier, I, 47. 

* Benÿ. af Tuiela ifinerarg, ë. Asher, 
1, 187: Zaccaria Kazwini et Abdallah 
Schired, cités par Ouveley, Trarels in 
various countries of the East, I, 171ets. 

4 Ce détail se trouve daus le vingt. 
deuxième histoire du troisième chapitre 
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de Gulistær de Su (écrit en 1258); vo 
Ia trad. française par Defrémery, p. 177 
19. 

# Benj. Tudel. L c. 
“ Edrisi, 1, 872 et ss. 
* Là ils avaient encore affaire à la 

douane du sultan de Keïich; voy. Yagout, 
dans Barbier de Meynard, p. 112; dau 
Wüstenfeld, p. 418 et s. 
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sur les frontières de l'empire des califes, parcouraient les régions de 
l'Asie centrale habitées par des penplades indépendantes de recc turque, 
et poussaient même jusqu'en Chine, pour en rapporter les produits sur 
les marchés arabes. Ils pertaient du Ferghäna, (Khokand) sur le haut 
Yaxarte, passaient le col de Térek on suivaient la grande route qui 
passe à Talas et longe le lac d’Issik-Koul, allaient aboutir, dans le 
bassin du Tarim, à Koutcha, où ces deux voies se réunissent, et de là 
eontinuaient vers la frontière chinoise, passant probablement par l'oasis 
de Khami. Ils allaient aussi chercher dans le Khotan le muse et la 
rhubarbe. De leur côté, les habitants du Khotan et du Thibet allaient 
eux-mêmes porter leurs marchandises dans la Ferghâns et jusqu'en 
Afghanistan et en Perse! Tout ce mouvement se faisait au profit de 
Bagdad, qui voyait affuer sur son marché tous les produits de l'Orient. 
Ceux que la nombreuse population de la ville ne consommait pas elle- 
même se répandaient de là dans le monde entier, soit par les nom- 

breuses voies fluviales, soit par les chemins de caravanes qui rayon- 
uaient autour d'elle. L'objet de ce chapitre nous amène à nous occuper 

d'abord des voies qui eonduisaient vers la Syrie L'un des nombreux | 
avantages de la situation de Bagdad et mon le moindre assurément, | 
était qu'elle se trouvait sur l'un des points où le cours du Tigre et: 
celui de lEuphrate sont le plus rapprochés; les deux fleuves étaient 
reliés par un canal assez court, le Nahr-Issa qui formait, dans la direction | 
que nous étudions, la principale artère commerciale. Les produits de — 
l'Inde et de la Perse expédiés par cette voie mteignaient l'Euphrate à — 
Anbar et remontaient ee fleuve jusqu'à Rakka, place de commerce — 

florissante depuis des siècles,’ C'était le point d'intersection de deux 
grandes routes de caravanes aboutissant à l'Euphrate: l’une, quittant le 
Tigre au dessus de Bagdad, à Mossoul, siége d’une importante industrie 
de tissus et d’un vaste commerce,3 s'infléchissuit vers Nisibe, puis, se 
prolongeant au-delà, versait dans l’Asie-Mineure une quantité considérable 
des produits de l'Orient; l'autre ‘'étartait du Tigre encore plus haut, & 
Amida (Diarbékir), et courait sur Rakka en passant par Samosate, 
Édesse et Harrant 

* Edrisi, I, 492 et ss.; LL, 214 ct 8.5 
1 faut lire en outre les explications de 
Richthofen, China, I, 502 ec s4.; elles en 
soat le commentaire indispensable; vo. 
aussi la carte n° 9, du même. 

* Edrisi, Il, 186, 144 3 8 
5 Marco Polo dit au sujet de Mossoul (Ed. 

Pauthier, p. 45): “tous los draps à or ét à 
soie qui se font en ce pais, appellent 
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mosclins, et issent de ceste terre moult 
gras marcheans, qui s'appellent Mosoline, 
lesquels portent moult graut quantité 
d’espiecerie et de pelles (pailes) et de draps 
à or et de soie. Je montrerai plus loin 
que ces grands merchands de Mossoul 
visitaient aussi le royaume de Jérusalem. 

+ Härisi, IL, 148— 169: Yaqout, dans 
Wüsteufeld, op. eft. p. 481—444. 
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Nous rencontrons déjà ici quelques noms qui reparaissent fréquem- 
ment dans l'histoire des croisades. On sait que les croisés poussérent 
leurs conquêtes jusqu'à l'Euphrate et même au-delà, jusqu’en Mésopotamie, 
et fondérent un comté d'Édesse, dont l'existence dura un demi-siècle 
environ (1098—1144). Il serait intéressant de savoir si les Occidentaux 

fixés dans ce comté surent profiter, pour leur commerce, des facilités 
que leur offrait le cours navigable du fleuve, ou s'ils suivaient les routes 
des caravanes pour aller faire leurs achats à Bagdad ou à Mossoul; 
les chroniques sont absolument muettes à cet égard, mais pour ma part, 
je n'hésite pas & répondre qu'ils ne firent ni l’un ni l'autre, La domi- 
nation franque dans la rügion de l'Euphrate se réduisait à l'occupation 
armée des villes et des forteresses les plus importantes; les garnisons 
étaient relativement restreintes; les hommes d'armes qui les composaient 
n'avaient ni le temps ni le goût de se livrer au commerce; aussi ne 

voyons-nous nulle part que les Vénitiens, les Génois ou les Pisans aient 
été tenter fortnne sur les bords de V'Enphrate. Seule, l'ancienne popu- 
lation indigène, composée pour la plus grande partie de Syriens et 
d'Arméniens chrétiens, se livrait à cette occupation suivant les anciens 

errements. ! 
ous avons suivi jusqu'à Rakka la principale route commerciale de 

Vest à l'ouest; à partir de cette ville elle remontait le cours de l'Euphrate 
jusque près de Balis, puis s’en éloignait en s’infléchissant d'abord vers 
Alep (Hakeb)1 grand marché de soieries, ee qui prouve que cette ville 
avait de nombreuses relations avec le centre de l'Asie:° de là, la route se 

divisait en deux embranchements principaux pour aller atteindre la mer 
Méditerranée d’une part à Antioche,t de l'autre à Laodicée. Sanuto 
l'encien, qui écrivait au commencement du XIV® siècle, rapporte ce qui 
suit: “Autrefois (antiguitus) la plus grande partie des marchandises et 
des épices (des Indes) qui s'expédiaïent en Occident passaient par Bagdad, 
et de là étaient transportées vers notre mer (la Méditerranée) par An- 

tioche et Laodicée; on avait alors ces produits de l'Inde en plus grande 
quantité et à meilleur marché qu'à présent“ En signalant ainsi le 
bon marché des produits de l'Inde à une époque antérieure, l'historien 

? Guill. de Tyr, XVI, 4. 
* Edrisi Il, 186, confirme le fait que 

le grande route de “Ink, de la Perse 
et du Khorassan* passait par Alep. 

* Relation de voyage d'Ibn- Boutlan 
Gmort en 1069), encadrée dans le grand 
ouvrage géographique de Vagout; voy. 
Wüstenfeld, Jakrd's Reisen, op. eit. p. 450: 
Kremer, Auoriüge aus Tbm-asch-Schinch's 
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Gsch. ». Haleb, dans les Wiener Sit: 
Ber. phil. hést. CI. 1860, Avril, p. 239, 243. 
A ln prise d'Antioche les croisés 

trouvèrent une grande quantité de piment 
{pigmenta) et de poivre (AIb. d'Air, dans 
Bongars, p. 247); ce détail prouve que 
cette ville entretemait des relations avec 
l'Inde (par l'Euphrate). 

# Seer. fid. crue. p. 22. 
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rappelait des souvenirs de sa jeunesse ou se faisait l'écho d’une tradition 
orale répandue chez les Vénitiens, ses compatriotes, car aucune des 

chroniques de l'époque ne touchait à ce sujet; Je mot “autrefois ne 
peut donc pas s'appliquer à une époque antérieure à celle des croisades. 
Des deux villes qu'il nomme, Antioche, on le sait, n'était pas elle-même 
port de mer; mais elle était reliée à la mer par une route de dix milles 
de long, ! aboutissant au port St. Siméon (la ville actuelle de Souei- 
diéh},* situé à l'embouchure de l’Oronte, sur la rive septentrionale. 
Laodicée, au contraire, était sur le littoral; son port, un des plus 
beaux de la Syrie, était alors accessible à tous les navires et bien 
fortifié Dans le passage que nous venons de citer, Sanuto ne fait pas 
mention d’Alerandrette, qui est devenue dans les temps modernes le 
principal port d'exportation du marché d'Alep, mais ce silence n’a rien 
de surprenant, car cetie ville n'avait, à l'époque de l'écrivain, aucune 
importance commerciale. Cependant il y avait une ville que, dès cette 
époque, on eût pu citer à côté d'Antioche et de Laodicée; c'était Gébel 
(le grand Gibel, Gabulum); située exactement à la même distance 
d'Alep que les deux autres,‘ elle recevait assurément dans son petit 
port une partie des murchandises venant de l'Euphrate; le fait que les 
Génois s’y établirent est la meilleure preuve d’une certaine importance 

commerciale. 
Nous svons suivi le mouvement des marchandises de l'est à l’onest 

jusqu'à leur arrivée au bord de la mer Méditerranée: nous allons main- 

* Guil. de Tyr, XV, 18; XVI, 26: 
Sanuto, op. cit. p. 244: Eugesippus, De 
distantiis locoram lerrae sanctac, Ed. Ale 
latius Symmict. p. 4. 

* Ce nom était déjà usité chez les 
Arabes da temps des croisades; voy. Edrisi, 
IX, 181: Adoulf, Géogr. II, 2, p. 12. Les 
Arméniens en faisaient Sevodi (Matth. 
d'Édese, 6d. Dulaurier, p. 197), les Grecs 
Eovd, Zoudéi, Sourror (Anne Comn., Il, 
87, 126, 239, éd. Bonn.). Les Occidentaux 
conmaissaient aumei Ge nom on lui faisant 
subir diverses transformations. Celles qui 
se rapprochent le plus de la forme Assy- 
rienne sont le mots Sedium, dans Raoul 
de Caen, pe 161 et Suidin où Sudénum 
dans des chartes vénitiennes ou génoises 
CTu£ et Thom. I, 109; Lab. jur. I, 80, 
81, 249); puis, viennent en s'écartent tou- 
jours davantage du nom primitif, Stldyn, 
Soldinum (Sanut. Le p. 174, 944), So. 
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linum, Sollinum, Sulinum (Ugheli, 1. saer. 
IV, 847; Lib. jur. T, A7, 188; Cafier 
Annal. p. 14; De lber. cie. or. p. 41, 42), 
Solim (Théodoricus, De Locis sanetis, Ed. 
Tobler, p. 108; Anon. lat. dans Vogué, Les 
églises de la terre Sainte, y. 481: Euge- 
sippus, Le. p. 4: Job. preib. Wirzburg, 
dans Pez, Thes. ameed. noriss. 1, pars 8, 
p. 504). 

* Eärisi, II, 181: Aboulf. Géogr. IL 3, 
D. 85: Chemseddin Dimachky, trad. Meh- 
ren, p. 988: Tbn Batauta, I, 185: Wilbe, 
v. Oldenburg, p. 171: Les choses ont 
changé depuis lors; vey. la description 
ds la ville actuelle dans la Revue de 
l'Orient et de l'Algérie, XIV (1855), p. 
87 et ss. 

4 Vagout, dans Wistenfeld, op. vif 
P: 452, compte trois jours de distance 
pour chacune, 
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tenant étudier les routes qui couraient du nord au sud en arrière des 

états croisés. Les deux grands marchés musulmans d'Alep et de Damas 
étaient reliés entre eux par nne route de caravanes très-fréquentée: 
clle traversait les deux villes de Hamah (Epiphanie) et Hens (Enèse) 
toutes deux activement intéressées dans le trafic des marchandises. ! 
Les bazars de Hæms recevaient d'ailleurs des marchandises par une 
autre direction encore, car une route de caravanes longeant la limite 
du désert la mettait en rapport direct avec Rakka et l'Euphrate. 
Henms ct Hamab étant peu éloignées de la mer, les marchands de ces 
villes devaient naturellement y chercher un débouché: or, la partie des 
côtes la plus rapprochée était alors au pouvoir du comte de Tripoli, et 
toutes les marchandises apportées de la partie supérieure de l'Oronte 
devaient" être embarquées dans des ports appartenant aux Francs. On 
rencontrait d'abord, À deux journées de distance, un petit port très- 
animé, celui de Fortose, qu'Edrisi, à la suite d'Isstachri, désigne comme 
le port de Hœms;s puis, un peu plus loin, Tripoli, dont les magasins 
regor ‘gcaient de marchandises de prix, dont l'excellent port attirait des 
vaisseaux de tous les pays et dont la population considérable, mélange 
de Latins, de Grecs, d'Arméniens, de Maronites, de Nestoriens, de Juifs 
et de Sarrasins, s'adonnait activement au commerce et à l'industrie;t 
enfin, plus loin encore, Gibelet, tout petit port avec un bon atterrissage 

ponr les navires d'un faible tonnage et un bazar que cite Aboulféde. ‘ 
Si, maintenant, nous nous reportons en arrière dans la partie de la Syrie 
restée au pouvoir des Musulmans, un nom nous y frappe, c'est œlui de 
Damas, centre de la région et le marché le plus important de la contrée. 
Ce qui faisait la grande importance de cette place, cest que c'était 
le joint de rencontre des marchandises venues de la Perse, de La 
Mésopotamie et de P'Asie-Mineure, avec celles qui d'Égypte et d'Arabie 
remontaient vers le Nord. Nous l'avons déjà dit, Damas était le point 
de départ de la plus grande des caravanes de pélerins pour La Mecque, 
elle que lon appelait le Hadj des Syriens; mais elle n'était pas composée 
que de Syriens; beaucoup de Musulmans des pays plus septentrionaux se 
joignaient à eux. Les marchands qui accompagnaient cette caravane 
ou d'autres de moindre importance, car il y en avait toute l’année, 
rapportaient de la Mecque les produits particuliers de l'Arabie et les 
marchandises de l'Inde importées par Aden. Ainsi Damas recevait 
les épices des Indes de deux côtés à la fois, soit par le golfe Persique 

Fuquut, og cét. pe 468: Edrisi, I, * Edrisi, 1, 806; Burchardus, éd. Lau- 
#5 reut, p. 26: Wilbr. v. Oldenb., éd. Laur. 

IL 1. 18 
Etrisis JL, 958, 859: I, 100: Le # Elrisi, I, 866: Wilbr. Le. p. 167 

staciri, ÜT. Aboulf, Gicoyr. IL 3, p. 26. 
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et l'Euphrate, soit par Aden et la Mecque, et, en même temps, les pro- 
duits de l'ouest de l'Asie y affluaient en masses considérables: enfin, 
elle entretenait d'actives relations avec l'Égypte, surtout depuis que les 
deux pays étaient réunis sous le sceptre des Eyoubides, En dehors de 
cet aflux de marchandises de tous les pays, Damas, habitée par une 
population industrieuse et intelligente! produisait elle-même des articles de 
grande valeur; les soieries de toute espèce et particulièrement les bro- 
carts d'or s’y fabriquaient avec une perfection qui n'était dépassée qu' 
Ispahan et à Nichapour et que les Grecs pouvaient à peine atteindre; 
aussi étaient-elles recherchées au loin:? on y préparait des confitures 
superfines® et les lames de Damas, comme en général tous les objets 

sortis des mains des armuriers de cette ville, avaient une réputation 
universelle. Parmi les villes musulmanes situées au sud de Damas et - 
à l'est des états croisés, pas une, à l'époque des croisades, 26 s'occupait 
activement de commerce; la seule dont la prospérité se fût prolongée 
au-delà des origines de l'Islam,‘ Bostra, était tombée en décadence. 

Cependant nous ne devons pas oublier de parler d'une foire qui, tous 
les ans, pendant l'été, se tenait en plein air dans la plaine à l'est du 
Jourdain. M' Wetzstein a récemment déterminé l'emplacement de cette 
foire (Meidan) avec plus de précision que ses prédécesseurs; il désigne 
la localité de Mouzerib dans le Hauran.5 Comme Mouzerib était une des 
principales étapes du Hadj syrien, * il est à supposer que la foire y 
coïncidait avec l'arrivée de la caravane de la Mecque; quoiqu'il en soit, 
au commencement de l'été, une foule immense de Sarrasins accourus 
de tous côtés, du fond même de la Mésopotamie, affluait dans la plaine 
de Mouzerib et y passait sous la tente le temps de La foire. ? I est 
permis de croire qu'elle était aussi fréquentée par des marchands 
d'Occident, car les habitants des états croisés avaient guerroyé dans 

1 Dans la description que fait Thictmer 
(él. Laurent, p. 10) Damas était appelée 
“civitas nobilibus et mirabilibus et diversis 
amtifeibus plona*, 

* Eärisi, 869 et #.: Francisque Michel, 
Rucherehes aur le commerce des étoffes de 
soie I, 964, 810 et s.; I, 214 et ss. 

* Edrisi, I, 858. 
“Ritter, Erdk. XV, 2, p. 9%. 
“Voy. le supplément écrit par cet 

auteur pour le Commentaire du livre de 
Job, de Delitzsch (Leipzig 1864), p. 522 
et ms, et rapprochez le du passage de 
Ritter, op. cit. p. 1018 et ss. 

“Ritter, Ærdk. XIII, 490, 498: Lo- 
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dovico di Varthems, le premier Européeu 
à qui il sit été permis de se joindre à 
une caravane se rendant à La Mecque, 
passa avec elle à Mouerib (Meseribe) au 
mois d'Avril 1505; voy. l'éd. anglaise, dans 
les publications de ls Hakluyt Society, 
P. 16. 

* Eugesippus, Le. p. 4: Theodoricus, 
Libellus de loeis sanctis, éd. Tobler, p. 
108: Thietmar, 6d. Laur. p. 8: Anon. lat, 
dans Vogué, op. ei. p. 429: Burchard,, 
éd. Laur. p. 87: Guill. de Tyr, XVI, 9 
Cd. XIN, 18: XXN, 21): Sanut. Seer. fid, 
crue. p. 248. 
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tout le pays environnant et le connaissaient sous le nom de Sueta ou 
Suite (actuellement Souwet, d'après Mr Wetzstein), et le pays même 
avait fait partie du royaume de Jérusalem à l'époque de sa plus grande 
extension! En tout cas, l'activité des échanges qui se faisaient sur le 
marché de Mouzerib devait avoir une influence sensible dans les villes 
commerçantes du royaume de Jérusalem En effet, de même que La 

principauté d'Antioche et le comté de Tripoli faisaient le transit entre 
les pays musulmans et YOesident, le royaume de Jérusalem, tont en 
restant toujours sur un pied d'hostilité à l'égard des Sarrasins, entre 
tenait sous plus d'un rapport avec eux des relations pacifiques. Assurë- 
ment les caravanes musulmanes qui traversaient le territoire d'un prince 
chrétien ou d'un de ses vassaux risqnsient toujours d'être enlevées où 
pillées;? le cas n'était pas rare, et le désir de faire du butin n’était 

peut-être pas le seul motif des maîtres du pays. Ils pouvaient avoir 
des raisons politiques pour chercher à entraver les progrès incessants 
du trafic entre la Syrie et l'Égypte. car l'union des deux pays ne pouvait 
se faire qu'au détriment du royaume; or c'était surtout par des caravanes 
que s'entretenait «e trafic, et elles étaient obligées de traverser le 
royaume de Jérusalem; où bien elles y pénétraient par Gaza et remon- 
taient dans la direction du nord-est pour ressortir à la mer de Galilée 
Ulac de Génézarèth) ou bien, arrivant de La mer Rouge, elles pénétraient 
dans la vallée du Jourdain par le Ghôr. Quel que fût le chemin suivi 
elles se trouvaient à la discrétion des rois de Jérusalem, car la route 
du Ghôr était commandée par les deux châteaux-forts de Karak (Petra 
Desorti) et de Chaoubek (Mons regalis, Montréal)® et même, avant le 
temps de Saladin, le royaume s'étendait jusqu'à Aïlah sur ls mer Rouge.t 
Le châtelain de Karak était précisément Renaud de Châtillon, le tur- 
bulent aventurier; l'une de ses expéditions à l'encontre d’une caravane 

1 Chartes de Terre Saënte prorenant de 
l'ablaye de Notre Dame de Jsaphat, publ 
par Delaborde (Bibl. des Écoles françaises 
d'Athènes ct de Rome, fase. 19). Rig. aux 
mots Sueta et Mean; Bey, Noes sur des 
lerritoires possédés par les Franes à l'est 
du lac du Tibériade, de la mer Morte ei 
du Jourdain (Mém. de l@ Soe. des antig. 
de France, XLD, 

?Alb d'Aix, X, 35; XII, 8: Joinville, 
List. de Saint-Louis, 4. de Wailly (1874) 
p.284: Richard-Cœurde-lion enleva aussi 
unc de ces caravanes (Ain. Reg. Rieardi, 
». 990; Contin. de Guill. de Tr, p. 186 
D. 189, 196 et s. D.) l'énumération des 

Google 

marchandises qui composaient le butin eat 
assez intéressante. Pour l'explication des 
2oms vor. Wilken, Gesch. d. Hreurx. IV, 
618. On y voit entre autres termes ceux 

de pallia holoserica, piper, cymioun (eun- 
in), zucsrum, cera ete. Cette caravane 
alit d'Égypte à Jérusalem (Radulf. de 
Diceto, él. Twysden, p. 667). 

*Sur l'importance de ces châteaux 
vos. Wilken, IT, 818, III, 9, p. lAl, 299, 
286, note; leur position, sur la route des 
cravates, est aussi constaté par Oliver. 
Scholast., De captione Damialae, éd, Bong. 
p. 1191 

+ Aboulf, Annal, masi. I, 833. 
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musulmane et le pillage qui s’ensuivit ont laissé un souvenir mémorable; 
ce fut pour en tirer vengeance que Saladin déclara aux croisés la funeste 
guerre de 1187. Au dire des amis comme des ennemis, cet acte de rapine 
était une violation flagrante de l'armistice, quoiqu'il en soit, le fait démontre 

qu'en temps de paix, les caravanes musulmanes traversaient d'habitude sans 
entraves le territoire chrétien! Parfois les traités de paix stipulaient 
expressément cette sécurité.’ Au reste, ce trafic était tout profit pour 

les états croisés, car en parcourant les tarifs des douanes du royaume de 
Jérasalem qui nous ont été conservés dans les Assises de Jérusalem, nous 
voyons, par exemple, que le lin expédié du Caire à Damas était soumis 
à on droit de transit® Et combien d'autres articles, allant et venant, 
par la même route, apportaient eux caisses royales de beaux revenus! 
Dans les actes par lesquels il cédait en fief les châteaux de Chaoubek, 
de Karak et de la Vallée de Moïse, le roi Baudouin ILI n'oublia pas 

cette source de recettes, car il stipula une réserve pour les caravanes 

(cest à dire pour les droits de transit auxquels elles étaient soumises) 

qui passaient en vue de ces forteresses en allant d'Égypte (de partibus 
Alerandriae et totius Aegyphi) à Bagdad et réciproquement.‘ En dehors 
de cet impôt direct, les caravanes de passage laissaient toujours quelque 
chose dans les villes du royaume qu'elles traverssient; si, par exemple, 
la ville de Tibériade était la plus importante de toute la vallée du 
Jourdain, c'est qu'elle se trouvait sur la grande route d'Égypte à Damas 
et à trois journées de marche de cette ville: ce voisinage en avait fait 

une ville de commerce et les marchandises qu'elle exportait étaient 
expédiées par le port de Caïffa, situé au pied du Carmel. ‘ 

Le commerce dn royaume de Jérusalem ne se bornait cependant ‘| 
pas à un sifiple mouvement de transit d'un pays musulman à un autre; ‘ 
le pays lui-même ne tard pas à devenir un grand centre d'échanges 
entre l'Orient et l'Occident. Il est vrai qu'aucune des grandes routes 
commerciales menant, de l'Orient à la Méditerranée ne venait déboucher 
sur son territoire; en suivant ces routes, les marchandises d'Orient 
arrivaient soft au nord de la Syrie, soit au nord de l'Égypte selon 
qu'elles avaient remonté le golfe Persique et l'Euphrate ou la mer Rouge. 

* Ekkeb. (Hicresclymia, éd. Hngen- 
meyer, p. 195 et æ), dit de Godefroi de 
Bouillen: “pacem drmissimam cum Asce- 
lonitis atque Damescnis gratin commer- 
tiorum hebuit.* Il se serait donc bien 
gardé d'inquiéter les caravanes qui se di 
rigesient d'Ascalon sur la capitale de la 
Syrie. 

* Om en trouve un exemple, pour l'é- 

Google 

poque de Eoudouia I, dans le fragment 
de chronique que donne Beugoot dans ses 
Assises de Jérusalem, TI, 181. 

* Beugnot, op. cit. IL, 176, 

+ Chart, de l'année 1161, dans Strehlke, 
Tab. ord. leon. p. 4. 

# Hdrisi, I, 847, 848: Yagout, dans 
Wsteneld, p. 460. 
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C'était là un inconvénient résultant de la situation même du pays; 
mais il était largement compensé par d'autres avantages. Damas, le 
grand entrepôt où les produits de tout l'Orient afluaient en masse, était 
situé en arrière du royaume et à quelques journées seulement de ses 
principaux ports de commerce, trois journées de Beyrout et de Sidon, 

quatre de Tyr et d’Aere.! D'un autre côté, c'était précisément dans 
les ports de mer du royaume de Jérusalem que les nations commerçantes 
d'Occident avaient leurs principaux établissements; ce choix était tout 
indiqué, puisque, dans l’œuvre de la conquéte, c’était surtout à La prise 

de ces places qu'elles avaient consacré leurs eflorts les plus énergiques: 
c'était done là que devait se concentrer la vie commerciale? Nous avons 

déjà dit un mot des tarifs de douane; leur rédaction primitive remonte 
probablement an XII siècle, et nous ÿ voyons figurer une telle variété 
d'articles, que la plupart des pays d'Orient devaient y être représentés 
par leurs produits: s'ils étaient applicables au port d'Acre, et cela ne 
peut faire même l'objet d’an doute, on devait trouver sur le marché de 

cette ville la rhubarbe, criginaire de l'extrême Orient, le muse du Thibet, 
le poivre, la cannelle, la noix muscade, le clou de girofle, le bois d'aloës, 
le camphre et autres produits de l'Inde continentale et de ses îles, 
Vivoire de l'Inde ou d'Afrique, l'encens et les dattes d'Arabie etes Pe- 
golotti, parlant de le situation commerciale d'Acre, sur laquelle il avait 
pris des informations peu de temps avant qu'elle ne fût définitivement 
perdue pour les chrétiens, cite encore, parmi les objets qui se vendaïent 
sur cette place, un grand nombre d'articles de l'extrême Orient, entre 
autre les épices D'après une charte on trouvait également sur le 
marché de Beyrout le poivre, l'encens, lindigo, le bois du Brésil, les 
perles. Il est done bien démontré que les ports du royaume de Jérusa- 
lem recevaient en grandes quantités les produits du centre de l'Asie. 

Le plus important de ces ports était, sans contredit, celui d’Acre. 
C'était là que venait débarquer une multitude de pélerins, là que 
la grande majorité allait se rembarquer. Le port, vaste ei sûr, abritait 
constamment un grand nombre de navires, destinés au transport des 

!Yagont, dans Wilstanfeld, p. 459. 
* Le principauté d'Antioche attrait 

3 Avis de Jémna. TT, 178 et as. 
« Pralice della mercatura dans Pag- 

beaucoup moins les marchands occidentaux: 
deux détails le prouvent: d'abord la rare. 
4& des diplômes accordés par les princes 
d'Antioche en faveur des nations commer- 

çautes, et surtout la leître écrit par le 
priuce Bobémond III en 1169, où il en- 

gage expressément les Génois à fréquenter 
davantage son pays et à venir s'y établir 
en plus grand nombre. Lib. jur. 1, 249. 

mini, Della decima e delle altre grarexie 
dei Fiorentini AIT, 48 et a. 

4 Taf. et Thom. IT, 993. 
* Le pélerin Théoderie, qui visita ce 

port entre 1171 et 1173, en compta 
quatrevingt; voy. Theoderious, De loris 
sonetis, éd. Tobler, p. 91. 
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pêlerins ou des marchandises! et les marchands y trouvaient de fré- 

quentes occasions pour écouler vers l'Europe les produits de l'Orient. 
Après Acre venait Tyr, ville florissante, vaste entrepôt, offrant aux 

navires nationaux ef-étrangers un refuge particulièrement sûr, grâce À 
son double port et à ses bonnes fortifications? Beyrout n'était pas en 
état de soutenir la comparaison avec les deux villes précédentes; ce- 
pendant elle était plus rapprochée de Damas et son port était excellent: 
dès cette époque, ces deux circonstances contribuaient à développer 
dans ses murs la vie et le mouvement® Par la même raison, mais sur 
une moindre échelle, le petit port de Caïffa devait une certaine im- 
portance au passage des caravanes venant de Tibériade. Tous les parts 
que nous venons de nommer appartenaient à la partie septentrionale du 
royaume; la partie méridionale, elle, n'en avait aucun assez vaste 

pour assurer un abri suffisant aux navires marchands: Césarée+ Jafas 
Ascaloné étaient dans ce cas. Cependant, malgré cet inconvénient, 
comme le port de Jaffa était le plus rapproché du centre du royaume 
et du principal objectif des pélerins, il fut très fréquenté par les 
vaisseaux d'Occident tant que les Latins restèrent maîtres de Jéru- 
salem; et même après la chute de la Ville sainte, comme l'accès en 
était toujours permis aux pélerins occidentaux, ce trafic ne cessa jamais 
complètement, Le grand commerce avait d’ailleurs peu à faire de œ 

eûté, car, au point de vue de l'importance commerciale, Jérnalem ne 
pouvait pas se mesurer avec des villes maritimes telles qu'Acre et Tyr. 
Elle était bien reliée à l'Égypte et à l'Arabie par des routes commer- - 
ciales, et on trouvait dans ses bazars des épices de l'extrême Orient; 
mais le commerce se bornait à un mouvement tout local, aux besoins 
d'une cour qui n'était pas précisément riche, d'une population pe nom- 
breuse et d'une masse flottante de pèlerins; c'est à ces besoins que 
correspondaient, par exemple, les boutiques de changewrs, de drapiers, 
d'orfèvres tenues par des Francs ou par des indigènes, dont il est parlé 
dans les descriptions de Jérusalem à cette époque.” Dans ces conditions, 
Jaffa, port de Jérusalem, ne pouvait pas devenir un centre d'échanges 

? Theod. L. c; Anon. lat., dans Vogué, 
op. e. p. 431: Wilbr. 8b Oldenb, éd. Laur., 

4 Guill. de Tyr, X, 16: Jaog. de Vitr. 
P: 1067. 

2. 163: Burchardus de Monte Syon, ibid. 
D. 28: Phocas, dans le Rec. des hist. des 
erois., hist. grecs, L, 688: Ben). de Tudël., 
Ad. Asher, p. 64; Jacg. de Vitr. p. 1067. 

# Theoder. 1. «. p. 111: Benj. de Tud. 
2: 62 et s.: Jacg. de Vitry, Le. 

* Aboulf. Géoer, IL 2, p. 25 et 
Phoeas, Le. p. 681. 

>ogle 

5 Cf. Tobler, Topographie von Jerusa- 
lem und seinen Umgebungen, I, 588, 

® Atoulf. Géugr. IL, 2, p. 17. 
* Les deux descriptions de Jérusalem 

qui se trouvent dans Ermoul ct dans In 
continuation de Guill. de Tyr, de Rothe- 
lin, ont été réunies dans le 8° vol. de la 
série géographique publiée par Ia Société 
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important entre l'Orient et l'Occident; cependant, à l'époque de la do- 
mination franque, ses bazars étaient bien approvisionnés.! Plus au sud, 
Ascalon était aussi le centre d’un assez grand trafic;* mais, par le fait de 
son voisinage de l'Égypte et de La facilité d'atteindre ce pays à partir 
de là, soit par mer soit par terre, en suivant le long de la côte la route 
de Gaza, son port était plutôt un intermédiaire entre la Syrie et 
l'Égypte qu'entre l'Orient et l'Occident. 

Nous avons passé en revue toute la côte des étate croisés, de 
Soueïdièh à Gaza, et indiqué les ports où venaient s'entasser les produits 

de l'Orient en quantité plus où moins grande, en attendant les occasions 
de départ pour FEurope. Il nous reste à savoir si les marchands francs 
établis dans ces ports recevaient directement leurs marchandises des 

Orientaux, ou s'ils allaient en personne faire leurs achats sur les marchés 

musulmans, Nous n'avons à cet égard, pour l'époque correspondant à 
l'apogée des états croisés, que des renseignements à peu près nuls. Pour 
les temps postérieurs, nous devons admettre que les deux procédés étaient 
usés En effet, il est prouvé que, vers le milieu du XIII° siècle, les 
} Vénitiens allaient vendre et acheter à Dames et sur divers autres points 
; du territoire musulman;t et, d’un autre côté, nous trouvons à Acre, à 
icôté de la corporation des marchands francs, un grand nombre de 
chrétiens et de Juifs orientaux5 qui vivaient du commerce; de plus, on 
y voyait ces grands marchands de Mossoul que signale un passage de 
Marco Polo; cet illustre voyageur raconte que ce sont les “Mosolinst 
qui font le commerce des épices, des soïeries et des brocarts d'or; d'aprés 

cela, il nous est permis de supposer que c'étaient eux qui importaient 

de l'Orient latin (Jinéraires à Jérusalem, 
rédigés en français aux AI°, XITe € 
XIII siècles). Les passages qui ont trait 
au sujet de cotte étude se trouvent p. 84, 
38, 42 et a, 146, 147, 105. 

! Aboulf, Géogr. IL. 2, p. 17. 
* Benj. de Tud., éd. Asber, I, 79, 80. 
* C'est avec des cris de joie et d'es 

pérance que la chrétienté d'alors apprit 
Les conquêtes de GengisKhan; le nouvelle 
en fut apportée dans les états croisés 
d'un côté par des gens du. comte Raimond 
des espions ou des marchands?) srrivant 
de l'intérieur de l'Asie, de loutre par 
des “mercatores (de nationalité orientale ) 
& partibus Orientis species aromaticus et 
lapides pretiosos deferentes:“ Lettre de 
Jacg. de Vitry, écrite vers Piques 1221, 
dlanx d'Achéry, Spieilepium, IL, 691, et 

Google 

dans Zarncke, Der Prister Johanne, 
Suppl. I, p. 14 (dans le vol, VIII. de la 
Dhélol. hist. CL. der süchs. Ges. der Was) 

< Taf. et Thom. Il, 887 et 8. 
< Wilbraud d'Oldenbourg (éd. Laurent 

». 163) trouva la population d'Acre com- 
potie d'éléments grecs et syriens, juifs 
et jacobites. 

® Assises de Jérus. I, 178: Contin. de 
Tyr, p. 474. Les Mosserins de ces deux 
passages «ont certainement les mêmes que 
les Mosolins de Marco Polo, et il ne faut 
pas confondre ces termes avec celui de 
Molems; dans les Asicés, cts derniers 
sont toujours désignés sous le nom de Sarre 
rins. Cette obæervetion s'applique égale 
ment au passage “Musoucus Mossolinus 
habitator Acconis,* d'une charte de 1298, 
eitée par Mas-Latrie, Fist. de Chypre, IL. 74. 
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ces articles à Acre. Ce qui se passait À Acre devait se passer égale- 

ment dans les autres villes maritimes du royaume de Jérusalem: nous 
admettrons donc que les marchands occidentaux allaient chercher eux- 
mêmes les produits de l'intérieur de l’Asie sur les marchés musulmans 
les plus voisins, ou que, sans s'éloigner de leurs résidences, ils les re- 
cevaient des mains des Orientaux établis à côté d'eux. Au nord de la 
Syrie, Alep présentait, pour les nations commerçantes d'Occident, le 
même attrait que Damas au centre. Il est hors de doute que, vers 
1200, les Pisans d'Antioche s’engagesient dans l'intérieur du pays avec 
leurs marchandises, et que le direction qu'ils suivaient était celle d'Alep, 
eur ils payaient un droit au prince d'Anticche, au passage du pont 
fortifé de l'Oronte, connu des croisés sous le nom de Pons ferri (le Pont 
de fer), maintenant Djisr-el-Hadid, sur la route d’Antioche à Alep.1 
A partir du commencement du XIII siècle, les Vénitiens conclurent 

aves le prince d'Alep divers traités que je me réserve d'étudier dans 
ui chapitre spécial. 

Jusqu'ici nous n'avons considéré les états croisés qu'au point dë 7 5 
vue du transit des marchandises venant de l'intérieur de l'Asie: mais 2*P7 
les marchands européens trouvaient dans le pays même des produits : 
naturels où industriels qui valaient la peine d’être exportés. La Syrie-! 
et la Palestine jouissaient encore alors d'une admirable fertilité; les Ÿ 
grandioses installations faites pour l'irrigation des terres, les nombreuses 
métairies, les fermes, les villages® que les nouveaux arrivants trouvérent 
dans la banlieue des villes et qu'ils continuérent à exploiter, témoignent 
de l'étendue et des soins donnés à l'agriculture. Les jardins, surtout 
aux environs de Tripoli‘ et de Tyr', regorgeaient de fruits du midi, 
citrons, oranges, figues, amandes. Sur le versant du Liban du côté 
de la mer et sur beaucoup d’autres points encore, on cultivait la vigne 
et lon produisait des vins fins, dont le plus renommé était celui de 
Nefn, dans le comté de Tripolis Les plantations d'oliviers et les champs 

! Doe. eulle relax. tose. p. 80; vo. 
Ritter, Erdt. XVI, 2, p. 1641. 

* Sur les produits naturels de ces pays 
à l'époque des croisades, voy. surtout Jacq. 
de Vitry, p. 1099 et s.: Burchardus de 
Monte Syon, éd. Laurent, p. 86—88, 

* On comptait autour d'Ascalon soi 
xente-douze graudes fermes, habitées par 
200 familles, et vingt petites: Taf. et 
Thom. I, 996. D'après le même docu- 
ment, le tiers vénitien de la ville de Tyr 
comprenait environ 80 fermes: il ÿ en 

Google 

avait donc en tout 240 environ dans la 
banlieue. 

* Burchard. éd. Leur. p. 28: Eds, 
I, 866. 

* Guil. de Tyr, KI, 8: Taf. et Thom. 
IL 961 et se, 

“Burch. p. 88, 28 ete: Wilbr. ab 
Ollenh,, éd. Laur. p. 168: Assises de Jé- 
rusalem IT, 177, 179, 180. En 167. 
Rauwcl# parle encore du bon vin du 
“tourg d'Aneffé* (p. 801), nom qui se 
rapyroche de la forme arabe Anafeh ou 

u 
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de sésame! donnaient d'abondantes récoltes de fruits oléaginenx3 C'est 

dans le Terre Sainte que les occidentaux virent pour la première fois 
la canne à sucre Plus d'une fois pendant la première croisade, 
lorsque l’armée parcourait la Syrie et la Palestine, elle servit aux 

ervisés à étancher leur soif; plus tard, lorsque les Franes furent 
devenus maitres du pays, ils apprirent des Syriens la maniére de 
le cultiver et l'art d'en extraire le suc, et le sucre devint un des 
principaux articles d'exportation de la Syrie‘ Plus d'un des produits 
les plus délicats du sol de la Syrie fit dès lors l'ornement de la table 
des Occidentaux; au XII siècle, un riche habitant de Canossa offrait à 
ses hôtes, à côté de fruits exotiques, ceux de la Palestine et de Tripoli, 
qu'il avait probablement fait venir par Bari où par Tranis 

Si nous passons de l'alimentation au vêtement, nous voyons que les 
états croisés produisaient le cofon et la soi. Ces matières premières 
étaient en partie exportées à l'état brut,’ en partie travaillées sur place. 
On fabriquait en Syrie des éfoffes artistiques qui jouissaient d'une très- 
grande réputation;® pendant son séjour en Palestine, saint Louis 
envoya le sénéchal de Joinville acheter à Tortose cent pièces d'une 
espèce de camelins de diverses couleurs dont il voulait faire cadeau aux 

Franciscains à son retour:° ce détail prouve que les plus petites villes 
avaient leurs spécialités dans cette branche d'industrie. Cependant les 
principeux centres de fabrication de la soie étaient Antioche, Tripoli et 
Tyr. A la prise d'Antioche, outre des quantités d'argent, d'or, de 
pierreries et de vases précieux, les croisés trouvèrent dans le butin des 

Amafah (Aboulf.. trad. Reinaud, I, 35: D. 1099; Burkhard p. 86 et s cite le 
Chenseddin p. 288]. Sur la culture de 
ln vigne et des plantes oléagineuses dans 
les étais croisés, voy. Prutz, Culturgesch. 
der Krouss. p. 863 0€ mm. 

* L'huile de sésame est mentionnée 
dans les Assises de Jérns, IL, 176: Taf. 
#t Thom. IT, 885; ete. ete! 

* A l'époque du calife AlMamoun, la 
Palestine livrait annuellement 300,000 
Hivres d'haile à ln cour de Bagdad; ef. Tin 
Kbaldoun, Prolégomènes, I, 866, 

* Jacq. de Vitry, pp. 1076, 1099. 
4 Nous donnerons plus de détails à 

l'article sucre, dans le chapitre relatif 
aux matières sur lesquelles portait le 
commerce. 

# Job. Sarisboriensis, De nngis ouria- 
Bu, Nb, 6, cap, 7. 

* Jucg. de Vitry cite ces deux textiles, 

Google 

coton; il en est également fait mention 
dans le Tractatus de locis et statu terra 
sanciæ ierosolimitane, éd. Thomas (Tirage 
à part des Sisungsberiehe der M 
chener Akad., 1866, vol. IE) p. 28. Wil 

brénd d'Oldenbourg trouva ls soie au nord 
de Tripoli (&d. Laurent, p. 160). 

* De Beyrout par exemple: bombe 
tium, seta (et aussi opera setæ), Taf. et 
Thom. I, 938. Dana les tarifs de douane 
des Aasives de Jérusalem, IT, 178, cs 
deux articles, figurent des premiers. En 
1140, il passe au pesnge public de Gênes 
du coton d'Antioche, avec du coton d'Ale- 

zandrie et de Sicile: Lab. jur. L TLets. 
* Francisque Michel, Recherches mur 

les étoffes de soie, 1, 847 et 8. 
* Joinville, Hist. de St Louis, éd. de 

Wailly (1874) p. 398. 
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tapis et des étoffes entièrement en soie! Sous la domination franque, 
on continua à fabriquer dans cette ville des étoffes de toute beauté? 
À Tripoli, le tissage de la soie occupait un grand nombre de bres. 
L’ane des versions de la Description de la Terre-Sainte de Burkhard, 
conservée jusqu’à nos jours, porte le nombre des ouvriers occupés au 
tissage de La soie et du eamelot, dans cette ville, à 4000 et plus® IL 
est à remarquer que ce chiffre correspond exactement à celui de Makrizi; 
cet historien dit, en effet, qu'à l'époque de la reprise de cette ville par 
le sultan Kelaoun, événement qui eut lieu peu d'années après le voyage 
de Burkhard en Syrie, il y avait 4000 métiers eu activitét Tyr avait 
la spécialité de précieuses étoffes blanches qui s'exportaient au loin; 
les soieries sorties de ses fabriques s’écoulaient également en Occident= 
et les étoffes fabriquées par les tisserands syriens du quartier vénitien 
étaient tellement recherchées que bien souvent, dit-on, les vaisseaux 
vénitiens attendaient qu'elles fassent terminées pour les emporter en 
Europe. La plupart de ces étoffes étaient teintes de diverses couleurs; 
la nature y avait pourvu et les mafières fincloriales se trouvaient da 
le pays même; la vallée du Jourdain produisait l'indigo, les environs 
de Damas et la vallée de l'Oronte fournissaient la garance;” enfin la 
mer déposait sur le rivage de Tyr la pourpre,“ ce coquillage célébre 
dès l'antiquité. L'industrie de la teinture jouissait ainsi d'une prospérité 
égale à celle du tissage et, fait à signaler, elle était presque entièrement 

concentrée entre les mains des Juifs” 

Enfin la Syrie possédait des fabriques de poteries finesi® et des 
verreries. Le verre de Tyr conservait toujours l'antique réputation 
due à sa transparence extraordinaire; deux causes y contribuaient: 

% Guil. de Tor, V, 98. 
Edrisi, Il, 181: Awñes de Jérus. 

IE. 178. 
* Voici le texte de ce passage, d'aprés 

l'édition de Reinerus Reineecius (Magdeb. 
1587) n° 13: “Fida relatione habui, quod 
in ea (ciritate) srici et zamelou textores 
sunt 4000 et supra“ Le dernier éditeur 
de Burchardus s préféré, avec raison du 
reste, une autre version à celle-là; voici 
celle qu'il à adoptée (p.95, éd. Laurent): 
“De sorico in ea multa funt opora; audivi 
pro certe, qued essent in ea tentores serici 
et cameloti et similium amplius.* Il est 
évident qu'après le mot amplius un chiffre 
estomis; Les bons mmusçrits le donnent : 

Google 

en effet, on y lit; amplius quam quatuor 
mills; voy. Neumann, daus l'Oserr. Mo- 
natsehrsfi für den Orient, 1880, p. 76. 

< Makrizi, Hist, des aulians mamlouks, 
éd. Quatremère, II, 1, p. 103. 

# Edrisi, I, 849: Michel, Le. I, 908 
« Edrisi, I, 900. 
"Ritter, Erdk. XVIL 1, p. 623; XVII, 

2, n. 1868, 1891. 
* Benj. de Tudël., éd. Acher, I, 63. 
* Thid. IL. 68, 68. 65, 69, 75. 78, 79 

Carmoly, Hinéraires de la lerre sainte, 
pe 129 et passim; el. Ritter, Ærdk, XVII, 
1, p. 378. 

10 À Jafa et à Tyr: Carmoly, L. e. 
pe. 218, Edrisi, I, 949, 
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l'excellente qualité de la matière première (la potasse extraite des cendres) 
fournie par le pays même et la grande habileté des ouvriers, presque 
tous encore des Juifs; le commerce le répandait au loin et y trouvait 
de grands bénéfices. 1 

Per tout ce qui précède, on voit combien la Syrie était riche en 

articles d'exportation. Mais il est certain que les vaisseaux qui allaient 
y chercher les produits du Levant n'y arrivaient pas sur lest: ils appor- 
taient des chargements d'articles d'Occident, Les chevaliers 6t les grandes 
dames d'Oceident qui s'étaient établie dans les châteaux de la Syrie, 
les ecclésiastiques élevés aux siéges épiscopaux et abbatiaux, les bourgeois 
des villes franques transplantés dans les villes du pays avaient besoin 
d'une foule d'otjets que pouvait seule leur fournir l'industrie de leur 
ancienne patrie; les indigènes même apprenaïent par eux à connaître 
les étofes et les ustensiles d'Europe; il est certain que l'on dut faire 
alors, pour introduire les produits de l'Occident sur les marchés d'Orient, 
des efforts dont nous n'avons plus que des preuves insuffisantes. A ce 
trafic commercial s’ajoutait un mouvement extraordinaire de voyageurs 
entre l'Europe et la Palestine; ecclésiastiques et chevaliers, pélerins et 

marchands, aventuriers et industriels se présentaient chaque jour assez 
nombreux pour que pas un vaisseau ne courût le risque de voyager à 
vide. Le trañc était assez actif pour qu'en dehors des vaisseaux ex- 
pédiés isolément on dût faire partir de temps en temps de véritables 
fhtilles, dites alors caravanæ*, et les marchands, surtout lorsqu'ils 

emportaient avec eux des objets de prix, préféraient ce mode de voyage, 
qui leur garantissait une plus grande sécurité contre les corsaires. On 
organisait généralement, dans les ports occidentaux, deux grands départs 
dans la bonne saison: le premier vers Pâques,s le deuxième vers la 

Saint-Jean-Baptiste;* cependant le départ du printemps était parfois 

! Quill. de Tyr, XI, 9; Jacq. de Vitry. 
p. 1098 (avec Tyr il mentionne encore 
Acre): Benj. dé Tudël,, I, 68: Edrisi. I, 
340. Les quelques Juifo qui habitaient 
à Antioche #ÿ adonsaient aussi à la fr 
brication du verre: Benÿ. de Tudél. I, 88. 

“Tai, et Thom, Il, 891 etes, CL 
Aunal. Jan. p. 288, 249, 412, 457, 489, 
808 ; Dandolo, dans Murat, SS,, XIX, 
Cnt, de Guil de Tyr, p. 447, 610. Ce 
mot vient de l'arabe cairawan, qui est 
luimême un dérivé du persan karvan: 
Voy. Doxy et Engelmumn, Glossaire des 
ms espagnols ef portugais dérivés de 

Google 

“ 
d'arae (Leyde 1869) p. 249: Devic, Dé. 
des m10'S français d'origine orientale, p. 85. 

3 UPassagium pasche 2. Martii,t Paoli, 
God. dipf, L, 186: Raynald, Annal. eccles 
ad an. 1239, n° 26: Roger, de Hoveden, 
éd. Stubr, IV, 187, “passage de Mars‘: 
Villeh, éd. de Wails, p. 4; on trouve 
aussi le terme général ‘traversée du prin 
temps, passagium veruale, transitus ver 
ualis*: Oliv, Scholrst, De captione Da- 
miatæ, éd. Bong. p. 1188: Jaeqg. de Vitry 
p. 1188: Guill. de Tyr, XVII, 8, ete. 

* “Possagium sstivole, prssagium 5 
Johannis*; v. les lettres de Grégoire TX, 
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reculé jusqu'au mois de mai,' celui d'été jusqu'au mois d'août ou de _ 
septembre Au commencement du XIII siècle, les Vénitiens organi- 
sèrent encore un départ d'hiver® pour la Syrie, mais, en règle géné- 
rale, le nombre des départs resta fixé à deux par an jusqu'en 1978; à 
cette époque le sénat de Venise décide qu'il ne partirait plus chaque 
aanée qu'une flotille au mois d'août, pour la Syrie, l'Arménie, l'Égypte 
et Chypre; défense était faite aux navires expédiés vers une autre 
destination de s'écarter de leur route pour visiter ces pays;t cette ré- 
dnetion dans le nombre des départs était probablement commandée per 
le besoin qu'on avait d'un plus grand nombre de vaisseaux pour de 

nouvelles lignes À desservir. L'arrivée d'une de ces flotilles était tou- 
jours le signal d'un regain d'activité commerciale dans les ports du 
Levant, et pendant toute la duréo de son séjour il s’organisait comme 
une sorte de foire. Cependant les nombreux marchands occidentaux 
établis à poste fixe dans les ports de Syrie avaient soin de ne jamais 
laisser leurs magasins dégarnis et tenaient toujours boutique ouverte, 

de sorte que le mouvement d'échange entre les produits de l'Occident 
et œux de l'Orient durait toute l’année; il est donc juste de re- 
connaître que ces colons faisaient en réalité beaucoup plus pour le 
commerce du Levant que les marchands qui ne faisaient qu'aller et 
venir avec les flottes marchandes. 

La traversée de la Méditerranée n'offrait pas beaucoup de dif- 
ficultés. Ceux mêmes qui redoutaient de s'aventurer en haute mer 
pouvaient faire le voyage; ils n'araient qu'à suivre les côtes d'Europe, 
si développées dans la Méditerranée, à courir de lune à l’autre des 
îles si nombreuses dont elle est semée, pour trouver de bons points 
d'arrêt et de commodes gites d'étape. Il était d'ailleurs encore rare, 
à cette époque, que lon se risquât hors de la vue des côtes; pour n'en 
donner qu'un exemple, nous voyons que les croisés et les pélerins 
partis de la mer du Nord, après 

dans Reynald, 1. c. n° 2, de S* Louis, dans 
Duchesne, V, 482, de Guillaume, patriarche 
de Jérusalem, dans La Pihioth. de l'école 
des chartes, 49 série, T. IV, p. 124. 

? Ducheme, L c. 
* Ducheme, L c.; Guill. de Tyr, XL, 

40; Paoli, Le. Dal Borgo, Dipl. Pis. 
9 185. Taf. et Thom. IIT, 86: Mas 
Lairie, Traités de paix et de commerce, 
Suppl. p. 3, 8: “Caravane Augusti‘ dans 
ls “Commission poar la Crète“ de l'an 1850 
publié par Thomas, Abh. d, bayr Aka 
CL I, vel XIV, Set. 1, p. 195; Bibl 

gle 

avoir passé le détroit de Gibraltar, 

de l'éo. des Chartes, 4° série, T. IV, 
14. 

3 Taf. et Thom. IL, 981. 
* Colleet. des doe. inéd, Mélang. ht 

HIT (1880) p. 17. 
# On peut voir les journaux de route 

de quelques uns de ces pélerins, dans 
Adam de Brèm., Perts, SS. VII, 868 
(ädit.) et d'aprés lui, dans les Annaf. 
Sad. ibid. XVI, 840; et encore dans la 
Chron. d'Emon et de Menkon, Pertz 88. 
XXIIT, 478 et ns, 864 et ss. Tous ces pè- 
lerins rent escale dans le port de Marseille. 
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reculaient devant les hesards d’une traversée directe de l’ouest à l'est, 
et préféraïent faire un immense détour le long des côtes d'Espagne, de 
France et d'Italie. Dans les premiers temps, les Marseillais suivaient 
aussi les côtes d'Italie et faisaient escale en Sicile et à Candie, pent- 
être même à Rhodes et en Chypre; ce n'est que plus tard qu'ils osèrent 
renoncer à l'abri tutélaire des côtes et des îles; à partir de ce moment 

ils laissaient la Sardaigne, la Sicile et Candie sur leur gauche et 

couraient, en haute-mer, droit sur Acre; par un bon vent, la traversée 

n'était plus que de quinze jours et quinze nuits.1 Ce chemin ne fut géné. 
ralement suivi que vers le milieu du XIL siècle; mais, même à partir de 
cette époque, les galères ne s'y hasardaïent que par exception et seule- 

ment par un calme plat; en règle, elles continuèrent à ne naviguer que 
le long des côtes? Or, comme le transport des marchandises se faisait 
presque uniquement par des galères ou par de lourds vaisseaux marchands 
(naves au sens propre du mot) et comme on ne tenait pas à leur faire 
courir de risques, la route commerciale la plus fréquentée resta comme / | 

par le passé celle qui traversait le détroit de Messine. Pour les Génois, 
les Pisans, les Amalftains, ce chemin m'était pas seulement le plus 
sûr, c'était aussi le plus court. C'était seulement à partir de la Sicile 
que l'on faisait route directement vers l’est, à travers la mer Jonienne; 
là, les navires venus de la partie occidentale de la Méditerranée rejoi- 
gnaient ceux de Venise, d'Ancône et des ports de la Pouille. La première 
escale était Candie, à moitié chemin entre la Sicile et Acre; il était rare 
que Von passit devant Rhodes sans sy arrêter, enfin Chypre était le 
dernier point d'arrêt. 

1 importait extrêmement aux puissances en relations d'afaires avec 
Orient de savoir les stations intermédiaires entre des mains amies 
En Sicile, les Sarrasins avaient été refoulés par les princes normands: 
Candie, Rhodes et Chypre dépendaient de l'empire grec. Les uns et 
les autres avaient conclu des traités avec les puissances commerçantes: 
nous le démontrerons avec preuves à l'appui, en ce qui concerne l'em- 
pereur grec Quant aux rois normands, ils avaient accordé aux Génois, 
en Siale, une foule de privilégest que œux-cei savaient exploiter au 

+ C'est ln durée indiquée par Roger de 
Hoveden (éd. Stubbs, III, 61}: le scho- 
liaste d'Adam do Brème, ep. est, compte 
de Marseille à Messine 4 jours, de Mes- 
sine à Acre 14, total 18. 

* Gesta regis Ricard, éd, Stubbs I, 
198 et s.: Roger de Hoveden, L c. 51, 160 
Annal. Stad. 1. c. 

* On connait un diplôme donné en leur 

Google 

faveur par Roger IT, en 1117: on en trouve 
le texte, en gree, dans Mortillaro, Opera, 
IV,p. 7ete, em latin, dans Gregorio, 
Consideraxiont sopra la Storia di Sicilia, 
{prove ed annolasions, I, p. 82 et s.: ou eu 
connait également deux autres du roi 
Guillaume Ier (dans le Lab. jur. 1, 190, 
208 et 1.); mais une étude attentive per: 
met de reconmitre que ce sont deux 
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profit de leur commerce aves le Levant Leurs vaisseaux touchaient 
barre à Messine; dès le commencement du XII° siècle, ils y avaient 
établi un consulat! ils y possédaient en outre, sous l'invocation de S' Jean 
un fondaco (entrepôt)* qui devait fréquemment renfermer des mar- 
chandises du Levant, apportées par des vaisseaux génois retour d'Ale- 
xandrie ou de Syrie, pour être revendues en Sicile Les Amalftains 
avaient aussi un entrepôt à Messine ‘ Les Pisans paraissent avoir 
été moins favorisés; l'intimité de leurs relations avec les Hohenstaufen 
leur faisait sans doute tort aux yeux des derniers rois normands.‘ En 
raison de cette situation, il semblait qu'ils dussent profiter de toutes 
façons, en faveurs et en acquisitions de biens, de l'expédition préparée 
par Frédéric Barberousse et que son fils Henri VI mena à bonne fin 
par la conquête de l'île. Ils avaient fait alliance avec l'empereur ainsi 
que les Génois, fort peu gibelins cependant; ils farent joués et se virent 
refuser le salaire qui leur avait été promis.5 Sur ces entrefaites, Henri VI 
mourut et les Pisans profitèrent de l'interrègne qui suivit cet événement 
pour s'emparer de Syracuse. Mais les deux empereurs avaient précisé- 
ment promis cette ville aux Génois, et ceux-ci ne pouvaient admettre que 
Pise commandât en souveraine dans une ville sur laquelle eux-mêmes 

avaient jeté leur dévolu. En 1204, un certain nombre de vaisseaux génois 
étaient réunis à l'ancre devant lle de Crète; l'un d'eux, commandé par un 
certain Alamannus de Costa avait pris une grande quantité d'armes aux 
Pisans dans un combat naval; on se sentait en nombre et assez forts 
pour tenter nn coup de main sur Syracuse. En route la flotte fut re- 
jointe par un autre Génois, le comte Enrico Pescatore de Malte; au 
bout de sept jours de siôge la place tomba au pouvoir de ces hardis 
forbans; ils en prirent possession au nom de la république de Génes 
et établirent comme gouverneur Alamannus de Costa qui s'attribua le 
titre de comte de Syracuse," et sut s'y maintenir pendant de longues 
années; de là, il envoyait ses vaisseaux en croisière dans toute la Mé- 

diterranée pour enlever les vaisseaux des ennemis de Gènes* Enfin, 

morceaux détachés d'un seul document * Grogorio, Consideraniont, IL, 226. 
appartenant à l'année 1156; voy. Au 
della Scoieté Ligure, 1, 289 ets, 

1 Voy. le diplôme du roi Roger II cité 
cidessus. 

* Annal. Jan. ad. an. 1194, p. 108. 
* Lab. jur. J, 208. 
+ “Bavellus magister Amalphitancrum 

Mesanse,* figure comme témoin dens un 
document de l'année 1172, cité par Gre- 

gorio, Le. p. 28. 

Google 

9 Lab. jur. T, 907 et se, 869 et ss.; 
Dal Borgo, Dipl. Pis. p. 96, 84; Annal. 
Jan. p. 108—110. 

* Ce fait de guerre est relaté dans 
les Annal. Jan. p. 191 ets. Sur le tit 
pris par Alamannus, voy. Pirri, Sicil. 
sacra I, 668, II, 986 et s. 

® Anna Jan. p. 198 et a, 197, 199, 
180, 14, 138, 141. Nous en reparlerons. 
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en 1221,: Frédéric IL mit fin à cet état de choses et, en même temps, 
à la domination de Gênes sur Syracuse; il avait, pour agir ainsi, un 
motif: c’est que ces territoires, dont la situation à l'égard de l'autorité 
royale se réduisait à une dépendance purement nominale, ne pouvaient 
cadrer dans le système de rigoureuse centralisation qu'il s'appliquait à 
introduire en Sicile. C'est ainsi qu'après dix-sept années de possession, 
Gênes perdit ane des stations les plus importantes pour son commerce 
du Levant; elle essaya de la reprendre en s'alliant avec l'Église contre 

l'empereur et en se la faisant céder à titre de fief du Saint-Siège; ? 
l'événement. prouva que c'était une illusion. À ls même époque l’empe- 

reur retira aux Génois la propriété d'un palais situé à Messine et que 
lui-même leur avait donné en 1200. En dehors de ce désaccord qui 
fut, il est vrai, d'assez longue durée, les règnes de Frédéric Il‘ et 

de son fils Manfred marquérent cependant une période très-favorable 

aux Génois; les deux princes leur accordèrent une foule de concessions 
et de priviléges qui, en dépit de la perte de Syrsense, firent d'eux la 
nation la plus favorisée, et leur donnèrent dans la Sicile une situation 
tout à fait prépondérante. 

A l'époque où Gênes et Pise se disputaient la possession de Syra- 
euse et où la querelle se terminait au profit de la première, un nouveau 
conflit s'ouvrait entre celle-çi et une autre puissance, au sujet d'une autre 
station du commerce du Levant. Il s'agissait de savoir si Candie serait 
vénitienne ou génoise; la question resta longtemps indécise et Venise 
dut faire appel à toute son énergie pour conquérir et conserver cette 
île. Nous aurons l'occasion de revenir un peu plus loin sur l'historique 
complet de cette lutte. 

Ces faits nous montrent les nations commerçantes cherchant à 
prendre avantage les unes sur les autres par la possession des stations 

1 Anna Jon. p 48. Cf. aur ce point 
Winkelwaun, Æaiser Friedrich LE pe 148 
—145, 166. 

1 Voy. le traité d'alliance conclu en 
1399 entre le pape Grégoire IK d'une 
part, Gênes et Venise d'autre part, dans 
le Lab jur. I, 980 et se. 

* Lib. jur. 1, 469 et a. 
* Ibid. 1, 483, 664: Annal. Jan. p. 189: 

Lab. jur, X, 668 et an, 714 et ss. 
“Diplôme de l'an 1957, ratifé par 

Manfred le 22 Mars 1259 (Orlando, Un 
codice di Leggi e dipbomé Siciliani del 
medio evo. Palermo, 1857, p. 102 et s0.; 
Pandetta delle gabelle + dei diritti della 
euria di Messinæ, éd. Sella, dans les 

gle 

Miseell. di storia italiana, X, 89 ct es), 
par ln république de Gèues le 17 Sept, 
1968 (Lib. jur. I, 1298); autre diplôme. 
contenant des dispositions identiques, du 
mois du Juilet 1261 (Lib jur. 1, 1846 
ets; Orlando, L & p.116 et ss). Daus 
Vintroduetion des Pandelta delle gnbelle, 
Le p.81, Vayre admet que Manfred 
avait accordé aux Génais l'exploitation 
exclusive des marchés de la Sicile; il inter- 
prête mal le passage en question (p. 90), 
qui signifie æulement que les Provençaux, 
Romains, Toscans, Vénitiens, Pisans et 
Sicilieus qui chercheront à se faire passer 
pour Génoïs ne jouirent pas des franchises 
accordées à ces derniers. 
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échelonnées sur le chemin de l'Orient; nous allons avoir maintenant une 
preuve des efforts que faisaient les plus anciennes et les plus fortes pour 

barrer totalement la route aux plus jeunes. Depuis le commencement du 
XITS siècle, au plus tard, un trafic des plus actifs s'était développé entre les 
villes commerçantes de la côte occidentale d'Italie et le midi de la France. 
Nous n’en voulons pour preuve que les nombreux traités conclus par 

Gênes surtout, mais aussi par Pise, avec différentes villes grandes et 
petites et différents seigneurs de la France méridionale: le but de ces 
traités était d'assurer partout à leurs marchands un bon aceueil et de 

garantir la sécurité des personnes et des marchandises sur terre et sur 
mer! Les longues guerres issues de la rivalité de Gênes et de Pise 
eurent souvent pour théâtre le littoral du midi de la France, ce qui 
démontre l'importance des intéréts que les deux républiques avaient à 
sauvegarder dans ces régions et la valeur des biens mobiliers et im- 

mobiliers qu’elles y défendaient. L’ardeur des marchands italiens à 
Souvrir des débouchés en France et à y créer des établissements pro- 
curait assurément des avantages immenses aux habitants du midi de ce 
pays et indirectement aussi à leurs voisins du nord; ces marchands 

apportaient avec eux et en quantités les produits les plus variés de 
tous les pays. A l'époque où Benjamin de Tudèle visita Monfpellier 
(1166—1167), cette ville était devenue un marché cosmopolite d’une 
telle importance que les marchands y affluaient des pays musulmans 
aussi bien que des pays chrétiens; au dire du voyageur auquel nous 
emprantons ce détail, elle devait cette prospérité à la présence des 
marchands génois et pisans® La même cause sans doute faisait le 
succès des foires de Saint-Gilles et de Fréjus; car il est surabondam- 
ment prouvé que les Génois et les Pisans y tenaient boutique* Dans 
certaines grandes villes, telles que Montpellier et Nasbonne, les deux 
mations entretenaient des dépôts permanents® et leurs magasins y 

* Il it imposible de citer on détail 
tous les documents contenus dsns le 

Léter juriem de Gènes, les deux ouvrages 
sur Montpellier par Germain (Histoire de 
de commune de M. et Histoire du com 
merce de M) et d'autres encore, 

* Beni. de Tud_ émumère les pays 
sirauts: l'Algurve (Portugal), la Lom- 
drdie, LEmpire romain (l'Allemigne?), 
l'Égypte, la Palestine, la Grève, la France, 
l'Espagne, l'Angleterre. 

* Ed Abe, p 39, 
* Marng., Arnal. Pis. p. 953 bis 266 : 

Annal. Jan. p. 88: Lib. jur. 1, 819 et os., 

Google 

1977: Canale, Nuova titoria dé Genoru, 
1 888. 

* A Narbonne, les Génois avaient acbe- 
té dès l'an 1129, une plc pour bâtir 
un eatrepôt: Lib jur. T, 89: de plus, 
Guillaume V de Montpellier (+ 1191) se 
signa à L commune de Gènes une maison 
sise dans Montpellier; ibid. 1, 88: il en 
«at fait souvent mention dans Les traités 
postérieurs: voy. Germain, His. de la 
com. de Montp. KT, 494, 181, 494, 478: 
Lit, jur, L, 1146, L'original d'un traité 
entre Montpellier et Pise est daté eomme 
3 uit: 6 Pebr. 1177, apud Montompessu. 
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étient ouverts toute Pannée, Mais ces villes du Midi avaient aussi 
leur marine à elles, et il ne s’agit pas ici seulement des villes situées 
sur le bord de la mer, mais aussi de celles qui ne communiquaient avec 
elle qu'indirectement, comme par exemple Arles par le Rhône, Narbonne 
par l'Aude, Montpellier par le port de Laites et plus tard par Aigues 
Mortes. Leurs vaisseaux ne se bornaïent pas à faire le cabotage le 
long des cûtes voisines d'Espagne et d'Italie; ils faisaient fréquemment 

des voyages dans le Levant; c'était un effet nécessaire des croisades, 

Ce trafic offrait aux pélerins des facilités qui en accroissaient énormé- 
ment le nombre. Vers 1236, Marseille expédiait, deux fois par an, au 
mois de mars (vers Pâques) et au mois d'août, des convois entiers de 
pélerins, et les autorités municipales exerçaient une surveillance active 
pour assurer aux pélerins embarqués un espace suffisant et de bons 
traitementsi C'était encore du port de Marseille que partaient, avec 
la permission des autorités, aux époques des traversées, les vaisseaux 
équipés par les Templiers? et les chevaliers de St. Jean‘ pour le trans- 

port des pêlerins en Palestine, et un vaisseau appartenant au comte 
d'Empuries, pour lequel une agence (Tabula) spéciale recrutait des pas- 
sagers sur place Il partait encore beaucoup de pèlerins de St. Gilless 
quelques-uns d'Arles,* d'autres, nous le verrons, de Narbonne. Le transport, 
des pèlerins n’était d’ailleurs pas le seul motif de ces voyages; une partie 
du chargement était formée par des marchands et des marchandises ? sur- 
tout depuis que les Marseillais avaient obtenu la concession de quartiers 
de commerce dans le royaume de Jérusalem Voir que les Français du 
midi expédisient eux-mêmes des vaisseaux en Orient et allaient y chercher 
eux-mêmes les marchandises dont ils avaient besoin, sans passer par 
l'intermédiaire des Italiens, c'était constater une rivalité à laquelle 
les Génoïs ne pouvaient se résigner de bonne grâce. Le république 

lauum in dome Pisxuorum,* et signé par 
“débrandus Pisanorum cousul et in Pro. 
vincia legotus.* Sur l'exisience de ln co 
lonie et du consulat de Pise à Montpellier, 
voy. Germain, His. du commerce de Montp 
1, 118, not, 1, 244258, 808. 

* Méry et Guindon, Æist, de & muni- 
rivalité de Marseille, I, 979 et aa, IV, 
118 et w., 198 ct sn 

* Winkelmann, Acte émperié inodite, 
p. MT. 

# Paoli, Cod. dipl. 1, 194—197. Les 
vaisseaux équipés par les orûres religieux 
trmsportaient jusqu'à quinze cents pélerins 
à la fit; oett> concurrence Énit par sur 
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citer les plaintes des armateurs du port de 
Maneille; voy. Prate, Cuturgesch der 
Kreuxs. p. 108. 

* Teulet, Lageties du érésor des Chartes, 
I, p. 489 ete 

% Benÿ. de Tadél., 6. Acher, Il, 86. 
‘ Leges municipales Arelatis 1162— 

1202, cap. 140, dans Giraad, Æaoë sur 
l'héd. du droit français au moyen-âge IL 
ges 

* Les raisaux des templiers équipés 
pour le service des pllerins étaient er. 
presément autorités à embarquer de 
marchands et des marchandises; VOÿ. 
Winkelmann, op. dit. 
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trahit ses visées en 1109, en exigeant de Bertram, comte de Toulouse, 
l'engagement de refuser l'entrée de la ville St. Gilles, qui lui appartenait, 
à tout marchand venant de la mer, sil n'était pas génois.! Cela ne 
tendait à rien moins qu'à réduire les villes du midi de la France à 
un état de subordination complète à l'égard de Gènes, dans le domaine 

du commerce et de la navigation, et à créer en faveur de cette république 
ane prépondérance maritime: semblable à celle que Venise svait con- 
quise dans l’Adriatique, mais dans des conditions autrement favorables. 
Les Génois surveillaient même d'un œil jaloux l'importance politique 
chaque jour plus grande des bourgeoisies de la Provence et du Languedoc. 
En 1143, ils aidèrent Guillaume IV, scigneur de Montpellier, à comprimer 
un soulèvement communal® et, en retour de ce service, il dut leur pro- 
mettre l'exemption des droits de déchargement pour leurs vaisseaux 
dans le port de cette ville; de plus, il s'engagea à n’accorder l'entrée 
et la sortie du port qu'aux vaisseaux appartenant à des habitants de 
Montpellier et naviguant uniquement à destination des côtes d'Espagne 
où pour le transport des pélerins; il devait étre interdit aux gens de 
Montpellier de naviguer vers l'est sauf le long des côtes et point au- 
delà de Gènes (il va de soi que le transport des pélerins était tacite- 
ment exclu de cette clause). Cette convention ne devait, il est vrai, 
avoir qu'une durée de cinq années; mais, dans un nouveau traité en 1155, 
les Génois maintinrent la prétention de réduire la marine de Montpellier 
aa cabotage, à l'ouest jusqu'en Espagne, à l'est jusqu'à Gènes.t Toutes 
les villes maritimes du midi de la France w’étaient pas, il est vrai, 
aussi maltraitées par eux; ils entretenaient de bonnes relations avec 
Narbonne et permettaient à ses marins de naviguer dans toutes les 
directions, À condition toute fois qu'elle n'expédiât chaque année qu'an 
seul vaisseaux Chargé de pèlerins.‘ Interdiction et autorisation avaient 
également pour base la prétention des Génois de s'arroger le droit de 
déterminer suivant leur bon plaisir la distance à laquelle les Français 
du midi pourraient s'arancer dans la Méditerranée. Cette prépondérance 
ærait devenue absolument insupportable s'ils avaient pu mettre à exé- 

* Germain, Aist de la commune de 
de Corn. Desimoni 

sur le terme pelago (haute mer) dans les 
doeuments génois (Ai dela Soc. Lig. 
M, 2, p. 740—749, et III, p ze); il 
ea ressort qu'autrefois Gènes considérait 
la haute mer comme son domaine propre 
et entendait réduire au seul exercice du 
eabotagre les autres nations maritimes de 
la partie occidentale de la Méditerranée. 
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4 Lib. jur. 1, 88, 180. 
+ Traité de l'an 1166, dns Vic et 

Vaissette, His. de Languedoe, éd. Dumège, 
IV, 5l7ets. Ces pèlerins ne devaient 

être originsires ni de Montpellier, ni de 
St Gilles, ni du pays compris entre le 
Rhône et Nice (la Provence). 
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cution le projet formé par eux, de concert avec Raimond, comte de Tou- 
Jouse (1174), d'envahir la Provence avec leurs forces réunies. Le partage 
du butin était convenu d'avance et les Génois s'étaient réservé, en parti- 
euïier, la propriété de la ville de Marseille; de plus, ils avaient la 
promesse que, sur toute l'étendue des territoires dépendant du comte de 
Toulouse, les ports ne seraient ouverts qu'aux Génois et aux nations 
autorisées par eux, et qu'il serait interdit, même aux sujets du comte, 
de faire naviguer des vaisseux en haute mer sans la permission des 
consuls et de la majorité du conseil de Gênes: Un peu plus et le 
commerce et la marine marchande du midi de la France étaient réduits 
à une situation semblable à celle d'Albenga, de Savone, de Vintimille et 
autres villes de la Riviera di Ponente, auxquelles la puissante république 
avait imposé son hégémonie.? Heureusement cette campagne échous, et 
une autre conjuration, formée en 1176 entre le comte de Toulouse, di- 
vers autres seigneurs et Gènes, pour détraire Marseille et son port,s 
eut le même sort. 

Du moment que les Génois faisaient leur possible pour empêcher 
les navires marchands du midi de la France d'aller en Orient, il était 
tout naturel qu'ils cherchassent à barrer aux Provençaur le chemên de 
la Sicile; ce sont deux idées étroitement connexes: en effet, nous avons 
va que le Sicile était une des stations les plus importantes de la route 
du Levant. En 1156, la république eut à envoyer un ambassadeur an 
roi normand Guillaume I* de Sicile, pour demander ls confirmation 
des immunités dont elle jouissait dans File et en réclamer d'autres; 
elle prétendait, entre autres choses, obienir de lui l'engagement de re- 
fuser l'entrée des ports de son royaume aux navires marchands proven- 
aux, et la promesse de ne pas expédier lui-méme de vaisseaux marchands 

siciliens vers le midi de La Franco.t Plur tard, Frédéric Barberousse, 
ayant besoin du concours des Géndis pour arracher aux Normands la 
possession de la Sicile, leur aceorda pleins pouvoirs pour empêcher les 
Provençaux et les Français du nord (Francigenas) de faire le commerce 
avec la Sicile et la Basse-Ttalie et pour leur barrer la route par tous 
les moyens à leur disposition, à l'aller et au retour.5 

‘Lab. jur. 1, 994—800. Le comte 
Raimond avait, d'ailleurs, déjà pris des 

“ Ibid. 1, 208. Dans ce passage, j'ad- 
mets contrairement à l'avis de Langer, 

engagements analogues en 1171: Jbid. 
1, 256. 

? Pour savoir & quel point étaient 
étroites les limites dans les quelles leurs 
vaisseaux pouvaient naviguer, voy. Lib. 
ur. 1, 106, 312, 818, 436, 448, 451, 475, 
478, 621, 1040, 1079. 

® Lib, jur, I, 808. 
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op. eit. p. 84, que le mot “illuc‘ ne se 
rapporte pes à “regnum nostrum“ mais à 
des tels que “terra Provenzalium* qu'il 
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explication de Langer il faudrait faire 
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“Ibid. J, 208 et s. Henri VI ré 
produisit mot pour mot cette disposition 
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Tout cela resta heureusement à l'état de projet Les Génois 
finirent par comprendre que toutes les entraves possibles se briseraient 
à la longue sans empêcher l'essor de la marine provençale. Les traités 
conclus au cours du XIII siècle entre les communes de Gênes et de 
Montpellier ne portent plus trace des prétentions exagérées de Gènes, 
et l'on y trouve les noms de marchands de Montpellier qui font des 
séjours à Constantinople ou en Syrie, sans que Gènes élève de récla- 
mations contre l'extension du commerce de se rivale.i 

Tandis que les Provençaux échappaient indemnes à l'oppression 
des Génois, Amalfi était victime de la jalousie d'une rivale Voici 
comment: pendant le règne de Roger II, Pise trouva bon de s'immiscer 
dans les affaires du royaume normand d'Italie; le roi cherchait à concentrer 
le pouvoir entre ses mains, et cette prétention avait suscité une révalte 
de ses barons; d'accord avec le pape Innocent Il, les Pisans leur of 
frirent leur appui et envoyérent à leur aide des vaisseaur de guerre et 
des troupes® En même temps, l'occasion leur parut bonne pour assouvir 
leur haine contre Amalf. Un beau jour, une flotte de quarante-six 
galères investit la ville à limproviste, s'empara, grâce à cette surprise, 
de la ville et des points fortifiés situés aux environs, mit tout au pillage 
et finit par incendier les maisons et brûler les vaisseaux ancrés dans le 
port (45 soût 1136) Deux ans plus tard, une flotte de Pise apparut 
de nouveau dans les eaux de l'Italie méridionale; elle venait là pour 
opérer une diversion, tandis que l'empereur Lothaire envahissait le 
royaume de Roger; peu s'en fallut qu'Amalf ne subit le même sort que 
la première fois; ses babitants ne détournérent le danger qui les menaçait 
qu'en payant tribut et en promettant hommage; les Pisans se contentérent 
de ravager les environs et l'orage alla éclater dans toute sa force sur 

la malheureuse Salerne (juillet et août 1137)4 Mais l'invasion de 1135 
avait suffi déjà pour briser la puissance commerciale d'Amalf, par suite 
du soin qu'avaient pris les Pisans d’anéantir la flotte de leur rivale. 
A partir de cette époque, on remarque que les Amalfitains déploient 
moins d'énergie en Orient, ils deviennent moins entreprenants; c’est à 
cette catastrophe qu'il faut l'attribuer en grande partie. 

dans un diplôme socordé en faveur des 
Génois en 1181: ZW 1, 871. 

* Germain, Æés. de la commune de 
Monipelior, II, 497, 460 (Lib. jur. 1, 781, 
1148.) 

? Alexandri Telesini ab, De rebus 
gestis Rogeriï, dans Del Re, Oronishi e 
rerittori sineroni Napoletani 1, p. 191 et 
3. 129, 182, 140 et s, 148; Falco Benev. 
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gonis Anal. Pis. p. 41. 
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y avait aussi autre chose. Si Amalfi se laissa distancer par toutes Les 
autres nations en Orient, c'est qu'elle était tombée au pouvoir des Nor- 
mands et que les princes de cette race avaient la main lourde et ne 
s’accommodaient pas plus des libertés municipales des bourgeois que des 

immunités des barons, Quand Roger IL monta sur le trône, un de ses 
premiers actes fut une atteinte à l'antique indépendance d'Amalfl La 
ville était entourée de châteaux -forts qu’elle considérait comme les 
boulevards de sa liberté. Roger exigea qu'elle en retirât ses garnisons 
pour y recevoir des troupes royales; les Amalftains s'y étant refusés, 
le roi ft un coup de force, s'empara des châteaux et Amalfi vit ses 
anciens remparts transformés en bastilles menaçantes Sous cette con- 
trainte, les bourgeois furent réduits à faire l'abandon de leurs libertés 
municipales, et avec elles, ils perdirent peu à pen leur énergie et leur 
esprit d'entreprise. 

2. Byzance sous les Comnènes et les Anges. 
Aux guerres contre les Normands succéda dans tout l'empire grec 

une période de calme, mais d'un calme passager, que la première croisade 
n'allait pas tarder à troubler profondément. Cette entreprise des Occi- 
deniaux était bien, en effet, de nature à causer aux maîtres de Pempire 

les soucis les plus graves. Déjà, par le seul fait du passage de ces 
bandes innombrables , mal disciplinées, l'ordre de l'état, le bien-être de 
ses habitants recevaient de sensibles atteintes. Mais ce n’était encore 
que le moindre mal: c'était sur l'empire lui-même, sur son existence, 
que planaît un danger incessant, car la vue de ces pays fertiles et de 
ses habitants efféminés était-faite pour éveiller chez les croisés la 
tentation de s'emparer de la Grèce, si commodément placée pour servir de 

point d'appui à leurs nouvelles possessions de Syrie; et les empereurs 
grecs n'auraient pas été en état de résister aux forces réunies des puis- 
sances occidentales. La première croisade se passa encore bien, car ses 
chefs n'avaient qu'une idée fixe, un but, la Syrie; mais les armées suc- 
cédaient aux armées, les flottes aux flottes et chaque fois c'étaient pour 
l'empereur de nouvelles transes. Dès l'origine Aleris avait adopté une 
attitude de réserve défante qui ne tarda pas à dégénérer en hostilité 
marquée. Quand les flottes génoises et pisanes, destinées à cocpérer à 
l'achèvement des états croisés, traversaient les eaux de l'empire, elles 
avaient à subir des attaques de la part des garnisons des îles ou des 
flottes impériales, et ne se faisaient pas faute de prendre leur revanche. 

* Alex. Teles. L © p. 103—105. 
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Ainsi, en 1099, une flotte pisane qui faisait voile pour la Terre- 
Sainte sous la conduite de l'archevêque Daibert, trouva aux iles 
Toniennes une garnison grecque qui tenta de s'opposer À son passage; 
elle s'en ouvrit un de vive force, prit et pilla les îles de Corfou, Cé- 
phalonie, Sainte-Maure et Zante;1 une flotte grecque lui donna la chasse 
dans la mer Egée, l'atteignit et l'attaqua entre Rhodes et la ville de 
Patars en Lycie.* Certaines chroniques postérieures racontent qu'au 
retour «tte flotte se venger en s’emparant de plusieurs villes grecques: 
mais comme elles rapprochent de ces faits des concessions accordées 
par l’ampéreur Jean (Kalojoannes), qui ne monta sur le trône que 
beaucoup plus tard, et que, d’ailleurs, les plus anciennes chroniques 
ne font aucune mention de ce renouvellement du condit, on peut ad- 
mettre que ce renseignement n'a aucune valeur et le négliger tout 
simplement. Un an après le départ de cette flotte pisane, une flotte 

génoise faisait voile à son tour pour l'Orient; un amiral grec ne casa 
pas de la harceler;* à l'automne de l’année 1101, après la prise d'Arsouf 

1 “Profitisendo Leuratam et Cefalo- 
miam urbcs fortisimas expugnantes ex 
spolisverunt, queniam Jerosolmitanum 
iter impedire conguererunt.“ Gesfa frium 
phalia per Pirance facta, dans Murat. $$. 
VE, 99; Maraugone, dans l'Archir. sor. 
sal. VI, 2, p. 7, et Pertz, SS, XIX, 
230. Les noms des doux autres iles, Corfou 
et Zante, sont donnés par Anne Comnéne, 
ler, 6. Bonn. Il, 116: œst écrivain 
place à l'année 1108 la date du pillage 
des iles Jouieunes par les Pisaus et moi- 
même je supposais autrefois (Col. eom- 
smere. I, 99, not.) avec Lebeau, Wilken et 
Sybel, que les Pisans avaient renouvelé 
leurs ravages dans ces îles & l'occasion 
d'une croisade entreprise en 1108; mais 
une étude plus approfondie des détails, 
qui concordent d'une maniére si étonnante 
dass les récits des chroniqueurs pisan et 
dans celui d'Anne Comnène, m'a donné 

la conriction que le Biographe de Dai- 
Bert. dans les Memories di pi nomini 
dllustré (IT, p. 22— 99) et Kugler (Boc- 
und und Tancred p.59 et a ont raison 
de croire qu'Anne à fait une confusion 
do dates, suirant son habitude et qu'elle 
a placé eu 1105 des faits qui appartenaient 
en réalité à l'année 1090. En tout cas, 
ce qui est bien établi, s'ost qu'une flotte 
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pisane commandée par Daibert a attaqué 
les îles Toniennes; dans l'enquête qui eut 
lieu plus tard, un des faits relevés contre 
lui était d'avoir provoqué le massacre des 
chrétiens groc de Céphalonie (Ab. d'Aix, 
IX, 16, dans Bongars, p. 392). 

? Anne Comnène est le seul auteur qui 
avance ce fait, IT, 118 et s. 

* Anna rer. Pisan, daus Ughelli, Z. 
suera, 9e 6d. X, 99: Chron. brere Pis, &b. 
p. 118; Mich. de Vico, dans Mumt. 88. 
VI, 198; Hauieri Sardo, dans l'Areie. 
stor. it. V1, 2, D. 79. Au retour les 
Pisans auraient trouvé l'occasion d'enlever 
et de faire prisonnier le propre fils de l’em 
pereur: Tronci, Annal. Pis. p. 37; Ron 
cioni, Jlorie Pisane: Arehin. slor. ét VI, 
1, pe 168. 

* Anne Comn. Il, 121 et 8. Si lon 
admet, comme je l'ai fait plus haut, que 
le confit entre les Grecs et les Pisans, 
relaté par Anne Comnêne, éclata en 1098 
au lieu de 1103, la chasse dommée par la 
flotte grecque à une flotte génoise ayant 
eu lieu l'année suivante, d'après Anne 
Comnène elle-même, la date de ce fait 
serait l'an 1100; or cette date est préci. 
sément celle d'une croisade entreprise par 
les Génois. Caflaro, dans Pertz, KVIIL 
11, 46. 
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et de Césarée, elle rentrait dans la patrie; à hauteur d'Ithaque: elle 
rencontra une nombreuse flotte grecque, dont le chef voulut éprouver la 
valeur des Génois; mal lui en prit et il dut faire des ouvertures de 
conciliation. Les négociations entamées à Corfou se continuèrent à 

Constantinople; les Génois étaient représentés par Raynaldus de Rodulfo 
et Lambertus Ghetus, qui se rendirent de Corfou à la cour de l'empereur 
Alexis pour les suivre; il n'est pas impossible qu'ils aient obtenu à cette 
oceasion certains priviléges qui favorisèrent le développement du com- 
merce de leur nation dans l'empire grec.* 

Mais Bohémond préparait à l'empire de plus graves embarras. Ré- 
duit à la dernière extrémité dans sa prineipauté d'Antioche, il chereha 
pour la sauver à organiser une grande croisade, dont le premier acte 
devait être le renversement du trône de Constantinople. Pour recruter 
des alliés il parcourut la France et l'Italie (1105—1106), excitant par- 
tout les esprits contre Alexis, qu'il sccusait d’avoir, tantôt par ruse, 
tantôt par violence, causé une infinité de maux aux croisés Pour dé- 
tourner l'orage qui s'amassait sur sa tête, Alexis adresse à un grand 
nombre de prinees et de villes d'Occident, notamment à Pise, à Gènes 
et à Venise, des missives dans lesquelles il se défendait des accusations 
portées contre lui et adjurait les puissances de ne point sallier au 
prince normand.® A Venise il eut facilement gain do cause; fidèle 
à sa politique, la république envoya sa flotte opérer sa jonction avec 
la flotte grecque à titre d'alliée.‘ Gènes et Pise observèrent tout au 
moins la neutralité et se tinrent à part pendant la guerre d’'invasion 
menée par le prince normand. On sait que cette guerre tourna à la 
confusion de Bohémond et se termina par un traité humiliant pour les 
Latins (1108); cependant l'empereur prit l'engagement de protéger à 
V'avenir contre les dénis de fjustice tout individu qui traverserait son 
territoire pour se rendre dans les états croisés. 

Les événements que nous venons de raconter en quelques mots 
eurent une influence directe sur La fondation de la colonie commerciale 
des Pisans à Constantinople. Nous savons qu'au moment où la guerre 
allait éclater entre lui et Bohémond, Alexis avait cherché à attirer 
Pise dans son parti. Il y eut à cette occesion entre Constantinople et la ré- 
publique de fréquentes allées et venues d'ambassadeurs. A diverses reprises 

1 Le Val do Compar, s'est Ithsque; 
+. Urano, p. 918; Bened. Petrob, Getta 
Ricardi, éd. Stubbs IL, 198, 208; Georg. 
Gemnic, dans Pez, Thes. anecd. II, 3° part, 
B. 633; Archir. Vena, 20, 98; Sanudo, 
Diarit, LIL, 444, 486, 496 ets, V, 883, 1009. 

* Caffaro, De iiberatione eiritatum Ori. 
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4 Dandolo, p. 261. 
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les négociations furent rompues. Il paraît cependant qu'en 1111, le 
Couropalatès Basilius Mésimérius* aurait fait à Pise de la part d'Alexis 
des ouvertures assez avantageuses pour amener une entente. Satisfaits 
de ses déclarations, les Pisans prirent l'engagement de s'abstenir À 

l'avenir de tout acte d'hostilité à l'égard de l'empire byzantin et de 
payer une indemnité à la première réquisition de l'empereur, si quelqu'un 
d'entre eux venait à violer cette promesse; de plus, tout Pisan habitant 
Constantinople ou um autre point quelconque de l'empire devait, en cas 
de besoin, être astreint à prendre les armes pour la défense de l'empire 
contre ses ennemis éventuels. Ces engagements furent mis par écrit 
et le document remis entre les mains de Mésimérius le 18 Avril 1111. 
Cependant, dès l'automne de la même année, une flotte combinée, com- 
posée de vaisseaux de guerre pisans, génois et autres, de nationalité 
italienne, prenait la mer pour aller mettre à feu et à sang les côtes de 
l'empire grec:* cette conduite, en contradiction flagrante avec les engage- 
ments précédents, était sans doute motivée par les retards apportés du 
côté d'Alexis à l'exécution de ses promesses. L'empereur prit habile- : 
ment ses mesures ct ft échouer complètement l'attaque projetée; mais 
enfin, fatigué de ces perpétuelles dissensions, il se détermina, au mois 
d'octobre 1111, à remettre à l'ambassadeur pisan spécialement envoyé 
pour le recevoir un diplôme dont nous allons analyser les principales 
dispositions. 

Rappelant les événements des années précédentes, Alexis s'engage à 
ne plus mettre dorénavant d’entraves d'aucune sorte aux croisades entre- 
prises par les Pisans, et à garantir ceux qui sont fixés dans ses états 
contre tout déni de justice. En témoignage de sa haute bienveillance 
pour la république, il promet de faire chaque année à la cathédrale et 
à l'archevêque de Pise un présent composé d'une somme d'argent et de 
pièces de soie. Les marchandises expédiées de Pise pourront être libre- 
ment débarquées et mises en vente sur tout le territoire de l'empire. 
Les Pisaus r’auront aucun droit à acquitter pour les importations d'or 
et d'argent: pour les autres articles, ils paieront un droit de 40/3 
pour les marchandises achetées dans l'intérieur de l'empire et trans- 
portées par eux sur un autre point du territoire, ils seront soumis aux 
mêmes droits que les indigènes. On leur assignera à Constantinople 
un quai (énaha) ét un quartier convenable comprenant des maisons 

* Nous trouvons le même personnage douin reçut ls nouvelle de l'insaccës de 
chargé par Alexis d'ane mission à le œour ete expédition pendant qu'il était occupé 
romaine, dans Jaffé, Reg. Pontif. n°4583. au siège de Tyr, qui eut lieu, précisément 

* Anne Comnéne, IN, 264 ets, 270 et pendant cet hiver 1; v. Wilken, Gesed. 
8: suivant elle, l'hiver approchait; c'était der Kreuxx. II, 227 et ss. 
Vhiver de 1111 À 1119, car le roi Bat-  * Karë élxounérre Er. 
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d'habitation pour eux et des magasins pour leurs marchandises. On 
leur concédera pareillement des locaux dans toutes les villes et îles de 
l'empire où ils ont coutume d'atterrir. Pour rendre agréable aux mar- 
chands le séjour de Constantinople, on leur garantit des places réservées 
à l'église de S® Sophie pendant le service divin et à l'hippodrome pour 
les représentations publiques. Enfin l'empereur s'engage à faire prompte 
justice de toute insulte ou de tout rapt qui pourront être commis à 
l'égard des Pisans, et il leur promet des satisfactions en cas d'insultes, 

et des dommages-intérêts en cas de vol. Toutes ces clauses sont accep- 
tées et garanties par le prince Jean, son fils et son héritier présompti£1 

Les Vénitiens ne pouvaient voir sans un déplaisir bien naturel 
des rivaux prendre pied sur un terrain où seuls, à peu près, ils 

avaient jusqu'alors été les maîtres. Si l'on veut se faire une idée de 
leurs efforts pour écarter du marché de la Grèce tous les autres étran- 
gers, nous pouvons en citer un exemple bien caractéristique, Une flotie 

portant des croisés vénitiens avait pris ses quartiers à Rhodes pendant 
Fhiver de 1099 à 1100; une escadre pisane qui naviguait également 
vers la Palestine vint l'y attaquer et se fit battre: les Vénitiens firent 
à cette occasion des prisonniers: ils ne les gardèrent pas longtemps, 
mais, en leur rendant la liberté, ils exigtrent d'eux la promesse de ne 
jamais mettre les pieds en Romanie pour affaires de commerce.* Et 
voici que les Pisans obtenaient la concession d'un quartier marchand 
et se préparaient à imprimer un surcroît d'activité au trafic qu'ils 
avaient pu jusqu'alors entretenir avec Byzance! Il est vrai que Les 
relations des Vénitiens avec le monde grec dataient de loin, et qu'ils 
jouissaient de la franchise des droits de douane à l'exclusion de toutes 
les autres nations;# c'était là un tel avantage qu'ils n'avaient pas 

* Ce diplôme, qui contient en même 
temps l'exposé des négociations prélimi- 
naires, & été intercalé dans un diplôme 
postérieur d'Issac l'Ange; on le trouve: 
en grec dans Miklorich et Müller, Acta 
et dipl. gracra, III, 9—18; en latin, dans 
Dai Borgo, Dipl. Pis. pe 161—154; et 
dans les deux langues, dans les Doeum. 
aulle relaxioni lnscane coll! Oriente, p. 43 
—45, 6264. Tronci, Le p. 87 et Ron- 
cioni p. 16%, donnent les traits principaux 
d'un autre diplôme plus ancien, qui aurait 
été secordé par Alexis en faveur des Pi: 
mans, et dont on pourrait croire que ces 
auteurs ont eu le texte original sous les 
yeux; is lui attribuent la date de 1100: 

Google ä 

mais tout cela paraît être une invention ou 
une falsification Ce diplôme aurait déjà ga- 
ranti aux Pisans la franchise complète des 
droits de douane; or, Il ressort de ce qui pré- 
cède et de ce qui suivra, qu'ils n'en étaient 
pas encere là: suivant les mêmes éditeurs 
les colons auraient obtenu par la même cc 
easion l'autoritation d'élire librement leurs 
consuls; esla est peutêtre prématuré. 

* Mist. trans. 8. Nicolai, deus Cur- 
nlius, El. Vénet IX, 8, 9. Dans l'er- 
trait qu'il en donne, Dandolo ne fait point 
mention de cette condition. 

1 Mévue ré drrrur tàs xat” fur 
Qlar desire oùdert 'Poyalur ragéaroren: 
Cinnam, éd. Bonn. p. 981. 
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grand chose à craindre de leurs nouveaux concurrents, et, s'ils l’empor- 
faient de ce côté sur leurs rivaux, ils avaient conscience d'une supéri- 
orité encore plus grande sur les Grecs, incapables de lutter d'énergie 
et d'activité avec les Occidentaux, soit dans les arts de le guerre, soit 
dans ceux de la paix. Les richesses qu'ils avaient acquises dans le 
commerce contribuaient à accroître chez eux le sentiment de leur valeur 
et ce n’est probablement pas sans motif que l’historien byzantin Cinnamus 
les accusait de déployer une morgue insolente à l'égard des Grecs, non 
seulement de eeux de basse classe, mais même des plus hauts dignitaires, 
de ceux qui portaient le titre de Sébastos, ou d’autres encore plus éclatants.' 

Après la mort d'Alexis (1118), le doge Domenico Michicl envoya 
des ambassadeurs à son successeur Jean IL (Kalojoannès) pour lni de- 
mander la confirmation des priviléges autrefois accordés par son père; 
le nouvel empereur refusa? et.Cinffmus rapporte que ce refus était 
motivé par l’outrecuidance excessive des Vénitiens; peut-être est-il 

permis de supposer que les suggestions d’autres nations occidentales, 
murmurées à son oreille dans un moment favorable, n’y furent pas tout) 
à fait étrangères. Les Vénitiens croyaient, par les nombreux services 
rendus aux empereurs byzantins dans diverses guerres, avoir acquis des 
droits à leur reconnaïsance éternelle: et c'était ainsi qu'on les en ré- 
compensait! Leur irritation fut extrême. La croisade qu’ils entreprirent 
en 1122 leur fournit l'occasion d'exercer leur vengeance. Pour commencer, 
ils mirent le siége devant la capitale de l’île de Corfou; les appels pres- 
sants qui leur arrivaient de Palestine les obligèrent à l'abandonner (prin- 
temps 1193); mais au retour ils eurent tout le temps de reprendre leur be. 
sogne. A Rhodes ou leur refusa les vivres dont ils avaient besoin et on 
les traita'en ennemis: attaquer la ville, la prendre, la livrer au pillage, 
fut Faffaire de quelques jours, De là ils se jetérent sur l'ile de Chio, 
semparèrent de la capitale et y tinrent garnison pendant tout l'hiver. 
de 1124—1125. Rayonnant autour de Chio ils allèrent ravager les 
iles de Samos, de Lesbos, d'Andros et lorsqu'au printemps ils purent 
regagner leur patrie, ils pillèrent encore la ville de Modon sur la côte 
méridionale de ls Morée® L'empereur Jean était trop faible pour mettre 

? Ciman. L c. 
3 His. due. Vend, dans Ports, SS. 

XI, 78; Dandobo, p. 268; Cinnamus, op. 
cit. dit en termes un peu vagues: é: xo- 
dir ce 'Popalus aôtois Iran role 
reles. Fautil traduire: 1 les expulsa de 
Vétat grec; où bien: il leur retira les 
droits qu'ils avaient aequis dame l'état 
grec? Si les choses aynient été poussées 

Google 

jusqu'au point d'amener une expulsion ré 
alle, Les ehroniqueurs vénitiens en oussent 
assurément parlé, car ls avaient plutôt 
intérêt à acœntuer qu'à pallier le déni 
de justice commis par Jean. 

* His. due. Venet. L ©. p.78 ct; 
Dandolo, p. 270 et 8; Fouch. d Chartr. 
Le. p.470; Cimam. p.981; mais ce der. 
nier déplace les érénements (ef. Streit, 
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un frein à leurs entreprises; ils en profitèrent pour recommencer et déjà, 
en 1196, ils s'étaient emparés de l'île de Céphalonie, quand il trouva prudent 

de céder. Il fit savoir sous main au doge que, s'il voulait lui envoyer 
des ambassadeurs pour arranger le différend, ils seraient les bien venus. 
Le doge était fort àgé; heureux de pouvoir ramener la paix, il ne se fit 
pas beaucoup prier et, au mois d'août 1126, on arriva à une transaction; 
les Vénitiens redevinrent les alliés de Byzance et l'empereur, de son 

“côté, promit d'oublier leurs actes d'hostilité récents en faveur de leurs 

services passés et de leur rendre, sans restriction, la jouissance des droits 
et des revenus qui leur avaient été concédés par Alexis? Il y avait 
trois ans que les Vénitiens n'avaient plus paru sur les marchés de 
l'empire.® Ils purent enfin revenir à leurs anciennes habitudes et re- 
commencer leur fructueux commerce. À partir de ce moment, les affaires 
reprirent avec une nouvelle activité entre Byzance ct l'Occident latin: 
les circonstances d’ailleurs étaient singulièrement favorables, car pen- 

dant tout le reste de son règne, l'empereur Jean entretint les relations 
les plus pacifiques avec l'Europe, tandis qu'il ne cessa d'avoir à lutter 
du côté de la Syrie et de l'Asie-Mineure. Dans la relation de ce règne, 
Nicétas5 fait voir les marchands italiens entrant voiles déployés dans 
le port de la Reine des villes (Constantinople) et l'empereur s'efforçant, 
non sans une arrière-pensée ambitieuse, de s'assurer leur bon vouloir. 

Ji règne une obseurité complète sur l'état des relations entre la 
ville de Pise et l'empereur Jean jusqu'à l'année 1136. Soit du côté des 
Grecs, soit du côté des Pisans, aucun chroniqueur ne fait mention d'une 
rupture, aucun ne dit que l'empereur, irrité de l'invasion à main armée 
des Vénitiens, ait fait retomber le poids de sa colère sur les Pisans, 

bien innocents de ces méfaits M° Langer* l'admet néanmoins: selon lui, 
il n'y « qu'an moyen d'expliquer d'une manière à peu près plausible 
l'énorme quantité de pièces de soie que les ambassadeurs grecs venus 
à Pise en 1136 y apportèrent de la part de l'empereur: c'est que, pen- 
dant de longues années l'empereur Jean, mécontent des Pisans, aurai 

Venedig und die Wondung der vierien 
Kreuxugs gegen Constautinopel. Anklam 
1877, p. 87, not. 61.). 

1 Hist, due. Venet. L c. p. T4; Dan 
dolo, p. 274. 

* Ce diplôme est intercalé dans un 

diplôme de Manuel; 
daus Taf, et Thoi 

# Hi, due. Vent. Le, p.74. Les 
Vénitiens établis À Constantinople depuis 
de longues années avaient-ils aussi émigré ? 
c'est un point qui n'est pas éelaireï 

Google 

“Vers 1129 un incendie éclata dans 

le quartier vénitien de Constantinople et 
détruisit une précieuse collection d'ou. 
vrages grecs appartenant au savant pro- 
Lesseur Moïse de Bergame (Cod. dipl. er- 
gam., &. Ronchetti, Il, p. 81); il ne 
paraît cependant pas que ç'ait été un dé. 
sastre pour la colonie en général, sans quoi 
les chroniqueurs vénitiens en eussant parlé 

# Nicétas, pe 26. 
+ Pol, Gesch. Genun's und Pisd's 

7 9—11, 903 et s. 
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retenu le présent annuel de trois pallia qu'il leur devait d'aprés les 
traits, et qu'il se serait noquitté À cette occasion, en une seule fois. 
Si la relation des Annales pisanes est véridique, si effectivement les 
ambassadeurs grecs ont apporté en 1136 et offert à la cathédrale de 
Pise jusqu'à denx cents pallia du palais (ce. à d. du vestiaire impérial), 
plus une couverture d'autel brodée d’or, d’un admirable travail,! il est 
certain qu'étant donné ce que l'on sait d'autre part des présents offerts 
par les empereurs, celui-là était énorme. Mais le texte du passage des 
Annales en question est profondément altéré. M° Langer lui-même 
trouve suspect le chiffre CC du texte et le remplace par le chiffre LI: 
c'est une simple conjecture; qu'est-ce qui empécherait d'en faire une 
autre et de lire II? Ce serait le chiffre fixé par les traités et il se 
trouverait que le présent stipulé aurait été remis en 1136 comme toutes 
les autres années. Il est plus que probable que les membres de l’am- 

basssde de 1136 étaient chargés de renouveler l’ancien traité au nom 
de leur maître, car le diplôme de confirmation a existé; on en a la 
preuve dans un document émanant de son fils Manuel? Donc, lorsqu'il 
est question quelque part de ce traité, il n’est plus permis de dire 

qu'il n'a existé que dans l'imagination de chroniqueurs venus long- 
tempa après les événements; et quand ceux-ci ajoutent qu'au départ 

des ambassadeurs grecs Ugone Duodi s'edjoignit à eux pour aller à 
Constantinople ratifier le traité au nom dé la ville de Pise et prendre 
la direction de la colonie pisane de cette ville, ces assertions paraissent 
reposer eur des traditions dignes de foi ear on possède encore un acte 
relatif à une fondation faite à Constantinople, en 1141, par deux époux 
originaires de Pise, et cet acte est signé en premier par “Ugo Dudenis, 
qui tunc erat legatus Pise“s D'après ce qu'on sait de lui, ce Duoûi 
resta à Constantinople jusqu’à la mort de l'empereur Jean: à Pintroni- 
sation de son fils Manuel en 1143, il remit au nouvel empereur une 
lettre de condoléance de la ville de Pise et conclut avec lui un nouveau 
traités La colonie pisane continua donc de vivre à Constantinople en 
toute sûreté: déjà elle possédait une église à elle, dédiée à St. Nicolas.? 

* Marng,, Amnal. Pir, dans Perts, 
s8. XIX, 20. 

* Doe. sulle relax. tose. p. 45, 64. 
# Tronci, Amnali Pirani, p. 71; Ron. 

cioni, Biorie Pisene, duns l'Archir. alor. 
dal. VI, @ p. 260. 

Faisons cependant une réserve: au- 
eur document no démontre que Duodi ait 
eu le titre de Consul qui lui est attribué 
par Tronci et par Roncioni. 
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5 Dooumenté sule relaxioné loseanc 
col Oriente, pe 4. 

“ Roneioni, Le. Il est permis de se 
demander es qu'il y à de vrai au fond 
de cette assertion d'un historien très pre 
térieur, En tout cas, La Ietire de con- 
doléance à un air bien moderne. 

? Documenté aulle relax lose. p. À. 
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Vers la même époque, là république de Gênes ouvrit pour la 
première fois des négociations avec la cour de Byzance. En 1142, deux 
ambassadeurs, Oberto della Torre et Guglielmo della Barea allèrent su 
nom des consuls se présenter à l'empereur Jean, qui se trouvait alors 

avec une armée au nord de ls Syrieï, Quelles propositions allaient-ils 
lui porter, et qu'obtinrent-ils de lui, on l'ignore;? mais ce qui est certain, 
cest que la cause déterminante de cette démarche était relative à des 

questions commerciales. 

Jean mourut peu de temps après (8 avril 1143), laissant son 
trône à son fils Manuel. Le commencement du règne de ce prince 
cvincida avec une période grave pour l'empire et pour les colonies 
italiennes. Les événements qui s'accumulèrent pendant les premières 
années semblaient être la répétition de ceux qui avaient signalé la 

naissance de la colonie vénitienne. Comme alors Robert Guiscard, 
son neveu le roi Roger déclara la guerre À l'empire; comme alors 

Alexis, Manuel appela les Vénitiens à son aide. L'empereur supposait 
à bon droit que se demande ne risquait pas d'être accueillie par 
une fin de non recevoir: lorsque Jean son père avait fait des dé- 
tsarches auprès de l’empereur Lothaire pour le décider À marcher contre 
Roger° (1135), la république de Venise lui avait prêté l'appui de sa 

diplomatie, et ce qui le guidait alors, ce n'était pas seulement le désir 
de tirer vengeance du roi normand, coupable d’avoir pris à des mar- 

chands vénitiens une quantité de marchandises cstimées à 40,000 livres 
d'argent, c'était l'intérêt d'une politique d’un ordre plus relevé. Cette 

fois, en 1147,‘ sachant le roi allemand Conrad III et Manuel exclusivement 
occupés, le premier par les préparatifs de sa croisade, le second par les 
mesures à prendre pour recevoir les croisés,5 Roger croyait l'occasion 
favorable pour attaquer l'empire grec; mais, cette fois encore, la réputlique 
mit ses forces à la disposition de l'empereur surpris à l'improviste. 

Non content. de cela, le doge requit les Vénitiens qui se trouvaient dans 

© Annal. Jan. p. 20, “in partibus An- 
tiochine (sept. 1142). 

* Langer prétend que les négociations 
entamées par les ambassadeurs génois ne 
tournbrent pas à la satisfaction de leurs 

concitoyens (p. 16); mais ses preuves ne 
sont. pas très solides. 

5 Annal. Erpheofurdenses, dans Ports, 
88. VI, 640. 

< Sur cette date, voy. les remarques 
de Kuglor {Shui sur Geschiche des 
aweilen Éremaugs, p.116 et 8, not, 18) 
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et d'Amari (Storia dei Musulmani di 
Sieiléa, LIL, 436, not. 9). II faut, sans 
doute, fixer avec Simonsfeld (Neues Archie 
der Ges. für ällere deutsche Geschichtsk. 1, 
p. 409) le commencement des hostilités 
au printemps de l'année 1147: la durée 
du siége de Corfou s'étendrait alors du 
printemps 1148 à la fn de l'été 1149; 
v. Kap-Herr, Die abendlndisehe Polétik 
Kaiser Manuels, p. 182 et ss. 

5 Taf. et Thom. I, 10. 



TL Bysance sous les Comnènes et les Anges. 199 

Vempire pour affaires de commerce, de rejoindre l'armée. La lutte se 
concentra autour de Corfou, et on se battit des deux côtés avec un 
extréme acharnement: après avoir passé comme un torrent sur Corinthe, 

Athènes, Thèbes, Négrepont, villes sans défense, les bandes normandes 
disparurent aussi vite qu'elles étaient ventes, emportant de l'or, de 
Vargent, des soieries, emmenant par force des tisserands de soi.’ Mais 
Roger tenait à Corfou; cette place était tombée en son pouvoir moitié par 
ruse, moitié par trahison et il était résolu de s'y maintenir cofte que coûte. 
Le siége fut long et difficile et les Vénitiens, avec leurs excellentes machines 
de guerre, y rendirent aux Grecs des services signalés; malheureisement, 
un déplorable incident fit voir combien au fond les deux alliés avaient. 
peu de spmpathte l'un pour l'autre. La haîne que les mauvais procédés 
de l'empereur Jean avait laissée au cœur dés Vénitiens, le sentiment de 
leur propre valeur surexcité au plus haut point, le mépris qu'ils profes- 
aient pour les Grecs étaient autant d'éléments de discorde, aussi avait-on 
eu la prudence d’assigner aux troupes des deux nations des positions sé- 

parées® Cette sage précaution ne suffit cependant pas à empêcher une 
querelle;s des paroles on en vint bien vite aux voies de fait, et le sang 
coula malgré les efforts des chefs pour calmer les esprits. Les Vénitiens 
eurent le dessous et n'en furent que plus irrités; d'une petite île qu'ils 
occupaient, ils s'amusèrent à lancer des projectiles sur la flotte grecque, 

mirent le feu à quelques vaisseaux et finirent par s'emparer du vaisseau 
de l’empereur, où ils se permirent de jouer une comédie faite pour le 

blesser dans ce qu'il avait de plus sensible. Après avoir tendu sa 
cabine d'étoffes d’or et de pourpre, ils y amenèrent un nègre chargé du 

rôle de l'empereur (Manuel était très-brun de peau),s lui mirent une 
couronne sur la tête et firent un simulacre de cérémonie où les honneurs 
rendus à l'empereur étaient entremélés d'insultes et d'extravagances. 
Lorgueilleux Manuel dissimula pour le moment son ressentiment, car 
il ne s'agissait pes d'interrompre le siége; il y allait pour lui de trop 
graves interêts: on finit par faire rentrer les mutins dans lordre, et 
la place, poussée à bout, dut capituler (1149). 

! Hit. due. Venet. dans les Mon. Gérm. 
SS. XIV, p. 75; Dandolo, L. e.; son récit 
est confrné par le diplôme de Manuel 
publié par Taf. ct Thom. op. où. 

* Cimmam. p. #2, 119; Nicet. p. 96 et 
Annal. Cavens., dans Pertz, S$S. IL 

19; Sigeberti contin, Praemonstrat, ibid, 
VI, 459; Romuald, Salem, toid. XX, 
434; Otto Frising. did. XX, 870; Hist. 
due. Venet. Le. p. 76; Dandelo, p. 269. 
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# Nicét. p. 108. 
“ Cinnam. p. 98, dome de ces faits 

une relation très brève; calle de Nicét. 
p. 118 et s. est plus étendue. 

# Eustathit opp, 6d. Tafel, p. 201 
Tafel a donné la traduction de ee passage 
dans son ouvrage: Fomnenen und Nor- 
mannen (Uln 1662), p. 26; il uülise ége- 
lement le récit de Nicétas. 
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Pour les Vénitiens, le résultat apparent de cette guerre fut la 
consolidation et une extension nouvelle de leirs colonies commerciales 
dans l'empire byzantin; mais en réalité elle fut le germe d'événements 
fanestes dont nous aurons à parler un peu plus loin. En attendant, 
Manuel accorda à ses alliés deux priviléges dans le courant de La 
senle année 1148: L'un, daté du mois de mere, augmentait les pro- 
priétés possédées par les marchands vénitiens à Constantinople: comme 
le quartier occupé par eux entre la porte des Juifs et le grand’ garde 
(Vigls) était dévent trop étroit, il mettait à leur disposition un nou- 

veau pêté de maisons aux environs de la grand’ garde, plus un quatrième 
quai à ajouter aux trois dont ils avaient déjà la jouissance! Le 
deuxième, daté du mois d'octobre 1148, étendait, la franchise accordée 
aux Vénitiens pour leurs ventes et leurs achats, à leurs relations avec 
les îles de Crète et de Chypre® Dans l'énumération des stations de 
l'empire où les Vénitiens devaient se présenter pour jouir de la fran- 
chise, conformément au diplôme concédé par Alexis en 1082, le nom de 
ces îles avait été intentionnellement passé sous silence, de sorte que 
jusqu'alors les agents impérisux y avaient exigé des marchands vénitiens 
le paiement des droits; une ordonnance de l’empereur Jean avait bien 
supprimé cette exception, mais elle ne cessa en réalité d'exister qu'après 
le décret de Manuel. Satisfaits des faveurs accordées par le nouvel 
empereur, Les Vénitiens prirent de plus en plus pied dans l'empire grec. 
8e mélant chaque jour davantage à la population indigène, ils épousèrent 
des femmes du pays, commencèrent à habiter an milieu des Grecs, en 
dehors des limites de leur quartier particulier, et allérent même 
s’établir dans beaucoup d’autres villes de l'empire. Par leur morgue, 
encore agcrue par le sentiment de leurs richesses, ils choquaient 
à chaque instant les Grecs, et par leur négligence fréquente à se con- 
former aux ordonnances et aux réglements, ils blessaient l'empereur, 

très-jaloix de ses droits de souverain.t Résolü de mettre un frein 
à ces abus, Manuel, À ce que rapporte Cinnamus, créa une situation 
spécialè dans l'état pour les Vénitiens Îxés dans l'empire; jusque là ils 
avaient été soumis au même régime que ceux de leurs compatriotes qui 
ne faisaient que toucher barre pour repartir: comme il n'avait, jusqu'alors, 
existé rien d’analogue dans l'empire, la nouvelle situation, fut désignée par 
une appellation empruntée aux langues occidentales: “burgenses, foup- 
yéfiou Avant d'expliquer ce que l'on entendait par ce mot, constatons 
que l'ordonnance en question rangeait dans la classe des foupyéé10z non 

4 Les ambossdeurs vénitions étaient # Taf. et Thom. Ï, 109—118. 
alors Donenico Morosini et Anâres Geno, ® Ta. et Thom. L, 11é—124. 
voy. Taf. et Thom. L, 107. * Cinnamus, p. 98; Nicét. p. 293. 
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pas seulement les Vénitiens, comme le dit Cinnamus, mais tous les 
colons occidentaux. Ce n’était pas, & ce qu'il semble, sans une certaine 
inquiétude que Manuel voyait ces étrangers former des groupes compacts 

sur le sol de l'empire et particulièrement dans la capitale, d'autant plus 
que rien ne garantissait, leur fidélité et leur obéissance. A cette époque, 
précisément, un certain noble pisan nommé Signorette, en brouille avec 
sa ville natale, banni peut-être, étant venu vivre à Constantinople, 
ses compatriotes affectaient de considérer son émigration comme une dé- 
chéance: auparavant, disaient-ils, il était bourgeois (civis) d'une grande 
commune, maintensnt il n'est plus qu'un “burgensis“ de l'empereur 
Manuel! Cinq ans après le mort de Manuel, les Normands faisaient le 
siége de Thessalonique; les assiégés ayant eu vent d'une trahison, re- 
marquérent des signaux qui se faisaient du haut d'une tour adjaconte 
au quartier des marchands occidentaux. Eustathe, archevêque de Thessa- 
lonique, qui relate ce fait, ne désigne jamais ces occidentaux sntrement 
que par le mot Boupyéior.*? Il est donc bien prouvé que la situation 
faite aux Vénitiens atteignait de même toutes les autres nations com- 
merçantes: Cinnamus précise d'ailleurs la situation légale où ils se 

trouvaient du jour où ils devenaient foupyécror, car il ajoute qu'ils de- 
vaient fournir une garantie de leur volonté de se soumettre, leur vie durant, 
sux obligations des sujets grecs.® Manuel exigeait donc d'eux une sorte 
d'hommage, une garantie de leur fidélité, et très probablement aussi un - 
cautionnement pour les terrains et les maisons qui leur étaient concédés. 
En effet, d'après le droit féodal, le bourgeois jouissait dans son entier de 
sa liberté personnelle, mais il devait au prince ou baron sur le territoire 

du quel il habitait, une rente pour sa maison ou son bien, des subsides, 
le service militaire ete. Nous ignorons jusqu'où s'étendaient, à cet 
égard, les exigences de Manuel. Ce qui est certain, c'est qu'il leva des 
impôts sur les colons étrangers et parfois de fort lourds. Ainsi, en 1166, 
au retour d'une campagne en Hongrie il ramena avec lui un certain 
Juif nommé Astaforte, renommé pour son expérience en matière de 
finances et qui prouve son habileté en surchargeant d'impôts les Latins 

? Doeum. eulle relax. tove. eoll' Ori- 
ente, p. 12. 

instructifs de Dusange, dans sn Gloss. 
med. et inf. latinitatis, sv. burgagium, 

? Æustalhit opuscula, 6 Tafel, p. 290; 
traduction de es paasags dans Kommenen 
und Normeannen de Tafel, sect. 3, p. 146. 
et note 21. 

% Cinnam, le ct: æéreuc aërë drdu— 
récas prenonden ‘Popalons à flou 
tnpsesr à Gaihsor. 

* Sur ce point lira les commentaires 

Google 

burgensis, et les Notes du même auteur 
sur Cinnemus, 6. Paris, p. 487 —400; 
Ordonnances des roys de France, KIT 
(lntrod. par Bréquign3); Gregorio, Con- 
siderariont sopra la sloria dé Sicilie, 
Let Ii, passim Amari, Séoria dei Musul- 
mani di Sicilia, II, 260 et ss. 

5 Cinnam. p. 248. 
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épars dans l'empire. Il paraïtrait que l'empereur avait la prétention 
d'hériter des biens des colons morts intestatss Dans un cas qui nous 
revient en mémoire, Astaforte, mû par son zèle pour les finances impé- 
riales, pousse même les choses plus loin: il s'agissait précisement de | 
l'héritage de ce Signoretto dont il a été question plus haut; le mort 

avait légué ses biens par testament à des œuvres picuses: Astaforte | 
prétendit les confisquer et fit jeter en prison l'exécuteur testamentaire | 

régulièrement nommé; disons de suite que cet arrêté fut cassé par un | 
jugement Enfin Manuel exigeait des colons occidentaux le service 
militaire, probablement comme corollaire de leur situation de Burgenses. 
On trouve des traces des règles établies par lui à ce sujet, dans les 
traités qu'il conclut avec la ville de Génes. Dans le cas où une flotte 

ennemie viendrait à attaquer l'empire grec, les cclons génois étaient 
astreints à servir sur les galères impériales et avaient droit à une solde; 
il ne leur était permis de conserver que vingt hommes pour la garde 
de leurs propres vaisseaux.? 

Eh même temps que, par ces diverses mesures, il essayait d'utiliser 
pour son propre service les colons occidentaux établis dans son empire, 
Manuel cherchait à gagner l'amitié de leurs nations. Cest qu’en effet 
il poursuivait en Italie un but grandiose: la restauration de la domi- 
nation grecque, telle qu'elle existait autrefois, et le rétablissement, en 
faveur des Comnènes, de la puissance et du titre d'empereurs romains. 
Pour cela, il lui fallait des alliés parmi les princes et les villes d'Italie. 
Quoi de plus naturel que de s'adresser d’abord aux villes commerçantes, 
déjà engagées envers lni par leurs intérêts dans le Levant, que de 
leur jeter comme appèt des priviléges commerciaux et des comptoirs, 
mais aussi que de s'en prendre à leurs colons lorsqu'elles ne se mon- 
traient pas assez dociles? Ce fut à cette ambitieuse politique que les 

Génois durent leur admission au nombre des nations commerçantes 
favorisées dans l'empire grec. Après avoir repoussé la tentative des 
Normands sur Corfou, l'empereur résolut en 1156 de porter à son tour 
la guerre chez l'ennemi. Un grand nombre de barons de l'Italie méridio- 

vale étaient en révolte ouverte contre Guillaume 1er, successeur de Roger, 
le pape et l'empereur d'Allemagne lui témoïgnaient de l'hostilité: les 
circonstances paraissaient donc favorables et Manuel pouvait espérer 

? Doc. oulle relax. foe. col” Oriente, en thise générale, mais il pouvait bien 
p 1118. avriver que quand les colons avaient re 

* Lib. fur. X, 184, 186, 258. langer joint les troupes impériales, les points où 
dep. eit. p. 80, mot. 4) dit qu'il était dans se trouvaient leura factories où leurs 
l'intérêt même des colonies de participer vaiseaux no fussent qu'innfiseamment 
4 la défense de l'empire; cl est vrai on méme point du tout gardés. 
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avec quelque raison qu'en s’alliant aux aëversaires du roi, il lui serait 
facile de prendre pied en Italie! Pour se faire des alliés, ou tont su 
moins enlever les siens à son ennemi, il-n'épargnait ni l'argent ni les 
promesses, En allant ainsi de l'un à l’autre, ses agents arrivèrent à 
Gènes. Celui qui y porta les premières propositions de Manuel était 
Je même qui négociait à Ancône avec l'empereur Barberousse? à Béné- 
vent avec le pape Adrien IV,* pour obtenir d'eux la formation d'une ligue 
contre le roi de Sicile; c'était Michel Paléologue, un des plus habiles capi- 
taines du temps I fut remplacé dans la suite par Démétrius Macrem- 
bolitès.s Tout ce que l'empereur demandait aux consuls génois c'était, à 
ce qu’il semble, de ne pas prendre d'engagement avec ses ennemis et d'im- 

poser à œeux de leurs compatriotes qui résidaient sur le territoire de 
l'empire l'obligation de coopérer à sa défense en cas d'attaque. I tenait 
besucoup à ces deux points et, pour les obtenir, il ft promettre à la Ré- 
publique de magnifiques présents composés de pièces dorfévrerie et de 
soieries, un quartier de commerce et des quais à Constantinople, dans les 

parties de la ville où déjà les Pisans et les Vénitiens avaient les leurs; 
Macrembolitès ne précisait pas davantage la situation de ce quartier, mais 
il garantissait que si son prédécesseur ou son collèguet avaient fait des 
promesses pour tel embolum ou tel quai déterminé, l'empereur ferait 
honneur à sa parole sans discussion: de plus, les Génois pourraient, 
<omime les Pisans, fonder des établissements dans d’autres villes de 
l'empire; leur situation légale serait en tout cas la même que celle des 

Pisans et les droits de douane ne seraient pas plus élevés pour les uns 
que pour les autres. Les engagements de Macrembolitès d'une part et 
ceux des consuls de l'autre furent couchés par écrit et formèrent deux 
documents connexes! Leur contenu concorde parfaitement avec ce que 

+ Cinnam. p. 186 et 88.; Nicét. p. 120 
et s., 124 et ss; Guil. de Tyr, XVII, 
chap. 2, 7, 8; Romuald. Salern., dans 
Pertz, 8. XIX, 498 ct ss; Marango, 
ibid. 249 et 

* Otto Fris, dans Pertz, 5S, XX, 
408, 413. 

* Hadriani vita eu. Bosme, dans 
Watterich, Vitae pontif. roman. Il, 882 
ets. 

* Sur ce personnage, voy. Hase, Eurod. 
us Dialogue de Timarion, Not. et extr. 
IX, 9 part, p- 164 ot an. 

* Le nom de ce personnage se retrouve 
‘encore à l'occasion d'une autre mission: 
Manuel l'avait envoyé auderant do Con. 
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rad IT lorsque l'année croisés commandée 
par ce prince approchait de la frontière 
(Cinnam. p. 67). Dans les documents 
génois son nom est généralement altéré: 
on y lit tantôt Metropolitès, tantôt Macro- 
politus, Macrapolitus, Macrampolitus. 

® Ce collègue cat qualifié de “Subitus* + 
c'était probablement le Sbarios Jean 
Ducas, dont le nom se trouve, à cette 
époque fréquemment associé à celui de 
Paléologue (Cinnamus, p. 185 et #8). 

* Ces documents, publiés pour la pre 
imière fois par Sauli, Della colonia de 
Genovest in Galale, I, 181 ets, l'ont 
été de nouveau d'une manière plus com 
plète, mais en ordre inverse, dans le Lib. 
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Cafaro dit à propos de ce traité, à l'année 1156:1 il nous apprend de 
plus que le quartier promis aux Génois comprenait une église et que 
l'assimilation des Génois aux Pisans avait pour eux, comme conséquence, 
un abaissement des droits de douane de 10%, tarif des non privilégiés, 
à 4%, (de deceno in viceno quinto). 

Les consuls de Gênes pour l'année 1157 envoyérent à Constan- 
tinople Amieo de Murta prendre possession du quartier destiné à l’éta- 
blissent des marchands, et des places réservées à leurs navires* II 
eut pour seccoseur, en 1160, Enrico Guereios Les Génois paraissent 
effectivement avoir possédé à cette époque à Constantinople un fon- 

daco et plusieurs maisons (hospitia), mais leurs rivaux ne les en 
laissèrent pas jouir longtemps. Un jour, en 1162, un millier de Pisans 
altérés de sang et de pillage vinrent les assaillir: ils n'étaient pas 
plus de 300, mais ils se défendirent bravement jusqu'au soir; leurs 

agresseurs durent se retirer sans avoir accompli leur forfait, mais le 
lendemain, ils revinrent à la charge, suivis d’un renfort, composé de 
Vénitiens, de Grecs et d’un ramassis de canailles de toutes sortes; leur 
but était le pillage de lentrepôt (fundicum) des Génois. Se voyant 
réduits à succomber sous le nombre, ceux-ci abandonnèrent leurs maisons 
Chospitia) et leurs biens; leurs ennemis emportèrent un butin d'une 
valeur de 30,000 hyperpres et massacrèrent un jeune noble génois, fils 
d'Otto Rufo. Les Génois regagnèrent leur patrie, et eet incident fat 
le début d'une guerre acharnée entre Génes et Pise; comme elle ent 
Vtalio pour théâtre, nous n'avons pas à fous en occuper icit Ainsi, 
la première tentative de colonisation faite par les Génois à Constan- 
tinople avait abouti à un échec. Cependant l'empereur Manuel ne 
tarde pas à leur faire de lui-même de nouvelles avances; il leur fit 

ur. 3, 188—186. Leur date est: “1155, 
18 die intrante Octobri:* les emendationes 

« Annal, Jan. p. 88. À le suite de 
cette attaque, Gènes ft remettre à l'eme 

qui y sont jointes dans le Le. jur. sont 
postérieures; nous le verrons plus loin. 
Ce traité fut rendu obligatoire pour les 

citoyens de Gènes en 1167, par le “Brere 
della compagne di Genora‘, de la même 
année; voy. Ati della Soeielà Ligure di 
storia patria, À, 192. 

3 Annal. Jan. p. 93. 
? Ibid. p. 26; au lieu de Mirro, il faut 

lire Mirto; en général les documents 
portent Murta; voy. Olivieri, dans les 
Aus della So. Lig, Le, p. 800. C£ 
Monum, hist, patr, Chartae, I, 40 ets, 

* Annal. Jan. p. 80. 
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pereur, en 1174, par l'ambassadeur Gri- 
mali, une demande d'indemnités s'élerant 
au chiffre de 29, 443 hyperpres (les An- 
males disent en chiffres ronds 80000). La 
mort du jeune Rufo est confirmée par les 
instructions de Grimaldi; ce détail ne se 
trouve pas dans l'édition de Sauli {Storia 

della colonia di Galaia, Il, 1883 et) 
qui ne donne que des fragments; il fout 
le chercher dans le texte criginal, qui 
sera quelque jour, espérons le, publié in. 
tégralement; en attendant, vey. Desimoni, 
dans Le Giorn. ligut, 1874, p. 107—109. 
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demander d'envoyer des ambassadeurs à sa cour, se déclarant disposé 
pour sa part à exécuter les anciens traités (prima comventio). En ré- 

ponse à cette invitation, la République expédia trois plénipotentiaires; 
ils reçurent un accueil des plus honorables, mais sans grands résultats. 
Les choses traînèrent ainsi jusqu'à l'époque de la deuxième mission 
d'Amico de Murta (1168);* à la suite de longues négociations, cet am- 
bassadeur finit par obtenir (oct. 1169) l'asentiment du gouvernement 
grec à la rédaction d’un traité qui devait d’ailleurs rester à l'état de 

simple projet jusqu'à sa ratification par le gouvernement génois Des 
déclarations de l’ambasadeur il ressort que la république de Génes 
s'engage à ne faire aucune entreprise contre l'empire grec, soit pour son 
propre compte, soit pour celui d'aucun personnage, couronnét où non; 
elle promet même de travailler à faire échouer toute attaque dirigée 
contre un point du territoire de l'empire, de mettre tous les citoyens 
génois fixés dans l'empire à la disposition de l'empereur pour sa défense; 
enfin, au cas où Manuel se trouverait en guerre avec un personnage 
couronné ou non, et jugerait utile de diriger sur Gènes des convois d'or, 

de navires ou de troupes, elle s'oblige à agir en puissance amie. De 
son côté, Manuel garantit à la ville de Gènes la concession d'un quar- 
tier (embolum) avec un quai et une église convenablement situés en 
dehors de Constantinople (trans Constantinopolim), dans une région 
d'ailleurs inconnue, dénommée Orcow On n'oublie pas de stipuler les 
eadeaux d'usage en or et en goieries: ils sont même considérables, ear, 
en considération des grandes dépenses que la République va avoir à 
couvrir, Manuel renouvelle ls promesse déjà faite par Macrembolitès 
d'an subside annuel de 500 hyperpres, et s'engage à verser en une seule 
fois les vingt-six premières annuités. De plus, en ce qui concerne les 
droits de douane, les Génois devront dorénavant payer à Constantinople 
4% seulement et, dans les autres localités, le même taux que les autres 
Latins dans les cas où ceux-ci seraient soumis aux droits. Enfin, il est 
convenu que les vaisseaux marchands génois pourront entrer librement 
dans tous les ports de l'empire, ceux de Rossia et de Matracha exceptés, 
à moins qu'un édit postérieur no lève cette interdictions 1 ne paraît 

1 Annal Jan. p. 61. 
3 Jbid. p. 76. 
* Le date de 1170 indiquée dans le 

Léb.jur, vient d'ane fanme lecture; voy. 
Olivieri, dans les A#i della Sos. Lig. L, 
838 et Desimoni dans le Giorn. lg. 1814, 
D. 148 et se, 

+ Le prince désigné pur cette expression 
fut nommé verbalement à l'ambassadeur: 
cehiei donna son approbation et jugea 
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qu'il était de l'intérit de na patrie de 
refuser son eppui à ce prince s'il entre 
prenait une expédition contre l'empire 
grec. Le prince dont le nom restait 
ainsi sous entendu, s'était assurément Fré- 
déric Barberousse. 

# On trouve deux trainctions latines 
de ce traité, l'une dans le Lab. jur. I, 
269266, l'autre dans Sauli, IT, 188 et es. 
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pas que cet édit ait té jamais rendu; au contraire, un nouvel accord, 
conclu avec Manuel l'année suivante, renouvela la réserve stipulée pour 
Rossia et Maracha; à une époque postérieure dont la date reste indé. 
terminée, les Génois envoyérent une mission chargée d'obtenir la levée 
de linterdit, mais il est certain qu'elle échoun. 

Quel était donc le motif pour lequel l'empereur s'obstinait à main- 
ï est intéressant de le rechercher.* Il n'est pas 

rest autre chose que la T'amatarcha de Constantin 
territoire de œtte ville n’était séparé que par une 

les montagnes du Caucase; les deux territoires étaient placés sous le 

gonvernemeñt, du même Métropolite.s D'après Guill. de Rubronck, 
qui donné à la ville le nom de Matrica,{ son territoire était borné à 
Vouest/par le détroit qui relie la Mer Noire à la mer d’Azov. La 
Matracha du diplôme de Manuel était donc située dans la presqu'ile de 
Tawan: elle formait le centre politique et commercial d'un vaste district 
couvert de villages;° secessible aux navires qui venaient de la haute- 

mer, elle avait de plus l'avantage d’être riveraine d'un grand fleuve 
qu'Edrisi nomme le Sakir:® elle était donc placée sur une embouchure 
du Kouban qui n'existe plus.’ I est diffcile de dire à quelle natio- 
nalité appartensient, à l'époque-de Pempereur Manuel, les princes de 
Matrachs et sa population. Les princes russes avaient autrefois poussé 
leurs conquêtes jasqne là et possédé la principauté de Tmoutorakan que 
les savants s'accordent à peu près unanimement à considérer comme ne 
faisant qu'un avec le territoire de Mstracha: mais, à partir du premier 
quart du XII° siècle, le nom de cette principauté disparait des 
sources historiques, Comme cette disparition correspond à peu près à 
l'envahissement du pays par les Polovtses, il est assez probable que ce 

sont eux qui Pont détruite Au moment où Edrisi écrivait sa Géo- 
graphie (1164), c'est-à dire précisément à l'époque de Mannel, les Habi- 

‘Le fat est prouré par Desimoni, 
dans le Go. lipuelioe, 1874, p. 166. 

* Dans la première des deux versions 
latines du traité de 1169 mentionnées précé- 
demment (L6. jur. 1, 988), on lit: “abaque 
Roffin (lies Rosais) et Matracba;* dans la 
deuxième (Sauli II, 199): “praeter in Rusiam 
etin Matica.* On peut d'ailleurs rétablir 

la rédaction originale, à l'aide du traité 
de 1170: d'après Milclosich et Muller, Acta 

graea, INT, 86, cette cle devait être 
conçue en cas termes: dev ris ‘Paolas 
nai cé Mur 

* Const. Porph, Deadménistrando imp, 
D. 181 (st p. 968); Miklosich et Mules, 
Acta graec. I, 76, 477; IL, 268; Voy. aussi, 
Tafel, Const. Purph. Europa,p. 45, 66, 66. 

4 Recueil de voy. et de mém. publ. p. 
la Soc, de géogr. IV, 216. 

# Eärisi, L, 400. 
* Guill. de Rubrowck, p. 918; Eärisi 

Il, 096, 400. 
* Dubois de Montpéreux, Voyage au- 

lour du Caueme, V, 87, 64, 78 et 8. 
9 V. l'art. dé Pogodin sur la situation 

de la principauté de Tmoutorakan, dans 
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tants de Matracha étaient continuellement en guerre avec leurs voisins 
les Ruses;' nous ne pouvons donner d'autre nom aux habitants de 
Rousia dont nous allons avoir à nous occuper. Cependant Edrisi lui- 
même semble indiquer la nationalité des princes de Matrachs, car nous 
lisons dans la traduction de Jaubert* qu’ils étaient connus sous le nom 
d'Olou-Abas. De cette dénomination à celle d’Abkases, il semble qu'il 
n'y ait qu'un pas. Mais Dozy et de Goeje‘ nous apprennent que le terme 

employé par Edrisi n'est pas un nom propre; ce n'est qu'un qualificatif 
indiquant que ces princes étaient eonnus pour leur courage. Nous voiei 
donc rejetés dans l'incertitude; en tout cas, il est probable qu'ils appar- 
tenaient à l'ane des tribus qui pouplaient les montagnes du Caucase, 
et en particulier, à l’une de celles qui avaient adopté la civilisation et 

la religion grecques. En effet, les missionnaires envoyés vers 1230 par 
les Hongrois de la Theiss À leurs frères païens du Volga, passérent 

par Matrica et y trouvèrent un prince et un peuple parlant et écrivant 
le grec et un clergé grec Il est done difficile d'admettre que l'inter- 
diction faite aux marchands génois de visiter Matrachs fût motivée par 

des relations hostiles entre l'empereur et la principauté de Matracha. 
Le voyageur Guill de Rubrouck (1253) nous fait entrevoir le motif 
véritable; en effet, il rapporteS que les marchands de Constantinople se 
rendaient à Matrica et que de là ils traversaient la mer d’Azov sur des 
barques d'un faible tirant d'eau, pour atteindre l'embouchure du Tanaïs, 
où ils trouvaient à acheter des poissons en quantités incommensurables. 

Ce que faisaient des marchands francs au temps de l'empire latin, les mar- 
chands grecs avaient dû le faire à l'époque des Comnènes. La mesure 

prise par Manuel avait donc pour objet de fermer aux Génois l'accès 
de ces eaux où les Grecs allaient s'approvisionner de poisson, et d'assurer 
à ses sujets le monopole d’une des branches de commerce les plus lucratives. 

I est beaucoup plus difficile d'arriver à déterminer ce que pouvait 
être la “Rosia“ indiquée dans le décret de Manuel. Pour ma part, si 
Yon voulait entendre par là tout simplement le “pays des Russes, je 
n'y contredirais pas En somme Manuel pouvait avoir ses raisons pour 

TErmans Archio für die Kunde Rus- 
dands, V, 429—481; Karamsin, Gesch. des 
russ. Reiches (trad. allem.) I, 140, 445; 
IL A7. 

* Edrisi, Il, 400. 
* Ibid. II, 896. 
* C'est l'interprétation admise par le 

teducteur lui-même, Lelewel dans sa 
Géogr. du moyen-âge, III, 197 et d'autres 
encore. 
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« Edrid, Deseription de l'Afrique et 
de © Espagne, Préf. p. six. 

* “Litters et sacerdotes graecos ba 
bent:* Thriner: Dom. selera Hungar. L, 
168. En c qui concerne le clergé, le fait 
est confirmé par ce que nous avons dit plus 
haut de l'évêché gree de Matrocha. 

* Gaill de Rubrouck p. 216. 
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chercher à empécher les nations commerçantes de l'Occident de trafiquer 
avec les Russes; souvent ces derniers avaient manifesté des intentions 
hostiles à l'empire et, lors même qu'ils se présentaient à Constantinople 

sous des dehors pacifiques, on conservait à leur égard des sentiments 
de crainte et de défiance. On peut d'ailleurs donner de l'acte de l'empe- 
reur une explication plus plausible encore. Entre Matracha, située dans 
la baie de Taman, et Soldaïa (Soudak) en Crimée, Edrisi,! contemporain 
de Manuel, indique deux stations: l'une plus rapprochée de Soudak, à 
lsquelle il donne le nom de Boutra ou Bouter (var. Jouter), nom qui ne 
se retrouve nulle part; l'autre plus voisine de Matrachs et que l'on 
trouve mentionnée tantôt comme le débouché du fleuve de Russie, c’est-à 
dire du Don, tantôt comme une ville nommée Rousia, située sur un 
grand fleuve qui descend des monts Kokaïs, c'est-à dire encore sur le Don. 
D'après la carte d'Edrisi,* ces quatre points étaient situés à égale dis- 
tance l’un de l'autre, environ 20 milles,® et échelonnés le long de la 
mer Noire à une même latitude. D’après ces données Boutra pourrait se 

retrouver dans Caffst et Rousia dans Kertch.5 En effet, il est de toute 
évidenee qu'Edrisi considère comme l'embouchure du Don ce qui est dans 
le fait le détroit de Kertch; d'alleurs Guill. de Rubrouck, lui aussis ne 
règarde la mer d'Azoy que comme une sorte de renflement du lit du Don 
et, selon lui, le cours de ce fleuve commence par se resserrer (formant 
le détroit de Kertch) avant de se jeter dans la mer Noire. Mais toutes 

les fois que La ville de Kerteh est indiquée dans un écrit du Moyen-Age, 
T'auteur lui donne soit le nom antique de Bosporus (Vospere), soit le nom 
actuel, jamais celui de Rosia où Rousia, et nulle part l’histoire ne parle 
d'un établissement fait sur ce point par les Russes, que ce nom rappel- 
Jerait nécessairement. D'un autre côté, si Rousia se confondait avec Kertch, 
il y aurait contradiction avec la carte d'Edrisi, car celui-ci la place sur 
ls rive gauche de ce qu'il prend pour le Don, vest-à dire du Bosphore, 
tandis que Kertch est sur la rive opposée, chacun le sait Tâchons de 

rétablir les faits: Edrisi transporte dans la mer Noire l'embouchure du 
Don, qui se trouve en réalité dans la mer d'Azoy; or, il avait sous les 
yeux un itinéraire exact, qui plaçait la ville des Russes sur le gauche 
de l'embouchure vraie du fleuve: conséquent avec lui-même, il la trans- 
porte aussi plus bas: c'est là l'erreur. Il existe des cartes du commen- 
cement du XVe siècle, sur lesquelles on voit, su sud de l'embouchure du 

* Edrisi, II, 895, 400 et a. grnphiques, n° 4. 
* C'est seulément dans le second des * Lelewel, Le. 

pamages cités qu'Edrisi fxe à 27 milles * Jbid.; Brunn, Notice sur des colonies 
la distance entre Matmcha et Rousia. italirnnes en Gaxarie, p. 6. 

® Hommaire de Hell, Sleppe de la * Guill. de Rubrouk, p. 915, 950. 
mer Gaspienne, Atlas: Monumens géo 
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Don, le nom de Casal (ou Cassar) degli Rossi:1 il y avait là probable. 
ment des restes d'un ancien établissement des Russes. A son origine, 
maîtresse seulement du haut fleuve, cette peuplade ne tarda pas à y. 
organiser une navigation si active que déjà, au temps d'Edrisi, il portait 
le nom de fleuve des Russes.? On peut très-bien admettre qu'ils aient 
fondé une station non loin de l'embouchure du Don, que cette station 
ait pris rapidement un développement qui lui donnait les allures d'une 
ville, et qu’elle soit redescendue plus tard au rang de simple village 
(casal), et ce serait la Rousis des géographes arabes® Guillaume de Ru- 
brouek rapporte que les marchands de Constantinople envoyaient de Ma. 
tracha leurs barques chercher du poisson à l'embouchure du Don: elles y 
avaient sans doute affaire à la colonie russe. Si nous sommes dans le 
vrai, le motif de l'interdiction imposée par l'empereur aux Génois était 
le même pour Rousia que pour Matracha. 

Arrétons cette digression et revenons aux négociations engagées 

entre Gènes et l'empereur Manuel, A Gènes, personne ne fut satisfait 
du traité conclu par Amico de Murta avec l'empereur, au mois d'octobre 
1169, sous réserve de l'approbation de son gouvernement. En général, 
on n'y tenait pas, ou tout au moins, on n'y tenait plus, pour le moment, 
à prendre à l'égard des Grecs des engagements aussi étendus: ce qui 
choquait surtout, c'était que le traité fût si clairement une arme dirigée 
contre l'empereur d'Allemagne; et puis, on se trouvait blessé du refus 
de Manuel d’accorder un quartier dans l'intérieur de sa capitale. Comme 
Murta était resté à Constantinople et y passait tout l'hiver, on lui 
envoya de nouvelles instructions qui nous sont parvenues sous forme de 

modifications et d'additions (emendatäones) au traité conclu en 1155 avec 
Macrembolités4 Murta y recevait l'ordre de faire tous les efforts imagi- 
nables pour obtenir la suppression du passage où il était fait allusion 

à un personnage couronné, c’est-à dire à Frédéric Barberousse, et de 
ne l'admettre que dans le éas où tonte la négociation risquerait d'échouer 

faute de cette concession. Il était autorisé à accepter la clause qui 

* Voyez les Portulans, dans Lelewel, 
AU. p 18. dans Thomas, Periphus des 
Pontus Euxinus, p. 245 et 8, 266, et dans 
les Wiener Jahrbüch. 1884, 1, p. 9. Le 
“easale de Rutenis, voisin de l'endroit où 
Guill. de Rubrouck traversa le Don, est 
bien plus haut dans les terres (Rubr. p.249). 

* Edrisi, I, 866; cf. Fræhn, Jôn Fovs- 
lan, D. 58. 

? Pour la détermination de 1a situation 
de Rousin, Ibn Saïd (mort en 1974) et 
Chemseddin (mort en 1827) suivent les 
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“Dans le Lib. jur. I, 184—188 on 
les trouve immédiatement près le texte 
du traité. 
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imposait, aux Génois établis sur le territoire de l'empire, l'obligation 
de coopérer à sa défense en cas d'attaque d'un ennemi extérieur, sous 
la forme adoptée dans le projet, mais en spécifiant bien qu'en cas d'une 

attaque partielle on ne pourrait appeler aux armes que les Génois 
habitant la province menacée, tandis que dans le cas d'une attaque 
générale par une grande flotte ennemie, forte de cent galères et plus, 
les Génois ne pourraient laisser que vingt hommes dans chacune de leurs 

factoreries pour Le garde des bâtiments et des navires marchands, et tous 
les autres, sur quelque point de l'empire qu'ils fussent pris, devraient 
servir sur la flotte impériale. De plus, Murta devait insister énergique- 
ment pour obtenir de l'empereur le règlement des indemnités en retard. 
Comme Macrembolitès avait promis que les Génois jouiraient dans 

l'empire grec du même traitement que les Pisans, l'ambassadeur était 
chargé de prendre des renseignements exacts sur les propriétés et les 
droits concédés à ces derniers, ainsi que sur les charges qui leur étaient 
imposées, afin de réclamer en connaissance de cause, l'égalité de traite- 

ment jusque dans les plus petits détails. Enfin, en ce qui conceruait 
la colonie principale, on Ini recommandait d'insister de tout son pouvoir 
afn d'obtenir pour les Génois des entrepôts et des quais dans l'intérieur 
de la capitale: il devait indiquer de préférence la région comprise entre 
la quartier (embolum) vénitien et le palais du despote Angelos, ou, en 
seconde ligne, la place voisine du “perfomant(?);1 sil lui était ab- 
solument impossible d'obtenir un emplacement dans l'intérieur, il devait, 
tout au moins, exiger une bonne place à Péra, mais seulement à titre 
provisoire et sous la réserve formelle que si, un jour, les autres colons 

latins venaient à étre réadmis dans la ville, ? on y réserverait égale- 
ment pour les Génois des entrepôts et des quais, entrepôts et quais que 

le gouvernement grec devrait dès à présent désigner à l'ambassadeur, 
Sur les instances de Murta, Manuel finit par céder aux Génois un 

quartier à l'intérieur de la ville (avril et mai 1170),° dans la région 
dite Coparion où Coparia, non loin du quartier pisan. En rapportant 
à son gouvernement ce résultat de ses démarches, Murta était en droit 
de compter sur un meilleur accueil que eelui qu'on avait fait à son 

projet d'octobre 1169. Arrivé à Gênes, il y trouva des ambassadeurs 

1 C'est peut-être le point que l'on 
nommait sywryeis 180$ (lapis perforatus); 
ef. Nicët. p. 719, 742: il était voisin du 
palais des Blagnernes, à l'ouest de la 
porte Aibazari actuelle; voy. Paspati, 
Journal du Syllogos de Constantinople 
(aous le citerans fréquemment) VI, 148; 
VIE, 90 et Brx pueire. pe 141. 
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grecs qui attendaient son retour pour obtenir une réponse définitive. Ils 
étaient arrivés à Gênes au mois de juin 1170, apportant avec eux une 

grosse somme d'argent; ce n'était point l'indemnité si souvent réclamée 
par les Génois pour les pertes subies dans leur ancien quartier de Con- 
stantinople, maïs un don bénévole, envoyé par Manuel pour se concilier 
le gouvernement génois et Le décider à entreprendre des armements contre 
les Hohenstaufen. Peut-être, dans leurs conversations, les ambassadeurs 
donnaient-ils à la pensée véritable de l'empereur plus de relief que 
celui-ci ne l'avait fait lui-même dans sa lettre, mais leurs paroles 
cadraient mal avec le rapport verbal fait par Amico sur ses négociations 
avec la cour de Byzance. Malgré ce qui pouvait paraître obseur ou 
contradictoire dans toute cette affaire, rien n'autorisait le gouvernement 
génois à douter de leur bonne foi, mais l'acceptation du présent en- 
voyé par Manuel eût équivalu à une déclaration définitive en faveur 
de l'empereur grec contre l'empereur allemand: c'est ce qu'il tenait À 
éviter; il fit prévenir les ambassadeurs qu'il était dans l'impossibilité 
d'accepter! et ceux-ci remportèrent leur argent. Il fallait cependant 
adoucir ce refus dans la forme et ce fut encore Amico que l'on chargea 
d'aller fournir des explications à Constantinople: L'empereur renonça 
sans difficulté à son projet d'alliance et se contenta de la promesse du 

gouvernement génois de ne faire alliance contre lui avec aucun personnage, 
couronné ou non, et, en cas d’une attaque exécutée par des forces consi- 

dérables, de. coopérer à la défense de l'empire de la manière prévue dans 
les instructions (emendationes) précédemment remises à Amico de Murta. 
De son côté, l'empereur confirme la concession d’un quartier dans l'inté- 
rieur de sa capitale, la réduction des droits de douane à 4/, et la 
promesse d'un présent annuel, dont il fit payer sur le champ les dix 
premières annuitéss Les Génois ne jouirent pas longtemps en paix de 

‘I est fecile de comprendre quelle 
importance le gouvernement génois at- 
tachait à la constatation de ce fait, car, 
plus tard (1171), quand il eut embrassé 
ouvertement le parti de l'empereur d'Alle- 
magne, il ft valoir comme preuve de la 
canstance de sa fidélité à l'égard de Fré- 
dérie (1172), le refus du présent offert 
par Manuel: Annal. Jan. p. 90, 91. En 
1169 il avait tenu à bien peu de chose que 
Gèmes ne s'eugageät dans une politique 
toute contraire: la preuve en est qu'à 
cette époque Amico de Murta accepta l'offre 
faite par l'empereur de payer par autici- 
pation vingtsix annuités du présent d'usage 
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* Annal, Jan. p. 86. 
* Diplôme sans date, de Manuel, inter- 

calé dans le diplôme de l'empereur Isaac 
de 1192, dams Miklosich et Muller, Acta 
gra, IX, 25 et ss (83—36): on en 
trouve une partie en latin dans Sauli, 
Della eoloniæ dei Genoresi in Galata, LL, 
194 et 8 I m'est impossible de rien 
découvrir dans ce diplôme qui prouve des 
dispositions à aœueilir plus favorablement 
les demandes des Giénois, comme Le pré 
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leur nouveau quartier: assaillis par leurs rivaux comme en 1162, leurs 
maisons furent détruites et leurs biens mis au pillage. L'empereur, nous 

lé verrons plus loin, rendit les Vénitiens responsables de ce méfait; 

Vhistorien Cinnamus les en accuse également, mais à Gènes on n'était 
pas de cet avis La preuve en est dans les instructions envoyées en 
1174 à l'ambassadeur Grimaldi: en effet, nous y trouvons, entre autres 
demandes de domrrages-intérêts, diverses réclamations relatives aux pertes 
subies par les Génois par suite de l'assaut donné à leur nouveau quartier 
(emboli de Coparia de novo Janue dati); et nous y lisons de plus que 
l'empereur avait rendu les Vénitiens responsables ct avait pour ce fait, 
mis leur argent sous sequestre, mais qu'ils n’étaient pas les vrais cou- 
pables. Grimaldi fut le dernier ambassadeur de Gènes auprès de 
l'empereur Manuel. Outre les réclamations précédentes, il était encore 
chargé de demander des indemnités pour dommages causés à des citoyens 
génois sur terre et sur mer, dans les dépendances de l'empire gree, et 
d'obtenir l'adjonction au quartier de Constantinople d'une église con- 
struite sur sa limite, de quelques maisons qui la séparaient de la mer, 
et d'un second quai. Les renseignements font absolument défaut sur 
le résultat de cette mission; il n'existe rien en dehors des instructions 

que nous venons d'analyser.! 
Pise avait adopté de bonne heure ct suivi avec constance une politique 

gibeline: ce n’était certes pas le moyen de se faire bien venir de Manuel. 
Vers la fin de l'année 1161, deux ambassadeurs de cette république, Cocco 
Griff et Ranieri Bottacei arrivèrent à sa cour, dans le but de conelure un 
nouveau traité. Manuel posa comme condition préalable qu'en cs de guerre 
entre les Hohenstaufen et l'empire grec, Pise s'engagerait à refuser aux 
premiers tout appui, moral ou matérial; pour faire accepter cette clause, 
il employait son argument ordinaire, la promesse de subsides énormes; Pise, 
résolue à rester, coûte que coûte, fidèle au drapeau gibelin, refasa, et les 
négociations en restérent la Les deux ambassadeurs profitérent, du reste, 
de leur long séjour à Constantinople pour faire mettre à exécution un 

décret des consuls pisans de 1160 Ce décret portait que tous les droits 
payés par les vaisseaux abordant aux quais des Pisans, les taxes pour 
l'usage des poids ei des mesures appartenant à la commune, le loyer 
des maisons cédées à la colonie, les sommes destinées à des fondations 

tend M. Langer, p. 170. Cependant j'aimets 
aussi maintenant que ce diplôme fut le 
dernier signé par Manuel. En somme, je 
dois reconnaître que les recherches de 
M. Langer m'ont été d'un grand secours 
pour fixer avec plus de précision l'ordre 
chronologique des voyages de Murta. 
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* Sauli, L e. p. 183—188, ne Les donne, 
nous L'avous déjà dit, que d'une manière 
incomplète. 

* Merang. Amnal. Pis. p. 246 et s. 
Bottacei rentra dans sa patrie le 29 juin 
1182; Cocco Grifñ le 22 juillet 1163. 

3 Doc. sulle relax. toc. p. 8 et &.. 
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pieuses, ete, en un mot, tous les revenus de la colonie pisane seraient 
versés à la caisse de la cathédrale de Pise; que, de plus, les trésors des 
deux églises pisanes de Constantinople ne pourraient être ni vendus, ni 
mis en gage, ni employés à des objets d'utilité publique sans l'autori- 
sation du fondé de pouvoirs (operarius) de la cathédrale. En faisant 
ainei passer la fortune mobilière de la colonie d'une administration laïque 
à une administration ecclésiastique, on s'était évidemment proposé de la 
mettre à l'abri des entreprises de l'empereur, dont le despotisme et 
l'avarice faisaient tout redouter, et l'on eut bientôt la preuve que cette 

mesure n'était que le fait d'une sage prévoyance, car, peu de temps après, 
Astaforte, le favori de l'empereur, fit subir aux Latins toutes sortes de 
vexations et poussa l'audace jusqu'à confisquer une somme d'argent dont 
un Pisan avait disposé par testament en faveur d'œuvres pies. Vers la 

même époque, Manuel transféra de vive force le quartier des Pisans hors 
de la ville. Les motifs de cet acte sont restés inconnus! Était-ce le 
dissentiment politique mis à nu à la suite de l'ambassade de 1161? 
était-ce l'hostilité témoignée par les Pisans à l'égard de la jeune colonie 
génoise, Lostilité qui avait dégénéré dans les derniers temps en vilences 
ouvertes? ou bien cette mesure n’était-elle que l’accomplissement d’an des 
projets de l'empereur, celui de purger sa capitale d'éléments étrangers? 
toujours prêts à conspirer avec les ennemis extérieurs, danger incessant 
pour le repos public? Suivant nous, le dernier motif doit étre le véri- 
table, car, en 1169, l'empereur voulut faire aussi sortir les Génois de la 
ville. Nous manquons d'éléments pour déterminer l’époque de l'erpulsion 
des Pisans, mais nous pouvons affirmer positivement qu'il re fut point 
question de les chasser de l'empire, comme le prétend Marin® Manuel 

se contenta de les déloger du quartier qu'ils occupaient dans l'intérieur 
de la ville et de leur en assigner un autre, moins bien situé naturelle- 
ment, sur l'autre rive du Bosphore (peut-être du côté de Seutari ou de 
Galata), et ce fut tout. D'ailleurs, cet exil ne fut pas de longue durée, 
Pour rentrer dans les bonnes grâces de l'empereur, Pise lui envoya au 
mois de novembre 1168 le consul Albertus Bulsi, le fameux jurisconsulte 
Burgundius* et le comte Marcus. Ces trois personnages se rendirent 

d'abord à Raguse, où ils signèrent, le 18 Mai 1169 (Ind. 9) un traité entre 
les deux villes,5 séjournèrent à Constantinople toute l'année 1170, car 
c'est de cette année là qu'est daté (mense Jul. Ind, 3) l'accord conclu 

+ “Ob quasdam causas;* tels sont les * Storia del commercio dei Venexians 

termes vagues employés par Manuel lui II, 118. 
même, dans la bulle de réintégration; «Sur ce personnage, voy. Savigny, 
De. sulle relax. tosc. p. 54. Gesch. des R. Rechtes im Miütellter, % éd. 

* I avait également relégué les Juifs IV, 394—410. 
à Pèns; voy. Benj, de Tudël. I, 66, * Monumenta spectautia historiam Sla- 
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par eux avec Manuel et rentrérent dans leur patrie le 9 novembre 1171: 
ils ramenaient avec eux trois ambassadeurs grecs chargés de régler tous 
les détailst L'empereur s'était laissé fléchir; il autorisait les Pisans à 
reprendre possession des emplacements précédemment occupés par eux 
dans l'intérieur de Constantinople; par contre, les consuls de Pise de- 
vaient lui prêter serment de fidélité et s'engager à considérer comme 
nulle et non avenue toute obligation contractée par la république envers 
des personnages eouronnés où non, ei elle se trouvait en contradiction 
avec ce serment De plus, l’empereur promettait d'améliorer les quais 
affectés aux Pisans et de remettre à la ville et à l'archevêque les pré- 
sents stipulés par les traités, mais retenus depuis quinze ans Lex 

ambassadeurs grecs furent, à ce qu'il semble, de retour à Constantinople 
au commencement de 1172, rapportant le traité ratifié par les autari! 

de Pise, et il est probable que c'est à ce moment que les Pisans eurent 
la permission de rentrer dans leur ancien quartier. 

Pendant ee temps, l'empereur me perdait point de vue ses projets 
sur l'Htalie et mulliplicit ses efforts pour y gagner du terrain; mais par- 
tout il se heurtait à des obstasles, Il avait bien pu, dans un grand 
nombre de villes, rallier à sa cause quelques individus, mais la majorité 
se montrait peu disposée à secouer le joug de l'empereur d'Allemagne 
pour se jeter dans les filets de l'empereur grec. Ancône seule faisait 
exception. Dès l'époque où il avait reconquis Corfou, Manuel avait 
songé à en faire me place d'armes et un centre d'opérations. Le 
chroniqueur Cinnamus, qui mentionne ce détail, ne dit pas ce qui fit 
échouer ce projet, si ce fut Mncspecité de l'amiral grec chargé de l'exé- 
eution, on l'influence secrète des Vénitienss Quelques années après, 
Manuel organisa à Ancône un dépôt de recrutement pour la guerre qu'il 
sontenait contre les Normands; mais ses agents ne se bornaient pas à 
y rassembler des troupes mercenaires; ils travaillaient les bourgeois de 

la ville et les seigneurs de la marche d'Ancône: en cas de succès, 

corum moridionalium (6. Ljubid, Zagrab. 
1868, I, p. 10. I parait qu'ils étaient 
accompagnés par un fonctionnaire nou 
vellement nommé chef de la colonie de 

Constantinople (Marcius vicscomes noster 

Constantinopolitanus), qui se rendait à 
son poste. I] prêta en même temps qu'eux 
Le serment d'observer le {raité. 

* Maraug. Anal Pis. p. 262, md, an. 
1172 (more Pisano), Ind. 5 (commençant 

au 24 Sept. 1171). 
* Le texte de ce traité nous est par- 

venu interealé dans un diplôme postérieur 
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grec per Miklosich et Muller, Acta graera. 
I, 18ets.; en latin par Dal Borgo, 
p. 165 et s.; dans les deux langues dans 
les Por, sulle relax. ose, p. 45, 54. 

# Maraug. op. €. 
Nicét. p. 262. La Contin. Zwrrt 

lensés altera (Mon. Germ. S8. 8, 541) dit: 
“cum (lanuel) jam fere omnea civitates 
(taliw) peeunin attmxiset“ e'est une 
grande exagération. 

* Ginnam. p. 102. 
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Manuel se promettait de réorganiser l'ancien erarchat d'Ancône et, par 
ce moyen, de tenir Venise en échec et de l'humilier; car, si devant Cor- 

fou il avait dévoré son afront, il ne l'avait pas oublié depuis De 
leur côté, les Vénitiens n'ignorsient pas les dangers que courraient leur 
diberté politique et leur prééminence commerciale dans l'Adriatique: si 

les Grecs parvenaient à prendre pied dans cette région et à rendre 
la vie au commerce d'Ancône: d'autre part, ils en voulaient à lem- 
pereur de ce qu'il avait accordé des quartiers de commerce et des 
priviléges aux Génois, leurs rivaux sur les marchés du Levant Entre 
Venise et l'empire grec, les antiques liens d'amitié se relachaient de 
de jour en jour: il n'existait plus qu'un seul point commun, sur lequel 
leurs intérêts se rencontraient, et cela seul empéchait la rupture d’éclater, 
En effet, Venise était l'un des membres les plus zélés de la confédération 
des villes lomvardes, et, comme l'empereur grec, elle travaillait de toutes 

ses forces à expulser de l'Italie l'empereur Frédéric Barberousse. C'était 
elle, paraît-il, qui négociait, c'était par elle que passaient les subsides 
fournis par l'empereur grec pour entretenir la lutte des Lombards contre 
Je Hohenstaufen.* Il est difficile de déterminer la cause qui amena la 
rupture défiitive:£ une chronïque écrite une cinquantaine d'années 
après ces événements, l'Histon'a dueum Veneticorum, mentionne divers 
motifs qui y auraient contribué: la jalousie, la colère, la crainte auraient 
agi sur l'esprit de Manuels jalousie des richesses possédées par les 
Vénitiens, colère de voir repousser par eux une alliance offerte par lui, 
enfin crainte de leur énergie.‘ En citant le deuxième motif, le chroni- 
queur avait en vue, à ce qu'il semble, les faits relatés postérieurement avec 
plus détails par Dandolo.s D'après ect écrivain, Manuel aurait promis sa 
fille en mariage au jeune roi de Sicile, puis il aurait rétracté sa promesse; 
prévoyant que cet affront pourrait amener une guerre, il avait fait 
sonder les Vénitiens, afin de savoir si, dans ce cas, ils prendraïent parti 
pour lui; les Vénitiens auraient répondu négativement. Mais un autre 

+ Cinnam. p.170; Sudendorf, Registruna, 
I, 181 et ss.; Annal. Colon. meaz., dans 
Pertz, SS. XVII, 167; Epist, Friderici I, 
daus Otto Fris, ibid. LE, 848 et s.; Ra 
gevinus, ibid. 428, 

3 Sur la rive orientale de l'Adriatique 
Spalato, Trau <t Raguse prireut parti 
pour Manuel; Zara même se révolta contre 
Venise. 

3 Cinnam. p. 228991; Vignati, S'oria 
dipl. della lega lombarda, p. 145; ef. Prutz, 
Friedrich Z, X, 864; IL, 100 et s., 878. 
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chroniqueur digne de toute conflance, Romuald de Salerne place ce fait 
en 1172, cest-à dire un an après la catastrophe qui attira sur les Véni- 
tiens la colère de Manuel; il ne nous est donc pas possible d'accepter 
le motif mis en avant par Dandolo sans nous heurter à des difficultés 

de chronologie. Ce n'est cependant pas une raison pour rejeter l'in: 
dication de l'Æéstorie ducum Veneticorum; l'auteur a pu avoir présente 
à l'esprit une autre proposition d'alliance; il est regrettable qu'il n’en 
indique pas le but avec plus de précision. Parmi les chroniqueurs grecs, 

Nicétas rejette tonte la faute sur la morgue des Vénitiens devenue in- 
supportable à Manuel; mais il ne mentionne aucun fait positif comme 

motif de la rupture.! Cinnamus, au contraire, relate les choses de la 

manière suivante: d'après lui, les Vénitiens habitant Constantinople 
avaient ouvertement maltraité les Lombards, appellation qui désigne 

/indubitsblement les Génois,? sous prétexte que ceux-ci auraient rompu 
Jeurs anciens traités d'alliance; ils avaient détruit leurs maisons de fond 
en comble et leur avaient fait subir des pertes incalculables: l'empereur 
les rendit responsables de la réparation de leurs torts et les condamne 
à reconstruire les maisons des Lombards et à les indemniser des pertes 
occasionnés par leur fait: les Vénitiens s'y refusèrent et allèrent même 

jusqu'à menacer les Grecs d'une attaque comme celle dont avait été 
victime l’empereur Jean: c'en était trop; l'hésitation n'était plus permise; 
Manuel le jugea ainsi et les fit tous arrêter en un seul jour. Cette 
relation est basée sur des faits historiques. Effectivement, à l'époque 
qui nous occupe, les Génois furent assaïllis dans leur quartier et ce 
quartier, c’est l'instruction remise à l'ambassadeur génoïs Grimaldi (1174) 
qui nous l'apprend, était précisément celui qui leur avait été concédé 
peu de temps auparavant (par une bulle d'or du mois d'avril 1170) 
dans la région Coparia Manuel rendit les Vénitiens responsables et 
confisque tout l'argent qu'on trouva en leur possession Cependant à 
Gênes ce n'étaient pas les Vénitiens qu'on aceusait d'être les véritables 
auteurs de l'attentat:4 Du côté de l'empereur, l'accusation portée contre 

eux et la punition infigée pour ce fait n'était que le prélude des 

hostilités dont nous recherchons en ce moment la cause. Les té- 
moins que nous avons consultés ne confirment nullement le récit de 
Cinnamus: entre tous les chroniqueurs contemporains, il est le seul 
qui parle d'une attaque des Vénitiens contre le quartier génois de 
Constantinople.5 Il nous paraît plus sûr de suivre les indications 

icét. p. 229 ets. 
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de l'Historia ducum Veneticorum: et de chercher la cause de l'irritation 
de Manuel dans la déception qu'il avait éprouvée lorsqu'en faisant sonder 
par un intermédiaire queleonque les sentiments de la Seigneurie, il s'était 
heurté à un refus absolu de soutenir sa politique en Italie, et même 
à un dessein bien arrêté de la combattre, s’il s'obstinait à tenter un 

établissement définitif sur la rive gauche de l'Adriatique et surtout à 
prendre son point d'appui à Ancône. À cette cause nous ponvons 
ajouter, peut-être, que la vue des richesses immenses accumulées par 
les Vénitiens de Constantinople surrexcitait son avidité;? c'est que 
pour soutenir toutes les guerres où il était engagé, pour sufire aux 
moyens de corruption dont il usait si largement, pour fournir à ses 
prodigalités, il lui fallait beaucoup, beaucoup d'argent et malgré les 
charges dont il écresait ses sujets, le trésor de l'état n'y suffisait pas 
Le doge alors régnant, Michiel II eut l'intuition du danger qui mena- 
çait ses compatriotes, et il interdit d'une manière générale les voyages en 
Romanie En réponse à cette interdiction, Manuel envoya une ambas- 
sade chargée d'inviter les Vénitiens à revenir comme autrefois; les 
ambassadeurs leur garantissaient pou: leurs biens une sécurité aussi 
complète que dans leur propre pays, et l'empereur, ajontaient-ils, avait 

l'intention de leur accorder le privilège exclusif du commerce dans 
toute l'étendue de l'empire. Le doge se laissa prendre au piége. 
il autorisa ses compatriotes à retourner en Romanie, il le leur ordonna 
même; 20,000 partirent, munis de fortes sommes d'argent, mais aussi 
bien armés; ils étaient accompagnés par deux ambassadeurs, Sebastiano 
Ziani et Aurio Mastropietro. Manuel leur renouvela ses serments et 
multiplis les témoignages publics d'amitié pour étoufler les soupçons que 
les ambassadeurs eux-mêmes n'avaient pas su dissimuler. Cependant il 
avait concentré beaucoup de troupes dans la ville et mis en état de 

défense ses murailles ct ses palais. Ses préparatifs schovés, il donna 
ordre d'arrêter tous les Vénitiens et de mettre l'embargo sur leurs biens 

et sur leurs navires: c'était le 12 mars 1171.5 A Constantinople scule- * 
ment 10,000 Vénitiens furent victimes de cet attentat; les prisons étant 

insuffisantes, il fallut en enfermer une partie dans des convents. Le 
même ordre avait été donné dans tout. l'empire et il fut exécuté partout 

!Cum non pot illos juxta desi. 
derium suum pactione aliqua secum habere, * 
tacite secum deliberaverst, ut vel vim 
eis inferendo pacatos sibi esse inveniret;" 
Hist. due. Venel Le. 

? <Jam conceperat malum in corde suo 
contra Venetos videns eos divitiis abun. 
dare;* Hist. duc. Venet. Le. 
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le même jour’ A Almyro un certain nombre réussirent à se sauver, 
mais en somme fort peu eurent cette chance; seulement, comme il 
n'était matériellement pas possible de les loger tous, l'empereur se 
vit obligé au bout de quelques jours, d'en relâcher quelques uns sous 
caution. Plusieurs de ces derniers, le plupart célibataires, sembarquèrent 

sur un grand vaisseau de la marine impériale mis à leur disposition 
par son capitaine, un Vénitien d'origine, et mirent à la voile par un 
bon vent; on leur donna la chasse, mais ils échappèrent sans accident 
aux projectiles et an fen grégeois* 

1 y avait chez Manuel un mélange extraordinaire de courage mili- 
taire incontestable avec la déloyauté et la perfidie qui, pour les nouveaux 
Romains dégénérés, suppléaient à la bravoure disparue: les Vénitiens 
l'apprenaient trop tard à leurs dépens. A Venise, la première impression 
fut celle de la terreur; le première idée fut d'envoyer des ambassadeurs 
demander à l'empereur l'explication de son étrange conduite; mais, à l'arri 
vée des fugitifs d’Almyro, quand on connnt sa perfidie et les misères de ses 

victimes, le désir de la vengeance l'emporta sur tout autre sentiment: 
Yambassade fut oubliée, le peuple entier voulait lu guerre. En quelques 
jours on eut équipé 100 galères neuves et 20 transports. Ordre fut 
expédié à tous les absents de rentrer à Venise avant la fin d'août pour 
prendre part à la campagne; les habitants de l'Tstrie et de la Dalmatit 
devaient rejoindre l'expédition à moitié route. La flotte mit à la voile 
à la fin de septembre: elle était commandée par le doge en personne. 
Elle raveges en passant les côtes et les îles de la Grèce, mais tout 
d'un coup, à peine arrivée à Négrepont, elle s’arréta: le doge avait 
eu la faiblesse d'écouter encore une fois les Grecs et de reprendre 
la voie des négociations L'armée 

! Pour ectts partie de l'histoire, les 
sources à consulter sent: du côté des 
Vénitiens, les Annal. Venet. breres, Mon. 
Germ. S. XIV, 78, l'Hixl due. Venel. 
Le p 78 et 2; Mart da Canale, p. sis; 
Ia Cronaca di Marco, 1, 2.3 Dawolo, p. 293: 
du côté des grecs, Cinvam. p. 289: 
p. 223. 

* Hit, due. nel. p.79. 
3 Cinmam. p. 283 . p. 293. 
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là, une maladie contagieuse décima ses rangs; comme on en ignorait la 
cause, le bruit courut que l'empereur avait fait empoisonner les fontaines 
et le vin. Plusieurs fois on fit déplacer le camp, mais en dépit de tous 
les soins, le nombre des victimes allait croissant et l'armée, affaiblie, 
cernée par une flotte ennemie, n'était plus en état de résister. Enûn, 
après Pâques de l'année 1172, on se résolut à regagner Venise! On avait 

fait beaucoup de descentes, exercé beaucoup de ravages le long des côtes’, 
mais en somme, cette campagne, commencée avec une ardeur qui semblait 
devoir tout dévorer, se terminait sans une action décisive, sans que l'em- 

pereur eût été obligé de donner satisfaction aux Vénitiens et de leur rendre 
la jonissanee de leurs quartiers et de leurs autres biens. Les ambassadeurs 
que le doge avait envoyés par deux fois à Constantinople nobtenaient rien; 
l'empereur avait d'abord fait traîner les choses en longueur; mais, depuis 
que la peste éclaircissait les rangs de ses ennemis, il ne se montrait nulle- 
ment disposé à signer un traité comme celui qu'on réclamait et même, 
passant à la menace, il ne parlait de rien moins que d'écraser les Vénitiens. 

D'après le chroniqueur Marco, à peine rentré à Venise, le doge 
sous les ordres duquel s'était exécutée cette malheureuse campagne, 
âurait commencé de nouveaux armements, mais Manuel les aurait 
rendus inutiles en relñchant tous les Vénitiens prisonniers. Quoiqu 
écrivant plus de cent ans aprés les événements, Marco était générale- 
ment bien renseigné, mais ici il commet une erreur. D'abord le doge 
en question fut assassiné dès son retour (mai 1172), sans avoir eu 
le temps de songer à entreprondre une deuxième eampagne et, en 
second lieu, Manuel ne mit pas tant d'empressement à relâcher ses pri- 

sonniers. Loin de là, plusieurs années se passéront en vains pourparlers,t 
ét le commerce de Venise avec Byzance resta longtemps encore inter- 

rompu. Il faut avouer que la politique suivie pendant ce temps par les 
Vénitiens n'était pas faite pour les rapprocher de l'empereur. Non con- 
tents de pousser les Serbes à lui faire la guerre,° ils fournirent des 
renforts À Christian, archevêque de Mayence et chancelier de Frédéric 1e 

2 Les principales sources pour l'histoire 
de catte campagne sont: du cûté Vénitien, 
V'Hst. due. Veust. p. T9 e& a; la Croniee 
di Marco, p. 260 et s.. Dandolo, p. 298 
—996; du côté grec, Cinnam. p. 263— 
286; Nicétas, p. 224 et a. 

? Une de ces descentes eut pour oljec- 
tif la ville d'Almyro, et les Génois qui la 
défendaient eurent un vaisseau incendit; 
ce fut l'un des objets pour lesquels is 
frent, plus tard, réclamer des indemnités 
à Manuel par Grimaldi: Seuli, IL, 185. 
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pour faire le siêge d’Ancône, ville à moitié grecque; il est vrai que 
cette entreprise échous. Entre temps, des ambassades allaient et venaient 
de Venise à Constantinople et réciproquement:? à la fn, fatigués de 
négocier avee un adversaire qui se dérobait toujours, les Vénitiens firent. 
alliance contre lui avec Guillaume IT, roi de Sicile (1175) A prendre 
au pied de la lettre le texte du traité, il ne contenait en apparence 
que des clauses relatives au commerce et des garanties mutuelles pour 

les possessions territoriales et les citoyens des deux états, mais, en 
cherchant bien, on y découvre l'arme dirigée contre Manuel: c'était 
l'exclusion des avantages stipulés, prononcée contre tous les partisans 
de l’empereur grec‘ Manuel ne pouvait se tromper un instant sur la 

signifcation de cette alliance; d'ailleurs, au même moment, le doge con- 
gédiait ses ambassadeurs.‘ Comme il ne redoutait rien plus qu'une 
coalition des puissances occidentales contre lui,‘ il jugea prudent de 
céder et rendit aux Vénitiens les droits qu'il leur avait concédés à 
l’époque où il les avait admis dans la classe des burgenses; cette mesure 
les replaçait sur le pied de l'égalité avec les Grecs.‘ 11 décréta la mise 
en liberté des prisonniers et la restitution par le fisc des biens con- 
fisqués. Nicôtas est le seul écrivain qui fasse mention de cette récon- 
ciliation de Manuel avec les Vénitiens;* chose assez singulière, Dandolo 
paraît n’en avoir rien su et même, selon lui, les prisonniers de Manuel 
waurajent été rendus à la liberté que sous le règne d'Andronic (1182— 
1185) sur les instances du doge, et cet empereur leur aurait promis 
une indemnité payable par annuités.# Mais Dandolo est postérieur à 
Nicétas et mérite moins de confiance que lui; c'est aussi la raison pour 
laquelle Marin et Romanin suivent la version de ce dernier.® 

Quand on pense à toutes les dissensions de Manuel, non-seulement 
avec les Vénitiens, mais aussi avee toutes les autres nations commer- 
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gantes, on n'est pas peu surpris que ses sujets grecs lui aïent reproché 
précisément une inclination exagérée pour les Latins. Le fait est qu’il 
en avait toujours un grand nombre à son service, qu'il donnait asile 
aux exilés et que les mécontents trouvaient auprès de lui accueil et 
protection pour leurs intrigues:' et sil mit des entraves au mouvement 
qui attirait les marchands d'Occident vers son empire, ce ne fut nulle- 
ment chez lui une question de principe. Nicétas dit trés-bien qu'il les 
avait engagés à venir et qu'il avait cherché à se les attacher par de 
bons procédés:* cela est vrai, mais les projets ambitieux qu'il cachait 
sous ces prévenances et les restrictions intolérables qu'il mettait à la 
liberté des colons, suscitérent des mécontentements et amenèrent fré- 

+ quemment la rupture des relations commerciales. Les trois principales 
villes commerçantes d'Italie lui furent d’ailleurs redevables de possessions 
coloniales considérables et le nombre des Italiens fixés en Grèce s'accrut 

notablement pendant son règne. Eustathe fixe à plus de 60,000 le 

nombre des Latins établis à Constantinople vers 1180 (époque de sa 
mort)" On peut admettre que ces Latins étaient presque exclusive. 

ment Italiens e que le nombre des Vénitiens surpassait de beaucoup 
celni des Pisans et des Génoisi Dans la foule bigarrée qui rem- 

plissait la capitale de l'empire, œæs milliers de Latins se trouvaient 
en contact avec des marchands venus des pays les plus divers. Benjamin 
de Tudèle,® qui visita Constantinople au temps de Manuel, fait une 
peinture brillante de l'animation du trafic et ne connaît, à ce point de 

vue, que Bagdad qui puisse soutenir la comparaison; on y croise, dit-il, 

des marchands de Babylone et de la Mésopotamie, de la Médie ct de 
la Perse, d'Égypte et de Palestine, de Russie et de Hongrie, du pays 
des Petchénègues (Patzinaquie) et de la Bulgarie, de Lombardie et 
d'Espagne. D'autres sources nous permettent de compléter cette énumé- 
ration: les Arméniens’, fixés en grand nombre à Constantinople, s'y 
livraient assurément au commerce, qui paraît être la vocation spéciale 

? Guill. de Tyr, XXIT, 10; Eustathe, 
Oraison funèbre de Manuel, dans ses Opus- 
cules, éd. Tafel, p. 200, et dans Tafel, 
Komn. und Normann. p. 15, 16; Nicét. 
p. 286—%63. La préférence de Manuel 
pour les Latins était également bien con- 
nue en Occident; voy. Robert Antinsiod., 
dans les Mon. Los SS. XKVI, 247. 
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de leur nation. Divers passages mentionnent expressément que les 
Ibères de l'isthme du Cancase sc rendaient fréquemment à Constanti- 
nople pour affaires de commercel Enfin, on y voyait encore des mar. 
chands turcs et grecs venus des frontières des états du sultan d'Iconium.? 

Par leur nombre, les Latins formaient le principal noyau de cette 
foule bigarrée; aussi étaient-ils arrivés peu à peu à y jouer un rôle 
prépondérant. Après la mort de Manuel (24 Sept. 1180) sa veuve et 
le protosébaste Alexis, son favori, qui gouvernaient au nom de l'empereur 
Alexis encore mineur, menèrent les choses si mal qu'ils se firent haïr de 

la nation. Ils avaient hérité de la préférence de Manuel pour les La- 

tins, et l'isolement qui ne tarda pas à se faire autour d'eux les obligea 
à rechercher l'appui des étrangers“ Les indigènes appelaient de leurs 
vœux Andronic; encouragé per eux, il organisa un soulèvement en 1182, 
et marcha sur la capitale. Pour l'arrêter, le protcsébaste Alexis leva 
une armée dont les meilleurs éléments étaient composés de Latins allé- 
chés par une solde élevée et, du moins c'était le bruit qui œourait 
parmi les Grecs, par la promesse qu'il leur serait permis de piller la 
capitale et. de réduire les Grecs en servitude:5 les Grecs ne tardèrent 
pas à déserter en masse: cernés d'un côté par l'armée d'Andronie, de 
l'autre par eux de ses partisans qui étaient restés dans la ville, les 
Latins succombérent sous le nombre (printemps 1182) La haine des 
Grecs s'en prenant à fous les Occidentaux, il sensuivit un épourantable 
massacre; on n’épargna ni les femmes ni les enfants, pas même les ma- 
lades de l'hôpital des chevaliers de St. Jean;® les haïnes religieuses 
avaient beau jeu; aussi les prêtres et les religieux furent-ils traités avec 
un raffinement de barbarie; on vendit un grand nombre de Latins comme 
esclaves aux infidèles; 4,000 d'entre eux purent se racheter par Ie suite 
leurs maisons, où ils avaient amassé de grandes richesses, furent mises 

2 Nicet. p. 808, 499. 
3 Nieët. p. 688 ets. 
# Crest par un vaisseau chargé de blé, 

srrivant de Pise à Gèues, qu'on apprit 
dans cette ville la mort de l'empereur, 
arrivée Le jour de la fête de St Thècle, 
martyre, c’est à dire le jour où les Grecs 
célébraient oette fôts (24 sept). Codin 
(Excerga de antig. Cpol. p. 169, 180) in 
dique précisément La date du 24 sept. pour 
ls mort de Manuel; Tüvhe, Hsurieh VI 
pe 062, Axe cet événement au 90 sept. 
par le motif que c'était le jour où les 
Latine fétaient la commémoration de Ste 
“Thicle ; Dulsurier (Doc: armén. 1, 438 et 3.) 

Google 

veut que ce soit le 22 sept; tous deux 
sont dens l'erreur. Erronée encore est 
dindication de date ainsi conçue: mense 
Septembriante festun exaltationisS. Crucis 
(LA sept), dans les Geste Henriei LE, dd. 

Stubbs, I, 251. 

“ Guill, de Tyr, XXI, 6, 10, 1; 
Hustathe, Opuse. 6 Tafil, p. 975 (donné 
par le même en traduction daus Kom- 
aenen and Normamnen, p.98.) 

5 Nieôt. p. 41; Euatathe, Le. 
# Ducauge, Qpol. cdrést, Lib. IV, p. 168, 

él. Paris, et, du même, annotations à 
l'œuvre de Villehardouin, p. 302 et & 
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au pillage, leurs églises, où beaucoup avaient cherché un refuge, incen- 
diées, des quartiers entiers réduits en cendres! Ce fut d'ailleurs, à ce 
qu'il parait, la partie inoffensive de la population qui fournit le plus de 
victimes, beaucoup d'hommes purent échapper en se sauvant sur les na- 
vires Quarante-quatre galères qui se trouvaient, dans le port s’emplirent 

de fuyards; quelques autres vaisseaux purent encore suivre un à un et 
finirent par rejoindre le gros de la flotte. Eustathe affirme que l'on tira 
sur eux, mais il paraît faire erreur; Nicétas le nie d'ane façon absolue et 
dit qu'ils passèrent la nuit à hauteur des îles des Princes et ne mirent à 
la voile que le lendemain, après y avoir mis le feu à quelques couvents. 

Guillaume de Tyr ajoute que les fuyards eurent le temps et la force 
d'exercer leur vengeance d'une manière plus complète encore que Nicétas 

ne l'avoue. Leur flotte était, si nombreuse et si puissante qu'ils purent 
impunément ravager les deux côtes du Bosphore et de la Propontide, 
massacrer les bourgeois, les prêtres, les moines des villes et des couvents 
de la côte, enlever les trésors des couvents et les objets précieux dé- 
posés là par les habitants de Constantinople pendant la durée de la 
guerre, et s'indemniser ainsi largement de leurs pertes. Les flammes qui 
sélevaient des monastères incendiés montraient aux nouveaux maîtres 
de l'empire que la vengeance ne s'était pas fait attendre? Ces exploits 
accomplis, les fuyards firent voile vers les côtes grecques de l'Archipel; 
rien ne Jes empéchait de débarquer partout où il leur plaisait et de se 
livrer à leur funeste besogne jusqu'à épuisement de leurs forces; ils 
portérent la dévastation jusqu'à Thessalonique ct au-delà.” 

En attendant, Andronic avait affermi son pouvoir. Si l'on songe 
qu'il devait son élévation à une réaction semi-politique, semi-religieuse 

* C'est Guillaume de Tyr, XXII, 12, 
qui dome les détails les plus complets 
sur cette catastrophe; Eustathe ln rap- 
porte en style un peu trop oratoire; Ni. 
cétas p. 826 est très laconique. Une bulle 
du pape Alexandre III, confiée à ls garde 
du prieur de l'église pisane de Contan. 
tinople, disparut peudant ln “perséeution* 
(Doe. sulle relax. lose. coll Oriente, p. 82) 
lle fat probablement brûlée avec l'église; 
daus le diplôme douné eu 1192 par l'em- 
pereur Isane, il ést question de maisons 
incendites dans le quartier pisin (ibid. 
p.56), et, en 1197, Pise adressait encore 
des réclamations à l'empereur Alexis, “ut 
faciat rebedificari ecclesias et casas et 
embulum et hospitale* (ibid. p.71.) Les 
Fisans mavaient pas seuls été frappèsi 

Google 

les Génois avaient été également atteints; 
Tafel, Fomnenen und Normannen, p. 117; 
Eutathe, Opusr. p. 280: Le chiffre des 
indemnités reclamées par eux s'élevait à 
228,000 hyperpres (Miklosich et Muller. 

? Sur ces événements, l'auteur À con- 
sulter est encore Guill, de Tyr, XXI, 
18: cf. Nicétas, Le. 

# Nicéta, LL e+ Eustathe, Opuse. &d. 
Tafel, p. 284; Tafel, Kornenen und Nor- 
manner, p. 197 et 8.; Guill. de Tsr, XXI, 
13 nomme aussi les côtes de Thessalie. 
Un vaisseau chargé de fuyards ft voile 
daus la Méditerranée et tomba aux mains 
de cormires égyptiens: Paspati, Be. mt. 
». 148. 
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contre les étrangers! et qu'aux yeux des Grecs le crime de Manuel et 
d’Alexis était de les avoir trop favorisés, an trouvera sans doute 

difficile d'admettre, avec Dandolo, que, pour se consolider sur le trône, 
ect empereur ait rendu la liberté aux marchands emprisonnés par 
Manuel et promis des indemnités aux Vénitiens Nous avons déjà 
montré plus haut que Manuel lui-méme avait fait les premiers pas 
pour arriver à une réconcilation. Le nouveau régime débuta aü con- 
traire par une émeute où les quartiers des marchands italiens de 
Constantinople furent ravagés. Cependant la destruction ne fut pas 
absolue et, même sous le règne d'Andronic, il y resta quelque vie; des 
chartes privées des années 1183 et 1184 nous apprennent que quelques 
YVénitiens tout au moins avaient encore à cette époque des propriétés à 
Constantinople? Mais la plupart des Latins délaiseérent une ville écrasée 
sous un arbitraire sans frein. Les provinces eurent moins à souffrir 

que la capitale; il y resta sans doute beaucoup de marchands étrangers 
et ils purent ressentir les effets des quelques bons cütés du caractère 
d’Andronic; en effet, ce prince se fit une réputation méritée en poursuivant 
avec une vigueur inconnue jusque là les fonctionnaires oppresseurs et 

les agents prévaricateurs des douanes et des finances, et en défendant 
énergiquement le propriété étrangère contre le droit, de bris. 

Cependant, l'usurpateur s'était fait trop d'ennemis pour qu'il fût 
permis de eroire à la longue durée de son règne. Outre les Latins ruinés 
per lui, un grand nombre de Grecs, surtout dans les rangs de la noblesse 
et des hauts fonctionnaires, désiraient son renversement. Ces mécontents, 
et dans le nombre il faut compter Les Pisans et les Génois naturellement, 
firent sonder l'an après l’autre divers princes d'Orient et d'Occident pour 
organiser une campagne contre le tyran de Byzance.‘ Un seul s'y déclara 
prêt, cétait le roi de Sicile, Guüllarme IT: il entreprit, en effet en 1185, 
une expédition contre l'empire gree. Pour les Grecs, c'était une revanche 

du massacre de 1182;* mais, dans son esprit à lui, c'était l'exécution 
d'an plan de conquêtes qu'il poursuivait à l'exemple de ses ancêtres. 
Aucune des républiques commerçantes du nord de l'Italie ne prit part 

à cette guerre, mais lorsque les 

* C'était aussi l'opinion qu'on en avait. 
en Occident; voy. Sigeberii Gemblac. con 
lin. Aguicinét, dans Partz, SS VE, p. 491 
ets; Rob Alfisied., ibid. XXVT, 247. 

*Taf. et Thom. I, 177; Flamin. Cor- 
nelius, Feel. veut. TI, 18. 

* Le seul écrivain qui puise servir de 
guide pour débrouiller cet écheveau d'in- 
trigues dirigées contre Andronic, est Ens- 

€ 

Normands vinrent camper devant 

tathe; Opuse. p. 280; trad. par Taïel 
daus Komneñen md Normameu, p. JT 
—119. 

4 C'est l'opinion d'Eustathe (Op. 
p. 276) qui est, aprés Nicétas, l'écrivain 
le plus autorisé du côté des Grecs, pour 
tout ce qui a trait à cette guerre. Les 
négociations qui ont amené la paix de 1187 

sont racontées par Rob. Altiss, L €. p. 258. 
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Thessalonique, les Latins (cest à dire les marchands italiens) établis 
dans cette ville nouèrent des intelligences avec eux et leur facilitérent 
la prise de la place. Nous en reparlerons. 

Avec la dynestie des Anges s'ouvrit une ère plus favorable aux 
colonies italiennes de l'empire byzantin. T1 semble que des deux parts 
on sentit le besoin de renouer des relations amicales. L'empereur 
Isaac (1185—1195) comprenait d'autant mieux cette nécessité qu'il pou- 
vait toujours s'attendre à une nouvelle invasion des Normands ou à une 
eroisade dirigée contre l'empire gree, ét ne mottait qu'une médiocre con- 
fiance dans son armée et encore moins dans sa marine, Aussi, lorsqu'Ottavio 
Quirini, Piotro et Giovanni Michiel! envoyés en ambassade par le doge 
Aurio Mastropietro, arrivérent à sa cour, il les accueillit comme de 
vieux amis revenant après une longue brouille à leurs amis de père en 
fils, et conclut avec eux un traité d'alliance offensive et défensive, dont 
le premier résultat devait être de mettre à sa disposition deux flottes 
avee lesquelles il pourrait faire face à m'importe quel ennemi En effet, il 
était stipulé que Venise fournirait en cas d'attaque une flotte de force - 
égale à la Aotte grecque; l'empereur se chargeait des frais de l'armement 
en hommes et en matériel; de plus, les eclons vénitiens établis dans Fempire 
grec seraient astreints soit à prendre part à la défense de la ville où ils 
auraient leur résidence, soit à servir sur les vaisseaux envoyés de Venise 
ou, en ess d'empüshement, sur ceux de l'empereur; sur quatre hommes trois 
devaient étre embarqués sur les galères: étaient seuls erempts les individus 
âgés de moins de vingt ans ou de plus de soixante* Si, au cours d'une 
guerre faite en commun, on venait à prendre des villes, les Vénitiens y 
auraient droit à une église, à un quartier et à un quai particuliers et à la li- 
berté du trafic, avec exemption de droits de douane; l'empereur ne pourrait 
faire la paix saus y comprendre Venise. Pour sa part, Ikaac confirmait les 
priviléges accordés à la République par décrets de ses prédécesseurs, et gas 
rantissait la restitution de tous les biens confisqués aux Vénitiens par Ma- \ 
nuel, le 19 mars 1171: la restitution ne devait pas se borner à leurs quar- 
tiers, mais s'étendre à tous leurs biens mobiliers, soit qu'ils fussent passés 
aux mains de particuliers, soit qu'ils eussent été appliqués à l'embellisse- 
ment de palais on de couvents, ou versés dans le trésor public: Dans 

! Ces noms sont donnés par Dandolo, 
p- 318; Te. et Thom. I, 207. 

* Romanin (Storia di Venexia, I, 197, 
note 3) prend ce passage du traité comme 
base d'un calcul destiné à déterminer le 
nombre des colons vénitieus dans l'empire 
grec; mais son point de départ est faux, 
car il admet que les colons ont fourni 

Google 

tous les équipages de la flotte que l'on 
organisait à Venise (le 40 à 100 galères, 
à 40 rameurs chacune) tandis, que la flotte 
partit de Venise avec ses équipages et 
son armement, et que les colons n'eurent 
à fournir que l'équipage de quelques vais 
seaux, 

3 Tout ce qui précéde se trouve dans 
15 
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plus d’un cas, cette clause était inexécutable, vu l'impossibilité de savoir 
ce qu'était devenu tel ou tel objet. Mais les Vénitiens surent s'arranger 
pour ne rien perdre; en remplacement des cbjels non retrouvés, ils 
se firent donner les quartiers et les quais occupés par les Français et 

les Allemands; cela leur assurait un revenu annuel de 60 livres hy- 
perpres. Ils se réservaient, d’ailleurs, le droit de poursuivre tout Grec 
convaincu de s'être approprié sous le règne de Manuel, sans l'avoir res- 
titué depuis, quelque objet appartenant à un Vénitien Enfin ils obtin- 
rent d'Issac le paiement de dommages-intérêts considérables en argent. 
Le traité d'alliance avait été signé en 1187; les dernières conventions 
furent arrêtées au moins de Juin 1189 par les mêmes ambassadeurs, aux- 

quels on en avait adjoint deux autres, Pictro Comaro et Domenico Memo,1 
mais l'empereur ne s'y résigna, à ce qu'il semble, qu'après de longs pour- 

parlers: d'une part, il lui était pénible d'avoir à faire des paiements en 
argent, et de Pautre il hésitait à accorder plus de place aux Vénitiens 
dans Constantinople, car il savait de quel mauvais œil cela serait vu 
par les Grecs; cependant il fit taire ses scrupules et motiva sa génerosité 
sur ce que les Vénitiens étaient d'une race étroitement apparentée à la 
race grecque et qu'ils avaient autrefois dépendu de l'empire. Mais il avait 
encore d'autres embarras: les propriétés dont on dépouillait ainsi sans les 
prévenir, les Français et les Allemands, leur avaient été accordées en 
vertu d'une bulle d'or impériale; il lui fallait un prétexte; il eut recours à on 

faux-fuyant: il allègua que les concessions avaient été accordés non pas aux 
Français et aux Allemands comme corps de nation, mais à quelques in- 
dividus isolés, sans attache avec leur patrie, et que, par conséquent, la 
jouissance n’en était pas garantie. Ainsi toutes les difficultés se résolvaient 
‘en faveur des Vénitiens; non-seulement ils reprenaient leur ancien quartier 
aux individus et aux corporations qui se l’étaient partagé à la suite des 

affaires de 1171, mais ils acquéraient de nouveaux terrains dans la ville. 
En 1196, sance fût chamé du trône par son frère qui régna sons 

le nom d'Akeris III jusqu'à la quatrième croisade. Au commencement, 
la République espéra continuer avec lui les bonnes relations qu'elle 
avait entretenues avec son prédécesseur; mais on négocia longtemps sans 
aboutir: le doge Dandolo envoya trois ambassades à Constantinople: 
Alexis en expédia deux à Venise, le tout inutilement, Il nous serait 
diffcile de comprendre quel genre de difficultés pouvait nécessiter tant 

les trois lettres de privilége accordées par mois il y en eut une troisième entre les 
Isene dans le courant du mois de février deux; la preuve en est fournie pr le die 
1178; Tof. et Thom. I, 176—08. Hôme publié dans Taf. et Thom. I, #40; 

* Taf. et Thom. I, 206—211; cf. Dan- voy. aussi Streit, op. «if. notes 185, 192. 

dob, p. 34. 
* Daudolo, n 818, ue parle que de deux; 
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de pourparlers, sans l'heureuse trouvaille faite par M. Armingaud dans 
VArchivio dei Frari: ce sont les instructions! rédigées pour la troisième 
ambassade vénitienne, composée d'Enrico Navigajoso et d'Andrea Do- 
mato? Alexis III avait encore plus qu'isaae, son prédecesseur,® intérét 
à obtenir que Venise se deliât des engagements contractés avec le 
royaume de Sicile et l'empire d'Allemagne, pour se jeter entièrement 
dans les bras de l'empire grec. Au moment où l'on entamait les négo- 
ciations, l'empereur Henri VI méditait de grands projets à l'égard de 
Byzance; il mourut subitement en 1197, mais son successeur le roi 
Philippe de Souabe, gendre d'Issse, l'empereur détrôné, et beau-père du 
prince Alexis l'Ange, était encore un adversaire redoutable. Les Vénitiens, 
de leur côté, tenaient à conserver leur liberté d'action et s'ils désiraient 
contracter une alliance avec Byzance, ils en tendaient ne se brouiller ni 

avec la Sicile ni avec l'Allemagne. Les ambassadeurs Pietro Michiel et 
Ottaviano Quirini finirent par arrêter avec Alexis, le 97 septembre 1198, 
les termes d'un traité,‘ qui était, à peu de chose près, la reproduction 
ittérale du traité d'alliance offensive et défensive de 1187, sauf qu'ils 
réussirent à faire effacer le passage relatif à la Sicile: l'empereur était 
d'ailleurs à son aise pour faire cette concession, car pour le moment 
la Sicile n'était plus redoutable: en revanche, il obtint l'introduction 
d'ane clause d'après laquelle la République s'engageait à traiter le roi 
allemand en ennemi, du jour où il attaquerait la Romanies Suivant 
Dandolo,5 les ambassadeurs n'auraient arraché à l'empereur la signa- 
ture de ce traité qu'en usant, d'un grand moyen, la menace d'appuyer les 
prétentions au trône du prince Alexis l'Ange. Cette idée ne fut réalisée 
que pendant la quatrième croisade, mais, si le fait est authentique, la 

Seigneurie l'aurait déjà émise en 1198. En tout cas, à cette époque 
elle ne s'en servit que comme d'un moyen de pression, et elle la dés- 
avoua dans le traité, puisqu'elle s’y engageait à prendre le parti de 
l'empereur contre le protecteur naturel du prétendant. Outre le renou- 
vellement de l'alliance défensive et offensive, le traité contenait une 
déclaration spéciale et très-nette, stipulant en faveur des Vénitiens le | 
franchise de droits pour leurs marchandises, soit qu'elles eussent été 
fabriquées à l'intérieur, soit qu'elles eussent été importées de l'exté- 
rieur, et quel que fût le moyen de transport employé: voitures, bêtes 

* Armingaud, Venise et le Bas-empire, la date vraie est celle du jour où les am- 
dans les Archives den missions soientif,  baeudeura vénitiens prétèrent cermant 
2e série, IV, p. 426 et #, not. d'observer le traité; l'empereur ne donna 

*IL paraît que Benedetto Grillime sa sanction qu'au mois de novembre, 
ne leur fut adjoint que postérieurement. 5 Ibid. A, 954, 966. 

* Taf. et Thom. I, 189 ets. “ Dand, pe 819. 
* Ibid. I, 246 et ss.; cf. Dand. p. 319; 

15 
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de somme ou navires A la suite de cette déclaration venait une 
énumération exacte et minutieuse de toutes les provinces de l'empire 
ouvertes aux marchands pour leurs tournées d'affaires, en effet dans 
certaines provinces, et en particulier sur œærtains territoires dépen- 
dants d'églises, de couvents ou du domaine, les Vénitiens rencontraient 
souvent des employés qui prétendaient que la franchise aecordée ne 
s’étendait pas à leur district, et par suite, les frappaient de taxes 
arbitraires: c'est pour parer à cet inconvénient que la liste en question 
avait été dressée. Au point de vue de la géographie, elle présente 
un intérêt de premier ordre,! car elle est infiniment plus détaillée 
que la liste du même genre annexée au décret d’Alexis Ie de l'an 1082; 

celle-ci se borne à l'énumération de ports et d'îles où de localités 
facilement accessibles par mer, tandis que l'antre comprend à la fois 
les districts maritimes et ceux de l’intérieur des terres; elle prouve 
que les Vénitiens pénétraient de jour en jour plus profondément dans 
PHémipont comme dans l'Asie-Mineure.. Enfin, après une longue ré- 
sistance, les ambassadeurs avaient encore arraché à l'empereur une 

| concession relative au tribunal sppelé à juger les procès et les con- 

testations entre colons vénitiens et sujets grecs: c'est un point sur 
lequel nous aurons à revenir. 

Pour les Génois et les Pisans, la réparation se fit attendre un peu 
plus longtemps que pour les Vénitiens. Tandis que ceux-ci avaient fait 
leur paix avec Issac l'Ange en 1187, les Pisans n'arrivérent à s’entendre 
avec lui qu'au mois de février 1199, les Génoïis au mois d'avril de la 

même année. Effectivement, quoi qu'en dise M. Canale,’ les ambassadeurs 
Niccola Malone et Lanfranco Pevere, envoyés par la république de Gênes 
en 1186, n'avaient rien obtenu® Trois ambassades au moins leur succé- 
dèrent sans plus de succès: une fois Isaac refusait de recevoir les 
ambassadeurs, une autre fois son propre ambassadeur Constantin Meso- 
potamitès ayant fait des propositions plus favorables aux Génois, il le 
désavouait comme ayant outrepassé ses instructions. Ce qui indisposait 

2 Mr Tafel s'est acquis une réputation 
méritée, tant par les annotations qu'il à 
placées an bas du texte du cartulaire vé. 
nitien, que por les commentaires détaillés 
dont il & accompagné les Symbole eriti 
eae geographiam Bysantinam  spectantes, 
pars T, (Abhandl. der hit. CI. der K. baër. 
Akad, V, sect. 2, 1849). 

* Nuora istoria di Genora, I, 819. 
L'autour paraît s'être appuyé sur une 
source manuscrite que je ne connais pas: 

Google 

mais la rédaction même du diplôme de 
1192 prouve si évidemment que c'est le 
premier traité conclu depuis le règne d'An- 
dronic,que cette source doit être l'œuvre d'un 
faussaire, ou bien elle & ét mal interprétée. 

* Amnal. Jan. p. 101. 
+ Miklosich et Muller, Acta grace, 

II, 1, 3ets, 27; dans le dernier de ces 
passages, on nomme l'un des ambassadeurs 
Simon Bufferio; cf. Anal. Jan. p. 103, 
119, 118, 188, 140; Cauale, op. c. I, 436. 
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particulièrement l'empereur, c'était la prétention des Génois de se faire 
indemniser pour les dommages éprouvés par eux sous Je règne d’An- 

dronic et de se faire remettre les présents que cet empereur aurait dû 
envoyer à Gênes et qu'il avait retenus. Isaac avait bien quelque droit 
à refuser d'accepter la responsabilité des actes d'Andronie, car il était 
incontestable que si les Génois avaient subi des injustices, ils s’en étaient 
largement vengés. Néanmoins, l'empereur était disposé à traiter et il 
s'en explique clairement dans deux lettres adressées, l’une au Génois 
Balduino Guercio (1188), l’autre au Podestat de Gênes Manegoldo de 
Tetocio (1191): En réponse à cette dernière, celui-ci envoya à Con- 
stantinople Guglielmo Tornello et Guido Spinola. Ces deux ambassadeurs 
reproduisirent les demandes d’indemnités. Isaac refusa d'entrer dans cette 
voie et produisit à son tour des réclamations pour dommages causés par 
des Génois à des navires grecs et à des habitants des côtes: il semblait 
impossible de s'entendre et les ambassadeurs faisaient déjà leurs pré- 

paratifs de départ mais, an dernier moment, intervint un accord: les 
deux parties retirèrent leurs prétentions et promirent sous serment 
une amnistie complète pour tout le passé. Entre autres sujets de 
plaintes, les ambasendeurs avaient signalé un abus dont les fonction 
uaires grecs se rendaient fréquemment coupables, en levant sur les vais- 
seaux génois un droit supérieur à 40/,; le cas s'était présenté précisement 
pour le navire même qui les avait amenés: d'après eux, la répression 
pure ct simple de cette violation des traités était insuffisante, ils de- 
mandaient encore pour les vaisseaux génois abordant à Constantinople 
la réduction des droits de douane à 2% L'empereur consentit à eon- 
damnér les exigences exagérées de ses agents, mais il tint ferme sûr la 
question des 4°/, et déclara que ce droit serait appliqué uniformément 
à Constantinople et dans tout le reste de l'empire? Sur les autres de- 
mandes il se montra très-large: à l'ancien quartier des Génois il ajouta 
un pâté de maisons; leur ancien quai fut doublé par l'adjonction d'un 
quai voisin; enfin, il éleva le chiffre des présents stipulés en faveur de 
la commune et de l'archevêque de Gênes. 

+ Miklosich et Maller, op. c. p. 1, 2et 8. 
* Ce fait est confirmé par l'instruction 

remise à l'ambassadeur Ottobueno della 
Croce (1201): “Commerciun i. e, drictum, 
quod Januemes et de districtu Jane 
ælrant apud Constantinopolim ot per Ro- 
mean de negocationfbus suis, est de 
centum quatuor" (Sauli, Della colonis dei 
Genoresi in Galata, II, 1B8 et s.). 

* Le texte du traite de 1192 n'existe 
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jusqu'ici qu'en grec, et encore est-il tronqué 
Ga fin manque); il a été publié (par Mi. 
Klosich et Maller, Acta grasse, IE, 26 
—87. Le charte de mie en possession, 
qui se trouve ébid. p. vi—xv, 28 rapporte 
à oc traité. Il existe également une charte 
relative à la ratiflation de ce traité par 
la commune de Gênes, donnée en présence 
de l'ambassadour grec Nicéphore Pepago- 
menus et de l'interprète Gibertus Alame- 
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La réconciliation des Pisans se fit tout à fait d'une manière ans- 
logue: en 1192, le podestat de Pise, Tedecio, fils du comte Ugolin, en- 
voya à Constantinople deux ambassadeurs, Rainerio Gatani et le juge 
Sigerins. Conformément à leurs instructions, eeux-ci réclamèrent comme 

les Génois des dommages-intérêts pour les torts qu'ils avaient éprouvés 
du fait d'Andronie et depuis, plus l'équivalent des présents stipulés par les 
traités et non payés, ainsi que du revenu des entrepôts dont ils avaient 

été privés depuis cette époque, enfin le remboursement des surtaxes 
levées aux dépens de quelques marchands génois par certains agents 
des douanes grecques. Ils allèrent même plus loin encore, ct Isaac avait 
bien le droit d’être outré de colère en s'entendant demander le rem- 

boursement d'un emprunt fait par Andronic, son ennemi mortel, à des 
marchands pisans de Jérusalem, à une époque où il courait le monde 

en aventurier:? passe encore si cette demande eñt eu pour objet un 
autre emprunt que son frère et successeur Alexis III l'Ange avait con- 
tracté envers quelques marchands de Pise pour se racheter des mains 
du comte de Tripoli:? mais pour celui-ci même il se refusa à rien en- 
tendre. Par la suite, en 1197, d'autres ambassadeurs présentèrent la 
même requête à l'emprunteur en personne, devenu empereur à son tour; 
la démarche était plus convenable que la première, mais je n'oserais assurer 
qu'elle ait eu plus de suecès® Pour contrebalancer toutes ces réclamations 
en bloc, Isaac présenta une liste de dommages causés par des Pisans à 
ses sujets dans des affaires de détail. On convint des deux parts de 
laisser tomber le passé dans l’onbli. La concession était d'autant plus 
aisée pour les Pisans que l'empereur ne se montrait point avare de 
nouvelles faveurs Il promit d'élever le chiffre des présents annuels 
destinés à la cathédrale et à l'archevêque de Pise et permit à la colonie 

pisane de Constantinople de s'étendre en occupant de nouvelles maisons 
et de noïveaux quais En ce qui concernait les impôts, le décret 

d’Alexis I® avait établi une distinction entre les marchandises importées 

nopulus: voy. Silvestre de Secy, Mém. de 
L'Inétitut, TL (1818), p. 108; ef. Miklosich 
et Maler, I, 24 ets Desimoni, dans 
le Giornale ligustieo, 1874, p. 164. 

1 ur ce séjour d'Andronie à Jérusalem 
voy Nicët, p. 160 et ss; Ginnam. p. 260; 
Guill. de Tyr, XX, 2. 

* Sur ce détail, voy. la Lettre due Lerant 
dans le Presbgter Magnus, Pertz, SS. 
XVIL p. 61. Riezier (Forochungen aur 
deutsehen Geschichte, X, 87, not.) prétend 
que, dans toute l'histoire do La famille des 
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‘frmé par une autre source; d'est être 
= trop aflrmatif. Notre charte confirme. 
entre autres choses la captivité d'Alexis 
à Tripoli. Un autre document établit 
d'une manière certaine qu'Akxis était 
allé en Syrie et en revint sur un navire 
génois: Mon. hist. patr, Chartae, Il, 125. 

* Doc. sulle relax. lose. p.72, eu bat 
de la 2° colonne, 
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par les Pisans de leur pays on d'une autre contrée quelconque non'dé- 
pendante de l'empire grec et les produits de l'empire. Pour les premières 
les Pisans devaient payer 4°, pour les seconds le même tarif que les 
Grecs. Sur la demande des ambassadeurs, Isaac supprime cette difé- 
rence et décida que dorénavant les Pisans seraient soumis à une taxe 
unique, soit 40%, pour toutes leurs marchandises, sans distinction de 
provenance. i 

On peut tenir pour certain que les Grecs voyaient de très-mauvais 

œil les nouvelles fareurs accordées aux Latins par Issac, Le peuple 
de Constantinople surtout haïssait ces intrus qui usurpaient la plus 
grande partie des affaires de commerce, envahissaient pas à pas dans 
le quartier maritime les emplacements les plus favorables au trafic, 
ruinaient les artisans et les marchands indigènes et les refoulaient dans 
l'intérieur de la ville Il regrettait le temps d'Andronie, ce temps où 
Von pouvait impunément tomber sur les Latins et piller leurs maisons. 
Nous trouvons un symptôme de cet esprit publie dans un fait qui se passa 
peu de temps après l'intronisation d'Issac en 1186. Un dangereux 
prétendant avait surgi dans la personne d'Alexis Branas, L'empereur 
lui-même avait un peu perdu la tête, mais son beau-frère, Conrad de 
Montferrat, recruta parmi les Latins de Constantinople une troupe peu 
nombreuse, mais solide; à vrai dire ce n'étaient pas des colons, mais 
plutôt de ces mercenaires, coureurs de pays, matelots, aventuriers, comme 
il s'en trouvait tant dans le ville’ Conrad se mit à leur tête et 
eut bientôt fini avec Branas; mais, dans l'ivresse de leur victoire, les 
Latins eommirent toutes sortes d'excès aux alentours de la capitale et, 
lorsqu'ils y rentrérent, leurs allures provoquantes blessèrent les Grecs 
au vif, Cela mit le feu aux poudres; les artisans se portérent en masse 
vers les quartiers marchands pour les attaquer; mais les habitants 
avaient eu le temps de se préparer: retranchés derrière des barricades, 
ils attendirent de pied ferme les assaillants, pour le plupart ivres et 
désarmés, et en tuèrent un certain nombre. Le lendemain, la populace 
revint à la charge, mais, cette fois, ce furent les agents impériaux qui . 
la frent rentrer dans l'ordre, et non sans peine. 

Si le bon accueil fait aux Italiens aliénait à Isaac le cœur de ses 
sujets, il eut bientôt lieu de reconnaître que les Italiens ne le payaïent 

!Tous cs avantages sut énumérés relax. dose. p. 40— 68, en grec dans Mi- 
dans une bulle d'or du mois de février losich et Muller, 44a graes JUL, 3—%4, 
1193, où sont en outre intercalés les di. et, en latin, dans Dal Borgo, Dipl. Pis. 
plômes précédemment secordés par Alexis p. 147 et sn 
et par Manuel, On en trouvera Je texte, * Eustathius, Opus. p. 200, cap. 18. 
en grec et en latin, dans les Doc mule * Nivët. p. 499618. 
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que d'ingratitude. 11 paraît que les fréquentes expulsions dont ils avaient 
été victimes sous les règnes de Manuel et d’Andronic avaient laissé 
dans leur eœur une haine inextinguitle contre les Grecs: les gouverne- 
ments des villes commerçantes d'Italie pouvaient faire la paix avec 
Vempereur; cela n’empêchait pas quelques individus de continuer à 
donner la chasse eux navires grecs et à opérer des descentes sur les 
côtes, Il n'était pas rare de voir un marchand, fatigué de réclamer 
inutilement le paiement d'une dette à un Grece, où rançonné impunément 
par un agent de la douane, se transformer en corsaire et chercher par ce 
moyen à se rattraper de ss pertes. Les Génois et les Pisans étaient, 
semble-t-il, les plus ardents au métier et fournissaient la plus grande 

partie du personnel des corsaires dont les eaux grecques étaient infestécs. 
Le pitoyable état de la marine grecque leur permettait de faire les 
choses en grand. Dans le courant de l'été de l'an 1192, deux corsaires, 
Van génois, l'autre pisan, exécutérent un coup de main qui fut parti- 
culièrement sensible à Isaac! Le nom du capitaine génois est le pre- 
mier qui saute aux yeux dans la lettre écrite par l'empereur pour se 
plaindre de cet attentat: Wilhelmus Grassus: c'est évidemment le même 
personnage que l'on retrouve plus tard amiral du royaume de Sieile, 
comte de Malte et beau-père d'Enrico Pescatore le plus connu des 
comtes de ce nom: d'après tout ce qu'on sait de lui, il était très-proba- 
blement d'origine génoise. Après avoir visité Rhodes et les cûtes méri- 

dionales de l'Asie-Mineure, les deux corsaires capturèrent un ou plusieurs 
vaisseaux vénitiens en route d'Égypte pour Constantinople. La flottille 

vénitienne amenait des ambassadeurs d'Isaac à la cour d'Égypte, et 
une ambassade envoyée par Saladin à Isaac et chargée de lui remettre 
des présents parmi lesquels on cite des chevaux de selle, des mulets, 
des animaux sauvages et apprivoisés d'Égypte et de Lybie, des objets 
de sellerie en or, garnis de perles et de pierres précieuses, des soieries, 
du bois d'aloès, du baume et de l'ambre;’ parmi les passagers, il y avait 

1 Les sources à consulter jour ce qui 
suit sont trois lettres écrites par l'em- 
pereur Isanc pour &æ plhindre de ces at: 
tentats: on trouvera deux de ces lettres, 

celle du mois de novembre 1189 ct celle 
du mois d'octobre 1198, dam Miklosieh 
et Muller, Acta graeca Il, 87 et &., 
40 et se, et la troisième, du mois de sep- 
tembre 1195, dans les Doc. snlle #efax. 
tose. p. 66 et ss. Sur la première de ces 
lettres et les ambassadeurs chargés de la 
transmetire, voy. Desimoni, dans Le (for- 

rale ligustico, 1874, p. 165 et 8 

2 C£ Winkelmann, Oeschichte Frie- 
driche I, pe 902, et Forschungen zur 
deutsche Gesrhichte XII, 656; Huillard 
Bréhalles, iv. dipl. Frid. JL, rad 
p cali; Desimoni, dous le Gévrn, léguat. 
1836, p. 223 et ss. 

® Cette émumération offre de l'intérêt, 
d'abord parcequ'elle donne une idée du 
genre de marchandises le plus fréquem- 
ment importées d'Égypte en Grèce, et 
puis parcequ'il n'y est pas question d'un 
présent dont Inmac n'eût certainement pas 
néeligé de faire mention s'ils'y était trouvé - 
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encore des agents chargés par Isaac et par son frère Alexis de leur 
acheter des marchandises précieuses, enfin des marchands grecs et sy- 
riens ete. Les corsaires massacrèrent les ambassadeurs et les marchands, 
a'épargaant que les Occidentaux, et s'approprièrent tout ce qui leur 
tomba sous la main. Ils traitèrent de même un vaisseau lombard sur 
lequel se trouvait l'évêque de Paphos, qu'ils firent prisonnier. Était- 

<e bien par l'effet du hasard qu'ils étaient tombés précisément eur Le 

vaisseau monté par les ambassadeurs grecs et égyptiens? Il est permis 
d'en douter quand on se rappelle que déjà, en 1189, des Vénitiens 
{d'autres disent des Génois) avaient capturé et emporté à Tyr une 
relique musulmane (qu'un chroniqueur nomme à contre-sens idole Sala- 
déni) destinée à une mosquée de Constantinople! Ces deux actes ne 
poüvaient-ils pas avoir pour objet de jeter le trouble dans les relations 
amicales d’Isaac et de Saladin, le plus cruel ennemi des états croisés 
et de tous ceux qui tentaient d'aller à leur secours, objet de haine et 
d'horreur pour toute la chrétienté d'Occident?? Quoi qu'il en soit, le 
meurtre des ambassadeurs causa à Isaac une irritation profonde; avec 
cela, les marchands grecs à qui l'on avait pris leurs marchandises, 
comme à lui et à son frére, l'assiégeaient de leurs instances pour qu'il 
leur fit obtenir satisfaction. Sans perdre de temps, il adressa à Gênes 
étà Pise une plainte en forme accompagnée d’une demande d'indemnité ; 
en méme temps, autant pour calmer l'impatience des victimes que pour 
avoir en main un gage équivalent à la valeur des objets dérobés, il fit 
saisir une certaine quantité de marchandises appartenant aux colons 
génois et pisans® de Constantinople: ce gage en nature fut remplacé 
au bout de quelques jours par une caution sûrement garantie. Au reçu 
de la plainte, le gouvernement génois envoya à Constantinople Bal- 

je veux dire la fameuse “vraie“ croix de 
NS, qui était tombée au pouvoir de Sa. 
lsdin à la bataille d'Hittin (1187). D'his 
toire digne de foi rapporte qu'Isaac 
avait prié Saldin de ni oéder cette 
croix, mais que Salodin refusa de s'en 
défaire v. sa vie, par Behseddin, Fee. des 
Hit. des crois. orient. TT, p. 299 tandis 
qu'une anecdote légendaire, frauduleuse- 
ment introduite sur le tard dans le supplé- 
ment de la chronique de Caffaro, l'Historia 
regni Hécrosolymiteni (Pertz, SS. XVII, 
d3 ets) rendrait à nous faire croire qu'elle 
se trouvait sur le vaisseau capturé par 
Guill Grassus, pari les présents destinés 
4 Ie, et fut prise avec le reste, et enfin 
portée à Gènes. 

Goûgle 

* Gesta Henrieï IT, éd. Stubbs, II, 69. 
* Riesler (Forschungen X, 109) à ré. 

uni uu certaiu nombre de preuves de ces 
relations: on peut y joindre les propres 
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patr, Charta, II, 12%. 
% La première lettre adressée par l'em. 

pereur à la ville de Pise est perdue et 
nous n'en connaissons l'existence que par 
une deuxième lettre, où les faits sont bri. 
évement recapitulés; cette deuxième lettre 
nous apprend précisément, que pour 
s'assurer un gage certain, Lsaac ft saisir 
des marchandises appartenant aux Pisans, 



234 Deuxième période. — I. Fondation des colonies commerciales. 

duino Guercio et Gnido Spinole (1193); ils étaient chargés de supplier 
Vempereur de ne pas s’en prendre à tout un peuple du erime de quel- 
ques individus, de lui affirmer que les coupables étaient frappés de 
bannissement et de l'assurer que, s'ils remettaient le pied sur le sol 
de leur patrie, ils lui seraient livrés; les ambassadeurs furent suivis de 
près par un vaisseau marchand porteur de sommes suffisantes pour ac- 
quitter les indemnités et retirer le gage fourni par les colons Pise 
suivit la même ligne de conduite: au commencement du mois de juillet 

1193, elle décida d'envoyer une ambassade à Constantinople;! Albizzo, 
fils d'Albizzone (Albithus Albithonis) et Enrico Parlascio se chargèrent 
de cette mission, donnérent à l’empereur toutes les satisfactions désirables 
et obtinrent de lui la levée de la saisie qu'il avait ordonnée t Ainsi se 
dissipa un nuage gros de menaces, qui eût pu, avec un empereur d'un 
autre caractère, déchaîner sur les colonies pisane et génoise de Con- 
stantinople des maux irréparables. 

En 1194, tandis que les ambassadeurs pisans étaient encore à Con- 
stantinople, une flottille de cinq vaisseaux montés par des corsaires de leur 
nation vint s'établir devant Abydos et se mit à ravager les propriétés des 
Grecs et à arrêter les convois dirigés sur Constantinople: les consuls de 
Pise, les chefs de la colonie pisane de Constantinople, les ambassadeurs 
eux-mêmes leur envoyèrent des remontrances; rien n'y fit; enfin, l'ap- 
proche de galères grecques les décida à disparaître. Mais d'autres les 
remplacèrent et vinrent attaquer les navires grees jusqu'en vue de Con- 
stantinople, brûlant les uns, vendant les autres, pillant et massacrant 
de tous côtés. L'empereur comprenait bien quelle honte retomberait 
sur son gouvernement s’il n'arrivait pas à réprimer de pareils désordres, 
mais l'énergie lui faisait défaut; il expédis à Pise l'interprète Jacques, 
porteur d'une lettre où se peignait son désespoir: Jacques obtint des 
consuls de Pise le serment de poursuivre les corsaires à main armée 
et d'en délivrer la Romanie: mais que valait ce remède pour un si 

grand mal? d’ailleurs la bourgeoisie de Pise désapprouva l'engagement 
pris par ses consuls et les choses en restèrent là.4 

Dans les temps de troubles généreux, la course était tolérée 
sinon encouragée par les villes commerçantes d'Italie, par Gênes et Pise 
surtout, et même par Venise, quoïqu'à un moindre degré: elle ne génait 

 Doe. sulle relax. lose. p. 81 et sa.  tertus, De expeditione Friderici, éd. Tau- 
* Ibid. p. 68 et 8. schinsky et Pangerl, p. 48. Les auteurs 
* Ce persounage était pisan de mais lui attribuent tantôt simplement le titre 

sance si, comme je le suppose, s'est le  d'interpres, tantôt celui d'interpres sa 
même que le Jacques de Pise qu'isssc  crarum ou latinarum Litterarum; voy. Dee. 
envoya au devant de l'armée croisée com. sulle relax. lose. p. 87, 69, 77, 78. 
mundée par Frédéric Barberousse: Ans ‘Duc. sulle relax. donc. p.69 te, 72. 
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pas le commerce national, car les corsaires ménegeaient toujours leurs 
compatriotes, et elle portait préjudice aux ennemis et aux rivaux, même 
sans hostilités déclarées; on avait toujours la ressource de désavouer 
ces aventuriers. Quand la guerre éclatait, on avait là tout prêts des 
marins intrépides, exercés, inaccessibles à la crainte,! et Yon vit plus 
d’un ancien chef de corsaires commander plus tard comme amiral la flotte 
de sa patrie ou d'une puissance amie? Mais pour les îles et les côtes 
de le Méditerranée qui n'avaient pas, pour les protéger, une marine 
puissante, c'était un terrible fléau. Quand le roi de France, Philippe 
Auguste, à son retour de Palestine (1191) visita les îles de l'Archipel, 
il les trouva en grande partie abandonnées par leurs habitants ou 0c- 
cupées par des corsaires. Le “port pisan” qu'il rencontra à l'embouchure 
de la Phinéca, À l'est de Myre en Lycie, devait sans doute son nom à 
la présence des corsaires qui en avaient fait leur repaire plutôt qu'à la 
fréquentation de pacifiques marchands® Pour mettre à le raison ces 
perturbateurs du repos publie, il aurait fallu une bonne marine; mais 
la marine grecque était tombée en décadence par la faute des empereurs 
eux-mêmes. Autrefois, quand les nations commerçantes redoutaient les 
dangers que faisait courir à leurs navires leur présence dans les eaux 
grecques, elles requéraient la protection des galères impériales;* au 

temps d'Alexis IT c'était lui-même qui recherchait assistance des 
corsaires contre leurs pareils, ou bien il tâchait d'obtenir l'alliance 
d'une puissance maritime pour combattre les corsaires d'une autre: nous 
en verrans un exemple dans la suite de entte étude. 

Quelques jours après son élévation eu trône (1195), Alexis LIT 
frère et suecesseur d'Issac, invita la ville de Pise à lui envoyer des 

anbassadeurs pour renouveler les anciens traités, Le podestat de Pise 
ne répondit à cette invitation que dans le courant de l'été de l'an 1198: 
ses ambassadeurs étaient Uguccione fils de Lamberto Bono et Pietro 
Modeno.s Leurs instructions portaient de demander en première ligne 

1 Les Annales génoiwes racontent, (p. 
114), qu'en 1196, pour soutenir la guerre 

contre Gênes, Pise rappela ses corsaires, 
“in quibus eorum (Pisanorum) apes sistit 
ac fdu 

* L'histoire de Gênes en particulier 

présente plusieurs exemples de ce genre. 
* Geste Henriei I, &d. Stubbs, IL, 

195, 198. 
4 Doe. sulle relax. tose. p. 20 et ss. 
* Les premières démarches prépars 

tüires avaient été faites au mois de juillet 
1197; Doe. mulle relax. lose. p. 69. L'ine 
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struction pour les ambassadeurs (ibid. p. 
7 etss) porte la date du 6 septembre 
de la même année, mais elle est sccom- 
pagaée d'un supplément du 18 juillet 1198; 
done le départ des ambassadeurs n'a pas 
pu avoir lieu avant cette derniére date. 
Pietro Modano était encore à Constant 
nople le 30 juin 1199; Doe. p. 78; le 
passe-port délivré par l'empereur aux deux 
ambassadeurs pour leur retour est égale- 
ment daté de ce mois; Doc. p. 79; Miklo- 
sich et Muller, Acta græca II, 48. 
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pour leurs compatriotes l'exemption complète des droits de douane ou 
tout au moins, en cas d'impossibilité, la réduction de ces droits à 4% 
au plus C'était, il est vrai, depuis longtemps le taux officiel, mais il 
arrivait souvent que des agents exigeaient davantage: il fallait, en tout 
cas, obtenir la répression de cet abus Les ambassadeurs devaient, en 
outre, demander pour l'avenir La suppression de la distinction à la dotane 
de Constantinople entre les vaisseaux pisans venant de Pise directement 
ou d'un point quelconque du territoire byzantin: l'exemption des droits 
de douane en faveur des marchands pisans lorsqu'ils voudraient trans- 
porter d’un lieu à un autre des marchandises restées entre leurs 
mains sur le premier marché; enfin, s'ils voulaient retourner à Pise ou 
gagner un autre pays, l'autorisation de quitter le territoire grec avee 
leurs marchandises sans formalités et sans nouveaux droits à payer. 
En troisième lieu, les ambassadeurs devaient tâcher d'obtenir une 
augmentation des présents annuels et Padjonction au quartier pisan 
d'un pâté de maisons et d'un quai, qui formaient des enclaves in- 
commodes, Enfin, ils avaient diverses questions à traiter au sujet 
des établissements de Salonique et d'Almyro; nous y reviendrons 
On ignore si l'empereur exauça tons ces vœux, mais ce qui est 

certain, c'est que sa décision fut publiée sous forme d'une bulle d'or 
rédigée en grec et en latin. car le vicomte des Pisans ent À payer 
pour la bulle elle-même quatre hyperpres, et pour le sceau trois hyper= 

pres et un éeu de Manuel (Manuellstus); pour les questions relatives à 
Salonique et à Almyro, l'empereur rendit un décret spécial dont la 

traduction fut payée par le vicomte à l'interprète en chef au prix de 
trois hyperpres: Ces pièces sont perdues, 

Mais nous n'en avons pas fini avec les instructions remises aux 
ambassadeurs pisans. Nous y voyons entre autres choses qu'ils ont les 
pouvoirs nécessaires pour faire la paix avec Venise, au cas où soit 
des ambassadeurs du doge soit les consuls où vicomtes des Vénitiens 
de Constantinople, soit encore encore leurs chefs de guerre (capitanei) 
en témoigneraient le désir d'une manière évidente! Ce détail prouve 
que Pise et Venise étaient vis-à-vis l'une de l’autre sur un pied d’hos- 
tilité; et effectivement cet état de choses durait depuis longtemps. 
Nicétas affrme* que pendant le règne de l'empereur Alexis les deux 
mations se livrèrent des combats, tantôt dans Constantinople même,t 

* Vos. le compte présenté par lui, dans a pris copie; voÿ. Téche, Heirich VI 
les Doc. sulle relax. lose. pe 78 P 463, not, & 

* Le vicomte de Pise à Constantinople " Éd. Bonn. p. 718. 
regut le même avis: c'est ce que démontre 4 Dans les comptes du vicomte pisan 
une pièce des archives dont M. Wüsten.  Sigerius Cinami, on voit figurer une dé- 
fl, assesseur de l'université de Gütiiugen, pense ‘pro eustodlia unius noctis cum ba 
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tantôt sur mer, avee des alternatives de suceès et de revers, et il accuse 
l'empereur de les avoir excitées sous main l'une contre l'autre. Mais 
ces excitations ne suffiraient pas à expliquer des luttes à main armée: 
il y avait un autre motif et le voici. Pour aller de Pise à Constanti- 
mople, il fallait traverser l'Adriatique en droite ligne; aussi les ambasse- 
deurs de Pise à la cour d'Orient allaient-ils généralement sembarquer 
à Ancône.! Les marchands préféraient sans doute aussi prendre cette 
voie que de faire sur mer un énorme détour le long des côtes d'Italie 
et de Grèce: or, la prétention hautement affichée par Venise de dominer 
seule dans l'Adriatique était une gêne pour la république de Pise; elle 
aussi désirait avoir au moins quelques stations à elle, tant sur les côtes 
d'Italie que sur celles de la Dalmatie, et elle tenait à assurer à ses 

aationeux ls sécurité de la navigation sur la mer Adriatique. Cette cir- 
constance fait comprendre pourquoi Pise avait conclu un traité d'amitié 
avec Kaguse, et lon peut saisir la relation directe qui existait entre 
cæ traité et les intérêts que Pise défendait à Constantinople, si l'on se 
rappelle qu'il fut conclu au passage par des ambassadeurs pisans en route 
pour la capitale de l'empire grec et que les vicomtes pisans de Con- 
Stantinople devaient chaque année renouveler le serment de l'observer ; 
la même circonstance explique les relations qui existaient entre Pise et 
Ancône,s entre Pise et Zara.t et enfin l'explosion des hostilités entre les 
‘deux rivales, après une paix de quinze années, préservée grâce au traité de 
1180,5 dont la durée, fixée d'abord à cinq années avait été prolongée de 
dix autres années Nous avons déjà parlé d’une flottille de corsaires 
pisans qui alla s'établir à Abydos (en 1193 ou 1194) ct dont les ineur- 
sions sur le territoire grec donnèrent lieu à des plaintes de la part d'Isaac; 

ce n'était probablement qu’une sorte de prélude aux hostilités, car ils don 
aient pour prétexte, c'est l'empereur lui-même qui le dit, qu'ils voulaient 
foire la guerre aux Vénitiens® En 1195, les Pisans firent une campagne 
dans la mer Adriatique et provoquérent à ce qu'il paraît une révolte 
de la ville de Pcla contre Venise; mais, au mois d'aôut, une flotte de 
guerre escortant un convoi de navires marchands sortit du port de 
Venise, sous le commandement de Giovanni Morosini et de Ruggiero 
Premarini; elle commença par réprimer le soulèvement de Pola, puis 
se mit en chasse contre les Pisans, attaqua une fottille de six vaisseaux 
marchands, en capture deux dans une première affaire, puis un troisième 

buimus rumorem eum Veneticis“ Doe. dans Maïucev, Monum. hist. Slar. merid. 
aulle relax. lose. p. 78. L 493 et as. 

* Doc, oué relax. lose. p. 63, 68. * Doc. sulle relax. oc. p. 20 et 8. 
* Monum. spect. hist Slav. meräd.T,10.  * Dandolo, p. 811. 
* Dos. eulle relax, louc. p. 31, 22. * Dandole, p. 88: “simulantes guerram 
* Traité de commerce de l'année 1188, contra Veneticos.* 

Google | F CALIFORNI 



238 Deuxième période. — 1 Fondation des colonies commerciales. 

et rentra à Venise avec quatre cents prisonniersi L'année suivante, 

la colonie vénitienne. redoutant. à ce qu'il paraît, des représailles 
de la part de Pisans embusqués dans les îles de l'Archipel, appela à 
son aide une flotte qui se trouvait à l'ancre devant Abydos; je ne 
vois pas d'autre moyen d'expliquer la conduite des chefs de cette flotte, 
car ils refusèrent d'obéir à un ordre de retour expédié par le doge, et 
prirent sur eux de rester dans les Dardanelles? Ceci se passait au mois 
de mars 1196: le 1° septembre de la même année, les deux républiques 
faisaient la paix à des conditions favorables pour la ville de Pise; mais 
il ressort, tant des instructions données aux ambassadeurs pisans Uguerione 
Bono et Pietro Modano en 1197, que de celles des ambassadeurs véni- 
tiens Enrico Navigajoso et Andrea Donato en 1198, qu'aucune des deux 
parties ne faisait grand fond sur les dispositions pacifiques de l'autre. 

En effet, en 1199, les Pisans reprirent les hostilités contre Venise et 
une de leurs flottes alla croiser à hauteur de Brindisi pour barrer 18 
route à ses navires; mais une flotte vénitienne réussit à forcer le pas- 
sage et les Pisans battirent en retraite. € 

La querelle des deux rivales se prolongea ainsi pendant toute la 
durée du règne d’Alexis III, laissant à peine quelques moments de répit 
aux colonies de Constantinople. L'empereur prenait visiblement parti 
contre les Vénitiens; il les surchargeait d'impôts en dépit des traités, 
retardait de délai en délai le paiement des indemnités promises et 
finissait à force de tracasseries par en faire des ennemis de l'empire. 
L réservait au contraire ses faveurs pour les Pisans; aussi lui fournirent- 
ils fréquemment des vaisseaux pour combattre les corsaires ou d’autres 
ennemis! Nous n’en citerons qu'un exemple: un certain Génois nommé 

Gafforio (Gaforc}® faisait de fréquents voyages à Constantinople avec 
les pacifiques allures d’un simple marchand: vers 1198, il eut affaire à 
un avide exploiteur, l'amiral Michel Suryphnos, et fut mis injustement 

* Pour la relation de cette campagne, 
voÿ: Annal. Vend. brer. Le. p. 72: 
Chron. Justiniani, Sid. p. 91; Mart, da 
Canale, p. 838; Dandolo, p.817. Suivant 
l'auteur la date varie entre les années 1194, 
1196, 1196 et 1197. Il faut admettre 
celle des Annal. brer. 

3 af. et Thom. 1, 216 et ss. 

être acceptée depuis qu'on connaît le do 
eument relatif à ce confit, publié par 
Winkelmaon, Acéa émperis inedi 
XI, p. 470 et #., n° 683. 

® Nicët, p. 719 et 8. 

* Document inédit, cité par Tüche, 
Hoinrich VI, p.488; Cod. Amsbr, Dandolo, 
BST ets. 

Armingaud, Op. cp. 426 et a 
# Dandolo, p. 819 et 2. placo ce fait 

en 1201, mais cette date ne peut plus 

Google 

pisan (Doc. sulle relax. tose. p. 72) sous 
celui de Cayphorus, qui devient, dans des 
chartes génoises (Mon. dist. pair. Chartae 
IL, 1996; Lab. jur. I, 411 et s.), Gafforius; 
il m'y à donc pas moyen de La confondre 
avec Caffarus, 
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à l'amende: ivre de vengeance, il se fit corsaire et réussit à réduire 

l'empereur aux abois, A la tête d'une foitille assez considérable, il 
commença par faire des descentes dans les ports et les îles de l'Ar- 
chipel, pilla Adramyttium, battit une flotte de trente vaisseaux com- 

mandée par Giovanni Stirione, ancien corsaire calabrais, devenu amiral 
an service de l'empereur grec; après ce haut fait, il surprit d'autres 
vaisseaux de guerre stationnés à Sestos, les capturs et put dès lors 

étendre ses courses au loin et lever des contributions sur les îles et les 
ports Voyant que la force ouverte ne lui réussissait pas, Alexis eut 
recours à la ruse, négocia avec lui par l'intermédiaire de certains Génois 
habitants de Constantinople qui connaissaient leur compatriote, et lui 
fit les plus belles promesses. Circonvenu, Gafforio négligea, pour son 
malheur, de se tenir sur ses gardes; un jour il se vit attaquer à l'im- 
proviste par Stirione à la tête de navires grecs et pisans, fut pris 
et té; ses vaisseaux, sauf trois ou quatre, restèrent au pouvoir de 
Yennemi.: 

Un grand nombre de Génois s'étaient compromis avec Gafforio, et 
beaucoup furent pris avec lui; cependant l'empereur leur rendit la liberté; 
un seul paya du retrait de son fef la part qu'il avait prise à la révolte: 
il se nommait Balduino Guercio; c'était un vieux soldat, depuis de 
longues années au service des empereurs grecs; Manuel lui avait déjà 
donné en fief de grandes propriétés, en récompense de bons services 

et de son dévouement éprouvé; sous Isaac, sa fidélité avait été un instant 
chancelante; mais le vassal (Af2106) était rentré en grâce auprès de son 
suzerain et l'empereur Alexis avait confirmé son flef; le dernier éclat le 
ui fit perdre définitivement et sa famille fut entraînée dans sa ruine 

Mais cette unique vengeance ne pouvait sufire à apaiser le ressentiment 
d’Alexis; il le fit sentir à la ville de Gênes, ou plutôt à la colonie 
de Constantinople: du moins, il y æ tout lieu de croire que ce fut 
à loccasion de la révolte de Gafforio qu'il retira aux Génois le palais 
de Calsmanus avec ses dépendances, chapelle, bain, citerne et cour, 
dont Isase leur avait fait don en 11994 ct qu'il y logea des Alle- 

* Nicét. p. 684 et s.: il dit seulement 
que ces événements sont postérieurs à la 
mort de l'empereur Henri VI, c'est à dire 
au 28 sept. 1187, mais il ne précise pas 

* Midosich et Muller, Acta gracca 
I, 46 et s.: il paraît cependant qu'on 
en retint encore un certain nombre en 
esptivité; voy. plus loin les instructions 
données à Della Croce. 

+ Monum. hit. pair, Chartas IL, 1925; 
Miklosich et Muller, op. 6. p. 1. 

Google 

* II est hors de doute que les descrip- 
tions que nous allons citer se rapportent 
à une seule et méme localité: nous lisons 
dans les Chartae IX, 1224 et dans Sauli, 
Il, 196: “palstium kalarma (var. chalama, 
lisez Calamani) cum ecclesin, balneo, cis- 
ternis stque su (?) decurrentis et curtis“ 
(cour, var. eurrentis); dans la bulle d'or 
publié par Miklosich ot Muller III, 81 ot.: 
duo eo0 Kadagéros fra voû Borayäror 
ner rér lurtaaonérer «6 repraxlnan 
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mands.' Pour regagner la faveur de l'empereur, la ville de Gênes lui en- 
voya le médecin Nicolas, porteur d'une missive par laquelle elle lui deman- 
dait de recevoir une ambassade spécialement chargée de renouveler les 
anciens traités, Au moment où cette demande arrivait, les vaisseaux génois 

venaient encore d'exercer des ravages sur le territoire grec, sous prétexte 
d'hostilités contre les Pisans; néanmoins l’empereur fit une réponse favo- 
rable’ et les consuls de Gênes pour l'année 1201 chargèrent Ottobone delta 

Croce, d'aller conclure an nouvel accord avec lui: ses demandes devaient 
porter sur deux points; premier point: affaires concernant certains par- 
ticuliers et que le gouvernement génois prenait en main; il s'agissait 
de faire rentrer dans leur argent ceux qui avaient subi des dommages 

pécuniaires et rendre à ls liberté ceux qui étaient encore retenus en 
prison à la suite de l'affaire Gafforio: entre autres, la restitution du fief 

roérov obrmpdran tie mwatigras sai eôn dia 

aai ro Jowrgoñ, et, dans Le procès verbal 
d'envoi en possession qui y est joint, ibid. 
p. vi: “domus Calamamni, videlieet Vote. 
niati, cum habitaculis, duabus euriis, puteis, 
cisterna, balneo et dusbus ecclesiis infra 
ambitum murorum ajus existentibus.* On 
trouvera une description détaillée du palais 
et surtout de l'église qui en faisait partie, 
dans Miklosich et Muller, III, 55 et ss. 

* Mon. hist. pair, Chartae, II, 1224: 
Saull, Storia di Oalat Il, 196; Serra, 
UStoria dell antieæ Liguria À, 434 et as) 
‘voit dans la mesure prise par l'empereur 
en cette circonstance une des causes 00 
casionnelles des coups de main exécutés 
par les flottes génoïses sur Candie, Corfou, 
Modon et Coron; c'est uns erreur, car elle 
est bien antérieure, Quant à ce qui con- 
eee les Allemands, j'admet sans diff. 
culté que ce devaient être ces mercenaires 
qu'Issac avait fRit venir et qu'Aleris sat 
tacha par toutes sortes de faveurs ; Tüôche, 
Heinrich VI, p. 864 et 8 

* Miklosie et Muller, III, 46 ets. Je 
ne trouve nulle part La preuve que le méde- 
cin Nicolas ait été envoyé en ambasadls 
par l'empereur, comme l'affirment M. 
Muller et Desimoni {Giorn. liqust. 1814). 

* L'instruction où sont énoncées ces 
demandes nous est parvenue en double. 
I eu existe un exemplaire manuscrit à 

rrôv er de xû obte donnee 
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Turin, dans les archives de la cour: c'est 
là que Sauli l'a copiée pour la publier 
(Della eolonia dé Galata TE, 195—199). 
mais il a, malheureusement, laissé de cüté 
ce qui lai paraisait d'importance seen. 
dire. L'autre exemplaire manuserit se 
conserve dansles archives secrètesde(iènes: 
il à été publié dant les Momurn. hist. patr. 
Chartae LL, 1224—1927 (et dans Cibraric, 
Dell economia politiea del medio ern: 
2e éd, IT, 399 et ss). Les deux exen- 
pleires portent en titre les noms des au 
toritôs qui ont rédigé cette instruction: 
ce sont les consuls de Gênes pour l'année 
1201; mais, dans le premier exemplaire seul, 
les noms des consuls sout compatibles avec 
In date du 4 mai 1201; le second porte La date 
du 15 mai 1203 ce qui est en contradiction 
avec les noms des cousuls, car, en 1203, 
ce n'étaient plus le consuls de 1201 qui 
se trouvaient à la tête du gouvernement: 
il a'y avait même plus de consuls du tout: 
le gouvernement était aux méins du po 
destat Guifredotto Grasello. En ce qui 
concerne le teste même des deux manu 
scriua, on trouve dans le premier quelques 
paragraphes qui manquent dans le seconil 
au reste les mêmes articles sont rédigés 
dans les deux en termes à peu près idem 
tiques; il ne sera d'ailleurs possible de 
collationner exactement les deux. texter 
que le jour où le premier manuserit aura 
été imprimé intégralement, 
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récemment enlevé à Guercio était une des conditions sine quâ non de 
Taccommodement à obtenir: second point: propriétés et priviléges d'in- 
térêt général: ici, il s'agissait de réclamer l’arriéré des subsides annuels 
non payés depuis sept années et d'obtenir une majoration pour l'avenir, 
de demander l'abaissement des droits de douane de 4 à 2 ou au moins 
à 3%, la remise en état du palais de Calamanus, dévasté de fond en 
comble par les Allemands qui y avaient été logés, et, enfin, la conces- 
sion de bâtiments formant enclave dans le quartier génois et d'autres 
quais. On ignore la réponse de l'empereur à tous les points de 
<e programme, car la bulle d'or que l'ambassadeur rapporte dans son 
pays n’a pas été conservée, ou, tout au moins, elle n’a pas été publiée: 

nous ne possidons que le texte original et la traduction latine du pro- 
tocole de remise qui l'accompagnait;: il en ressort que l'ambassadeur 
avait obtenu l’agrandissement du quartier génois. Ce protocole est daté 
dans l'original grec de l'an 6711, dans la traduction latine de Van 
6710; ces dates correspondent aux années 1203 et 1202 de l'ère chré- 
tienne, mais comme, dans le calendrier gree, l'année commence quatre 
mois plus tôt que dans le calendrier occidental, c'est à dire le 1*sep- 
tembre, et comme le jour indiqué dans le protocole est le 1% octobre, 
il faudrait admettre que la date de l'original grec correspond au 13 oc- 
tobre 1202 et celle de la traduction latine au 18 Octobre 1201;? il y 

a donc désaccord, mais il me parait que l'on doit accepter de préférence 
la date du texte latin, par la raison que dans les deux l'Indiction (nd. V) 
est la même: d'après cela, ou peut admettre qu'Ottobono della Croce 

aurait terminé sa mission dès le 13 Octobre 1201. Mais M. Canale * 
affirme que la République n’accepta pas l'arrangement sous sa première 

forme et renveya le même ambassadeur à Constantinople avec de nou- 
velles instructions; ces instructions, datées du 15 mai 1903, n'auraient 
été, sur beaucoup de points, que la reproduction littérale de celles du 
4 Mai 1901. M. Canale prétend démontrer par ce raisonnement que la 

date vraie est bien celle du manuscrit des archives secrètes de Gênes 
Supposons un instant qu'il ait raison: il faudrait alors admettre qu'en 
revenant pour la seconde fois à Constantinople Fambassadeur y aurait 
trouvé l'armée croisée qui allait renverser le gouvernement d’Alexis [IT 
au cours de l'été de la même année 1203. Mais alors il se présente une 
difficulté: de nouvelles instructions, rédigées au mois de mai 1209, ne 
pouvaient, en aueun cas, porter en tête les noms des consuls de 1201. Il 

* Y. le texte original Miiklosich 
et Muller TI, 49 et se, et la traduction 
latine dans le Lib. jur. 1, 486 ct on, 

* Desimoni (Géorn. ligust. 1874, p. 168 
—171) hésite entre les années 1901 et 

Google 

1202; cependant, il penche poar le der- 
nière; en tout. ens il rejette la daté de 1903 
pour les mêmes motifs que j'ai indiqués. 

* Nuora istoria dela repubbtica di 
Genora, II, 885 et a. 
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résulte de là que si la date du 15 mai 1903 ne peut être maintenue, 
la deuxième mission attribuée à Ottobone della Croce devient inad- 
missible. La vérité est qu'il ne ft qu'une fois le voyage et qu'il ne requt 
qu'une fois des instructions, dont la date exacte est le 4 mai 1201. La 
réponse impériale qu'il rapporta renfermait les dernières concessions qui 
aient été octroyées à une nation commerçante d'Occident avant ls 
quatrième croisade. Deux ans plus tard, Constantinople était au pouvoir 
des croisés et, pendant un demi-siècle, ce furent des princes latins qui 
régnèrent sur le Bosphore. 

Avant d'entrer dans le XIV® siècle, il nous reste à passer en revue 
celles des villes de province grecques que les marchands italiens visi- 
taient ou habitaient avant la quatrième croisade, puis nous reviendrons 
à la capitale, nous étudierons l'étendue et la situation des quartiers 

commerçants et nous dirons le peu que l'on sait de l'administration et 
-du régime intérieur de ces colonies. 

J'ai déjà fait remarquer que les priviléges accordés par les em- 
pereurs grecs aux marchands italiens les autorisaient à faire le com- 
merce dans toute l'étendue de la Romanie jusqu'aux limites de l’em- 
pire, mais que, dans le cas où des noms de villes sont désignés 
à titre d'exemples, ce sont toujours, dans les documents les plus 
anciens, des villes maritimes où très voisines des côtes, et, enfin, 
que les noms de villes de l'intérieur n'apparaissent que daus les plus 
récents. C'était d’ailleurs la marche naturellement suivie par le com- 
merce; il devait commencer par prendre pied dans les ports de mer et 
pértir de là pour pénétrer plus tard dans l’intérieur. A l'origine, les 
moyens de transport prévus sont toujours des vaisseaux, et ce n’est que 

vers la fin de la période que nous étudions, dans un décret d’Alexis IN, 

qu’il est parlé, pour la première fois, de bêtes de somme et de voitures! 
Les voyages d’affaires dans l'intérieur amenèrent la création d'établisse- 
ments fixes et les grands centres ne furent pas les seuls où l'on en 
fonda: plus d'une petite ville en fut également favorisée. On peut 
juger de l'extension que les Vénitiens, par exemple, avaient donnée à 
leurs afaires sur le territoire de l'empire, par un passage du traité 
conelu entre la République et l'empereur Isaac, en 1187. Nous y voyons 
stipulé que l'empereur aura le droit d'appeler aux armes, pour la dé- 
fense du territoire contre les ennemis extérieurs, non seulement les 
Vénitiens fixés à Constantinople, mais ceux qui habitent entre Con- 
stantinople et Abydos et à Abydos même, entre Constantinople et Phila- 
delphie et à Philadelphie même, enfin entre la capitale et Andrinople 
et à Adrinople même.* 

Taf. et Thom. I, 257. # Did 1, 169. 

Google 
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Nous allons maintenant chercher, en procédant de l'est à l'ouest, 
dans quelles villes étaient établies des communes marchandes véni- 
tiennes, génoises ou pisanes. À Philadelphie, la grande et populeuse 
ville frontière du côté des Turesi au pied du Tmolus, prés de l'antique 
Sardes, il y avait des Vénitiens, nous l'avons déjà dit. Plus au nord, 
à Pege,* Frédéric Barberousse en 1190, les Vénitiens et les Flamands 
en 1204, trouvérent des colons latins, très probablement des marchands 
italiens. Au commencement de l'empire latin, la population occidentale 
avait pris un tel développement dans cette ville, que l'administration 
réclamait un évêque catholique-romaint Sur l'Hellespont, Abydos, ce 
poste d'observation si fréquemment occupé par les flottes d'Occident, 
avait ses colons vénitiens (v. plus haut). 

En passant en Europe, nous trouvons de très bonne heure des 
Vénitiens établis sur la côte septentrionale de la mer de Marmara, à 
Rodesto (Rhædestos), bon port très important pour le commerce des cé- 
rtales: on y voyait, en dehors de la ville, un quartier franc avec un 
fondaco 5 et, près de ce dernier, une église dédiée à la Vierge avec 
hôpital et jardin ete.; à l'origine, cette église dépendait du monastère 
de Se Marie d’Andrinople, cédé par un abbé, nommé Hugues, en 1157, 
au célèbre monastère de S. Giorgio Maggicre de Venise. Avant cette 
date il y avait déjà à Rodosto un monestère de St, Georges succursale 
de S. Giorgio Maggiore. Pour chaque affaire conclue en cette ville, 
qu'il s'agit de liquides ou de solides, dés que le poids dépassait cin- 
quante livres, tout marchand vénitien était obligé d'avoir recours aux 
poids et mesures du monestère, contre paiement d'une certaine rede- 
vance; les Grecs en faissient également ussge, mais seulement, sans 
doute, pour les marchés conclus avec des Vénitiens.® Dans l'inté- 

rieur de la Thrace, Andrinople et Philippopeli étaient deux centres 
commerciaux importants. Nous avons montré plus haut qu'il y avait 

des Vénitiens dans la première de ces deux villes au temps de l'empereur 

E Nücét. p. 691; Georg. Aerop. p. ll, 
118 R. Muntaner, trad. Las, IT, 15. 

* Pegæ, nommée maintenant en turc 
Bigha, est située sur ne crête et com 
mande au sud la plaine que traverse le 
Granique avant de se jeter dans la mer 
de Marmara: je dois ce renseignement à 
l'amabilité de M' H. Kiepert; je croyais 
autrefois que Pegæ était sur la Propon- 
tède, mais j'étais dans l'erreur: en réalité 
elle était à environ quatre milles de le côte, 

* Anstert, De empeditione Frid., El. 
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des années 1145, 1147, 1167, dans Taf. 
etThom. 1, 1O8 ets, 107 et a, 197 et as. 
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Isaac, mais si, comme cela est extrêmement probable d'après ce que 
nous venons de voir tout à l'heure, nous admettons que le monastère 
de St Marie de cette ville était de fondation vénitieune, il serait prouvé 
que l'établissement des Vénitiens y remontait à une date antérieure. 
La ville de Philippopoli était habitée par des marchands arméniens ! 
et avait comme annexe, au dehors des portes, un élégant (nobilis) 
quartier latin.® 

En Macédoine, Thessalonique avait eu, de tout temps, les re- 
lations commerciales les plus étendues, Située sur la Vis Eguatia, 
la grande route de Durazzo à Constantincple, elle était journellement 
traversée par un courant de voyageurs et, de plus, elle offrait aux 
navires un port vaste et sûr;t aussi les marchandises vensient-elles 
y affluer de tous côtés et, au point de vue du confort et du luxe, 

elle pouvait rivaliser avec Constantinople même.t A aucune époque 
de l'année, le mouvement commercial n'était plus fort que pendant la 
foire d'octobre, qui concordait avec la fête de St Démétrius, patron de 
la ville; à cette époque, il se formait, comme par miracle, en dehors 
des portes, une deuxième ville composée de lignes de baraques à perte 
de vue. Les marchands de Constantinople y apportaient, à dos de 

chevaux et de mulets, les produits des côtes de la mer Noire (probable- 

ment des pelleteries et des poissons salés): ceux de Phénicie et d'Égypte, 
d'Italie et d'Espagne y arrivaient directement par mer; les étoffes sorties 
des mains des habiles tisserands de la Béotie y rivalisaient avec les 
admirables tapis brodés (nappes d'autel) des “colonnes d'Hercule“ (on 

désignait sans doute sous ce nom le partie méridionale de l'Espagne, 
où dominaient les Arabes). La cohue qui se pressait sur le champ de 
foire se composait de Grecs, de Bulgares, d'Italiens, d'Espagnols, de 
Portugais, de Français.® Plus d'un marchand d'Occident trouvait 
d'ailleurs avantage à s'établir en permanence à Thessalonique. Peu à 
peu, il se forma ainsi tout un quartier latin: il se trouvait dans l'inté- 

rieur de la ville, adossé aux remparts. Eustathe en parle à propos 

1 Nicét. p. 897, 834. 
* Odo de Dlogilo, éd. Chitflet, p.27 et 

Le vin de Philippopoli s'exportait en Oc- 
cident; Willehalm, 448, 7, cité par Schultz, 
Hfisches Leben, I, 801. 

* Ellisen, Michaël Akominatos, p. 10; 
Jonun. Crmenint, De emilie Thesial., éd. 
Bonn. p. 49%; Tafel, De Thescalonica 
cjusque agro, p. 209 et s. 

Ellissen, op. ci; Eustathe, One, 
éd. Tafel, p. 304 et s.; Tafel, Komneuen 
and Normannen. je 192 6€ 8. IST. 
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de la prise de Thessalonique par les Normands (24 août 1186); du 
haut d'une tour adjaesnte À ce quartier, des traîtres faisaient des 
signaux qui furent d'une grande utilité aux assiégeants. Dans ce 
passage? le savant évêque donne aux habitants du quartier latin l'ap- 
pellation légale qui leur avait été attribuée par l’empereur Manuel: ils 
les nomme foupyécrer, sans distinction d'origine. Les Italiens y for- 
maient très probablement la majorité: nous savons en particulier que 
les Pisans avaient là un établissement, En effet, dans les instructions 
rédigées à Pise en 1197 pour Uguccione Bono et Pietro Modano, on 

lit qu'ils demanderont à l'empereur la restitution (ou peut-être simple- 
ment, une nouvelle reconnaissance de la propriété) des maisons et de 
La halle où depuis longtemps les Pisans ont l'habitude de descendre, et 
l'autorisation d'y entretenir un vicomte, mais à condition que cette 
autorisation n'entraîne ni charge ni impôt Cette demande fût ac- 
cueillie favorablement: c’est ce que nous apprend une petite note jointe 
par le vicomte de Constantinople à ses comptes de l'année 1199. 

Si de Thessalonique nous descendons vers le sud, nous rencontrons 
en Thessalie, dans le golfe de Volo, la ville d'Amyro (Armiro). Ben- 
jamin de Tudèle et Edrisi, contemporains de l'empereur Manuel, en 
parlent comme d'une place de commerce très importante; leurs ren- 
seignements se complètent mutuellement, car Edrisi note que les Grecs 
y portent, leurs marchandises, et Benjamin indique les nations occi- 
dentales qui viennent y faire des échanges avec eux: il nomme spé- 
cialement les Pisans, les Génois, les Vénitiens et d'autres encore.s 
Il va de soi que les Occidentaux devaient généralement gagner 
Almyro par mer; cependant Edrisi indique une route qui, partant d'Av- 
lons, traversait directement la péninsule de l'ouest à l'est pour aller 
aboutir à Almyro;5 il est probatle qu'elle était fréquentée par les 
marchands italiens et que le géographe arabe, fixé en Sicile, tenait 
de la bouche de quelques-uns de ces voyageurs les détails qu'il donne 
sur cette route comme sur tant d’autres Nous possédons des docu- 
ments qui nous permettent de suivre les établissements commercisux 
fondés par les Italiens À Almyro à partir de la moitié du XIIe siècle: 
cæ sont des titres d'hypothèques, d'achats et de donations provenant de 

!D'pres les Annal Comm, dans * Do. eulle relax, fox. p. 79 
Pertz, 88. XX, 287 et d'aprés Fustathe,  ! Ji. p. 78: “cartam fact Theclonici 
opuse. ëd. Tafel, p. 298, cette date doit (ie. Thessalonici) et Almiro.* 

de; Nieftas, p. 309, indique le * Edrisi, II, 99; Benÿ. de Tudäl., él. 
c'est une erreur. Asbex, pe 48. 

* Opwe, éd. Tatel, p. 260, et traduc-  * Edrii, Il, #81. 
tion du même passage dans Tafel, Kom- 
menen und Normannen, p. 146 (cf. euesi 
la note 391), 
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sujets vénitiens qui y avaient acheté des terrains et les avaient bâtis; 
l'un d'eux, un nommé Stefano Capello, commence par donner hypothèque 
sur sa propriété à l'église de St. Marc des Vénitiens à Constantinople et 
finit par la lui vendre; un autre, un certain Natale Betani, fait donation 
de la sienne à l'église de St. Georges des Vénitiens à Almyro même. 
Ces individus étaient certainement des membres d'une grande colonie; 
ce qui le prouve, c'est l'existencs de plusieurs églises vénitiennes dans 
la ville? et surtout c'est le grand nombre de Vénitiens qui se sauvérent 
d'Almyro au moment de la persécution de Manuel® A côté de La co 

lonie vénitienne, il y avait une colonie pisane dont l'origine remontait 
à peu près à la même époque, Pendant la guerre faite par le roi de 
Sicile Guillaume Ier à l'empereur Manuel, une flotte sicilienne s'empara 
d’Almyro: dans le tumulte, l'église de St. Jacques des Pisans et son cam- 

panile furent pillés et livrés aux flammes (1168),4 en dépit d'une bulle 
d’Anastase IV, antérieure de quelques années (1153), par laquelle ce 
pape avait déclaré prendre sous sa protection cette église avec tous ses 
biens et sa succursale, l'église de St. Nicolas.5 La ville de Pise conserva 
la jouissance des biens qu'elle possédait à Almyro pendant toute cette 
période et plus longtemps encore: sur la demande de ses ambassadeurs, 
l'empereur Alexis LIT consentit encore à lui donner sa sanctions Il 
paraîtrait que les deux colonies suivirent l'exemple de leurs mères- 
patries et que leur rivalité aboutit à des querelles ouvertes. C'est 
ce que démontre le traité conclu en 1180 entre Pise et Venise. Les 
deux parties contractantes y prenaient l'engagement de ne pas for- 
tifer les quartisrs possédés par elles à Almyro, de ne pas chercher 
à shumilier mutuellement en donnant à leurs églises ou à leurs clochers 
plus d'élévation l'une que l'autre, de tenir le faite de leurs maisons sur 
le même alignement (plenas) et, enfin, de faire réprimer par voie judi- 
ciaire les empiétements que certains membres d’une des colonies pourraient 
avoir commis aux dépens de l'autre I y avait aussi à Almyro une 
colonie génoise; cest un fait que nous devons admettre, car Benjamin 
de Tudèle y constate la présence de marchands de cette nation et nous 
trouvons dans les instructions de l'ambassadeur Grimaldi que les Génois 
avaient pris part à la défense de la ville contre les Vénitiens en 1171—72.5 

3 og. les Chartes des années 1160, “ Aunal. Pis. Marang., daus Perts, 
151 et 1166, dans Taf et Thom. 1 125  SS. XIX, 243 et 8. 
—188, 186 et». ® Dhe. sulle relaz. tose. p. 5. 

* “Bcclesiarut Vénctiaé, quae suntin  * Zd p. 71, 78. 
Almiro;“ Doc. eulle relax. tose. p. 32. 7 AbËd, p. 20, 22. 

* Hist. duc. Vene. p. 19: “quidam # Sauli, IT, au bas de la page 185. 
Venotorum, qui de Armiro fagerant, cum 
viginti aavibus Veneciem .….intraverunt, * 
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Au cours de la période que nous étudions, nous ne trouvans que très 
peu de traces de voyages entrepris par des marchands italiens dans le 

centre de l& Grèce et la Morée. Cependant, il se fabriquait à Thèbes des 
aoïeries très renommées que les Vénitiens allaient y chercher; les Génois 
la visitaient également dans le même but: Nommons encore Corinéhe; 
Nicétas vante sa richesse et dit que les Italiens viennent jeter l'ancre 
dans un de ses ports, tandis que les Asiatiques abordent dans l’autre 
(de l’autre côté de l'Isthme) et que les échanges se font dans la ville. 

Parmi les iles de la Grèce, il faut citer en première ligne celle 
d'Eubée, dont le capitale, Négrepont, attirait un grand concours de mar- 
chands;5 puis celle d'Andros, avec sa manufacture de soieries, déjà 
florissante au commencement du XIT° siècle ;* Chio et ses plantations de 
lentisques; enfin Lemnos où, dès 1136, le prieur de l'église de St. Marc des 
Véuitiens à Constantinople obtenait de l'archevêque ls donation d’une 
chapelle à condition d'élever à sa place où à eôté d'elle une église 
plus grande sous l'invocation de St. Georges:* ce détail prouve l'exis- 
tence d'un trafic permanent entre Venise et l'ile. Les grandes stations 
de la route du Levant, l'ile de Crète et celle de Rhodes, recevaient 

fréquemment dans leurs ports les vaisseaux de toutes les puissances 
maritimes de l'Occident; il est à peine besoin de le dire.‘ 

Mais quelle que fût la prospérité de toutes ces stations échelonnées 
le long des côtes et dans les îles de l'empire grec, ce n'était rien en 
comparaison de la capitale: par sa situation exceptionelle, Constantinople 
était prédestinée À devenir un des principaux centres commerciant dn 
monde; aussi devait-elle exercer sur les Italiens une attraction toute 
partieulière: leur objectif constant était d'y obtenir la possession d'un 
quartier, mais autant que possible d'un quartier situé non pas dans 
les faubourgs ni dans la banlieue, mais dans la ville même. Nous avons 
déjà vu d'une manière générale qu’ils atteignirent leur but; le moment 

est venu de dire d'une manière plus précise ce qu'étaient ces quartiers 

4 Cela ressort des Instructions rédigées 
pour un ambassadeur génois, dont le nom 
est resté inconna, envoyé À la cour de 
Byzance postérieurement à l'année 1170; 
Desimoni, dans le Giorn. Higust, 1814, 
p. 168. 

* Nice. p. 100. 
* Benj. de Tudél. éd. Asher, p. 47. 
+ Sæwulf (1102— 1103) itinerarium, 

dans le Raeneël de roy. et de mêm, publ. 
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Zandata étaient connus et recherchée en 
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marchands. Dans les bulles d'or des empereurs byzantins et les chartes 
de mise en possession (rpaxrmèy 17 mapaëdôtax) qui les accompa- 
gnent, on trouve la description exacte de la surface concédée à chaque 
nation, le tracé minutieux de son contour, la désignation des monuments 
publics compris dans son périmètre ou situés sur ses limites. Les in: 
cendies, les soulèvements populaires, les conquêtes, surtout la dernière, 
celle des Tures, ont, dans la suite des temps, fait subir à la ville de 
telles transformations, qu'à de rares exceptions près, il est devenn im- 
possible, même aux hommes les plus versés dans la connaissance des 
localités, de déterminer l'emplacement des monuments nommés dans ces 
documents; cela n'arien desurprenant. Cependant, dans les derniers temps, 
un médecin grec établi à Constantinople, M. Alexandre Paspati, à fait 
faire d'immenses progrès à l'étude de cette question pour ce qui concerne 
les quartiers marchands Mais avant de nous engager à sa suite dans 
les quartiers occupés par les marchands étrangers, il est nécessaire de 
poser quelques notions préliminaires. 

Dans la Constantinqple byzantine et surtout dans ses parties les 
plus fréquentées, un grand nombre de rues (orevarro}, Aeapôpoi) étaient 

bordées d’arcades où les passants trouvaient un abri contre la-pluie et 
contre les ardeurs du soleil: elles portaient le nom générique d'Éxfolos. 
Cette disposition cffrait aux marchands des avantages tout partieuliers 
pour l'établissement de leurs boutiques; aussi les concessions accordées 

bar les empereurs aux nations commerçantes comprenaient-elles d'ordinaire 
un ou deux de ces Eufoaai, de sorte que les habitations des marchands 

étaient soit immédiatement adjacentes, soit groupées tout autour; par 
suite, le quartier entier, même quand il formait un gronpe de maisons 
plus considérable, prenait l'appellation d'EufoAos, en latin emboiem.* 

1 Au moment de terminer cet ouvrage, 
j'ai pu avoir sous les yeux au complet 
les quatre études réunies par ce savant, 
dans l'ouvrage intitulé Brÿarnrai perkéreu 
romopgaqueni mai ina Kool 1877, 
sous ce titre: tè Hmiquer rôr Livor rio 
1 Kurorararoerélu EiCro vtr; 
elles forment le deuxième livre, p. 127 
—216. Le premier livre contient l'étude 
des temps antérieurs à la quatrième croi. 
sade; il à été publié pour la première fait 
en 1878, daus le sixième volume (p. 188 
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Daus les chartes de mise en possession, on trouve fréquemment la 
désignation de certaines parties de la muraille d'enceinte ou de cer- 
taïnes portes; ce détail est déjà à lui seul une indication de la situation 
des quartiers concédés aux Italiens. La plus grande partie des maisons 
étaient à l'intérieur de la ville, mais quelques-unes se trouvaient en 

dehors, sur la bande de terrain plus ou moins large qui la séparaït de 
la mer. Tous les quartiers sans exception aboutissaient à la Corne d’or, 
cest-à dire au port de Constantinople; il ne paraît pas qu'en général 
ils aient pénétré profondément. dans l'intérieur. 

Un des éléments essentiels de ces établissements était constitué par 
les Échelles, c'est-à dire par les escaliers de débarquement; il y en 

avait, en général, plusieurs affectées à chaque nation: elles étaient dans 
les dépendances directes du quartier et établissaient la communication 
entre le quartier et les navires qui venaient jeter l'ancre au plus près. 

Nous allons chercher, maintenant, à déterminer la position de cha- 
enn des quartiers, en commençant par celui des Vénitiens: cet ordre est. 
tout indiqué, puisqu'il était le plus ancien de tous, Il se trouvait au 
foyer de la vie commerciale, au lieu dit Pérama:1 le nom de cette partie 
de la ville lui venait de ce que c'était le point d'embarquement pour le 

faubourg de Galata (Péra), situé sur l'autre rive (rlpav) de la baie? 
La porte du Pérama” dont le hom actuel est Balik - Bazar - Kapoussi, 
marquaît un des points de la limite du quartier vénitien; du côté opposé, 
il s’étendait jusqu'au lieu dit Hebraïca ou Judeca* mot qui, dans ce 
cas particulier, n'a nullement la signification de quartier juif. Il ne 
faut pas oublier que les Juifs avaient été expulsés de la ville au temps 

de Théodose IL (408—450) et que, pendant toute la période qui nous 
oceupe, ils habitaient la partie du faubourg de Galata voisine du Bos- 
phore; cette partie, comme d'ailleurs tout le reste des terrains situés sur 
les deux rives du Bosphore, était généralement connne sous le nom de 
Tù Zzevèr (le détroit)* de sorte qu'il n'est pas rare de trouver dans 

phenus, Thesaurus. h +. Reiske, Comment. 
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les sources historiques ce mot de Srevèv pour désigner le quartier juif 
En 1077, cest à dire quelques années avant l'époque où l'empereur 
Alexis I* concéda aux Vénitiens la région “ab Hebraica ad Viglam“, 
un terrible incendie réduisit en cendres les maisons des Juifs! Jusqu'au 
règne de Manuel, le stratège du quartier (orparnyès roù Zrevoû) était 

le seul juge auquel ils pussent avoir recours’ Quand Benjamin de 

Tudèle visita Constantinople, il trouva encore ses coreligionnaires à 
Péra; ils n'allaient à Constantinople que pour les affaires de leur 
commerce et s'y rendaient en bateau. Ils avaient également leur ci- 
metière à Péra, c'est Nicétas qui le dité Enfin ajontons, pour en finir 
avec le quartier juif (Juerie), qu’en 1203, les croisés ayant trouvé le 
port barré par une chaîne, ce fat dans le Stenon (l'Estanor) qu'ik 
allèrent s’établir.s 

Il est done bien démontré qu'il ne faut pas traduire par l'expression 
“quartier juif“ le mot Hebraica qui se trouve dans le diplôme accordé 

par Alexis aux Vénitiens, ni le mot Jideca, désignant la même localité, 
qu'on lit dans un autre document vénitien, postérieur seulement de huit 

années. Le texte original grec ne nous fournissant pas l'interprétation 
authentique du mot, il ne nous reste qu'à la demander à un écrivain 
digne de foi, parfaitement au courant des actes d’Alexis et des localités 
de Constantinople, Anne Comnène: elle dit que le terrain concédé par 
l'empereur aux Vénitiens s'étendait depuis l'ancien quai des Juifs (dr 
ris rokaïäs Éfpaïx ir GxdAœe) jusqu'au corps de garde dont nous allons 
reparler tout à l'heure. Maintenant, sur quel point les Juifs avaient-ils 

l'habitude ou plntôt étsient-ils obligés de débarquer en venant de Ga- 
lata? ce détail n’est malheureusement indiqué nulle part; cependant, 
dans deux documents du XII sièele, il est question d'une porta cbraien 
comme faisant partie du quartier vénitien;s de plus, il résulte du plus 
récent des deux documents que cette porte des Juifs menait au palais 
du Drungarios, ou, comme on dirait maintenant, à l'Amirauté;? il 

est plus que probable que c'est la même qui portait, à la fin du 
siècle, le nom de porta Drungari:# mais nous n’en sommes pas plus 
avancés pour cela. Voyons donc si, par un autre chemin, nous n'arri- 
verons pas à nous rapprocher de notre but. Un siècle et demi plus 

P. 190 et ss.; Wilken, Über die Verhalt- # Nicét. p. 362. 
nisse der Pussen sum byxant. Reïche  * Villhardouin, éd. de Wailly, p. 58. 
dans les Aÿandl. der Berlin. Akad, 1828, © Taf. ét Thom. IL, 6, 271. 
D. 86 et #, 102. * “Porta qua exitur ad Drungariun. 

!Mich, Attal. p. 268. que dicitur Ebrayhi.* 
? Zucharie, Jus graseo-romamm, IL #Taf et Thom. IT, 149. Le teste 

504. original grec, dans Miklosich et Muller, 
* Benj. de Tudél, éd. Asber, 1,66ets LL 88, porte: moyen rôr doryyagior. 
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tard, ‘nous voyons encore une fois reparaître le nom de porfa judæa, 
donné à la première porte que l'on rencontrait lorsque, partant de ce 
qui est actuellement la pointe du sérail, on longeait le mur de la ville, 
du côté du port, en se dirigeant vers l'ouest. C'est le nom porté sur 
le plan de Constantinople tracé par Buondelmonti (1422): Du temps 
des Tures, Leunclavius® entendit encore les gens du peuple appeler 
hebræa la première porte après le Sérail C'était la même qui, dans 
les derniers temps de Byzance, s'appelait épafa, par corruption de 
l'ancien nom porta Neoru Si nous admettons que cette porte juive 

des derniers temps de l'époque byzantine et de l’époque turque ne fait 
qu'un avec la porta hebraica de l’époque latine et la scala hebraica 

d'Anne Comnène, nous arriverions à cette conclusion que le quartier 
vénitien s'étendait depuis l’ancienne porta Peramatis, actuellement Balil 
Bazar-Kapoussi (porte du marché au poisson, porta péscarie de Buondel- 
monti) jusqu'à l’ancienne porta Néorü, c'est-à dire jusqu'à la porte ac 
tuellement nommée Baghichè-Kapoussi (porte du jardin). Mais cette 
conclusion semble à première vue inadmissible, puisque cette porfa Noorit 
se trouvait, comme nous le verrons, sur le territoire des Pisans et qu'à 
l'ouest, c'est-à dire du côté de la porte du marché au poisson, le terrain 
était occupé par les Amalfitains. Il paraîtrait que ls porte à laquelle 
les derniers Byzantins et les Tures donnaient le nom de porte des Juifs 
m'avait aucun rapport avec celle que les anciens Byzantins et les Latins 
désignaient sous le même nom. La porte que l'on connaît jusqu'en 1229 
sous le nom de porte des Jnifs et, à partir de cette époque, sons celni 

de porta Drungariü+ devait être située à l'ouest de la porta Peramatis. 
Elle se trouvait probablement sur l'emplacement de la porte actuelle- 
ment nommée Zindan-Kapoussi (porte de la prison, autrefois porte 
du marché aux herbes). Cest aussi l'opinion de Paspati; il place le 
quartier vénitien dans la région comprise entre les portes Balik-Bazar- 
Kapoussi et Zinden-Kapoussi, et admet l'identité de cette dernière avec 
la porta Drungari, 

Parmi les noms de monuments situés sur.les limites du quartier 
vénitien, on trouve encore celui de la Bigla (corps de garde) et du 
sanctuaire (serum) adjacent. On ne possède aucun élément qui per- 
mette d'en déterminer la situation. On a vouln6 les chercher sur l'em- 
placement de la porte Zindan-Kapoussi; mais il est impossible de 

“Aloe trouve à la tte dela Gpof  * Peut-étre l'ancienne #cals hebmica 
hris, de Ducange. .  étaitelle deveme de même la Scale de 

* Pandeet. hist. ture. 1596, p. 906. Drongario; Taf. et Thom. Il, 11, 60. 
* Gylius, De bssporo Thracio, dans * Ta. et Thom I, 60, 2, 56, LIL ets. 

Maller, Geographé gr@es ménores, IL, p.92; © Paspati, Ad. VI, 162, not. 4; BG. 
Leuvelav, 1. 6 ml. 184, not. 4. 
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s'arrêter à cette supposition, car il est question d'un ruisseau ou d'un 
canal venant de la Bigla; il faut done admettre qu'elle était dans l'in- 
térieur de la ville. 

Concluons: il est certain que les Vénitiens avaient leur quartier 
vers la porte actuellement nommée Balik-Bazar-Kapoussi, qui a servi 
de tout temps aux communications entre Constantinople et le faubourg 
de Galata’ Il est probable qu'il s'étendait de là jusque vers la 

porte Zindan-Kapoussi et que les trois quais qui leur étaient réservés 
se trouvaient également dans cette section” I reste à savoir quelles 
dimensions le quartier pouvait avoir en profondeur. 

Passons aux Pisans. Ce qu'était la porta Peramatis pour les Véni- 
tiens, la porta Neorii (porte de l'Arsenal) l'est pour eux: c'est le point 
déterminé d'où nous pouvons partir pour fixer approximativement la 
situation de leur quartier. Cette porte correspond à celle qui porte 

actuellement le nom de Baghtché-Kapoussi ou porte du jardins Suivant 
le diplôme de l'empereur Isaac l'Ange de l'an 1192, le seul document 
qui nous donne quelques détails sur le quartier des Pisans, leurs quaist 
se trouvaient presque tous, sinon tous, à l’ouest de cette porte.‘ D’après 

eela, leur quartier devait s'étendre de la porte Baghtehè-Kapoussi vers la 
porte Balik-Bezar-Kapoussi, où commençait le quartier vénitien; mais il 
w'arrivait pas jusque là, car il y avait entre les deux un petit entrepôt 
et un quai appartenant aux Amalfitains, et une autre échelle affectée 
au monestère grec de St Antoine 

T1 nous reste à parler des Possessions des Génois À Constanti- 
nople.* D'après l'exposé historique que nous avons tracé des faits 
qui les concernent, on sait déjà qu'ils changèrent plusieurs fois de 

* Gyllius, Le; Leunclavius, L e.; Pas- pour mon compte, je proposerais de lire 
put A1. VI, 163, Mit. wel. 165 et 8. 
Hammer, Conslantinopel tend der Basporua, 
1, 103. 

? Taf. et Thom. I. 62, Pour leurs de- 
nominations, ibid. I, 57, 112, 183; Il, 

1, 60. 
* Paspati, F2. VI, 188: Bt. pe). 188. 
4 Jusqu'à 1199 les Pisans n'avaient 

qu'un seul quai; Alexis et Manuel, dans 
leurs diplômes, ne parlent que d'un (Pac. 
sulle relax. lose. p. 45 et s., 53 et 8); 
en 1162, les légats pisans Bottaerio et 
Griffi n'en avaient qu'un à leur disposition 
(ibid. p. 10); à propos d'une donation faite 
par les consuls à la cathédrale en 1160, 
il est question d'échelles au pluriel (iid. 
p. 8), mais C'est un qur anachronisme, et, 

Google 

dans ce passnge, sealam an lien de scalas 
Isaac fut le premier qui ajouta d'autres 
échelles à cette seala de reteri, aussi, à 
partir de cette époque voyons-nous qu'il 
est fait mention de plusieurs dans les de 
euments pans; elles étatent généralement 
données en location Aid. p. 74, 76, 78) 

p.48 et a, 67 ot &. 
'exégèse du diplôme d'Isane, dans 

VI, 166 ets; Big. pe 

* Outre le traité de Paspati, sur cette 
question, on fera bien de commencer par 
live, le Memoria sui quartieri des Go. 
rest a Constantinopolé nel secolo XL, dans 
le Güorn. légust, 1874, p. 197—180, par 
C. Desimori. 
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quartier. L'empereur Isaac fit faire les premières ouvertures à cet. 
égard par Démétrius Macrembolitès en 1155, et il est très probable 
que ce fut Amico de Murta, envoyé deux ans après par la république 
de Gênes, qui prit possession du terrain désigné. Les colons génois 
étaient à peine installés, qu'ils eurent à subir de la part des Pisans le 
terrible assaut que l'on connait. L'orage passé, ils réclamèrent des 

dommages-intérèts et cest dans les documents écrits à cette occasion 
que l'on trouve, pour la première fois, le nom du premier quartier qu'ils 
avaient occupé. 11 se nommait embolum de Sancta Cruce;1 son emplace- 
ment est complètement ineonnu; du reste, après l'attaque des Pisans, ils 
y _renoncèrent. D'un autre côté, il était fort désagréable à l'empereur 
Manuel de voir la rivalité des nations commerçants dégénérer en 
batailles jusque dans les rues de s4 capitale, et la grande affluence des 
Latins à Constantinople n'était pas sans l'inquiéter; en conséquence, au 
mois d'octobre 1169, il leur offrit en échange un sutre quartier, au de- 
hors de la ville, dans une région dénommée Oreu;? en dépit des ex- 
pressions bien claires du texte (ad£ræ Constantinopolim ), M. Paspati veut 
absolument retrouver cette région dans l'intérieur de la ville et, non 
content de cela, il se permet encore de l'altérer pour arriver à préciser 
l'emplacement qu'il cherche: au lieu de Orcou, il faudrait, selon lui, lire 
orea, cest À dire cpata, nom donné par les Byzantins de la dernière 
époque à la porta Neorii (Baghtchè-Kapoussi}* I suffit cependant d'étu- 
dier un peu les documents en question pour détruire ess hypothèses. 
Orcou est et reste une région située au dehors de Constantinople,‘ séparée 
de la ville par la mer,s et que l'on retrouverait très probablement à Péra 
(répar, trans, ultra). 1] est douteux que les Génois aient accepté le quar- 
tier qu'on leur offrait, car il leur déplaisait au plus haut point: le diplôme 
qui le leur concédait est du mois d'octobre 1169, et, dès l'année suivante, 
d'autres diplômes, délivrés au mois d'avril et au mois de mai, nous appren- 
nent que l’empereur, cédant enfin à leurs désirs, leur avait assigné un 

autre quartier intra-muros: ils s'y 

1 Sao, I, 184; Desimoni, L € p. 160. 
Il ne me paraît pas possible d'admettre 
que cet embolum et l'embolum de Coparia 
puissent étre des parties d'un même en- 
bolum, comme le fait Puspati, EE. gkér. 
p. 14; ces deux embole n'ont jamais 
été occupés simultantment par Les Cénois. 

* Saali, I, 192; Lib. jur. L 254. Le 
Père Semino, qui travaillait au siècle der- 
nier à l'histoire du eommerce du Levant, 

lisait dans un des exemplaires menuserits 
de cette charte Greu au lieu d'Oreu; d'où 

>ogle 

établirent d’une façon définitive; le 

cunfusion; M. Canale, induit on erreur par 
cette faute de lecture, à cru que Greu et 
Oreu étaient deux localités différentes. 

* Paspati, AVAL VI, 1473 Bi. per. 
D. 198 et n. 

“A côté du mot ultra (Sauli, II, 199) 
que Paspati transforme en inter, ily a 
l'expression trans; L4ë. jur, 3, 264; Desi- 
moni, p. 180. 

# “In trans mare partibus;* Desimoni, 
p. 180 (quelques ligues plus loin que le 
membrede phrase trans megnam civitaters). 
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nouveau quartier se nommait d'après la région où il était situé, embolum 
de Coparias Ce nom de Coparin ou Coparion? était dérivé du grec 
nc, aviron: c'était en effet dans ce quartier que se trouvaient de 
toute antiquité les ateliers des fabricants d’avirons, et les Génois con- 
tinuèrent cette industrie.‘ Les sources greeques ne fournissent pas 
d'indications sur sa situation;* elles ne nous apprennent pas davantage 
où se trouvait une certaine mépry roû ralaïoÿ falxropos, porta veteris 
rectoris où encore porta Bonus dont il est également question dans les 
diplômes que nous citions plus haut. Les autres localités nommées dans 
ces documents ne peuvent nous servir de points de repère, soit parce 
qu’elles sont elles-mêmes inconnues, soit parce qu'on ne peut pas fixer 
leur positions Il est cependant possible de désigner d'une manière 
générale la situation du quartier génois. Nous savons que leurs quais 

n'étaient séparés de ceux des Pisans que par deux quais appartenant à 
des Grecs; de plus, leur quartier était limitrophe de celui des Pisans 
et nous connaissons un des points de contact, le monastère d'Apologo- 
iheton (uovñ roù énà AoyoSet&r) cité dans les diplômes des deux 
nations; se situation, indiquée d’une manière assez vague® dans le 
diplôme des Génois, l'est plus nettement dans celui des Pisans: il était 
à la fois voisin de la porfa Neorü, à l'est de cette porte et à l'extrême 
limite du quartier pisan du côté de l'est Ceci démontre que, des en- 

* Sauli, D, 185; on trouve “aussi em. un titre porté par des fonctionnaires by- 
bolum qui dicitur Coperion*; :Desimoni, 
». 178. 

# fn position locur 1rn Onorii videlicet 
Coparion“; Desim, L .: “in loco Coparie“; 
Mill. et Mull. Acta graeme, II, p. vi. 

# L'expression Karragabr Ayarchquer 
Lou oixqua), remorum ergasterinn, revient 
fréquemment dans les descriptions de ce 
quartier; Mk. et Mull Le. p. 6, 62; 
Lib. jur. 1, 497 et 8: “domus in quibus 
remi funt* Sauli, II, 196. 

4 Dans la Novelle 169 de Justinien 
Al est question d'une région Coparis, mais 
celle-là était située hors de la ville. 

# Mikl. et Muller, Le. p. 63; Lib. jur. 
1, 499; Desimoni, p. 179 (ef. p. 145). 
Comme les chefs des colonies de commerce 
occidentales sont fréquemment désignés 
sous le titre de “rectores“, on pourrait 

croire que le nom de cette porte lui a 
été donné en souvenir d'un ancien consul 

noué Bonus; mais añxroy est également 

G s00gle 

zautins et Bonus est un nom que l'on re 
trouve plus d'une fois dans la popalation 
grecque; voy. Desimoni, p. 146 et a. 

“Pour ce détail topographique voy. 
Desimoni, p. 171—176. 

* ik. et Muller, Le. p. vlif (uivant 
Desimoui, au lieu de curis Pisaworum, il 
faut lire jura P.); Mon. hist. pair. Chartae, 
Il, 1926: “domus vérsus embolum Pisa- 
morum“ (Sauli commet une erreur en lisant 
usque au lieu de versus); et, plus loin, 
“scalas duas, quae sunt internos et Pisanos*, 

* Desimoni, p. 178; Mikl. et Muller, 
Le p. vi ets, 99, 81, 61, 58. Lib. jun, 
1 499. 

* MkL et Muller, I, 19,21. Pas 
pati, qui 8 mis très heureusement ce fait en 
lumière (2. VI, 157 et Brÿ. ni. 165) 
émet de plus la supposition que ce monns- 
tre occupait l'emplacement sur lequel 
nélève actuellement le mausolée d'Abdul- 
Hauïl. 
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virons de la porta Neorii (Baghtchè-Kupoussi) le quartier génois s'étendait 
à l'est jusque vers le Jali-Kiosk. C'est aussi le long de cette partie du 
rivage qu’il faut chercher les quais des Génois. Ils n’en eurent d’abord 
qu'un, mais Isagc leur en accorda un deuxième et Alexis III un troi- 
sième.i Enfin, le quartier n’était pas tout en longueur; il pénétrait assez 
profondément dans l'intérieur, du côté de S'° Sophie? et dans les parties 
hautes de La ville 

Si l'on se représente en imagination l’ensemble des quartiers com- 
merçants de Constantinople d'après l'aperçu que nous venons d'en 
donner, on est amené à reconnaître l'exactitude de la description d'Eu- 
stathe, quand il dit que les Latins habitent à part, échelonnés le long 
du rivage de la Corne de Byzance, dans la partie qui regarde l'Orient 
c'est-à dire dans la partie exposée à l’est de la baie, qui a conservé 

jusqu'à nos jours le nom de Come d'oré Au grand dépit des Grecs 
qui se voyaient de plus en plus refoulés vers le centre de la ville, les 

Latins oceupaient ainsi les points les plus favorables an commerce et à 
la navigation. Leurs quartiers, cependant, ne se rattachaient pas si 
exactement lun à l'autre qu'il n’y eût des intervalles où les Grecs 
restaient maîtres du terrain; ça et là, entre les échelles spécialement 
affectées aux Italiens, il y en avait quelques-unes réservées aux Grecs; 
de plus, dans le périmètre des terrains cédés anx Italiens, étaient en 
clavées, en grand nombre, des maisons appartenant à des églises au à 
des couvents grecs: enfin, un certain nombre de Grecs habitaient les quar- 
tiers italiens en qualité de locataires. Néanmoins, il est certain que sur 
toute l'étendue du rivage, de Zindan-Kapoussi jusque prés de ls pointe 
du Sérail, presque tout appartenait aux Occidentaux et que la popu- 

lation était en grande majorité occidentale. Chaque nation louait les 
maisons, les boutiques, les ateliers, les échelles de débarquement,f les 

terrains compris dans sa concession, mais les locataires étaient presque 
exclusivement des marchands jou des artisans de la nation elle - même.t 

Il serait très-intéressant d'étudier l'organisation et l'administration 
des colonies de commerce occidentales dans l'empire grec: malheureuse- 

* Desimoni, p. 179; Mikl. et Muller, 
Lep. vi irats, 98, 31, 80, 63 ot a. 

* “Versus 8, Sophiam;" Mon. hist. pair. 
Chartae, IL, 1925. Le passage correspon- 
dant de Seuli Il, 195, porte “usque $. 
Sophiam,* ce qui est faux. 

+ Paspati, ZA, VI, 107, 162; Bui. 
ad. 166, 168. 

4 Opase. 6. Tafil, p. DÉ; trad. en 
alem. dans Tafel, Komnenen nd Nor- 
mannen, p. 97 et 8. 

Google 

* Les grands escaliers de débarquement 
étaient probablement censtraita en pierre 
et avaient comme annexes d'autres esca- 
liers plus petits en bois, faits pour être 
loués à des particuliers; voy. Lib. jur. L, 
499; Mk. et Muller, L c. p. x. 

* Voyez les riles de location des pro. 
priétés communales, dans Taf. et Thom 
Il. 8-11; Dee. oulle relax. lose. p. 74 ctaa 
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ment nous sommes extrêmement mal renseignés sur leurs débuts; les 
instructions des ambassadeurs et les traités dont nous possédons le texte 
wentrent que fort rarement dans ces détails; d'autre part, les réglements 

d'administration pour les colonies m'ont été rédigés que postérieurement, 
et enfin il ne nous est parvenu qu'un nombre très-restreint de doeu- 
ments émanant des colonies elles-mêmes La premitre question qui = 
pose est de savoir s'il y eut, à toute époque, à la tête de ces colonies 
des chefs délégués par la mère-patrie avec pouyoir d'administrer en son 
nom. On sait combien était fréquent l'envoi de Zégais à la cour de 
Constantinople: généralement, les négociations dont ils étaient chargés 

trainaient en longueur et les obligeaient à faire dans la capitale des 

séjours prolongés: il ‘agirait de savoir si cè n'étaient pas ces légats 
qui avaient mission d'assurer l'exécution des mesures décrétées dans la 
mère-patrie pour les colonies, et de régler les questions de droit qui 
avaient pu être réservées dans l'intervalle d’une mission à l’autre ou 
surgir pendant leur séjour; dans ce cas, la mère-patrie n'eût été repré- 
sentée que d'une manière irrégulière dans la colonie; et n’y eût pas exercé 
une autorité régulière et permanente. La question mérite d’être étudiée, 
car il est démontré qu'à eñté de leurs fonctions diplomatiques, les légats 
avaient fréquemment à faire acte d'administration et de juridiction dans 
les quartiers occupés par leurs compatriotes En voici un exemple: les 
consuls de Pise avaient décidé que tous les biens d'église situés à Con- 
stentinople et tous les revenus provenant de la location du quartier 
pisan seraient transférés à la cathédrale de Pise: en 1161, les légats 
de Pise à la cour de Manuel, Cocco Griffi et Ranieri Bottacci firent 
exécuter cette mesure sous peine de punition, pour toute atteinte aux 
droits de la cathédrale; en outre, ils établirent des réglements pour 
l'usage des quais et des poids et mesures publics possédés per la co 
lonie.1 Autre exemple: des ambassadeurs vénitiens à la même cour 
rendirent, pendant leur séjour à Constantinople, un jugement dans un 
precis pendant entre le prieur de l'église de St. Georges de Rodosto et 
les marchands vénitiens de la méme ville: Voilà deux cas où l'on est 
en drait de demander s'il n'existait pas un représentant permanent de 
la mère-patrie, muni de pouvoirs sufisants pour faire de pareils règle- 
ments d'administration ou trancher de pareils différends Deux faits 
sembleraient prouver que, dans la colonie vénitienne, il n'y avait pas 

d'agent spécial placé à la tête de l'administration: d'une part, c'est un 
diplôme de Manuel, où il est dit que les Anciens (majores) de la colonie 

vénitienne sont venus au nom de toute la colonie lui demander l'agran- 

* Dore, sufle relax. lose. p. 10. * Taf, et Thom. I, 107, 
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dissement de son quartier;! de l'autre, c'est une instraction donnée, en 
1198, par Dandolo à ses ambassadeurs, par laquelle le doge leur recom- 
mande de choisir leur conseil de prud'hommes (yrudentes viri) parmi les 
membres de la colonie de Constantinople? M. Hopf croit avoir découvert 
deux chefs de la colonie vénitéene de Constantinople, et il cite en premier 
lieu un certain Giov. Barastro qui, cependant, ne s'attribue que le titre 
de procurator in Constantinopoli super redditibus communis Venetiæ, dans 
une quittance signée par lui en qualité de caissier communal en 1194: 

second lieu, un Magister Leo, “procurator Constantinopolitanus*, 
auquel le pape Célestin LIL envoie, en 1197, l'ordre de faire rentrer des 
dimes pour l'évêque de Castello (Venise)5; mais cet ordre même prouve 
qu’il s'agit Là, non pas d'un fonctionnaire vénitien, mais d'un agent du 
pape. Il est certain que jusqu'à 1204, on ne trouve le nom d'aucun 

sujet vénitien dont le titre ou les fonctions soient de nature à lui faire 
attribuer la qualité de chef de la colonie, maïs on a de certains indices 
qui démontrent que ces fonctions existaient. Ainsi, dans les instructions 
rédigées en 1197 par le gouvernement de Pise pour Uguccione Bono et 
Pietro Modano, il leur est prescrit de se montrer disposés à faire la 
paix avec les Vénitiens, au cas où la proposition leur en serait faite 
soit par les ambassadeurs fnuntié) du doge (à Constantinople), soit (au) 
par les consuls ou sw) vice-consuls des Vénitiens, soit par les chefs 
de leur flotte (capitanei). Les titres de consul ou de vicomte que nous 
relevons dans ce document ne peuvent s'appliquer qu'à des fonctions 
coloniales, surtout étant donnée la phrase où ils sont employés, car, im- 
médiatement après, on voit apparaître le chef de la colonie pisane avec 
son titre de vicomte. On pourrait être induit en erreur par un passage 
d’un diplôme d'Alexis IN, de l'an 1199, relatif aux procès entre Grecs 
et Vénitiens:? l'empereur consent à ce que, dans les cas où un Grec 
aurait à porter plainte contre un Vénitien pour préjudice en affaires 
d'argent, insultes ou coups et blessures, il s'adresse au tribunal vénitien: 
or, les personnages désignés comme composant ce tribunal sont: l'am- 
bassadeur (Zgatus) du doge à Constantinople et les juges ses subor- 
donnés: Comme le même mot de legafi est employé pour désigner les 

* Taf. et Thom. I, 110. 
* Archives des missions scientifiques 

Série IL, T. IV, p. 496 et &,, mot. 
% Gesch. Griechenlande im Mittelalier, 

dans Brsch et Gruber, LEXXV, p. 169. 
* Taf. et Thom. I 215 ets. 
* Ibid. D. 296. 
* Doe. sulle relax. love, p. 79. 
* Taf. et Thom. L, 278 et s. 
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personrages chargés de négocier avec l'empereur au nom de Venise, on 
pourrait croire que c'étaient les mêmes qui exerçaient la juridiction au 
nom de la République; or, comme il se passait souvent de longues périodes 
entre le départ d'une ambassade et l'arrivée d'une autre, il y aurait 
eu, dans l'administration de la justice, des interruptions et des retards 
inconciliables avec le fréquence des procès soulevés par les intérêts 
pécuniaires, Il faut donc admettre que le rédacteur du document ou 
son traducteur 8 commis une faute en employant le même mot de legatus 
pour désigner tantôt l'agent diplomatique, tantôt le plénipotentiaire per- 
manent du doge, autrement dit le représentant régulier de la mère-patrie 
et de son gouvernement dans La colonie, dont le titre officiel était d'or- 
dinaire celui de vicecomes (ou consul). Ce légat magistrat est claire- 
ment désigné comme un fonctionnaire nommé pour un temps assez long; 
il amenait avec lui les autres juges, ses subordonnés, et prétait avec eux 
le serment d'observer la plus stricte impartialité. La prestation du ser- 
ment avait lieu en séance solennelle, devant l8 colonie assemblée et en 
présence d'un commissaire gree. Tont cela ne serait gère applicable à 
un agent diplomatique dont la mission était de sa nature irrégulière et 
comme époque et comme durée. Il nous est done permis d'affirmer qu'il 
y avait à la tête de la colonie vénitienne de Constantinople un chef 
nommé par le Doge, et dont les fonctions ne cessaient que le jour où il 
Était relevé par un successeur venu de Venise. 

Pour les colonies de Pise, nous arrivons au même résultat, mais 
beaucoup plus simplement: à l'origine, leur organisation était différente. 
Nous avons déjà eu occasion de dire, d’après la relation de Marangone, 
qu'en 1137, des ambassadeurs de Jean Comnène avaient porté en son 
nom des présents à Pise; certains historiens plus récents ajoutent, nous 
l'avons également vu, qu'au retour, les ambassadeurs grecs eurent pour 
compagnon le pisan Ugone Duodi, envoyé à Constantinople d'une part 
pour remercier l'empereur, et de l'autre pour prendre la direction de 
la colonie pisane de cette ville. Le titre que les auteurs donnent à 
Duodi paraît être d'une forme trop moderne pour l'époque: Duoûi, 
disent-ils, était nommé consul en résidence à Constantinople! Nous 

possédons une charte de fondation, dressée en sa présence à Constanti- 
nople, où lui-même se qualifie non pas de Consul, mais de Legatus;4 cette 
charte démontre que Duodi était effectivement ministre plénipotentiaire 
de ss patrie à Constantinople; il y a donc quelques raisons de tenir 

* Deux hüstariens, MM. Tronci (p. 87) j'ai démontré plus haut que l'histoire sé- 
et Boncioni (p. 189) prétendent que Pise rieuse rejette absolument ces affirmations 
aurait obtenu dès l'an 1100 l'autorisation … basardées, 
d'envoyer des comauls à Constantinople;  * Doc. aulle relax. loue. p. 4. 
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pour vrai ce que disent les auteurs que nous venons de citer: leurs 
récits, d’ailleurs, sont smez généralement puisés à des sources authen- 
tiques. Ainsi, nous serions ici en présence d'un cas particulier, celui 
d’un individu chargé d'abord d'une mission auprés de l’empereur et dé- 
signé à l'avance pour remplir, pendant plusieurs années: après l’accom- 

plissement de sa mission, les fonctions de chef de la colonie. Dans des 
chartes appartenant à une époque postérieure, nous trouvons les fonctions 
d’ambassadeur ct celles dé chef de la colonie attribuées à des person- 
nages différents; les premiers sont qualifiés de depai, missafics, nuntis, 
les seconds de vicecométes.* Les ambassadeurs pouvaient être acces 
soirement chargés de l'exéention de telle ou telle mesure organique dans 
la colonie; mais, en principe, du moins à partir de 1160, le représentant 
régulier et permanent de la mère-patrie dans la colonie était le vicomte, 
nommé d'année en année. Ainsi, en 1169, une ambassade fut envoyée 

à Constantinople; aucun des trois personnages qui la compossient n'était 
désigné pour les fonctions de chef de la colonie, mais ils étaient accom- 
pagnés d'un fonctionnaire nommé à cet emploi, le vicomte Marcius. Ce 
Marcius est le premier d’une série de quatre à cinq vicomtes dont nous 
connaissons les noms.‘ On ne trouve qu’une seule fois à côté du vicomte 
le nom d'un comes Pisanorum (Raynerius);4 mais ce qualificatif paraît 
être letitre personnel de ce Raynerius et non celui d'une fonction coloniale, 
et le personnage en question est probablement le même que celui dont 
on rencontre le nom dans une autre charte : Raynerius comes de Segalaris 
Règle générale, on ne trouve que des vicomtes comme chefs de la colonie. 
Les détails de leurs fonctions officielles étaient réglés soit par des in- 
stractions spéciales auxquelles ils juraïent de se conformer, soit® par 
les lois en vigueur dans la mére-patrie, soit par les traités; dans les 
cireonstanees particulièrement graves, ils réclamaient l'assentiment de 
tous les membres de la colonie’ Quelques documents administratifs, 
quelques textes de jugements nous seraient de la plus grande utilité 

* D'après Roncioni, p. 866, le séjour de 
Duodi à Comstantinople se serait prolongé 
jusqu'après l'élévation au trône de l'em- 
pereur Manael (1149). 

* Duc. sulle relax. tour. p. 8, 10, 625 
Monum. sput. Mist. Slas. merid. I, 10. 

* Marcius, 1169, Mo. Slae. merid. 1 
Prior ‘aute pereeutionem Andronici 
Dot. sull relar. tue. p. 81: Gerardus 
Marzucel, 1185, 1107, ibid. p. 67, 72: Ge- 
rarlus Arvossi () 1199 : éd, pe 26—78; 
Sigerius Cinami, 1199—1900: ibid. p. 74 
cn, 82. 
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pour nous donner une idée de l'importance de leur rôle à ces deux points 
de vue; aucun n’est parvenu jusqu'à nous; à peine possédons-nous quelques 

de recettes et de dépenses qui prouvent qu'au nombre de leurs 
fonctions était comprise celle d'administrateurs de la caisse communale, 
en cettu qualité, ils faisaient rentrer les loyers des maisons, des terrains, 
des échelles de débarquement, des boutiques de changeur (banei) ap- 
partenant à la colonie en général, et la part sflérente à la communauté 
dans les biens laissés par les colons décédés sans testament ; ils payaïent 
les dépenses de la colonie; la reddition de leurs comptes se faisait en 
audience solennelle dans l'église de S* Nicolas en présence des légats, 
lorsqu'ils se trouvaient à Constantinople! Ils avaient sous leurs ordres 
d'autres fonctionnaires: des eméolarit (surveillants des marchés) ct des 
scalari (surveillants des échelles); dans l'exercice de ses fonctions 
judiciaires, le vicomte était assisté par des judices.* 

Si rares que soient les renseignements qui nous sont parvenus sur 

l'administration des colonies pisane et vénitienne, nous en possédons du 
moins quelques-uns, tandis que les souress génoises, elles du moins qui 
ont été publiées jusqu'à ce jour, ne nous fournissent aucun éclaircissement 
sur l'organisation de la colonie génoise de Constantinople ni sur son 
administration ecclésiastique. Sur ce sujet comme sur le précédent, nous 
devons nous borner à ce que nous savons des colonies vénitienne et pisane. 

Toutes les fois que les colons vénitiens de Constantinople obtenaient 

en commun quelque nouvelle acquisition, la part des églises de Venise 
était largement assurée D'une part, c'étaient les empereurs grecs eux- 
mêmes qui, dans leurs actes de concession, assiguaient expressément à 
l’église de St Mare de Venise® telle ou telle part des revenus; de l’autre, 
c’étaient les doges qui faisaient donation d’une partie des bâtiments où 
terrains concédés en faveur de leur patrie, à divers monastères tels 
que S. Giorgio Maggiore, S. Niccolô* ete. A Constantinople même, les 
Vénitiens possédaient déjà, antérieurement au grand diplôme d'Alexis 
(1089), l'église grecque de S: Akindynos,s qui avait, par privilége, la garde 
des poids et mesures employés pour toutes les affaires traitées par des 
Vénitiens dans l'intérieur de la ville$ Outre cette église, ils en avaient 

encore d’autres, fondées probablement par eux-mêmes: l’église de S* Marc 
et son monastère, succursale de S. Giorgio maggiore de Venise, l'église 
de 5“ Marie dite de embulo pour la distinguer d’une autre du même 

* Doc. aulle relax ose. p. 1416; d.72.  * Ibid. I, 6, 68. 
* ibid. p. 8, 18, Het s. . 1 est fait plusieurs fois 
#at. et Thom. I, 69, 87, 117, 184 mention de outte églime üd. 197, 199 
+ Ibid. I, 86 etss. La donation faite 189, 297, £81. 

4. 8t Nicclas «st mentionnée sccessoirement 
daus le diplôme relatif à St Georges. 
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titre, l'église de St Nicolas; en tout, au moins quatre églises! Deux 
bulles des papes Adrien IV et Alexandre III? autarisaient le patriarche 
de Grado (Venise) à installer un évêque à Constantinople et dans les 
villes de l'empire grec, si l'importance de la colonie l'exigeait, ou si les 
Vénitiens y avaient plusieurs églises: aucun des documents connus ne 
démontre qu’il ait été donné suite à cette autorisation. 

Les Pisans possédaient à Constantinople denx églises, St Nicolas 
et St Pierre; la première faisait partie de la donation primitive d'Alexis, 
l'autre avait été construite par eux dans leur quertier:* leurs dépen- 
dances comprenaient un hôpital et un cimetière, et elles avaient une 
fortune assez considérable en maisons, et en revenus assurés sûr les 
recettes des poids et mesures et des échelles de débarquement etc* 

Les deux églises avaient un prieur commun, mais elles dépendaient 
étroitement de la cathédrale de Pise, de sorte que ce prieur n'était en 
somme qu'un gérant (bailius) administrant au nom da maitre des œuvres 
de la cathédrale Conerarius operæ S. Mariae Pisan® majoris ecclesiae). 
Les revenus des deux églises se composaient tant de loyers et du pro 
duit de certaines taxes, que des rentes de fondations pienses: à son entrée 
en fonctions, le prieur s'engageait par serment à les verser dans la 
caisse de la cathédrale de Pise, déduction faite des sommes nécessaires 

pour l'entretien des églises et du culte, Il était interdit de vendre, de 
mettre en gage ou d'employer à un but d'utilité publique les objets 
précieux appartenant aux deux églises, sans l'autorisation du maitre des 
œuvres de la cathédrale.® En dehors de ces deux églises affectées eu 
culte catholique-romain, les traités garantissaient aux Pisans une cer- 
taine place dans l'église grecque de S* Sophic: l'objet de cette clause 
était probablement d'assurer au vicomte pisan une place dans les grandes 

# Taf et Thom 1, 98 et sa, 125—188, 
280 et 

* Armingaud, Le. p. 497 ot se. 
* Le diplôme d'Imec le repète par 

deux fois: Doc. rulle relax. lose. p. 00, 
86. Le practioum traditionis, qui forme 
le complément de ce diplôme, désigne 
V'Égliso de S: Pierre comme “a Pisanis 
ereeta (drer0tion)*; plus loin, il dit que 
les deux églises ont été ‘a Pisanis odif- 
ca (rmdtm)", p.47, 66, mais ceci 
est en contradiction avec les termes du 
diplôme. L'église de 8! Nicolas paraît avoir 
été ls plus anciens; il est en parlé dès 
l'année LIAL (Dve. p. 4) Mais, de ce 
que, dus sm privilége, l'emperour 
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cérémonies religieuses, de même que les colons avaient un certain nombre 
de places réservées à l'hippodrôme pour les fêtes civiles (courses ete.).1 

Nous avons exposé à tous les points de vue l'état des relations 
des villes de Venise, de Pise et de Gênes avec l'empire grec avant la 
quatrième croisade; il ne nous reste plus, pour terminer ce chapitre, qu'à 
donner, en quelques lignes, an aperçu des rares documents qui constatent 
les relations des autres pays d'Occident avec ce même empire. Nous 
avons va que, par suite d'une disposition de l'empereur Alexis Comnène, 
les colons Amalfitains tenant boutique à Constantinople étaient tribu- 
taires de l'église de St Mare de Venise Quand Amalf fut tombée dans 
la dépendance des rois normands, les empereurs grecs lui retirérent 
toutes leurs faveurs: de leur côté, au mois d'août 1135, les Pisans por- 
têrentun coup funeste à cette ville et À sa marine; alliés de l'empereur 
allemand Lothaire dans ss guerre contre le roi normand Roger, ils 
prirent à le lutte une part active et profitérent de l'occasion pour courir 
sus aux navires marchands de leur vieille rivale, les piller et les brûler 

en partie; ce désastre fut le point de départ de la décadence d'Amalf. 
Elle s'otstinait cependant à conserver son établissement de Constantinople, 
En 1199, à propos d'une extension demandée pour le quartier pisan, 
l'empereur Issac en fit faire une description: on y voit que le quartier 
ét le quai des Amalfitains étaient limitrophes de ceux des Pisans? A 
côté de cette fondation d'ancienne date, prolongeant sans bruit son 
existence, nous pouvons en signaler une nouvelle. Si Amalf avait perdu 
la faveur des empereurs, Ancône au contraire fut comblée par Manuel 

des témoignages de sa bienveillance; c'était la récompense de sa bonne 
volonté à se faire l'instrument des intrignes et des machinations de 
l'empereur, C'est probablement de cette époque que date l'existence d'une 

eolonie anconitaine à Constantinople; en 1199, le prieur des Anconitains 
de cette ville signait un protocole dans une affaire concernant le prieur 
pisan; ce détail prouve que les Anconitains avaient leur église propre 
à Constantinople,® d'où l'on est en droit de conclure à l'existence d’une 
colonie. Il est bien permis de ranger encore au nombre des pouples 
italiens les gens de Raguse, car l'élément slave, qui prit plus tard tant 

4 Doe. p. 88. 
* Doc. eull relas. lose. p. 66 eu 82 ils 

étaient à l'ouest per rapport à ceux des 
Pisss: cola rousort des expressions rà 
degnô ren vois Aualgproïs mar 1 mpix 
dti (compté à partir des Pisans) yuéges, et 
d'autres encore; voy. Paspati, 24. p. 
166; Bu. nel. p. 154, 158. 
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d'importance parmi eux, était alors à peine sensible: certaines annales 
rapportent que Manuel leur accorda le droit de bourgeoisie & Constan- 
tinople;! il est vrai qu'elles sont d'une époque beaucoup plus récente et 
qu’elles ne mentionnent à l'appui aucun document authentique; néanmoins, 
il n'est pas impossible qu'il y ait là-dedans un fond de vérité, car on sait 
que, dans sa lutte contre Venise, Manuel comptait Raguse parmi ses alliés. 

Pour ce qui est des autres nations représentées dans l'empire grec, 
leurs sujets y étaient extrêmement clairsemés. En 1142, Conrad IN, 
de la maison de Hohenstaufen, demanda à l'empereur Jean Comnène, en 
faveur des Allemands résidant à Constantinople, la concession d'un ter- 
rain suffisant pour la construction d’une église: cette demande fut accordée 
soit par Jean Comnène, soit par son successeur Manuel; dans une lettre 
postérieure, Conrad annonce à Manuel le départ d'Embrico évêque de 
Waurtzbourg, envoyé à Constantinople en qualité d'ambascadeur (1145), 
et le prévient que son agent est chargé de traiter quelques questions 
relatives à l'emplacement de cette église On a prétendu que cette 
église était fondée spécialement pour les soldats allemands; il y en avait 
effectivement beaucoup à Constantinople, et le roi allemand en avait 
récemment envoyé au secours de Jean Comnène; mais il est impossible 
d'admettre ce fait passager comme motif de la fondation, d'autant moins 
que, précisément, dans sa lettre Conrad établit une distinction bien nette 

entre ces soldats et les Allemands pour qui l'église doit être construite. 
Il faut done supposer que c'étaient des marchands, et si l'on en veut une 
preuve, on la trouvera dans le diplôme du mois de juin 1189, par lequel 

l'empereur Isasc, commettant un acte d’une illégalité flagrante, enlève aux 
Français et aux Allemands, pour les donner aux Vénitiens, deux quar- 
tiers avec échelles de débarquement, dont les premiers avaient eu jus- 
qu’alors la jouissance en vertu d'une décision impériale Pour sa justi- 
fication, Isaac prétertait que l'acte de concession en faveur de ces colons 
n'avait pas précisé le loyer à payer par eux et que le montant en était 
abandonné au hasard, et que, de plus, la concession avait été faite non pas 
à l'ensemble des Français et des Allemands, mais à quelques individus 
obscurs et sans attaches avec leur nation (paucis quibusdam extorribus 
et mavime incognitis). Pour ne nous occuper que des Allemands, nous 

*Lucari, Copioso ristretio degli an- # Taf et Thom. I, 208 et 8. 
nalé di Rausa, Venise, 1605, p. 99. D'après 
cette source (p.27), Alexis, fs. de Manuel 
{ou platit ss tuteurs), aurait confirmé 
les priviléges des Ragusaine, 

“Out Frising, das Perts, 88, XX, 
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nous demandons d'où pouvaient bien venir ces marchands, assez dénués de 
liens avec leur pays pour n'avoir derrière eux aucune autorité capable de 
leur assurer respect et protection? venaient-ils des villes du Danube, 
de Vienne ou de Ratisbonne? étaient-ils arrivés par terre ou par mer? 

où bien étaient-ils originaires dos pays riverains de La mer du Nord, de 
Brême on de Cœlln et sétaient-ils rendus à Constantinople sur leurs 
propres navires? la concession de quais faite à eux personnellement 
semblerait démontrer que leurs vaisseaux leur appartenaient; ou bien par- 
couraient-ils les mers sur des vaisseaux d'autre nationalité et n'avaient-ils 
ehoisi Constantinople que comme point d'attache? nous nous abstiendrons 
de trancher ces questions. Quant aux celons français dépossédés également 
par Jsase, on peut afflrmer, preuves en main, qu'ils étaient originaires 
des villes commerçantes du midi de la France, comme “les Français “ 
qui fréquentaient à Thessalonique la foire de S' Démétrius, concurrem- 
ment avec les Espagnols et les Portugais. 

L'empire latin, 

Le monde grec vivait, à l'égard des croisés d'Occident, dans un état 
de transes perpétuelles; on avait le pressentiment d'une catastrophe dont 
Constantinople serait la première victime. Plus d'une fois, les Grecs 
faillirent, la faire éclater par leurs propres fautes. En 1147, pendant le 
passage de l'armée commandée par Louis VIX, l'attitude des Grecs fut 
si provoquante, l'irritation si vive dans les rangs des croisés, que le roi 
eut toutes les peines du monde à se défendre contre leurs instances, qui 
ne tendaient à rien moins que de le pousser à une coalition avec le roi 
normand Roger, pour donner l'assaut à Constantinople: Dans des cir- 
constances analogues, Frédéric Barberousse agita pendant quelque temps 
dans son esprit le projet d'enlever de vive force la capitale de l'empire. 
Il avait pris ses quartiers d'hiver à Anârinople; comme il lui fallait 
une flotte pour avoir des chances de réussite, il chargea son fils Henri, 
par une lettre du 16 novembre 1189, d'entamer des négociations avec 
les villes maritimes d'Italie; Gênes, Ancône, Venise et Pise sont nommé- 
ment désignées; le prince devait leur proposer d'équiper une flotte et 
de l'expédier sur Constantinople au mois de mars de l'année snivante, 
de sorte qu'on pât l'attaquer simultanément par terre et par mer. Pise 
consentit à donner son concours à cette entreprise et envoya à Barbe- 
rousse un ambassadeur; quand celui-ci le rejoignit, l'empereur avait 

cum eis in igse urbe batitare consueve  Exwrie sueræ pol. A, 102): 
rant, sd tempore obsidionis expulsi pro : vengeance. 
eo, quod de proditione suspecti civibus Kugler, Studien zur Geschichte des 
habebRutur, noitris adhacserant* (Riant, arrete Éreusange, p. 141, 142. 
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renoncé à ses projets sur Constantinople et se préparait à passer les 
Dardanelles (mars 1190) 

L'orage si longtemps suspendu sur “la Reine des villes“ finit par 
éclater à l'occasion de la quatrième croisade. Organisée par des che- 
valiers français et flamands et renforcée dans la suite par le concours 
des Vénitiens, son objectif primitif était l'Égypte, son but, assurer de 
ce côté la sécurité des chrétiens de Syrie;* mais, tout d'un coup, les chefs 
changèrent la direction de l'entreprise <t donnèrent ordre de faire voile 
sur Constantinople: ils affichaient hautement l'intention de rétablir dans ses 

droits l'empereur Isaac, récemment détrôné, et son fils, le prince Alexis. 
Que s'était-il done passé? Réduit à fuir de Constantinople (1201), le 
prince avait pu s'échapper, grâce à l'assistance de deux membres influents 
de la colonie pisane,3 le comte Raïnerins de Segalarit et Tidebrandus 
Failiatus.* Il s'était réfugié à la cour d'Allemagne, où il avait été 
reçu à bras ouverts par sa sœur Irène et son beau-frère, Philippe de 
Souabe: on y prit un ardent intérêt à ses projets de restauration. C'est 
là qu'on eut tout d'abord l'idées de s'adresser aux chevaliers français 
et flamands qui faisaient en ce moment leurs préparatifs de départ pour 
la croisade, et de les engager à opérer une diversion en faveur de la 
dynastie des Anges; le chef élu par les chevaliers était précisément 
dans la meilleure disposition d'esprit pour écouter les insinuations de 
Philippe: c'était le marquis Boniface de Momtferrat; les alliances de sa 
maison, l'exemple de ses frères, ses propres injures à venger, tout sem- 
blait se réunir pour le pousser vers Constantinople: ? Philippe de Souabe 

1 Ausbertus, De exped. Friderieï, 64. 
Tauschinski et Pangerl, p. 82, 66, et 
Rierler, Forsehungen xt deutschen. Ge- 
achiehte, X, 48. 

* Vilehardouin, éd, de Wailly (1872), 
pr. 19: Rob. de Clary, dans Hop, Chro- 
puiques gréco-romancs, p. 5, 

* Doe. p. #4. Le vaisseau qui emporta 
le prince était un vaisseau pisan; ce dé- 
tail est affirmé par Nicétas p. 711; et par 
l'auteur de la relation de la translation 
du chef de 8. Théodore de Constantinople 
à Gaëte, dann Ughelli, Mal. ser. 1, 689. 
Pour la date, voyez Streit, Beiïr. aur 
Gesch. des vierten Kreuxzuges, p. 48, 

* C'est probablement le “Comes Pisa- 
noram Raynerius“ des Doc. sulle relax. ose. 
P. 67; nous ayons déjà rencontre œ nom 
et nous avons dit qu'il nous paraisanit 
douteux qu'il ait ét chef de la colonie, 

Google 

bien que ce soit l'opinion admise par le 
C* Kiant dans une étude (p. 58) dont nous 
reparlerons un peu plus loin. 

“ Le nom de cette famille se repré 
sente fréquemment dans les documents 
pissus relitifs à Constantinople: Doe. p. 9, 
13, 18, 78. Ddebraudus y figure avec le 
titre de “juder", id. 19. 

* Dans s Monographie de ce prince 
Uahrbücher der deutschen Gesch. 187— 
1208) Winkelmann à très bien fait ren 
sortir l'influence exercée par lui daus 
toutes ces circonstances; le comte Riant 
l'exagèro au détriment de celle de Dan- 
dolo, dans son étude sur Innocent III, 
Philippe de Sousbe et Boniface de Mont. 
ferrat (Rirue des questions hisloriquer, 
XVI, p- 821 et ss., XVII, p. 6 et sm). 

* Robert de Clary (4 e. p. 94, 81) dit 
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lui confia tout spécialement le jeune prince Alexis! Il fallait en venir 
enfin à consulter les chevaliers réunis: Boniface se fit le promoteur ardent 
du projet; les ambassadeurs allemands multiplièrent les promesses les 

plus séduisantes; Alexis en personne se présenta en suppliant et jous son 
rôle de manière à exciter la compassion; mais rien ne put déterminer 
les chevaliers à accepter un bouleversement imprévu de tous les plans 
arrêtés en commun, pour une aventure peu intéressante pour la majorité. 

Le projet semblait enterré; ce fut Z doge Dandol qui le reprit et le 
mena à bonne fin: c'était lui qui avait équipé la flotte; or, les chevaliers 
s'étaient trouvés insolvables: de simple allié qu'il était auparavant, il 
se trouvait, par le fait de sa créance, le véritable chef de l'expédition. 
Peu lui importaient les désirs de Philippe de Souate; la pensée de 

remporter une victoire sur la papauté en détournant la croisade de son 
but n'entrait pas dans son esprit, tandis que dans les conseils du roi, 
elle avait dû peser d'un poids eu moins égal à celui de tous les autres 
motifs. Une seule considération guidait sa conduite: la défense des in- 
‘térêts commerciaux de Venise. Or, c'était assurément les compromettre 

| que d'envoyer une flotte de gerre équipée par la République attaquer 
l'Égypte, un pays où ses marchands avaient toute liberté d'entrer et de 
sortir avec leurs vaisseaux et faisaient des affaires si fructueuses. A 
Constantinople, au contraire, l'usurpateur avait déjà fait subir toutes 

sortes d’avanies aux Vénitiens et favorisé les Pisans à leur détriment; 
on ne pouvait donc que gagner à son renversement et à la restauration 

d’ane sutre dynastie; devenue l'obligée de Venise, la reconnaissance lui 
ferait un devoir d'accepter toutes ses volontés. Le moment était done 
venu de mettre à exécution la menace faite, en 1198, par les ambassa- 
deurs vénitiens à l'empereur Alexis, et d'appuyer effectivement le pré- 
tendant; n'oublions pas une considération toute personnelle qui dut bien 
avoir sa part d'influence sur le doge: la satisfaction de se montrer, à 
la tête d’une puissante flotte devant cette ville de Constantinople où il 
avait été victime de la duplicité et de la barbarie du peuple grec. 

Du jour où les projets des croisés furent connus, la position des Vé- 
nitiens établis à Constantinople devint fort difficile, comme on devait s'y 
attendre; celle des antres Latins n'était d'ailleurs pas beaucoup meilleure. 
Sicard, évêque de Crémone, se trouvait à Constantinople en 1204 et, par 
conséquent, il pouvait être très-exsetement informé sur les événements 
des années 1202 et 1203: il rapporte que lorsqu'on sut que les croisés 
avaient ouvert les hostilités par le pillage de eôtes de l'empire, le long 
de l'Adriatique, une émente éclata; le peuple grec et la garde varangienne 

que personne n'a plus insisté que le mar.‘ Villehardouin, p. 64. 
quis pour “aler en Constantinoble“. 
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se portérent dans le quartier vénitien et s'y livrèrent À toutes sortes 
d'excès; beaucoup de Vénitiens furent jetés en prison, un certain nombre 
massacrési Dans sa fureur, la populece démolit les maisons habitées 
par les Occidentaux sur le rivage de la Corne d'or; Nicétas constate 
avec regret que les Amalfitains, déjà à moitié grécisée, et les Pisans 
partagèrent le sort général? 

La populece commettait une faute grave en faisant retomber sa 
fureur sur tous les Occidentaux sans distinction, car tout d’abord Génes 
et Pise avaient refusé leur coopération à la croisade. Dans les rangs 
de l'armée, il n'y avait pas un seul citoyen de ces deux républiques: 
tout au contraire, les colons pisans avaient apporté un concours actif à 
la défense de Constantinople; ils fournissaient une partie de la garnison 
de la tour de Galata* et il leur arriva un jour de culbuter un parti 
ennemi qui s'était introduit dans la ville par une brèche pratiquée dans le 
rempart près du quai impérial® Leur conduite n'était pas dictée unique- 
ment par le désir de soutenir l’empereur en reconnaissance des faveurs 
qu'il leur avait accordées; il s'agissait pour eux de protéger leurs propres 
foyers, de les défendre contre des rivaux dont l'expérience des dernières 
années leur avait appris & connaître les dispositions rien moins que bien 
veillantes. Ils ne purent cependant empêcher que la ville ne tombât au 
pouvoir des croisés. L’usurpateur prit la fuite et le prince Alexis ent 
la joie de voir remonter sur le trône son père, le vieil Isaac, devenu 
aveugle; Ini-même restait aux côtés de l'empereur en qualité de co- 
régent. On ignore comment les croisés traitérent en cette circonstance 

(7 Juillet 1203) les Occidentaux établis dans la capitale. Quelques 
semaines plus tard, l'empereur Isaac était assez heureux pour opérer un 
rapprochement entre les Vénitiens et les Pisans: ceux-ci allèrent visiter 
les Vénitiens dans leur camp de Péra et y reçurent l'accueil le plus 
cordial. Les vieilles dissensions étaient oubliées et, les rênes de gouverne- 
ment étaient entre les mains de deux empereurs favorables aux Latins; 
il semble donc que tout dût faciliter aux marchands italiens la reprise 
des affaires; malheureusement, l'antipathie du peuple grec pour les Ocei- 
dentaux était restée aussi vive que par le passé, les excès commis par 
les croisés lui avaient encore donné plus d'acuité et cela suffisait pour 
annuler à peu près tous les résultats de la campagne. La malechance 

* Murat. 88. VII, 618. d'interpréter les expressions de Nicétas 
* Nicét. p. 780. en ce sens que les Pisans auraient quitté 
* Villchardouin, p. 91; Clary, p 8. la ville et se seraient établis en perma. 
* Epist. Iggonts comitis S. Paul, nence dans le camp des Vénitiens, comme 

dans Tof, et Thom. I, 807, le prétend Wilken, Gesch. d. Kreuxs. V, 
# Nicét. p. 791. al. 
“Nicét. p. 780, Il m'est impossitle 
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voulut qu'ane bande de pillards francs allumêt un incendie qui prit des 
proportions effroyables; ce désastre ports l'irritation du peuple grec à 
un tel point que les Occidentaux ne se sentaient plus en sûreté dans ls 
ville; eux-mêmes, d’ailleurs, n'avaient point été épargnés par le fléau: 
beaucoup d'entre eux étaient ruinés et n'avaient plus même un toit pour 
sabriter.! Dans cette extrémité, ils se résolurent à chercher leur salut 
dans une émigration en masse: quinze mille d'entre eux traversèrent le 
port avec femmes et enfants et allèrent se réfugier à Péra, dans le camp 
des croisés? On était au mois d'août 1203, Peu de temps après, les 
Grecs se soulevaient ouvertement et faisaient une contre-révolution sous 
la conduite d'Alexis Ducas Murzuphle (Janvier 1204). Murzuphle publia 
un décret d’expulsion contre tous les Letins établis dans Constantinople 
sous prétexte de les empêcher de conspirer avec les croisés campés sous 

: ses murs; mais, en dépit de l'affirmation d’un écrivain postérieur, Georgius 
Acropolités, je me permets de douter que cette mesure ait encore pu en 
frapper “des milliers“,® car il ne devait plus guère en rester. Malgré 
tout, d’ailleurs, les Latins n'abandonnèrent jamais Constantinople d'une 
manière absolue : il y resta toujours quelques Vénitiens jusque dans les 
moments les plns difficiles. L'historien Nicétas raconte que le jour où 
les croisés prirent la ville pour la seconde fois, il fut redevable de son 
salut à la protection de certains Vénitiens de ses amis Cela n'empêche 
pas que cœux qui avaient dû sortir étaient altérés de vengeance; pen- 

dant l'assaut ils mirent au service des combattants leurs conseils et leurs 
bras et après ils se montrèrent les plus acharnés an massacre des vaincus. 

Les croisés étaient pour la seconde fois maîtres de Constantinople 
(13 avril 1204); mais ce nouveau fait d'armes eut de tout autres con- 

* Nicétas p. T8L et «s.; Villehardouin, 
p. 119. Les termes dont se sert Nicétas 
en parlant des quartiers touchée par l'in- 
cendie ne permettent sucune doute; il est 
clair qu'il atteignit aussi les quartiers 
commerçants; il s'étendit sur la gauche 
jusqu'au Perams, quartier dont le nom 
revient fréquemment dans les diplômes 
impériaux. Villehardouin dit auœi que 
c'était un spectacle poignant que de voir 
“ces gran rues marcheaudes ardoir à feu“, 
et il parle des objets muvis de l'incendie 
par les émigrants Of. Paspati, dans le 
Bulletin du Sylogos de Constantinople, 
VIL, 94 et a., et Bet. prier. p. 190; il ad- 
met que le quartier vénitien fut seul épar- 
gné par le feu. 

* Villchardouin, p. 119. Le Syrien 
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Aboulfaradsdÿ fire à 30,000 le nombre des 
marchands francs résidant à Constanti. 

noplo à tie époque; mais on doit natu- 
rellement douner ls préférence à Ville. 
bardouin, qui est un témoin oculaire. 
Vers 1180, il y en avait eu, au dire d'Eu- 
state, jusqu'à 00,000 et plus. 

* Georg. Acrop., p. 8, 9: Gunther 
(Hist. cpolit., dans Riant, Eruvia s0eræ 
Gpoi. I, 102) coufrme cette expulsion, 
mais se sert de l'expression indéterminée: 
“tempore obaidionis.* 

4 Nicét. p 777. D'autres restérent, 
mais furent expulsés à la fn par Mur. 
zuphle; voy. Gunther, L. e. 

# Georg. Acrop. p. 9; Guntheri, As 
Cpolit. Le. 
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séquences que le premier. Tout d'abord on renonça à une nouvelle tentative 
de restauration d’un prince de race grecque: un empire latin s'implants sur 
le territoire grec et, tout au tour de lui, le sol se eouvrit d'une foule de prin- 
cipautés et de baronnies dont les maîtres étaient des seigneurs de langue 
italienne ou française, Les conquérants, d'ailleurs, étaient divisés en deux 
parties bien tranchées, chacune poursuivant un intérêt particulier: tels ils 
avaient été pendant la campagne, tels ils restèrent eu moment du par- 
tage; d'un côté les Vénitiens, de l'autre les croisés (geregrini). Des 
traités dont les principes avaient été arrêtés à l'avance réglèrent l'or- 
ganisation fature de l'empire grec. I fat convenu que l'empire entier 
serait gouverné par un empereur, que le choix de cet empereur serait 
fait par douze électeurs, six pour les croisés, six pour les Vénitiens, que 
tous le reconnaîtraient pour chef et, enfin, qu'on quart de l'empire serait 
placé sous son autorité directe; le reste serait divisé en deux parties égales 
déterminées per une commission spéciale, et chaque part serait remise 
à lan des co-partageants qui la recevrait en flef de l'empereur, en 
échange de certaines obligations déterminées. Dans la rédaction de ce 
projet préliminaire, les Vénitiens n'oubliérent pas de se réserver dans le 
nouvel empire latin le maintien de tous les droits, coutumes et biens 
dont ils avaient eu la jouissance dans l'empire byzantin 

La ville prie, on procéda à l'élection de l’empereur (9 maï). On 
sait que le choix tomba sur Baudouin, comte de Flandre. On ne procéds 
que plusieurs mois après, vers le commencement d'octobre,* à la répar- 
tition des territoires autrefois gouvernés par les empereurs byzantins.® 
Nous possédons l'acte de partage. M. Tafel en a rétabli Je texte sur 
original fort altéré, et une profonde connaissance de ls géographie lui à 
permis de faire la lumière sur un grand nombre de points obseursi 

 Taf. ot Thom. L, 446, 40; II, 29. 
* C'est l'époque indiquée par Villehar- 

douin (p. 181). Lest malheureux que l'acte 
de partage ne porte aucuns date ; cependant 
on peut faire deux. remarques qui amènent: 
8 un rémtat à peu près analogue à la 
donnés de Villehaonin. D'abord le do- 
cument doit avoir été rédigé après los 
premières conquêtes en Thmet, cest à 
dire postérieurement à l'été de l'an 1904: 
en cflt, il attribue Andrineple eux VE 
mitiens; or, précitément pendant cet été 
18, Baudouin avait pris possession d'Andri- 
mople et y avait mis une garnison fn 
mande, ce qu'il n’eût pas fait si elle avait 

déjà appertenn aux Vénitiens en vertu 
d'un traité. En second lieu, le document 
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passe sous silence les provinces qui com 
posalent leroyaumede Thessalonique; donc, 
il a été rédigé postérieurement à la con- 
stitution de es royaume en faveur de 

Boniface de Montierrat (fn septembre). 

Cette conclusion concorde avec le dire de 
Robert de Clary, p. 80. 

* D'oprès Nicbtas, p. 787, on aurait 
fait entrer dans le partage l'Égypte, la 
Lybie, la Pere et l'Amprie; c'est une 
exagération ridicule, I n'y à rien de 
semblable dans le texte du traité de par- 
tage, ce qui n'empéche pes Ramusio de 
vouloir y trouver une ville de Cilicie, 
Tune et uns ville d'Égypte, Péluse; roy. 
Tafel, Symbole critiee, pars 9, D. 81. 

4 Voy. Tafel, Symbole eriticæ geo- 
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L'empereur reçut en partage les provinces d'Asie, les îles situées au nord 

et à l'est de la mer Égée et une bande du territoire de l8 Thrace le 
long de la mer Noire; les croisés (dans le sens strict du mot} eurent 
la plus grande partie de la Thrace, depuis PHébrus (la Maritza) jusqu'à 
la mer de Marmare, la partie méridionale de la Macédoine, La Thessalie, 
la partie orientale de l’Hellade; enfin, le lot des Vénitiens, le seul qui 
nous intéresse ici, comprit: 1° l’Epire, l'Acarnanie et l'Etolie avec les 
villes de Durazzo, d'Arta etc; 9 les îles Joniennes, parmi lesquelles 
Corfou, Céphalonie, Sainte-Maure et Zante sont spécialement désignées ; 
3 le Péloponnèse, indiqué dans le traité par les villes de Patras, Cala- 
vryta, Ostrove, Modon et Lacédémone; 4° les iles du midi et de l'ouest 
de PArehipel, parmi lesquelles Naxos et Andros figurent dans le traité 
par leur nom, et l'ile d'Eubée par les villes d'Oréos et de Karystos; 
6° une série de villes échelonnées le long de la côte européenne du dé- 

troit des Dardanelles et de la mer de Marmara et dont les plus impor- 
tantes sont Gallipcli, Rodosto et Héraclée; 6°, enfin, quelques villes de 
lintérieur de la Thrace dont la plus considérable est Andrinople. Ajou- 
tons encore l'ile de Crète, obtenue par un troc fait avec le marquis de 
Montferrat, et l'on reconnaîtra que, dans leur choix, les Vénitiens avaient 
fait preuve de ce sens pratique qui se retrouve toujours au fond de tous 
leurs actes. C’étaient pour la plupart des territoires fertiles, d'un accès 
commode pour les vaisseaux, par conséquent d'une exploitation facile 
pour le commerce: presque tous se trouvaient sur la grande route 
maritime de Venise à Constantinople. 

* Le partage fait, il s'agissait d'entrer en possession: c'est à ce mo- 
ment que les Vénitiens, comme l'empereur, comme les autres croisés, se 
heurtèrent à des difficultés de toutes sortes. Le doge Pietro Ziani, 
successeur de Dandolo, reconnut bien vite que, pour conserver les nou- 
velles aequisitions, il serait absolument indispensable d'entretenir pen- 
dant de longues années de nombreuses troupes de mercenaires, éparpillées 
sur divers points, et que les énormes sommes qu'allait exiger l'entretien 

de ces troupes seraient disproportionnées avec la valeur réelle que ces 
possessions continentales pouvaient avoir pour une puissance maritime 
telle que Venise. Agissant en conséquence, il se contenta de conserver 
le petit duché de Dwraszo,! fondé en 1205, et renonça à faire valoir les 
droits acquis à ls République, par suite du traité de partage, sur le reste 
de l'Épire, l'Acarnanie et l'Étolie; le despote grec Michel Ie avait profité 
de l'interrègne pour mettre la main sur ces provinces; pour lui faire rendre 
gorge, il aurait fallu une latte, longue peut-être; le doge fit heureux 

graphiam byrantinam speclantes, pars 3, V, 80 aér., p. 1—186, et Vonel. Urbendl 
daxs les Abh. der 3. CL. der Muneh. Aka Buch, I, L59—801 

* Dendolo, p 692. 
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d'entrer en arrangement: Michel consentit à recevoir Les provinces susdites 
À titre de fief du gouvernement de Venise et promit, pour les Vénitiens 
et leurs nouveaux concitoyens de Durazzo, l'autorisation de trafiquer en 
toute franchise dans ses états (1210).t Cela n'empêcha pas le duché de 
Durazzo d'être détruit après quelques années seulement d'existence (1215) 
par le despote Théodore frère et suceosseur de Michel? de sorte que la 
République ne jouit guère de cette partie de ses conquêtes, Elle eut 
plus tard un consul à Durazzo, mais œæ n'était qu'un simple consul 
commercial, comme son collègue d'Arta, la capitale du despotat. 

En Morée, les Vénitiens trouvèrent également la place prise: sans 
se préoccuper des droits de la Réputlique, le chevalier Geoffroi de 
Villehardouin et Guillaume de Champlitte se l’étaient adjugée et y 
avaient fondé un duché d'Achaïe. Cependant, en 1906, les Vénitiens 
profitérent d'une expédition envoyée vers l'ile de Crète pour occuper 
solidement au moins un point au sud-ouest de la péninsule, dans l'an- 
tique Messénie, précisément dans la partie où Geaffroi de Villehardouin 
s'était taillé une principauté; mais il gardait mal les ports de Modon et 
de Coron: c'étaient de vrais nids de piratesé Les Vénitiens n’eurent 
pas beaucoup de peine à s’en rendre maîtres* ainsi que des environs: 
après sy étre solidement établis, ils traitérent avec Geoffroi et l'on 
adopts comme limite de ce territoire, au nord, une ligne allant de la 
petite rivière qui se jotte dans la baie de Navarin (nommée alors portus 
Zunci, port de Junch, porto di Zonchio ou Giongo}s au port de Sinate 

l'ancienne Asiné.’ Par contre, les Vénitiens renoncérent à exercer direc- 
tement leur domination sur le reste du Péloponnèses et admirent comme 

une garantie suffisante de leurs droits sur le pays la promesse faite par 
Geoffroi de reconnaître comme suzerain de la principauté d'Achaïe le 
doge de Venise; à cet engagement se joignsit celui de devenir lui-même 
citoyen de Venise, de garantir aide et protection à ges nouveaux con- 
citoyens sur tous les points du territoire, et de leur concéder partout 
où il leur conviendrait une église, une petite halle (fondieulum) et un 

* Taf. et Thom. IL, 190 et ss. 
* Georg. Acropol. p. %8. 
* Hopf, Orichenland, dans Ersch et 

Gruber, LXXXV, 209, 881. 

préambule du Lévre de La conqueste, p. 
ali, et Lelewel, Géoraphis du moyen. 
âge, Aflas. 
LES Génial on où 18. 

« D'après le témoignage de Sanuto, 
dans Mumt SS XXII, 686, et ausai 
d'après une note ajoutée après coup dans 
les Annal. Jan. p. 195, il peraîtrait qu'il 
les leur avait, en réalité, abandonnés. 

* Dandolo, p. 886; Sanut. L e. 
* Voy. Buchon, Mém. géogr, placé en 
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s'étaient réservé que le quart 
de iohe dE Tartine La 
territoire était encore presque en entier 

au pouvoir de T'emne, et il aurait fallu 
commencer par le <onquérir; aussi cette 
réserve æmble-t.elle être restée lettre. 
morte. 
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tribunal particulier:! c'était. la reproduction À peu près textuelle de 
l'engagement pris par Michel, le despote d'Epire. Cette suzeraineté sur 
la Morée était nécessairement très- précaire, Venise ne pouvait pas se 
le dissimuler, mais c'était une possession à laquelle elle tenait aussi peu 
que possible; un siècle plus tard (1321), quelques vassaux de 1a prin- 
cipauté d'Achaïe lui ayant offert la souveraineté effective, elle ne se 
laissa point tenter par cette perspective d'agrandissement et répondit 
par un refus pur et simple* Ses marchands avaient le droit de trafiquer 
librement par tout le pays, ses relations amicales avec les princes 
d'Achaïe assuraient que les ports lui en seraient toujours ouverts; c'était 
tout ce qu'elle désirait. Les produits du pays étaient d'ailleurs en petit 
nombre: des raisins secs, des raisins de Corinthe,5 des figues, de l'huile, du 
iniel et de la cire; du kermès, de la graine d'écarlate, de la soie, du sucre, 
ces deux derniers articles en petite quantité et de qualité médiocres 
Même dans le petit coin de la Morée dont Venise s'était réservé la souve- 

raineté directe, les articles de commerce ne comptaient pour ainsi dire 
pas: cependant on ÿ produisait du vin et de l'huile et le kermès des 
environs de Coron avait une grande réputations Dans la possession de 
la pointe méridionale de la Morée, les Vénitiens n'attachaient de prix 

qu'à sa situation. Dans un acte du sénat de Venise,’ on trouve Modon 
et Coron désignées par une expression assez typique: oculi capitales com- 

munis, En effet, presque tous Les vaisseaux marchands allant d'Occident 
vers la partie orientale de la Méditerranée, l'Archipel, la mer Noire ou 
18 mer d'Azov, passaient en vue de ces deux ports. La république avait 
done là deux excsllents postes d'observation d'où elle pouvait surveiller 
tous les mouvements de ses amis comme de ses ennemis dans les eaux 
du Levant. C'étaient, de plus, deux stations eommodes, deux refuges 
excellents assurés à ses vaisseaux à l'aller et au retour de leurs voyages 
Orient. Aussi rien ne fut épargné pour leur transformation en stations 
maritimes de premier ordre, leurs fortifications et leur armement. Le 

caractère de ces colonies étant militaire avant tout, la direction y était 
confiée à des Castellans (gouverneurs de châteaux); il y en eut toujours 

1 Juillet 1909. Taf. et Thom IT, 88 
—100. 

* Hop, op. cü. p. 408. Pour les preuves, 
voir, Coll. des doc. inéd., nour. mélang. 
hist. TI, 6467 (= Comment. reg. L 381, 
nes 977, 978). 

* Pegol. p. 107; Uzz. p. 89 et ss. 
+ Piloti, p. 876. 
* J'aurai occasion de reparler de ces 

trois derniers produits. 

Google 

“Benel. Petrob., éd. Stubbs, IT, 199; 
Buondelmonti, Liber insularum archi 
pclagë, p. 83; V’iaggi di Lion. Frescobaldr, 
p. 16; Rühricht et Meisner, Deutsche 
Pülgerreisen, p. 185, 251. 

* Acte du 80 Mars 1875, cité par Hopf. 
op. cë. LXXEVI, 10. 



III L'empire latin. 275 

au moins deux, et pendant assez longtemps trois; ils résidsient alter. 

nativemert à Modon et à Coron1 

Si les Vénitiens renonçaient à étendre leurs conquêtes sur le con- 
tinent grec, il en était tont autrement pour les îles: ils s'en étaient 
d'ailleurs fait assurer une grande partie dans le traité de partage. On 
ne regardait pas comme une nécessité la possession directe de toutes 
ces îles, mais on tenait à ce que, dans celles où il y avait pas de due 
ou de baile délégué par la République, le pouvoir füt entre les mains 
de compatriotes sur le dévouement desquels on pât compter pour défendre 
en toute occasion les intérêts de la mère patrie: aussi leur imposait-on 
expressément l'obligation de ne jamais céder à des individus non Véni- 
tiens les îles ou parties d'îles à eux concédées. 

A Corfou, en 1903, l'armée croisée avait trouvé des éléments d'op- 

position à ses projets; en 1205, Venise profita du passage de la flottille 

qui menait à Constantinople le premier patriarche vénitien, pour faire pro- 
clamer ses nouveaux droits sur l’île, mais les mêmes difficultés subsistaient 
encore. Un corsaire génois, nommé Leone Vetrano, qui parcouraît ces caux 
en maître, encourageait les Corfiotes à la résistance: il fallut envoyer, en 

1206, une flotte considérable, pour faire tomber la principale forteresse de 
Pile: Vetrano fat battu, fait prisonnier et mis À mort? En 1907, le doge 
donna cette forteresse, avec l'ile entière et quelques îles voisines, en flef 
héréditaire à dix nobles {à la condition qu'ils se chargeraient à perpé- 
tuité de l'entretien d’un certain nombre de mercenaires, feraient, hommage 

au doge et exigeraient pour eux-mêmes le serment de fidélité de leurs 
sujets. Les nouveaux seigneurs promirent naturellement de prendre parti 
pour la République dans toutes les questions politiques, mais, en outre, 
ils s’engagérent à soigner les intérêts de son commerce, à faire toujours 
bon aseueil à ses galères, à assurer constamment aux marchands vénitiens 
la liberté du trafic, à leur accorder enfin l'importation et l'exportation 
de leurs marchandises en frahchise® Ce régime n'eut pas une longue 
durée. Corfou tomba, à ce qu'il semble, à peu près à la même époque 
que Durazzot entre les mains du despote d'Epire, dont Venise n'était pas 
capable d'arrêter la marche conquérante et elle resta plus de quarante ans 
en son pouvoir ou en celui de ses successeurs: ces despotes étaient en même 
temps maîtres de Sainte-Maure, sa voisine, et Venise, nous le verrons, dut 

* Thomas, Die éllesten Verordnungen  * Dandolo, p. 884 
der Venchianer für auswürtige Angelegen-  ? Taf. et Thom. Il, 6469. 
heïten; Ab. der Muncha, Akod. GL 1, ‘En tout cas, le Lier plegierum, 
vol. XIIT, sect 1, p. 20—22; Hopf, Griechen  p. 148, parle de Corfou en 1228 comme 
land, op. oit. LEXXV, 907 cts, &4iets, d'une ile eu pouvoir des Grecs. 
396, 440; LXXXVI, 10, 24. 

18 

Google 



| 
974 Daurième période. — I. Fondation des colonies commerciales. | 

patienter beancoup plus longtemps encore avant de pouvoir compter au 
nombre de ses possessions cette importante station de la mer lonienne. 

Outre Corfou et Sainte-Maure (Lencade), le traité de partage de 

1204 lui avait adjugé les îles de Céphalonie et de Zente: on avait 
oublié que, depuis quelques années déjà, elles ne dépendaient plus de 
l'empire grec; les Normands de l'Italie méridionale les lui avaient ar- 
rachées en 1185 et elles formaient, depuis cette époque, un comté à part: 
les premiers titulaires connus étaient vassaux de la couronne de Sicile; 
plus tard, on les trouve au nombre des barons de la principauté d'Achaïe.' 
A l'époque de la quatrième croisade, le scigeur régnant se nommait 
Matteo (Majo); il vécut jusqu'en 1238; le chroniqueur vénitien Dandolo 
le qualifie de nobilis gallicus (serait-ce peut être parce qu’il descendait 

de race normande ?), et prétend qu'en 1209 il prêta serment de fidélité 
à Venise et promit de lui payer tribut Il était sans doute survenu 
entre lui et Venise un accord, en vertu duquel celle-ci avait reconnu sa 
souveraineté sur les deux îles. 

Passons de la mer Ionienne à PArchipel. Nous y trouvons dans le 
lot de Venise Les Cyclades. Il s'agissait de les occuper, ce qui n'était pas 
sans difficulté, car il y avait à lutter contre les habitants, soutenus par 
des corsaires: quelques patriciens se présentärent, qui se sentaient assez 
de courage pour tenter l'opération et assez d'argent pour en supporter 

les frais: le gouvernement leur céda ses droits: il pouvait le faire sans 
inconvénient. En 1207, un grand nombre de flibustiers vénitiens se 
xassemblèrent à Constantinople et entrèrent en campagne sous la con- 
duite de Marco Sanudo; l'expédition réussit à souhait Pour prix de 
sa victoire, Sanudo reçut en toute propriété l'ile de Naxos, la plus im- 
portante de toutes, avec plusieurs autres îles grandes et petites dont 
elle est entourée: on lui accorda de plus les droits de seigneur suzerain 
sur les autres îles conquises dans la même occasion et l'empereur de 
Constantinople le fit duc de Naros* Les.autres Cyclades furent partagés 
entre ses anciens compagnons, dorénavant ses vassaux: ainsi, Marino 
Dandolo eut Andros ; les frères Geremia et Andrea Ghisi, Tinos et My- 
konos, plus une partie de Sériphos et de Keos, qu'ils partagèrent avec 
Domenico Michiel et Pietro Giustiniani* plus tard, Jean Vatatzés, 

 Hopf, op. ei. LEXAV, p. l8lete, * Hopf, Geschichte ron Andres, p. 36 
967, 8letn, 88] etc. La liste com. et ss. 
plète se trouve dans le même vol. p. 491, { Hopf, article Ghisi, dans Ersch et 
uote 69; voy. aussi Buchon, Recherches  Gruber, LXVI, 896; article Géustiniams. 
historiques eur la principauté française ibid. LXVIII, 808; article Michiel. 
de Morër, À (845), p ai et a; IT, dans les Ven. bysmntinüehe Analeelm 
p. 478—481. (Sitswngsberichte der Wiener Akad., phi- 

* Hopf, Griechenland, op. cit. p. 222 Los. hist, CI. 1859, XXXII, 426 et 85). 
ets, 808. 

Google 



IIE. L'empire latin. 275 

empereur gres de Nicée, fit eneore don à Geremin Ghisi de la partie 
orientale d'Amourgos. Dans la partie méridionale de l'Archipel, Leonardo 
Foscolo eut la petite ile de Namfo (Anaphé), Jacopo Barozzi la grande île 
de Santorin: Mais Sanudo et ses compagnons ne s'étaient pas bornés aux 
Cyclades, ils avaient poussé des pointes dans les régions voisines; d'est 
ainsi que Giovanni Quirini sempara de Stampalia* (Astropalæa), l'une 
des Sporades, tandis que Marcé Venier et Jacopo Viaro allaient au sud- 
ouest occuper l'un Cérigo, l’autre Cérigotto dont ils faisaient deux mar- 
quisats® Nos aventuriers ne s'étaient d’ailleurs pas gênés pour empiéter 

sur le domaine de l'empereur de Constantinople; il lui était échu dans 
le nord et dans l'est de l'Archipel un grand nombre d'îles dont quelques 
unes assez grandes: mais comme ses chevaliers flamands et français pré- 
féraient des fiefs de terre ferme, il ne lui était probablement pas dés- 
agréable que des citoyens de Venise habitués à La mer se chargeassent 
de les occuper. Filocalo Navigajoso s'établit dans la grande lle de 
Lemnost et les frères Ghisi déjà nommés ajoutèrent aux îles qu'ils 
possédaient déjà dans les Cyclades celles de Skyros, Skopelos, Skyathos 
et Khelidromi dans les Sporades septentrionales, à l’est de l'ile d'Eubée.s 
Les deux plus importants de ces princes insulaires de race vénitienne, 
le duc de Naxos® et le grand-duc de Zemnos avaient pour suzerain non 
pas leur mère patrie, mais l'empereur, de sorte que la plupart des 

seigneurs de moindre importance qui tenaient leurs fiefs du duc de Naxos 
se trouvaient être arrière-vassaux de l'empereur. Venise aurait été en 
droit d'exiger l'hommage de ceux qui possédaient des îles de son ressort; 
mais son gouvernement était trop sensé pour soulever un litige à ce 
propos: il comptait sur sa propre politique et sur la force des circonstances 
pour faire rentrer les deux princes dans les rangs des vassaux de Venise. 
En attendant, il avait tout lieu de se féliciter; la grande majorité des 

îles grecques étaient échues à des citoyens de Venise: c'était le point 
essentiel En effet, partout où ces Vénitiens fondsient une principauté, 

leur résidence s'entourait de colonies italiennes; 1à où l'on ne rencontrait 
autrefois que des nids de pirates, terreur du commerce de Venise, on 
trouvait maintenant des ports amis, des asiles fortifiés et sûrs où les 
capitaines et les marchands Vénitiens, certains d'un bon accueil, pou- 

* Hopf, Vencée-bys, Analecien, op. eït.  * Hopf, art. Ghini, ap. eë, 
499 et ss, 378 et 83. À propos de ces princes, voyez la 

* Hopf, ibid. p. 481 et s. curieuse déclaration du due Marco IL 
# Hopf, Gricchenlamd, dans Ersch et dans Hopf, Nachträge sur Ccschichée von 

Gruber, LEXEV, 223; ef. Arcir. Vene. … Andros, Sitrungsberichte der Wiener Aka, 
XVII, 263; XVII, 61. philos. hist. CL, 1856, XXI, 242 et ss. 

4 Hopf, Veneto-byrant. Analeulen, p. 
asé. 
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vaient demander asile et protection, et si, parfois, les maîtres de ces îles 
toléraïent encore chez eux des corsaires, ceux-ci n'étaient plus un danger 
pour les navires vénitiens. D'ailleurs, ces petits barons et les colonies 
venues à leur suite ne dépouillaient pas le génie commercial propre à leur 
mation, de sorte qu'un trafic de plus en plus considérable ne tardait pa 
à se développer, d'abord d'une île à l’autre, puis entre les îles et le on. 
tinent gret, et enfin entre les îles et Venise. Quelques unes de ces île 
n’étaient, À vrai dire, que des rochers dénndés, trop pauvres même pour 
nourrir leurs habitants; d’autres, au contraire, fournissaient leur contingent 
au commerce: c'étaient surtout des céréales, des fruits confits, de l'huile, 
du miel et de la cire, du coton, de la laine et de la soie! Pendant le 
Moyen-Age, le miel des îles de la Grèce, le fromage de Santorin s’expor- 
taient jusqu'en Égypte; le soufre de Nisyros était un article de com- 
merce; Naxos était réputée pour son émeri;' il est démontré que les 
carrières de Paros étaient encore en exploitation et que cette île expé- 
diait son marbre non-seulement à Chio, mais même jusqu'à Venise+ On 
voit que l'acquisition de ces îles assurait aux Vénitiens un accroissement 
considérable de trafe. 

Au suë, l'île de Créte terminait heureusement la série des possessions 
-7 Vénitiennes ‘dans les eaux grecques. L'origine des droits de Venise sur 

cette ile ne remontait pas au traité de 1204; elle n'y est pas même 
nommée et esla, par la raison qu'à cette époque elle appartenait déjà à 
Venise. Pendant la quatrième croisade, Alexis l'Ange, ce prince que les 
eroisés commencèrent par élever sur le trône pour l’en renverser bientôt, 
en avait fait don au marquis de Monferrat. Il paraît qu'au moment 
de l'élection de l'empereur latin qui remplaçait Alexis, il fat décidé que 
la Crête et les provinces asiatiques de l'empire grec seraient réservées 
pour former le lot de celui des deux candidats qui aurait échoué; ce 
fut le marquis de Montferrat; il aurait donc eu un double droit à la 
possession de l'ile. Ce fait se trouve rapporté dans la chronique de 
Geoffroi de Villehardouin, la seule source où l'on trouve une relation de 
Pélection de l'empereur; mais les manuscrits que l'on possède présentent 
précisément des lectures diférentes pour le passage en question: quelques 

* Au sujet de Thermis, p. ex, Buon- 
delmonti écrit (Zäber insul. archipelagi, 
4. Sinner, p. 8): “in vino blado eric. 
que caribus bene habetur® Le vin de 
T'ile volcanique de Santorin est fameux: 
On y cultivait aussi le coton; Hopf, Ve- 
neto-byrant. Analecten, p. 394: Caumont 
(p. 88), vit des plantations de coton à 

Santorin et à Nanfo. 

Google 

* Piloti, p. 876. 
* Buondeln. p. 76 et #, 96. Vos. 

Rous, Peiren œuf den griechivehen Inseln 
L 41; I, 

# us Anconitaons, dans Targic- 
ni-Tozetti, Æélaxiont d'aleuni viaggi 
fatté in Toscana, V (Firenze 1778), p. 454; 
Buondelm. L. e. p. 94; FeL. Fabri, Ecaga- 
toriun, IL, 964, 299. 

| 

| 

| 

| 

+ 

| 



LIT. L'empire latin. 271 

uns portent isle de Crète, mais le dernier éditeur, M' de Wailly, se con- 
formant avec raison à l'opinion de Buchon, donne la préférence à la 
variante ile de Grèce, nom que l'on donnait assez fréquemment, à cette 
époque, à la presqu'ile de Morée* Quoi qu'il en soit, Boniface ne rap- 
pela que la donation d'Alexis dans l'acte du 12 août 1204, par lequel 
il cédait l'ile de Crète au doge Dandolo en échange de territoires de 
valeur équivalente situés dans la partie occidentale du continent grec. 
Cette cession était doublement motivée: d'abord, il tenait à se concilier 

le doge, car ses relations avec l'empereur étaient extrêmement tendues 
et il pouvait d'un jour à l'autre avoir besoin de lui; en second lieu, ses 
campagnes en terre ferme lui avaient déjà coûté fort cher et il était 

bien sise de se débarrasser des charges qu'eît encore entraînées une 
expédition maritime. En effet, avant d'occuper la Crète, il fallait en 
faire la conquête. Pendant qu'on disposait d'elle, elle était encore au 
pouvoir des Grecsi La République eut le tort d'hésiter dès le com- 
mencement; elle se contents provisoirement de donner & la flottille qui 
devait accompagner le patriarche Morosini à Constantinople l'ordre de 
jeter en passant une petite garnison dans la forteresse de Spinalonga 
( l'est de Candie). Le comfe de Malte, Enrico Peseafore, vassal de la 
couronne de Sicile, mais avant tout zélé pour la puissance maritime et 
commerciale de Gênes sa patrie crut le moment favorable pour mettre 
un frein aux progrès des Vénitiens en Grèce. Il commença par expédier, 
en 1205, trois vaisseaux de guerre dans les eaux grecques, avec mission 
dy faire tout le mal possible aux ennemis de Gênes; ils capturérent 
effectivement deux vaisseaux vénitiens; en 1206, il so mit lui-même à 
la tête d'une grande expédition à destination de la Crète et se rendit 
maître de l'ile presque entiére.” Fier de ce succès. il ajouta à son titre 
de comes Malte celui de dominus Cretæ# et se disposa à procéder à la 
conquête des îles et des côtes voisines. S'il fallait en croire certaines 
chroniques postérieures, les marchands génoïs établis dans l'ile se seraient 

* Geoffroy de Villehardouin, éd. de comté; il vivait à Gênes où il fut revêtu 
Wailly, p. 189, 188. 

* Foy. p.ex, Henri de Vsleucicaues 
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aussitôt constitués en commune sous la direction de quatre consals:i 
mais, par un hasard bien curieux, les noms de ces consuls se trouvent 
être exactement ceux des consuls d'Alexandrie indiqués dans les Annaîes 
génoises pour l'année 1204: ce détail suffit pour rendre toute la relation 
suspecte. L'année même où le comte Enrico s'était établi en Crète, 
Venise y envoyait une grande flotte qui en reconqnit une grande partie; 
Enrico se défendit pied à pied, mais enfin, en 1207, la capitale et le 
reste de l'ile restbrent au pouvoir des Vénitiens® En 1908, Enrico put 
reprendre la lutte, grâce aux renforts que lui avait envoyés sa patrie; 
la fortune se déclara d'abord en sa faveur, il ft même prisonnier l'amiral 
vénitien Ranieri, mais l'arrivée d'une deuxième fotte l'ohliges à battre 

en retraite‘ En 1210, il appela encore à son aide le république de 
Gênes: le gouvernement esssya d'abord d'intervenir par les voies di- 
plomatiques, puis, comme Venise se refusait même à entendre parler d'un 
arrangement avec Enrico, il lui envoya une flottes et un certain nombre 
de citoyens patriotes ouvrirent une souscription destinée à couvrir les 
frais de l’expédition.s En réponse à ces avances, Pescatore promit aux 
souscripteurs un prompt remboursement et donne en gage à quelques-uns 
d'entre eux les revenus de son île de Gozzo; d'un autre côté, il s'en- 
gageait par traité (25 Juillet 1210) envers sa mére patrie à accorder 
aux Génois dans chacune des villes de l'île qu'il allait conquérir? un 
quartier avec église, halle, bain et four, plus, dans quatre villes, un 
tribunal spécial; il promettait enfin la liberté conglète du trafic. Quant 
à la somme de 18,000 livres génoises, montant des avances faites par la 
République, il offrait de la rembourser par termes, et de plus de payer 
un tribut annuel de 1000 hyperpres et de lui léguer la propriété de l'ile 
au cas où il mourrait sans héritiers mâles légitimes® Aucune source 
vénitienne où génoise ne nous renseigne sur les faits et gestes du comte 
de Malte au cours de cette campagne. Ce qu'il y a de certain, cest que 
Venise resta en possession de lle et que, dans le traité signé entre les 
deux républiques en 1212, celle de Gênes y renonça tacitement: Le comte 

Ehrico lui-même dut prêter serment d'observer ce traité sous peine de 
voir sa patrie elle-même tourner ses forces contre lui au cas où il viendrait 
à reprendre les hostilités contre Venise® La même condition fut imposte 
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à son compagnon, Alemanno da Costa, comte de Syracuse. En dépit 
de la parole donnée, celui-ci arma, en 1217, une flotte de corsaires pour 
aller faire une expédition en Crète; cet attentat lui coûta une année de 
captivité à Venise et, de plus, il dut s'endetter énormément pour ac- 

quitter les indemnités qu’on exigea de lui. 

Les ennemis extérieurs n'étaient pas la seule cause d'embarras pour 
le gonvernement vénitien en Crète: File était habitée par une population 
indépendante et belliqueuse. Sous l'influence des excitations clandestines 
et des promesses de secours de Jean Vatatzès, empereur de Nicéo, les 
soulévements étaient fréquents et prirent plus d’une fois une tournure 
inquiétante : il fallait avoir recours à une répression énergique. Désireuse 
de former entre l'ile de Crète et Venise des liens indissolubles, le 
gouvernement de la République ft dans toutes les parties du pays des 
distributions de terres à des citoyens vénitiens, les grandes À dés patri- 

ciens, les petites à des plébéiens, avec le droit de les transmettre à 
leurs héritiers en ligne directe ou de les aliéner, mais à condition que 
Vacheteur fût lui-même Vénitien. Les grandes propriétés constituaient 
des fiefs de chevaliers, les petites des fiefs de fantassins; leurs pro- 
priétaires étaient tenus de fournir le service militaire sur la réquisition 
du duc de Candie; en temps de paix ils étaient libres de se livrer au 
commerce. Par la suite, on donne encore plus d'extension à ce système 
de flefi? Le république ne garde pour elle qu'une étroite bande de 
territoire le long des côtes et la capitale: elle y installa un due 
(gouvemeur) ordinairement nommé pour deux années et qui gouver- 
nait Pile avec l'assistance de deux congliarii et de deux conseils. 
La colenie conserva longtemps l'allure militaire qu'elle avait eue à l'ori- 
gine par suite des nombreuses rébellions des indigènes grecs; elles 
obligeaient les colons à s'entretenir dans le métier des armes, et avaient 
encore pour eux l'inconvénient d'entraver fréquemment leur commerce, 
mais, comme l'ile était située sur la principale route commerciale du 
monde, il leur était facile de se procurer des marchandises de toute 
origine et d'écouler les produits de leurs champs, de leurs vignes, 
de leurs ruches, etc. La Crète produisait du froment,® du miel, de 
la cire, du fromage* et, en dehors de ces aliments d'espèce commune, 
le fameux vin de Malvoisie,’ du sucre, du coton, du kermès et du la- 

1 Annal. Jan. p. 188; Hiot. duc. Venci, “ Piloti, p. 976; Aboulf., trad. Reinaud, 
L Lab. jur. I, 618, 819. 

? Ta. et Thom. Il, 199 et se, 254 
et ou, 814, 470 et se. 

* Fel. Fabri, II, 260; Commem, re- 
gerti, T, 60, n° 288. 
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mani, alla de Candie à Venise (1496) avec 
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danum (cistus cretensis): Des centaines de navires venaient de toutes les 
directions charger les vins de l'île; les grands personnages d'Égypte eux- 
mêmes se pernettaient en secret cette boisson exquise.! Mais aucune nation 
ne pouvait se procurer tous ces produits à des conditions aussi avantagenses 
que les Vénitiens, car il avait été expressément stipulé, bien que la chose 
allât pour ainsi dire d'elle-même, que les colons ne pourraient jamais 
lever de taxes sur les marchandises vendues à des Vénitiens.® 

Ce qui rendait la possession de cette ile infiniment précieuse pour 
Venise, ce n’était pas seulement sa fertilité vraiment extraordinaire, mais 
surtout sa situation tout particulièrement favorable, au point de rencontre 

des routes de trois parties du monde. Sur la grande route d'Occident en 
Syrie et en Égypte, la Crète était la principale station commerciale. Les 
navires marchands de France et d’Espagne traversaient souvent la mer 

en ligne droite, laissant l'île sur leur gauche; pour eux c'était la ligne la 
plus courte; mais, pour les Italiens, il en était tout autrement. Les Génois 
et les Pisans, par exemple, devaient nécessairement traverser le détroit 
de Messine lorsqu'ils faisaient voile vers la Syrie ou vers l'Égypte; à 
partir de là, il leur était fort commode de s'arrêter à l'ile de Crète 
placée précisément à mi-routet Quant à ceux qui venaient de la mer 
Adriatique, comme les Vénitiens, ils passaient d'abord devant Modon 
et Coron, où ils ne manquaient pas de faire escale. Il paraît qu'au 
sortir de ces ports, les transports de pélerins à destination de la 

Syrie prenaient volontiers la route la plus directe par les Cyclades 
et Rhodes; dans ce cas, ils laissaient l'ile de Crète sur leur droite;s 

quand leur destination était l'Égypte, ils coupaient parfois directe- 
ment de Modon par la haute-mer, laissant alors la Crète sur leur 
gauche,s mais cétait l'exception: ils faisaient fréquemment escale à 
Candie;' pour les navires marchands c'était la rêgle générale. En re- 
partant pour l'Égypte, ils longeaient les côtes de l'ile jusqu'à son ex- 

ane fottillequi escortait un convoi de vin de 
Malvoisie et de vin museat: voy. Rühricht 
eu Meier, Deutsche Pélgerreisen, p. S41: 
ef. p. 895. Au roste, à cette époque la 
production vinicole de l'ile avait déjà con. 
sidérablement diminué; de 25 à 00,000 
tonneaux, elle était réduite à 6 ou 7000: 
Sanudo, Diar. Il, 478, 898. 

1 Voy. les preuves dans le chapitre 
spécialement comserré aux articles de 
commerce. 

* Piloti, p. 876, 404; Hopf, Griechen- 
land, op. ei. LEXXVI, 482. Paslley, 
(rarels in Crete, IL, 61 et ss.) a réuni de 
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éd. Stubbs, IT, 198. 
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F Casola, p. 42; Georg. Gemnicensis 
Ceumgarten), p. 470, 693. 
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trémité orientale: là, ils retrouvaient les navires qui faisaient voile du 

nord, de Constantinople ou de la mer Noire vers 1! te! et comme 
ceux-ci ne manquaient pas de toucher l'ile au passage, les deux routes 
se confondsient dans la direction du sud? On voit combien il importait 
aux Vénitiens de s'assurer énergiquement ls possession de la Crète: 
C'était un point d'appui solide pour leur trafic avec la Syrie et l'Égypte; 
alors même que leurs capitaines de navires se contentaient de passer en 
vue de l'île sans y jeter l'ancre, ils pouvaient s'en éloigner avec plus 
de confiance et de sécurité. Au point de vue purement politique, l'oc- 
cupation de la Crète assurait à la République la prépondérance sur 
toutes les petites îles de l’Archipel: on peut même aller plus loin et 
affirmer qu'elle était une condition d'existence pour la domination franque 
établie en Grèce à la suite de la quatrième croisade.s 

Non contents de s'être assuré la prépondérance dans les eaux 
grecques par l'occupation de lle de Crète au sud, les Vénitiens enten- 
daient se eréer encore un point d'appui à l'onest de l'Archipel, tout près 
du continent D'après le traité de partage, l'ile d'Eubée devait faire 
partie de leur lot (elle étsit indiquée dans le texte par des points de 
repère, Oréos au nord et Karystos au sud); mais, là comme sur d'autres 
points, ils troavérent en arrivant la place déjà prise par des intrus. 
Au moment où l'armée du marquis de Montferrat avait envahi le nord 

ct le centre de ls Grèce, un chevalier flamand de ses compagnons, 
Jacques d’Avesnes, avait poussé üne pointe du côté de l'île d'Eubée: 

l'accès en était facile, cer un pont la reliait au continent; il en profita 
pour jeter une garnison dans Négrepont et retourna ensuite de sa per- 
sonne rejoindre l'armée qu'il suivit jusque dans le Péloponnèse. L'île 
d'Œubée se trouve ainsi tout d'abord englobée dans les conquêtes du 
marquis de Montferrat qui la divisa en trois grands fiefs: de là vient 
que dans les documents relatifs à cette île, pendant toute la durée 
de la domination franque ses maîtres sont désignés sous la quali- 
fication de Tersieri, ou fierciers Ainsi, Venise semblait entièrement 
supplantée; mais, dès 1209, le plus considérable des tierciers, Ravano 

* Nous verrons ecmment le due de 

Crète saisit, à leur pesage dans l'ile, 

quelques esclaves expédiés de Constanti- 
nople en Égypte, ce qui ausoita un diffé. 
rend entre ce prince et le sultan d'Égypte, 
à qui les esclaves étaient destinés, 

? Sur ce point voy. le passage instrue. 
tif de Sanudo, Seor. fd. crue. p. 69. 

* Dans une lettre adressée, le 8 sept. 
1964, par le doge Renier Zeno au pape 
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4 Hopf, Griechenland, op. ent. LEEEV, 
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dalle Carceri, originaire de Vérone, reconnaissait officiellement les droits 
de la République: pour lui c'était le moyen de se soustraire à la su- 
zeraineté de lempereur latin, contre lequel il venait de se révolter 
d'accord avec le marquis Boniface, Il se déclara donc vassal de la Ré 
publique et usa de son influence pour amener les autres seigneurs francs 
et les archontes grecs de l'ile à suivre son exemple. Un cens annuel de 
2100 hyperpres et un présent consistant en soieries devaient être les 
preuves palpables de cet état de dépendance. Il fat de plus convenu 
que Venise pourrait avoir des églises et des fondaci à Négrepont et 

dans toutes les villes à sa convenance; que tous les procès où des Vé- 
nitiens seraient intéressés se plaideraient devant des juges de leurs 
nation, et que les marchands vénitiens pourraient faire leurs affaires 
dans l'ile en toute liberté et franchise! A la mort de Ravano, sa veuve 
et sa fille, ses neveux Marino et Rizzardo, ses compatriotes Alberto et 
Guglielmo renouvelèrent le même hommage et se partagèrent deux à 
deux les trois flefs composant le territoire de l'ile? A l’origine, les pro- 
priétés directes de la République sy réduissient à fort peu de chose: 
quelques constructions isolées, dans Négrepont quelques pâtés de mai- 
sons dont la plus remarquable était l'ancienne habitation de Ravano 
dalle Carceri, devenue maison commune à l'usage de la colonie véni- 
tienne ,® quelques églises dans la même ville, parmi lesquelles celle de 
S: Mare, en même temps église cathédrale,t enfin un fondses et nne 
place servant de marché au vin On ignore si Venise ft usage de son 

droit de posséder des églises ct des halles dans les autres villes de l'île. 
Mais elle avait un baile établi au centre du quartier (campus) habité 
par les Vénitiens dans la capitale; ce fonctionnaire administrait la co 
lonie avec l'assistance de deux conseillers (consdiarit), représentait le 
doge en sa qualité de seigneur suzerain de l'ile entière ct était muni 
à cet effet de pouvoirs étendus. Lorsqu'une partie du territoire arrivait 
en possession d'un nouveau tiercier, soit par héritage, soit par mariage, 
celui-ci ne pouvait exercer ses droits de souveraineté qu'après avoir 
reçu l'investiture du baile et fait hommage de sa terre entre ses mains. 
Cependant, depuis l'origine, les tierciers étaient simultanément. vassaux 
de deux suzerains, de la République de Venise d'une part et du prince de 
Morée de l’autre; le jour où Guillaume de Villehardouin épousa l’héritière 
de Ravano dalle Carceri, cette union lui fournit un nouveau prétexte pour 

 Taf. et Thom. LI, 89-96. < Taf. et Thom. IX, 81, 4, 117 ete, 
* Ibid. IT, 175—184. 181 et s., 480 et n.; III, 15, 870— 272. 
1 Ibid. IT, 177, 181 cts. III, 6, 10, Ibid. II, 91, 04, 177, 181. 

14; “Domus in que habitat bajulus et 
capitaneus noster* Sathas, Duc. inéd. 
I, 118. 
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s'immiscer dans les affaires de l'île et ce fut un malheur pour Venise. 
La grande préoccupation des bailes vénitiens était de paralyser dans 
l'île l'influence de leurs puissants voisins Cette lutte sourde finit par 
éclater en hostilités ouvertes; la guerre dura deux années (1256—1258) 
avec des fortunes diverses, et se termina par la défaite des alliés que 
Venise possédait sur le continent grec; la République pouvait encore 
négocier, mais tout espoir de suecès était dès lors perdu. On finit par 
faire la paix en 1262, mais une des conditions du traité était la dé- 
molition du château de Négrepont; cette forteresse commandait le pont 
jeté entre l'ile et le continent et protégeait par conséquent à la fois la 

ville et l'île contre tonte attaque venant de ce côté, la République con- 
servait sur l'île ses droits acquis en vertu des traités antérieurs, mais 
elle dut consentir à confrmer elle-même la suzeraineté des princes de 
Morée sur les tierciers, obstacle permanent à l'exercice de ses droits 
à elle! I] fallait remettre à d'autres temps l'espoir de rester seule 
maîtresse de l'ile; d'ailleurs, le moment n'était plus aux dissensions in- 
testines; les Grecs venaient de renverser l'empire latin et d'élever sur 

le trône Michel Paléologue; il s'agissait pour les Francs de tenir ferme 
ensemble et de faire tête à l'ennemi commun. En attendant, les 
marchands vénitiens trafiquaient dens l'ile d'Eubée avec autant de 
literté que dans leur propre pays, sans droits à payer et même 
avec le privilége de se servir, pour vendre, de leurs propres poids et 
mesures? Les droits payés à la douane par les marchands étrangers 
entraient dans les caisses de la République; la censive que les tierciers 
devaient. payer annuellement en exéention du traité primitifs avait été 
supprimée en 1256 et remplacée par les revenus des douanes sur les 
marchandises étrangères.‘ L'ile était d'une grande fertilité; parmi 
les articles d'exportation, on cite le blé,s le vin, l'huile, la cire 
et le miel,” la soie;" pour cette dernière, il paraît qu'on la travaillait 
dans l'ile même; car, d’après les traités de 1209 et de 1216, les 
tierciers avaient à fournir annuellement au doge une pièce de bro- 
cart d'or, et, d'un autre côté, il ressort de ces mêmes documents que 
la soie grège et la soie cuvrée fsela el slæ opera) constituaient une 
partie de la fortune dont ils avaient la jouissance, sous la garantie de 
la République 

2 Taf. et Thom. TT, 46—55. “Taf et Thom. Il, 177, 181, 183; 
3 Ibid. IT, 177, 169; III, 16, 48, 84 OI, 16. 
* vid. I, 80, 98, 176, 181. * Pegol. L &; Pilou, p. 876. 
“Nid. DL 14, 47, 68. * Pegol. L €. 
5 Pegol p. 145. ® af. et Thom. II, 09, 08, 178, 170. 
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Nous avons déjà parlé de la ville d'Halmyros (Almyro, Armiro); ! 
située au nord de île d'Eubée, dans le golfe de Volo: c'était le dé- 
bouché des blés de la Thessalie* Dans le traité de partage, elle ne 
faisait pas partie du lot de Venise non plus que «a voisine et homo- 
nyme (duo Almyri);® quand le marquis de Montferrat s'empara de 
la Thessalie, elle ft partie du fief donné par lui à un noble lombard 
nommé Guglielmo de Larsa; de Larsa est une altération du nom de 
Lerisse (Larissa), résidence de ce personnaget Nous savons que les 
Vénitiens avaient une colonie à Almyro longtemps avant la quatrième 
croisade: pendant tout le temps de la domination franque, ils y restèrent 
tranquillement en possession de leurs propriétés et de leur église.* 

Pour achever cette revue, il faut maintenant traverser l'Archipel 
en ligne droite et passer dans la Chersonnèse de Thrace: ici, le partage 
s'était exécuté conformément au texte du traité, On en trouve la meil- 
leure preuve dans une convention 6 arrêtée vers 1206 entre les délégués 
de l'empereur Henri d'une part et le podestat de Venise d'autre pat, 
À propos d'une délimitation de territoires. Les Vénitiens occupant 
Gallipoli, Muntinianæ et Sigopotamos avaient de fréquentes contestations 
avec les “Francigenæ“, maîtres de Sisto, Plagia et Potamis,! et il s'agis- 
sait de déterminer les territoires afférents aux principales localités; or, 
dans le grand traité de partage, les trois premières font partie du lot 
des Vénitiens; les dernières", Iplagia (4 mAayla)* et Potamis, de celui 
des croisés; Sestos seule manque, mais, À sa place, on trouve le nom de 
sa voisine, Madytos.1” De toutes ces villes, Gallipoli seule avait de l'im- 
portance pour Venise, Elle en avait besoin pour assurer sa prépon- 
déranee dans les Dardanelles. Cependant, elle la céda d'abord en fief 
à deux nobles, Marco Daudolo et Giacomo Viaro qui, comprenant la 
valeur de ce paint, avaient en la précaution de l'oeenper et de la forti- 
fier; par la suite, ils y renoncèrent; Viaro s'en alla fonder une baronnie 
dans l'ile de Cérigotto, Dandolo retourna à Venise; Gallipoli fut alors 
rattachée aux territoires directement administrés par le podestat de la 

* Tafd, De Thrssntomire, p.496 ets; 
‘Ta£. et Thom. I, 266, 488. 

? Sanat, Serr. Adel. vue. p. 68. 
2 Taf et Thom. 1, 487. 
« Hopf, Grischenland, op. cit. LXXXV, 

2. 910. 
5 Taf. et Thom. IH, 16; II, 93; Docum. 

suce relax. (ose. D. 
* Muratori, 4 

ts 
* “Et eusuite, dans l'intérieur du cap 

4e Gallipoli)* dit Muntaer, tred. IL, 160) 

. med. avi, IL 933 
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19 Ta. et Thom. L 488. 
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République à Constantinople! Il importait fort aux capitaines des 
navires vénitiens que leur patrie fût en possession d'un point fortifié 
dans cet étroit canal qu'il leur fallait nécessairement traverser pour 
atteindre Constantinople; mais, pour s'arrêter en passant où pour trouver 
l'occasion de faire des affaires, ils préféraient de beaucoup, depuis que 
Venise en avait pris possession? les ports de Panium, de Rodosto et 
d'Héraclée dans la mer de Marmara: c'est que ces ports, Rodosto sur- 
tout,s servaient de débouchés aux blés des riches plaines de la Thrace. 

Venise, d’ailleurs, avait planté son drapeau jusqu'au coeur de cette pro- 

vince. Dans les documents de l'époque on trouve Arcadiople, l'ancienne 
Bergalæ la ville actuelle de Thatal-Borgas ou Leulé-Borgas, sur la 
route de Byzance à Andrinople, indiquée eomme ville vénitienne.s An- 
drinople même, occupée d'abord par une garnison flamande, dut être 

évacuée par elle en vertu du traité de partage, pour faire place à une 
garnison vénitienne:® il est vrai que cela ne dura pas longtemps. Au 
bout de quelques mois, la population soulevée chassa les Vénitiens; par 
la suite, elle consentit de nouvean à accepter la suprématie de Venise, 
mais à la condition d'avoir pour seigneur un Grec ami des Latins, 
nommé Théodore Branss: après son installation, celui-ci reconnut le doge 
de Venise pour son seigneur suzerain (1206). Malgré tout, la domination 
de Venise sur Andrinople fut toujours extrêmement précaire. 

À Constantinople, su contraire, l'établissement des Vénitiens avait eu 
et eut pendant toute la durée de l'empire latin tous les caractères de 
la solidité, Leur ancien quartier du temps des Grecs® s'était agrandi 
de nombreuses annexes, car la capitale avait été partagée entre eux, et 

les autres ayant-droit, dans les mêmes proportions que le reste de 14 

pire: un quart à l’empereur® et à eux trois huitièmes!” Leurs nouvelles 
acquisitions ne devaient pas être bien éloigñées des anciennes, car l'an 
des cours d'eau (canal ou ruisseau?) qui arrosaient la capitale passait “de 
l'ancien quartier vénitien dans le nouveaut11 11 semble qu'il faille les 
chercher surtout au fond de la Corne d'or, jusque vers les Blaquernes:!° 

L'empire latin. 

! Hopf, Griechendand, op. cit. LRXEV, 
D. 222 et 8; Liber playiorum, p. 62. 
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mais le palais de ce nom resta à l'empereur’ Dans son nouveau péri 
mètre, le quartier vénitien embrassait la darse (arsana) maintenant 
ruinée, qui se trouvait alors dans le voisinage de la porte du palais act 
elle (Balat-Kayoussi}? outre une série d'échelles où les navires pouvaient 
commodément aborder et procéder à leur chargement et à leur dé- 
chargement® Pour abriter la grande quantité de marchandises apportées 
par ces vaisseaux, le podestat Jacques Tiepolo construisit, vers 1220, un 
magnifique fondaco L'acquisition d’une plus grande surface de terrain 
eut pour conséquence celle d'un plus grand nombre d'églises et de 
monastères. Avant la conquête, les Vénitiens possédaient les églises de 
St Mare et de Ste Marie dites de embulo (c. à d. du quartier) pour 
les distinguer des autres,s de St Nicolast et de St. Akindynos;* les 
quartiers annexés renfermaient le monsstère Pantépoptés® l'église du 
Pantocrator,’ devenue la mosquée de la colline du Zeirek,' et l'abbaye 

de Maria Périblepté, actuellement Soulou-Monastir.! Pour séparer nette- 
ment les propriétés des Vénitiens de celles de leurs voisins, et probs- 
blement aussi pour les mettre à l'abri d'un coup de main, le premier 
podestat, Marino Geno, commença immédiatement La construction d’un 
nouveau mur,!! mais les moyens de défense étaient, à ce qu'il semble, 
concentrés dans une véritable citadelle (casérum ).5 

versus Wischemeon, quantumeunque ex- 
tenditur possessio nostra, et s domo Ma. 
ini Teupulo usque ad turrim Wlachernam 
respicientem.* La première tour dans 
laquelle pénétrèrent les croisés au moment 
de la deuxième prise de Constantinople 
(Nicét. p. 763), portait le nom de Virgicti, 
corruption pour Euergete? De Canale, 
dans l'Arehie. sfr. dal, Append, VIIL 
386, 718; M. Paspati, (Bet. je. p. 183) 
avoue qu'il ne peut pas être plus afür. 
matif. 
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IX, 482; Lib. jur. I, 1858. On trouve, en 
II, un euvé de l'église de So Marie 
remplissant les fonctions de notaire pour 
la rédsction d'un cle; Cummem. eg. 
IT, 9, n° 690. 

Google 

STaf et Thom. I, 280; on trouve 
également le mom de cette église suivi 
du titre de embulo, dans FL Come, £ € 
I, 259. 

* Taf. et Thom, I, 67, 187, 881; IN, 
5,10, A0 et»; Ughelli, Hal. ar. V, 
1188; Arehie. Venel. XX, 814 et 3. 

* Flanin. Corel. & c. VIII, 134 et s.; 
Dandole, p. 849 et 8.; Taf. et Thor. IL 
488. Sur la situation de cœ monastère, 
vos. Hammer, op. eù. I, 681, Dethier, 
Der Boophor une Conslanftinapel (1867), 
Be 89; Paspati, Bet. pelér. 818 et 8 (ee 
ln lui ce mommtère 1'est autre chose 
que la mosquée Ecki Imarst Djamissi). 

STaf. et Thom. Il, 46, 848. 
* Hammer, op. cù. I, 878 et 8, 471; 

Dethier, op. cit. Paspati, Fac. pile. 900, 
408 et ss. 

#Hiant, Erurie socræ Cpol. p.xes, 
186, 197. Pspati, Bud. sriée. 879. 

13 Tai, et Thom. If, 48; UT, 93. 
“* Lib Jur, 1, 1602, 
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Constantinople était naturellement le centre des possessions coloniales 
de Venise; mais, en même temps, il sy concentrait une telle somme 
d'intérêts d’une importance vitale pour la République, que l'on songea, 

paraît-il, pendant un certain temps, à y transférer la résidence du doge.' 
En tout cas, cette idée resta à l'état de projet, peut-être même ne fut-elle 
jamais sérieusement discutée. Les successeurs d'Enrico Dandolo, mort à 
Constantinople, continnérent à gouverner de Venise la République et ses 
possessions de Grèce, en proftant de l'influence que leur puissance leur 
assurait sur leurs alliés les empereurs latins. Cependant, à partir de ce 
moment et pendant un siècle et demi ils ajoutèrent à leurs titres celui 

de “dominstor quartæ partis et dimidiæ tofius imperü Romania‘; titre 
à peine empreint d’exagération, car il n'était, en somme, que l'expression 

du fait consscré par le traité de partage, et il ne faut pas oublier que la 
domination de Venise s’étendait à la fois sur ses possessions immédiates et 
sur une foule de petits états dont les souverains avaient accepté sa suze- 
raineté. A Constantinople, le doge était représenté par un Podestat, à 
la fois chef de la colonie vénitienne de la capitale et gouverneur de 
toutes les possessions de Venise en “Romanie“* Le premier de ces 
podestats, Marino Geno, fut du à la mort de Dandolo par une assemblée 
des Vénitiens de Constantinople et choisi parmi les membres mêmes de 
cœtte assemblée, parce qu'il était urgent de le remplacer par un chef 
énergique; mais Venise protesta contre cette usurpation de ses droits, 
et comme ces colons étaient avant tout des patriotes, ils renoncèrent 
pour l'avenir à élire leur chef et jurèrent d'accepter celui que désignerait 
le doge‘ Ainsi fat-il fait et, après Marino Geno, tous les podestats 
furent envoyés de Venise, où ne connaît avec certitude ni leurs noms, 
ni la durée de leurs fonctions, ni le nombre des conseillers (consiliatores ) 
qui leur étaient adjoints, car on trouve des listes tantôt de deux nons, 
tantôt de trois, tantôt de cinq: il est assez probable qu'au complet le 
conseil se composait de six membres comme à Venise. Le podestat était 
assisté, pour les affaires judiciaires, de cinq juges (judiess), peut-être de 

* Ce fait nest rapporté que par un 
chroniqueur d'une époque plus récente, 
Daniele Barbaro: roy. Hopf, Griechenland, 
op. cit. LELXV, 961. 

* Jaoqu'à Gior. Délfno (156—1981) 
# “Yenetorun in Rom ni potes tas eju 

e imperii super quartam perten et 
diam dominator:* Taf. et Thom. L 

667 et sn; Il, 18, 206, 216, 221, 297, 
264, 847; III, 38. Cependant, dés le mois 
d'ostbre 1906, la premier podestat renon. 
çait, à came de leur éloignement, à cen- 
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server dans son domaine le duché de Du 
ramo ct l'ile de Corfou; Ta£. et Thom. 
1, 569 et es. 
pas de son ressort, mais cette exception 
datait de l'origine, parcëqu'elle n'avait 
pas été comprise dans le traité de par: 
tage. Il disposait, au contraire, de biens 
situés à Almyro, dans le golfo de Volo: 
Te. et Thom. I, 16. 
*Taf. et Thom. A, 666 et ss; Dane 

dob, p. 884 
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six; pour les affaires de finances, de deux agents du trésor (comerarsi ).: 
Ces fonctions de podestat avaient aux yeux de tous une importance de 
premier ordre, le titre même le prouve; il attirait sur le personnage qui 

en était revêtu une toute autre considération que celui de consul où de 
baile; il faut d'ailleurs dire, pour être juste, que, dans la hiérarchie de 
Yempire latin, le podestat vénitien était sssimilé à un despote (qui 
signifle prince au sens byzantir). Il traitait avec les empereurs et les 
barons du conseil de régence sur le pied de représentant d'une puissance 
alliée, jalouse de ses droits, et dont les conseils et les demandes ne pou- 
vaient être écoutés À la légère, vu le besoin que l'on avait de son argent 

et de ses flottes; à l'occasion de Pavénement au trône de chaque empe- 
rèur, il ne manquait pas de lui demander la confirmation des droits et 
des possessions garantis aux Vénitiens par les traités Pour l’admini- 
stration ecclésiastique, il était en relations avec les cardinaux légats et 
les patriarches, et avait à traiter contradictoirement les questions les 
plus difficiles et les plus compliquées. Il avait à s'occuper du déve- 
loppement du commerce et devait, à cet effet, négocier sans cesse avec 
les princes voisins. Enfin, pour les Vénitiens sédentaires ou de passage 
à Constantinople, comme pour ceux des villes de province ou des îles, 
il était le représentant des plus hautes autorités politiques et judiciaires? 

Sous la protection d'un personnage de cette importance, les colonies 
vénitiennes devaient nécessairement prospérer sur tout le territoire grec 
comme à Constantinople. Si, au point de vue politique, l'empereur jouait 
encore le premier rôle, Venise n’en était pas moins devenue incontests- 
blement la première puissance commerciale de la Grèce. Ni l'empereur 
ni ses barons ne se mélaient de commerce; ils ne faisaient point con- 
currence aux Vénitiens Les deux seules puissances qui jusqu'alors 

eussent pu soutenir la concurrence avec plus ou moins de succès, grâce 
aux priviléges obtenus des Comnènes et des Anges, Gênes et Pise en 
étaient réduites à s’effacer modestement devant l'allée toute - puissante 

des maîtres actuels de lempire et à se contenter du deuxième ou du 

* Taf. et Thom. L. BôDets, 668, 570 
tu; I, 8 et a, 10, 290: Liber plegi- 
orum, p. 84. On trouve aussi, dès 1206, 
dans la colonie de Conttantinople, une 
fonction eréée seulement qmolques diraines 
d'années auparavant à Venise (Romania 
I, 187 et s.) celle d'Aroralore del co- 
muse, chatgé de représenter la Commune 
dans les affaires litigieuses entre elle et: 
Les particuliers: Taf. et Thom. 1, 660. La 
procédure civile pour les contestations 
entre Vénitiens et Francs fut réglée par 
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un statut spécial, arrêté d'un commun accord 
entre l'empercur Henri ét le podostat M. 
Geno, en 1207 fibri. II, 49—68), et basé sur 
les principes du droit romain de la der. 
nièrs époque, commel’a démontré M. Thomas 
dans le Bulletin der Münchn. Akad. Gel. 

Anx. 1854, XXXIX, n° 4, p. 26—28. 
? Le Liber pleyiorum n'indique que 

par des rubriques (p. 6%} certaines ordor- 
nances du ressort du podestat de Constæn 
tinople: cent dommage. ] 
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troisième rang. Une guerre entreprise pour ce motif n'eût pu avoir 
pour conséquence que leur exclusion complète du marehé grec; en effet, 

dans le traité fondamental conclu entre les Vénitiens et les autres croisés 
et successivement renouvelé par tons les empereurs latins, un article 
spécial interdisait l'aceés et le séjour de l'empire à tout citoyen d'une 
nation en guerre avec Venise. 

11 paraîtrait que, dans les premiers temps qui suivirent la fondation 
de l'empire latin, il y eut une guerre entre Venise et les deux répu- 
bliques de Gênes et de Pise. Du moins, l'Hiséoria ducum Veneticorum 
aceuse les Pisans d'avoir voulu relever trop hant la tête et prétend 
s'emparer de l'empire maritime au moyen de la terreur inspirée par ses 
corsaires, et elle fait un titre de gloire au doge Pietro Ziani d'avoir ra- 
battu leur orgueil? Elle ne fixe pas de date, mais, d'après ce que nous 
savons des relations de ee doge avec les Pisans pendant les dernières 
années de son règne, nous devons admettre que ces faits remontent à 
la première année (1205—1906); il n’en est d'ailleurs fait mention nulle 
autre part. Hors d'état de prolonger la lutte à la fois contre les Véni- 
tiens et contre les Génois, leurs ennemis héréditaires, les Pisans se ré 
solurent à faire la paix avec Venise et cette paix ne tarda pas à se 

transformer en union intime. Ce fut le podestat de Pise, Gerardo Corte- 
veschia (Curtevechie), qui fit les premiéres avances en 1206:8 en ce mo- 
ment, Venise était obligée de réunir tout ce qu'elle avait de forces pour 
sauver la Crète menacée de tomber au pouvoir des Génois, et les Pisans, 
de leur côté, guerroyaient depuis plusieurs années contre eux en Sicile 

et en Sardaigne; le doge Pietro Ziani accepta la main qu'on lui tendait: 
le 2 Juillet, il conclut avec les ambassadeurs de Pise un traité d'alliance 

d'après lequel chacune des deux puissances s’obligeait À équiper quarante 
galères: il fut convenu que les deux flottes se rejoindraient à hauteur 
de Messine et attaqueraient les Génois partout où l'on pourrait les 
joindre. Le ratification du traité eut lieu à Pise, le 6 Août* Nous 
ignorons ce qu'il en advint, l'histoire n'en dit rien.‘ Par un second 

1 Taf. ot Thom. I, 448, 573; Il, 990. les Amal. Jan. en rapportent un qui con- 
Le p.80. “Pisanoe.... de curau fnme parfaitement les dates que nous 

et potestate pelagi taliter profugavit, quoi 
parvam bebent potestatem et audatian 
navigandi.* è 

? Le document porte la date de 1207, 

mais comme, à côté du chiffre de l'année on 

Lit l'nd. IX, il en ressort qu'on a affaire 
à la chronologie pisane, et que cette date 
correspond à l'annéé 1206 de la chrono- 
logie générale, 

* Parmi les faits relatifs à l'année 1206, 
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avous adoptées: c'est que des galères gé- 
noises sont allées jasque dans le port de 
Pie, metre le feu à un vaisscau pisan, 
sous les yeux d'un ambassadeur vécitien 
venu tout exprès pour voir cela. Il était à 
Pise sous préterte de hâter la ratification 
du traité, et suivait, naturellement avec 
beaucoup d'intérêt, les armements. 

# Quoique resté à l'état de lettre morte, 
ce traité était très intéressant à étudier; 
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traité signé en 1214, les Vénitiens prirent l'engagement de s'interdire 
tout acte de brigandage maritime à l'égard des Pisans et se déclarèrent 
même disposés à équiper des vaisseaux spécialement destinés à coopérer 
avec ceux de Pise pour la répression de la piraterie? Pour éviter toute 
occasion de conflit entre les deux nations, il fut convenu que les citoyens | 
de chacune d'elles s’abstiendraient d'aborder dans aucun pays possédé par 
un ennemi déclaré de l'une des deux: dans le cas où un sujet vénitien  : 
se serait approprié irrégulièrement une terre appartenant à un Pisan | 
où réciproquement, l'usurpateur serait tenu de restituer son bien au | 
propriétaire légal. La restitution était spécialement prévue et consentie 
à l'avance par la république de Venise pour le cas où un Vénitien se 
serait approprié des champs, vignes, jardins ou moulins appartenant soit 
à la colonie pisane d'Almyro, ‘soit à l'église pisane de St Jacques dans 
ls même ville, Le motif de cette clause est que les quartiers vénitien 
et pisan d'Almyro se touchaient, et que les querelles à main armée 
étaient, à ce qu'il paraît, fréquentes entre les deux colonies; en effet, 
dans le traité que nous analysons, les Vénitiens posent comme condition 
de l'entente pacifique, que les Pisans d'Almyro s'abstiendront de construire. 
aucun retranchement et de fortifier soit leur église, soit leur campanile; 
de plus, l'église et le campanile seront de même hauteur et les toits 
des maisons seront plats, chez les colons d'ane nation comme chez ceux | 
de l'autre. 

Ce traité démontre incontestablement que la colonie pisane d'Almyro | 
avait survécu à la fondation de l'empire latin; d'autres documents non | 

moins authentiques fournissent la même preuve pour les autres établis- 
sements pisans en Romanie. La colonie de Constantinople, par exemple, 
continus de subsister sous le gouvernement d'un vicomte; mais, au mo- 
ment de la prise de la ville en 1204, le pillage et l'incendie lui avaient 
fait subir des pertes qu'elle ne put réparer de longtemps; elle était 
rédaite à un tel état de détresse que, de 1204 À 1223, le chef du clergé, 
le prieur Benenatus, dut supporter personnellement une partie des frais 

J'avais eu connaissance de son existence par 
Gicogua, Jauer. Venez. IV, 689; sur ma de- 
mande, M le pasteur Elze, mon ancien ca- 
marade d'Université, a bien voulu en prendre 
pour msi une cople aux archives centrales 
de Venise (Dual ed atti diplomatici, Busta 
VIL, a'L.): je le prie d'en recevoir ici mes 
remerciments. Cette pièce a, depuis, été pu 
bliée dans le Giorn. ligur. 1874, p. 69 et ss. 

1 Doe. sulle relax. tôse. coll Oriente, 
P. 88—00. 

* Peut-être doit-on regarder comme 

Google 

une conséquence du traité en question le 
t, rapporté par les Amnal. Jen, 
année 1215; “Eodem anno sui 

Constantinopolim Veneti eum Pisanis, As 
conltanis et Provintialibus dus naves ar. 
mantes eum duabus galeis et in partibus 
Sicilie veniontes plures naves ceperant; 
et ai Kaïarim venientes et inde in Eye 
paniam perrexerunt et quatuor naves de 
nestris ceperant de Septa redeunten. Prs 
quo facto, eonsules commusi consilie vereus 
Orientem devetum fecerunt.* 
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du culte; il avait cependant droit, entre autres revenus, à ceux des 
poids et mesures, sans compter les fondations particulières; mais, pendant 

toute cette période, les recettes n'atteignirent pas une seule fois le chiffre 
de quinze besants.! Comme les églises de S' Pierre et de S* Nicolas, 
propriétés de la colonie pisane, avaient été gravement endommagées par 
le feu et se trouvaient hors d'état de servir au culte, on lui en concéda 
une troisième, voisine de son quartier, celle du $* Sauveur;? avec l'église, 
elle acquit aussi ses dépendances, consistant en terres, vignes, et monas- 
tères dispersés ça et là jusqu'en Asie-Mineure® Ce don avait été fait 

aux Pisans sur la proposition de trois des chefs les plus influents de 
Yarmée croisée, les évéques de Soissons, de Troyes et de Bethléem; 
mais, par la suite, leur alliance avec les Vénitiens, leur fidélité et leur 
dévouement à la maison impériale leur concilièrent également la faveur 

des maîtres de l'empire. L'empereur Henri « et son épouse Marie, 
princesse bulgare, n'avaient que des éloges pour les services des vicomtes 
pisans Ranieri Federici et Jacques Scarlati. Tous deux surent prouver 
leur reconnaissance et renonvelèrent anx Pisans la garantie de leurs 
possessions dans l'intérieur de l'empire; l'empereur y mit seulement pour 
condition qu’ils prêteraient entre ses mains serment de fidélité comme 

ils l'avaient fait pour ses prédécesseurs.t 
Tonte autre fut à l'origine la situation de Génes vis-à-vis des états 

fondés à la suite de la quatrième croisade Aussitôt la croisade ter. 
minée, de nombreux “corsaires“ génois se mirent à parcourir la mer 
Adriatique et la mer Egée, entravant les communieations entre Venise 
et ses nouvelles conquêtes et excitant les Grecs à la résistance contre 
leurs nouveaux maîtres; il est bien certain qu'ils ne s'étaient pas mis 
en campagne de leur autorité privée;* les secours fournis par Gênes 

! Doc. rulle relax. lose. p. 04. ® Doc. rulle relax. lose. p. 84—88. 
* Les diplômes latins cités un peu plus 

loin nomment ette église “Eeclesia S. 
Salvatoris Apologotheto®. Ducange (Opol. 
chris, Mb. IV, p. 82, éd. Paris), traduit 
l'épithète en grec par les mots drè Aoyo- 
Séron; il et été plus exact d'écrire 
Aoyoëreür, car le monsstère attaché à 

l'église se nommait porÿ voë (ris, rô) 
dnè Aoyoëerér (monssterium Apsloge- 
theton); il est fréquemment mentionné 
äans les documents de l'époque d'Isasc 
V'Ange; voy. Miklosich et Muller, Acta 
grasa, III, vi et ss, 19, 91, 99, 31, 60 
535 Docum. sulle relax. lose. p. 47 et 
66 ets; cf. aussi Paspati, op. ci. p. 

Google 

< Docu. aulle relax. tosc. p. 86, 87. 
Dans aucun des deux documents la date 
de l'année n’est indiquée; cependant, pour 
le second, qui & été publié de nouveau 
dans les Archis. de d'Or. lat. IL, 2, p. 966 
et 8. on peut rétablir la date en entier 
en s'aidant de la chronologie grecque: 
c'est le 16 février 1918. 

* Mart. da Canale, p. 368; Dand. p. 885, 
841. Un corsairs génois onleva des présents 
envoyés de Constantinople par l'empereur 
Beudouin, su pape Innocent IL: Innoc. LIT 
epist. 4. Baluse, IT, 88 (ef. Riant, Eru. 
vie sacre Op. 1, p. lv); Anna. Jon. 
D. 128. 
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au plus important de ces corsaires, le comte Henri de Malte, n'étaient un 

secret pour personne, Engagée à ce point daus son hostilité contre 
Venise, Gênes ne pouvait guère prétendre à conserver ses colonies 
en Grècæ, et surtout dans la capitale de l'empire et partout où 
Vinfuence vénitienne était prépondérante. Aussi, dans le texte de 
l'armistice conclu en 1212, pour une durée de deux années, entre les 

deux puissances, n'est-il pas question de l'edmission de marchands et de 
colons génois dans la Romanie.! Cependant, la paix se fit enfin en 1218* 
et, dans le traité conclu à cette occasion, la République de Venise prit 
l'engagement d'accorder aux Génois dans empire de Romanie toutes les 
garanties précédemment consenties en leur faveur par l'empereur Alexis LIL 

I fut convenu qu'ils seraient libres de faire le commerce dans toute 

l'étendue de l'empire et conserveraient la jouissance de tous les droits 
et de toutes les propriétés dont ils avaient eu autrefois la possession, 
mais aussi qu'ils seraient soumis aux mêmes taxes. Venise consentait à 
rendre aux héritiers de Balduino Guercio les fiefs situés en dehors de 
Constantinople dont il avait été déclaré déchu par l'empereur Manuel, 

en tant qu'ils seraient compris dans le lot de la République, ou à leur 
en donner un équivalent, mais à la condition que ces héritiers contracte- 
raient à son égurd les mêmes obligations que Belduino avait acceptées 
envers Manuel. Les mêmes articles se trouvent reproduits dans les 
traités de 1226° et de 1261,° ce qui prouve qu'ils furent en vigueur 
pendant toute la durée de l'empire latin. Il n'existe point de documents 
où l'influence dominante exercée par Venise dans l'empire apparaisse 
aussi nettement que dans ces traités; l'empereur lui-même ne pouvait 
tenir un autre langage; il semblerait, à l'entendre, qu'elle tint les clefs 
de tout l'empire et que, pour en interdire l'accès aux Génois, un décret 
impérial fût inutile; et le fait est qu'il n'en existe pas; l'autorisation 
de Venise suffisait. 

I est certain qu'après leur réconciliation avec leurs rivaux, les 

Génois reprirent leur trafic avec Constantinople; le traité de paix 
de 1251 fait expressément allusion aux colons génois et à leurs chefs 
Ccomsues ek vicecomites aîque reutores)s I] paraît, d'ailleurs, qu'ils 

! Capalo, Nuora étoria d$ Genora,  * Lib jur. 1, 1090 ct a, 1099 ot 
Ce dernier document avait été publié pré 
cédemment par Pagano, L e. p.248—948. 
mais d'une manière incomplète, et repro- 

Dur 
Lib. jur.T, 609 et 8.; ef. Annal. Jan. 

p.188. 
* On trouve celuici dans Tafel et Thom. 

IL, 187—205, sous la date fausse: 1917— 
1919; le Lië. jur. T, 818—890, le repro- 
duit également avec la date vraie et 
d'après un meilleur manuserit. Cf. Liber 
vlrgiorum. p. 181 

Google 

duit d'après lui par Taf, et Thom, I, 467. 

+ Lib.jur, L 1093. Ils reprirent très 
probablement possestion de leur ancien 
quartier, coume les Pisans et les Amal- 
Stains (Paspati Zrii. VII, 100 et a. Bi. 
sui. 190, 198): M. Paspati pense que lex 
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s'étaient portés de préférence vers les parties du nonvel empire franc 
moins directement placées sous l'influence de Venise et de son client, 

l'empereur. Un prince originaire d'un pays voisin de Gênes, Boniface 
marquis de Montferrat, s'était taillé un royaume en Thessalie et les liens 
âe dépendance qui le rattachaient à l'empire étaient à peu près nominaux; 

or, à peine s’était-il emparé de Salonique, capitale de la province, que 
des vaisseaux génois mettaient à La voile pour œtte ville:: ce m'était 
assurément pas un effet da hasard. Un peu plus au sud, des scigneurs 
bourgnignons de la maison de la Roche avaient fondé dans l’ancienne 

Béotie et dans l'Attique une autre principauté, elle aussi à peu près 
indépendante de Constantinople. Le 94 Décembre 1940, le deuxième 
prince de cette dynastie, Guy de la Roche, signa un privilège en faveur 
des Génois:* à cette époque il se contentait encore modestement du 
titre de sire d'Athènes (domimus Athenarum, uéyas xüpne rw ‘ASmvür) 
mais plus tard (probablement à partir de 1960) il prit celui de due: 
ce diplôme leur garantissait les franchises dont ils jouissaient à Acre 
et dans les autres localités où ils étaient le plus favorisés, c'est-à 
dire la franchise d'impôts, un territoire à eux et un tribunal colonial. 
I leur promettait, dans chacune des villes d'Athènes et de Thèbes, la 
véritable capitale, un terrain convenablement situé, pour l'établissement 
de leur quartier et la construction d’une maison commune: les Génois 
qui se fixeraient dans ces villes ne seraient justiciables que de leur 
consul, sauf pour les crimes de vol, de meurtre et de viol, réservés aux 
tribunaux du pays; ces mêmes tribunaux jugeraient en sppel ks procès 
où des individus non Génois ayant porté plainte contre des Génois ne 
seraient point satisfaits de la sentence prononcée par les consuls. Quelle que 
soit l'importance de ce diplôme, ce serait une erreur que de l'admettre 
comme le premier acte autorisant la fondetion d'une colonie génoise à 
Athènes; en réalité, elle existait déjà auparavant: on lit, en effet, à la 
fn de ce document, le nom du consul génois alors en fonctions dans la 
seigneurie d'Athènes: Riceio di S. Donato. Le diplôme nous apprend 
encore que les Génois ne faisaient pas seulement le commerce; ils soc 
cupaient aussi de la fabrication des étoffes de soie: en effet, il est 
stipulé que les soicries fabriquées par eux ou pour leur compte 
dans l'intérieur du pays seront exceptées de la franchise des droits de 
douane et soumises aux taxes exigées de tous ceux qui se livrent à la 
même branche d'industrie. Nous reparlerons, dans les suppléments, de 

Latins le leur avaient rendu peu de temps! Voy. Canale, Nucra sforia di Genora 
après la prise de Constantinople et qu'ils I, 626, 698. 
en recoustruisirent les parties détruites? Lab jur. I, 982 et s. 
par le feu: d'après ce qui précède, il nous 
parait que ose écrivain est dans l'erreur. 
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la fabrication de la soie à Thèbes et de sa situation florissante pendant 
cette période. 

Bevenons au centre de l'empire latin. Nous avons vu que les prin- 
cipales puissances rivales de Venise s'étaient décidées l'une après l'autre 
à faire leur paix avec elle dans l'intérêt de leurs colonies de Constan- 
tinople; d'autres nations commerçantes d'Occident, que l'infériorité no- 
toire de leur marine mettait hors d'état de tenter une sérieuse rivalité, 
eurent le même avantage sans même étre obligées de traiter en forme 
avec La puissante République. Amalf, par exemple, alors bien déchne 

de son antique splendeur, figurait toujours à Constantinople parmi les 
nations commerçantes. Le vieux monastère de Santa Maria de Latina 
subsistait toujours; en 1266, le pape Alexandre IV déclara prendre sous 
sa protection ses franchises et ses propriétés, comme l'avaient fait avant 
lui phusiems légats de ses prédécesseurs: On & prétendu que les Amal- 
fitains possédaient encore à Constantinople une église dédiée, comme 
la cathédrale d'Amalf, à S* André, patron de cette ville; mais on ne 
sappuie que sur une affirmation d'Ughelli, affirmation absolument 
gratuite et dont l'inexactitude est démontrée. Le fait est que les re- 
liques de S* André étaient conservées à Constantinople: le cardinal 
Pierre de Capoue, natif d'Amalf, envoyé à Constantinople en qualité de 
légat du pape, peu de temps après la prise de La ville par les croisés, 
se les fit remettre et les transféra en 1208 dans la cathédrale de sa 
ville natale. Par quelle suite de déductions Ughelli arrive-til à pré- 
tendre que le lien où ces reliques avaient été primitivement déposées 
à Constantinople ne pouvait être qu'une église dédiée à St André et 
appartenant aux Amalftains?? c'est ce qu'il est dificile de saisir. Il 
n'y a rien de semblable, ni dans Je récit de la translation qu’il donne 
lui-même quelques pages plus loin,’ ni dans aucune autre chronique.t 
D y avait, il est vrai à Constantinople plusieurs églises dédiées à 

St André,5 mais aucune n'avait donné asile aux reliques du saint dont 
elles portaient le nom ; jusqu’au jour où le cardinal légat les emporta en 
Occident, elles étaient gardées dans l'église des Saints-Apôtress Existe- 
t-il au moins un document, quelconque qui témoigne que lune des églises 
de Constantinople dédiées à S* André ait ëté concédée à la colonie 
amalfitaine? pas davantage. Passons done et contentons nous de savoir 

que œtte colonie avait conservé son ancien monastère de Santa Maris 

* Ughell, Bols vocra, 9° 6 VIL 4 Chrom Amalph. dans Murat. Anéig. 
mets. 125 ets, 

+ Mid p. 187. # Ducange, Conslantinopolés christiana, 
# Mid. p.206ctes.:ln'y a rien vonplus  Ub. IV, p. 76. 

das L'édition plus complète donnée par le * Zbid p. T1ets.; Hammer, Cimson- 
de Riant, Exuria save Cpol. L, 165etes.  fnopolis und der Bosporus, L. 888. 
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de Latina; cela sufft pour démontrer l'existence d'un quartier amalfitain 
à Constantinople à l'époque que nous étudions Les propriétés et les 
franchises de cette colonie étaient, d'ailleurs, exposées à de fréquents 
empiétements dont elle n'eût pu se défendre sans une haute protection. 
C'est pourquoi l'archevêque d'Amalf adressa, en 1257, une supplique 
au pape Alexandre IV et obtint un décret par lequel l'abbé du monastère 
cistercien de St Ange à Constantinople était autorisé à user de ses 
pouvoirs ecclésiastiques en faveur de la colonie amalfitaine.! Pour en 
arriver là, il fallait, c'est du moins notre impression, que cette pauvre 

colonie, opprimée par de puissants voisins, eût bien de la poine à 
prolonger une existence qui n'était pas, à ce qu'il semble, destinée à 
dépasser de beaucoup celle de l'empire latin. 

Dans un bref de l'an 1208 relatif aux dimes dues au patriarche 
de Constantinople, le pape Innocent III mentionne perni les étrangers 
établis dans la ville, outre les Pisans et les Amulfitains, des Lombards, 
des Danois et des Anglaïs. Il est peu probable que ces Occidentaux 
fussent là pour y faire du commerce; en tout cas, la supposition n'aurait 
quelque vraisemblance que pour les Lombards: les autres devaient être 
au service militaire. On sait que les empereurs byzantins recrutaient 
spécialement leurs mercenaires au nord de l'Europe; les mercenaires 
danois et anglais sont précisément cités à plusieurs reprises parmi les 
défenseurs de Constantinople contre les croisés en 1204 il est probable 
qu'après la prise de la ville ils y restèrent et passèrent du service des 
empereurs grecs à celui des empereurs latins. 

Les annales génoises signalent encore un autre élément de la popu- 

lation de Constantinople: ce sont les Anconifains et les Provençauz; 
pour ceux-ci, c’étaient bien des commerçants. En effet, nous lisons qu'en 

1216, les Vénitiens, Pisans, Anconitains et Provençaux établis dans la 
eapitale armérent à frais communs deux vaisseaux destinés à croiser dans 
les eaux de la Sicile, de la Sardaigne et de l'Espagne“ Nous avions déjà 
constaté l'existence d'une colonie anconitaine à Constantinople avant la pre- 
mière croisade, mais les Provençaux sont ici de nouveaux-venus.‘ Ils avaient 
an quartier en commun avec les Espagnole, et cela n'a rien qui doive 

* Ughell, Le. p. 228. 
* Epist. éd, Balaze LL, 147, 
* Ducange, Villehardouin, p. 298—298. 
« “Englois et Danois" Villehardouin, 

4&ä de Wailly, p. 96, 106. “Sarjanti Ar- 
glii.... Dachi* Æpist. Comitis de 5. 
Paulo, dans Taf. et Thom. L, 907. 

* Annal. Jan. p. 188. Voy. ce passage 
cidessus, p. 290, not. 2 
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étonner, car il existait, à cette époque, entre les côtes méridionales de 
France et les côtes orientales d'Espagne (la Catalogne) toutes sortes de 
liens politiques et nationaux. 

De toutes ces nations commerçantes plus ou moins nombreuses, plus 
ou moins influentes, plus ou moins anciennement établies à Constanti- 
nople, {1 n'en était aucune qui ne dût baisser pavillon devant la Répu- 
blique de Venise Tout d'abord, elle s'était assuré un avantage énorme 
sur ses rivales: éétait la franchise absolue, stipulée dans le pacte fon- 
damental en faveur de marchands, non-seulement pour les pays ad- 
ministrés par elle directement, par ses nationaux où par ses vassaur, 
mais pour l'empire latin tout entier,: tandis que le nouveau régime ne 
garantissait aux Génois et aux Pisans que les priviléges ct les abais- 
sements de tarifs qu'ils avaient obtenus autrefois des empereurs grecs: 

sil en était ainsi pour ces deux nations, on comprend que les autres 
moins importantes ne pussent pas même songer à demander l'exemption 
complète des droits de douane. Mais ce n’est pas tout, et Venise avait 
encore trouvé moyen d'affirmer d'une autre manière sa supériorité sur 
les autres nations commerçantes. En vue de compléter les mesures 
prises au moment du partage de l'empire, l'empereur Robert et la Ré- 
publique de Venise convinrent, en 1223, de partager le revenu des im- 
pôts et des contributions (justiciæ et honorificentie ef rationes) payés 
par les quartiers commerçants à l'état, dans la proportion de *, pour 
l'empereur et #/, pour la République? Le texte de ce traité ne nous 
est pas parvenu; par un motif quelconque, il y était fait une réserve 

en ct qui concernait le quartier des Provençaux et des Espagnols, pour 
lequel La décision était remise à une autre époque; mais un arrété du 
20 février 1224 le ranges dans la même catégorie que les autres® Par 
suite de cette entente, les colons occidentaux de Constantinople se 
trouvaient tributaires de Venise, situation qui impliquait une certaine 
dépendance. 

La situation prépondérante acquise par la République sur le Bos- 
phore devait nécessairement lui assurer plus d'autorité dans ses rapports 
avec les puissances voisines. Elle n'eut garde de négliger cet avantage, 

et chaque marchand vénitien s'accoutumait à faire de Constantinople, 
devenue en quelque sorte pour lui une seconde patrie, le centre de vastes 
opérations commerciales et le point de départ de lointains voyages dans 
les régions de la mer Noire et bien au-delà, ou dans l’Asie-Mineure. 
Ainsi, les podestats vénitiens par leur politique commerciale, les mar- 
chanés par leur esprit d'entreprise individuelle, gagnaient peu à pen 

1 Taf. et Thom.I, 673; IL 229, 283, 292. * Ibid. IL 255. 
* Ibid. IL 263, 285, 294. 

Google 



III L'empire latin. 297 

du terrain et les relations de Venise s'étendaient de plus en plus, sur- 
tout au nord et à l'est. 

Suivons-les d’abord vers le nord. Au mois de Juin 1247, le mission- 
naire Jeen du Plan de Carpin revenant du pays des Tatars, séjourna 
à Kiev; il y fit la connaissance de plusieurs marchands italiens venus 
Jà de Constantinople; dans le nombre se trouvaient trois Vénitiens très pro- 
bablement et deux Génois.i Ainsi, «'étaient les Italiens qui, à cette époque, 
avaient renoué les relations autrefois établies entre les Russes et les Grecs. 

Au reste, un fait singulier, c'est qu'aucune des villes grecques de 
la vive septentrionale du Pont n'est comprise dans le traité de partage; 
pas plus Sougdaia que Cherson; le nom de Sagoudaï, localité attribuée 

par le traité aux Vénitiens,? se trouve sur la liste entre ceux de deux 
villes de la Chersonnèse de Thrace, Hexamilium® et Gallipoli, et ce 
serait attribuer sans motif suffisant aux auteurs du document une trans- 
position absurde, que de vouloir retrouver dans ce nom, comme le fait 
M Phil. Braun,‘ celui de Sougdaïa, ville de Crimées Il est probable qu'à 
V'époque du traité ces “territoires d'outre-mer“ (Ieparelæ) s'étaient déjà 
détachés de l'empire; cela expliquerait pourquoi ils furent passés sons 
silence à l'occasion du partage et comment ils purent être annexés à 
l'empire de Trébizonde, ainsi que le démontrent des documents fort peu 
postérieurs sans que les Franes en prissent plus de souci que des in: 
vasions des Tatars dont ils furent plusieurs fois le théâtre. 11 est évi- 
dent que les Francs n'auraient pes négligé de faire valoir sur d'anciennes 
dépendances de l'empire les droits que leur donnait leur qualité de con- 

* Jean du Plan de Garpim, publ. par 
d'Avere, dans le Recueil de voyages el 

set répanîue jusque chez les Grecs, 
les Véritiens ete.: il ne pense même pas 

de mémoëres, IV, 772. Dans co passage 
je relève plusieurs noms d'individus que 
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Manuel Vencticus, naturellement; puis 
Jaobus Reverius Acre, car je suppose 
qu'au liea de Reverius il faut Lire Vene- 
rius (suivant les copies prises par M. Thomas 

dans les Archives, il y avait à Acre une 
branche de la maison vénitienne des Ve: 
nier), et enfin Nicholaus Pisaous, qui ap- 
partensit à une famille vénitienne bien 
connue, cela des Pisani. À propos d'éta- + 
blisements vénitiensà Kiev, M. Bruun/Not 
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ment dire que la gloire de Swætoslawl 
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quérants de cet empire, si l'on avait pu avoir, à cette époque, le pres- 
sentiment de l'immense importance commerciale que devaient acquérir par 
la suite les régions de la mer Noire et de la mer d'Azov. Pendant la pé- 
riode de l'empire latin, il y avait bien des marchands qui, suivant la voie 

tracée par les Grecs, faisaient le voyage de Constantinople à l'antique 
station de Matrega (Matrica) dans la presqu'ile de Taman, et gagnaient 

de là l'embouchure du Don sur des barques; mais ils n’allaient y cher- 
cher que du poisson séché et ne songeaient guère aux produits de l'Asie 
centrale et de la Chine! Les épices qui arrivaient, à cette époque, 
du fond de l'Orient jusque sur les côtes de la Russie méridionale ac- 
tuelle, n'avaient pas descendu Je cours du Volga et du Don; elles avaient, 
au contraire, remonté vers le nord par l'Asie -Mineure. 

En effet, il existait, À cette époque, une grande activité d'échanges 
entre les populations musulmanes de l’Asie-Mineure, de la Syrie et de 
la Mésopotamie d'une part, et les habitants de la Russie méridionale 
(es Kiptchaks) d'autre part. Les marchands de Syrie et de Mésopotamie 

Ccssoul) se donnaient ordinairement rendez-vous à Sivas en nombre 
assez grand pour former une caravane, se dirigeaient de là vers la mer 
Noire par le territoire des sultans seldjoucides, ou par Trébizonde, et 
traversaient la mer pour gagner le sud de la Russie? les marchands 
turcs, c’est-à-dire originaires des territoires dépendant des Seldjoucides, 
s'embarquaïent à Sinope, dépendance du sultanat d'Icontum depuis 1214, 
et débarquaient sur la côte de Crimée à Soldaïa (Soudak). Leurs mar- 
chandises consistaient, suivant GuilL de Rubrouck, en cotonnades, soieries 
et épices Cspices aromaticas)* Un exemple entre autres démontre l'im- 
portance que les sultans seldjoucides attachaient à ce trafic; c'est qu'Alaed- 

din-Kaïkobad entreprit, en 1227, une expédition contre Soudak pour tirer 
vengeance de mauvais traitements subis par un de ses sujets et exiger 
une satisfaction qu'il obtint, d'ailleurs, aussi complète que possitle.s De 
leur côté, les habitants de la Crimée et de la Russie passaient aussi 
assez fréquemment la mer pour aller porter en Asie-Mineure leurs belles 
fourrures® Cet article formait également, avec les esclaves des deux 
sexes, le fret de retour des Musulmans; l'usage des fourrures fines 

! Guill. de Rubroucke, p. 916. 
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était tellement entré dans les mœurs du monde musulman que, si quelque 
événement de guerre survenu en Crimée ou en Asie-Mineure en arrétait 
l'exportation, c'était partout un vrai cri de détresse.1 

1 fallut longtemps, à ce qu'il semble, avent que le trafic atteignit 
une pareille activité entre les Latins de Constantinople et les Grecs de 
Crimée. Par une conséquence naturelle des événements politiques, les * 
Grecs se détournaient de Constantinople et étaient attirés vers Trébi- 
zonde; de là, sans doute, l tendance de leur commerce à abandonner 
la direction du sud-ouest pour celle de sud-est. Les Occidentaux eux-- 
mêmes ne semblent avoir porté leur attention vers la Crimée qu'à 
partir du jour où les Tatars eurent fondé au sud de la Russie le | 
Khsnat de Kiptchak. Par des motifs que nous développerons plus 
loin, des relations actives et fécondes s’établirent entre les princes 
chrétiens et les khans tatars; les moines et les marchands d'Occident 
croyaient avoir découvert dans les pays tatars, les uns pour leurs 
missions, les autres pour leur commerce, un terrain où ls moisson pro- 
mettait de dépasser les espérances les plus hardies. Or pour, pénétrer 
dans ces régions inconnues, le point le plus favorable se trouvait pré 
<isément en Crimée: c'était Soldaia. Cette ville est située sur la côte 
méridionale de Crimée, entre Cafa et Alonsta, au débouché d’ane vallée 
fertile, couverte de vignobles; le grand voyageur Ibu-Batouts vaute son 

port, comme l'un des meilleurs et des plus beaux du monde? Les Grecs 
prononçaient ce nom Sougdais * les Occidentaux, pendant tout le Moyen- 

Age Sodaïs,t Soldachia 5 ou, plus habituellement, Soldaïs;t Edrisi l'écrit 
Scholtadia on Scltadia;! les géographes orientaux® et les indigènes de 
nos jours encore, la nomment Soudak (Soudagh). Le fond de la popu- 
lation était d'origine grecque et professait la religion chrétienne; mais 
le développement du trafic avec les pays riverains de la mer Noire et 
les régions situées au nord de la Crimée y avait amené beaucoup d'in- 
dividus de nationalités et de religions diverses® Les Tatars s'empa- 
rérent pour la première fois de Soldaïs en 1993, au cours d'une eam- 
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pagne victorieuse à travers l'isthme du Caucase et la plaine de Kipt- 
ebak, et dont le fait d'armes le plus mémorable fut la victoire remportée 
par eux sur les Russes près de la Kalka:' soustraite peu de temps 

après à leur domination, la ville ft reprise par eux en 12392 Cepen- 
dant elle conserve son administration indigène et son évêque grec; 
les khans tatars se contentèrent d'exiger d'elle un tribut.‘ Habitée 
par une population en grande partie grecque et en grande majorité 
chrétienne (du moins & cette époque), mais en même temps tributaire 
des Tatars, Soldaïa était une excellente station intermédiaire pour les 
marchands et les moines avant de s'engager dans l'intérieur des pays tatars. 
Le moine Guillaume de Rubrouck y débarqua en 1253 et fut hébergé dans 
les dépendances de l’église cathédrale; c'est de 1à qu'il partit pour le voyage 
qu'il poussa jusqu'à l'extrémité de l'Asie. Cest là aussi probablement 
que débarquèrent, en 1260, les marchands vénitiens Niceolo et Maffo 
(Mathieu) Polo pour aller vendre des bijoux à la cour de Berké, 
khan de Kiptchak. Tls arrivaient directement de Constantinople où leur 
frère aîné et associé Marco passa une partie de sa vie et où il se 
trouvait peut-être à cette époque. Lui aussi, il étendit ses opérations 
commerciales jusqu'à Soldaïa, sinon précisément à ee moment, du moins 
plus tard, et il y avait une maison (une succursale peut-être). Quand, 
arrivé à un âge avancé, il se décida à se retirer À Venise sa patrie, 
cette maison était habitée par son fils Nicolas et sa fille Marocca; per 
son testament (5 soût 1280), il leur en laissa la jouissance leur vie 
durant, tandis qu'il en léguait la nue propriété aux Franciscains de 
la villes Il n'est pas probable que Marco Polo l'ancien ait été une 
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le eubitituée dans le texte à celle de 
1200, comme l'avait proposé M. Hammer, 
Geschichte der goldenen Horde, p. 168, 
mot 8. 

# Ce que nous sarous de cet oncle du 
célèbre voyageur, de son séjour à Con- 
stantincple (‘quondan de Coustantinopoli*), 
de la maison qu'il possédait à Soldais, 
ressort de on testament: cette piéce à 
êté publiée d'abord pur Cicogna, Jnser. 
venes. III, 489 ot æ, puis dans le sup- 
plément des Viaggi di M. Folo, éd. Pa 
sini, p, 430 et 8. 
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exception parmi les Vénitiens; d’autres que lui durent acheter des pro- 

priétés à Soldaïa; nous verrons qu'il y eut là plus tard une colonie 
vénitienne florissante, dont l'origine devait remonter à l'époque où Venise 
était toute puissante & Constantinople. Comme Marin! le remarque 
d'ailleurs avec justesse, il n'est guère possible d'admettre que Niccolo 
et Maffo Polo se fussent risqués avec un chargement d'objets précieux 

dans un pays absolument inconnu et sans y avoir été précédés par des 
compatriotes, 

L'Asie-Mineure n’est qu'à deux pas de Constantinople; les Vénitiens 
devaient nécessairement songer à s'y ouvrir des débouchés; ils n'y man- 
quérent pas. D'abord, la partie conquise par les croisés de 1204, en 
même temps que le reste de l'empire, était et resta naturellement ouverte 
aux marchands vénitiens aussi longtemps que les chevaliers français et 
flamands purent sy maintenir. Quelques particuliers, originaires de 
Venise, y acquirent des propriétés Comme pour faire pendant à la 
petite principauté fondée par deux Vénitiens à Gallipoli, sur la côte 
européenne des Dardanelles, trois Vénitiens, Giorgio (?) Quirino, Jacopo 
Quirino et Giov. Succugullo s'établirent sur la côte asiatique, à Lamp= 
saque (Lapsaco) et s'y attribubrent des droits seigneuriaux: on en a la 
preuve dans une liste des impôts que leur payaient les habitants;? dans 
l'énumération figurent les quais ct le marché (seala cum fero), ce qui 
tendrait à démontrer qu'il s'y faisait un certain trafic. Mais les limites 
du territoire dépendant de l'ancien empire byzantin étaient trop étroites 
pour que le commerce pût s'y développer. Les Vénitiens ne tardèrent 
pas à les franchir, et, pour leur aplanir la voie, les podestats de Con- 
stantinople conclurent des traités avec les maîtres des états voisins, Seld- 
joucides et Grecs. A cette époque, la plus grande partie de l'Asie- 
Mineure composait l'empire des sultans d'Jconium. Marco Polo en parle 
sous le nom de Turgueménie; malgré le changement de nom, il est facile 
d'en reconnaître l'identité aux noms des villes qu'il eite: Conie (Iconium) 
Savast (Sivas), Caserie (Kaïsariéb). Au milieu d'une population en 
majorité turque, adonnée surtont à l'élève du bétail et des chevaux, le 
célèbre voyageur trouva groupés en masses considérables les survivants 

des races grecque et arménienne, chez qui le commerce et l'industrie 
étaient en honneur; c'étaient eux qui fabriquaient les tapis les plus fins, 
et leurs soieries se distingusient par la richesse et la variété des couleurs. 
Parmi les produits naturels, l'alun était un des plus recherchés. En 1255, 
quand Guill. de Rubrouck visita le sultanat, an retour de son voyage dans 

* IV, 122 Hopf,  Venelo-byxantinische  Analecten, 
* Cette liste a été drecsée en 1219; p. 462. 

voy. Tafel et Thom. II, 208 et.ss.; el. *M. Palo, éd. Pauthier, 1, 85—87. 
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le centre de l'Asie, il y vit, dans La capitale, un certain nombre d'Occi- 
dentaux, entre autres deux marchands associés, un génois nommé Nicolas 
de Santo-Siro, originaire d'Acre, et un vénitien nommé Boniface de Mo- 
lendino;! ils avaient le monopole de l'alun extrait dans le pays et en 
tenaient le prix si haut que ce qui valait précédemment quinze besants se 
vendait alors cinquante’ C'est un premier exemple d'Occidentaux attirés 

dans le sultanat d'Iconium par les produits de pays. Le trañc se faisait 
peut-être déjà à cette époque par la grande route qui traverse l'Asie 
Mineure eu diagonale, du sud-est au nord-est, et met en communication 
la Syrie et Constantinople par voie de terre: elle a son point de départ 
à Antioche, traverse le col de Beïllan, contourne le golfe d'Alexandrette 
et atteint l’Asie-Mineure à Le frontière de la Cilicie Comme ce pays 
était alors entre les mains de rois chrétiens, les marchands occidenteux 
le parcouraient dans tous les sens ; il leur arrivait fréquemment d'y péné- 
trer par la Syrie et d'en ressortir par le col de Goulek-Boghaz, sur La route 
d'Iconium.s Ceci, évidemment, ne prouve pas qu'ils fissent habituelle- 
ment et sans interruption le voyage de Syrie à Iconium et d'Iconinm à 
Constantinople; mais ce qui est sûr, c'est que si, pour aller de Syrie à 
Constantinople, ils préféraient ls voie de terre à la voie de mer, ils ne 
trouvaient pas d'obstacle de La part des sultans seldjoucides, de qui 
cependant on eût pu craindre une attitude moins bienveillante à cause 
de la différence de religion. Par l'intermédiaire de ses podestats de 
Constantinople, Venise exerçait eur ces princes une heureuse influence 
et, grâce à ces bonnes relations, elle obtint successivement des privi- 
léges signés de trois d'entre eux, Ghiath-cädin Kaïkhosrou I®' (mort en 
1211) et ses fils et successeurs Izzeddin Kaikaous (1211—1220) et Ala- 

eddin Kaïkobad (1220—1237) On ne connait malheureusement que le 

dernier diplôme, celui de l'année 1220; où il est fait de nombreux ren- 
vois aux deux précédents Comme ses prédécesseurs, Alseddin y nc 
cordsit aux marchands vénitiens l'entrée en franchise pour les pierres 
précieuses, les perles, l'argent et l'or en barre ou monnayés et, enfin, le 
blé: pour toutes les autres marchandises, il maintenait un droit, fort 
peu élevé, de 3% A cette occasion, les deux puissances échangèrent 

* IL s'agit, sans doute, iei de la famille * Voyez le traité de commeres eonc 
vénitienne de Molino, et ce Bonifacius de 
Molendino doit Btre le même que le “Bouifs- 
eius de Molinis de Venetiis“, condottiere au 
service du sultan d'Iconium à l'époque de 
l'invasion de l'Aslemineure par les Tatars 
en 1242—48, dont parle Sanato, Se. 
fd. erue. p. 98 et = 

* Guill. de Babrouck, p. 092. 

Google 

1268 entre Gènes et l'Arménie. 

* Tai. et Thom. I, 21 etes; ci L 
438 et 8; Dandalo, p. 841; il faut encore 
noter que le Liber phgionum, pe 160, fait 
mention d'un vénitien, mommé Filippo 
Giulimo, envoyé en ambassade auprès du 
sultan d'Iconium en 1928. 
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des garanties réciproques pour la sécurité des personnes et des biens 
des Voyageurs, même en cas de naufrage. S'il arrivait qü'un litige se 
produisit sur le territoire du sultan entre des Vénitiens et d’autres 
Latins, les Vénitiens étaient autorisés à constituer, pour chaque cas, un 
tribunal de prud'hommes choisis parmi eux: le sultan réservait cependant 
à ses propres tribunaux toutes les affaires de vol et de meurtre. Ce 
détail prouve que le sultanat était ouvert à tous les Latins; d'ailleurs, 
dans l'acte même, les Pisans sont mentionnés nominativement. Beaucoup 
de ces étrangers arrivaient dans le pays par la Petite-Arménie; d'eutres, 
par l’île de Chypre. Les Provençaux par exemple, faisaient un commerce 
de transit entre Iconium et Chypre, et apportaient dans l'ile, entre 
eutres choses, de l'alun, de la laine, des cuirs, de la soie grège et 
ouvragée Les cartes du Moyen-Age signalent précisément sur la côte 
d'Asie-mineure, en face de Chypre, au sud-ouest de l'embouchure du Se- 
leph, un port formé par ane île qu’elles désignent sous le nom de porius 
Prodensalium ou lo Proensal. Peut-être ce point était-il particulièrement 
fréquenté par les Provençaux; peut-être aussi son nom venait-il des 
chevaliers de St. Jean de langue provençale, qui auraient eu là une 

station,’ comme c’est le cas pour une ile voisine, dont le nom, Cavaliere, 
Cportus Cavalerius Sanut.) indique à première vue qu'elle a été possédée 

par des chevaliers occidentaux. Mais les sultans possédaient sur la côte 
méridionale des ports autrement importants que œux-là: Candeiore 
(nommée par les Orientaux Aluia) et Saéalia. Jusqu'à la conquête de 
l'empire byzantin par les croisés, le port de Satalis avait été ouvert à 
toutes les nations commerçantes liées à l'empire par des traitésé Bien 
que déjà serrée de près par ses voisins les Tures dès le temps des 
Comnènes, souvent menscée par eux et obligée de leur payer tribut, 

la ville resta grecque jusqu'au moment de la catastrophe et fut toujours 
ouverte pour les Occidentaux du côté de la mer‘ A l'époque de la 

conquête, un certain Aldcbrandini, d'origine italienne mais à moitié 

1 Voyez le diplôme du mois de mars 
1986, accordé par Henri 19°, roi de Chypre, 
en faveur des habitants de Mameille et de 
Montpellier et des autres Provençaux, dans 
Mery et Guindon, L 419 et 8. 

* Cf. Sanuto, p. 89; ls Carte catalane; 
l'Adante Luxoro, p. 114j les cartes de 
Munich, dans Thomss, Periplus von Ar- 
menien, dans les Abh. der Münchn. Alod 
CL I, vol X, sect. 1, p. 983 ets. Cette 
fle porte encore de nos jours le nom de 
Provençal. 

Google 

* Beaufort, Coramania, p. D ot as. 
et Ritter, KUsnasien, II, 418 et 2 

+ L'entrée libre dans ce port fut ac 
cordée aux Vénitiens par un décret spécial 
de Manuel Comnène, de 1148, renouvelé 
par Alexis TIT en 1169: Taf. et Thom. 
1, 118, 972. Des Génois trafiquent avec 
Satalia en 1106; Morum. hist. patr. Char- 
de, I, 851 

4 Guill. de Tyr, XVI, 9; Cinnem. 
2 179; Nicet. p. 60, 840. 
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grécisé, profita du désordre pour s’en rendre maitre;* cela était heureux 
pour elle et ne pouvait avoir qu'une influence favorable sur ses relations 
avec l'occident. Assiégé par le sultan Gliath-eddin Kaikhosrou, Aldo- 

brandini se défendit bravement avec l'aide d'un corps auxiliaire venu 
de Chypre; mais le sultan fit le blocus de la ville et elle finit par capi- 
tuler, le 5 Mars 1207* À partir de cette époque, elle fit partie inté- 
grante du sultanat d’Iconium. Les Vénitiens venaient précisément de 
nouer avec le sultan vainqueur des relations commerciales qu’ils con- 
tinuérent avec ses successeurs; il est donc hors de doute qu'après comme 
avant l'événement, leurs vaisseaux purent aborder sans obstacle à Satalia. 
L'une des causes qui les y amenait était le transport des marchandises 
entre l'Égypte et Satalia:® nous aurons à en reparler. Nous avons déjà 
vu qu'à côté d'eux, d'autres occidentaux jouissaient d'une liberté de 
mouvements illimitée dans le pays gouverné par les Seldjoucides; on 
peut donc tenir pour certain que, même après 1207, le port de Satalia 
était visité par d’autres vaisseaux que ceux de Venise. Il est fort dou- 
teux au contraire que, pendant la durée de l'empire latin, les villes de 
ls mer Noire devenues turques aient reçu dans leurs ports des na- 
vires européens. 

Dans La partie antérieure de l'Asie-Mineure, un fragment de l'empire 
grec avait sanvé son indépendance et subsistait sous le nom d'Emipare 

de Nicée; après avoir déployé une énergie héroïque dans la défense de 
leur territoire contre les attaques des Latins, les maîtres de ee ptit 
empire en arrivèrent à reprendre l'offensive dans le but de reconquérir 
ce que leur avait fait perdre la quatrième croisade. La lutte se pro- 
longea des années et des années, avec quelques temps d'arrêt. Le po- 

destat de Constantinople, Jecopo Tiepolo, le même qui conclut en 1990 
un traité avec les Seldjoucides, profit d'un de ces moments de répit 
pour obtenir de l'empereur Théodcre Lascaris des priviléges en faveur 
de ses nationaux (1219)4 Ici, comme pour les traités avec les Seldjon- 

cides, celui que nous possédons n'est pas le plus ancien, car il se réfère 

* Nicét. p. 842 ets. Les chefs de ln Turcs échouèrent A l'époque où Nicé- 
quatrième croisade avaient fait don de 
Satalia aux Templiers (voy. fume. JT 
Æpät, deus Bréquigny, Dipl. Il, 997); 
ce don resta lettre morte parcequ'Aldo- 
brandini s'était emperé de la ville. 

* Les détails les plus complets sur 
Satalia se trouvent dans un passage d'Tbn- 
Alsthir, publié par M. de MasLatrie, His. 
de Chypre N, 18ets8. Nicétas raconte déjà, 
Cp. 848 et #) la première aftaque où le 

phore Gregorss (1, 17) visit La ville, 
elle était déjà au pouvoir du sultan. 

? Le règlement maritime vénitien de 
1255 contient des dispositions spéciales 
pour les “ares, quae caricabuntur in 
Aleraudria usque Sathaliem “ Taf. et 
Thom. III, 430. 

“taf. et Thom. Il, 205 et ss.; cf 
Dandelo, p. 841. 



LIL. L'empire latin. 305 

à un autre expiré depuis peu de temps (a prineipio nuper fransactæ 
treugæ). Dans ce traité de 1219, Lascaris accordait aux marchands 
vénitiens l'entrée de son empire avec tous les articles qu'il leur plairait 
dy importer, ainsi que l'exemption de la visite de la douane et de tous les 
droits ou taxes quelconques, tandis que ses propres sujets demeuraient 
astreints à payer à Constantinople et dans le reste de l'empire latin 
les droits usuels (commerkium); de plus, il garantissait comme d'habi- 
tude la sauvegarde des biens des Vénitiens naufragés ou décédés 
dans le pays; enfin, il était convenu que les monnaies frappées pour 
son compte, hyperpres, manuelatesi où stamens,* auraient un type 
différent de celles des Vénitiens de Constantinople et réciproquement. 
Le marché que cotte convention ouvrait ou, pour mieux dire, assurait 
au commerce vénitien, n'était pas de médiocre importance, Le bas prix 

des transports maritimes permettait aux produits de l'Occident d'y sou- 
tenir la concurrence contre ceux de l'Orient, obligés de traverser tout 
le territoire des sultans d'Iconium. Les Grecs établis dans le pays 
employaient pour leurs vêtements deux sortes d'étoffes, les unes fabriquées 
en Italie, les autres tissées en Perse où ën Mésopotamie avec de la soie 
de Chine; cependant, cet usage dut cesser brusquement le jour où l'em- 
pereur Jean Vatatzès (1222—1255), sous prétexte d'empêcher l'expor- 
tation de la monnaie du pays® et peut-être plus encore pour atteindre 
dans leurs intérêts les Latins, objet de sa haine, interdit à ses sujets, 
sous peine d’infamie, l'achat de ces deux articles et prescrivit l'emploi 
exclusif des produits indigènes. Il est probable que, comme toutes les 
autres, estte loi somptuaire ne tarda pas à tomber en désuétude; car il 
est difficile d’en concilier l'observation avec la présence dans l'empire de 

marchands originaires de Lucques, ville particulièrement renommée pour 
la qualité de ses tissus: il faut dire qu'on ne connaît les noms que de 

deux de ces Lucquois, Lanfranchinus et Idebrandinus, et qu'il n'est pas 
démontré que ces deux marchands aient importé des soieries et des draps; 
ils étaient, au contraire, venus avec une grosse somme d'argent pour faire 
des achats. Un jour, pour une cause quelconque, les autorités locales 
d'Adramyttium les appréhendèrent au corps et l’empereur Michel Paléo- 

+ C'est une monnaie qui porte le nom 
de l'empereur Manuel; on la trouve men- 

tionnée dans Taf. et Thom. II, 18, dans 

les Docurnenté sulle relax. tose. col’ Ori- 

ent. p. 77, 78, et daus Arnold, Lubee,, 
dans Perts, SS. XXI, 174. Il existait 
d'autres monnaies analogues: des Roma 
nati (Anne Coma 1, 176) ainsi nommées 

d'après l'empereur Romain; des Michaelati 
(Gui. de Tyr, XE, 11, KIT, 15; Raoul 
de Caen, p. 709 de l'éd. Paris), d'après 
l'empereur Michel Ducas. 

* petite monnaie de cuivre; voy. Tef. 
et Thom. I, 108; Paspati, dans la Revue 
du Syllogos de Consiaminople VIL, 191. 

* Nieeph. Gregor. I, 43, él. Bonn. 
2 
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logue les retint en captivité. Le pape Alerandre IV: intercéda pour eux 
et obtint leur mise en liberté, mais, d'après ce que nous lisons dans une 
seconde supplique adressée en leur faveur à l'empereur par le pape Ur- 

bain IV,! l'argent saisi chez Lanfranchinus avait été confisqué et il ne 
put en obtenir la restitution. Ces faits se passaient peu de temps avant 
la prise de Constantinople par Michel Paléologue. 

Du moment que les marchands de Venise et ceux de Lucques fréquen- 
taient l'empire de Nicée, on ne sera point étonné d'y trouver aussi les 
Génois. Au commencement, les relations entre l'empire et Gênes n’eurent 

pas, à vrai dire, le caractère d'intimité qu'elles prirent. plus tard, quand 
les deux pnissanees se coalisèrent contre l'empire latin. En 1936, les 
Génois combattirent encore aux côtés des Vénitiens et des Pisans pour 

la défense de Constantinople, assiégée à la fois par les Grecs et par les 
Bulgares® ce qui n'empêcha pas les négociations engagées entre les deux 
puissences depuis 1231, et qui devaient aboutir à l'entente des deux 
puissances, de suivre leur cours. A cette date, deux ambassadeurs génois 
s'étaient rendus auprés des deux princes grecs les plus considérables, Jean 
Vatatzèset Manuel, despote d'Épire, sous prétexte de préparer un traité de 
paix (pacem « conrentionem)+ Nous ignorons le véritable but de cette 
démarche et son résultat. En 1939, un autre ambassadeur ramena de Nicée 
à Gènes un personnage chargé des pleins pouvoirs de Jean Vatatzès, mais 
les négociations n'abontirent pas encore cette fois5 Il est vraisemblable 

que la question de la chute de l'empire latin avait été dès lors agitée, 
mais il est aussi plus que probable qu'en préparant un rapprochement 
avec l'empire de Nicée, Gênes cherchait à obtenir des avantages pour 
son commerce et qu'elle les obtint. 

De toutes les îles restées au pouvoir des Grecs c'était assurément 
celle de Rhodes qui excitait le plus de convoitises chez les Occidentaux, 
car elle formait une station de premier ordre pour le trafic avec la Syrie 
et la Petite-Arménie, l'ile de Chypre et l'Égypte. Un ancien gouverneur 
impérial, Léon Gabalas, s'y était taillé une principauté, mais il avait né- 
gligé de la faire reconnaitre par les empereurs de Nicée. Serré de près 
par Jean Vatatzls et désespérant de sauver avec ses seules forces son in 
dépendance usurpée, il fit alliance avec la République de Venise, à 
l'empereur faisait aussi, en ce moment, la menace d'enlever l'ile de Crète: 

* Lab, jur. 1, 1646. 
* Ibid. L, 1897 et 8. 
* Pour les détails et l'indication des 

sources, voy. Hopf, art. Griechenland, dans 
Ersch et Gruber, LXKXV, 258. 

+ Anmal. Jan. p. 11. 
* Jbid. p. 190. Si l'objet de ces nigo- 

Google 

cations était la destruction de l'empire 
latin, c'était une violation flagrante de 
l'alliance étroite conclue peu de temps 
auparsvant entre Gênes et Venise; voy. 
Taf. et Thom. IN, 841 et 5; Annal. Jan. 
P. 189; Lab. jur. I, 980 et ns, 984 et s. 
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il comptait que leurs forces réunies pourraient tenir tête à l'ennemi 
commun. Ce traité d'alliance offensive et défensive, conclu à Rhodes, 
au mois d'avril 1234, entre Marsilius Georgius, ambassadeur de Venise, 
et Léon Gebalas,' fut ratifié au mois d'août de la même année par le 
doge Jacopo Tiepolo. En sa qualité de plus faible et de suppliant, 
“le souverain de l'île de Rhodes et des Cyclades“ y figurait comme 
vassal du doge et s'engageait à fournir annuellement, à titre de censive, 
à l'église de St. Marc, une pièce de soie brodée d'or. En méme temps, 
il déclarait accorder dans ses états l'exemption des droits de douane et 
d'impôts aux Vénitiens et aux habitants de l'ile de Crète, colons où 
indigènes, tandis que Venise continuait à exiger des marchands de Rhodes, 
dans ses colonies de Grèce, les anciens droits de douane en usage au 
temps de la domination grecque ct ne les exemptait d'impôts que dans 
l'île de Crète; enfin, Gabalas autorisait les Vénitiens à fonder un éts- 
blissement avec église, fondaco et maison commune (ouriam) et à faire 
usage, pour leurs affaires, de leurs poids et mesures. Il n’est pas douteux 
que les Vénitiens aient usé de cette autorisation pour fonder une colonie, 
la situation était trop favorable. Ce qui est moins certain, c'est que la 

colonie ait eu une longue existence, car Jean Gabalas, successeur de 
Léon fit sa soumission entre les mains de l'empereur de Nicée et le 
suivit dans ses expéditions contre les Latins, ce qui indique qu'il s'était 
brouillé avec Venise, Pendant une sbsence qu'il ft pour aller en Asie- 

Mineure combattre les Latins aux côtés de l'empereur, son île faillit 
devenir la proie des Génois. Par une belle nuit, un corps de partisans 
génois surprit la capitale (1248), s'y établit et s'y maintint assez long- 
temps avec l'aide de cent chevaliers de Morée. Pour forcer ces intrus 
À évacuer la place, Jean Vatatzès dut envoyer nne armée (1960)3 
Jusqu'à nouvel ordre, Rhodes restait entre les mains des Grecs; ni la 
suzeraineté vénitienne ni l'occupation génoise n'y laissèrent de traces 
sensibles. 

En général, le moment auquel nous sommes arrivés marque le point 
culminant de l'ocenpation des anciennes proviness de l'empire byzantin 
par les Occidentaux; jamais, ni avant ni après, ils n'y furent plus nom- 
breux ni plus puissants On retrouvait une nouvelle France dans les 
palais et les châteaux-forts, à Constantinople, à Thèbes, à Athènes et 
dans toute la Morée; une nouvelle Italie dans les résidences princières 
du royaume de Thessalonique et de l'ile d'Eubée, dans les châteaux-forts 

* Pour plus de détails sur les deux? Taf. et Thom. Il, 319—808. 
frères Léon et Jean Gabalas voyez l'ar- ? Georg. Acrop. p. 02—86. 
ticle de M. Schlumberger dans.la Reue ar- 
chéolagique, XXE (1876), p. 288 et ss. 
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construits dans les iles de Grèce par les patriciens de Venise, dans les 
quartiers commerçants de Constantinople, de Négrepont, d'Almyro ete. 
Mais ces chevaliers, ces marchands ne formaient que des groupes isolés 
an milieu des masses compactes de la population grecque, surtout dans 
les campagnes, et les Grecs, sous la conduite de chefs belliqueux, deve- 

uaient de jour en jour plus hardis. De l’Asie-Mineure à l’Epire ils se 
tendaient la main et, avec l'aide des Bulgares, ils écrasaient l’une après 
Yautre les petites armées de chevaliers et de mercenaires que les Latins 

pouvaient leur opposer. Constantinople, qui aurait dû être le centre de 
l'empire latin, ne fut plus pendant longtemps qu'une enclave en territoire 
grec. Elle finit par succomber à son tour, et la rentrée des Grecs dans 
leur antique capitale porta un coup mortel à l'empire latin. 

Cet événement eut un immense retentissement; mais, avant d'en 
rechercher les conséquences, il nous reste encore à parler d'un marché 
qui, par sa situation géographique, appartient à la presqu'ile de l'Hæmus 
et dont la population, presqu'exclusivement italienne à Porigine, ne se 

laissa pénétrer que tardivement par les éléments slaves qui, peu à peu, 
y ont pris la plus grande place: nous avons nommé Ragus. Pendant 
la période que nous venons de parcourir, elle occupe à l'ombre de Venise 
la situation d'ane puissance commerciale de second rang. Le haut degré 
de puissance atteint par l'une pendant la durée de l'empire latin avait 

eu pour résultat de déterminer l'antre à reconnaître définitivement sa 
suprématie, Raguse avait eu de bomne heure une marine assez floris- 
sante et peu s’en fallut qu'elle ne devint pour Venise, sa suzeraine, une 
rivale inquiétante. antôt en se plaçant sous la protection de l'empereur 
grec, tantôt en s’alliant aux princes normands de l'Italie méridionale et 
de la Sirile, elle avait fini par se soustraire au joug. En 1171, le doge 
dut avoir recours à la force pour l'amener à accepter en qualité de 
comte un patricien de Venise nommé Ranieri Zane? qui d'ailleurs ne 
semble pas avoir occupé longtemps ce poste. Au XIII: siècle, le courant 

des idées avait changé. Ce fat Raguse qui, d'elle-même, s'inclina devant 
l puissante république et la supplia de lui donner un comte (1205). 
En 1930, il dut quitter la place devant une nouvelle poussée du courant 
antivénitien, mais cette réaction dura peu et, au bout de deux ans, la 

ville le rappelait d'elle-même* À partir de ce moment, l'opinion unanime 

! Le royaume franc de Thessalonique 
succouba, dès 1922, sous les coups de Théo. 
dore, due d'Épire, de la maison des Anges. 
Cependant, l'armistice eonelu aveccs prince, 
au mois de septembre 1228, par Narjaud 
de Toucy, bailli de l'empire latin de Con- 
stantinople, permit au commerce des deux 
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fut que, dans son propre intérêt, Raguse devait rester subordonnée à 
Venise, et, à trois reprises, en 1232, 1236 et 1252, cette conviction 

s'affirme par des actes de soumission Dans des actes de cette impor- 
tance, les questions commerciales ne pouvaient pas être oubliées; même 
sous ce rapport, les habitants de Raguse ne pouvaient pas prétendre à 
l'égalité avec les bourgeois de Venise; ils consentaient à payer un droit 
à Venise pour l'importation des marchandises étrangères. Ces documents 
mous font connaître les pays dont Raguse importait les produits: 
c'étaient la Romanie (c. à à. l'empire latin et ses dépendances), la Syrie 
Cmercibus ultramarinis), PÉgypte, Tunis et la Barbarie, la Sicile et la 
Pouille: on voit qu'elle avait de vastes relations. Dans l'empire grec, 
elle jouissait de franchises qui dataient probablement déjà du temps des 
Comnènes et particulièrement de Manuel, car les efforts de cet empereur 

tendaient à favoriser les ports de la Dalmatie pour faire échec à Venise; 
ces franchises furent confirmées par les premiers empereurs latins 

Baudouin et Henri. Il paraît qu'elle avait également obtenu des 
priviléges des empereurs de Nicée et de Trébizonde et du ezar bulgare 
Johemnitius (Kalojan) (1197—1207), mais ils ne sont pas arrivés 
jusqu'à nous? En ce qui concerne l'Égypte, il est constant que les 
marchands de Raguse fréquentaient le marché cosmopolite d'Alexandrie: 
nous avons à cet égard le témoignage de Benjamin de Tudèle, sil est 
vrai qu'à la place du mot “Rakuphia“, qui se trouve dans sa relation de 
voyage, il faille lire “Ragusa“.! 

Du moment que les marchands de Ragnse entreprenaient couram- 
ment de si lointains voyages, on peut bien penser qu'ils visitaient encore 
plus fréquemment, d'un côté les côtes orientales d'Italie, puisqu'ils n'avaient, 

pour cela, qu'à traverser la mer Adriatique‘ et de l'autre l'Épire et les 
pays slaves du midi avec lesquels ils communiquaient directement par 
terre. On peut, effectivement, établir des preuves de l'existence de leur 
trafle avec l'Épire antérieurement à la quatrième croisade, à l'époque 

4 Taf, et Thom. Il, 807 et ss, 828 
etss., 464 et ss.; le premier de ces sctes 
w trouve aussi dans Engel, Gesch. des 
Freistacts Ragusa, p. 289 et 4. et dans 
l'Arehie. alor. al, App.. TK, 882 et ss. ef. 
Dandolo, p. 847, 860. 

*Taf et Thom. Griech. Orig.- Urk. 
aur Gesch. des Freistaates Ragusa, dans 

ls Sicungaberiche der Wiener Aka, 
ghilos. hist. CL. NT, 611; ils ont emprunté 
ces renseignements à Luccari, Æistreto 
degli annali di Rawua, p. 83. 

* En 1994, Venise avait mis l'Égypte 
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met à 1940 elle en ft encore une série 
ave Recarati, Formo, Rimini, Ravenne, 
Ferrare, Barlett: Engel, Gerch. des Frei- 
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où Jean l'Ange y remplissait les fonctions de gouverneur au nom de 
l'empereur grec, et de sa continuation sous les despotes indépendants 
Michel Ier (+ 1914), Manuel (4 1941) et Michel IT (+ 1971). Tous ees 
princes ont donné des encouragements au commerce de Raguse, en lui 
accordant des priviléges que nous possédons sauf un, le plus aneien;! 
mous n'avons d’ailleurs point à nous en occuper autrement, car ceci n'a 
rien à voir avec le commerce du Levant proprement dit. Nous avons 
seulement voulu démontrer qu'en revenant sous le sceptre de Venise, Ra- 
guse lui avait apporté un notable accroissement de force par l'adjonction 
de sa marine marchande, car, si cette marine n’était pas aussi nombreuse 
que celle de la grande République, elle était assez puissente pour oser 
se risquer dans des entreprises À peu prés aussi lointaines. Pour 
terminer, nous dirons encore un mot des ports de la Dalmatie, Zara, 
Traë, Spalatro, habités par une population dé marins énergiques, spécia- 
lement adonnés au trafic avec la Syrie et Chypre;* ces villes étaient, il 
est vrai, à l'égard de Venise dans un état de dépendance bien plus 
étroite que Raguse, et leurs marines pouvaient, en somme, être considérées 
comme parties intégrantes de la marine vénitienne, tandis que Raguse 
avait conservé encore assez d'indépendance pour se permeltre de con- 
dlure des traités de commerce pour son propre compte; mais ce ñ'était 
pourtant au fond qu'une demi-république, et aussi longtemps qu'elle eut 

à sa tête un comte vénitien, on peut dire que sa marine, si considérable 
qu'elle fût, ne constituait en quelque sorte qu'une fraction de la colossale 
puissance maritime de Venise. C'est une preuve de plus à l'appui de 

cæ que nous avons dit de l'énorme prépondérance acquise par Venise 
pendant la période que nous étudions. 

4, Les États Croisés de Syrie pendant le deuxième siècle 
de leur existence. 

L'apparition de Saladin est le point de départ d’une nouvelle période 
dans l'histoire des états croisés. La décastrense bataille de Hattin 
(& Juillet 1187) les accula à une situation à peu près désespérée Sans 
parler de la perte de Jérusalem qui en fut la conséquence directe et 
qui était un malheur pour toute la chrétienté, cette déroute fut Le signal 

* Ces lettres sont publiées dans Taf. land, op. cit. LXKXV, 211, 224, 

et Thorz. Griech. Org. Uk. von Ragusa, commentées dans Taf. et Ton. op. 
op. où. p. 84599, et dans Miklonich et p. 606—818. 
Muller, Aa grecs, IL, G8ete, 66ets,  * Guill de Tyr, I, 175 Momum. star. 
67 ets, discutées dans Hopf, Griechene merid, III, 396 et 8; IV, 52, 15. 
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d'une série de catastrophes dans lesquelles succombèrent les colonies 
commerçantes. Quelques jours après (9 Juillet), Acre ouvrait, sans combat, 
ses portes au vainqueur; jusque là elle avait été, pour nous servir 

des expressions de Boha-eddin et d'Ibn-Alathir, un des grands centres 
du commerce ssiatique!, le rendez-vous des marchands francs, grecs 

et autres, venus de prés et de loin.® Comme les habitants avaient 

pris la fuite en abandonnant tout sur place, les vainqueurs frent un 
butin énorme: l'or, les perles, les lourdes soieries de l'espèce dite Sigla- 
toun, les étoffes de Venise (benedikiy), le sucre, les armes etc. en for- 
maient la meilleure partie® Avant la fin de l’année, Saladin était 
maître de Jafia, Sidon, Gibelet, Beyrout, Césarée, Ascalon; l'année sui- 
vante (1188), il s'empara encore de Tortose, Gibel et Laodicée, et 
nous ne citons ici que les places d'un intérêt majeur pour le commerce. 
Tur seule eut l'énergie de lui résister; ses murs avaient donné asile à 
un grand nombre de chevaliers sortis, la vie sauve, de la déroute de 
Hattin ct à une foule de fuyards échappés des villes de Syrie recon- 
quises par Saladin* Elle eût cependant succombé très probablement, 
sans la présence d'un nouvel arrivent, le marquis Conrad de Montferrai 
qui prit énergiquement en main la direction de la défense. Les Pisans 
ct les Génois n'avaient pourtant pas attendu son arrivée pour organiser 
les premiers travaux 5 et, depuis, excités par les instances et les pro- 
messes des princes ecclésiastiques et laïques de La Terre-Sainte, renforcés 
d'ailleurs par un grand nombre de leurs compatriotes accourus à leur se- 
cours de toutes parts; Îls continuèrent à combattre vaillamment à ses côtés. 
Avant et pendant le siége, les Pisans ne craignirent pas d'organiser 
plusieurs expéditions maritimes et d'aller s'attaquer à Acre même, d'où 
ils rapportèrent chaque fois un riche butin ot des vivres en abondances 
Parmi eux, la compagnie des Rouges (sociedas Vermiliorum),® ainsi 

nommée, sans doute, à cause de la couleur de ses insignes, se distingua 

* Bobweddin, Vie de Saladin, dans le * Gont, de Guil. de Tyr, p. 77 fRee. 
Rec. des hist. des crois. hit. orient. des hist. des erois. D; Caff. Annal. Jan. 

pe 64 
 Slcard. Cremon., dans Murat 88. 

VIT, 604 et s., Robert de Clary dans Hop, 
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Papam, dans les Gesia R. Henrio Il, ëd. 
Stubbs, I, 12. 

# Lib. jur, 1 947, 957, 400, 403; Dee. 
aulle relax. losc. p. 26, 28, 30, 85, 64, 
88, 89. 

4 Lib. jur. 1, 048 et». Voyez Bd- 
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Chron. greco-romanes, p. 28 et =. 
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miglio (Bonaini, Slot. Pis. Il, 678 et 8). 
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d'une façon toute particulière; par la suite, elle reçut, en récompense de 
ses services, des droits et des biens à Tyr! A côté de ces défenseurs, 
on cite encore des marchands de S. Gilles, de Montpellier, de Marseille 
et de Barcelone établis dans la ville? 

La chûte de Jérusalem, les événements qui la précédérent et la 
suivirent avaient suscité une émotion profonde dans tout l'Occident, Les 
Génois furent des premiers à répandre la funeste nouvelles et l'appel 
des barons de Terre-Sainte à une nouvelle croisade. Ils envoyérent, 
à plusieurs reprises, des ambassadeurs en France et en Angleterre (Ruffo 
della Volta en 1188, Ansaldo Bufferio et Enrico Diotisalvi en 1189) 
pour décider Philippe - Auguste et Richard Cœur-de-Lion à prendre la 
croix. Malheureusement, ces princes étaient en guerre, comme eux-mêmes 
l'étaient avec les Pisans et il ne fallut rien moins que les admonestations 
les plus solennelles des papes Grégoire VIII et Clément IIT pour amener 
un rapprochement entre ces rivaux aussi acharnés les uns que les autres. 
Aussitôt la paix faite, une flotte pisane mit à la voile sous la conduite 
de l'archevêque Ubaldo (1188): son projet était d'hiverner à Messine et de 
profiter du retour du beau temps, l’année suivante, pour gagner la Pa- 

lestine.s La flotte génoise, commandée par le consul Guido Spinola, prit 
la mer en 1189 et fut suivie par une escadre de renfort en 1190.5 De 

son côté, le doge Aurio Mastropietro avait requis tous les sujets vé 
tiens, maîtres et serviteurs (am domini tam servi), de se tenir prêts 
pour la fête de Pâques de l’année 1189;° et, effectivement, il expédia, à 

cette époque, une flotte puissante qui rallia en route celle de Pises Les 
troupes des trois premières puissances commerçantes d'Italie précédèrent 
donc de beancoup les armées de Philippe-Auguste et de Richard, car 
celles-ci n'arrivèrent en Terre-Sainte qu'aux mois d'avril, mai et juin 
1191; les deux princes joignirent leurs forces sous les murs d'Acre à la 
petite armée du roi Guy qui en avait déjà commencé le siège. Ce siége 
mémorable se pralongea près de deux ans (fn août 1189 au 12 juillet 1191); 
les chroniquemrs qui en ont écrit la relation parlent avec éloge des puis- 
santes machines de guerre des Génois et des Pisans, de l'assaut donné avec 

“Doc. sulle relax. lose. p.83, 84 cts. ? Amned Jam. p. 104 105. 
* Voy. le diplôme du marquis Conrad," Taf. et Thom. I, 204. Taxbe, Hrin- 

das Méry et Guindon, I, 190—1 rich VA p. 107 igacrait la publication de 
Vos. la lettre des Génois déjà citée ce document. 
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plus de hardiesse que de succès par les Pisans à la Tour des mouches 
qui défendait l'entrée du port, enfin de leur rôle dans le dernier assaut, qui 
réduisit la garnison musulmane à capituler L'armée assiégeante comp- 
tait, dans ses rangs, des combattants de toutes les nations de l'Europe; 
parmi eux les bourgeois de Marseille se distinguèrent spécialement.* 

La ville prise, ceux qui y avaient eu des maisons ou d'autres pro- ” 
priétés avant la conquête de Saladin et ceux qui purent produire en 
faveur de leurs droits des témoignages sérieux rentrèrent en possession.® 
Les marchands et changeurs pisans et autres réoccupérent leurs bou- 
tiques de la place du marché Toutes les nations commerçantes se 

donnèrent du mouvement pour récupérer leurs anciennes propriétés com- 
munales. Les Génois avaient pris leurs précautions à l'avance pour 
n’en rien perdre. Par un traité conclu avec eux dès le 16 février 1190, 
Philippe-Auguste s'était engagé à les faire rentrer en jouissance de toutes 
les propriétés qu'ils avaient perdues par le fait des conquêtes de Sala- 
din et à leur concéder en outre, dans toutes les villes que Pon prenûrait 
au cours de la croisade, une colonie avec tribunal spécial et tous les 
accessoires ordinaires. Ces conditions avaient été imposées par les Génois 
à l'ambassadeur du roi, Hugues de Bourgogne, chargé par son maître 
de négocier la location d'une flotte pour le transport d’une armée fran- 
çaise en Syrie: l'ambassadeur les avait acceptées et le roi les avait ra 
tifiées à l'occasion de sa présence à Gênes au mois d'août 1190.5 Non 
contents de ces promesses, les Génais s'étaient encore assuré une double 
garantie et avaient obtenu du roi Guy de Lusignan deux diplômes conçus 
dans le même sens® Pise s'était fait donner des garanties semblables pour 
Acre par le marquis Conrad de Montferrat; il est vrai qu’elles remon- 

1 liner. Rie. p. 84, 109 et «, 998; 
Gasta ie. p. 173, 178; Contin. de Gill. 
de Tyr, p. 157; Annal. Jan p. 104. Les 
caries de donation de cetts époque con 
statent la belle conduite des Génois: 
“tanquam veri Machabei castello, machinis, 
militibus, peditibus, Dalistriis et sagit. 
taris* Lib. jur. J, 857, IL. 

* Diplome du roi Guy, de l'année 1190, 
dans Méry et Guindon, I, 194 et 8. et 
dans Papon, His. de Procente, II, preuves, 
p. xxv et ss. 

* Contin. de Guill. de Tyr, p. 176 et s. 
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taient à une époque où l'on ne songeait pas encore à mettre le siége 
devant ls place, mais Guy de Lusienan et Richard Cœur-de-Lion les 
confirmèrent plus tard;! les faits d'armes accomplis par les Pisans leur 
donnaient des droits réels à la reconnaissance de ces princes, et il n’est 
pas douteux qu'ils aient tenu leurs promesses* Les Amalfitains 
avaient aussi fourni leur contingent à l'armée assiégeante, et, en récom- 
pense de leurs bons services (pro bono servitio), le roi Guy leur accorda 
l'exemption des droits d'entrée et de sortie ainsi que de vente et d'achat 
pour leurs marchandises à Acre, et l'autorisation dy entretenir des vi- 
comtes où consuls; en outre, il leur fit don d'une maison propre à l’in- 
stallation de ces fonctionnaires.’ Enfin, pendant le siège, les Vénitiens 
s'étaient fait garantir de nouveau, d'une manière générale, par le mar- 
quis Conrad, les droits et les propriétés autrefois possédés par eux dans 
le royaume de Jérusalem, et leur chroniqueur Dandolo constate qu'effec- 
tivement, après la prise de la ville, ils reprirent possession de leure 

maisons et de l'église de St. Marc Un détail bien curieux, cest que, ni 
dans le diplôme de Conrad ni dans les chroniques, il n'est dit un mot 
de faits d'armes accomplis par eux devant la place et que tout se borna 
pour eux à cette confirmation pure et simple de leurs anciennes pro- 
priétés, tandis que les Génoïis et les Pisans obtinrent pendant ces quelques 
années une série de privilèges ajoutant des propriétés considérables 
aux anciennes déjà garanties et leur assurant une foule de droits 
et de franchises, Il est à remarquer d’une manière générale, qu'en Syrie 
les Vénitiens furent relégués pour longtemps au second plan, et que 
cette situation s’accentus à partir du moment où leurs forces furent 
absorbées par la fondation et la consolidation de l'empire latin à Con- 
stantinople. Il leur restait À peine assez d'énergie pour conserver leurs 
possessions les plus anciennes, et ils laissaient ainsi le champ libre aux 
Pisans et aux Génois: c'est aussi l'époque La plus brillante des Pisans‘ 

Il y aurait lieu de s'étonner de la libéralité avec laquelle les princes 
accordaient des diplômes à ces deux nations, si l'on ne savait que la 
reconnaissance des services rendus y entrait pour peu de chose;* le 
trône était en jeu et il s'agissait pour eux de gagner des partisans 

! Doe. aulle relax. tes. p. 30 et», 
36 eus, 58 et =, 94; le dernier passage 
relate la restitution de l'hôpital aux Pisans. 

* Voy. ausai Roncioni, Hslorie Pisanie, 
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L’issue malheureuse de la bataille de Hattin, la captivité et nn extériour 
peu imposant avait fait perdre tout prestige à Guy de Lusignan, et 
Conrad de Montferrat tont couvert encore de la gloire acquise pendant 
la défense de Tyr, le dernier boulevard du royaume, se posait ouverte- 
ment en prétendent et en rival Ce m'est point ici le lieu de raconter 
en détail les péripéties de ette querelle; nn seul point nous y intéresse, 
c'est le rôle joué dans ces circonstances par les Génois et les Pisans. 
Les Génois prirent parti pour le marquis de Montferrat; le roi Philippe- 
Auguste l'appuyait; ce motif suffisait pour eux. Les Pisans, au contraire, 

se prononcérent en faveur de Guy de Lusignan.t Ils avaient des relations 
particulièrement intimes avec Richard Cœur-de-Lion® et ce prince 
semble les avoir fortement incités & adopter cette ligne de co.duites 
Cette situation devait amener un éclat; au mois de février“ 1192, les 
deux nations étaient en guerre ouverte. Les Pisans d'Acre avaient eu 
vent d'une conspiration ourdie par les Génois pour livrer la place à 
Conrad de Montferrat; ils coururent aux armes, attaquérent et culbu- 
térent les Génois et leurs alliés les Français: quand le marquis arriva, 
comptant surprendre la ville, il la trouva sur la défensive. Après trois 
jours d'inutiles assauts il dut so replier sur Tyr avec les Français. 
Richard Cœur-de-Lion, appelé à l'aide par les Pisans, arriva après la 
retraite de Conrad; le 21 février, il ménagea un rapprochement entre 
les Pisans et les GénoisS La mort de Conrad étant survenue sur ces 
entrefaites (28 avril 1192), les Pisans restèrent les fidèles adhérents de 
Guy de Lusignan, et linvitérent à s'unir à eux pour reprendre Tyr.é 
Mais ils avaient compté sans les barons de Syrie qui offrirent la cou- 
ronne à Henri, comte de Champagne, avec le consentement de Richard 
Cœar-de-Lion, son oncle. Guy de Lusignan dut se contenter de régner 
en Chypre. Après c qui s'était passé, le nouveau maître ne pouvait, 
on le comprend, que nourrir des sentiments de rancune et de déflance 
À l'égard des Pisans, d'autant plus que ceux-ci continuaient à entretenir 
des relations avec le roi dépossédé" Il leur fit attendre jusqu'au mois 

* “Versus clegi de bello contra Sala 
dioum gesto,* cit par Rübricht, For- 
sehungen zur deutsehen Gereh. XVI, 487; 
Himerer. Ricard. p. 891; Traciatus de 
terra sancla, éd. Thomas (tirage à part 
des Situngaberichte der Münchn. Akad, 
188, ID, p. 86. 

* Gest Rieardi IL, 170; Diner. Rie. 
p. 18 et s. 

* Leur évêque Ubaldo avait d'ailleurs 
soutenu fortement le marquis Conmd; 
l'auteur à qui nous empruntons ce détail 
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(Contin. de Guill. de Tyr, p. 162— 164), 
ajoute à tort que les Pisans en général 
appuyérent le marquis pareequ'ils eomp- 
teient obtenir de lui de plus grands pri 
viléges pour leur nation. 

‘Le date “post Pascha‘ donnée par 
Roger de Hoveden, éd. Stubbe IT, 180, 
est fausse, 

# Jtiner. Rie. p. 891 et a; Boger de 
Hoveden, L. e. 

* Contin. de Gill. de Tr, p. 184. 
? Op. cit. p. 199, 202. 
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de mai 1193 la conclusion d'un arrangement;1 il consentait bien à leur 
garantir leurs propriétés et leurs priviléges à Tyr, Acre et Joppé, et 
l'exemption des droits de douane à l'entrée et à la sortie du port d'Acre, 
mais il refusait sa garantie aux autres avantages contenus dans leurs 
priviléges; il la leur promettait pour l'époque où il aurait reconquis 
Jérusalem: autant les remettre aux calendes grecques! Encore mettait. 
il comme condition que, pendant toute l'année suivante, il n'y aurait 
jamais plus de 40 Pisans à la fois séjournant à Tyr, à moins d'anto- 
risation expresse de sa part, et que les consuls et les sujets pisans 
préteraient, en mettant le pied dens le royaume, le serment de prendre 
contre tous les adversaires du comte la défense de sa vie, de sa dignité 
et de son territoire. Les Pisans, en tout cas, n'observérent pas la der. 
nière de ces conditions, car ils organisérent une croisière en vue des 
côtes de Syrie et leurs marins #6 mirent à piller les voyageurs qui 
voulaient aborder dans le royaume ou en sortir. Sommés de mettre on 
terme à cet état de choses, les Pisans d'Acre m'en firent rien et le 
comte farienx ordonne leur expulsion et d'Acre et de tout le royaume’ 
Il ft pourtant de nouveau la paix avec eux en 1194 et autorisa ls 
restauration de la tour qu'ils possédaient à Acre; il est probable qu'elle 
avait été endommagée à l'occasion de diverses émeutes; ‘en outre, il 
confirme en leur faveur la propriété du bain et du four dont ils 
avaient de tout temps la jouissance En 1197, il prit l'engagement 
de leur accorder de nouveau sa protection sur tous les points du royaume 
où ils voudraient séjourner ou faire du commerce; seulement, il maintint 
Vexclusion prononcée contre les équipages de deux vaisseaux (l'Aquila et 
V'Imperialis) coupables de meurtre et d'assassinat sur des pêlerins.i 

-7 Les faits que nous venons de résumer donnent bien l'idée de ce 
qu'était l'existence des colonies de commerce pendant cette deuxième 
période de l’histoire des états croisés. Jusqu'alors elles s'étaient con- 

tentées de prospérer sans bruit, à tel point que c'est à peine si l'histo- 
rien tronve à glaner quelques faite qui les concernent: à partir de ee 
moment, elles devinrent une puissance dans l'état; on retrouve leur in- 
fluence dans tous les changements politiques tant soit peu graves et. 
souvent, pour l’assurer, elle ne redoutaient pas de jeter leur épée dans 
la balance. Déjà le système féodal était un malheur pour le royaume 

* Doc. sulle relax. tase. p. 60. de jauvier 1186 (Doc. elle relax. te 
? Contin. de Guil. de Tyr, p. 208 p. 66 et 8); malgré cela, le Contin. de 

(allusion au diplôme cité dans la note  Guill. de Tyr peat avoir raison quand À 
précédente est, évidente). place la réconciliation dans l'année 1194 

® Ibid. p. 908. Le diplôme qui con ‘Doc, sulle relas. tone. p. 78. 
tient la confirmation ex question est daté 
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et à cette cause de faiblesse se joignaient d'incessantes rivalités dont 
le trône était l'enjeu; des empereurs, des rois étrangers prétendaient 
y avoir des droits et les faire valoir aux dépens de ceux des Lusignans de 
Chypre; mais les uns comme les autres se montraient rarement en Syrie et 
se contentaient d'y envoyer des licutenants avec de très petites armées. 
Peu à peu, à la faveur de cette anarchie, les barons du royaume s'ad- 
jugèrent une grande partie des attributions de la royauté et, à côté 
d'eux, les prélata, les ordres de chevalerie, les confréries (dont nous 
aurons à reparler) et les colonies de commerce jouaient un rôle chaque 
jour plus important. Mais la population de la Syrie était à peu près 
constamment déchirée par des dissensions intestines, et les colonies 
se trouvaient rarement toutes du même côté. C'est 11 encore un des 
points par où cette période contraste avec la précédente. Autrefois, 
en dépit de toutes les rivalités de commerce, elles vivaient côte (à 
côte sans confit notable; à partir de la seconde période, ce fut une 
interminable succession de luttes à main armée: tantôt les guerres que 
faisaient leurs mères-patries en Occident étendaient leurs ramifications 

jusqu'à elles; tantôt les hostilités éclataient dans les colonies même 
pour des contestations de limites ou de propriétés, et ces conflits s'ag- 
gravaient encore fréquemment par l'effet de la position prise per elles 
dans chacun des partis en présence. 

Ces luttes occasionnaient de temps à autre un arrêt dans le mouve- { 
ment commercial; pourtant, il ne semble pas qu'il en ait sensiblement 
soufiert. De toutes les classes de la société représentées dans Le royaume 
de Jésusalem, «e fut encore celle des marchands qui répara le plu vite 
les désastres causés par Saladin Les villes maritimes étaient, en somme, =— 
les principaux centres de commerce; les chrétiens les reconquirent une 
à une dans un délai assez eourt; leurs bazars se remplirent de nouvesu — 

et le mouvement d'échanges reprit son cours comme autrefois. Seule- 
ment, comme l'intérieur du pays restait aux mains des infidèles, les états 
croisés n'occupaient plus qu'une étroite bande de terrain le long des 

<ôtes et il y avait là un grave inconvénient pour le commerce, parce 
que les convois de marchandises parties des villes chrétiennes quittaient 
déjà le territoire chrétien et ami à quelques lieues de la côte; en temps 
de paix, les Musulmans les laissaient passer sans difficulté, mais, en temps 
de guerre, le trafic vers l'intérieur était exposé à toutes sortes de dangers. 

Dans la période qui nous occupe, le trafic se concentre plus que 
jamais à Acre. Depuis la chute de Jérusalem, cette ville était devenue 
le centre politique du royaume. C'est là que le roi ou son représentant 

* Voy. pez le Coutin. de Gill, de 
Tor, p. A4 ete. 
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avait sa résidence, là que se tenaient les sessions de la hante-cour de 
justice, là que s'étaient retirés un grand nombre de dignitaires ecclé- 
sisstiques expulsés par l'ennemi de leurs siéges épiscopaux, et de che- 
valiers chassés de leurs châteaux, Cette circonstance devait nécessaire 
ment y attirer un concours plus nombreux de marchands occidentaux 

Les Anconitains, qui jusqu'alors ne visitaient la Syrie qu'en se glissant 
derrière les Pisans, les Génois ou les Vénitiens, crurent le moment venu 
de voler de leurs propres ailes. Le pape Innocent TV leur vint puis- 
samment en aïde en les recommandant au patriarche de Jérusalem et 
à l'évêque d’Acre et en leur accordant l'exemption des droits de 
douane à Acre et dans la Syrie en général, à l'importation comme à 
l'exportation! Reste à savoir si les barons de Terre-Sainte accep- 
térent cette décision et renoncérent à exiger aucun droit pour les 
marchandises appartenant à des Anconitains: il est permis d'en douter. 
Peu de temps après, la colonie anconitaine fonda un établissement in- 
dépendant à Acre Le 10 août 1267, les plénipotentiaires délégués par 
les autorités d'Ancône concluaient un traité avec Jean d'Ibelin, seigneur 

d'Arsour, connétable du royaume de Jérusalem: d’après ce document, un 
terrain était concédé dans l’intérieur d’Acre à la ville d’Aneône, pour 
y construire une église à l'usage de ses nationaux, un palais destiné 
aux agents consulaires et enfin des maisons d'habitation et des magasins; 
la nouvelle commune marchande était autorisée à avoir son administration 
particulière et son tribunal à elle et, par contre, elle s'obligeait à con- 
tribuer à la défense de la place en temps de guerre’ Dans le nouvel 

afflux de marchands accourus à Acre, la Toscane était représentée pour 
une forte part. Les Florentins y arrivèrent des premiers avec les 
Pisans.! Les marchands Zucquois y fondèrent des factoreries.4 La ville de 
Sienne se fit promettre, en 1268, par Conradin de Souabe, la franchise à 
l'entrée et à la sortie de la ville d'Acre et la réduction des droits de 
port à 104.5 Le triste sort qui attendait ce malheureux prince ne lui 
perwit pas de tenir sa promesse. Tandis que le nombre des villes 
d'Italie représentées à Acre dans le commerce des marchandises s'ac- 
croissait chaque jour, les sociétés de banque italiennes qui avaient déjà 
des comptoirs dans toute l'Europe y fondaient des suceursales, ear la 
place offrait les conditions les plus favorables à un vaste commerce 
d'argent. On sait que cest grâce aux relations qu'elles possédaient à 
Acre que certaines maisons de banque de Sienne et surtout de Plaisance 

* Berger, Registres &'Innacent IV, 1, * Contin. dé Guill. de Tyr, p. 218. 
214 (trois chartes du 28 juill. 1945). + Comme preuve voy. une charte citée 

* Paoli, Cod. dipl. del” ord. gerosolim. par Bini, 1 Lucchers în Venexia, 1, 118 et s. 
L, 157—161. # Doc. sulle rdlax. towe. p. 100 et 5. 
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purent fournir à saint Louis les resources nécessaires à l'entretien de ses 
troupes pendant et après sa croisade: A côté des marchands italiens, nous 
trouvons encore à Acre les traces d’une colonie de marchands anglais: ils y 
étaient probablement arrivés à La suite de la croisade dirigée par Richard 
Cœur-de-Lion: “Xe vicus Anglorum se trouvait sur la colline appelée Mont 
Musart? Cependant, après les colonies italiennes, la plus importante 
était celle des Provençaux; ils avaient, eux aussi, leur quartier* avec 
une église dédiée à la St Vierge;t mais deux villes fournissaient la 
majorité des membres de la colonie: Marseille et Monipellier ; leurs mar- 
chands jouissaient de l'exemption des droits d'entrée et de sortie; pour 
ceux qui s'y établissaient définitivement, il y avait des fonctionnaires 
colonieux de leur pays.' 

La concurrence de tous ces marchands, italiens, français, anglais, 
donna une nouvelle impulsion au commerce d’Acre en l’obligeant à étendre 
de plus en plus ses relations Nous savons déjà que les Vénitiens et 
d'autres encore allaient de là visiter Damas; de là encore partaient des 
commis-voyageurs pour Damiette, Ania en Asie-Mineure et Constanti- 
mople.*, En visitant le sultanat d’Iconium, le missionnaire Guillaume de 
Eubrouk trouva le commerce de l'alun monopolisé entre les mains d'un 
Génois d’Acre et d’un Vénitien; un autre missionaire, Jean du Plan de 
Carpin rencontra un marchand d’Acre à Kiev.® L'Orient n'était d'ailleurs 
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* Belgrano, Doe. ina. riguard. Le due 
croviale di 8. Luigi IK (inachevé); G 
Servois, Emprunts de Saint-Loutr en 
Palestine «en Afrique, ans la Biblio- 
thèqus de l'école des eharte, Série IV, 
T. IV, p. 118 et ss; À. G. Tononi, Do- 
cuments relatifs aux Plaïsanpois d'Orient, 
dans les Arehir. de For, lat, Il, 2, p. 208 
—212. 

* Charte de 1940, dans les Arekée. de 
POr. lat. IT, 9, p. 168; Chart. de 1966, 
dans Paoli, God. dipl, 1, 201 (reproduite 
dans les Archiv. de F'Or. lat. I, p. 426); 
Légende de l'Itinéraire de Paris 4 Jéra- 
salem, attribué à Mathieu Paris, dans les 
Ainéraires à Jérusalem et descriptions de 
La lerre sainte, éd. Michelant et Raynaud 
Œubl de la Soc. de V'Or. lat, série géogr. 
A, 1889) p. 185 et s 

Rue des Provençaux.“ Paoli, I, 
266; Mas-Letrie, Hist. da Chypre, IL, 67; 
“Rage Provincialium,“ ibid. ILE, 636: 
“Vicus Provincialium,“ Taf. et Thom. 
A, 82. 
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Mas-Latrie, Hést. de Chypre IL, %4 ets); 
cufin celle du roi Jeau, de 1212, termine 
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Hisl. du commerce de Montpellier I, O4 
etes, 248. Pour Le consulat, voyez plusloin. 

* Doc. salle relax. tose. p. 103, 104. 
* Revueil de voyages # de mémoires, 

publ. par la Société de géogrôphie, IV, 
892, 773. Cependant la discussion reste 
toujours ouverte sur le point de savoir si, 
dans le dernier passage, les mots “Jacobus 
Venerius Acre* désignent effectivement un 
certain Giacomo Venier, de le célèbre famille 
vénitieune de ce nom, qui était fixé à Acre. 
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pas l'unique objectif du commerce d'Acre; plus d'un marchand retournait 

en Occident et y visitait les principales places commerciales Ainsi, vers 
la fin du XII siècle, on en rencontrait aux grandes foires de Cham- 
pagne,! dans l'Italie-méridionale* etc. 

Au point de vue du commerce, Tyr occupait le second rang; restés 
à l'abri des invasions ennemies, les grands quartiers italiens y jouissaient 
d'une prospérité ininterrompue et il s'y était formé, sous l'appellation 
commune de Provençaux, une nouvelle colonie composée de bourgeois de 
Marseille, de Montpellier, de S* Gilles et de Barcelone® Conrad de 
Montferrat l'avait comblée de biens, de droits et de franchises, de sorte 
qu'elle m'avait pas grand chose à envier à ses aïnéest Philippe de 
Montfort, seigneur de Tyr de 1943 à 1969, y confirma les franchises 
des Marseillais.‘ 

Au courant de l'automne 1197, les chrétiens reprirent possession de 
Beyrout, dont. le port avait eu quelque importance au temps de l'ancien 
royaume de Jérusalem: mais c'est à partir de ce moment, et sous l'in- 
fluence et l'habile direction des princes de ls famille d'Ibelin, que furent 
jetés les fondements d’une prospérité qui devait survivre pendant plu- 
sieurs siècles à celle de Tyr et d'Acre. Le premier de ces seigneurs 
est bien connu, car il est fréquemment désigné dans les Assises de Jé- 
rusalem sous le nom de ”vieux sire de Baruth“; de 1221 à 1223 il 
accorda généreusement des droits et des propriétés dans sa ville sux 
Génois;' aux Vénitiensé aux Marseillais” Ses rapports avec les Génois 
prirent un caractère particulièrement amical pendant. l'hiver de 1222 
à 1223; ceux-ci avaient vu leurs propriétés d’Acre incendiées par les 
Pisans, et, furieux de ne pouvoir obtenir les indemnités qu'ils réclamaient, 
ils avaient abandonné cette ville en faveur de Beyrout qui devint leur 
principal entrepôt=® Nous verrons plus loin par suite de quelles cir- 
constances les liens qui unissaient les Génois aux seigneurs de Beyrout 

se resserrérent de plus en plus. 

2 Contin. de Guill de Tyr, p. 196, 
mot. 1. 

* Charte de l'an, 1266, dans Del Giu- 
dice, Cod. dipl. di Carlo d'Angiô I, 285. 
ya, dans une charte publ. par 

M. Germain (His. du commerce de Mont- 
pelier I, 180), un passage caractéristique 
sur l'étendue de la Provence suivant les 

idées de l'époque: “per omues Provincia- 
lium partes à Massilis usque Barchino- 
niami* cf. Vic et Vaissette, His. de Lan- 
gueive, éd. Du Mège, III, 231, IV, 214. 
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Méry et Guindon J, 199. 

® Ruth, Hé. de Marseille, 1, 96. 
S Wilken, Geseh. der. Kreuxx. V, 35 

—39. 
* Lab, jur. L, 665 et 8. 687 et a 
* Taf. et Thom. LL, 280 et ss, 292 et s. 
* Méry et Guindon I, 287 et s.: à la 

place de Robert d'Ibelin, il faut lire Jean 
d'Ibelin. 

1 Annal. Jan. p. 160; voir plus loin. 
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En quittant Beyront pour se diriger vers le nord, on atteignait 
d’abord la frontière du royaume de Jérusalem à l'embouchure du Nabr- 
el-Kelb; à quelques milles au-delà de cette rivière on trouvait la pre- 
mière ville du territoire de Tripoli, Gibsl#. La famille des Embrisci 
en avait repris possession depuis 1193; les Génois trouvaient en eux 
des compatriotes et des protecteurs; le port leur était ouvert en toute 

franchise; aussi le fréquentaientils avec prédilection: Les Vénitiens 
ne jouissaient pas des mêmes faveurs; jusqu'en 1217, ils payaient 4/,°4 
de la valeur; ce n’est qu'à partir de cette époque qu'ils obtinrent une 
réduction de moitié;? mais la peine qu'ils se donnèrent pour y arriver 
prouve qu’ils tenaient à ne pas abandonner cette place. 

En suivant toujours la côte entre Gibelet et Nefin, à quatre lieues 
et demie de Tripoli, on rencontrait la petite ville de Batroun. Délivrée 
des mains des Musulmans, elle était retournée à son ancien seigneur après 
un court interrègne. Il se nommait Plebanust et appartenait à une 
riche famille originaire de Pise, fixée à Tripoli. Il était redevable de 
sa seignôurie à l’habileté d'un de ses oncles: la descendance masculine 
des barons de Batroun étant venue à séteindre dans la personne de 

Guillaume Dorel, Cécile, sa fille et son héritière, ne pouvait se marier 
qu'avec l'autorisation du comte de Tripoli, qui disposait de s2 main en 
sa qualité de seigneur suzerain, et il l'avait déjà promise à un chevalier 
nommé Gérard de Ridefort, mais une somme de 10,000 besants glissée 
sous main par le riche Pisan le décida à préférer le vilain au chevalier: 
Plebanus épousa héritière et devint seigneur de Batrouni Ceci se 
passait plusieurs années avant l'invasion de Saladin; la victoire du sultan 
coûte à Plebanus sa seigneurie et se liberté,s mais il les recouvra toutes 
deux au bout de quelques années En 1202, il accorda aux marchands 
de sa patrie d'origine l'exemption des droits de douane à l'entrée 

ie: la certitude de trouver un bon accueil sur une place 

Stréhlke, p. 18, 86; Hopf, dans la Jeerue * Diplôme de 1168, dans le Zb. jur. 
80. critique ei littéraire 1 dés. 1871, p. 286. L& 
* Ta£ et Thom. I, 196 et s. 
* Wilbrad ab Oldenburg, dans Lau- 

rent, Peregrinatores, p. 168: Jaca. de Vitry, 
p- 1079; Sanut. p. 245; Hdrisi, I, 488; 
Ghistele, p. 208; Ritter, dsien XVIL, 1, 
D. 584688; voy. aussi p. 87, 

+ On trouve 10n nom dans des chartes 
de la Terre sainte, entre les années 1181 
et 1209; vor. Paoli, Cod dipl. L, 70, 103, 
218, 262, 283; Doe. sulle relæs. tose. p. 65, 
79; Lib. jur. À, 683; Tab, ord. leuton, &d. 
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# Annal. Jan. p. 69; Contin. de Guill. 
de Tor; B 61, Lignages d' Ouéremer ; éd. 
Beugot, p. 488. 

* Contin. de Guill. de Tyr, p. 88 D. 
© Doc. sulle relax. lose. p. 88 et 5. 

Cetie exemption ne devait pas s'étendre 
aux Pisans établis à Tripoli, ni au aujeta 
dé Plébanus dans sa ville. Était aussi 
maintenu le droit d'un Marcapenus par 
bateau apportant à Betroun un charge- 
ment de blé pour l'y vendre. 
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dont le signeur était leur compatriote, attira dès lors les Pisans à 
Batroun, comme elle poussait les Génois vers Gibelet. Malheureusement, 
Plebanus n'eut pas d'héritiers mâles et, après lui, son héritage passa à 
des mains étrangères; ses successeurs appartensient à la famille des 
princes d'Antioche;! nous ignorons s'ils furent aussi favorables aux 

Pisans que leur prédécesseur. 

De Gibelet et de Batroun, simples baronnies, passons à la résidence 
de leur suzerain le comte de Tripoli. Le moment est venu d'étudier 
Vattitude de ces princes à l'égard des nations commerçantes pendant la 
deuxième période de l'histoire des états croisés. Pour les Vénitiens, il 
n'existe qu'une seule charte en leur faveur remontant à cette période; 
elle est datée du 1°’ juin 1297 et signée par le comte Bohémond VIT; 
elle constate seulement qu'ils possédaient dans la capitale du comté un 
entrepôt, un bain et un four. Les Génois auraient dû, dès l'origine, 
recevoir un tiers de la ville qui leur avait été garanti par les traités: 
mais ils s’en étaient vu frustrer par la mauvaise foi du comte Bertram. 
En genéral, ils trouvèrent les premiers comtes assez mal disposés à 
tenir compie de leurs désirs La mort de Raimond III semble ouvrir 
une ère plus favorable à leurs intérêts: le comté passait aux mains des 
princes d'Antioche; or, Bohémond IV avait épousé en premières noces 
Placentia, fille de Hugues Embriaco, seigneur de Gibelet, une Génoise 
par conséquent, et son successeur, Bohémond V, était issu de ce mariage. 
En effet, en 1203, les ambassadeurs génois Lamberto Fornari et Belmusto 
Lereari obtinrent de Bohémond IV un diplôme qui garantissait à leurs 
compatriotes la libérié absolue du commerce, l'exemption entière des 
droits de dotane et un tribural consulaire spécialS En 1205, sur- 
vint un événement qui ne pouvait qu'accroitre les bonnes dispositions 

du prince Le fameux comte de Malte, dont nous avons déjà parlé, 
avait expédié dans les eaux de la Romanie (lArchipel) une fottille 
forte de trois vaisseaux et commandée par le vicomte Alamannus (Ar- 
manus) et Albertus Gallina, avec mission de courir sus aux ennemis 
de Génes. Deux de ces vaisseaux poussérent jusqu'en Syrie; les équi- 
pages, forts de 300 hommes, débarquérent à Tripoli, se mirent à la dis- 
position de Bohémond IV, l'aidérent à réduire‘ un vassal indocile 

II. 304 et x 
3. 68. 

“Annal. Jan. p. 124 ets. D'après 

! Sur ces princes, voyez Ducange. Fa: Olivieri, Carte e cronache. 
villes d'Outrmier, ëd. Rey, 288 (ne. 
inéd. sur Vhist. de la France), 

? Rey, Rrcherches hist. et géogr. sur 
la domination des Latina en Orient, Paris 
1877, p. 49—45. 

# Canale, Nuora isorin di Grnora, 

sougle 

le Contin. de Guill. de Tyz, p. 316, et Sa- 
auto, p. 205, le crime de Renoart était 
de s'être fiancé sans autorisation du comte 
de Tripoli, son suzerain, À le fille du 
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Renoart,! seigneur de Nefn, ville situé à quelques lieues au sud de 
Tripoli? et débloquérent Gibelet, en ce moment serrée de près par les 
infidéles.! A ces services le comte de Malte avait joint un subside fort 
opportun de 2000 besants en argent: en témoignage de sa reconnais. 
sance, Bohémond donna, en faveur du comte de Malte et de tous ses 
compatriotes les Génois, un diplme analogue à celui qu'ils avaient ob- 
tenu deux ans auparavant 

Les Pisans étaient loin d'avoir avec les comtes de Tripoli des rap- 
ports aussi agréables. La brouille eut pour origine une contestation 

avec l'évêque de Tripoli; celui-ci avait droit à un tiers des revenus des 
douanes; or les Pissns avaient obtenu, en 1187, l'exemption complète de 
droits; l'évêque niait la valeur de l'exemption en ce qui concernait son tiers 
et les Pisans de leur côté refsaient de payer. Ils en appelérent à Bohé- 
mond IV: le prince consentit provisoirement, en attendant la décision 
des tribunaux, à ne pas mettre les biens des Pisans sous sequestre en 
garantie des réclamations de l’évêque, mais il ajouta que si l'évêque lui 
donnait des motifs suffisants, il pourrait bien lui donner raison; c’est en 
effet ce qui semble être arrivé. De là un confit trèsgrave. Enfin, en 
1199, les Pisans se décidèrent à payer comme indemnité, pour les dom- 
mages commis par eux, 5000 besants au comte et 3000 à ses sujets 

Churgenses): en outre, ils s’engegèrent à payer peu à peu un supplément 
de 4000 besants au moyen d’une taxe à imposer sur les marchandises ; 

de son côté, le comte leur rendit leurs maisons, leur tribunal et leurs 
franchises; seulement, il déclara que si les Pisans établis hors de Tripoli 
venaient à commettre des actes d’hostilité au détriment du comté, il se 
réservait à l'égard de ceux de Tripoli le droit, non pas de les arrêter 
et de confisquer leurs biens, mais de les expulser du pays dans un délai 
de trois mois. Il ne parait pas que les choses en soient venues là La 
colonie continus de subsister et même, en 1233, le comte Bohémond V 
Jui accorda un diplôme portant confirmation des deux priviléges de son 
aïieul Raimond IIL* 

seigneur de Djebel-Akkr; c'est pour ce 
motif que Djebel-Akkar partages le sort 
de Nefn. 

* Ducange, Familes d Orutremer, p.414 
* Sanuto, Secr, fidelium crucis p. 86, 

25, compte cing milles; Breydenbach 
(Reyssbuch des he. Lande p. 85, 6) 
et Burchard (éd. Laurent, L. e. p. 28) n'en 
admettent que deux. 

* Les Annal, Jan. L.c. relatent seules 
ct détail; d'après elles, Henoart avait 
appelé les infdéles à son aide, mais ils 
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marrivèrent qu'après la chute de Nein 
et mirent alors le siége devant Gibelet, 
où commendait un beau-frère du comte 
de Tripoli. Peut-être faut-il admettre que 
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* Lib. jur. 1, 689 ets. 
# Tout ve paragraphe est 

a 
uisé dans 



824 Deuxième période. — I. Fondation des colvries commerciales. 

Le nombre des colonies établies À Tripoli s'accrut encore, par La suite, 
d'üne colonie de marchands de Montpellier; en 1243, le carte Bohémond V 
leur assigna un quartier dans la ville et une maison pour leur consul. 
Célniei était autorisé à juger es contestations entre colons de Montpellier 
ou entre eux et des colons génois ou pisans Bohémond n'accorda pas à ces 
colons l'exemption complète des taxes sur les ventes, les achats et le transit, 
mais il les réduisit en leur faveur au tiers du montant ordinaire. Cepen- 

dant, toutes ces faveurs étaient conditionnelles; pour continuer à en jouir, 
Montpellier devait expédier, chaque année, à Tripoli un vaisseau monté 

par un équipage de quarante matelots aù moins et portant un charge- 

ment d'au moins 800 tonnes de marchandises! En 1251, un bourgeois 
influent de Montpellier, Petrus de Terico” obtint de nouveaux avantages 
pour ses compatriotes, ce qui nous donne à supposer que le trafic était 

très actif entre les deux villes vers le milieu du XII: siècle, et peut- 
être jusqu'à la prise de Tripoli par les Sarrasins. 

La principauté d'Anfioche avait eu beaucoup plus à souffrir des 
expéditions de Saladin que le comté de Tripoli; en dehors de leur capi- 
tale, les princes ne possédaient plus que quelques châteaux forts. Même 
après la mort de Seladin, il ne leur fut pas possible de réparer lours 
pertes, car leurs voisins, les belliqueux sultans d'Alep, fils et succes 

seurs de Saladin, ne leur laissaient pas un moment de repos. Ainsi, 
les deux ports de Gibel et de Laodicée et tout le territoire inter- 
médiaire conquis par Saladin en 1188° restèrent au pouvoir des Sar- 
rasins, sauf de courts intervalles, et la seule voie par laquelle l'unique 
débris restant de le principanté d'Antioche pût communiquer avec la 
mer était celle de Soueidièh (port St Siméon). Resserrée entre l'Ar- 
ménie chrétienne et la Syrie musulmane, la petite principauté devait 
être écrasée infailliblement par ses voisines. Cependant, les Génois et 
les Pisans conservèrent encore longtemps leurs établissements d'Antioche 
avec leurs vicomtes,! et il existe un document qui démontre qu'en 
1964 les Génois possédaient encore l'église de St Jean et le quartier 
environnant, qui leur avaient été cédés aussitôt après la conquête par 

les trois diplômes des Dos sulle vlas. piste avait Gvidemment pris le mot Triple 
tose. p. 65, 79, 99. pour l'abrévistion usuelle de Constanti 

* Germain, His. de la commune de toyle, Cple; il est plus difficile de dire 
Montpellier I, 813 et a. Quand dim comment il avait pu arriver À remplacer 
Yalssette publia pour la première fois ce le nom de Bohémond par celui de Charles. 
diplôme dans son Histoire de Languedoe  ? Germain, Hist. du commerce de Mont- 
Cancienne étition, III, 531), il n'avait eu pellirr I, 214 et «a. 
sous les yeux qu'une mauvaise copie, daus  * Minerar. R. Rirendé p. 26; Weil 
auele igure, comme auteur du diplôme, Gr. d. Chalij. IL, 497 et s. 
Charles prince d'Antioche et seigneur de ju. 1, 877 De. sue roles 
Constantinople, fl de Behëmond; le co dovr. pe 00, 
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Bohémond Iw.! Les derniers princes normands accordérent encore aux 
colons des deux nations des priviléges concernant la compétence 
de leurs tribunaux et le réglement de leurs impôts? Par contre, on 
ne trouve plus trace des Vénitiens; il est fort probable qu'ils avaient 
cessé tout trafic avec Antioche; on ne voit pas non plus que les nations 
commerçantes qui commençaient alors à visiter la Syrie aient songé à y 
fonder des colonies. Ce Petrus de Terico, de Montpellier, dont nous 
avons déjà rencontré le nom, se rendit, il est vrai, À la cour du prince 
d’Antioche vers 1250, par ordre du seigneur suzerain de sa ville natale, 
Juyme Ie roi d'Aragon, pour traiter des questions commerciales: mais 
il s'agissait d'obtenir des conditions plus favorables dans le comté de 
Tripoli, alors gouverné par Bohémond V, et non dans la principauté 
d'Antioche; nous avons vu d'ailleurs que cette mission eut tout le sue- 
cés désirable. 

Jusqu'ici, nous avons mené de front l'énumération des villes où le 
mouvement commercial conserva plus ou moins d'activité pendant la se- 
conde période d'existence des états croisés, et l'indication des diverses 
nations occidentales qui occupaient le marché dans chacune d'elles. Il 
nous reste cependant à parler des Espagnols et des Français du midi, 
car les quelques mots que nous en avons touché par ci par là seraient 
insuffisants pour donner une idée de l'importance du rôle de ces deux 
peuples en Syrie, 

Les Espagnols n'avaient. pris aux croisades qu'une part relativement 
faible:® pas besoin n'était de sortir de leur pays pour combattre les 
infidèles; la ville destinée à surpasser un jour toutes les autres dans 
le péninsule par son activité commerciale et sa puissance maritime de- 
vait d'abord faire place nette autour d'elle-même, avant de demander s& 
part des avantages que les nations commerçantes allaient chercher en 
Syrie En effet, les Maures, ouvriers industrieux et marins habiles 
établis à Tortose, à Valence, à Almeriaf et dans les îles Baléares, fai- 

1 Canale TI, 307. 
* Voyes pour les Génois les diplômes 

des années 1190, 1199, 1216, dans le Lib. 
jur. I. 864, 432, 517; pour les Pisaus les 
diplômes des années 1900, 1816, 1933, 
dans les Poe. sale relax. tose. p. 80, 80 
et 4. 99 et 8. 

* Germain, Hiet. du commerce de Mont- 
pellier 1, 220 eus. 

* Ibëd. I, 914 et ss. 
# Tout ce qui peut se retrouver rela- 

tivement 4 ce sujet a été réuni par Na- 
varrete daus ss célèbre Disertacton sobre 
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portugais, M. José Barbosa Canses de Fi 
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saïent à Barcelone, car c'est d'elle qu'il s'agit, ane concurrence redoutable, 
et les Baléares étaient devenues des nids de corsaires dont le voisinage 
pesait non pas seulement sur les habitants de Barcelone, mais, en géné- 
ral, sur tous les chrétiens de la partie occidentale de la Méditerranée. 
En 1147 et 1148, les Espagnols et les Génois organisèrent une sorte 
de eroisade; leurs forces eombinées se dirigèrent d'abord sur Almeria 
dont elles s’emparèrent, puis sur Tortose, qui eut le même sort C'était 
déjà autant de gagné et un grand soulagement pour Barcelone, mais peu 
de chose encore à cité des résultats qu'obtint plus tard Jayme 1* 
dans une série de campagnes victarieuses: ce prince reconquit sur 
les Sarrasins les iles Majorque (1229) et Minorque (1231) et, sur le 

continent, tout le royaume de Valence (1295). A partir de ce moment, 
Barcelone se trouva entourée comme d’une vaste cœinture de pays amis 
et sa marine put se lancer vers l'Orient sans crainte d’être arrêtée en 
route-par les corsaires des Baléares. Le long règne de ce grand prince 
(1213—1276) fut à tous les points de vue le prélude d’une période de 
merveilleuse prospérité pour Barcelone. Par un acte de sage modération, 
il remit la gestion des plus graves intérêts de la cité à la bourgeoisie, 
dont les commerçants formaient la classe la plas influente. Sous son 
règne, toutes les fois que l'autorité royale eut à intervenir dans des 

questions touchant à l'industrie, à la navigation ou au commerce, elle 
se produisit non comme un empêchement ou une tutelle, mais comme 
une protection et un encouragement. Ainsi, en 1227, Jayme interdit de 
charger sur des vaisseaux étrangers les marchandises à destination de 
la Syrie (ad partes transmarinas) on de l'Égypte (Alexandrie) tant qu'il 
y aurait dans le port des navires indigènes disponibles1 Il voyait avec 

plaisir les marchands étrangers faire des achats à Barcelone et en ex- 
porter les produits, mais il ne leur permettait pas de vendre en détail 
(tenere tabulam) les marchandises qu'ils y avaient apportées de l'ex- 

térieur? Il ne pouvait pas souffrir dans Barcelone les établissements 
tenus par des étrangers: en 1265, il poussa ce sentiment jusqu'à pro- 
noncer l'expulsion des marchands lombards, florentins, siennois et lnequois, 
et il leur interdit de séjourner à l'avenir dans la ville pour y faire du 
commerce® Il entendait que le commerce de Barcelone fût entièrement 
entre les mains des marchands indigènes, qu'il tirât ses approvisionne- 
ments de l'industrie indigène et ne se servit que des moyens de trans- 
port indigènes Barcelone possédait d'ailleurs tout ce qu'il fallait pour 
atteindre promptement ce but: une classe de marchands intelligents, des 

! Copmany, Memories historécas sobre * Ibid. p. 84 Ordonnance de l'année 
la marina, comercio y arts de Barce- 1388. 
lona Il (778), 11 ets * Drid. p. 81. 
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artisans habiles, des marins hardis Il y aurait exagération à prétendre 
que cette ville n'ait commencé à prendre rang parmi les places de commeree 
que pendant le règne de Jayme Fr; c'était fait depuis longtemps; Benjamin 
de Tudèle y avait déjà trouvé une affuence considérable de marchands de 
toutes les parties du monde connu, de Grèce, de Palestine et des pays 
voisins, d'Alexandrie, de Sicile, de Pise et de Gênes: au temps de Jayme, 
ce mouvement ne s'était pas arrété et le port abritait constamment des 
vaisseaux venus de Syrie et d'Égypte: Mais, ce qui ne s'était guère vu 
jusqu'au XIL° siècle, c'était le mouvement inverse, c'étaient les marchands 
de Barcelone se lançant dans le monde sans appui étranger. Nous les 
avons déjà vus, il est vrai, fonder une colonie à Tyr vers la fin du XII° si- 
êcle, en commun avec les Provençaux, mais les traces de leur trafic avec 
la Syrie ne commencent à devenir fréquentes qu'à l'époque de Jayme. Alors 
il est souvent question de bâtiments de cette nationalité faisant voile pour 
la Syrie ou en route pour en revenir:® mais, mieux que cela, les tarifs 
de douane arrêtés précisément à cette époque pour les échanges entre 
Barcelone et certains pays voisins, 4 et ceux des taxes sur les ventes et les 
achats en vigueur à Barcelone même,‘ sont d'éloquents témoins de J'ac- 
tivité des relations qui existaient entre co marché et les états croisés: 
ainsi, c'était probablement, par la Syrie qu'on se proeurait le plus facile- 

ment les épices de l'Asie centrale; dans l'énumération des articles portés 
sur ees tarifs, nous trouvons les noms d'épices, de parfums et de bois 
de teinture originaires d'Asie, d'où l’on peut conclure que ces produits 

étaient couramment importés en Espagne par des navires de Bareslone. 
Au midi de la France, une autre grande ville de commerce, Mont- 

pellier, était, comme Barcelone, sous le sceptre de la maison d'Aragon et, 
comme elle, trafiquait avec l'Orient. La race des anciens seigneurs de 
Montpellier étant venue à s’éteindre, les rois d'Aragon lui avaient suc- 
cédé par héritage direct (1204), mais, an point de vue des libertés 
municipales, la bourgeoisie de la ville n'y avait rien perdu Administrée 
par des consuls élus, dotée d'une constitution absolument démocratique, 
elle se gouvernait en réalité elle-même. Résidant presque toujours au 
loin, les souverains lui laissaient une liberté à peu près entière, ce qui 

Ben. de Tudël. éd. Asher, p. 31 ets, 
* Capmany, Le. p. 11 
# Ibid. L @ pe 11, 16, 33, 84. 
* Rd. D. 8—11; “Memoria de leudis 

quæ sunt inter D. Regem et Guillelmum 
de Mediona de suis terminis“ (1221) p. 18 
—18: “De leudo vel passagio la Tamarit“ 
Cort voisin de Tarragone) 1243. On 
trouve dans le rôle des douance du port de 
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ibid. p. 18— 88); la question serait de 
avoir fils étaient arrivés là par Barce- 
lone ou si les gens de Collioure allaient 
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© Capmany en donne un de l'année 1971, 
dans les notes du 2° volume, p. 72 et ss, 
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ne les empéchait pas de porter un intérêt actif à sa prospérité matérielle, 
Jayme montrait svec orgueil l'accroissement extraordinaire de cette ville, 
devenue, sous son rêgne, l'unc des plus importantes du monde et il avait 
le droit d'être fier, car il y avait contribué pour ss part C'était lui 
encore qui encourageait l'extension du commerce de la ville dans le 
Levant; c'est par son ordre que Petrus de Terico se rendit en Syrie, 
où il obtint en faveur de ses compatriotes, à Acre et à Tripoli, de nou- 
veaux droits et de nouvelles franchises? Cela n'empêche pas que deux 
ans auparavant la commune de Montpellier n'eût envoyé à Tripoli en 
son nom deux ambassadeurs chargés de veiller à ses intérêts commer- 
ciaux® Elle entretenait des consuls à Acre,t à Tyr,s à Tripoli,s et, bien 

qu'une des dernières venues en Syrie, elle n'avait rien à redouter de la 
comparaison avec les autres nations commerçantes. 

De même que Montpellier, Marsalle me jouissait pas d'une indé- 
pendance absolue, mais la suzeraineté des comtes de Provence ne l'em- 
péchait pas d'administrer elle-méme ses affaires intérieures sous la di- 
rection de fonctionaires élus, et de conclure des traités avec des puissances 
étrangères: cette situation se prolongea jusqu'à Charles d'Anjou, qui 
supprina l'élection des fonctionnaires municipaux; mais, même sous le gou- 
vérnement des princes de cette maison, Marseille conserva certains privi- 
léges, entre autres le droit de conclure des traités. Nous possédons des 
ordonnances sur l'importation et l'exportation, les impôts et les douanes, 

rédigées en 1228, à une époque où Marseille avait encore ses podestats 
électifs: elles nous montrent une ville de commerce en pleine prospérité, 
entretenant des relations, d'une part avec Les ports chrétiens de Sicile, 
de Syrie et d'Arménie, d'autre part avee les ports musulmans d'Alexandrie 
et des divers états du nord de l'Afrique; de plus, elles contiennent un 
tarif de douanes du plus heut intérêt, où sont énumérés les produits 
de l'Europe et du nord de l'Afrique péle-méle avee les épices des Indes.* 

? Diplôme du 8 fevr. 1978, cité par 
Germain, As. du commerce de Mont- 
pellier X, 12 et s., not. 
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Il existe également un aütre document précieux un peu plus moderne 
(255), le grand livre des statuts de Marseille, connu sous le nom de Livre 
rouge. Il y a là des dispositions non-seulement pour les citoyens habi- 
tant dans l'intérieur des murs, mais pour les commerçants qui parcourent, 
la Méditerranée, pour ceux qui ont des établissements à Centa où à 
Bougie, à Alexandrie ou en Syrie. Tous ces individus devaient avoir, 
tant pendant la traversée que pendant leur séjour dans les stations 

d'ontre-mer, des chefs choisis parmi eux, représentants de la municipalité 
marseillaise et responsables vis-à-vis d'elle. Parmi les consulats coloniaux, 
celui d'Acre fait l'objet d'une mention spéciale Marveille ne possédait 
pas de grands quartiers marchands dans les villes dn Levant, mais elle 

avait dans diverses localités des entrepôts ou fondaci pour lesquels le 
livre des statuts donne des règlements? Il serait inntile d'y chercher 
des détails sur les possessions marseillaises dans le Levant et, mal- 
heureusement, les diplômes des princes syriens où nous avons puisé ee 
que nous avons pu dire jusqu'ici en sont également très avares. Ainsi, 
il ne nous est plus possible de savoir par quel enchaînement de eircon- 
stances les Marseillais virent restreindre leurs franchises et leurs pro- 
priétés à Acre, en Chypre et sur d'autres points encore, pendant le cours 
de la période que nous étudions; mais il est positif que lorsque Marseille 
fit sa soumission à Charles d'Anjou, en 1257, on rédiges un document 
intitulé Chapitres de puis, dans lequel ce prince promettait de les aider 
de tout son pouvoir à récupérer ce qu'ils avaient perdu Effectivement, 
quand il fut élevé sur le trône de Jérusalem, il use de sa prérogative 
royale pour confirmer les franchises des Marseillais à Acre et dans d'autres 
lieux (6 sept. 1284)4 D'après cela, on peut admettre comme certain 
que les Marseillais visitérent la Syrie et y conservérent leurs privilèges 
et leurs propriétés jusqu'à la chute définitive de la domination chrétienne. 

Les villes du midi de l& France dont il nous reste à parler étaient 
loin d'approcher de l'importance de Marseille et de Montpellier. Saint 
Gilles expédiait des vaisseaux marchands en Syrief et entretenait, nous 
l'avons vu, un consulat à Tyr, à frais communs avec d'autres villes de 
Provence; cela n'empêche que cette ville ne soit jamais devenue une 
grande place de commerce. Mardonne faisait déjà des affaires à Acre 

lauga, de macis, de gingembre et de car- dans l'Arc. afor. el, IVe série, T. VII, 
dumome. Rawdon Brown, Calendar of … 1881, p.804. Déjà, en 1967, Charles d'Anjou 
state papers Venetian X, p. 1. avait accordé le maintien des franchises 

‘ Méry et Guindon IV, 191. des Marseillais “in partibus transmarinis; 
* bid. TI, 205919. Del Giudice, Cod. dipl. dé Carlo d'Angid 
 Tbid. IV, 922. I 296. 
“ Ruff, Hist. de Marseille L 1B0eta;  * Léb. jur. L 908. 

Regeste communiqué par Minieri Riocio, 

Google 
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sa XII siècle! mais le point culminant de la prospérité de cette ville 
le moment où son trafic avec le Levant atteignit son maximum d'activité, 
s rapproche davantage des temps modernes. Même observation pour 
Aigues- Mortes, le premier port possédé par les rois de France sur la 
Méditerranée. On sait que Saint Louis tenait à réunir ses flottes dans 
un port à Ini, de manière À pouvoir les faire partir à sa grise; c'est 
d'Aigues-Mortes qu'il mit à la voile pour ses croisades de 1248 et de 
1970, mais il avait dû, d'abord, acheter ce port à l'abbé de Peal. 
modi. Il commença par l'agrandir et le fortifier pour le mettre en 
état de répondre à sa destination, mais, après cela, il conçut le projet de 
transformer la petite localité inconnue en ville populeuse et d'y créer 
un grand marché avec des relations outre-mer: il voulait qu'Aigues- 
Mortes eût son quartier et son consulat à Acre et y jouit de l'exemption 
des droits de douane comme les républiques italiennes Nous ne savons 
si ce désir fut satisfait; en tout cas, jamais Aigues Mortes ne fut nn 
centre commercial important, Cependant son port devint par la suite 
le rendez-vous d'un grand nombre de navires marchands, ce qui donns 
besucoup d'importance à son bureau de douanes; mais ce résultat était 

dû moins à la situation favorable de la ville qu'à la volonté des rois 
de France.* 

Nous avons fini de passer en revue toutes les villes de l'Occident 
chrétien représentées qur les marchés du Levant pendant ls deuxième 
période de l'existence des états croisés. Grâce à la grande quantité de 
documents de l'époque qui ont été conservés jusqu'à nos jours, il nous 
est facile maintenant de donner un exposé détaillé de la constitution et 
de l'organisation des colonies anciennes où nouvelles fondées en Syrie 

par les Occidentaux, ainsi que des droits et privilêges des colons. Nous 
aurons de plus à noter en passant plus d'un changement dans la vie coloniale. 

Commençons par l'administration des colonies Nous avons vu que 
le rôle et surtout le rôle politique des communes marchandes, des com- 
munes italiennes en particulier, avait pris une importance toute nouvelle 
Jusqu'alors elles avaient vécu isolées, chacune travaillant pour son 
compte, sous la direction de leurs vicomtes; les républiques dont elles 
étaient issues jugérent le moment venu de créer des liens entre elles 
par tn système de centralisation. Pour Venise, la transition est marqnée 
par l'installation d'un fonctionnaire dénommé tantôt bajndus (sew rector | 

* Port, Essai sur l'hit. du commerce 
maritime de Narbonne (Paris 1864), p. 124. 

3 Mévard, Hict. de Némmua, 1, Preures, 
p.76; voy. encore p. 110. 

* Pour l'histoire de ce port, voyez Da 
Mge, Mém. eur Aiguer-Mortes, dans les 

Google 

Mém. de la Soc. archéol. du Midi de le 
France, T. I; Em. di Pietro, His 
d'Aigues- Morte, Paris 1849; et 
Martins, dans la Aerue des deux monde 
du 16 févr. 1874 
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Syrie, tantôt bajulus Venetorum in Syria, tantôt bajulus in lola terra 
Syria super Venetos, tantôt bajulus Venetorum in Accon, in Tyro et in 
fota Syrias Lorsqu'on le trouve désigné par le titre de Baile d'Acre 
où Baile à Acre cela signifle qu'il avait sa résidence officielle à Acre, 
résidence du roi, centre de la vie politique de toute la Syrie; bien que 
la colonie vénitienne de Tyr fût plus importante que celle d'Acreé Le 
premier de ces baïles vénifiens pour toute la Syrie sur lequel nous soyons 
assez renseignés pour fxer approximativement, avec documents à l'appui, 
l'époque où il remplit ses fonctions, se nommait Pantaleone Barbo; il 
entra en fonctions à l’époque où le comte Henri de Champagne gouver- 
nail le royaume de Jérusalem (1199—1198);5 le plus connu de tonte la 
série est Marsilio Giorgio (Zurzi); après avoir rempli diverses missions 
diplomatiques,s il fut envoyé à Acre en 1240 et, pendant son séjour, qui 
se prolongea jusqu'en 1244 où peut-être même au-delà, il travailla à 
obtenir la restitution des biens et des droits possédés autrefois par ses 
compatriotes à Acre et à Tyr et dont ils avaient été dépouillés par des 
actes de violence de certains rois, par le manque de foi de certains vas- 
saux ou par la négligence de certains fonctionnaires. On peut se demander 
si, à côté de ce baile résidant à Acre, subsistait encore en sous-crdre 
l’ancien rvicecomes in Avcon: cels semble assez probable, car nous voyons 

qu'un certain Andrea Vitalis qui remplissait à Acre, en 1214, les fonctions 
de baile, s'y trouvait quelques années auparavant avec le titre de vive- 
comes; * ou bien faudrait-il admettre qu'alors le même fonctionnaire prenait 

831 

! Tel. et Thom. IT, 508, 26i; Lit 
jur. L, 619, 818; Tef. et Thom. I, 354, 
196; IL, 840 et s.; IL, 151. 

* Taf. et Thom. IT, 89; Thomas, Dre 
ällestex Verordnungen der Veneianer für 
auswürtige Angelegenheiten, dans Les Abk. 
der Miünchn, Akad. C1 1, vol, XTIT, sect 1, 
p.107 et n, 191 et 88. 

!Taf. et Thom. Il, 174: “Dominus 
Andreas Vitalis habitator civitatis A 
qui pro voluntate domini ducis Venetie 
preerat bailus in civitate Acon pro juris 
&ictionibus defendendis, qurs habebent in 
pertibus Syriæ (Charte de 1914); Id. 
IL 990 ets: “palatium, domus, ubi ba 
bitat bajulus.* 

< 11 fnisait de temps en temps un sk 
jour à Tyr où une maison était toujours 
prête à le recevoir: voy. Taf. et Thom. 
D, 895, 

* Taf. et Thom. I, 879, 887, 389: où 

Google 

trouve dans le document (p. 862, 388, 887, 
819, 888) les noms de divers bailes: Do- 
menico Acotanto, Giov. Tonesto et Ste- 
fano Giustiniani, mais le texte n'est pas 
amer explivite pour qu'on puisse en con 
clure des dates; tout o qu'il est permis 
de dire c'est que St Giustiniani doit avoir 
été en fonctions postérieurement à P. Barbo. 
Pour Dom. Acotanto, la date de son entrée 
eu fonctions est 1199, elle se trouve dans 
V'Aehin. Venet. XXII (1881), p. 896 ét au. 

“of. et Thom, IT, 819 et eo. (à 
Rhodes); Arehir. stor. sal. I série XINT 
(871), p. 298 (à Ravenne). 

‘1907, “Andreas de Vituli (ee doit 
étre de Vitali) vicecomes venatorum* (! sans 
doute Venetorum), dans Strehlke, fab. ordin. 
Teuion. p. 84; et encore 1919; “Andreas 
vicecones Venetorum in Accon“: Lünig, 
Cod, dipl. Bal. 1 9469 ets, 
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alternativement le titre, devenu plus tard usuel, de baile, et celui, plus 
ancien, de vicomte? En tout cas, la colonie de Tyr avait un administrateur 
local nammé par le baile d'Acre, et son subordonné: Il portait égale- 
ment le titre de baile* et avait un vicomte pour adjoint. Les colons vè- 

nitiens de Tyr et tous les individus établis à demeure dans leur quartier, 
ainsi que les nouveaux arrivants, juraient obéissance non-seulement, au 
baile de leur nation chef des colonies de toute la Syrie, mais encore à 
tout baile on vicomte chargé, par lui ou par un autre mandataire du 
doge, de l'administration de leur quartier. Le consul de Beyrout, le 
consul, plus tard le baïle de Tripoli { et le vicomte (2) d’Antioche étaient 

assurément placés aussi sous les ordres du baile-général 

Gênes comprit aussi la nécessité de centraliser la direction de ses 
colonies de Syrie, mais, au lieu de confier l'autorité à une seule personne, 

elle la partages entre deux fonctionnaires dénommés conses 5 ou encore 
consules et vicecomites Januensium in Syria On les trouve ainsi deux 
à deux dans une série de documents à partir de l'année 1192; si, parfois, 
la pièce ne porte que le nom de l’un de ces deux fonctionnaires agissant 
à titre officiel, comme on en trouve un exemple, en 1190, pour un certain 
Maurinus, en 1199, pour GuilL Ricius, en 1939, pour Gugl. de Orto, en 1233. 
pour Pietro de Mari,’ cs ne sont que des cas isolés dont il faudrait se 
garder de conclure que, ces années-là, Gênes ne fût représentée en Syrie que 
par un seul consul-général; en effet, on trouve, dans d’autres occasions, le 
nom de GugL de Orto accouplé à celui de son collègue Ingo Ferrarius, celui 
de Pietro de Mari à celui d'un nommé Piecamiglio,s et il ne peut manquer 

* Ta. et Thom. II, 861. 
* Ibid 380 et n, 384 Manilio Gi 

orgio porte dans on inventaire: quan 
domus (à Tyr) propris deputata pro co- 
muni cum duabus eariis, nbi habitat be- 
jalus* On peut rapprocher de ce passage, 
qui date de l'année 1943, les ordonnances des 
années 1958, 1979, 198), réglant les at. 
tributions du bailo de Tyr; voy. Thomas, 
Die üliesten Verordmungen, op. est. p. 107 
ete, lTetn Leo Faletro, “qui fuit 
prelatus tercie divisionie Tyri“ (Chart. de 
1906, dans Taf. et Thon. Il, 12) n'avait 
peut-être pas encore le titre de baile. 

# Taf. et Thom. Il. 861. 

+ “Consoli ad amministrar giustisis in 
Tripoli e Beirut,* élus à Venise (Lab. pleg. 
p.66). Suivant I. Thomas (Die älleslen 
Verordnumgem, op. ci. p. 107 à l'année 
1878), il y eut aussi plus tard un baile 

>ogle 

à Tripoli; c'est sui le titre donné au 
chef de la colonie vénitienns de Tripoli 
dem le diplôme de Bohämond VI, de 
l'année 1977 (vog. Rey, L c.). 

5 Lib, jur. 1, 886, 400 tu, 405, 665, 
688, 1260: Caunle, News isiria della 
republiea di Genora IL, 810 ets; Strehlke. 
Tab. ord. teuton. ». 47; Llnig, Cod. dipl 
Bal. 1, 1960 ct 

® Lab. jur. J, 898, 941; Arch. de { Or. 
lt. TT, 2, p.2lets, 2Tets, 222: 
Canale, IT, 296, 800, 811. Voy. aussi 
Belgrano, dans l'Arch. stor. élal. Série LI, 
VIL, 2 part, p. 160. 

* Lib. jur. T, 856, 400 et 5.3 Mes 
Lairie, His. de Chypre 1, 282 (extr. du 
caroniqueur Amadis); Archives des missions 
scientifiques I, 888. 

* Lib. jur. 1, 899, 941 et 5. Giora 
ligust. 1877, p. 22. 
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d'en avoir été de même pour Maurinos et Ricius Ces roprésentants de la 

république génoise en Syrie résidaient à Acre,! comme ceux de Venise 
I y avait, en outre, des fonctionnaires spécisux à la tête des colonies 
d'Acre, de Tyr, de Beyrout; ils portaient aussi le titre de consules où 
de vicecomites, parfois tous deux à La fois, ce qui n'empêche pas qu'il 
ny en eût habituellement qu'un seul? 

Enfin, par les mêmes motifs et à la même époque que Venise et 
Gênes, Pise organise aussi une sdministration centrale de ses colonies 
de Syrie; cette administration avait. son siége à Acre, mais elle étendait 
son action jusqu'à Tripoli et Antioche:8 un document de l’année 1191 
nous montre ces fonctions confiées à deux consuls,‘ mais, dès l'année 
suivante, ce nombre était porté à trois et resta fixé à ce chiffre jusqu'au 
milieu du siècle suivant:® naturellement, pendant cette longue période, 
on rencontre des cas où l'un des personnages en question agit isolément 
où remplit une fonction judiciaire sans l'assistance de ses collègues.6 
À partir de 1248, nous ne trouvons plus qu'un seul Consul communis 
Lisanorum Accon et totins Syrie;? ce n'est point le fait d'un hasard, 
mais le résultat d'une mesure prise par le gouvernement de Pise; on 
peut s'en convaincre par la lecture des passages des statuts de la com- 
mune de Pise relatifs aux colonies d'outre-mer. Dans le Breve Pisans 
communis de 1986 et déjà même dans celui de 1979, il est question du 
consul d’Acre en des termes dont la netteté exclut la possibilité de la coexi- 

stance de plusieurs fonctionnaires! Outre ces consuls ayant autorité sur 
tonte la Syrie, Pise entretenit encore dans chacune des villes de Tripoli 
et d'Antioche un vicomte? qui prenait aussi parfois le titre de consul. 

! Lib. jur. J, 1986. 
* “An. 1187 Guglielmus Piperata consul 

et vicecomes Genuensium Tyri;* Li. jur. 
1, 847. A. 1950 “Alexander consul pro 
comuui (Janueuslum) in Tyro“, outre les 
consules et vicecomites Januensium in 
Syris, Archir, de l'Or. lat. Il, 3, p. 3%, 
On trouve, en 1276, (Canale, IE, 811) des 
consoli di Tkro, au pluriel; cette expres- 
sion se rapporte à l'époque où les Génois 
avaient transféré l'administration centrale 
de leurs colonies d’Acre à Tyr (voir plus 
loin). Notons encore Ugone Cancelliero 
console in Acri (1922), voy. Canale, L. ci 
Simon Buferius vicecomes Januensium in 
Aeeon (1219), voy. Lünig, L. e.: Guglielmo 
Bixio Spinola console di Baruti (1970); 
vey. Archir. de F'Or, lat, 1, 826 et 8 

* Do. eulle relaz. tose. p. 65, 80. 

Google 

4 Ibid. p. 30. 
“Strenke, Tab. ord. éewom. p. 24; 

Doe. p. 89, 94, 96—07. 
* Strehlke, Le p. 96; Doe. p. 80; 

Lnig, Le 
* Le nom de l’un de ces consuls, Guido 

de 8. Cassiano, qui exerçait se fonstions 
en 1948, se trouve fréquemment au bas 
de copies d'actes pisanc-syriens prises par 
son ordre sur l'original. Voy. encore 
Cantin. de Guill. de Tyr, p. 443 (à l'an. 
1256); Breviar. hist. Pis, dans Murat. 
88. VI, 199 (à l'an. 1958); Taf. et Thom. 
(II, 151 (à l'an. 1877): Doc. sulle relax. 
torc. p. 106 (à l'an. 1988). 

Bonaini, Sal. pis. I, 61, 884 et a. 
% Doc. vulle relax. tose. pe 88, 1. 
2. p #0 
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Avec les Provnçaur, nous avons affaire À une combinaison d'an 

autre genre. En 1187, Conrad de Montferrat concédait, pour en jouir 
en commun, aux colons originaires de St Gilles, de Montpellier, de 
Marseille et de Barcelone, résidant à Tyr, le bâtiment dit le Palais 

Vert, un four et un casal. Il est probable que le nombre des marchands 
originaires de chacune de ces villes n'était pas assez grand pour leur 
permettre de former une commune coloniale à eux seuls; ils s'étaient donc 
réunis en une commune provençale mirle, administrée par six où sept 
consuls! avec un tribunal commun présidé par un vicomte unique* Voici 
eñcore un autre exemple de la manière dont les villes de Provence se 
œalisaient pour la défense de leurs intérêts commerciaux: en 1236, 
Gérard Olivier, consul des Marseillais à Acre, se rendit à la cour de 
Henri Ie, roi de Chypre, en compagnie d'un certain Raimond de Conches 
représentant de Montpellier en qualité d'ambassadenr, à ce qu'il semble, 
et non de fonctionnaire colonial, et conclut avec ce prince un traité de 
commerce au nom des villes de Marseille, de Montpellier et autres com- 
munes provençales.’ Cependant, dans aucune ville la réunion des Pro- 

vençaux, sous l'administration d’un consul commun, n’est aussi bien prouvée 

qu'à Tyr. A Acre, nous avons vu qu'ils habitaient la même rue et fré- 

quentaient la même église, mais les colons de Marseille,‘ comme ceux 
de Montpellier, y avaient leurs consuls particuliers. Les Marseillais à 
Beyrout, les colons de Montpellier à Tripoli, avaient obtenu par des 
traités séparés le droit d'avoir des consuls particuliers é 

Nous avons déjà eu l'occasion de toucher en passant à cette question 

des consuls, et nous avons dit combien était désagréable aux souverains 
des états croisés la présence chez eux de ces consuls, à qui des traités 
garantissaient leur liberté d'action et qui, venus de loin, ne tenaient 
compte, dans l'accomplissement de leurs fonctions, que de leurs instrac- 
tions et de l'approbation des membres de leurs conseils. Pendant la 
période qui nous occupe, on sent de plus en plus, chez les princes de 
Syrie, la préoccupation de soustraire les personnes et les questions de 
droit À la juridiction eonsnlaire et de les renvoyer devant les tribunaux 

territoriaux. Les traités conclus à l'origine formaient un obstacle sin- 
gulièrement gênant à cette limitation de la justice consulaire, soit for- 
mellement, soit implicitement, ils stipulaient le renvoi devant les 

1 On ne voit pas comment les quatre  Voy. Bidl. de l'école des chartes, @ série, 
villes répartissent entre elles ces sixou LU, p. 210. 
sep places de consuls. * Bi. de l'école des chartes, Le. 

* Méry et Guindon, L 190 et s. * Méry et Guindon I, 387 et #.; Ger- 
* Ibid. 1, 419 te. Nous en reparle main, His. de la commune de Montpellier 

roms à propos de Chypre. D, ülses 
‘ Méry et Guindun I, 194 et 8, 419. 

Google ERSITY OF l 
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consuls de tous les individus habitant dans le rayon de la commune, à 
quelque nationalité qu'ils appartinssent: et de tous les crimes, de quelque 
sorte et de quelque gravité qu'ils pussent être. Pour faire cesser une 
pareille situation, les princes n'avaient d'autre recours que la violence. 
En ce qui concerne les personnes, certains rois de la dernière période 
commencèrent par déclarer justiciables de leur propres tribunanx les 
Syriens et les Juifs habitant dans le tiers vénitien de Tyr: cette mesure 
était une illégalité flagrante, il fallut l'abroger* Plus habile, Jean de 
Montfort, seigneur de Tyr, traita en forme 
ce moyen, en 1977, à soustraire à La juri 
ou bourgeois, ses sujets, dont les habitations se trouvaient dans ce tiers.® 
Pour les crimes, la compétence du tribunal consulaire de Tyr fut ége- 
lement limitée pendant un certain temps; une ordonnance d’un roi de 

Jérusalem, dont on ignore le nom, lui avait retiré les cas de vol et de 
meurtre. À une époque postérieure, cette restriction n'existait plus et 
nous voyons le baile Marsilio Giorgio procéder sans conteste au juge- 
ment de voleurs et de meurtriers; Jean de Montfort ne se ft aucun 
scrupule. de concéder aux Vénitiens la juridiction civile et la juridiction 
criminelle sans restriction‘ Mais la colonie vénitienne de Tyr était 
protégée en toutes circonstances par les conditions particulièrement 
avantageuses du traité de 1125. Aux époques postérieures, et en par- 
ticulier pendant la période qui nous occupe, dans les traités conclus 
entre des princes de Syrie et des nations commerçantes d'Occident, les 
premiers se réservérent constamment le droit de traduire devant leurs 
tribunaux les colons accusés de crime capital Ils avaient pour eux le 
code du royaume de Jérusalem, dont une disposition formelle déférait 
aux tribunaux du souverain tous les colons accusés de crime capital. Le 
marquis Conrad de Montfort, autorisant les Génois de Tyr à faire juger 
la question de fait par leur propre tribunal toutes les fois que l'un deux 
serait accusé de meurtre, de vol ou de larcin, était une exception;é 
mais, après lui, Philippe de Montfort poussa l'esprit de conciliation jusqu'à 
lextrême limite, en abandonnant le prononcé du jugement su tribunal 
génois, même pour les crimes les plus graves et ne se réservant que 

l'exécution.7 

Taf, et Thom. I, 88. pétents, sont les suivants: coup apparent, 
* bia, IX, 868 et a is murtre, larecin, trayson, herezerie, 
* éd. II, 169. Voy. Doe. sulle relax. 

love. p. 14; Lib. jur. 1, 438. 
« Ta£. et Thom. IL, 868; III, 169. 
‘ Suivant les Assises de Jérusalem (Ed. 

Beugot II, 101), les crimes pour les quels 
les tribuneux des communes sont incom- 

Google 

* Diplôme de 1190, Lab. jur. 1,868. 
Diplôme de 194, Archts. de F'Or. 

lat. I, 9, p. 996 etsu Ce diplôme est 
une mine de renseignements: d'après un 
autre passage, on voit qu'entre ls partie 
de le ville réserrée au marquis de Mont. 
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Un aütre terrain fertile en conflits entre les antarités territoriales et 
les autorités consulaires, c'était celui de la police. A l'origine, on avait admis 

qu'à le commune seule incombait la charge de surveiller le commerce et de 
garantir la sécurité publique dans l'intérieur de son quartier. Cependant, 
depuis le règne de Jean de Brienne, c'est-à dire depuis 1210, le chef 
de la police royale à Tyr se permettait de s'ingérer dans la surveillance 
des marchés, même dans le quartier vénitien. Le baïle Marsilio se 
plaignit avec raison de cet abus comme d'un empiètement sur les droits 

de sa nation, ft expulser l'intrus ét le remplaça par les agents de police 
particuliers de la commune. 

Enfin, l'exemption de la juridiction territoriale entrainait implicite- 
ment, pour les colons, le même droit à l'égard des tribunaux spéciaux 

érigés dans les ports du royaume de Jérusalem pour le jugement des 

contestations en matière de douanes. Ces tribunaux étaient appelés Cour 
de la chaîne, curia cathenæ: ce nom venait de la coutume, répandue 
surtout en Orient, de fermer l'entrée de chaque port au moyen d'une 
chaîne tendue entre deux tours? Quand des marchandises étaient entrées 
dans le pays par l'un de ces ports, on disait qu'elles avaient été im 
portées “par la chaîne“, et les revenus des douanes établies dans ces ports 

fort. et le quartier génois la séparation 
n'était pas tellement complète, que les 
agents de police de l'un ne pussent passer 
dans l'autre; mais, quand les agents da 
baron avaient arrété un prévena, s'il dé. 
clarait appartenir à la nationalité génoise, 
ils devaient le livrer au tribunal consulaire 
et réciproquement. 

!Taf, et Thom, IT, 069 ets. Cet 
agent du roi était qualifié de Mohtssib 
Catasep). Ce nom démontre düjà à lui 
seal que toute cette institution était un 
resta du régime arabe. Chez les Arabes 
le Mobtasib est un personnage que l'on 
rencontre à chaque instant: pour sen 
convaincre, on m'& qu'à parcourir Les pas 
sages des écrivains orientaux et den ve- 
yagos dans le Levant colleetionnés par 
Quatremère, pour son édition de l'histoire 
des sultans Mamlouks de Makrisi I, 1, 

p 114, et les commentaires de Behmauer 
dans le Journ. asiai. 4 série, XVI, p. 118 
ets, 847 etss; XVII, 6 et se, ainsi 
que ceux de Preund dans l'Ausland, 1879, 
pe4ôletss. Le document qui nous four 
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ait ce renseignement est le seul qui doune 
ln preuve que les rois de Jérusalem 
avaient déjà des Mobtasibs, Plus tard. 
les rois de Chypre introduisirent cette 
inétitution dans Lile (voyez l'Abrégé. or 
ginaire de Chypre, dans le Suppl. des 
Assises de Jérusalem A, 237 ets, 243 
et #3 Lusignauo, Coragraffin di Cipr 
pe 80; de Mas-Latrie, Ait. de Chypre I 
205 et =, 853) et elle y aubsistait encire 
à l'époque de ln domination vénitienne. 
voy. Romanin VL 981. Le Monstaçaf où 
Almotazen que l'on rencontre dans une 
partie de l'Espagne n'est pas autre chuse 
que ee Mobtasib oriental: vay. Dezÿ et 
Engelmann, Gloss. des mots espagnols, 
29 éd, p. 188. 

1 Voyez p. ex, Theophancs, Chrompr. 
p.567; Isstachri, p. 68; Chemsddin, dans 
les Nour. amal. des royages, 1864, IL 
293; Ibn-Batouta 1, 131, 183; Benj. de 
Tudél, 1,63; Guill, de Tyr, XX, 18; Coutin. 

Guill. de de Tyr, p. 108, 206, 326 et 4: 
Sanuto, p 171; Chron. Lrpery. dans 
Pertz, SS. XXILI, 380. 
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se nommaïent énfroïtus catenæ.i Ainsi, l'expression Cour de la chaîne ne 
désignait pas autre chose qu'un tribunal appelé à prononcer dans les 

affaires relatives au port, cest à dire à lu douane du port? Les sujets 
des nations privilégiées étaient exempts de la juridiction de ces tri- 
bunaux, soit en verta d'une tradition, soit en exécution d'une stipulation 
formelle des traités: c'était le cas des Génois à Acre; le diplôme qui 
les exemptait datait de l'année 1196. En dépit de ces droits acquis, 
le comte Thomas de Acerra, envoyé par Frédéric IL pour le repré- 
senter en Syrie en 1227, déféra les Pisans au tribunal du port d'Acre. 
Les consuls pisans virent là, avec raison, une atteinte aux droits des 
colons et obtinrent de l'empereur lui-même, en 1128, le rappel de cette 
mesure{ Sur les questions de douane, les Pisans avaient le droit de 
se montrer d’une susceptibilité ombrageuse, car ils jouissaient à Acre, à Tyr 
et à Joppé d'une privilège tout particulier, celui d'entretenir à la douane du 
port, au bazar général et aux portes de la ville des agents choisis par eux, 

spécialement chargés de contrôler la conduite des agents du fisc territorial 
à l'égard de leurs nationaux et de mettre ordre aux exigences illégales.5 

Ce sujet nous ainène du domaine de la justice et de l'administration 
à celui des finances Tei encore nous trouvons de grandes différences 
entre les époques. En vertu des premiers traités passés avec les sou- 
verains, les Vénitiens et les Génois jouissaient, dans le royaume de Jéru- 

UTaf et Thom. If, 291; Lab. jur. J, 
358, 401, 865, On faisait souvent des 

néral (urbain) que Fréquentaient ausai les 
Occidentaux pour ÿ faire des achats, IL 

paiements en délégations sur ces revenus: 
voy. Taf et Thom, I, 141; Je, aulle 
relax tose. p. 83; Archir. de l'Or lat. Il, 
2, p. 145, 166 et a, 

* Sur l'organisation de ces tribunaux, 
og. Beugnot, Asvées de Jérusalem, TL, 
Introduction, p. sait, 

® Lib. jur. L 411. 
“Due. sulle raz. lose. p. 98. Les 

traités garantisaient aux gens de Messine 
comme à ceux de Pise les *inmunitates 
Tibertatis dnnne, que dicitur de enténn 
Accons* Orlando, La rodire di leygé e 
dipl. Sir. p. 55. 

© Due. sulle relax. tove. p. 97, 99, 80, 
87, 98. Je traduis le mot funda ile ces 
pauages par l'expression “bazar général 
(urbain). En dehors des entrepôts (fun. 
dhc} qui servaient en même temps de 
migeins de veut, il 3 avait dans chaque 
ville cummerçante de Syrie un baznr wi. 
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servait égnlement de bourse et était dé 
signé sous le nom de funda, ou, quelque- 
fois, fundicum, À ce bazar étaient atta- 
chés des agents royaux, chargés de per- 
cevoir les droits d'accise sur les ventes 
et les achats, On faisait: parfois des paie- 
ments en délégations sur leur cuisse. 
Voyez: Assises de Jérus. D, p. xxiv, 171, 
178 et 3, 178, 485; Taf. et Tom. I, 86, 
141; II, 981, 897; Lid. juer. 1, 858, 401, 
665; Doe. sulle relax. tose. p. 333 Mr 
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de Montpellier IL, 614; Paoli, Col. dipl. 
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salem, de lexemption complète des droits de douanc à l'entrée et à la sortie, 
et des droits d’accise sur les ventes et les achats. Ce privilége leur avait 

été concédé en reconnaissance de leurs bons services dans les guerres 
contre les infidèles. Plus tard, les Marseillais obtinrent les mêmes avan- 
tages pour les mêmes motifs: Cependant, par la suite des temps, certains 
rois, oublieux des obligations morales contractées envers ces puissances 
maritimes, ne virent plus dans leurs priviléges qu'une chose: l'exemption 
accordée précisément aux nations les plus riches et le vide qui en résultait 
dans le trésor. Ils soccupèrent donc de restreindre cette exemption et 
l'attaquèrent de deux côtés à la fois. Les Assises de Jérusalem posaient en 

principe que les marchandises exportées du royaume par voie de terre 

en pays musulman (on Paënime, en pays payen), devaient payer un droit, 
et ce droit étaît fixé pour les Byzantins à une carouble, soit ,, de 
besants Les iens jouissant d'une exemption illimitée, cet article 
n'eût pas dû leur être applicable; néanmoins, les agents royaux impo- 
sèrent une taxe sur les marchandises expédiées par les marchands véni- 
tiens d’Acre, vers Damas ou vers d'autres villes musulmanest La même 
mesure fut appliquée aux Génois; d’après un diplôme de 1192, ils furent 

soumis à ane taxe quand ils débarquaient et vendaient à Tyr des mar- 
chandises venant de pays musulmans ou les ayant traverséss D'un 

autre côté, au XIII: siècle, les agents royaux exigcaient un droit de 
transit pour les marchandises venues par navire vénitien dans un 
port du royaume, quand leurs propriétaires, n'ayant pas trouvé à les 
évouler, voulaient. les réexpédier de là vers une autre places lei 
encore, c'était une application illégale, au détriment des Yénitiens, d'une 
disposition légale concernent les Syriens et les Sarrasins! Peu à pou 
ïl se glissa ainsi une foule de restrictions à la règle générale d'immu- 
nité, et les choses en vinrent au point qu'en 1244 le bailli Marsilio 
Giorgio dut se plaindre amèrement; nous ignorons, il est vrai, jusqu'à 
quel point il fat écouté, — Dès l'origine, nous l'avons déjà dit, les 
Pisans avaient reçu un traitement moins favorable que les précédents. 

Is ne jouissaient de l'exemption des droits de douane que dans la ville 

de Tyr, celle où ils se fixaient de préférence; ce fut seulement long: 
temps apris, à l'occasion de la reprise d'Acre, quand l'occupation des 
pays reconquis se ft sur de nouvelles bases, qu'ils obtinrent la promesse 
du traitement des plus favorisés à Acre et à Jaffa;® nous n'avons aucun 

motif de croire que ces promesses n'aient pas été tenues, 

Lib. jur. I, 16; Taf. et Thom. I, 86. “af. et Thom. IE, 398. 
? Mléry et Guindon 1, 189, 183 ct, © Jib, jur. I, 405 et a 

14 et © Tai. et Thom. op. rit. 
174: pour? Asoisre de Jérus. II, 174, 

d. 173. % Due. wulle relax. lave, p. 8 et 
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Les comtes de Tripoli, suivant l'exemple des rois de Jérusalem, 
accordèrent l'exemption des droits de douane à l'entrée et à ln sortie 
aux Italiens qui se montraient le plus fréquemment dans le pays, c'est à 
dire aux Génois, aux Pisans et aux Vénitiensi Nous avons vu que, 
pour les gens de Montpellier, le montant des droits sur les ventes et les 

achats ainsi que des taxes de transit avait été réduit au tiers du tarif usuel.? 

Dans la principauté d'Antioche, les Génois seuls jouissaient depuis 
les premiers temps de l'exémption complète des impôts établis sur le 

commerec:" les Vénitiens et les Pisans en payaïcnt quelques uns dont 
le montant était encore assez élevé; cependant, à force de marchander 

avec les princes, ils finirent par obtenir d'abord une réduction et enfin 
la suppression de ces taxes,‘ Mais cette exemption perdit toute sa 
valeur pour les Génois et les Pisans, du jour où le prince Roupen, en 
1216, décréta un impôt exceptionellement lourd sw les marchandises 
importées par ces deux nations dans le port S' Siméon, celui pré 
ment qui mettait la capitale en relation avec la mers Cette vigueur 
des princes d’Antioche contribua, sans doute, à rendre plus rares les 

visites des marchands occidentaux au nord des états croisés, 

Nous en avons axsez dit sur la situation intérieure des colonies 
commerçantes; revenons à leur histoire. Au cœurs de cette deuxième 
période, l'empereur Frédéric IL et le sultan d'Égypte entretinrent, pen- 
dant un certain temps, des relations fondées sur une estime et une 
amitié réciproques: ce fut, relativement, le moment le plus favorable 
au commerce; du moins, des deux parts on avait posé les armes et 
l'empereur s'intéressait particulièrement à ses progrès. Malheuret 
ment, en dehors de ce court répit, les confits armés avec le puissant 

souverain de l'Égypte ne furent que trop fréquents, au grand détriment 
des habitants de la Syrie. De temps à autre, on signalait l'arrivée 
en Terre-Sainte d’une bande de croisés plus ou moins nombreux; les 
nouveaux arrivants aspiraient à se signaler par des exploits, et c'était 
chaque fois le signal d’une rupture de la paix, si indispensable pourtant 
pour la prolongation de l'existence des états croisés. Ces armées eroi 
n'avaient ni la force ni le temps de consolider les bases de la domination 

etss En 1187, le comte Amaury d'As  * Uglelli, A. saer, IV, 846 et 5. 847 
calon, seïgeur de Jafa, n'avaitremis aux ets; Lil. jur. I, 30 et s, 249 et s., 064. 
Piaus que la moitié des droits qu'ils *Taf et Thom. 1, 143 et a, 148, 
pasaient auparmvant. 176; Dine. svlle relaz. lose. p. 8, 15 et «, 

1 Lit. jur. T, 18 (confirmé en 1905, 80, 90 ct = 
ibid. 522); Dor, sulle relax. lose, p. 25 ® Lab ju, 1, 877 due, sue veus 
Rey, Recherches, Le. p. 42. lose, p. 80 et « 

* Germain, Hé, de la comme de 
Montpellier. TI, 813. 
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des chrétiens en Syrie; loin de là, chaque jour faisait ressortir davantage 
su faiblesse; le terrain se dérobait et personne ne se dissimulait que 
tôt ou tard il faudrait le céder aux infidèles. Les chrétiens eux-mêmes 
hâtaient la catastrophe par des dissensions intestines auxquelles les 
communes commerçantes, jalouses d'exercer une influence politique, pre- 
maient une part active. 

On sait que la querelle des Guclfos et des Gibelins qui div 
l'Allemagne et l'Italie en deux camps ennemis, avait gagné jusqu'à 
TOrient; les commanes commerçantes ÿ prirent aussi leur part, suivant 
l'impulsion donnée par la mère-patrie. Quand Frédéric IL arriva en 
Syrie, au printemps de l'année 1226, ce n'était pas seulement au chef 
d'une armée croisée qne l'on avait affaire, mais en même temps à un 
prétendant réclamant la reconnaissance de ses droits à la couronne de 
Jérusalem; aussi fut-il accueilli avec des sentiments très- divers: avec 
une hostilité non déguisée par les uns, avec une froideur réservée par 
les autres, avee sympathie et dévoñment par la minorité. Les Pisans 
anciens partisans de se race, tenaient. pour lui, malgré l'atteinte portée 
à leurs droits par son lieutenant, Thomas de Acerra. En récompense 
de leur fidélité, il lei promit la répression des empiétements que ses 
agents pourraient se permettre sur leurs droits acquis et il leur accorda 
en outre l'exemption de tous impôts à Acre et à Jérusalem! À cette 
époque, les Génois étaient aussi Gibelins; seuls, les Vénitiens se mon- 
traient hésitants? À son départ (mai 1999), Frédéric IT laissa comme 
gouverneur le maréchal Riccardo Füangieri: habitué à commander en 
maître, eclui-ci ne tint aueun compte du droit coutumier du royaume: 
sa tyrannie ft beaucoup de mécontents et la majorité des barons et 

des bourgeois se groupe autour de Jen» d'Abelin, seigneur de Boyrout, 
l'adversaire déclaré dn gouverneur; le baïle des Vénitiens et les consuls 
des Génois ct des Pisans, unis à quelques autres personnages, frent 
une tentative d'accommodement;s elle échoua et la querelle particulière 
d'Tbelin et de Filangieri aboutit à une guerre générale Si l'on pou- 
vait être incertain sur le parti que prendraient les Génois, le doute 
ne fut pas de longue durée. Au mois de février 1231, Frédéric Il 
avait envoyé à son lientenant l'ordre d'exiger des Génois, à leur dé- 
Larquement à Acre, le droit de port (érichon cathanie scilicet deernum ). 
Cétait ame atteinte directe à leurs droits; ils refusérent de s'exéeuter 

Due, sulle relax. fosr. p. #6—98, et * Pour l'histoire de cette guerre, mous 
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IV Winkehmann, Fédréch 241,980. T. 954 et ss et à Winkelmaun, Fréedrich I. 

* Cum de € de ATet «8, 

soogle MIVERSITY OF CALIFORN 



IV. Les états croisés de Syrie. 341 

et, comme leur nombre et leur puissance les rendaient redoutaliles, le 
gouverneur nos pas passer outre: Mais cela suffisait pour montrer 
aux Génois ce qui les attendait le jour où les Hohenstaufon seraient 
eonsolidés sur le trone. A la mème époque (1232), à Gênes, un podestat 
connu pour ses opinions guelfes fut appelé à la tête du gonvernement,? 
et les Génoïs de Syrie reçurent l'ordre de prendre ouvertement parti 
contre le gouverneur; en conséquence, ils envoyérent des troupes et des 

eaux à Jean d'Ibelin,ë ct, le 24 octobre 1238, ile concluaient avec 
le parti anti-impérial un traité qui fut confirmé à Nicosie le 2 décembre 
de là même annéet Les barons y prenaient, pour une durée de cinq 
années, l'engagement de ne point conclure d'alliance avec les Pisans sans 

le consentement des Génois, confirmaient les avantages concédés à ces 
derniers par Jean d'Ibelin, leur chef, dans sa ville de Beyrout, et leur 
garantissaient des priviléges analogues à Caïfa; ce port, sitné an pied 
du Carmel, avait, on le sait, ne certaine importance commerciale résul- 

tant du voisinage le Tibériade.® Le seigneur de cette petite ville, 

Rohart IL5 était Ini-même un des contractants et, trois mois après (19 
janvier 1234), il y accorda pour son propre compte des privilèges aux 
Génois.? Ceux-ci récoltaient ainsi les fruits de leur adhésion au parti 
victorieux, tandis que les Pisans partageaient là mauvaise fortune des 
impérianx. Les Vénitiens soxtirent les derniers de leur attitude exspec- 
tante. Si la république de Venise avait peu d'inclination pour l'empe- 
reur, il lui répugnait de marcher sous les mêmes drapeaux que Gênes, 
sa rivale, mais le pape Grégoire IX rénssit À faire aveopter son entre 
mise ct, sous son influence, les deux villes conclurent, en 1238, un traité 
d'alliance offensive et défensive spécialement dirigé contre l'empereur.s 
A partir de ce moment, Venise prit ouvertement parti contre lui en 
Occident. Le lieutenant de l'empereur en Syrie avait sa résidence à 
Tyr; en réponse à cette déclaration de guerre, il y traita les Véniticns 

1 mal. Je. p. 176 et a. indiquée est 1953 au lieu de 1933) et 
Fid pe 178 ete; voy, Buliner Canale (Naura hist, dé Gcuura IT, 21). 

Jéegesta Frideriel IT p. 154 et s. L'engagemunt spécial concernant ls Pisaus 
? De MasLatrie, Le. p. 277, 282, 993, fut encore inserit dans une charte spéciale 

298; Haïllard-Brébolles, Hit. dipl Fräl. TL, qui a été publié par M. Grassi, dans le 
1,3, p. #04. Giorn. lôg, 1873, pe 22. 

* De MasLatrie, Le. II, 3658. “Dacange, Æmvilles d'ontrentr, 
4 Cu traité, coule le #4 Ut, 1933, 267 et 8. 

est encore inerit; cependant on peut se Lin. jur. TJ, A et a Dans ce die 
faire une idée de ses principaux points plème, il se qualifie de bourgeois de Genes, 
d'aprés les iulications de M, du Mas-Latrie  ” Taf et Thom, II, 3413 dr, Jim, 
CAvehiees des éssons srieutif. 11, 863) p. 189; Wiukemaun, Fricdrirh H, Il, 
Olisieri (Cute @ emmache p.59 et a Jr part, p LIN et s 
par suite d'une faute d'impression, la dite 

Google JIVERSITY OF CALIFORNI 



342 Deuriime périole. — I Fondation des colonies rommereirtes. 

en ennemis et confisqua leurs biens ct leurs revenus, tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur de la ville, En 1243, le baile des Vénitiens, Marsilio 

Giorgio fit xon rapprochement avec les barons et leur représenta le 
danger qu'il y aurait à laisser aboutir les projets formés par Filangieri 
sur la place d'Acre, quartier général du parti anti-impérial;t sur ses 
instances, on décida d'abord de prendre toutes les mesures nécexeires 
pour IR conservation d'Acre, puis d'enlever Tyr à Filangierl. Engagis 
dans cette voie, les barons y firent encore un pas de plus par la re- 
connaissance des droits d'Alix, reine de Chypre, à la régence du royaume 
de Jérusalem; ils Ini prétérent serment de fidélité ainsi qu'à Raoul 

de Soissons, son époux en secondes noces. Le premier acte de la régente 
fut l'organisation d'une expédition pour reprendre Tyr. En retour des 
promesses les plus formelles pour la garantie des droits ct des propriétés 
des Vénitiens dans le royaume en général et à Tyr en particulier, 
Massilio Giorgio mit à sa disposition une galère et prit part en per- 
sonne à l'expédition ayec une troupe de trente hommes. La ville fut 
bien vite prise, grâce à la complicité des habitants de nationalité véni. 
tienne, et la citadelle capitula au bout de vingt-huit jours: c'êl 
dernier point d'appni de la puissance des Hobenstaufen en Sy 
Vénitiens avaient puissanment contribué au succès, mais, après avoir 

prodigué les promesses, les barons laissérent protester leur parole, et 
Icurs alliés furent loin de récupérer ce qw'ils étaient en droit de ré: 

Malgré ces revers, les Pisans restèrent fidéles au parti qu'ils avaient 
embrassé; leur consul ne parut pas à l'assemblée où la reine Alix fut 
proclamée régente;* bien plus, alors que l'influence des Hohenstanfen 
était complétement sur son déclin, les Pisans avaient encore la hardiesse 
d'arborer leu: bannière au mât de leurs vaisseaux en entrant dans le 
port d'Acre, et de l'y porter dans les rues en tête de leurs processions.t 

1 Les agents comméreiaux de Frédé- 
vie IL trfquaient d'ailleurs librement à 

re. En 1289, l'un d'eux y vendit des 
vivres et du vin, et, avec le produit de 
Ja vente il acheta des draps de laine, du 

tan (cotonmade légêre), du ceudale 
(uulard) et du eamelot. Où acheta égale- 
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arénéralil parait avoir existé, à cette époune, 
un trafic très actif entre ln Sicile et la 
Srie; on trouve. jar ex., de la laine de 
Série indiquée parmi les articles d'impor. 
tution en Sicile. Rice. de 8. Cermano, ad. 
an. 1239, dans Perts, SS, XIX, 809. 

Google 

? La princivale source à consulter sur 
ce point ent l'exposé fait par Marsilio 
Giorgio au début de sa prenrière relation 
Taf. et Thom. IT, 351 et ss; mais il faut 
le confronter avec le récit de Jean d'Ie. 
lin le jeune, dans les Aeséses de dirus 
&d, Bengnot LE, 399 et s. et du Cont. de 
Gill. de Tyr, p. 499, 498 et 

# Nous ne trouvons que les 
autorités coloniales génoises et vü 
Taf. et Thom. IT, à 

2 Vaÿs l'extrait d'un bref d'Inimeent LV, 
cité par Huilanl-Bréholles, Aérod. p. 
ecelxviif (Potthast, n° 1942: Berger. 
n° 4104). 

ns des 
nes 



IV. Les états croisés de Syrie. 343 

Le longueur dn conflit que nous venons d'exposer ent son contre- 
œoup sur la force dont les chrétiens de Syrie avaient besoin pour 
résister à l'ennemi extérieur. Cette fois, il est vrai, les communes 
marchandes n'avaient que la moindre part de responsabilité; quelqne 
importante que füt devenne leur action au cours de la lutte, ce n'était 
pas elles qui l'avaient provoqnée, et elles n°y avaient pas joué le premier 
rôle. Mais leur tour allait venir. La rivalité des nations commerçantes 
Jes contestations soulevées par les questions des limites de leurs quartiers 

dégénéraient fréquemment en batailles sanglantes, Au cours de la 
premiére moitié du XIII siècle, les Génois et les Pisans en vinrent 
plusieurs fois aux mains dans les rues d'Acre. En 1203, le cardinal- 
lgat Pierre de $, Marcello était arrivé avec beaucoup de peine à 
aplanir des litiges pendants entre eux: en 1119, on put encore mettre 
fin par un arbitrage à une querelle issue d'une question de propriété; 
mais, en 1999, l'hostilité toujours latente éclata de nouveau avec plus de 
violence que jamais:® battus tout d'abord par leurs adversaires et obligés 

de céder le terrain, les Pisans allumèrent un incendie qui dévora une 
bonne partie de la ville ct, entre autres monuments, une tour très-hante 
et très-belle appartenant aux Génois. Ceux-ci commirent l'imprudence = 
de quitter le combat pour courir au sauvetage de leurs propriétés. Les 
Pisans, soutenus par le roi, profitèrent de cette faute pour reprendre 
l'offensive et, à leur tour, écrasèrent leurs adversaires, A la suite de ces 

événements, le gouvernement géncis envoya une flotte en Syrie, mais il 
ne put cependant pas obtenir les indemnités qu'il réclamait en répara- _ 
tion des dégâts causés par l'incendie*, Irrités, les Génois s'abstinrent 
pendant plusieurs années de visiter le port d'Acre, ce qui ne laissa pas 
que de se faire sentir sur cette place et dans tout le reste du royaume. 
L'empereur Frédérie II ft faire des démarches auprès d'eux pour les 
amener à reprendre le trafic: ils ne répondirent d'abord que par des 
plaintes au sujet des injustices commises à leur égard; à la fin, ce- 
pendant, ils cédèrent et l'empereur leur assura un bon accueil à Acre.S 
En 1249, les hostilités reconmencèrent entre les deux nations; on com- 
battit pendant vingt ct un jours avec toutes sortes de machines de 

* Innoe. HI, cpist, éd. Bréquiguy, et * Anal. Jan. p. 150; Roncioni, /lo- 
du Theil, Diplom. ad res Franeiras pere 
tantia, 3 part., T.], p.408 (e£ Gta Donc 
ibid. p. 9%, not. 2), 

* Lünig, Cod. dipl. ral. 1, 2468 et « 
* Le baile vénitien fut appelé comme 

artitre, mais les Pisaus refusérent de se 
soumettre à «a sentence: Canale, Nuora 
storia di Genora, I, 297. 
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de Catane, le 28 marx 19%, dans Winkol. 
manu, Aefa imp. fred. ace. XI, p.241. 
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guerre; les Génois eurent le dessous; un de leurs consuls même y perdit 

la vie. À la fin, Jean d'Ibelin, seigneur d'Arsour, bailli du roi de 
Chypre, s'entremit entre les combattants et obtint la conclusion d'une 
trêve dont la durée était fixée à trois années! Cette rivalité n'était 
d'ailleurs pas la seule qui ensanglantät les rues d'Acre: vers le milieu 
du XII siècle, les marchands de Montpellier eurent, avce les colons 
marscillais, des querelles qui, par la suite, mirent la division jusqu'entre 
les deux villes elles-mêmes.? 

Au point de vue du nombre des combattants, de l’acharnement ct 
de la durée de la lutte et de la gravité des résultats, tous les démélés 
que nous venons de relater n'étaient rien à côté de la grande guerre 
coloniale qui commença en 1255 et étendit ses fureurs pendant plusieurs 
années sur la Syrie tont entière. Venise et Gênes avaient longtemps 
vécu en paix; en 1251, les deux républiques avaient encore renouvelé 
pour une durée de huit années un traité d'amitié dont l'objet était 
la solution pacifique des griefs mutuels * En Syrie, la bonne har- 
monie avait existé entre Jeurs colonies, tant qu'elles travaillaient en 
commun à l'abaissement de l'influence des Hohenstanfen. Ce but atteint, 
la julousie qui sommeillait seulement dans les cœurs se réveille Pen- 
dant que Simone Malocello remplissait les fonctions de consul de Génes 
à Acre,t un Génois y fut assassiné par un Vénitien; ivres de vengeance, 
ses compatriotes coururent aux armes, envahirent le quartier vénitien et 
en maltraitèrent les habitants. Depuis cette époque, disent les Annales 
génoises, les Vénitiens nourrissaient une haine profonde contre les Génois, 
et il suffisait de la moindre des choses pour froisser leur susceptibilité 

toujours en éveil Une pareille situation devait aboutir à une guerre, 
mais les autres sourees lui assignent une cause différente. Les terri- 

* Conti, de Guill, de Tyr, pe 457; 
Sanut. Serr. fidel crue. p. 218; Fpixt 
Odonés, dans d'Achers, Spicileg. III, 697; 
Guill. de Nangis, dans le Recueil des hist. 
de France, XX, 868. Le motif pour le- 
quel les derniers chroniqueurs rapportent 
ceérail, c'est qu'à cette époque, Salut Louis 
se trouvait à Chypre, occupé des préparae 
tif de con expédition en Égypte, et 

ant besoin de vaisseaux il en fit de. 
mander à Acre; mais il ne put en avoir, 
en partie précisément à cause de la que 
relle qui se sy détatiait Le sileuce des 
chroniques génoies eur cette grave af. 
faire s'explique facilement par ce fait 
que les Géuois y avaient eu le dessous. 

Google 

* Vie et Vaissette, Hit, de Langue, 
éd. du Mège, VI, 514 et ea; voy. Germain, 
list. du commerce de Montpellier 1, 

# Anal. Jan. p. 288; Lëb. jur. 3, 1090 
et «a, 1099 et a. 

4 Le nom de son collègue et illisible 
dans Je mauuserit des Awates que Pertz 
avait sou les yeux (n. 238); Malocella 
fut deux fois coneul: une première fuis 
en 1949, avee Giov. di Bolgaro, et une 

é Ricci 
CAreh. de d'Or. lai, 2, p 215, 2 
cest la raison pour laquelle La date de 
ce meurtre n'est pas absolument certaine. 

% Amal. Jan. p. 938. 
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toires occupés par les deux nations à Acre se trouvaient séparés par 
une colline nommée Montjoic sur laquelle s’élevaient les bâtiments d'un 
antique monastère dédié à St Sabas;2 les Vénitiens et. les Génois pré 
tendaient avoir sur ce monastère des droits fondés sur des documents 
formels Pour en finir, les Génois s'emparèrent nn jour (1256), à main 
armée, de l'objet du litige, sy établirent et firent irruption dans le 
quartier vénitient Dans des circonstances parcilles, les occasions de 
confit sont rarement isolées; une autre contestation, précisément, avait 
surgi à propos d'an vaisseau; les Génois en proftérent pour s'emparer 
de tons les bâtiments vénitiens à l'ancre dans le port.‘  Secondés 
activement par les Pisans, ils serrèrent leurs adversaires de si près que 
ceux-ci se virent sur le point d'être jetés hors de la ville Mais cela 
ne suffisait pas encore aux Génois ct, par leurs intrigues, ils persus- 
dèrent à Philippe de Montfort seigneur de Tyr, d'expulser leurs rivaux 
du tiers qu'ils possédaient dans la ville. 

L'exaspération des Vénitiens était à son comble; le gouvernement 
génois tenta de la conciliation, ils ne l'écoutèrent même pas.® Les armes 

1 Voyez le plan d'Acre dan l'œuvre 
de Sanuto: la place de cette colliue est 
indiquée par le mot arcnsqie ; Mar, da Car 
vale, Cronnea Venela {Aveh, ster. it. VAL), 
n. 454, 7, not. 177; Dandolo, p. 267. 

* Le continuateur de Guill. de Tyr, 
D. 443, 634 et Da Canale p. 454, le té. 
#iument comme uno simple matson. Il 
étalt affecté au culte, cela est certain, mais 
sa situation sur une hauteur était favo- 
rable à l'établissement d'an ouvrage for. 
tirié; de là le désir de chacun des partis 
rivaux de s'en rendre maître. 

# Sanut, p. 220; Dandolo, p. 863. C'est 
reutêtre à cette occasion qu'a Eté Ecrit 
le bref d'Innocent IV à l'abbé du mon 
tère de 8. Sabas (&. Sabre Alexandrini on 
Alexandrie) renfermant l'ordre fonnel de 
céder aux Géunis, par vente où par Ke 
cation, le maison d'Acre propriété da cs 
monastère (Lib. jur. I, 1007 ets, 1008 
et w., année 1251). Le nom et la situ- 
ation indiquée daus la Lettre (in vico q 
eatona dicitur) somblet prouver l'identité 
de cette “domns“ et de là “maison de 8. 
Sabas*, dont il s'agit ici; en effèt, celleci 
était aussi “seur le mer* (Coatin, de Guill. 
de Tyr p. 6) et dans Le voisinage du 

Google 

port (eatona}; voyez sur le plan de Sa. 
nuto, la situation de l'Amanzoÿa. 

* Contin. de Guill, de Tyr, pe 45; 
Sanuta, Le; Dandol, L €. 

5 Anmal. Jen. L c.; Dandolo, p. 265, 
* Contin. de Guill, de Tÿr, P- 448; 

Sanut, L c; Daudolo, 1. c; Anna, Jan, 
p. 939 et la note rctifeatire a, d'une 
autre écriture plus récente. 

* Dandolo, L c.; Philippe de Montfort, 
seigneur de Toron par le fait de son ma- 
riage avec Marie d'Antioche (Lignages 
d'outremer, y. 445, 489; Mas-Latrie, His. 
de Chypre, L, 821 et s.; Ducange, Fa 
milles d'outremer, p. 478 eï ss.) était 
des barons avec lesquels le baile Marsilio 
Giorgio avait fait alliene jour le ren 
versement du gouvemeur délégué par 
l'empereur d'Allemagne à Tyx (Taf. et 
Thom. IL, 364 et ss.; Ass. de Jérus. I, 
400). Après la prise de cette ville (1849) il 
eut l'habileté de s'y établir solidement au 
mépris des droits du roi et joiguit cette 
seigneurie à sa arouie de Toron (Contin. 
de Guill. de Tyr, p. 423; MasLatrie, Le. 
D. 838). 

“Aunal, Jen, p. 238 Mar, da Ca 
uale, p. 464; Dandole, Le. 
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seules pouvaient trancher définitivement le différend. ‘Les préparatits 

de la lutte ne firent oublier aux Vénitiens aueun des moyens de 

sassurer le succès; en 1257, ils firent leur rapprochement avec les 
Pisans, leur persuadèrent d'abandonner l'alliance génoise ct conelurent 
avec eux un traité d'alliance offensive et défensive! Actif et habile 
négociateur, leur haile, Marco Gitstiniani, sut gagner dans Acre méme 
de précieux alliés, Jean d'Ibelin, lientenant du roi de Chypre, autrefois 
favorable aux Génois, et encore d'autres personnages influents. La ville 
était partagée en denx factions distinctes: avec les Vénitiens, le pa- 
tiarche de Jérusalem, Jes Templiers, les chevaliers de l'ordre teutonique 
et la commune provençale? avec les Génois, les chevaliers de St Jean 
et les marchands d'Ancône et de Catalogne” Tout le, pays d'ailleurs 
prenait parti pour les uns ou pour les autres. 

1 Dal Borgo, Dipl. pi p. 79, 78 (co 
traité fut renouvelé plus tarl: Murat. 
Antieh. ital. IV, diss, 49, col, 403 et ax); 
Dand. p. 365, 878. 

* Le traité d'amitié œmelu par le baile 
Mateo Giustiniani et l'amiral vénitien 
Lorenzo ‘Miepolo_svec le consul des Mar. 
seillais à Acre fut confirmé, au mois d'oct. 
1959, par le doge de Venir, sous réserve 
de la ratification de la ville de Marseille; 
uu délégué de Charles d'Anjou avait été 
témoin de la rédaction du traité eu qua 
lité de représentant du seigneur suzerain 
de Marseille; le mêne pemonmage devait 
ausister à l'acte de ratification: Col. des 
de. nëd., Mélanges historiques, IT (1880) 
pl 

* Contin. de Guill. de Tyr, p. 443, 
633; Da Canale, p. 460; Daudolo, p. 344 
et #3 Chron. Pie. daus Murat. VI, 119; 
Lit. jur. J, 1972; Anal. Jam. p.239, 
mot 4, 240. Dans ce dernier pasage le 
texte est fautif. Le chroniqueur rapporte 
que tous les habitants d'Acre, à peu l'ex. 
certions près étaient conjurés contre les | 
Génois: “Proviniales omues Eufrarie le 
terra, Templori Que siguie ici ce 
mot Euphrarie? L'auteur des notes (le 
édition Pertz en douve cette explication 
Euphratesie, partis Syriæ al Euphraten 
site — Proveuçaux des pays de l'Euphrate, 
6 à iL sans doute les Prorençaux établis 
à Acre qui commerçaient avec les pays 

Google 

de l'Euphrate. IL mous paraît 
qu'un philologue anette la posdbilité de 
former Euphrarie du mot Euyhrates eu 
supprimant le t du ralieal. Mais cela ne 
safñt pas et l'histoire du commerce mou 
fournit un argument à l'encontre du pri 
teuilu éclaireissement. Toute les sources 
comnues nous démontrent que les marchand 
véuitiens s'avançaient tout au plus dans 
l'intérieur du eautinent asiatique jusqu'à 
Damas on Alep; comment admettre que 
les Provençaux, avec des moyens bien plus 
restreints que ceux des Vénitiens, avec un 
esprit bien moins entreprenant, aient entre- 
tenu des relations régulières avec les pays 
arrosës par l'Euyhrate, et cela à une 
époque où le flct envabisant des Tatar 
couvrait ces pays, où la guerre barrait 
les routes? Il sufit de connaitre taut 
soit peu co qui se passait alors à Are 
pour trouver vue meilleure levture. Quant 
Les chroniqueurs de l'époque parlent d'acrex 
politiques importants où de décisions de 
droit publie, il n'est pas rare qu'ils ajoutent 
que les coutréries d'Acre ont été appolres 
à y prendre part où y ont volontairement 
adiéré. Ces confrérie, asoviations de 
bourgeois liés par ut serment, avaieut, à 

e qu'il sembl fondées à l'oriciné 
dans un but religieux, car elles portaient 
le uom d'un saint, Jeur patron; dans là 
suite, elles jouérent un rôle important, à 
cité des barons, des chefs des communes 
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Les Génois étaient an courant des manœuvres de leurs adversaires; 
ils n'ignoraient point que, par leurs alliances, les Vénitiens s’assaraient 
des renforts, tandis qu'eux-mêmes avaient toutes les peines dn monde à 
recrnter quelques alliés et encore des alliés plus platoniques qu'effectifs* 
Malgré tout, ils étaient résolus à aller jusqu'an bout. Ils commencèrent 
par punir les Pisans de leur défaillance en démolissant leur vieille tour 
(quelques-uns disent deux tours). Cela fait, ils prirent leurs dispositions 
pour résister à la flotte de guerre vénitienne dont on attendait l'arrivée? 
Vains efforts! L'amiral Lorenzo Tiepolo lança ses vaisseaux à tonte 
vitesse sur Ja chaine du port qui se brisa sous le choc, pénétra dans 
le port où l'attendaient les vaisseaux génois, s'en empara et y mit le 
fou, puis il débarqua ses troupes, enleva l'ouvrage fortifié constrait par 
les Génoïs en avant de l'église de S' Sabas et le livra également aux 
flammes. Le lendemain, renforcé par les Vénitiens d'Acre que lui avait 

le baile Marco Giustiniani, il continua l'attaque du quartier 
et sempara d'une mue couverte prise par les Génois aux 

Vénitiens au commencement de la guerre Maître du quartier génois, 
il étendit encore sa conqnête jusqu'au Mont-Musard, c'est-à dire sur une 
grande partie de la ville; il est trés- probable qu'il avait trouvé dans 
les rangs de ses adversaires beaucoup d'habitants de la ville ct qu'il 
s'agissait de les punir. Arrivé à, il s'arrêta et accorda à l'ennemi un 
armistice de quelques jours. La flotte génoise profita de ce moment de 
répit ponr se concentrer à Tyr sous le commandement de Pasquetto 
Malone; à l'expiration de l'armistice, Tiepolo se mit à sa poursuite, 
l'attaque en vue de Tyr et prit le vaisseau amiral et trois galèr 
l'amiral génois était son prisonnier; pendant ce temps, à Acre, les Vés 
tiens donnaient l'assaut à une tour fortifiée défendue par les Génois et 
sen rendaient maîtres.® 

marchaules et des grands maîtres des © Jbid. p. 989; Dandulo, p. 868 et #; 
ordres de chevalerie (dis. If, 414, 415, 
41%; Contin, de Guill. de Tyr, p. 891, 
: 475). Dans la langue du pays, qui 
t la langue française, elles étaient dé- 

signées sous le nom de frairies, fraeries, 
fraries (lans une charte latine citée dans 

les Arch, de d'Or, let. LL, 9, p. 997, lea 
confréries de Tyr sont appelées frareriae). 
Ne serait-il pas très indiqué de faire au 
pawage qui now osupo la petite cor- 
rection que voici: “Provinciales omnes et 
frarie de terra, 0, à d, toutes les cou- 
fréries d’Acre? 

* Annal. Jan. p. 240. 

G ;00gle 

Da Canale, p. 454, 458. 
* Da Canale, LG; Daud, Le. Anna. 

Jan. p. 238. 
4 Da Canale, p. 456; Dandolo, p. 368, 

Le Montmusart était une faubourg de la 
ville (uburbium, burgum); voyez le plan 

d'Acre dus Santa, les chartes dons Paoli, 
Cod. dipl. 1, 254 et daus Strehlke, Tab. 
or. teutan. p. 78,88, 117, enfin les passages 
correspoudanta de la Contin. de Guill. de 
Tyr, p. 438 et de In Pie de S. Louis par 
le confesseur de la Reine Marguerite, dans 
les Hee. des hist. de France, XX, 68, 108. 

+ Da Canale, p. 466460; Dend. p. 868. 
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Pour réparer ces échecs, Gênes résolut de tenter un vigoureux 
effort et fit partir une flotte puissante sous les ordres de Rosso della 
Turcs! Venise, de son côté, avait envoyé à la sienne de nombreux 
renforts. Le récit de ces événements nous a amenés à l'année 1258; 
la guerre durait depuis (rois ans et menaçait de prendre des proper- 
tions de plus en plus vastes. La ville d'Aere avait déjà énormément 
souffert; en effet, sans compter les maisons brûlées en dehors des quar- 
tiers marchands, les belligérants avaient monté de 50 à 60 machines 
de guerre avec lesquelles ils avaient détruit la plus grande partie des 
tours et un grand nombre de maisons, en les écrasant sous une gréle 
d'énormes pierres; on comptait qu'il n'avait pas péri moins de 20,400 
hommes dans la ville? L'opinion commençait à s'inquiéter; on redoutait 
que ls prolongation de cette situation ne devint un danger pour l'exi- 
stence de toutes les colonies chrétiennes de Syrie. Sous cette impre: 
certains grands personnages du pays, ecclésiastiques et laïques, s'adh 
sèrent au pape Alexandre IV, le suppliant d'imposer sa médiation pour 
amener la paix Alexandre convoqua à Viterbe des députés des trois 
nations belligérantes et, le 3 Juillet 1258, on rédigeait un document qui 
semblait devoir étre le prélude d'une solution favorable, Chacune dée 
nations contractantes prenait, par l'intermédiaire de son député, Fen: 
gement de remettre entre les mains d'un délégué du pape, jusqu'au jour 
où celui-ci aurait trouvé le moyen d'aplanir toutes les difficultés, les 
tours et les citadelles qu'elle possédait à Acre, sans exception, d'attendre 
la décision du Souverain Pontife et de l'accepter avec une soumission 
absolue Immédiatement après la signature de cette convention, le 
pape envoya à Pise l'archevêque de Messine, porteur d'un bref par le. 
quel il adjurait les autorités de faire cœsser sur le champ les hostilités 
contre Gênes et d'annoncer, au plus tard par le prochain convoi d'août 
Cpassagéum Angusti), à leurs consuls et amiraux et à tous les Pisan 
établis en Syric, la suspension des hostilités et l'arrivée prochaine d'un 
légat du pape chargé de régler les conditions définitives de la paix. 
Dans le but de hâter les choses, le pape priait, par la même occasion. 
le gouvernement de Pise d'envoyer, sans tarder, ses instructions à ses 

* Anal, Jam. de cette abbaye se trouvait dans le 
462; Dandole, p. 366 (ce demier attribue voisinage de ln “rue Januensiun: var 
faussement à l'amiral génois Je prénom de Chees de Notre Dame de Jisaphat. dans 
Robertus au lieu de Rube Ia Biblinth, des évoles frare. d'Mènes € 

* Anal. Jan. p. #9; Cutin. de € Loue, Lise, 18, pe 106, 10%. 
de Tyr, p. 633. Entre autres praprictée 2 mal, Jan. p. 238 
qui eurent à svufrir de ce conflit, il faut # Lib jur. J, 1271 et ss; dima in 
giter celles que posélhit à Acre l'al- La Canale, p. 476; Dandolo, p. 55. 
baye de Notre Dame de Jusaphat: la 

soogle MIVERSITY GF CALIFORN 
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agents de Syrie en vue des négociations qui allaient s'y ouvrir. Gênes 
et Venise reçurent des missives analogues! Conformément aux instruc- 
tions du pape, on fit partir deux ambassadeurs vénitiens sur des galères 

génoises, et deux ambassadeurs génois ct pisans sur des galères véni- 
tiennes: ils devaient aller proclamer la paix, mais, dès le début du 

voyage, à Zara, les galères vénitiennes recovaient la nouvelle que les 
événements s'étaient précipités en Orient et que tont était terminé 

Voici ce qui s'était passé: pendant qu'on négociait en Europe, les 
Vénitiens d’Acre avaient profité de l'arrivée d'une partie de leurs ren- 
forts pour s'emparer de ce qui restait encore aux Génois en dehors de 
leur quartier et pour occuper même le Mont-Musard; leur flotte, nombreuse 
et en bon état, pouvait tranquillement attendre l'arrivée de celle de 
Rosso della Turca: parti de Tyr le 23 Juin 1258, celui-ci fit voile vers 
Acre, tandis que Philippe de Montfort se dirigeait vers la même des- 
tination par voie de terre, avec une nombreuse suite de chevaliers Le 
24 Juin,t la flotte vénitienne, forte de 38 ou 39 galères et commandée 
par Lorenzo Tiepolo et Andrea Zeno, sortit du port d’Acre pour aller 
au-devant des Génois. Les Pisans étaient conduits par le comte Guillaume 
de Capraria,s et les Provençaux marchaient sous l’étendard vénitien: les 
Génois se trouvérent ainsi avoir affaire à des forces bien supérieures. 
Après une bataille acharnée, ils durent fuir en désordre, laissant aux 
mains de l'ennemi plus de la moitié de leurs galères;® ils avaient perdu 

2 Raynald, Anna. creles, XXTI, 30 et: 
Dai Borgo, Dép. pix. p. 184 et as; vos. 
Posse, Analecta raticame, pe 13. 

* Dandolo, p. 867; Da Canale, p. 478. 
* Annal. Jan. p. 930; Da Canale, p. 

1e 464—468, 472; Saut. L c. p. 221. 
+ Cette date se trouve dans l'antique 

Chronique des Pisans, Murat. Le. p. 221: 
“in festivitate 8, Joannis Baptiste.“ Les 
Annales génoïses désignent ls veille de 
la bataille par l'indication “vigilia 8. Jo 
aumis* par conséquent ln bataille fut 
donnée le jour de l& 8. Jean. Dandolo, p. 
361, dit qu'en allant à la bataille les Vé. 
mitiens invoguaient 8, Marc, dont, on fétait 
ce jour là l'apparition (apparitio). D'après 
cela, Wilken (Krmexx. VII, 397, not. 87), 
préteud que le jour de la 8. Mare tom. 
bat le 25 avril, Dandolo place ln 
bataille deux mois plus tôt que les 
autres chroniqueurs A cela il ÿ a à 
répondre: d'abord, que toute l'église 

Google 

catholique fête en effet Ia commémoration 
de S. Mare le 95 avril, mais que co jour 
est celui de son martyre: en second 
lieu, qu'autre chose est la fête de son ap 
parition, e*ast à dire de l'invention de ses 
reliques, qui est le fête spécialement cé. 
lèbrée par les Vénitiens et tombe le 25 juin 
(Dandolo, p.251; Da Canale, p. 697, 749; 
Flamin. Comel. Æccl. Venet. X, 69 et s.; 
XI, 899; “Kal. Venet. sac. XL" 6d. Bon 
gia. Rome, 1778, p. 10). Ainsi toute ls 
question se réduit à une différence d'un 
jour. Wilken ajoute encore que, parmi 
les chroniqueurs, les uns placent cette ba. 
taille dans l'année 1958, les autres dans 

l'année 1256: c'est à ces derniers qu'il 
donne raison, en quoi il à la main mal. 
houreuse. Dans toute celn il n'y a rien 
de fondé; tous indiquent de la manière 
la plus positive l'année 1258. 

# Chron. Pis. dans Murat. [. c. 

* La flotte génoise comptait (y compris 
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plus de 1700 hommes tués ou prisonniers! et leur désastre eût été 
encore plus complet si leur fuite n'avait été favorisée par un bon vent. 

Tandis que la flotte combattait sur mer, le baile véniticn repoussait 
victorieusement dans Acre une attaque des Génois. Quand ceux-ci, dû 
haut de leur tour, virent la déroute de leur flotte, ils comprirent que leur 
situation était désespérée, d'autant plus que leur allié, Philippe de Mont. 
fort s'était arrêté eb avait repris le chemin de Tyr.® En conséquence 
les Génois se décidèrent à renoncer complétement à leur établissement 

d’Acre* et à le transférer à Tyr ainsi que leur consulat. En partant 
ils abandonnèrent leur quartier et la tour fortifiée qu'ils avaient bâtie 
sur la colline de Montjoie à leurs ennemis les Vénitiens et les Pisans: 
ceux-ci rasèrent le tour, démolirent les maisons, puis partagérent le 
terrain entre eux, à ce qu'il semble‘ Vainqueurs, ils voulurent bien 
admettre que le trafic ne fût pas interdit complétement à leurs adyer- 
saires dans le port d'Acre, mais, quand un vaisseau génois y entrait, il 
ne Jui était pas permis d’arborer son pavillon: on conçoit que, dans ces 
conditions, les Génoïs ne durent le visiter que le moins possible. 

La victoire décisive des Vénitiens ne laissait provisoirement aucune 
chance de succès à l'intervention du pape. Les Vénitiens arrétèrer 
il est vrai, les envois de renforts destinés à l'Orient, mais c'était moins par 
égard pour le souverain pontife que parcequ'ils étaient devenus inutiles: 
cependant, sur la demande du pape, ils rendirent la liberté aux Génois faits 
prisonniers à la bataille d'Acre* Moins que jamais ils n'étaient disposés 
À négocier ot à faire des concessions. Malgré tout, le pape ne reno 
pas à envoyer un légat en Syrie: en 1259, Thomas Agni de Lentina. 
moine dominicain et évêque titulaire de Bethléem, se présenta en cette 
qualité à Acre;# mais, pour accomplir son œuvre de pacification, il eut 

le renfort venu de Tyr) environ 44 à 48 
galères; l'ennemi en captur de 24 à 26: 
Da Canale, p. 468, 470; Dand. p. 386 et 
Snaut. p. 291; Annal. Jam. p. 240; Je. 
de Voragine, dans Murat. IX, 149; Con 
tin, de Guill, de Tyr, p. 667. 

 Contin. de Guill. de Tyr, op. ri 
Sanuto, op. eit.; Mart. da Canale est celui 
qui donne les chifres les plus précis. 

* Da Canale, 470, 479 
* Anal. Jan. p. 240; Dandolo, p. 067 

et Sanuto disent qu'à partir de ce moment 
les Génois n'eurent plus à Acre ni Curie 
(tribunal) ni Prreco. Le Contin. de G 
de Tyr exprine le même fait, p. 443, 
ces termes: ‘ne avoir ne cart ue baston: 

Google 

au lieu du proc il nomme le bâton 
insigue de l'autorité consulaire. 

Ÿ Les matériaux furent employés en 
partie à la contraction de maisons dant 
les quartiers pisan et vénitieu (Contin. de 
Guill de Tyr, p. 443): une partie fut er 
pédice à Venise (Amual. Jan. p. 240), vù 
l'on en trouve encore des restes: voy. le 
résultat des recherches de Weber dax 

Vétude sur les colonnes Aeritaines 
Cieugus, June. renes. I, 871000, 951. 

# Voy. plus loin le traité de 128$. 
% Dandulo, Le: “tregue ob hue te 

taliter cewate sunt.* 
* Dandolo, L.c.; Da Canale, p.474. 4 
* Conti. de Guill. de Ty. p. 444 ets 
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bien des difficultés à surmonter. Enfin, au mois de janvier 1261, il 
réussit à obtenir la comparution des parties adverses devant une as- 
semblée composée des dignitaires ecclésiastiques et laïques du royaume; 
les premiers entendus furent des délégués des consuls génoïs de Tyr; 
ils adjurèrent le légat de se faire livrer, conformément aux instructions 
du pape, les châteaux-forts et les tours occupés par les Vénitiens et les 
Pisans sur le territoire de la Syrie. Le légat accéda à cette demande 

et adressa sur le champ à Jean Dandolo, baile des Vénitiens, et à Jean 
Drapperius, consul des Pisans, une invitation à comparaître devant lui 

et devant les notables, le 13 janvier; en même temps, il leur faisait faire, 
verbalement et par écrit, sommation de lui remettre au jour dit les 
places en question. Les deux fonctionnaires répondirent à la convocation, 
mais ni lan ni l'autre ne consentit à ce que l’on prétendait exiger d'eux 

et ils s'errangèrent pour traîner les choses en longueur sous les plus 
futiles prétextes En somme, nous ignorons si l'on parvint à faire la 
paix, mais étant données les mauvaises dispositions des vainqueurs, nous 

en doutons, Quoi qu'il en soit, la trêve ne fut pas de longue durée: 
les Génois, mal résignés au sort qui leur était fait en Syrie, s'allièrent 
avec Michel Paléologue pour renverser l'empire latin; était un coup 
mortel porté à la suprématie des Vénitiens à Constantinople et La haine 

mutuelle des deux rivales n'en devint que plus acerbe. Les vaisseaux 
vénitiens et génois ne pouvaient plus se rencontrer sur mer sans se 
livrer combat; les flottes de commerce n'osaient plus sortir de Gênes ou 
de Pise sans une puissante escorte, faute de quoi elles étaient certaines 
de devenir la proie des croiseurs ennemis. Les ports fréquentés par les 
Génois furent tour à tour attaqués, bloqués, incendiés par les Vénitiens 
et réciproquement. 

Depuis qu'ils avaient dû abandonner Acre, les Génois avaient établi 
leur quartier-général à Tyr. Philippe de Montfort leur avait Aéjà donné 
de nombreux témoignages d'amitié; il prétendit les attacher plus étroite- 
ment encore À sa personne et à sa ville par un traité d'alliance offensive 
et défensive; d'après cette convention, Tyr devait étre non-seulement 
la résidence de leurs consuls-généruux pour la Syrie (capifanei el caput 
eorum communis), mais encore l'unique entrepôt approvisionné par leurs 

On trouve d'autres actes de la même ‘Le doeument où sont relatées ces 
époque, émanés de lui, dans Taf. et Thom. négociations jour per jour à té publié 
TL, 88; Paoli, Cod dipl. I, 178 ets; pour la première fois par Sauli, Cobmia 
Chartes de Notre-Dame de Josaphat, 1. e. dei Genoresï in Galata, E, 190—204; et 
p. 108 et ss. Il derint plus tard qa- depuis par Taf. et Thom. LI, 39—44. 
triarche de Jérusalem; voy. Ducange, Fi , 
milles d'outremer, p.781, 788; Mas-Latrie, 
Fist, de Chypre, V 447. 
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flottes marchandes en Syrie. Nous avons indiqué déjà l'énorme extension 
de compétence que le prince accorda en cette circonstance à leurs tri- 
bunsux; ce n'était qu'une partie des avantages qu'il leur fit à titre de 
réciprocité; non content de leur confirmer le droit à un tiers des revenus 

du port dont ils jouissaient depuis de longues années, il leur concédh 
encore une partie des taxes levées sur les marchandises qui traversaient 
Tyr en transit pour être exportées en Occident. Les capitaines de 
navires et même les marchands génois étaient exemptés à l'avenir de 

toute taxe à acquitter tant à l'arrivée qu'au départ, de tout droit d'ac- 
cs gur les ventes et les achats: ile ne devaient plus avoir à pay 
qu'un droit d'une demie carouble par besant, ad valerem, sur les mar- 
chandises qu'ils feraient entrer dans leurs magasins à Tyr où qu'il 
réexpédieraient par voie de terre? Dans ces conditions, Zyr, principal 
entrepôt du commerce des Génois, résidence d'un prince uni à eux par 
d’étroits liens d'amitié, était un but d'attaque tout désigné aux flottes 

vénitiennes. En 1264, André Barocio, amiral vénitien, saisit, en vue de 
“Lyr, un bâtiment génois chargé de coton; les Génois voulaient aller le 
délivrer, mais Philippe de Montfort lui-même les en dissuada; par contre. 
il leur promit une indemnité égale au double de leur perte, à prendre 

sur les propriétés des Vénitiens, tenues par lui sous sequestre, comme 
nous le savons, En réponse, Barocio procéda à l'investissement de la 
ville, avec l'aide de troupes auxiliaires envoyées par les Vénitiens 

d'Acre, mais les habitants, soutenus par la noblesse d'Acre, firent une d. 
fense si vigoureuse que l'ennemi jugea prudent de lever le blocus 
L'hostilité entre Tyr et Venise persista pendant toute la vie de Phi- 
lippe de Montfort,‘ et pendant une grande partie de celle de Jean, son 
fils et successeur5 Celui-ci continua le système d’empiétements de son 

4 Nous avons déjà vu précédemment 
que le besant se divisait, en 24 caroubles, 
Pour plus de détails sur le système moné- 
taire den états emisée, voyez l'étude de 
M, de MasLatrie: Notice sur des monnaies 
et les secaux des rois de Chypre: Biblioth. 
de l'école des Charter: Série 1, V, p.194. 

* Le document auquel mous avons em 
pruaté ces détails abonde en renseigne- 
ments: il vient d'être publié dans les 
Arche. de F Or. Bat. Il, ®, p. 295—230 
(nté du 5 Mars 1264). 

* Anal, Jan. p. 247; Da Canale, p. 
610; Danddlo, p. 71; Saut. n. 21; 
Contin. de Guïll. de Tyr, p. 447. 

+ Annal. Jan. D. 251, 260. TJ mourut 
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assassiné (voy. Mas-Latrie, Hi, de Chypre 
Z, 401) vers ls fin de l'année 1269; les 
lettres et diplômes signés de lui et er 
servés jusqu'à nos jours permettent de 
suivre les actes de se vie privée et ur 
blique jusqu'au mois de juillet de cette 
année 1909. Avec le mois de janvier dk 
l'année suivante commence déjà la série 
des diplômes signés par son fils Jean: 
Paoli T, 191, 168 et ax. (ilans ce dernier 
document, au lieu de 1260 il faut lire 1270). 

# Il régna de 1970 à 1283, année (le 
s4 mort: Saunt, p. 229; Mas-Latrie Le. 
p.472. Il n'y a pas de raison pour ad. 
mettre l'existence dé deux princes de Tr 
de ce mom, comme le fait Paoli Î. 531. 
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père sur les propriétés et les droits des Vénitiens et les poussa à un 
tel degré d'exaspération qu'un jour, en 1273, comme il se trouvait à 
Acre, le baile vénitien Pictro Zeno protesta contre sa présence dans la 
ville et fit démarches sur démarches jusqu'à ce qu'il eût obtenu son 
éloignement: Enfin, en 1277, on fit la paix. Le seigneur de Tyr ren- 
dit aux Vénitiens leur tiers de la ville et, en général, tous les biens 
que la commune ou les particuliers avaient régulièrement possédés, pro- 
mit de faire restaurer à sos frais l'église et le eampanile de St Mare 
ainsi que la loggia des Vénitiens et de relever tous les bâtiments dé- 
molis, et il prit l'engagement de payer par annuités le montant des revenus 
touchés par son père et par lui-même, depuis le moment de la confiscation. 
Par la même aceasion, il accorda aux tribunaux consulaires des Vénitiens 
la juridiction civile et criminelle sans restriction et confirma l'exemption 

d'impôts sur les biens et sur les marchandises. Dans le but de garantir 
la durée de la paix, on convint du dépôt de eantions considérables et 
de la désignation d’arbitres pour le réglement des différends qui pour- 
raient surgir? 

Tandis que les Vénitiens traitaient Tyr en ennemie, Acre était, 
dans l'opinion des Génois, le quartier général de leurs adversaires, S'il 
faut admettre le sens que lon donne À certaines expressions du chroni. 
queur arabe Jbn-Ferat Philippe de Montfort et les Génois auraient 
poussé si loin les sentiments de haïne à l'égard de cette ville, qu'ils ge 
seraient entendus avec le sultan Bibars pour l'attaquer ensemble; mais 

quand Bibars se présenta sous les murs de la ville, il attendit vaine- 
ment ses alliés et dut battre en retraite sans avoir rien fait. Il y a 
au fond de cette histoire quelque chose de vrai, d’autres sources en 
témoignent;t cest qu'en 1253, Bibars campa longtemps sous les murs 
de la ville et que ses troupes livrérent un combat sanglant aux habi- 
tants; seulement, l'expédition que menait alors le sultan avait ponr ob 
jectif, non pas Acre, mais le place forte de Safed;s il ne fit que passer 
devant la ville et, quand il s'éleigna, ce fut pour continuer sa route vers 
Safed et non pour batire en retraite. D'après cela, il pourrait être 
imprudent d'admettre les yeux fermés l'hypothèse d'une entente entre 
lui, les Génois et le seigneur de Tyr, et cette réserve est d'autant plus 
motivée que le seul auteur qui la signale écrivait à une époque assez 

* Contin. de Guill. de Tyr, p 464; + Contin. de Guill de Tyr, p. 445 et s.; 
Sami. p. 225. Makrizi, Hist. des vultans mamlouks, trad. 

2 Taf. et Thom. LIL, 160 et 4; Lane par Quatremère I, 3, p. 87 ets. 
dolo, p. 881—386, 89; Contin. de Guill. © Voy. la uote de Weil, Geek. d. 
de Tyr, p. 478. Chalif. IV, AT. 

+ Bibliothèque des eroisates. jar Mi- 
chaud-Reinaud TV, 489, 449. 
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éloignée (il mourut. en 1405); de plus, on ne possède pas le texte ori- 
ginal de sa chronique, et, suivant M. Reïnaud, le passage sur lequel 
toute cette histoire est bâtie serait conçu en termes fort obscurs! Peu 
importe d'ailleurs, il n'est malheureusement que trop certain que les Génois 

allèrent eux-mêmes attaquer Acre dans un moment où le sultan était à 
l'affût d'une occasion favorable pour s’en emparer. En effet, en 1267, Fami- 
ral génois Lucchetto Grimaldi parut devant la ville, s'empare de la tour 
des Mouches, située sur ls mer, bloqua le port, abligea les bâtiments 
qui voulaient y entrer à se diriger sur Tyr et n'en laissa pas sortir un 
sans lui donner la chasse, le capturer et le brüler. Au bout d'un cer- 
tain temps, il repartit lui-même pour Tyr, laissant une partie de sa 
flotte sous les ordres de Pasquetto Mallone, et celui-ci continus le blocus 
jusqu'au jour où il dut se retirer devant une fotte vénitienne, commandée 
par Jacopo Dandolo et Marino Morosini; il alla rejoindre son chef à Tyr.* 

Cette lutte acharnée entre Venise et Gênes, si funeste aux deux villes 
de Tyr et 'Acre, sc termina, en 1270, par une trêve de longue durée 
(conclue d'abord pour cinq années, elle fut encore prolongée de deux).* 
Le pape Clément IV avait commencé l'œuvre de pacification, le roi 
8. Louis l'acheva4 A l'occasion de cette trêve, sinon déjà auparavant s 
les Génois reprirent possession au moins de ls partie de leur ancien 
quartier oeeupée par les Vénitiens à Aere. Cependant, en 1979 et 1975, 
ils accusèrent encore le baile vénitien de cette ville de ne pas se con- 
former exactement aux conditions de la paix ct de retenir des maisons qui 

leur appartenaient de droit." Mais les Pisans, eux aussi, occupaient encore 

une partie du territoire génois. C'était un compte particulier à régler 
avec eux et l'occasion ne s’en fit pas longtemps attendre. En 1282, 
une nouvelle guerre ayant éclaté entre Gênes et Pise au sujet de la 
Corse, Pise subit à la célèbre bataille navale de Meloria (6 août 1284) 
une terrible défaite qui la mit à deux doigts de sa perte et brisa pour 
toujours sa puissance. Cette guerre étendit ses ramifications jusqu'à 
Acre ets'y prolongea pendant plusieurs années après la bataille décisive: 

*-Wilken, Gesch der Hreuxx. VII, 468 
êt ss ; M. de Mas-Latrie, (His. de Chypre, 
1,990, 441) ct récemment encore M.Rühriche, 
dans les Arehaër. de F'Or. lai. IL, p. 815, 
me semblent attacher trop de valeur aux 
dire d'Tbu-Ferat. 

* Da Cansle, p. 843—658; Dandolo, 
p.874; Annal Jen. p. 260 et #,; Contin. de 
Guill. de Tyr, p. 456 et s.; Sanuto, p. 223. 
M. de Mas-Latrie admet deux expéditions 
de Grimaldi, l'une en 1968, l'autre en 1967 
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CHist. de Chypre, 1, 846, 418). Lex sources 
n'en mentionnent cpéndänt qu'une seule, 
celle de 1257. 

* De Camale, p. 628, 630; Dandolo, p. 
380, 89. 

4 Wilken, op. éit. VII, 511. 
#-M. de Mas-Latrie {l. e. p. 422) admet 

la date de 1268, mais c'est à titre de pare 
conjecture. 

® Da Canale, Nuvre sioria dé Genora. 
IT, 400: LIL, 179. 
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en 1287, l'amiral génois Rolando Ascheri y fit encore une descente sur 
le territoire des Pisans, mais cette provocation ne donna cependant lieu 
qu’à une escarmouche,! En 1288, les Pisans, à bout de ressources, du- 
rent enfin se résoudre à signer une paix humiliante; le traité contenait 
des clauses très-importantes au sujet d'Acre. Les Pisuns y avaient 
autrefois coopéré à la destruction de la tour des Génois; il fut stipulé 
formellement dans le traité, qu'en expiation de ce méfait ils devraient 
démolir de leurs propres mains la haute tour élevée par eux dans leur 
quartier avec un luxe de construction voulu pour surenchérir sur les 

Génois et qui avait été une source de discorde entre les deux nations: 

ils durent renoncer tant à construire jamais une tour ou un donjon 

dans leur quartier qu'à acheter une tour à un personnage où à une 
communauté quelconque. Ils avaient occupé, en 1258, une partie du 
quartier génois, celle précisément où s'élevait la tour démolie par eux 
et ils y avaient élevé diverses constructions, entre autres une muraille: 
ils durent prendre l'engagement de les démolir dans un délai d’une 
année et demie, de rendre la partie da quartier génois cceupée par eux 
à ses anciens propriétaires, dans l'état où elle était antérieurement à 
1968, et de ne plus jamais bâtir sur un terrain génois.? 

On peut dire que la guerre commencée à propos du monastère de 
S. Sabas n'avait en réalité jamais été terminée jusqu’à cette paix Elle 
l'était enfin, mais l'ennemi extérieur frappait aux portes et il était trop 
tard pour recueillir les fruits de la pacification. Déjà, Césarée et Ar- 
souf (1265), Joppé,  Antioche et Gibel (1268) étaient tombées au 
pouvoir du sulian d'Égypte Bibaers. Laodicée, reprise depuis peu par 

les chrétiens, était déjà menacée de nouveau. Le Sultan Kelavoun, 
successeur de Bibars, y porta le dernier coup à la domination chrétienne 
en s'emparant du château de mer: cette conquête n'était que l'exécution 
d'un projet déjà ancien, destiné à donner satisfaction aux marchands 
d'Alexandrie qui voyaient d'un œil jeloux la prospérité du commerce de 
cette ville® Ceci est un point intéressant de l'histoire du commerce et 

comme ce détail vient d'une source arabe, il mérite qu'on s'y arrête un 
instant. 11 démontre, en effet, que Laodicée entretenait de vastes rela. 
tions avec l'Orient, par Alep et les pays de l'Euphrate, et que les mar- 
chands occidentaux y venaient toujours chercher des épices et autres 
articles. Pour exciter à ce point la jalousie d'Alexandrie, il faut né- 
cessairement que cette ville ait été un centre important de commerce 
en gros. Cest un point sur lequel nous reviendrons à propos du trafic 

nat, Jon pr 
2 Lib jur. I 

116 ets. 

2 Michau-Keimant, Bigioue, des rois. 
138: vov. as IV, 660 et 3. 
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entretenu par Venise avec Alep, trañe qui passait pour la plus grande 
partie par Laodicée. 

La prise de cette ville par les Sarrasins faisait disparaître le dernier 
vestige de l'ancienne principauté d'Antioche. Le comté de Tripoli ne 
tarda pas à partager le même sort Le comte Bohémond VIII était 
mort sans enfants au mois d'octobre 1987. Sa mère, Sybille, fille d'un 
roi d'Arménie, et sa sœur, Lucie! mariée à un chevalier français nommé 
Narjaud de Touey, élevérent tontes deux des prétentions à sa succession: 
les habitants de Tripoli reconnurent Lucie comme héritière légitime; mais 
elle se trouvait en Occident et, avant son arrivée, les choses eurent le temps 
de tourner à son détriment. Bartolommeo? Embriaco, seigneur de Gibelet, 
chargé du gouvernement par intérim, avait conçu le projet de détourner 
le comté à son profit. Il commença par se concilier les Tripolitains, puis 
sentant la nécessité d'alliances à l'extérieur, il rechercha l'appui du 
sultan d'Égypte, Kelavoun,s d'une part et de la république de Gênes! 
d'autre part, et leur fit les plus belles promesses. A Gênes, il fit, entre 
autres choses, espérer la restitution du tiers de la ville de Tripoli auquel 
elle avait droit depuis l'origine de la conquête. Effectivement, les Génois 

expédièrent sur Tripoli, en 1988, l'amiral Benedetto Zaccaria, muni de 
pouvoirs étendus; il avait avec lui deux galères et en rallia encore trois 
sur sa route. La princesse Lucie était déjà sons les murs de Tripoli 
à le tête de forces imposantes; elle avait amené d'Occident cinq galères, 
auxquelles elle en avait joint depuis son arrivée en Syrie quatre autres 
dont une vénitienne et ime génoise: la ville était sur le point de faire 
sa soumission ; mais l'arrivée de Zaccaria donna un regain d'énergie au 
parti du seigneur de Gibelet et Lucie se vit réduite à battre en retraite. 
Le traité passé entre l'amiral et Bartolommeo ne tint pas toutes les 
promesses que celui-ci avait faites, mais il assurait pourtant à Gênes 
une extension de sa puissance et de ses propriétés, et son premier ré- 
sultat fut que le gouvernement génois envoya sur-le-champ un fonction- 
naire muni du titre de podestat en résidence à Tripolis Zaccaria 
reconnut au reste bientôt, c'est lui qui l'affirma par la suite, que Bar- 

1 Voyez Lignages d'outremer, p. 447; 
Minieri Riccio, J grandi uffixii del regno 
dé Sicilia, p. 2; du même, Sud siorici 
eu fascicoli Angioini nel archivio della 
r. zecea di Napoli, p.58; du même: Me- 
oi atudÿ riguard. la dominas. Angio nel 
reçno di Sicilie, p. 6. 

* Sanut. p. 29, est Le seul qui le nomme 
Bertrand, Le nom de Bartolommeo que 
lui donnent les sources orientales (Michaud. 
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tolommeo n'avait nullement, l'intention de remplir ses engagements; cette 
déception détermina l'amiral à se rapprocher de Lucie (1289) et à faire 
avec elle un arrangement dont nous ignorons les détails: 

Ni lun ni l'autre de ces traités ne devait rapporter à la république 
génoise les profits qu'elle en attendait. Il ne s'était écoulé que peu de 
temps depuis leur signature, quand Kelavoun vint mettre le siége devant 
Tripoli: oubliant tous les déboires qu'il avait subis de ce côté, l'amiral 
génois courut au secours de la place avec les Pisans et les Vénitiens, 
mais il ne put l'empécher de tomber au pouvoir des Égyptiens (27 avril 
1989)? et dut se contenter d'opérer le sauvetage des habitants et de 
les aider à passer dans l'ile de Chypre. Les Tripolitains avaient failli 
recevoir encore un autre renfort, et d'un côté d'où certes ils devaient être 
bien loins d'en attendre: c'était la colonie génoise de Caïffa qui, à la 
nouvelle du danger que couraît Tripoli, avait armé trois galères et les 
avait expédiées sous les ordres de son consul, Paolino Doria, au secours 

de ses compatriotes; malheureusement il arrive trop tard Nous con- 
naissions déjà l'attachement de ces eolonies envers leur mère- patrie; 
cest un bel exemple de leur attachement mutuel* 

Enfin, le 18 mai 1291, le principal boulevard des états croisés, Acre 
tombait à son tour Le soin de la défense incombait principalement 
aux ordres religieux de chevalerie; mais il leur manquait deux choses: 
entre eux l'union, et, vis à vis des autres, une autorité suffisante pour 
imposer l'obéissance; Les chroniques constatent sous ce rapport lindis- 
cipline des Vénitiens et des Pisanst Les habitants des quartiers mar- 
chands (homines communitatum ) partagèrent d'ailleurs avec un zèle 
soutenu toutes les fatigues de la défense et du service de nuits On 

cite avec éloges la bravoure des Pisaus et l'excellence de leurs machines 
de guerre.f Les auteurs qui nous ont laissé le récit de cette catastrophe 
ne disent pas un mot des Génois; cela tient évidemment à cæ que, depuis 

le jour de leur émigration à Tyr, ils n'étaient jamais revenus en grand 
nombre. Quand l'ennemi fit irruption dans la ville, les colons appar- 

Le texte des Anales génoixes donné ® Anal. Jan, p. 8%. 
qar Pertz (p. 822, 828 et 4, 826) jette 
eur cvs événements des derniers temps du 
comté de Tripoli beaucoup plus de lumière 
que celui de Muratori, et il complète avan- 
tageusement les fragments de Sanuto (p. 
429) et les chroniqueurs arabes (Michaud. 
Reinaud). 

* Quelques jours après, Nefin et Ba- 
troun subissient le même sort que Ia cu. 
pitale: Wilken, Gesck. der Kreuxas VIL 
708; Weil, Gesch. der Chalif, LV, 164 
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* Relation d'Arsenius. dans Murat, 
ss. XI, 1183. 

# Ce fait est constaté par le Magister 
Thadeus, de Naples, dans son Historia de 
desolatione et coneulcatione ciritatis Ac- 
eonensis (Ed. Riaut), Generae 1874, p. 27. 

“Amadi, dans Mas-Latrie, His, de 
Chypre, 1, 489. 
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tenant aux nations commerçantes furent les premiers à lâcher pied et 
à courir vers les vaisseaux pour sauver leurs personnes et leurs trésors! 

Comme la ville n'était pas investie du côté de la mer, ceux à qui man- 
quait la volonté ou la capacité de contribuer à la défense avaient eu 
tont le temps de fuix et d'emporter leurs marchandises d'abord en Chypre, 
puis, de là, en Occident, de sorte que l'ennemi ne trouva rien de bien 
précieux en fait de butin® Mais, en perdant Acre, le commerce d'Occi- 
dent perdait un vaste entrepôt, un marché toujours abondamment fourni 
des articles les plus rares et les plus recherchés et c'était pour long- 
temps, car l'ennemi détruisit la ville de fond en comble. A partir de 
ce moment, les chrétiens des villes encore libres du royaume de Jéru- 
salem et du comté de Tripoli renoncèrent à une résistance sans espoir. 
Tyr, Sidon, Béryte, Tortose, Gibelet furent évacuées sans coup férir. 

Tout était fini pour les états croisés; longtemps menaçante, leur ruine 
était désormais un fait accompli. Ce n’est point ici le lieu de nons étendre 

sur ses causes, mais nous devons, parmi elles, signaler la part de respon- 
sabilité qui retombe incontestablement sur les membres des colonies de 
commerce et particulièrement sur les Italiens. Jacques de Vitry, parfaite- 
ment au courant des choses de la Terre-Sainte au XIII siècle, l'a très- 
bien précisée. Il rend justice aux grandes qualitès des Italiens, à leur 
pradente circonspection, à leur attachement aux intérêts de l'État, à 
leur fermeté dans la défense de leurs droits et de leurs institutions, 
à leur sobriété qui Les rendait plus que toutes les autres nations aptes 
À la vie de l'Orient; il sait apprécier les services qu'ils ont rendus 
à la chrétienté de Syrie, tant par l'excellence de leur marine militaire 
que per l'activité de leur marine marchande, à qui incombait la plus 
grande partie du trausport des ‘pélerins, des vivres et des marchan- 
dises; mais il blâme aussi énergiquement leurs rivalités jalouses sur 
le terrain du commerce, leur insatiable amour du lucre, causes d'in- 
cessantes dissengions et de luttes intestines dont l'ennemi seul pouvait 
se réjouir.” Bien souvent les habitants de la Syrie firent parvenir leurs 

doléances en Occident: ils signalaïent les querelles des colonies mar- 
chandes italiennes comme un mal qui devait finir par causer la ruine de 
tous les établissements chrétiens; ils demandaient qu'avant toute autre 
chose on les obligeät de vivre en paix, dût-on pour les y contraindre, 
aller jusqu'à leur retirer leurs priviléges Des plaintes de ce genre 

* Thadeus Neapolitanus, £. c. 81 (tirage à part des Sitammgsbersbte 
* Wilken, VII, 748, 766, 774 not. 199. der Minehn. Abnd. 1865, vol. IL). 
* Jacg. de Vitry, dans Bongars, Gran * Voyez les avis cxprimés par certaint 

Dei per Francos I, p. 1085 et 1., 1089, dignitaires ecclésiastiques, communiqués 
On trouve la même pensée daus le rar. qur Servois dans la Géffiorh, de Level 
tatus de terra sancte, éd. Thomas, p. 15. des chartes, 4° série, T. IV, p. 288 et a. 
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furent portées jusque dans la Frise par des pèlerins et, longtemps après 
la prise d'Acre, Ludolphe de Sutheim, debout sur les ruines e la ville, 
maudissait la désunion des Pisans, des Génois et des Lombards, cause 
de sa perte! Il ne faut pas oublier, cependant, que, si les colonies 
italiennes étaient responsables de la catastrophe, la responsabilité re- 
tombait d'un poids bien plus lourd encore sur ceux dont la mission 

spéciale était de défendre la Terre-Sainte contre les infidèles et qui 
y avaient manqué, les ordres de chevalerie par jalousie mutuelle, les 
barons par leur insubordination. 

La punition ne se fit pas attendre ct elle fut sévère, non-seulement 
pour les princes et les barons, qui furent dépouillés de leurs terres, non- 
seulement pour les ordres de chevalerie, qui virent leurs châteaux-forts 
tomber aux mains de l'ennemi, mais aussi pour les nations commerçantes 
dont les riches quartiers, désormais dévastés et déserts, partagèrent le 
sort des villes où ils avaient été construits. L'avenir n'avait pourtant pas 
dit son dernier mot pour les colonies de commerce en Syrie. Certaines 
relations, nouées par les Italiens au temps des états croisés, avec Damas 
par exemple et avec Alep, ne furent jamais rompues d’une manière ab- 
solue; d'un autre côté, Béryte ne terda pas à prendre un rang impor- 
tant parmi les marchés communs au commerce de l'Orient et à celui de 
l'Occident, et à devenir l'un des ports les plus fréquentés par les fottes 
marchandes d'Italie. 

5. L'ile de Chypre, considérée au point de vue de sa 

situation en avant des États croisés. 
Malgré la situation de l'ile de Chypre au voisinage des côtes de la 

Syrie, la pensée de cette conquête ne vint aux Occidentaux qu'après un 
temps relativement long: un intervalle de cent années à peu près sépare 
la première croisade du jour où Richard Cœur-de-lion y détruisit ln 
domination grecque (1191). Jusque là, le commerce ne semble pas y avoir 

attiré beaucoup les Occidentaux. Celles des nations commerçantes d'Italie 
que des traités liaient à l'empire grec avaient eependant. toute liberté 
d'y envoyer leurs navires marchands; dans le traité conclu avec Venise 
en 1148, l'empereur Manuel désigne expressément l'ile de Chypre après 
l'ile de Crète parmi les pays ouverts aux Vénitiens,? et un ambassadeur 

vénitien, envoyé en 1302 à la cour de Henri II de Lusignan, rappelait 
au roi, comme une chose connue, les propriétés, droits et franchises dont 

et le Mémoire d'Amaury de XXII, 665; Ludolfi de Suchen itiner. 
le Roche, dans Mas-Latrie, Hist. de Chypre, p. 41 et #. (6. de la Société littéraire de 
I, 78. Stuttgart). 

* Menconis chron., dans Perte, 88. * Tafet Thom. I, 194; voy. aussi 265+ 
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la République de Venise avait eu la jouissance dans l'ile de Chypre et 

spécialement à Nicosie et à Limisso, au temps de la domination grecque. 
Le dernier historien d'Amalf? prétend que ses compatriotes eurent 
autrefois des comptoirs à Chypre; il néglige d'en fournir la preuve, mais 

le fait en lui-même n'a rien d'invraisemblable, car on sait, d'une part 
que les Amalfitains étaient étroitement attachés à la politique de l'em- 
pire grec, et d'autre part qu'ils avaient de nombreuses relations d'affaires 
tout le long des côtes d'Égypte et de Syrie, c'est à dire tout autour 
de l'ile de Chypre. L'histoire de la conquête de l'île par Richard Cœur- 
de-lion y démontre l'existence de colonies de marchands occidentaux 

dès le temps de ls domination grecque; en effet, comme le roi croisait 
avee sa flotte en vue de Limisso, certains Latine, habitants de la ville, 
lui firent savoir qu'elle était évacuée par les Grecs et hors d'état de 
résister S'ils faisaient de telles avances au conquérant, c'est que, sans 
doute, ils avaient le sentiment que jamais les marchands occidentaux ne se 
sentiraient à l'aise dans l'ile de Chypre et que jumais il ne s'y formerait 
de colonies prospères tant qu'on n'aurait pas chassé les Grecs et mis à 
leur place un gouvernement latin. Ils étaient dans le vrai. La situation 
était tellement favorable, que le commerce devait y prendre nn rapide dé- 
veloppement, pourvu que le gouvernement fût véritablement ami: telle était 
la maison de Lusignan, à qui échut la couronne du nouveau royaume et 
qui la conserva sans interruption pendant trois siècles: mns par une in- 
clination naturelle, meis aussi par le soin bien entendu de leurs propres 
intérêts, les princes de cette famille multiplièrent les privilèges et les do- 

nations et favorisérent pas ce moyen l'épanouissement de la vie commerciale. 
Le premier souverain de cette dynastie, Guy de Lusignan, entre- 

tenait les meilleurs rapports avec les Pisans; il est donc extrêmement 
probable qu'en leur ouvrant l'accès de l'île, il leur y fit les conditions les 
plus favorables. Du moins, au moment où son pouvoir allait lui échapper 
dans le royaume de Jérusalem, les voyant disposés à soutenir ses tentatives 
de restauration, il leur promit force dons et priviléges dans l'île de Chypre, 
son nouveau royaume, et, pour ma part, j'ai tout lien de eroire qu'il tint 
fidélement ses promesses, d'autant plus que, depuis ce moment jusqu'à 

sa mort, les Pisans restérent ses alliés et que lour fidélité ft la cause 
de leur bannissement d'Acre. Ayant que les principales puissances 
d'Italie ne se fussent décidées à créer en Chypre de vastes entrepôts, une 
petite ville de Fltalie méridionale dont on trouve fréquemment le nom 
dans les relations de l'époque, parce que beaucoup de croisés allaient 

1 Mas-Latrio, Nouvelles prourre de ? Came, Sinria délla viltà e eotiera 
Ehist. de Chypre: Bi. de Pérr dre d'Amnfi (ls EL), p. 206. 
chartes. XXXIV (1873), p “outin, de Guill, de Tyr 

er. D, p. 199, 20 
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sy embarquer, Zrani, obtint pour ses nationaux l'exemption complète des 

droits de douane. En 1196, Samarus, archevêque de cette ville, fut 
chargé d'une importante mission à la cour de Chypre. Désireux d'af- 
fermir sa couronne par le prestige d'une hante consécration, Amaury de 
Lusignan, successeur de Guy, avait prié l’empereur d'Allemagne Henri VI 
de venir Jui remeitre de sa propre main les insignes de la royauté; l'em- 
pereur y consenti: il avait effectivement Pintention d'aller en personne 
poser la couronne sur Ja tête d'Amaury, mais il ne put donner suite à 
ce projet, et cette cérémonie fut accomplie plus tard en son nom par 
Conrad, archevêque de Hildesheim; en attendant, l'empereur ft porter 
le sceptre par les archevêques de Brindisi et de Trani.! Ce dernier 
profite de l'occasion pour demander l'exemption des droits de douane en 
Chypre en faveur de sa ville et de son active population maritime, et 
Amaury la lui accorda au mois de mai de la même année’ A défaut 
de prenves, il nous est impossible de dire jusqu'à quel point les gens 
de Trani profitèrent de cet avantage. 

Entre Gênes et le jeune royaume de Chypre, les relations se multi- 
plièrent et se resserrèrent surtout pendant la minorité de Henri 1°, 
petit-fils et successeur d'Amaury, et la longue régence qui en fut la 
conséquence. Pendant ce temps, les rênes du pouvoir furent confiées 
d'abord à Philippe d'Ibelin (+ 1297), puis à son frère Jean, seigneur de 
Beyrout (+ 1286). J'ai déjà raconté la grande lutte soutenue à cette 
époque par la maison d'Ibelin et ses partisans contre la puissance des 
Hohenstanfen; j'ai dit comment, entre toutes les nations commerçantes, 
les Génois se déclarérent les premiers pour le parti anti-Gibelin et lui 
restèrent fidèles: inutile de recommencer. Il est certain que les Génois 
avaient tontes sortes de motifs de reconnaissance envers la maison 
d'Ibelin; Jean, nous l'avons déjà vu, les combla de privilôges et de pro 

* Annales Marbacenses, dans Pert, 
SS. XVII, 167. (Amal. Argentin. 6. 
Bübmer, fontes, III, 69). Sur tous ces 
faits voyez Tüche, Heinrich VI, p. 391 
cts. 469. 

* Voyez le diplôme portant le n° VII 
des documents, flans Forges Davanzati, 
Dissertnxione sulla seonda moglie del re 
Manfredi e ou’ loro figliuoli, Nop. 1791: 
le préambule a dû étre altéré par un Co 
piste, car Guy de Lusignan y figure comme 
auteur du diplôme, et cependant il ne 
vivait plus en 1186. Du reste, si l'on 
remplace sn nom par celui d'Amaury, 
il n'y a plus de mison pour douter de 
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l'authenticité de cette pièce.  Huillard- 
Bréholles, His dipl Frid. Il, Introd. 
pag. ceexxxii, Mas-Ltrie, Hist. de Chypre, 
1, 497; Tôche, op. cit. p. 81, not. 6 
Pour rétablir le nom d'Amaury, il n'est 
pas nécessaire de faire violence au texte, 
car il se trouve sinen dans l'original, qui 
n'a pas été conservé, da moi une 
copie authentiquée (dans le Livre rouge 
de Trani); là on lit clairement le nom 
d'Amaury; le copiste qui travaillait pour 
Forges s'est tout bonnement permis de le 
transformer en Guy; voy. Beltrani, Sugli 
antiehi crdinamenté marittimi di Trani, 
p: 88—44 
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priétés dans sa ville de Beyrout; Philippe avait jeté en Chypre les 
premiers fondements des colonies qui s'y développèrent par la suite 

dans de si vastes proportions. La donation de deux terrains à bâtir, 
l'un à Limisso, l'autre à Famagouste,! en fut le modeste début, en 

1218. En même temps, le prince avait permis aux Génois d'établir 
des consuls dans l'île et donné à ceux-ci l'autorisation d'exercer la juri- 
diction, sauf pour les accusations capitales, réservées aux tribunaux 
royaux? Mais, de toutes ses faveurs, La plus importante et celle qui 

lui méritait le plus la reconnaissance des Génois, est qu'il leur avait 
octroyé l'exemption des droits de douane et de tous les impôts quels 
qu'ils fussent, pour les- produits importés par les marchands de leur 

nation, Il y avait certes là de quoi consolider leur attachement en- 
vers la maison d'Ibelin, mais, de son côté, Jean d’Ibelin avait plus d'une 
wbligation envers eux, car si, en Palestine, ils travaillaient avec lui au 
renversement des Impérianx (ou comme on disait alors, des Lombards), 
en Chypre ils lui prétaient des vaisseaux pour combattre ses ennemis 
intérieurs et extérieurs® Les consuls génois en Syrie, Hugo Ferrario 
et Guglielno de Orto l'ayant accompagné avec ces vaisseaux jusqu'à 
Famagouste, il leur remit en témoignage de remerciement, pour la 
commune génoise, le 10 juin 1232, une lettre de franchise qui formulait 
avec plus de précision et étendait notablement les concessions contenues 
dans le diplôme précédent Par cet acte, il faisait don aux marchands 
génois de maisons situées dans les quatre villes les plus importantes de 

Nicosie, Limisso, Famagonste et Baffo (Paphos), ainsi que d'une tour 
fortifiée à Limisso;® de plus, pour améliorer leur situation matérielle 

! En réalité és diplème (Lib. jurs 1, 
645; MasLatrie, List. de Chypre, IL, 89) 
a été donné par la reine veuve Ali, “de 
conseneu Philippi de Ybeliuo bailivi regui 
Cypri" mais comme Alix laissait eutière- 
meut la direction des afiires à Philipe, 
on peut admettre qu'en fait, c'est ce der. 
nier qui a accordé la concession en question. 
L'anbassadeur qui obtint ce diplome se 
uommait Pietro Gontarde. On a prétendu 
qu'il était déjà veau eu Chypre en 1208 et 
qu'il aurait alors conelu un traité analogue 
avec une certaine reine Elisabeth de Chypre 
Canale, D'avra ésturia di Gruvea LL, 467); 
mais il n'y à point eu en Chypre de reine 
de cenomaux environs de 1208. M. Canale 
a été trompé par une mauvaise copie dans 
laquelle le nom de ls reiue et la date 
étaient tous deux altérés. 
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1 Des traités pustéricurs stipulérent 
en faveur des consuls grénuis Le dru 
fire l'instruction et de prononcer h 
tune, même dans lex causes capitales: ils 
ue réxervalent au uribunal ruyal que l'applie 
cation de la peine: Mus-Latrie, L, e. Il. 
32, LB et a. 

© Mas-Latrie, Mist. cle Chypnes 1, 282 
* Lib, ju, L 809 et m5 Masbatrir 

1, 1 et wi Lo roi Henri, au nom du 
quel le diplôme est rédigé, était alors 
âgé de quinze ans: on re peut donc pas 
le considérer comme l'auteur réel de ce 
document, car, Lieu que majeur, il u'avait 
pas encore pris les rênes du gouvernement 
MasLatrie, [, 981, 302. 

À En 1946, les Véuitions semparereut 
de Limiso par surprise et détruisireut 
<ette tour: Dandolo, p. 403 
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dans les villes, il y mettait à leur disposition des bains et des bou- 
langeries, et, pour leur fournir les céréales et le vin dont ils pouvaient 
avoir besoin, il leur faisait cadeau d'un casal voisin de Limisso, avec 
toute sa population de paysans. Dans cet acte, il est constaté que les 
maisons données dans les quatre villes sont propres à l'habitation de 

consuls ét de vicomtes génois; comme, d'un autre côté, les limites de la 
juridiction de ces consuls et vicomtes sont fixées de la manière la plus 
avantageuse pour les Génois, il est clair que le gouvernement de l'ile 
n'opposait ancune difficulté à l'installation de ces fonctionnaires. Ce- 
pendant, il semble que la République ait mis peu d'empressement à pro- 

fiter de cette autorisation, stipulée d’une manière générale dans le traité 

de 1218; elle continua longtemps encore à faire gérer par ses consuls 

de Syrie les affaires de ses colons de Chypre. En voici deux preuves: 
au mois de décembre 1233, la République conclut à Nicosie un traité 
d'alliance avec le roi de Chypre, ou plutôt avec Jean d'Ibelin, régent du 
royaume; or, son représentant n’était pas nn consul en résidence à Ni- 
cosie, mais un commissaire délégué par les consuls de Syrie:! en 1249, 
dans l'inventaire des possessions coloniales de leur nation, les consuls 
de Syrie inscrivirent un bain situé à Nicosie et une maison de Fams- 
gouste, comme si cette colonie n'eût été qu'une annexe de celle de Syrie, 
sans existence propre’ Avant 1292 il n'est pas possible de constater, 
du moïns avec des documents à l'appui, l'existence d'un chef de la colonie 
génoise résidant dans l'ile de Chypre.s 

Il n'est parvenu jusqu'à nous aucun diplôme donné en faveur des 
Véniiens en Chypre pendant la période qui nous occupe, de sorte 
qe jusqu'ici on a été assez mal renseigné sur les biens et les droits 
qu'ils ont pu y posséder. Cependant, il doit avoir existé au moins trois 
de ces diplômes: le premier fut remis à Pietro Dandolo et à Luca Bur- 
bani, ambassadeurs de Venise, pendant la minorité de Henri Ier (1218— 
1235); Marco Barto en obtint un deuxième de la régente Placentia 
entre 1253 et 1961; enfin, le même Barbo reçut le troisième de la main 

de Hugues III (1267—1284). Il en a été fait un résumé à l'occasion 
d'une ambassade envoyée en Chypre en 1309,! et le sénat de Venise lui- 
même constate qu'ils renfermaient d'assez larges concessions. 

Nous connaissons mieux maintenant l'ensemble des possessions et des 
droits des Vénitiens dans l'île, grâce à une découverte récente de M. le 
professeur Thomas‘ c'est un journal atsclument dans le geure du célèbre 

1 Mas-Latrie, IL 6 et ae: efT,B0Bcts. À Mas-Latrie, Nourelles prerreadel hr 
* Arehir, de Or. ln, JE, 2, pl de Chypre, Le pe 54 ets 
* ÉMatharus Zavearia, Potestas et vies * Séfemasleriehte der phitas. philol- 

comes Janueneis in règno Cyprié Lib Pit CL der Mhenchener Akad. 1878, 1, 2, 
ur, IL, 276, D. 143 eu 59, 
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mémoire de Marsilio Giorgio sur les possessions de la république en 
Syrie et dont la rédaction semble étre de la même époque ou peut s'en 
faut. D'après ce journal, les Vénitiens étaient truité sur le même pied 
que les Génois an point de vne des impôts, tant à l'arrivée qu'au départ 
et pendant leur séjour dans l'ile; de plus, ils avaient leur juridiction 
propre, comme les barons du royaume. Leur principal centre êtait Li- 
misso. Beaucoup de particuliers vénitiens y avaient des maisons à eux, 
des boutiques, des jardins, des vignes, des fermes dans les environs, et 
le nombre de ces propriétés privées avait été, paraît-il, beaucoup plus 
grand encore, avant l'époque où l'auteur écrivait son journal: depuis lors, 
les Vénitiens en avaient perdu une bonne partie qui était passée aux mains 
de Pisans, de Génois, de Provençaux, de Grecs, de chevaliers de S. Jean 
ou du Temple, soit par occupation illégale, soit par ventes ou successions. 
La nation avait à Limisso un fondaco concédé par le roi, deux églises 
l'ane dédiée à S. Mare, l'autre à S. Georges, un baptistère et un hôpital 
Ce qu'elle possédait à Nicosie et à Baïñlo était loin de pouvoir se comparer 
à cela: cependant elle avait une église dans chacune de ces deux villes 

Ancône entrenait aussi, à cette époque, des relations commerciales 
avec Chypre; en 1272, quelques marchands de cette ville s'y présentérent 
avec des lettres de recommandation de leur Magistrat et de Charles 
d'Anjou, roi de Naples.t 

Avec les Italiens, les Frovençaux sont la seule nation qui ait ob- 
tenu des priviléges en Chypre pendant le premier siècle de la domination 
franque. Au mois d'octobre 1198, la ville de Marseille avait obtenu du 
roi Amaury, pour elle seule, l'exemption complète des droits de douanc 
à l'entrée et à la sortie:? en 1236, le conçul des Marsillais à Are fit, 
en commun avec un représentant de Montpellier,’ des démarches qui 

aboutirent à l'extension du même privilége aux autres villes de Provence. 
cependant, Montpellier seule est désignée nominativement dans le diplôme, 

Ce second traité renferme d'ailleurs quelques modifications d'importance 
secondaire: ainsi, pour les marchandises provenant de la Syrie (d'outre- 
mer), du sultanat d'Iconium ou d'autres points de la côte oceidentale 
d'Asie, importées et vendues en Chypre, les Provençeaux devaient payer 

!Minieri Riccio, A! regno di Carlo 1 
d'Angio I2TI—I2T2, p. 68. 

? Ce diplôme se trouve dus Méry et 
Guindon, I, 188, mais sous une forme in- 
correcte et incomplète, et il porte une 
date frusse, 1180: M. de MasLatrie {Hi 
de Chypre, TI, 24 et 3.) en à donné une 
meilleure édition; s'appuyant sur des mo 
tifs solidement établis, il en fixe la date 
au mois d'octobre 1198. 

É G s00gle 

# Rainond de Conchis: un autre des 
cument, publié par Germain, ist. du 
eomerre de Montpellier, X, 253, Ai at. 
trilue In qualité de “burgensis Montis. 
pessua Dans sa ville matale il ser. 
vit souvent de témoin pour des actes 
d'intérêt publie, (1225, 1298, 1245); ou 
le trouve ui (1293) comme consul 
db ln ville; roy. Teulet, Layeftes du trésur 
des chers, IL, 4, 53, 89, 608. 
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un besant pour cent; si, faute de placement, ils réexportaient ces mar- 
<handises, ils pouvaient emporter en franchise les provenances de la 

Syrie, mais l'alun, le laine, les cuirs et la soie de l'Asic-Mineure étaient 
soumis à certains droits, réglés par un tarif dans les détails duquel nous 
ne pouvons entrer 

11 n’est pas encore question de consulats provençaux ni de propriétés 
coloniales possèdées par les villes de Provence: il y a cependant lieu 
de faire exception pour la ville de Marseille qui possédait une terre de 
paysan (casal), nommée Flacia et concédée par Amaury en 1189. 

Tant que les ports de la côte de Syrie restèrent au pouvoir des 
chrétiens, Cest sur eux que se dirigea le principal courant de la mavi- 
gation marchande d'Occident, cest Ià que se concentrèrent les principaux 
établissements commerciaux, et l'ile de Chypre ne fut qu'une station inter- 

médiaire, d'importance tout à fait secondaire. La chute d'Acre fut le 
signal d'un renversement subit des choses Nous verrons, à partir de 
ce moment, toutes les nations commerçantes d'Occident tourner leurs 
regards de ee côté et faire des démarches pour y obtenir des quartiers 
et des franchises, 

6. La Petite-Arménie, considérée au point de vue de ses 

relations de voisinage et d'amitié avec les Étäts croisés. 
Au de là de la frontière de la principauté d'Antioche, au sommet de 

Tangle formé par Les cûtes de l'Asie-Mineure et de la Syrie, se trouvait 

un pays habité par une population chrétienne dont tous les intérêts, poli- 
tiques et religieux, la poussaient également à se rapprocher des états 
croisés et du monde romano-germanique: c'était un précieux avantage 
pour le commerce d'Occident. À une époque peu éloignée de l'arrivée des 
premiers croisés en Asie, un grand nombre d'Arméniens avaient émigré pour 
conserver leur nationalité, menacée par la prépondérance croissante de la 
race grecque dans les pays arrosés par le cours supérieur de l’Euphrate. 
Fixés d'abord dans les montagnes, au nord de la Cilicie, ils ne tardèrent 
pas à en descendre et à s'établir dans la partie basse de cette province, 
dont ils arrachèrent la ecssion, moitié de gré, moitié de force, aux Grecs, 
ses anciens maîtres. Parmi les chefs, une famille, celle des Roupénides, 

jouissuit d’une prépondérance hors ligne. L'un de ses membres, Léon II, 
soldat heureux et habile politique, fut le fondateur d’un nouvel état 
arménien (1187—1219): c'était un renfort très-appréciable pour les 
ebrétiens de l'Asie occidentale: aussi, Léon, plein du sentiment de son 

traité fut. conelu avec Henri Ier, Guindon, I, 419 et a. 
roi de Chypre, et ne trouve dans Méry ot 

Google JVERSMY OF CAL 
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importance et fier de sa supériorité à l'égard des autres grands seigneurs 
de sa nation, prit-il le titre de roi. Mais il voyait plus loin que la ma 
jorité de ses compatriotes et il comprenait que ni la valeur éprouvée 
de la population ni les chaînes de montagnes qui formaient au pays une 
ceinture presque ininterrompue ne constituaient au nouveau royaume un 
rempart suffisant; il sentait pour lui-même et pour ses successeurs la 
nécessité d'un accord intime avec les puissances d'Occident et avec leurs 
colonies de Syrie, pour pouvoir tenir tête à la fois aux princes musul- 

mans et aux empereurs byzantins. Cette conviction une fois bien établie, 
il y conforme tous ses actes, pria l'empereur d'Allemagne Henri VI de 
lui remettre en personne la couronne royale, se compusa une cour copiée 
sur le modèle de celles de l'Occident, donna à son royaume la constitution 
féodale, travailla à le réconciliation de l’église arménienne avec l'église 
eatholique romaine, distribua une grande partie des châteaux du pays 
à des barons francs, aux chevaliers de St. Jean, du Temple et de l'ordre 
Teutonique: le but de tous ces actes était d’intéresser l’Europe à la 
prospérité de son royaume. C’est à cet ordre d'idées, fidèlement suivi 

par lui et par ses successeurs, que les marchands occidentaux durent 
Vaccueil prévenant qui les attendait dans le royaume arménien: il 
pouvait venir un moment où le besoin de maintenir le trafic commercial 
engagerait les puissances occidentales, les puissances maritimes surtout, 
à s'intéresser activement à sa défense. 

Au point de vue du commerce, le royaume arménien était situé dans 
des conditions particulièrement favorables; à l'époque de sa plus grande 
extension surtout, c'est à dire sous le règne de Léon IL, il présentait 
un développement de côtes considérable, depuis la côte orientale du 
golfe d’Alexandrette jusqu'à quelques lieues de la baie de Satalie. Peu 
de temps après la mort de ce prince, les conquêtes du sultan Alaed- 
äin Kaikobad le réduisirent considérablement et firent reculer la frontière 
du côté de l'ouest jusqu'à la ville actuelle de Sélefké! On peut lire 
dans Sanuto* une intéressante description de la côte méridionale de 
l'Asie-Mineure, faite spécialement pour les navigateurs; on y remarquera, 
dans la section comprise entre les points indiqués ci-dessus, toute une 
série de bons ports dont, à vrai dire, les Occidentaux de nos jours ne 
fréquentent plus que le minime partie. Il en était autrement au Moyen. 
Age, cela ne peut faire l'objet d'un doute, car, dans Sanuto et dans les 

* Houtsma, Ut. e. lürk Chron. p.13 et «s. 
* On la trouve dans Bongars, Il, BY 

et 8s., mais elle est présentée d'une ma- 
nière plus commode dans Taf. ct Thom. 
I, 875—381; les éditeurs l'ont nccom paguée 
de notes fort utiles (ce qui n'empêche 
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qu'il ne faut point négliger de consulter 
les «npplments, LI, 482 et 8): Fair e- 
core dans Vivien de Saint-Martin, Avi 
mineure, À 519595 (a description 3 
est également accompagnée d'un commen 
taire). 



FI. La Petite-Arménie. 367 

vieilles cartes côtières, un grand nombre de ces ports sont désignés sous 
des noms italiens. A cette époque, deux d'entre eux en particulier, 

Lajazco et Koryhos (Gorighos)! jouisseient d'une grande prospérité, 
Tarse était presque une ville maritime, car la mer ne s'était pas encore 

retirée aussi loin de ses murs qu'elle l'est actuellement; le Cydnus (Tar- 
sons-Tehaï) qui la traverse n’était pas encore obstrué par les sables et 
courait librement vers la mer.* Plus loin encore, à l'intérieur des terres, 
les villes d'Adann et de Mamistra (l'antique Mopsueste, actuellement 
Missis) étaient reliées à la mer par des cours d'eau navigables; de nos 
jours encore, les bateaux d'un faible tonnage remontent le Sihan-Tchaï 
(antique Sarus) jusqu'à Adana® et le Djihan-Tehaï (l'antique Pyramus) 
est encore navigable à Mamistra;t les deux fleuves avaient alors une 
embouchure commune, plus large par conséquent, et plus accessible aux 
navires.5 

Le petit royaume arménien offrait encore au commerce d'antres avan- 
tages que cette foule de points de débarquement si commodes: par sa situ- 

ation au sommet de l'angle formé par la Syrie et l'Asie-Mineure, il était 
naturellement prédestiné au passage des caravanes, La voie de terre 

de Syrie à Iconïum et à Constantinople, à laquelle viennent aboutir d'une 
part les routes de l'Euphrate, de l’autre celles de l'Arabie, traverse la 

Petite- Arménie dans toute sa longueur. Les caravanes venant d'Alep 
ou d'Antioche débouchaient à Alexandrette par le col de Beïlan: au 

XIIIe et au XIVe siècles, ce n'était encore qu’une solitude:* c'est seulement 
à une époque postérieure, que cette ville a pris du développement et 
est devenue le port d'Alep' À quelques milles au nord d'Alexandrette, 

on atteignait Portellat le principal bureau des douanes arménionnes: 
cest un passage étroit, resserré entre la montagne et le golfe; il était 

fermé par une antique porte de marbre dont on voit encore les ruines® 

Cette place avait déjà de l'impor- * Wilbr. Le: Sunut, p. 244; Contin, 
tance au temps de la domimation grecque: 
voy. Anne Comnène, éd. Bonn. II, 120 et a, 

* Dulaurier, dans le Keruril des histo= 
riens des eroisades, Doeum. armën. V, px 
ete. 

* Kotschy, Æeise ire den célirisehen 
Taurus, D. 983 et 8. 

4 Chesney, Erpedition for the sureey 
of the river Euphrates, 1, 80). 

“ Dulaurier, {. ep. ali ets, 
* Wilbr. Oldenb., éd. Laurent, p. 16; 

Avoulf, Géogr. II, 3, pe 83. 
Ritter, Ærd. XVII, 2, p. 1819 et s., 

1839 et 5, 

sougle 

de Gill. de Tyr, p. 215. Ce point se 
mommuit, dans ln langue arménienne, 
Tour (la Porte): c'est le 10m que lui 
dome le prêtre Grégoire, continuateur 
de Mathieu d'Édesto, publ. par Dulaurier. 
dans la Bibliothèque arménienne, D. 335; 
voy. encore p. 477 et 3.; Reeneil des hèdl. 
cha rois, Doe. armén. 1, LL. 

* Voir ls description donnée par Airs- 
wortbh, dans le Journ. vf the geogr, s0- 
ciety, VIIL, 185 et ss, et par Ritter, op. 
cit. p. 1898; ce dernier s met un peu 
plus loin, p. 1887 et #., en contradiction 
avec lui-même et, «ana tenir compte des 
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De Portella, la route se prolongeait en territoire arménien, en contour- 
nant le côte, et atteignait Mamistra (Massissa, Missis) puis Adana; elle 
traversait ensuite le Taurus au col de Goulek Boghaz. Ce passage était 
commandé par une vaste forteresse, nommée Gouglag', qui protégeait là 
frontière du côté des Tures:? il y avait là aussi un bureau de douane, 
à c qu'il semble. A la sortie du cl, la route prenait la direction 
d'Iconium. Comme on le voit, elle traversait l'Arménie du sud-est au 
nord-ouest; elle croisait près de Mamistra et d’Adans une autre route 

venant du cours moyen de l'Euphrate par Marach3 et qui apportait à 
ces deux villes son contingent d'animation. Il y avait encore une troi- 
sième route; mais elle ne prit d'importance pour le trafic commercial 
qu'à une époque postérieure et nous aurons à en parler plus loin. 

Toutes ces routes déversaient sur les côtes d'Arménie une quantité 
de marchandises venues en majorité de l'Asie centrale. I serait ce- 
pendant difficile de dire ce qui, des produits de l'Asie ou de ceux du 
pays même, attirait le plus les marchands occidentaux. Le fait est que 
les produits indigènes étaient très-variés La culture du coton, qu'un 

certain nombre de marchands y ont remise en honneur depuis quelque 
temps; était très-florissante pendant le Moyen-Age et livrait à l'industrie 
une matière première d'excellente qualité.” On recherchait la laine et 
sürtout le poil de chèvre d'Arménie:6 cette dernière matière servait, sur 
place à la fabrication de camelots très-estimés.! Massissa avait pour 
spécialité l'exportation des pelleteries“ Dans les mines du Taurus, on 
extrayait divers métaux, mais surtout du fer,° les forêts de la montagne 

distances indiquées pur Sanuto et Wil- 
brand, il veut trouver le passus Portelle 
& Demir Kapou cu même encore plus au 
nord, à Kars Kapou. Voy. aussi Taf. et 
Thom. I, 899 et &.; Quatremère, Mr 
1, 9, p. 194; Muller, Cengraghi pren 
minores, 1, 478 et 4. Dulaurier, dans le 
Recucil des ist. des erois., L. e. Dtrod. 
pe xavii ét se, 

! Langlois, Voyage en Cilicie, p. 862 
ets, 368; du méme Mémoire sur la eons- 
tütution de l'Arménie, dans les Mém. de 
l'Acad. de 8. Péteralourg, T° série, T. 
p. 46; Dulaurier, dans le Hier. des hist. 
des rois. D. xxii et 637, ete. 

? Kokchy, Reie ëx den eilivichen 
Taurus, p. TL et ss, 204 ets, décrit 
cette forteresse et en donne un plan; se 
lon lui ce serait une forteresse géno 
il n'est en cela que l'interpréte de le 
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fausse tradition répandue dans La popue 
lation indigène, 

® Edris. I, 199, 318 et au 
“ Kotschy, op. ei. p. 33. 
© Pour plus de détails voir Le chapitre 

comsaeré aux articles de commerce, 
# Dis l'antiquité, le poil de chévre de 

Cilieie était réputé pour sa longueur êt 
ssolidité. Yates, Zeririnum antiguorun: 
dev part, Lond, 1649, p. 197 ct ss. 

* Voir le chapitre spécial. 
* Aboulf, Géogr. Il, 2, p. 24 
® Voyez le traité eonelu entre l'Ésypté 

ct l'Arménie dans Makrizi, Lis. dre sul 
fans mamlouts, &d. Quatremére, 11, 1. 
D. 207; Lib. jur, A, 1843 Pegol. pH. 
46; Langlois, Vyagr en Cilirée, p. Ti 
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fournissaient du bois en abondance! tandis que les plaines livraient à 
Vexportation du blé, du vin, des raisins secs? Enfin, les chevaux et les 
mulets d'Arménie étaient très-appréciés à l'étranger." 

Il est très-probable que la Cilicie était déjà visitée par les mar- 
chands italiens avent d'étre un royaume arménien: c'était une province 
grecque et les empereurs awrordaient l'accès de l'empire aux républiques 
commerçantes d'Italie; cette autorisation devait s'étendre implicitement 
à la Cilicie Efectivement, un privilège accordé aux Vénitiens en 
1082 désigne expressément, parmi les marchés qui leur sont ouverts, 
ceux de Manmistrs, d’Adans et de Tarse.t Cependant, à peine les Grecs 
avaient-ils évacué leurs dernières possessions dans ls partie basse du 
pays et Léon II était-il maître incontesté de la côte, que co dernier 
voyait arriver à s8 cour des ambassadeurs génois et vénitiens en quête 
de ses bonnes grâces. Si les Européens étaient, en général, autorisés à 
compter sur un bon accueil de la part de Léon, les Génois y avaient 

droit avant tous les autres, car ils avaient secondé de tout leur pouvoir 
ses ambassadeurs en Occident (probablement à l'occasion des négo- 
ciations nouées avec l'empereur et avec le pape). Léon ne leur fit pas 
attendre leur récompense. Dès l’arrivée de leur premier ambassadeur 
Ogerio di Pallo,5 au mois de mars 1201,e il sccorda eux citoyens 
de Gênes l'exemption des droits de douane, péages et autres impôts 
dans toute l'étendue de ses états, outre des biens fonds et des 
terrains à bêtir des entrepôts et des tribunaux à Sis, sa résidence 
(sur un affluent septentrional du Djiban), à Mamistra (Mopsueste) et à 

Tarse; pour leurs besoins religieux, il leur céda la jouissance d'églises 
déjà existantes à Mamistra et à Tarse; ils devaient en construire une 

» Pegol. p. 44; 2 jet I, 184; Annales ét une charte du mois de dé 
Aboulf. Gé. IL, 2 p 
1 Not. et er. CR Pegol. p. 298. 
* Makrix, Le; Lib. jur. Il, 184. 
4 Taf. et Thon. I, 59, 118. 

# D'après M. Saint Martin (of. ef ext. 
XX, p. 19) ev Langlois (Trésor des chartes 
de l'Arménie, p. 108 et 8) Niscolo Doris 
aurait précédé Pallo en Cilicie et conclu 
un autre traité, Ou, tout eu moins, arrêté 

les préliminaires du traité de 1201: pour 
admettre cela, il faut faire violence au 
texte des Annales Januenses, p. 116, an 
d'y Lire Ciliciam, quand tous les manuscrits 

portent Siciliam : les deux éditeurs négligent 
absolument de tenir compte de ls relation 
étroite qui existe entre ce passage des 
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cembre 1900, contenue dans le Lab. jur. 
1, 462 et sn Dans ce document, Frédé- 
rie II de Hohensteufen (ou plutit sn 
tuteur) s'engage à payer à la République 
des dommages-intéréts et, précislment, 
dans le pauage, que nous dicutoms, il 
est dit que Nice, Doria à rapporté dans 
82. patrie des sommos d'argent; or, il est 
bien impositle qu'au moment où elle 
pouait pour la première fois des relations 
commerciles avec Léon Il, Génes ait ou 
à lui réclamer de l'argent. Voy. Canale, 
Nuova eloria di Genova, I, 867; IL, 544. 

* Lib. jur. I, 468—470; Nol d extr. 
XL, 7. 19/et .; Langlois, Trésor, p.105 
ess 
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eux-mêmes à Sis: partout ils avaient le droit de juridiction sur 
leurs compatriotes Aussitôt mis en possession, les Génois placèrent la 
colonie sous la direction d’un vicomte, comme celles de Syrie. Ce fut on 
vicomte, Ugone Ferrario, qui obtint, en 1215, le deuxième diplôme: signé 
par Léon en faveur de ses compatriotes. Ce diplôme élargissait les biens- 
fonds possédés par les Génois à Tarse, de manière à leur permettre de 
constraire un four et un bain et d'y adjoindre un jardin, mais il éta- 
blissait nne restriction à la franchise de droits Il y avait, dans le 
royaume, quatre barons dont Léon n'avait pas pu obtenir la renonciation 
aux taxes levées par eux sur les marchands génois de passage sur 
leur territoire; il se trouvait donc obligé de faire patienter les Génois 
en leur promettant qu'au cas assez problématique où l'un on l'autre de 
ces territoires viendrait à faire retour au roi, ils y entreraient aussitôt 

eu possession des mêmes immunités que dans toutes les autres par- 

ties du pays placées sous sa dépendance directe. Ces barons étaient 
Othon de Tabaria, Adam, seigneur de Gaston, Vahran de Korykos, maré- 
ehal du royaume, et Léon, seigneur de Gaban. En dépit de leur haute 
situation à la cour d'Arménie et du rôle assez important joué par eux 
dans l’histoire, ces personnages nous intéressent peu? mais il en est 
tout autrement de leurs fiefs, car leur situation nous sert de jalons pour 
tracer les routes suivies par les marchands génois Le nom de Tabaris, 

comme nom de famille, est originaire du lec de Tibériade en Palestine; 
on ignore la situation dn fief d'Othon de Tabaria, c'est regrettable; 
Dulaurier pense que le château et la douane de ce baron se trouvaient 
an col de Goulek-Boghez, par où se faisait la communication entre la 
Cilicie et le sultanat d'Iconium, mais ce n'est qu'une supposition et il 

me peut en fournir de preuve positivet Pour les trois autres, au con- 
traire, on peut en indiquer l'emplacement sur la carte. C'est d'abord 
la ville de Korykos, située à une distance de cinquante milles seulement‘ 
de l'ile de Chypre et particulièrement bien placée pour le trafic à desti- 
nation du sultanat d’Iconium.s C'était, à ce qu’il semble, le port préféré 
des Génois. Le château du sire de Gaston (Gastim) commandait le col 
de Beïlan, à quatre milles d’Antioche;* si les Génoïs avaient à traverser 

1 Lib. jur. T, 614678; Langlois, 
Trésor, p. 198 ét ss. 

* Sur ce sujet, voyez Dulaurier, dans 
le Recueil des hist. des crois, Doc. armén. 

LP. ar ct em 
id. p. xev. En 1198, cette forte 

resse était gardée par un baron arménien 
nommé Sempod, ibid. p. 687. 

4 Gesta Ricardi J, éd. Stabbs, IT, 194. 
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mineure avec l'ile de Chypre: Bibliobk. 
de l'école des chartes, 2° série, I, 808. 

* Wilbr. ab Oldenb. p. 174; Jnnoe. ILE 
cit, Nb. I, n° 269, Bb, XII, n° 45; 
Gesta inoc. Il, p. 13; Haynald, Annal. 
evelea. ad an. 1908, et la note de Mans; 
Contin. do Guill. de Tyr, dans le Re. 
P. 186 et note; Docnmente armémiens. 
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son territoire, cest qu'ils fréquentaient la grande route qui, partant 
d’Antioche, descendait vers le golfe d'Alexandrette par le mont Amanus 
et, de là, menait et mène encore à Mopsueste et à Adana Enfin, on lit 
dans le doenment en question que le sire de Gaban levait tribat sur 
les marchands au passage du Djihan: Gaban était une forteresse située | 
dans ls montagne, au nord-ouest de Marach, sur un affluent septentrional 
du Djihan;? le territoire du seigneur de ce nom sétendait, comme on 
le voit, jusqu'au Djihan même ; si les marchands génois y payaient un 
droit de passage, c'est qu'ils visitaient les frontières septentrionales de 
l'Arménie. 

Six mois environ après Ogerio de Pallo, arrivait en Arménie un 
ambessadeur de Venise, Jacopo Badoaro, envoyé avec pleins pouvoirs 
par le doge Enrico Dandolo; il obtint des concessions à peu près ans- 
logues à celles que faisait aux Génois le diplôme de 1201, mais beau- 
coup plus restreintes Ce diplôme est daté du mois de décembre 1201: 
il ne concédait aux Vénitiens qu'une église, un entrepôt et un terrain 
pour la construction d'one maison commune /dômus), le tout situé à 
Mamisira: ils ne recevaient rien à Sis ni à Tarse. Leurs marchands 
avaient, d’ailleurs, la permission de trafiquer en liberté dans tout le 
royaume et de passer dans les pays voisins, pourvu que l'Arménie fût 
en paix avec eux Les droits de douane n'étaient exigés que des Vé- 
nitiens fixés en Orient (en Syrie), à leur passage à Portella; Les autres 

en étaient exemptés, sauf pour les matières d'or et d'argent importées 
dans le pays pour les faire convertir en monnaie. Dans ce diplôme de 
Léon IL, il n'est pas question de l'institution d’un consul ou baile véni- 
tien en Arménie; on men trouve pas trace non plus dans le diplôme 
signé par Héthoum au mois de mars 1245:4 c’est le second en date, et, 
sur les points principaux, il n'est que la reproduction du premier. D'après 
les dispositions du diplôme de 1201, lorsqu'un Vénitien venait à mourir, 
ai aneun de ses compatriotes ne s'était trouvé là pour recueillir ses 
dernières volontés, sa fortune devait rester déposée entre les mains de 

1, 6. Dulsurier, dans le même Fecueil, 
D. AT ets, not. 

1Le document s'exprime comme il 
suit: “excepto passagio, quod dominus 
Leo de Cabban habet in flumine Jahan.* 
À la place de Djihan on trouve dans cer. 
tains auteurs arabes et arméniens la firme 
Jahsa ou Djahan: voy. Quatremère, Ma- 
kriai, Le p. 260: Saint-Martin, Mémoires 
eur l'Arménie, 1, 184: on Lit encore Jo- 
ban, dans Langlois, Trésor, p. 118, et dans 
le Contin. de Guill. de Tyr, p. 208. 
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* Saint-Martin, L c: I, 202, 402; Du- 
laurier, Le. p. rav et 8, 165 et 8, 468, 
613; Ritter, Kioinasien, IL 36, 108, 157. 

* Archiv. stor. ital., App. IX, p. 861 

—i et Thom. I, 881 et s8.; Lan- 
glois, Le. p. 109. 

4 Archio. stor., Le. p. 886 et ve; Taf. 
et Thom. II, 428 et ss.; Langlois, p. 148 
etes. C'est à tort que MM. Taf, et Thom. 
ont mis la date 1246 au lieu de 1945; roy. 

la remarque de Langlois, p. 145. 
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l'archevêque de Sis jusqu'à ce que le doge de Venise ou le baile d'Aere 
(ceci est ajouté par le diplôme de 1245) en eût disposé. Il est évident 
que cette disposition eût été superflue si les Vénitiens avaient eu sur 
place un consul ou un baile. Ni dans l'on ni dans l’autre diplôme, il n'est 

parlé non plus d'un magistrat vénitien chargé de régler les contestations 
entre Vénitiens: il n’est jamais question que de l'intervention d’autres 
Vénitiens appelés comme abritres, au cas où ils auraient assisté à La con- 
clusion du marché cause du litige; à défaut de témoins, le jugement de 
l'affaire devait être remis à l'archevêque de Sis qui joignait à ses fonctions 
ecclésiastiques celles de chancelier et de grand-juge: Si les établisse- 
ments des Vénitiens étaient alors moins vastes que ceux des Génois, 
leur trafic était déjà fort étendu. Le texte des deux diplômes de 1201 
et de 1245 présuppose qu’ils visitaient, en dehors de l'Arménie, tous les 

pays voisins, chrétiens et musulmans Parmi ces derniers figurait ns 
surément, le sultanat d’Iconium, car, depuis le commencement du XITI* 
siècle, Venise était liée avec les souverains de cet état par des traités 
faits pour favoriser le développement des relations commerciales entre 
les deux pays. 

Au reste, l'Arménie n'avait pas encore, pour les Occidentaux, au 
point de vue du commerce, l'importance qu'elle eut plus tard. De même 
que pour l'île de Chypre, on ne voyait en elle qu'une dépendance des états 
croisés de Syrie; mais elle sélevs avant Chypre au-dessus de ce rôle 
secondaire, gagna de jour en jour de l'importance, et finit par devenir 
une des principales stations du commerce du Levant. L/origine de cet 
accroissement d’importance de date il est vrai, de vingt ou trente années 
avant la chute d'Acre, mais elle est liée à des circonstances qu'il ne 
nous est pas encore possible dè développer ici D'ailleurs, une autre 
considération nous force à nous arrêter ici: nous entrons dont une autre 

période: depuis que la principauté d’Antioche et, avec elle, le boulevard 
septentrional des états croisés étaient retombés aux mains des Musul- 
mans (1268), l'Arménie avait cessé d'être leur voisine et était réduite 
à ses propres forces. 
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7. La Syrie musulmane, considérée au point de vue de sa 
situation en arrière des états croisés. 

Quand il s'est agi d'expliquer par quelle voie les produits de l'Orient 

affuaient vers les états croisés, nous avons dû revenir sur nos pas et 
parler du pays situé en arrière d'eux, c'est à dire de la partie de la 
Syrie demeurée au pouvoir des Musulmans. En effet, le commerce des 

* Langlois, p. 44; Dulaurier, !. ». p. Ixxevii. 
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ports de la Syrie tirait son principal aliment des grands marchés d'Alep 
et de Damas et même des stations moins importantes de Homs et de 
Hamah. Il semble qu'il se passa longtemps avant que les marchands 
européens fussent assez osés pour se risquer dans ces régions, considérées 
comme pays ennemis. Mais, peu à peu, les haines s'émoussèrent A me- 
sure que les relations avec les Musulmans d'Égyte entraient dans les 
habitudes courantes des nations commerçantes d'Europe, la répulsion 
pour leurs coreligionnaires de Syrie s’effaçait de plus en plus; du jour 
où les sultans d'Égypte furent maîtres de ce pays, c'est à dire à partir 
du règne de Suladin, les traités conclns précédemment par ces nations 
avec l'Égypte leur garantirent, par le fait même, un accueil favorable 
en Syrie. Aussi voit-on, dans ls première moitié du XIII: siècle, les 
marchands vénitiens d'Acre visiter Damas et encore d’autres villes sar- 
rasines' Leur mère-patrie leur avait ouvert la voie en échangeant des 
ambassades avec les sultans d'Alep et divers petits princes du nord de 
la Syrie Le but de cette démarche n’était pas seulement de donner 
plus d'extension à son commerce dans l'intérieur du continent, mais bien 
d'assurer la conservation de ses anciennes positions sur la côte. On 
sait que les armes victorieuses de Saladin avaient porté des coups funestes 
à la principauté d'Antioche: tandis que les autres états étaient sortis 
de la crise réduits à une bande de terrain le long de la côte, mais unis 
et cohérents, celle-ci avait perdu tn partie de ses côtes, et le territoire 
musulman savançait comme un coin jusqu'à la mer entre Anticche et 
Tripoli. Saladin avait conquis Laodicée et Gibel;3 il est vrai qu'en 
1197, les garnisons musulmanes de ces deux places durent se retirer de- 
vant les forces commandées par le prince Bohémond III d’Antioche ,® 
mais ce ne fut pour les chrétiens qu'un succès passager: dès 1203, une 

petite troupe de croisés qui se rendait par voie de terre d'Acre à An- 
tioche troxva Gibel occupée par un prince musulman; en poursuivant 
sa route, elle devait passer sur le territoire du sultan d'Alep; at- 
taquée par l'ennemi près de Laodicée, elle fat à pen près anéantie.t 
La situation était la même en 1211, date du voyage de Wilbrand d'Ol- 
denbourg dans ces régions. A partir de Margath, ce pélerin prit la mer 
pour éviter trois villes musulmanes et leurs territoires: Gibel (Gabulum) 
occupée par un gendre du sultan d'Alep, Séhjoun, château fort appartenant 
à ce sultan, et Læodicée, Pour retrouver une terre chrétienne, il dut 
pousser jusqu'à Souidin (Soncidièh), où il débarquas Pour les dix années 

+ Taf. et Thom. II, 388. # Wilken, V, 40. 
* Aboulféda, dans lo Recueil des hiat. 4 Contin. de Guill. de Tyr, p. 847549. 

des crois, p. 69; IbneAlsthir, id. p. 718 * Wilbrand ab Cldenburg , dans La: 
ets. rent, Péregrinatores madii @ei, p.170 83. 
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suivantes, il existe encore des preuves de l'occupation de Laodicée et 
de Gibel par les Musulmans Ces deux places sont comprises dans 

ls nombre de celles que le sultan Mélik-el-Kamil offrit aux croisés en 
1991, eu échange de Damiette;1 sa proposition ayant été rejetée, les 
deux villes restèrent sarrasines après comme avant. La chose in- 
discutable; il est vrai que, pendant les premières années du XITK siècle, 
les deux princes qui se disputaient la succession de Bohémond IL, Rai- 
mond Roupen et Bohémond IV, avaient disposé de Gibel comme s'ils 
en eussent été maîtres: l’un en fit don aux chevaliers de S. Jean, l’autre 
aux Templiers, et de là naquit entre les deux ordres un litige qui ne se 
termins que par une sentence arbitrale;* mais peu importe. En réalité, 
Gibel n’appartenait ni à Roupen ni à Bohémond; tout ce qu'ils pouvaient 
donner, c'était le droit de conquérir la ville; c'était ce droit qui faisait 
l'objet de la contestation entre les deux ordres, mais, en attendant, la ville 
était sarrasine* Jusqu'ici on à donné peu d'attention à ces détails, mais 

ils suffisent pour expliquer comment, à partir du commencement du 
XIT siècle, les noms de Laodicée et de Gibel disparaissent com- 
plétement des diplômes donnés par les princes d'Antioche en faveur des 
nations commerçantes. Pour obtenir la conservation de leurs propriétés 

coloniales dans ces deux villes et les droits qui y étaient attachés, cœ 
m'était donc plus aux princes d'Antioche qu'il fallait s'adresser, ils ny 
pouvaient plus rien, mais aux princes d'Alep ou aux émirs et petits 
princes plus ou moins dépendants d'eux, aux mains des quels se trouvait 
chacune de ces villes avec son territoire. Mais la république de Venise 

voulait autre chose que le maintien de l’ancienne situation, et cest pour 
étendre son commerce qu’elle noua des relations diplomatiques avec les 
princes d'Alep. En 1207 ou 1208 (l'an 604 de l'hégire), Ghiath-Eddin-Ad- 
dabir, fils de Saladin et le premier prince de la courte dynastie des 
Euoubides d'Alep, vit arriver à ss cour P. Marignoni, envoyé par le doge 
Ziani pour conclure un traité de commerce. Il concéda aux Vénitiens 
dans la ville d'Alep un fondsco, un bain et une église, promit à ceux 
qui viendraient s'y fixer, de même qu'à ceux qui habitaient Laodicée, 
l'appui de ses fonctionnaires dans les cas où ils devraient aller en 

justice et leur garantit l'inviolabilité de leur fortune en cas de décès 
D fixa d'une manière générale les droits de douane à 12° à l'entrée 
et à la sortie; pour les perles et les pierres précienses, les marchands 

* Aboulf, £ &, p. 97; Ton Alsthir, dans ment du dernier document (de l'année 1933) 
Micheud-Reinaud, Bibliothèque des oroës, cité dans la note précédente, Paoli, p. 184: 
IV, 416. il ÿ est dit: “eum autem facients domino 

* Paoli, Cd. dipl, 1,95, 99, 113, 120,  Gabulum ad mants Christianoram déve 
193 ot a. merite 

* Cels resort on ne peut plus claire 
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vénitiens devaient payer le même droit chaque fois qu’ils voudraient les 
réexpédier pour les vendre autre part; pour le coton, ils devaient ac- 
quitter en outre, à la porte de la ville, une taxe de 17 dirhems per 
charge de bête de somme; par contre, le prince leur faisait ls remise 
du pésge exigé d'ordinaire au passage du mont Cefam (var. Cesfam).! 
En 1255, sons le règne d'Almélik-Alaziz successeur d'Addahir, le même 
doge envoya un second ambassadeur, nommé Tomasino Foscarini: celni- 
ei obtint l’abaissement des droits de douane à 6°, et des garanties plus 
solides pour la sécurité des biens des sujets vénitiens en cas de décès 
et de na Les Vénitiens étaient menacés de se voir dépouiller 

de leur établissement de Laodicée: l'ambassadeur pris le prince de le 
leur conserver, mais celui-ci répondit que cela n'était pas en son pouvoir 
et il le renvoya à l’émir de Laodicée. Foscarini se rendit donc dans cette 
ville: l'émir confirme en faveur des Vénitiens le droit de posséder à 
Laodicée un tribunal, un fondaeo, une église, un bain et une boulangerie, 
abaissa l'impôt sur les ventes et, les achats de 8 à 3°, et le droit perçu 
par charge de bête de somme (soma) de 3 à 9 dirhems. Le mission 
de Foscarini n'était pourtant pas encore terminée; il avait une lettre 
à remettre au Seigneur de Séhjoun. Le château de Sébjoun était lun 
des plus forts de cœux qui s’élevaient dans les montagnes du nord de 
la Syrie:? situé à une journée de marche à l'est de Laodicée, il com- 
mandait. une route de caravanes qui, après avoir traversé le bassin du 

: Nabr-el-Kébir et les montagnes des Nossaïris, passait l'Oronte à Djisr-ech- 
Choghr et se dirigeait de sur Aleps De l'autre côté, le domaine dé- 
pendant du château s'étendait jusqu'à la mer,t entre Laodicée et Gibel, et se 

1 Voir le diplôme dans Taf. ot Thom, douane: il ont maintenant connusous le nom 
IL 68 et #s., ou dansCicogns, Boris. Fenex, 
IV, 648 et a. Quent à ce mont Ceflan 
ou Cesfam, j'avoue que je n'ai trouvé de 
go de ce nom ni d'un autre nom analogue, 
soit sur la route de caravanes d'Antioche 
à Alep soit sur celle de Lasdicés à 
Alep. Je me permets une proposition, qui 
serait de lire ponte au lieu de monte, 
Entre les deux châteaux de Chaghr et de 
Bakas, élevés l'un en face de l'eutre our 
les bords de l'Oronte, il existe un pont 
nommé Eschfahan, Kefchan ou Kefchehan: 
c'était le lieu d'un marché hebdomadaire 
très fréquenté (Aboulf. Géogr. IL, 2, p. 89: 
Cherefouddin, Cherefsanéh, él. Charmoy, 
I, 1,p. 970, 749). Les cararanes allant 
de Laodicée à Alep devaient nécessairement 

passer ce pont, où il ÿ avait un bureau de 
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de Djisr-ech-Choghr,r.Biuer, Syrie, 11202. 
TSur ce château, voyez Aboulféda, 

Géogr. TI, 3, p. 46; Tbn-Alathir, dans lo 
Recueil, p. 7213 Jbu-Batouts, 1, 168; 
l'index géographique de Schultens, dans 
la Bohadini vita Saladiné, p. 82; Du. 
laurier, Mathieu d'Édesse (Rec. des hist. 
des crois. Doe. armén.), p. 18; Michaud 
Reinaud, Bibl. des crois. IV, 297. Du 
20m oriental Séhjoun où Sahyoun, les De- 
cidentaux faisaient Sans; voy. Taf. et 
Thom. Il, 259, 219 et Anabert. exp. Frid. 
éd. Dobrowaki, p. 6. 

* Sur cette situation, voy. Bitter, Erdk. 
XVII, 1, p. 907 et s., 911 et a, 871 et 8. 

4 C'est ce que mous indique la relation 
de voyage de Wilbrand d'Oldenbourg: v. 
plus haut. 
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terminait par ane langue de terre abritant une rade! dans laquelle lee 
navires d'Occident étaient souvent obligés de chercher un refuge. A tous 

les points de vue, il importait aux Vénitiens d’être sur un bon pied avec 
le maître du pays: il pouvait arriver qu'un de leurs navires échouât sur 
la côte; un marchand pouvait venir à mourir en voyage sur son territoire, 
mais surtout, question d’intérêt majeur, le seigneur pouvait frapper de 

droits plus ou moins élevés les marchandises rtées d'Alep vers 
la mer et réciproquement. Après la prise du château, en 1188, Saladin 
l'avait donné en flef à un certain Nassireddin Mancoubars:? il n'est plus 

possible d'établir si le châtelain de 1225 était encore le même person- 
nage; Foscarini n'indique aucun nom. Peu importe d'ailleurs: quel qu'il 
fût, il accords à l'ambassadeur, pour la séeurité des personnes et des 
propriétés des Vénitiens, les mêmes garanties que les autres princes et 
de plus, un léger abaissement des droits sur le poivre et le coton. 

Vers la fin de lan 1229, le doge Jacopo Tiepolo envoya une 

nouvelle ambassade à Séhjoun et Alep: l'ambassadeur se nommait Giovanni 
Succugullo. Le maître de Sehjoun était alors un certain Mozaffer-eddin ;‘ 
il renonvela et confirma, dans leurs parties essentielles, les concessions 
de son prédécesseur et promit de laisser aux Vénitiens le réglement des 
contestations entre eux. Dans son diplôme, le tarif des droits de transit 
sur le poivre et le coton établit ane distinction entre la charge de 
chamesu et ls charge de mulet. Le taux fixé par ses prédécesseurs 
pour la change de bête de somme en général ne doit plus être doré- 
navant applicable qu’à la charge de chameat; pour la charge de mulet, 
il est sensiblement rédnits Suceugollo retrouva à Alep le même prince 
Almélik-Alaziz auquel avait eu affaire avant lui Foscarini Pour encou- 
rager les marchands véritiens à visiter son pays plus fréquemment que par 
le passé, celui-ci réduisit quelques-uns des droits payés par eux tant à lim- 
portation qu'à l'exportation, mais en maintenant un taux moyen de 6°, 
de plus, il promit de mettre les marchands vénitiens à l'abri de toute 
contrainte à la vente et à l'achat et désigna un fonctionnaire spécial 
chargé d'accueillir leurs réclamations contre les exactions des receveurs 
des douanes. I] autorisa, en outre, les Vénitiens à fonder une colonie à 
Alep et à Laodicée et à placer à La tête de ces établissements un baile 

? Aboulféda, dans le Rec. des hit. des 
crois. p. 69, 70; Ibw-Alathir, id. p. 792. 

* Les raultata de l'umbusmde de Fos 
carini à Alep, Laodicée et Sehioun sont 
résumés dans une pièce publ. par Taf. et 
Thom. I, 266 et ss. 
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qui aurait dans sa juridiction toutes les contestations et les querelles 
entre sujets vénitiens Il leur concéda une église à Laodicée. Ils possé- 
daient déjà deux fondaci, l'un à Alep, l'autre à Laodicée; il promit de 
leur en bâtir un troisième “auprès du pont“ (ad pontem): il s'agit là 

probablement du pont de Djisr-ech-Choghr,: sur l'Oronte, qu'il fallait 
traverser en allant d'Alep et Laodicée. Enfin, le prince promit de #abs- 
tenir de toutes représailles envers les marchands vénitiens, en cas de 
vol commis par quelqu'un de leurs compatriotes au détriment de l'un de 
ses sujets, et de protéger les naufragés de leur nation sur les terri- 
toires de Laodicée et de Gibel’ En 12654, un troisième ambassadeur 
vénitien, Giovanni Sagredo visita la cour du dernier des princes d'Alep 
de la race de Saladin, Almélik Alnassir; il en rapports deux lettres 
écrites en langue française et que nous possédons; elles ne contiennent 

d'ailleurs que des promesses d'amitié et de protection, conçues en termes 
généraux, et prouvent seulement que les Vénitiens entretenaient encore | 
à cette époque leur trafic avec Alep.® 

Quelques années après, Alnassir était détrôné par Houlagou, khan des 
Mongoïs (1260) et décapité dans sa prison (1261) La race des signeurs 
de Séhjonn survéent à la dynastie des Eyoubides d'Alep; nous sommes 
en mesure de la suivre jusqu'à Sabik-eddin Soliman qui possédait le 
château avec son frère Fakhreddin et, se conformant aux volontés ex- 

primées dans le testament de son père, le remit aux mains du sultan 
Bibars (1272):5 plus tard, il combattit contre le sultan Kelavoun, sous 
les ordres de son compétiteur Sonkor-Achkar et, son parti ayant suc 

combé, il fat fait prisonnier (1280); néanmoins, Sonkor-Achkar conserva 
le ehâteau-fort dont il fit sa citadelle et s'y maintint pendant plusieurs 
années Qu'adrint-il des Vénitiens au milieu de ces bouleversements 
et de ces changements de dynasties? leur fondaco d'Alep traversa-t-il 
sans accident le temps de la conquête mongole? les nouveaux maîtres 
d'Alep et de Sébjoun respectérentils les anciens traités? nous Tigno- 
rons. Une seule chose est certaine, c’est qu'à la fin du Moyen-Age, 
un grand nombre de marchands vénitiens allaient encore à Alep et 
d'autres y avaient leur résidence. Nous reparlerons de ce fait. Pour le 
moment, il ne nous reste qu'à ajouter un mot sur les articles que les 
Vénitiens importaient à Alep et ceux qu'ils en exportaient. Parmi les 

1 Ritter, Ærdk. XVII, 9, p. 1080 ot 00.: 
voyez plus haut, ls note sur Ceffam ou 
Cesfam. 

? Mat et Thom. I, 74978. 
* Jbid. II, 00—62; Mas-Letrie, dau 

la Biblioth. de l'école des charles, Be série, 
I, 697. Taf. et Thom. indiquent l'année 
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4 Weil, Gesch.d Chalif, IV, Bet, 17. 
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articles d'importation, les traités que nous avons passés en revue nomment 
Les perles, les pierres précieuses, l'argent, le cuivre (rame) les draps; parmi 
les articles d'exportation, le coton, que la Syrie produisait également en 
quantité et les épices (particulièrement le poivre) qui arrivaient à Alep 
per le golfe Persique et l'Euphrate. Il ne faut pas perdre de vue que, 
dans la rédaction de ces traités, on ne s'est jamais proposé de dresser 
une liste complète des objets que les Vénitiens avaient à faire douaner 

soit à Alep, soit sur La route, à l'aller et au retour. Sans cela, on 
n'aurait assurément pas oublié les soieries, car Alep était un des prin- 
cipaux marchés de cet article, ni l'alun du pays, que l'on rencontre 
fréquemment en Occident à partir du XIII siècle. 

8. L'Égypte. 
Avant la découverte de la route du cap de Bonne-Espérance, la 

plus avantageuse de toutes les voies connues entre l'Orient et 
l'Occident était assurément celle de la mer Rouge. Elle réduisait 
au minimum possible les difficultés et les frais énormes résultant 
des transports par terre. Abstraction faite de l'étroite bande de terre 
qui sépare la mer Rouge du Nil, les marchandises expédiées de l'Inde 
ou do la Chine voyageaient toujours par mer et suivaient la ligne ls 
plus directe, par conséquent la plus courte, pour arriver dans les ports 
d'Italie, de France et d'Espagne. On connait le rôle important de 
l'Égypte dans l'antiquité: cette importance, elle la devait à sa position 
centrale et à l'énorme mouvement de transit qui en était la conséquence: 
au Moyen-Age, la situation n'avait pas encore changé. On pourrait ap- 
pliquer à l'Égypte tout entière ce que Guillaume de Tyr disait spéciele- 
ment d'Alerandrie:? c'était le marché des deux mondes (forum publicum 
wrique ordi). 

11 s’agit, dans ce chapitre, d'établir comment, à l’époque à laquelle 
mous sommes arrivés au cours de notre étude, cest-à dire pendant la 

période des croisades, parvenaient en Égypte et en ressortaient les pro- 
duits les plus recherchés de l'Orient: pour cela, il faut d'abord diriger 
nos recherches vers le sud-ouest de l'Arabie. Deux villes de la côte, 

Aden et Zébid devaient à l'étendue de leurs relations une renommée 
universelle. Dans les temps anciens, les habitants de Chohar, sur la 
côte d'Oman, expédiaient des navires vers l'Inde et la Chine; mais, depuis 
que les pirates de l'île de Kich infestaient le golfe Persique et ses 

? Voyes les extraits de l'Histoire d'A- der Wiener Akad. 1860, avril, p. 239 
dep, par Tn-ouch-Chihnéh, communiqués 243. 
par M. Kremer dans les Siérungsberichie * Guill. de Tor, XX, #7. 
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abords le commerce maritime de l'Arabie s'était presque entièrement 
concentré à Aden. Il se faisait un mouvement sctif de navigation entre 
cette ville et les pays arrosés par l'Indus, la presqu'ile de Guzerate,r 
la côte de Malabar,s l'Indo-Chine et la Chine.‘ Pour juger de la quan- 
tité de produits exotiques qui afflusient à Aden, nous n'avons qu'à par- 
courir l'énumération qu'en donne Édrisi; citons en seulement quelques-ans : 
Je muse, le poivre, la cardamome, la cannelle, la galangs, les myrobolans 
le camphre, la noix de coco et la noix muscade, le bois d'aloès et le 
bois d’ébène, l'ivoire, l'écaille; il est question aussi de vases de terre; 
faut-il admettre avec M. Ritter,s qu’il s’agit là de porcelaine de Chine? 
nous préférons laisser la question indécise Zébid recevait d’Aden les 
produits de l'Inde et de la Chine, soit par mer, soit par terre. Comme 
cette ville était située dans la plaine de l'Yémen, que baigne la mer 
Kouge, les riverains préféraient s'y approvisionner, car cela leur évitait 
la course d'Aden qui se trouve au delà du détroit de Bab-el-Mandeb,® 
Pour le commerce général, au contraire, comme cette ville est située à 

plus de cinq milles de la côte, elle restait tout-à fait au second plan; 
Aden était le grand, le principal marché. C'était là que s8 faisait le 
transbordement des produits de l'Orient; souvent même ils y changeaient 
de propriétaires. Un écrivain relativement. moderne, mais très-versé 
dans la connaissance de l'histoire et de la géographie de l'Égypte, Ma- 
krizi, dit que de tonte antiquité, les vaisseaux des marchands indiens 
jetaient l'ancre à Aden et que jenais, de mémoire d'homme, ils n'avaient 
‘dépassé ce port jusque dans les derniers temps, éest-à-dire jusqu'au 
XVY° sièce, où is commencèrent à chercher des points d'atterrisse- 
ment dans l'intérienr de ls mer Rouge! IL y avait une bonne raison 
pour empêcher les navires des Indes de porter leur chargement jusqu'à 
la côte d'Égypte; c’est que le golfe Arabiqte est rempli d’écueils ét qu'on 
regardait comme fort dangereux d'y risquer des bâtiments d'un fort 

2 Härisi, trad. Janbert, I, 169. 
? Les auteure désignent spécialement, 

dans ce pays, comme point d'étterrissement 
des vaisseaux d'Aden, le pèlerinage très 
fréquenté de Semenat (Sommath): Tbn-Saïd 

du Kemman, de Kich, du Fars etc. Pour 
ce qui concerne spécialement la Chine, les 
historiens de la dynastie Soung rapportent 
que, durant cette période, les navires 
chinois fubaient fréquemment la route 

(mort en 1974), cité par Aboulféda, Géogr. 
IL, 9, p. 6. 

* I arrivait à Aden des vaisseaux ve 
sant de Keulam (Quilon): Jbr-Saïl, dans 
Aboulféds, si. p. 191. 

* Eärisi, I, 61; Jbn-Alathir, dans le 
Rer. des hist. des erois., his. orient. I, 
#97, appelle Aden le marché de l'Inde, 
du Zanguebar, de l'Abyasinie, de l'Oman, 
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de la province de Fou-Kien aux îles 
Nicobar (?)} en quarante jours et de là en 
Arabie (à Aden, peut-être) en soixante 
jours Bretschneider, On £ke Anotoledge, 

* Edrisi, L 48. 
* De Sacy, Ühreslomathie arabe, IT, 54. 
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tonnage, commandés par des capitaines insuffisamment orientés dans ces 
paragesi On chargeait en. conséquence les produits de l'Orient sur des 
navires plus légers pour leur faire passer le détroit de Bab-el-Mandeb. 
Nous avons dit qu'ils ehangeaient fréquemment de propriétaires à Aden: 
Îl est, en effet, probable que les Indiens qui les avaient apportés pro- 
fitaient de l'occasion pour les céder à des marchands arabes ou égyptiens, 
avant de regagner leur pays Cependant, ils accompagnaient parfois 
Jeurs marchandises jusqu'en Égypte et allaient les vendre sur les grands 
marchés de ce pays: le cas était même assez fréquent nour que leur 

vue 'y suscität aucun étonnement. 
La route des navires chargés des produits de l'Inde eroisait an 

milieu de la mer Rouge celle des pélerins d'Afrique, se rendant à la 
Mecque. Autrefois ils suivaient la voie de terre par la péninsule du 
Sinaï; mais depuis que les Francs ocenpaient le royaume de Jérusalem 
et que, de temps à autre, ils s'étendaient jusqu'au golfe Ailanitique, les 
caravanes se sentaient trop exposées, et Îles s'étaient décidées à changer 

de route; elles remontsient le cours du Nil et traversaient le désert 

qui s'étend entre le fleuve et la mer Rouge. Le port d'embarquement 
des pèlerins était aussi le port de débarquement des produits de l'Orient; 
situé dans la haute- Égypte, il se nommait Aidah® et il faut, à ce qu'il 
nous semble, le chercher aux environs du cap d'Elbéa* Suivant Ma- 
kriri, c'était IA que les navires des Indes et de l'Yémen déchargesient 
leurs cargaisons; mais il oublie que lui-même a dit un peu plus haut 
qe les vaisseaux de l'Inde s’arrêtaient à Aden. C'étaient des bâtiments 
arabes ou égyptiens qui amenaient d'Aden à Aïdab les marchandises 
et une partie des marchands arrivant des Indes: de là, on les trancportait 
à dos de chameau jusqu'au Nil, à travers le désert. Il est facheux que 
ni Guillaume de Tyr ni Édrisi n'indiquent le point où ces convois 
atteignaient le fleuve. On pourrait songer à Assouan (Syéne), car les 
barques du Nil remontaient jusque là ct il existait une route d'Aïdab 
À Assouan par le désert. Éârisi cite, en effet, cette ville, mais il dit 

seulement que cest le point où se font les échanges entre l'Égypte et 
la Nubies Trois écrivains d’une époque trés rapprochée de celle des 
croisades, Sanuto l’ancien, Aboulféda et Chehabeddin désignent, nous le 

+ Harisi, I, 89, 881. 144; Makrizi, dans Quatremère, Mémoires 
# Thietmaré ter in Lerram sanctam, sur l'Égypte, XI, 169 et =; Guill de Tyr, 

éd Tobler, p. 26 ets, &d. Laurent, p.40; XX, 2. 
“Veniunt frequenter Indi, navibus suis per * Vivien de Saint-Martin, Le Nord de 
mars rubrum in Bebilonem vel Egyptum l'Afrique p. 960 
per Geon Auvium paradisi, ie. Nikum eus © Aboulf. L ce. Edrisi, I, 96. 
mercinonis transportantes. “ * Eärisi, 1, 86. 

* Edrisi, I, 133; Aboulfda, Géoor. L 
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verrons plus loin, la ville de Kow,! située plus bes sur le fleuve, comme 
l'une des étapes du commerce des Indes. Édrisi, de son côté, rapporte 
qu'il se faisait à Kous un grand mouvement d'importation et d'exportation 
et qu'on y trouvait une grande afluence de marchands; il ajoute formel- 
lement qu'il existait un service régulier de caravanes entre Aïdab et 
Kous;? or, comme il est incontestable qu'Aïdab était alors le point de 
débarquement des produits de l'Inde, nous ne risquons pas beaucoup de 
nous tromper en disant que, dès le XIT° siècle, Kous était le point ex- 
trème auquel aboutissait le transport de ces produits par vole de terre, 
La traversée du désert, entre Aïdab et Kous, durait an moins vingt jours 
suivant Édrisi, dix-sept jours suivant Makrizi A partir de Kous, les 
marchandises descendaient le cours du Nil per eau jusqu'à Damiette on 
Rosette. De Rosette à Alexandrie, il existait deux voies: d'abord le 
canal de Chabour que les navigateurs suivaient volontiers, mais dont 
ils n6 pouvaient profiter que pendant l'inondation du Nil; en second 

lieu, un embranchement naturel qui se déversait successivement dans 
deux bassins et permettait aux navires d'approcher jasqu'à une distance 
d'environ six milles d'Alexandrie; ce dernier bout de chemin ne pouvait 
se faire que par voie de terres 

Marco Polo donne aussi une description de la route commerciale 
d'Aden à Alexandrie, mais sans l'avoir vue par lui-même: il ne fait que 
rapporter les informations recueillies par lui de ls bouche de marchands, 
rencontrés probablement aux lndes ou dans le golfe Persique. Dans 
cette description, le vrai et le faux se confondent. Il est vrai, par 

exemple, que les produits des Indes étaient transbordés à Aden des 
grands vaisseaux qui les avaient apportés jusque-là sur des bâtiments 
d'un moindre tonnage, Il est vrai encore, qu'au port de débarquement, 
ile étaient chargés À dos de chameaux jusqu'au Nil et qu'ils descendsient 
le fleuve sur des barques pour arriver à Alexandrie. Mais voici où le 
faux commence: d'abord, un détail qui dénote que l'auteur ne parle point 
de visu, c'est que, dans le texte primitif,‘ il prend la mer Rouge pour 
un fleuve; dans la seconde édition cette faute est corrigée si l'on veut, 
en ce sens qu'il n'y est plus question de mer ni de fleuve, mais seule- 
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1 C'est l'antique Apollinopolis parvs, 
située sur le Nil, audessus de Coptos (Xift). 

* Eärisi, I, 197, 188 ets. 
* Edrii, 1, 98, 818, 89 ete. Le 

meilleure traduction de ce géographe à 
ecmulter pour ce qui concemne l'Égypte 
est l'ouvrage intitulé: Edrini, Deoeriplion 
de l'Afrique et de Espagne, en arabe 4 
en français, par Dozy et Gueje. Leyde 
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1866. La description des routes d'eau 
menant à Alerandrie se trouve p. 179, 
Iflets 

4 Publié par ls Société française de géc- 
graphie (Kecueïl des voyages et des mé 
moires, I, p. 941): c'est ce texte qui a 
servi de base au meer. de C. Pauthler ot 
à l'ancien texte lstin (ubL par 18 même 
société, ibid. p. 474). 
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ment des vaisseeux' Viennent ensuite deux indications qui ont donné 
beaucoup de fl à retordre à ses commentateurs: il fallait, selon lui, sept 

jours de navigation entre Aden et le point d'atterrissage sur la côte 

occidentale d'Égypte, et trente jours de transport par caravane, de ce 
point jusqu'au Nil Or, en sept jours, un vaisseau parti d'Aden peut à 
peine atteindre Massoush; jusqu'à Souakim, il lui fat au moins de deux 
à trois semaines,’ dans les conditions les plus favorables, et bien plus en- 
cure, naturellement, s'il doit pousser jusqu'au point où s'élevait autrefois 
Aïdab, où mieux encore jusqu'à Cosseïr. Admettons, si l'on veut, que 
Marco Polo ait eu Massouah en vue; il surgit immédiatement une dif- 
flculté ; c'est, que, de là, il est impossible d'atteindre en trente jours un 
point du Nil à partir duquel ce flenve soit navigable sans interraption. 
En considération de cette difficulté, M. Maltzan fait le sacrifice des sept 
jours de navigation,t mais il tient bon pour les trente jours de marche: 
comme ce chiffre “correspond approximativement à la durée du voyage 
d’une caravane de Souekim à Korosko, où le Nil redevient navigable,“ 
Souakim serait, à l'en croire, le point de débarquement que nous cher- 
chons M. Yule penche vers ls même solutiont Malheureusement pour le 
calcul de M. Maltzan, nous possédons un fait certain, appuyé sur les té- 
moignages unanimes d'Aboulféda, de Chehabeddin, de Makrizi et de 
Sanuto l'ancien; c'est que le point d'arrivée des caravanes et de départ 
de la navigation fluviale était non pas Korosko, mais Kous, ville située 
beaucoup plus bas sur le cours du Nil et séparée de Souakim par une 
distance qu'il etait impossible de franchir en trente jours. D'un autre 

côté, pour la détermination du port de débarquemant, nous avons mieux 
que les dires de Marco Polo et que nos propres conjectures: Guillaume 
de Tyr désigne positivement Aïdab, et les géographes arabes cités plus 
baut confirment son témoignage. Nous pouvons donc admettre que la 

route dont Marco Polo avait entendu parler n'était autre que celle 
d'Aïdsb à Kous5 I est vrai qu'en adoptant cette solution, il faut faire 

Ed. Pauthier, Il, 708; cf Vale, Caire“ à la place du nom de Babylone on 
M Polo, 1, exix, Il, 874. 

* Cest ce qu'affirme M. Maltzan, dansson 
étads: M. Polo's Angaben über Sidrabien 
nd Habesch, publiée dans l‘Auslond, 
1871, 10 juill, p. 660 et s. 

* Bamusio a cru évidemment qui 
fallait faire là uno correction au tete de 
M. Polo, car il change le “seyt* en ‘vingt*. 
II se permet d'ailleurs, dans cette partie, 
une foule de changements qui s’écartent 
eansidérablement du texte primitif: c'est 
ainsi, par exemple qu'il écrit toajours “le 
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Bebylonia (p. 466) ccnstamment employé 
par M. Polo. 

“M. Polo, I, 874. I admet cepen- 
dant Ia possibilité de la solution d'Aïdab: 
c'est aussi l'avis de M° Pexchel, dans sn 
remarquable étude intitulée: Die Handels- 
gesehiehte des rothen Mecres (Deutrche 
Vicrieljahrsachréfh, 1866, 8e Livraison), p. 
190. 

“II est bon de rappeler que Makrii 
(Est. des sultans mamlouts, IL, 1, p.48) 
raconte que des ambassadeurs envoyés par 
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Je sacrifice des trente jours de marche après oelui des sept jours de 
navigation, car, d’Aïdab à Kous, les écrivains arabes comptent come 
nous l'avons vu, de 17 à 20 jours de route seulement. 

On savait à peu près de tout temps, en Occident, que les épices 
des Indes arrivaient dans la Méditerranée par le Nil, mais tout ce qui 
eoncernait les véritables pays de production était plongé dans une pro- 
fonde obseurité, de sorte que la légende put aisément s'emparer des 
faits dont nous venons de donner lexposé historique, Comme tous les 
produits précieux de la terre, les épices devaient, dans limagination 
populaire, venir directement du Paradis, Pour ëlle, le feuve du Paradis 
appelé par l'Écriture le Géhon (Genès. 2, 13) et le Nil, cétait tout un; 

elle ne connaissait sucun intermédiaire. Les épices, disait-on, croissaient 
sur les bords du Nil même, tombaient des arbres dans le fleuve, dont le 
couraut les apportait daus les régions connues et les Égyptiens les ti- 
raient de l'esn avec leurs filets. Joinville se fait l'éditeur de cette 
tradition dans son histoire de Saint Louis;! il parle de toutes les bonnes 
ehoses que l'on trouve chez les iens, le eannelle, la rhubarbe, les 
clous de girofle, le bois d'aloès; mais il trouve mauvais qu'ils vendent si 
eker aux Occidentaux des objets que le Nil leur apporte sous ls main 
et qu'ils n’ont que la peine d'en tirer. C'était surtout au bois d'aloès 
que la légende attribuait cette origine paradisiaque; si parfois on con- 
naissait son crigine réelle, comme on en était toujours à se figurer 
l'existence d'une communication ininterrompue entre l'Inde et l'Ethiopie, 
on admettait sans hésitation que l'arbre qui fournissait ce bois ervissait 
sur le cours supérieur du Nil, que les branches desséchées ou arrachées 
par le vent tombaient dans le fleuve et que les iens n'avaient 

qu'à les repécher* Cette légende, fortement enracinée, se maiutint long- 
temps, surtout parmi les pélerins, même à une époque où le monde des 
commerçants avait des notions plus justes sur les pays de production et 

sur la manière dont les épices arrivaient en Égypte. 
Cest sur le marché d'Alexandrie qu'allaient s'entasser la plupart des 

produits de l'Orient transportés par le Nil Guillanme de "yr dit que 
tous les arômes, les pierreries et autres objets précieux qui manquent 

Europe, afluent vers Alexandrie, où ils sont apportés par mer et par le 
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le roi de l'Yémen à la cour du sullan 
Kelsveun (1981) allèrent sembaiquer à 
Aïdsb pour retourner dans leur patrie: 
c'est un argument à l'appui de notre rai 
sonnement. 

3 Ed. de Wailly (1874), p. 104. 
* Jocq. de Vitry, p. 1100; “Platearius 

cires instans,* dans Serapion, foL. cexxiv, 
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verso; du même, Gloves sur l'Antido- 
larium de Nicolæus, p. cexlv; Albertus 
M. de vepelabilibus, 6. Meyer et Jesse, 
p. 844 ets. 

* Ludolphe de Suthen, p. 80; Job. 
Tucher, dans Le Reyasbueh des hoël. Landes, 
D. 869; FeL Fubri, LIL, 186 ét n; Bray 
denbach, p. 118. 
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Nil, des deux Indes, de Saba, d'Arabie, des deux Éthiopies, de Perse et des 
pays avoisinants® De simples voyageurs méme, tels que Benjamin de 
Tudèle et le vicedominus Burkhard qui se trouvait en te en 1176, 
comme ambassadeur de l'empereur Frédéric Barberousse, étaient frappés 

de la quantité d'épices que los bateaux du Nil descendaient vers 
Alexandrie! A côté d'Alexandrie, Damiette tenait un rang fort hono- 
rable, non-seulement au point de vue du commerce en général,” mais 
spécialement comme marché des produits de l'Inde! et cette sitüation se 
prolonges jusque vers la fin de l'époque des croisades: c'est alors seule- 
ment que aurvint un changement dont nous aurons à parler plus tard. 
Jacques de Vitry, évêque d'Acre, et, avec lui, les Grandes annales de 
CologneS présentent, à ce sujet un tableau qui trahit chez ses auteurs 

d'assez vagues notions géographiques: ils parlent de vaisseaux arrivant 

directement des Indes à Damiette et repartant de là pour la Syrie, l'ile 
de Chypre, l'Arménie et la Grèce, tandis qu'en réalité c'étaient les 
barques du Nil qui apportaient les épices des Indes à Damiette, où des 
vaisseaux de haut bord les reprenaient pour les transporter sur toutes 
les côtes de la Méditerranée. Enfin, Rogtte elle-même jouissait encore, 
au XII siècle, d'une grande prospérité commerciales et nous ne doutons 
pas qu’elle ne la dûtt en grande partie à l'affluence des produits de l'Inde 
amenés par le Nil 

Les ports d'Égypte ne pouvaient manquer d'exercer une grande 
attraction sur les nations commerçantes d'Occident. Il est vrai que les 
épices des Indes se trouvaient aussi en Syrie, mais elles n'y arrivaient 
qu'après un long et coûteux transport par terre qui les faisait énormé- 
ment renchérir. On pouvait, au contraire, les amener à beaucoup moins 
de frais jusqu'aux bouches du Nil, de sorte que le prix de revient y 
était toujours moindre, méme en tenant compte des droits de douane 
assez élevés en Égypte,’ tandis qu'en Syrie ils étaient nuls pour une 
grande partie de ces articles Ajoutons que les Occidentaux avaient 
l'avantage de se procurer là, sur place, les produits du s01 et de l'industrie 

1 Guill. do Tyr, XEL, 96. 
* Ben. de Tudél., éd. Asber, 1, 167; 

Arnold. Lubec., dans Perts, 88. XXL 287. 
1Comme tonte lo villes emmer 

çantes, Damiette avait ss funda (fonde), 
place sur laquelle toutes les marchandises 
Btaient emmagusinées ét exposdes on vente. 
Quand ks bntitants durent évacuer le 
ville à l'approche de l'armée croisée come 
duite par S. Loin (1949), ils mirent le 
feu à cette funds: Joinville, éd. de Wailly 
(874), p. 90. 
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< “ifaross quippe de mari rubro vent 
entes ab Inlis, ex Perside et Arabia illuc 
deportantur et nihilominus ex Aegypto:" 
Con. Uraperg. dans Parts, SS. CTTIX 880. 

# Jaog. de Vitry, él. Bongars, p. 1138; 
Annel. Colon. max, dans Perts, 88, XVII, 
888. 

“ Eärisi I, 89. 
* Vers 1176 la douane d'Aleraadrie 

rapportait, dit-on, au sultan d'Égypte, plus 
de 8000 marcs d'argent fn: Arnold Eubee. 
L & p. 28. 
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de l'Égypte, et ces produits, nous le verrons, n'étaient point sans 
valeur. D'un autre côté, il y avait de beaux bénéfices à réaliser 
s’occupant d'y importer certains produits dont elle était absolument dé- 

pourvue, si riche qu'elle fût, et que l'Europe pouvait lui fournir en 
abondance; nous n'en citerons que deux des plas importants, le bois et 
le fer, deux matières indispensables, que l'Égypte devait nécessairement 
tirer du dehors. 

I y avait bien là de quoi tenter les nations commerçantes de l'Occi- 
dent, mais il n’était pes ausei facile qu'il semblerait an premier abord, 
de nouer avec l'Égypte des relations pacifiques Tant que les états 
croisés subsistaient, l'Égypte, leur voisine, était forcément leur ennemie. 
D'abord impuissante et exposée presque sans défense aux attaques des 

rois de Jérusalem, elle était devenue peu à peu une des premières 
puissances militaires du monde musulman, et plus d’une fois elle avait 

réduit aux abois les Francs de Palestine; mais plus elle grandissait, et 
plus son voisinage devenait un danger pour les états croisés, plus s'ac- 
croissait à son égard la haine de la chrétienté. Travailler à son abaisse- 
ment et à sa ruine était considéré en Occident comme le premier des 
devoirs et ce fut aussi Pobjectif des chefs des dernières croïsades. Avant. 
de s'engager dans des relations d'affaires avec ce pays, les nations com- 
merçantes avaient donc à se demander si elles n'allaient pas se trouver 
dans une fause position vis-à-vis du reste de La chrétienté? Aller 
acheter en Égypte nétait-ce pas accroître les ressources de ce pays, 
puisqu'on faisait gagner de l'argent aux marchands et aux producteurs 
‘indigènes, et que les droits de douane allaient enrichir le trésor du 

sultan? n'allait-on pas fournir aux Égyptiens des objets dont la privation 
était un obstacle à l'accroisement de leur puissance? Le marehand 

assez 086 pour trafiquer avec l'Égypte se faisait immanquablement une 
réputation de mauvais chrétien. De leur côté, en faisant bon accueil 
à ces commerçants, les sultans sexposaient à mécontenter chez eux- 

mêmes les esprits fanatiques et à devoir lutter contre leurs propres 
sentiments. Quand l'Occident préparait contre l'Égypte expédition sur 
expédition, seraient-ils donc obligés d'y laisser les marchands chrétiens 
trafiquer en paix et en sécurité? et quand précisément c'étaient les 
villes et les pays d’où sortaient ces marchands qui équipaient des flottes 
et des troupes pour les croisades dirigées contre l'Égypte, les sultans 
ne devaient-ils pas être bien tentés d'exercer des représailles sur leurs 
personnes? 

On le voit, il était difficile d'établir un trafic entre l’Europe et 

* Haython, Hist. orient. cap. 64; Se dans MasLatrie, Fist. de Chypre, IL. 120 
nuto, Se. Fidel. crue, p. 08, et Mémoire, et a. 
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l'Égypte: les obstacles venaient des deux côtés. Mais, d'une part, chez 
les Occidentaux l'espoir de grands bénéfices faisait taire Lien des scru- 
pules, et, de l'autre, les maîtres de l'Égypte savaient dévorer leurs injures 
en considération des avantages immenses que le commerce pouvait pro- 
eurer à leur pays et à leur trésor. Les sultans les plus belliqueux eux- 
mêmes, ceux qui regardaient comme leur mission lécrasement des croisées 

de Palestine, faisaient bon accueil aux compatriotes de ces mêmes croisés 

quand ils venaient chez eux se présenter en commerçants, surtout quand 
ils apportaient des bois de construction pour la marine, de la poix ou 
du goudron, des métaux de tontes sortes, des armes et aatres articles 
analogues. Promesses pour le placement prompt et avantageux de ces 
marchandises, abaissement des tarifs spéeiaux,! ils ne négligesient aucun 
moyen d'en favoriser l'importation, Leurs efforts devaient aboutir au 
résultat désiré, cela n'est point douteux; autrement dit, il ne manquait 

de marchands européens assez dénués de scrupules pour fournir aux 
tiens un matériel de guerre qui était immédiatement employé contre 

les croisés? Ces crimes de lèse-chrétienté provoquaient l'indignation 

générale ct appelérent plus d'une fois l'intervention de l'Église, Les 
conciles généraux fulminèrent: dorénavant quiconque oserait vendre 

aux Sarrasins du fer ou des armes, des bois de constructions maritimes 
ou des vaisseaux tout construits, ou entrer au service des infidèles en 
qualité de capitaine de vaisseau ou de pilote, encourait l'excommuni- 
cation et à cette peine devait s'ajouter la confiseation des biens et La 
perte de la liberté individuelle: celui qui parviendrait à de saisir 
de sa personne serait autorisé à le garder en esclavage.’ Les 
canons ordonnaient la publication périodique de ces dispositions dans 
les ports de mer. Certains conciles provinciaux tenus dans des régions 
maritimes rédigèrent également des canons dans le mème sens. 

1 Voyez les documents pisans dont il 
ser parlé en détail un peu plus loin, daus 
Amari, Dipl. arab, p. 348, 260, 264, 280. 

* Dans une lettre de l'an 1189, adres. 
ske nu calife, Saladin représente que les 
Vénitiens, les Génois et les Pisans im- 
portent en Égypte des produits de choix 
de l'Occident, notamment des armes et du 
matériel de guerre, ce qui constitue un 
avantage pour l'islam et un tort pour la 
chrétienté: Amari, Biblioth. arabo-sicula, 
p. 806 et #.; du même, oria dei Musul- 
mant di Sieilia, LIT, 699 et a Cet amour 
du luere, qui étouffait chez Les marchands 
chrétiens tout scrupule religieux, était 
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Les 

un objet de dérision amère chez les 
musuluaus: vor. Thadeus Nenpolitanus, 
Hist. de desolatione eiritatis Arronesis. 
D. 7 et se, et la Bulle de Grégoire X. 
publ, par Germain, Aist, du commerce de 
Montpellier, 1, 267 et 8. 

3% Nous trouvons cés menaces repro- 
duites successivement dans les canons des 
onzième, dourième et treizième conciles 
généraux (1179, 1915, 1945): Mansi, Coll 
concil, XXII, 230, 1056; KXITI, 691. 

* Citons p. ex. les conciles tenus à 
Montpellier en 1169 et 1195; voy. Mansi, 
XXI, 1160; XXI, 667; celui de Nicorie 
Chypro en 1861: ibid, KXVI, 596. 
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pspes, dans divers brefs, donnèrent de solennels avertissements aux 
habitants des villes commerçantes.! Les autorités de ces villes ne pou- 
vaient faire moins que de les répéter et de prononcer des peines contre 
ceux qui faisaient un pareil abus de la liberté da commerce. Les con- 
sals de Gênes (1161) et Pietro Ziani, doge de Venise (1926), rendirent 
pour leurs concitoyens des ordonnances spéciales sur ce sujet; Jayme I”, 
roi d'Aragon, fit de même pour les habitants de Montpellier (1231) et pour 
ceux de Barcelone (1214): La ville de Pise introduisit des dispositions 
restrictives de cet abus, d'abord dans son statut (Breve) de 1986 et, plus 
tard encore, dans ceux de 1305 et de 1343.° Malgré tout ce luxe de 

menaces officielles, il est permis de douter qu'elles aient jamais été 
prises au sérieux et que les peines édictées aient été appliquées dans 
leur rigueur. La ville de Pise jouait précisément dans cette question, 
un rôle des plus équivoques. Dans les traités conclus par ses ambasss- 
deurs avec les souverains égyptiens, le transport de matériel de con 
structions navales et d'armes, par des vaisseaux pisans à destination de 
l'Égypte, est sousentendu comme un fait absolument usuel; bien plus, 
dans le traité de 1173, les Pisans prennent formellement l'engagement 

d'importer ces articles! Le fait est que la tentation devait être grande 
pour eux, car la production du fer et de l'acier constituait une des 
principales branches d'industrie de leur pays. 

Ces catégories de marchandises mises à part, pour toutes les autres, 
le commerce avec l'Égypte fut considéré comme licite pendant tout le 
Moyen-Age. Une seule fois, le pape Innocent III, plus rigoureux que 
les autres, menaça d'excommunication, d'une manière générale, quiconque 

trafiquerait avec les Serrasins; mais la république de Venise lui fit re- 

2 Innocent IT aux Vénitiens, en 1198; auswürige Angelgenheïten, Ab. der 
Epist, éd. Boluze, L, 906; Grégoire X 
aux bourgeois de Gêues et À ceux de 
Montpellier en 1979, en termes à peu 
près identiques (Reynald, Annel. eccles. 
8h a, n° 18—16; Germain, Ji, du 
commerce de Montpellier, 1, 266 et 14), 
à ceux de Narbonne (Port, Eai sur 
Thiat. du commerce marüëme de Nar- 
bonne, p. 128). 

* Li. jur. 1, 158; Taf. et Thom. U, 
280 et sa.; Germain, Æist. de la commune 
de Montpellier, 11, 89, not: Capmany, 
Memorias, II, 88 et s. Vog. une ordon- 
nance du grand conseil de Venise, de l'an 
1954, visant spécislement les rentes 
d'armes aux Sarrasins, dans Thomas, Die 
ülesten Verordnungen der Veuctianer für 
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Münchn. Aked, C1, net. 1, p, 199 et, 
Pour le bois, un décret des autorités vé- 
nitiennes de l'année 1981 (fbid. II) fait 
exception en faveur des récipients en bois 
et des planches dout le longueur ne dé- 
passe pas aix pieds. 

3 Stchuti Pisané, &. Bouaini, I, 419 
et 8.3 II, 426, 078. 

* Amari, Dépl. arab, p. 243, 260, 280: 
voy. aussi Doe. sul relax. fose. p. 7. 

# Les Arabes connaissaient les lames 
d'acier de Pise, moins cependant que les 
lames de l'Inde; elles passaient pour aussi 
tranchantes, mais la trempe en était moins 
bonne; voy. Gayangos, Étude sur Al-Mak- 
Hari, I, 388 et a 
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présenter par ses ambassadeurs le coup que porterait à sa prospérité 
la fermeture de ce marché et, par égard pour elle, le pape consentit à 
autoriser, au moins provisoirement, le maintien du statu quo et à limiter 
la prohibition an matériel de guerre.i Cependant, de temps à antre, pen- 
dant les préparatifs d'une croisade, l'Église réclamait l'interruption des 

envois de navires marchands vers l'Égypte, et les nations commerçantes 
devaient bien se soumettre, car le but de cette défense était d'assurer 
aux croisés des moyens de transport suffisants et d'empêcher les Sarra- 
sins qu'on allait combattre de recevoir d'Occident, au moment même où 
les hostilités allaient commencer, les objets qui leur étaient le plus né- 
cessaires pour les soutenir? 

Ces temps d'arrét n'interrompaient en somme que d’une façon pas- 
sagère le mouvement actif de navigation qui se faisait entre l'Occident 
et TÉgypte. I semblerait, que la période des croisades ne dût être rien 

moins que favorable à ce traflc, et pourtant ce fut précisément À cette 
oceasion qu'il prit un immense développement. Auparavant, Alexandrie 
n'était guère visitée que par les Vénitiens, les Amalfitains et les Génois; 
à partir de cette époque une quantité de nations furent. constamment re- 
présentées sur ce vaste marché. Benjamin de Tudèle‘ nomme jusqu'à 
vingt-huit pays où villes dont il a va là des marchands; il est vrai 
que son texte est fréquemment altéré et que, dans son énumération, il 
ne tient ancun compte de l'ordre géographique, de sorte que parfois on 
reconnaît difficilement, sous le nom inscrit, le pays que l’auteur avait en 
vue; les voici dans l'ordre où il les indique: Venise,‘ la Toscane, la 
Lombardie, la Pouille, Amalf, la Sicile, Raguse (?), l'Espagne, la 
Russie (?), l'Allemagne, la Saxe, le Danemark, la Galice,s la Flandre, 
T'Artois (2) la Normandie, l'Île de France, le Poitou, l'Anjou, la Bour- 
gogne, le Maine, la Provence, Gênes, Pise, la Gascogne, l'Aragon, la 
Navarre. J'ai placé un point d'interrogation 4 la suite des noms dont 
la signification me semble incertaine et je dois dire tout d'abord que 
l'exactitude de eette liste me paraît très-auspecte. Que les villes ét les 
pays riverains de la Méditerranée aient entretenu un trafic avec l'Égypte, 

* Vo. plus haut la citation d'un bref 
du pape de l'année 1198. 

* Vor. p. ex. les canons du cancile de 
Latran, en 1916, dans Mansi, Le. XXII, 
1066. 

* Éd. Asher, I, p. vp du texte hébreu, 
p. 167 de la traduetion anglaise; II, p. 
818 et ss. des annotations. 

* L'éd. Asher porte “Valentis“ mais la 
ecture du Cod. Bodlej. “La Venecia“ ent 
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préférable; voy. Riant, dans la Aerue des 
ques. hist, janv. 1878, p. 101, not, L. 

* La forme même du mot indique qu'il 
me pont être question de l'Angleterre. 

‘ Le mot hébreu semble indiquer qu'il 
s'agit de l'Artois, ce qui serait assez ns- 
turel, vu sa proximité des Flandres; il 
es plus difficile de trouver par quelle 
transformation on & pu trouver dans ce 
mot le Hainaut, 
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pour les uns la chose est certaine, pour les autres, elle est très-vraisem- 
blable; que même les vaisseaux marchands russes aient dépassé Con- 
stantinople et poussé jusqu'à Alexandrie, cela n'est pas aussi incroyable 
que le pense M. Asher.! La Saxe, et sous ce nom il faut entendre le nord 
de l'Allemagne, pouvait encore être représentée à Alexandrie par des 
vaisseaux de Brême ou de Colagne, en petit nombre il est vrai; mais 
il m'est impossible de pousser les concessions plus loin. Il est très-dou- 
teux que le Flandre ait expédié dés cette époque des vaisseaux marchands 
en Égypte. Pour d'autres pays, tels que le Danemark, la Normandie, 
le Poïtou, la Gascogne, la Navarre et la Galice, il serait bien étonnant 
qu'ils eussent jamais pu prendre une part active au commerce de la 
Méditerranée: mais que dire de provinces situées au cœur de la France, 
telles que l'Ile de France, l'Anjou, le Maine, ls Bourgogne? IL est 
évident qu'ici Benjamin de Tudèle, poussé par le désir d'exprimer d'une 
manière frappante la grande importance d'une ville cosmopolite telle 
qu'Alexandrie, s'est laissé aller à une exagération trop sensible: pour 
quelques-uns des pays qui, selon lui, envoyaient couramment des mar- 
chands à Alexandrie, il lui eût été difficile d'en fournir la preuve. Son 
excuse est qu'en sa qualité de voyageur, il pouvait à bon droit étre 
surpris par l'aspect bigarré de la foule de marchands occidentaux présents 
dans la ville: en l'an 612 de l'hégire (1218—1216 de l'ère chrétienne), 
par exemple, il n'y en vint pas moins de 3000 Le port de Damiette 
était également fréquenté par des vaisseaux de ls Pouille, de Venise, 
de la Grèce, d'Arménie, de Syrie et de Chypre qui allaient y chercher 

les marchandises apportées jusque là par les barques dn NiL° 
Nous allons reprendre maintenant chaque nation commerçante en 

pasticulier et chercher ce que l’histoire nous apprend de ses relations 
avee l'Égypte: il nous faudra, pour cela, remonter jusqu'à l'époque an- 
térieure à celle de Saladin, celle où la dynastie des Fatémides occupait 
encore le trône d'Égypte Pour certaines villes, telles qu’Amalfi, Venise, 
Gênes, qui avaient noué des relations avec l'Égypte dès une époque très- 
reculée, nous pouvons admettre hardiment qu'elles les entretinrent pen- 
dant la période des eroisades, sans nous préoccuper de ce qu'il n'est 

* C'est le seul motif pour lequel M, Asher 
rejette le mot Rusia du texte, qu'il rem- 
place par Rusijjon, c'est à dire Roussillon: 
c'est une pure conjecture, à laquelle on 
peut répondre que, dès le temps de Con- 
stantin Porphyrogénète et d'Tbr-Khordad- 
bëh, des vaisenux russes naviguaient 
jusqu'en Syrie. 

* Amari, Dipl arab, p. 19, d'après la 
description de l'Égypte de Makrizi. 
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* Yoyes la relation inédite d'Ascolin, 
sur sou voyage, exéeuté au commencement 
du XIIe siècle, citée par Webb dans 
l'Archéologie, de Londres, XXI, 401; Jacq. 
de Vitry, £ c.; Annal Colon. maz. &. c. 
Il est fait mention de vaissaux de Ve- 
mise, d'Antioche et autres, dans le traité 
intitulé: Le devision de la terre d'oul- 
tremer; voy. Hopf, Chroniques gréco-ro- 
manes, pe 88, mot, 
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parvenu jusqu'à nous eucun document, provenant soit des derniers Fa- 
timides soit de leurs prédécesseurs, où l’on trouve la mention d'avantages 
commerciaux consentis en faveur de citoyens de ces villes. Bien des 
documents de l'antiquité arabe ont nécessairement dû s perdre et, si 

Fon veut savoir comment cela s'est fait, en voici un exemple instructif. 
Aux archives du notariat de Gênes, il y a un fonds d'actes privés ap- 
partenant à la période comprise entre les années 1155 et 1164 Dans 
Je nombre se trouvent quelques feuillets couverts de caractères arabes: ils 
proviennent de l'étude du notaire Giovanni Scriba, qui employait ainsi 
des morceaux d'un diplôme arabe écrit en caractères de chancellerie de 
Vépoque des sultans fatimides; le texte arabe est accompagné d'une 
traduction interlinéaire en latin, dont l'écriture semble être du commen- 
cement du X° siècle. Les quelques Hignes de texte et de traduction con- 
servées donnent à supposer que la pièce, dans son entier, était soit une 
lettre, soit la minute d'un traité adressée à une ville d'Occident quel- 
conque (pourquoi ne serait-ce pas le ville même de Gênes?) et par la- 
quelle un sultan d'Égypte lui promettait d'étendre ss protection sur les 
citoyens de la dite ville dans toute l'étendue de son royaume. Tout le 
paquet dans lequel est enfermée la pièce en question se compose d'actes? 
constitutifs de sociétés formées entre Génois pour des entreprises com- 
merciales lointaines: on y trouve la preuve que, pendant ces neuf années 
Ge hasard fait qu'on n'a point conservé d'actes semblables pour d'autres 
années), l'Égypte était fréquemment visitée par les navires marchands 
de Gènes, peut-être même plus fréquemment que tout autre pays On 
ne relève pas moins de soixante-six fois le nom d'Alexandrie indiqué 
par les associés comme but du voyage à entreprendre: aucun autre port 
de la Méditerranée m'était alors aussi souvent l'objectif des navigateurs 
génois.s Quelques-unes des pièces en question spécifient l'objet en vue 
duquel l'affaire & été montée et nous fournissent ainsi des renseignements 
au sujet des articles sur lesquels se portait la spéculation. Nous y voyons 
figurer le poivre, le bois du Brésil, la noix muscade, la cannelle, le clou 
de girofle, l'alun{ ete. Citons encore deux lettres d'affaires, plus anciennes 

d'une vingtaine d'années que les pièces que nous venons d'analyser et 
conservées dans une collection de lettres manuserites (cod. 2807) de la 
bibliothèque de Vienne‘ Comme toutes les pièces de la collection aux- 

“Amari, Dipl. arab, p. ä, iv; Ati © Mom. hist. patr, Le. p.844, 846, 
della Socictà Ligure, V, 689 ct s. ül4, 616, 620, 647, 767. 

* I sont publiés dans les Monum. hist. * Wattenbach, ler auriaeum, dans 
patr. Chariae, IL, 987 et sa. LArchée für Kunde êsterr. Geschichts. 

#Le port de Bougie, au nord do quelle, XIV, 79 et ». 
l'Afrique, ne revient que trente fois; tous 
Les autres ports de mer restent bien en deça, 
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quelles on peut assigner nne date, elles appartiennent à l'année 1132; 
si elles ne sont pas, comme toutes les autres, un simple fruit de l'ima- 
gination d'un maitre de style, elles nous présentent un exemple de la 

correspondance de deux Génois associés, dont l'un vaquait avec succès 
au soin de leurs affaires à Alexandrie et se préparait à faire voile pour 
Constantinople en passant par l'Archipel, et dont l'autre, flls de Gugl. 
Embriaco, y donnait rendez-vous aù premier. Nons trouvons là mme 
nouvelle preuve de l'existenæ des relations commerciales entre Gênes 
et l'Égypte pendant la première moitié du XIIe siècle. A supposer méme 
que ces lettres ne soient que des modèles de correspondance, leur valeur 
n'en serait que fort peu diminuée au-paint de vue qui nous occupe, 
car les auteurs de ce genre d'écrits avaient coutume d'emprunter leurs 
thèmes à la vie réelle. Au reste, il existe bien d'autres preuves que ces 
documents d'intérêt privé, et les chroniques abondent en passages Sur 
l'activité du trafic entre Gênes et Alezandrie.! 

De même que les Génois, les Vénifiens durent, sans doute, multiplier 
d'année en année leurs voyages en Égypte;' dans la mesure même du 
développement constant de leur commerce. Amalf est la senle ville pour 
laquelle nous devions admettre que ses relations avec l'Égypte subirent 
un ralentissement progressif et finirent par cesser complétement: son 
commerce subissait le contre-coup de ses infortunes politiques. 

À côté de ces nativns dont les relations avec l'Égypte sont connues 
depuis l'époque la plus reculée, il y en avait d'autres dont les noms 
n'apparaissent dans l’histoire du commerce de ce peys qu'à l'époque des 
croisades, ce qui n'empêche que, pour y retrouver leurs débuts, il faudrait 
peut-être remonter beaucoup plus haut que ne nous permettent de le 
faire les documents dont nous disposons. Pour ce qui concerne la Sicile, 
un diplôme de Roger IT, de l'année 119%, nous fournit un aperga de 
la situation à cotte époque. Dans ce diplôme, donné à la ville de Sa- 
terne en récompense de sa fidélité envers lui et envers sa maison, Roger 
promettait, entre autres choses, de s’employer pour obtenir la réduction 
des taxes payées jusqu'alors à Alexandrie par les marchands de cette 
ville, au teux fixé pour ceux de la Sicile.s Ainsi done, dès 1137, les 
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“Vor. p.ex Marang. Aomal. Pis, 
p. 246, 269, 266; Annal. Jan, p. 22, 80. 
En 1181, un vaisseau génois revenant 
d'Alexandrie échous sur la eôte de Ce- 
labre: Trinchera, Syllaë. grace. membran., 

Nesp. 1885, p. 149. Endin, les wrchevêques 
de Gènes perurent de très bonne heure 
ln dime sur les vaisseaux à leur rotour 
d'Alemndrie: Ati della Sur. big, Il, 2, 
p. 8, 365. 
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? Ces voyages se aucsédaient à époques 
érulières, Dans un acte privé du mois 

de décembre 1188, l'échéance fixée est 
l'époque où le “mudus navium venerit in 
Venecin de Constantincpoli aut de Ale 
xandris* Archér. Vend, VIL (1874), 
D. 866; voy. aumi VIIX (1874), p. 184 

% Ughelli, Pelia anora, VI, 899. 
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Siciliens jouissaient d'un abaissement de tarifs en Égypte, et si Roger 
a tenu sa parole, les habitants de Salerne partagérent dans la suite La 
même faveur. Quelques années après, le même roi conclusit un traité 
avec le souverain égyptien et en tirait honneur et profit, dit le chroni- 
queur. Nous ne risquons pas beaucoup de nous tromper en concluant 
de ces expressions qu'il avait obtenu de nouveaux allégements en faveur 
du commerce de son pays. Par la suite, il est vrai, des flottes siciliennes 
firent des descentes sur les côtes d'Égypte, pillèrent quelques villes 
et mirent même pendant quelques jours le blocus devant Alexandrie ;* 
mais ce ne fut qu'on nusge passager: le trafic entre la Sicile et l'Égypte 
reprit bien vite son cours pacifique, Benjamin de Tudèle nous en est 
témoin, et il subsista longtemps encore après la disparition de ls dynastie 
normande. : 

Pise nous des relations avec l'Égypte pendant la première moitié du 
XII: siècle, sinon même plus tôt‘ En 1154, un ambassadeur pisan, 
nommé Ranieri Bottacci, fut reçu à La cour d'Égypte par le calife fati- 
mide Aboul-Mansour-lsmaïl-el-Dhafr et son vizir le Ziride Abbas: il 
était porteur de missives de l'archevêque Villanus et des consuls de Pise; 
mais ce n'était pes le premier qu'on voyait à cotte cour, ear son arrivée 
excita une certaine surprise, parce que, contrairement à la coutume de 
ses prédécesseurs, il était amené sur un vaisseau dé guerre, tandis que 

* Romuald. Salern, dans Perts, 8 
494. 

* Pendant les années 648 (1153—1154) 
et 560 (116) de l'hégire; vo. les extraits 
d'auteurs arabes dans Amari, Diplomi 
arabi, p. 458, et dans Witenfeld, Gesch. 
der Falimiden Chalifen, 8° part, dans 
les Ah der Got. Ges, der Wiss. XXVII 
(881), p. 92 cts, 08. 

* En 1174; voy. Guill. de Tgr, XXL, 
3; Annal. Pis, dans Perts, S8. XTX, 966; 
Annal. Casën., ibid p. 819; Michaud 
Reinaud, Bilioth, des crois, IV, 178 et 8 

“I me fut domé, pour la première 
fois, en 1889, d'étudier les plus anciens 
documents concernant les relations entre 

dans és annotations à la Bonincontrié 
Hist. sie. p. 194—289, insérées dans le cin- 
quième volume des Deliciæ erulitorum, 
d'après un manuscrit de la Bibliothèque 
Riccardi à Florence; le texteestincorrect et 
les pièces sont présentées dans un désordre 
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complet. Cependant, je parvins à y dé. 
chifrer les moms des califes El-Dhafr 
Blemrillahi et El Fatz-Blnaçrillahl, et de 
leurs vizirs Abbas et Aboul-Garat-Talaïa: 
cette découverte me permit d'établir que 
quelques-unes des pièces appartenaient 
à l'époque des Fatimides. Un sarant, 
versé à fond dan le conmaimance de 
l'histoire de mahonétisme, M° le prof 
Weil, de Heidelberg, ent la complaisance 
de me traduire en allemand lea expreurions 
arabes qui se roncontraient ça ct là A 
la méme époque, l'orientaliste italien fi: 
chele Amari étudia les mêmes documents: 
il en a publié un texte rova ct corrigé, 
ea les classant dans l'ordre chronologique 
et les accompagnant d'excellents commen. 
taires, dans l'ouvrage intitulé: J déplomi 
arabi del R. Archivio Fioremtino (Firenze 
1863): cet ouvrage fait partie des Doew- 
mendi degli archig tescani: depuis lers 
l'édition Lami a tellement vieilli qu'il est 
inutile de joindre aux citations l'indication 
des pages de cet ouvrage. 
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les autres étaient venus tout simplement a bord de bâtiments marchands, 
Sa mission avait pour objet l’aplanissement de certaines difficultés dont 
soufraïent les relations déjà anciennes des deux nations L'année pré- 
cédente, quelques marchands pisans, embarqués sur un même vaisseau 
avec des sujets du calife, avaient massacré les hommes, capturé leurs 
femmes, leurs enfants et leurs marchandises: le calife avait exercé des 
représailles sur les marchands pisans établis ou de passage en Égypte; 

le trafic se trouva interrompu, et avant d'en autoriser le reprise, le 
gouvernement égyptien exigeait la punition des coupables. L'ambassadeur 

voulut d'abord le prendre de hent, mais il dut finir par céder et par pro- 
mettre sous serment la satisfaction réclamée;! à cette condition seulement, 
le gouvernement égyptien voulut bien prendre, pour les cas où un attentat 
semblable viendrait à se reproduire, l'engagement de ne pas exercer de 
représailles immédiates sur les marchands pisans et d'accorder un délai 
d’une année pour laisser aux autorités de Pise le temps de lui en faire 
réparation. Bottacci dut encore promettre que jamais sa patrie ne pré- 

terait son aide aux Francs de Syrie on autres pour une expédition contre 
l'Égypte. Le gouvernement égyptien se réserva le droit de traiter en 
ennemi tout Pisan rencontré sur un vaisseau de guerre où un corsaire, 
et déclara que les marchands ou pélerins voyageant svec un appareil 
pacifique auraient seuls droit à ss protection; qu'à cette condition les 
marchands pisans pouvaient reprendre immédiatement possession de leur 
fondaco d'Alexandrie, ou entrer en jouissance d'un deuxième fondaco qui 
était mit à leur disposition au Caire: dès qu’ils auraient acquitté les droits 
en vigueur, ils seraient libres de vendre leurs marchandises sur tous les 
points du territoire ou de les remporter s'ils n’en trouvaient pas le place- 
ment. Il n'était fait d'exception que pour le fer, le bois et la poix, dont 
la sortie était prohibée, mais ils n'avaient qu’à les livrer aux agents des 
douanes égyptiennes, qui avaient ordre de les acheter toujours au prix 
du marché. Après la conclusion de ce traité, Bottacci fit encore un voyage 
en Syrie où il avait à négocier certaines concessions pour le commerce 

de son pays’ et, de là, il retourna à Pise. Comme prouve du rétablisse- 

1M. Langer (op. eit, p. 69 et 2) croit 
que le gourermement Pisan tint sa parole, 

acorda, le 10 mai 1164, un privilége 
aux Pisaus (Duc. eulle relax. louc., p. 6). 

du moins à l'égard du principal coupable: 
e’était un armateur nommé Trapilicinus 

{Trepelicimu): 1 fut exilé: voy. Sat. 
Pis. éned, éd, Bonaini, p. 8, 24; Annial 

Pi, 958; Annal. Jan., 84, 86, 88, 87, 
89. L'histoire ne dit pas os qu'il advint 
des autres coupables, 

* Sur ls demande d'un légat nommé 
Butata (?) le prince Renaud d'Antioche 

Google 

Dans un diplôme postérieur, donné égale 
ment à Antioehe, et qui se réfère au pré. 
cédent (ibid. p. 60), on reconnait déjà 
mieux le nom de l'ambessadeur sous cette 
fomme: Buctateius: c'est ausuriment notre 
Bottacci. M. Langer (op. cit. p. 68, not. 4) 
admet ceite hypothèse et apporte encore 
uns sutrs preuve à l'appui. 
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ment de l'entente cordiale, il rapportait un flacon du baume le plus fin 
qu'on lui avait donné sur sa demande et ramenait vingt-cinq de ses 
compatriotes dont il avait obtenu la mise en liberté. Nous possédons 
une lettre écrite par l’un des plus hauts fonctionnaires de l'Égypte. 
très-probablement le gouverneur d'Alexandrie, et qui, si elle ne fat pas 
remise à l'ambassadeur lui-même, suivit du moins de très-près son retour. 
L'auteur de cette lettre y reproduit les points essentiels du traité; puis 
il expose les bons traitements reçus de tout temps par les Pisans en 
Égynte, les égards qu'on y a eus pour lenrs droits et leurs contumes, 
les réductions de taxes successivement accordées à leur commerce, 
cohcessions poussées si loin qu'an moment où il écrit, les Grecs et les 
Sarresins eux-mêmes, dit-il, paient plus que les Pisans; il insiste sur l'inté- 
rêt qu'ont ces derniers à vivre avec l'Égypte sur un pied de paix et 
d'amitié et à renouer un trafic fructueux, Citons encore une autre 
pièce qui est peut-être de la même époque: ordre est donné, en quelques 
lignes, au cadi d’Alexandrie, de donner aide et protection aux Pisans 

pour la restauration de leur fondaco et en toutes choses en général? 
Pen de temps après le départ de Ranieri Bottuci, le vizir Abbas 

faisait assassiner son maitre, le calife El-Dhañr (16 avril 1154) et met- 
tait sur le trône, à sa place, le fils de sa victime, Aboul-Kassim-Issa-el- 
Faiz-Binaçrillahi, âgé seulement de cinq ans: il voulait être encore plus 
libre qu'auparavant d'administrer à sa guise; mais il ne jouit pas long- 
temps de son usurpation; le 30 mars suivant, il fut renversé par PAr- 
ménien Aboul-Garat-Talaï-ibn-Rouzzik. Le nouveau vizir régna jusqu'en 
1160 sous le nom du calife El-Faïz; le gouvernement de Pise lui envoya 
des ambassadeurs et rechercha ses bonnes grâces comme il l'avait fait 
avec son prédécesseur. Les ambassadeurs furent. parfaitement aceueillis 

et, quand ils retournérent dans leur peys, ils répportèrent du baume le 

! Ces deux documents (la lettre et le 
traité) se complètent L'un l'autre: on les 
trouve daus Amari, Dipl arab, p. 241 
—248. La lettre porte la date du 17 fé- 
vrier (1184); cependant, il est possible 
que ce chiffre ne soit pas tout à fait 
exact, car l'original présentait l'indication 
du mois arabe Dsoul-Cadn, dont le der. 
nier jour tombe le 16 février; il importe 
pourtant de l'établir, car cette date dé- 
termine mécessairement celle du traité. 
Mais, on peut y arriver par d'autres 
chemins: d'abord, Abbas ne parvint 
pas À La dignité de viir avaut le mois 
d'avril 1163 et le calife ELDhafr fut av 

Google 

sassiné le 16 avril 1184; et Bottacei eut 
afaire à la fois au vizir et ou calife: 

le Pisen Ranieri Sciacce, qui 
plus tard, revint d'un voyage 

en TerreSainte sur le vaisseau qui rame. 
nait Bottacci à Pise; or, d'après les dates 
données per Benineasa, biographe de Ra- 
mieri, (Acta SS. Ball, jun. UT, p. 491 et 
es, voy. spécialement p. 439, 454) ce 
pélerinage doit se placer dans l'année 1163 
où 1154. 

* Amari classe ce document à la p. 20 
saus exprimer aucune hypothèse à l'égard 
de m date, 
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plus fin, dont on leur avait fait présent pour le service divin, et rame- 

naient des prisenniers de guerre rendus à la liberté en leur honneur: le 
vizir leur avait, en outre, remis pour leur gouvernement des lettres dans 
lesquelles il assurait que la guerre que lui faisaient les Francs ne 
changerait rien à sa conduite à l'égard des marchands pisans, et qu'il 

continuerait à les protéger et à les traiter sur un pied d'amitié. 
Les relations intimes de Pise et de l'Égypte? étaient, à ce qu'il 

semble, vues d'un mauvais œil dans le royanme de Jérusalem. En 1166, 
évidemment pour mettre fin à une série de malentendus et peut-être 
d'actes d’hostilité ouvertes, un traité intervint entre Pise et Baudouin IV,' 
mais le roi se réserva expressément le droit de confisquer le fer, les 
bois de construction navales et la poix trouvés sur des navires pisans 
à destination de l'Égypte, sans que le gouvernement pisan pât se plaindre 
de cet acte comme d'une violation de la paix. Cependant, il vint un 
moment où l'intérêt que prenait Pise à tout ce qui se passait en 
Égypte devint précisément l'occasion d'un rapprochement étroit entre 

elle et le royaume de Jérusalem. Ceci demande quelques mots d'ex- 
plication. L'empire des Fatimides marchait à grands pas vers sa ruine; 
depuis longtemps les califes étaient réduits à une complète impuissance 
par leurs vizirs, mais aucun de ceux-ci ne parvenait à se maintenir au 
pouvoir. L'un d'eux, Chaver, se voyant sur le point d'être renversé, 
appels à son aide Noureddin, le plus puissant des souverains musulmans 
de la Syrie et de la Mésopotamie, effectivement, grâce aux troupes de 
Noureddin, commandées par son lieutenant Chirkouh, il réussit à écraser 
ses adversaires, mais, une fois affermi, au lieu de tenir ses promesses, 
il chercha à se débarrasser de Chirkouh et ne trouva pas de meilleur 
moyen que d’avoir recours à un nouvel allié qui n’était autre qu'Amaury, 
roi de Jérusalem. Celui-ci avait grand intérêt à ce que l'Égypte fût 
évacnée le pins promptement possible par les troupes syriennes; car, si 
Noureddin rénssissait à étendre sa domination sur ce pays, le royaume 
de Jérusalem allait se trouver cerné et menacé de tous les côtés à la 

? Ces lettres sont du 20 mars 1155 
et du 9 février 1166 (Amari, p. 250—254) 
leur auteur y donne lui-même tout nu 
long son nom, Aboul-Garat-Talaï, et le 
sumom El-Malik-el.Calih, adopté par lui 

au moment où il prit solennellement pos- 
sssion du pouroir (4 juin 1154). Dans 
la première lettre, il nomme de plus son 
maitre, le calife El-Faiz, et rappelle qu'il 
a renversé le vizir Abes (e. à d. Abbas) 
et son fils (Nagr): sur ce paint, voy. Aboul. 
fda, Le. Hiot. patr, diez, p. 690; Guill. de 

Google 

Tyr, XVI, 9; Michaud-Reinaud, Bibl 
des crois, IV, 109, 104, et surtout Amari, 
pe 406; Wüsteufeld, Fotimiden, 9° part, 
cp. cit, p. 96. 

? On voyait même, à eatte époque, des 
vaisseaux égyptiens à Pie; ce fait ont 
relatè par Nicolas, abbé de Tingheyrar 
en Hilande, qui visita Pise au cours d'un 
pélerinage à Rome et à Jérusalem: vuy. 
Werlauff, Symbole ad. geogr. medié avi, 
».21 

# De. aulle relax. lose, pe 6 et 
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fois. 11 répondit donc à l'appel de Chaver ct, en 1165, il entra en cam- 
pagne contre Chirkonh qu'il assiégea, sans succès il est vrai, dans 

Bilbeïs En 1167, Noureddin, dévoilant ouvertement ses projets, envoya 
une nouvelle armée en Égypte sous les ordres du même Chirkouh; 
Amaury, de son côté, prit encore une fois les armes et, dans cette cir- 
constance, il fut secondé par les Pisans dont il avait surtout recherché 
l'alliance à cause de leur puissance maritime. Au cours de la campagne, 
Chirkouh s’empara d'Alexandrie et en confis la garde à son neveu Sa- 
ladin. Amaury, opérant de concert avec la flotte pisane, alla mettre 

le siége devant la placo; mais elle résista jusqu'à La conclusion de la 
paix: une des premières conditions du traité fut l'éloignement de Sala- 
din! Les Pisans eussent désiré que ce célèbre marché restât au pouvoir 
d'Amaury, car, en dépit de toute la bienveillance des califes fatimides 
et de leurs vizirs, ils ne pouvaient se dissimuler que leur situation y 
serait encore beaucoup meilleure sous une domination franque; mais le 
traité restitua Alexandrie au calife fatimide. Ne pouyant obtenir œ 
qu'ils préféraient, les Pisans avaient fortement. contribuë à cette solution; 
le calife ne l'oublis point et leur en témoigna sa reconnaissance par un 
abaissement considérable des droits en faveur des marchands pisans au 
Caire, tandis qu'Amaury, pour récompenser les services de ses alliés, 
leur accordait des concessions à Acres Il est assez probable que œ 
fat par l'offre de nouvelles faveurs quo Sinibaldus, ambassadeur d'Amaury 
au mois de janvier 1168, obtint des Pisans la continuation de leur con- 
cours, en dépit de leurs embarras intérieurst Au mois d'octobre, sur 

le point d'envahir de nouveau l'Égypte, le roi reçut de Pise un ren- 
fort de troupes et de vaisseaux. On prit par des coups de main les 
riches villes de Bilbeïs (4 nov.) et de Tennis et on les livra au pillage; 
mais il fallut lever le siège du Caire pour courir au secours du royaume 
de Jérusalem, menacé du côté de la Syries En 1169, nouvelle incursion 
d'Amaury, très probablement, appuyée comme les autres, par les Pisans; 
mais elle échous misérablement sous les murs de Damiettes Le roi 
revenait toujours à la charge avec un acharnement incroyable: il se 
voyait déjà en imagination maître de l'Égypte et il distribuait à l'avance 

* Guil. de Tyr, XX, 5, 7, 19—81; 
Ji. regni kieros., daus Perts, 88. XVI, 
Oeta; Marang, Ann. Pie, ibid. XIX, 
367; Amari, Dipl. arab, p. Net s.; Weil, 
Gesch. à. Chabif, IV, 020 ct se; Wilken, 
Gesch. d. Kreuxx, IL, 2, pe 82 et an. 

* Marang, Le 
% Due. oulle relas. dec, p. M: “pro 

Google 

‘bono servitio, quod in obsidione Alexandrie 
Pisaui mihi exhibuerunt.* 

“ Marang, L e. 
+ Guill. de Tyr, XX, 5—11; Marang, 

P. 268; Wistenfeld, Fadiméden, op. cit, 
RUZetss 

‘Wilken, Gewk. d Kreuxz., IT, 2 
p.198 ets; Wülstenfeld, op.cël, p. 19L ets. 
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À ses compagnons! les villes, les territoires et les revenus de ss con- 
quête, aux Pisans, il prodiguait les promesses: c’étaient d'abord des 

quartiers au vieux et au nouveau Caire, avec droit de justice consulaire, 
églises, bains ete. puis, pour plus tard, l'exemption de droits À Alexandrie, 
à Daniette et à Tennis et, en attendant, un subside annuel de 1000 
besants À prendre sur ses revenus au vieux et au nouveau Caire:? beaux 
rêves, dont finalement sucun ne se réalisa 

Le résultat des luttes engagées en Égypte fut le renversement 
de la dynastie fatimide, mais Amaury n'en profta point et ls succession 

échut à Salaheddin ou, pour nous servir de la forme usuelle de son 
nom, à Saladin, nèveu et successeur de ce fameux Chirkouh qui, d'abord 
lieutenant de Noureddin, puis vizir tout puissant du dernier des fati- 
mides, avait réussi, après la mort de celui-ci (14 sept. 1171), à s'emparer 
de son trône. Pour la période correspondante au règne de Saladin, c’est 
encore sur les relations commerciales de Pis avec l'Égypte que nous 
sommes Je mieux renseignés; nous en savons bien moins pour les autres 
nations. En 1173, un ambassadeur pisan, nommé Aldeprandus (Ilde- 
brando) se rendit à sa cour afin d'obtenir pour ses compatriotes diverses 
facilités de trafic; le sultan, oubliant leur conduite au cours de ls dernière 
guerre, consentit à un nouveau traité” Cette convention garantissait de 
nouveau aux Pisans établis à Alexandrie la possession d’un fondaco, d'un 
bain et d’une église, ainsi que la liberté du culte et les autorisait à faire 

de leurs propres poids et mesures; elle encouragesit l'importation 
en te des produits de l'Occident et, en particulier, du fer, du bois 
et de la poix: elle exemptait les Pisans de tous droits pour l'or et l'argent 
awils apportaient avec eux, mais les obligeait À présenter à la douane, 
au moment de leur départ, ce qui leur resterait de monnale. Enfin, Sala- 
din mit fin à divers abus dont les Pisans étaient habituellement victimes: 
exactions de la douane, contrainte de vendre leurs marchandises au gou- 
vernement eu dessous du prix eourant, opposition par la force à leur départ. 

Après Aldeprandus, trois autres ambassadeurs pisans se succédèrent, 
de 1176 à 1180; ces missions avaient en partie pour but la délivrance 
des prisonniers de guerre, mais, surtout, l'obtention de mesures utiles 

aux intérêts de La colonie d'Alexandrie et à la sécurité du trafc Nous 
possédons encore les réponses, toujours favorables, faites À ces suppliques, 

sait par Saladin en personne, soit, en son absence, par son frère Almélik- 
Aladil et rapportées par les ambassadeurs. Malheurensement, elles sont 

“Par exemple, aux chevaliers de S. dans Michand-Reinaud, Bai. des crois, 
Jen: Paoli, Cod dipl, 1 48—40; à Pa IV, 198. 
ganus de Caïfa: Streblke, Tub.ord.teutom, "Doc. rule relax. bee, p. 16; à. d. 
P.Gets. La chose était connue en Égypte; 15 sept. 1169. 
A preuve les paroles d'Abou-Taï, rapportées # Anuri, p. 967 et us. 

Google MIVERSIT 
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tonjours conçues en termes trés-généraux, de sorte qu'elles ne nous 
apprennent rien de nouveau au point de vue du commerce à cette époque! 

De même que Pise, Gênes et Venise continuërent sous le règne de 
Saladin leur trafic avec l'Égypte et conclurent avec ce prince, par 
l'entremise de leurs ambassadeurs, des traités dont le texte est perdu. 
Ainsi, le doge Sebastiano Ziani fit, suivant les expressions d'un chroni- 
queur,® une paix solide avec le seigneur de Babylone (du Caire) et le 
souverain des Masmoudas: * pour le premier, il n'y a pes d'erreur possible, 
cest Saladin, et le second ne peut être que le prince almobade alors 
régnant, Abou-Yacoub-Yousouf, fls du grand conquérant maure Abd-el- 
Moumen. Gênes de son côté, envoys, en 1177, comme ambassadeur, Rubeus 
de Volta.‘ De ces faits isolés on ne saurait, il est vrai, tirer de con- 
elusions en faveur de l’activité des relations commerciales; nous n'in- 

sisterons pas non plus outre mesure sur le cas d'un frère de Saladin se 

1 La première de ces lettres se trouve 
dans Amari, p 264, et porte le date. 
mense Aragiappo (Œrradjab) 672 (fu 5 déc, 
1176 au 8 janv. 1177). Seladin s'y donne 
à luiméme le nom de Joseph: d'après son 
biographe Bebaeddin (éd. Schultens, p. 1) 
et Abouliéds. (Anal. musl., IV, 138) il 
paraitrait que ce nom lui appartenait eu 
réalité. La deuxième lettre, datée du 10 
Ramadan 674 (16 févr. 1179) fut rapportée 
À Pise par Ridolfo Castrato: elle ae trouve 
daus Pagani, Della decima, II, BOL ets 
et dans Amar, p. 26 et 8: son auteur 
est Aläil: Amari en donne la preuve 
pe 463: il en est du même pour la trok 
sième (Amari, p. 267 et s.), datée du mois 
de Chewal 675 (du 29 févr. au 28 mars 
1180) qui fut confiée à Bulgarino Anfossi. 
Peutätre fautil admettre l'existence d'une 
quatrième lettreantérieure aux troisautres, 
et qui surait 6tè perdu: par cette lettre, 
le sultan aurait accordé aux Pisans “des 
priviléges plus étendus et des habitations 
Plus comfortables.# En effet, Tronci rap- 
porte (p.441 ets.) qu'une flotte sicilienne 
syant tenté un coup de main sur Alexan- 
dris (v. ei dessus) ses compatriotes, unis 
à d'autres Occidentaux, concoururent pen- 
dant trois jours à la défense de la place 
l'attaque fut repoussée et les Pisans re- 
eurent leur récompense. Nous pouvons 
d'autant moins douter de l'authenticité 

Google 

du fait rapporté par M. Traneï qu'il prend à 
témoin Marangone, et M. Schaube démontre, 
dans le Neues Arehir der Gesellsehaft für 
ältere deutsche Gesrhichtstunde, X. 158 
étn., qu'il avait probablement. mous les 
eux un texte plus complet que le manu- 
acrit de Paris, le seul qui reste et dont 
la fin est absolument défectueuse. Il pe- 
raft done bien établi que les Pisans co 
opérèrent à la défense d'Alexandrie en 
1174, mais il faudrait encore savoir ai ré 

lement M. Tronci à emprunté à le source 
qu'il cite ce qu'il dit de la récompense 
qui leur avait £té accordée, et, à défaut 
de preuves positires, la discussion reste 
ouverte sur ce point. 

* His. due. Vonet, dans les Monum. 

Germ. hist, 88. XIV, 81. 
* “Cum Domiro Masumutorum* M. 

Streit, (Venedig a. die Wendung des rierten 
Kreuvauges, not. 12) odmet que ce titre 
désigne le culife de Bagdad; c'est une 
erreur. Les Massamuti ne sont autre 
chose que la tribu des Musmoudas, tribu 
Verbère d'où est sortie le dynastie des 
Alnohades: Engelmann et Dozy, Glossaire 
des mots espagnols # portugais dérirés de 
d'Arabe, p. &li ets. C'est un nom qui 
se représente fréquemment dans les chro. 
niques: voy. p. er. Perts, SS. VI, 456; 
XIX, 810 et ss, 499. 

4 Annal. Jan, p. 88 
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servant de l'intermédiaire d’un Génois désigné sous le nom de Ruggeronus 
pour échanger une certaine quantité d'alun d'Égypie contre des produits 
de l'Occident! Mais nous trouverons un indice plus certain dans un détail 
des conquêtes de Saladin en Palestine. Parmi les prisonniers faits à Ascalon 
et dans d'autres villes du sud de la Palestine, se trouvaient cinq cents in- 
dividus de race franque: le sultan les dirigea sur Alexandrie (automne 
1187) avec autorisation de s'y embarquer pour l'Europe sur des navires 
occidentaux, Nous apprenons à cette occasion que, pendant l'hiver de 
1187—1188, il y avait dans le port d'Alexandrie trente-sept vaisseaux 
marchands venus de Gênes, Pise, Venise et autres villes d'Occident.! Par 
lui-même, ce nombre ne parait pas bien significatif. Mais, si l'on songe que 
la grande majorité des marchands allait faire ses affaires en Égypte pen- 
dant la bonne saison et que les capitaines de navires aimaient mieux hi- 
verner chez eux qu'à l'étranger, on sera disposé à admettre que, pendant le 
printemps, l'été et l'automne, ce n'étaient point trente-sept vaisseaux, mais 
des centaines de bâtiments qui devaient se trouver réunis dans ce port. 
Le même fait nous servira encore à montrer jusqu'où allaient, en dépit 
de toutes Les assurances d'amitié, les défiances des autorités d'Alexandrie 
à l'égard des Occidentaux, Les patrons des navires rechignaient à 
recevoir à leur bord les malheureux prisonniers d'Ascalon, parce qu’ils 
n'avaient ni argent ni vivres; mais le gouverneur d'Alexandrie avait un 
moyen de leur forcer la main; il refusa de leur délivrer leurs vergues et leurs - 
gouvernails jusqu'à ee qu'il eût d'eux le promesse d'embarquer leurs com- 
patriotes et de les traiter convenablement pendant la route. Ainsi, le gou- 
verneur d'Alexandrie contraignait tout nouvel arrivant à déposer sous sa 
garde les vergues et le gouvernail de son navire; bon moyen pour empêcher 
les patrons de navires et les marchands de quitter le pays avant scquit- 
tement complet de toutes Les taxes et de s’assurer la possibilité d'exercer 
des représailles sur les marchands d'une nation si quelqu'un de leurs 
compatriotes s'était rendu coupable de quelque méfait à l'égard de sujets 
égyptiens Et cette formalité était encore en vigueur en 1188, quand 
Saladin en avait promis la suppression, aux Pisans spécialement, depuis 
1173!* On voit que, sous le régime musulman, les marchands occidentaux 

? Ruggeromus tombe entre Les moins 
de pirates pisans avec se cargaison d'alun; 

both. des crois, IV, 918. On trouvera 
des preuves de ce trafic pour quélques 

Saladin envoya à co propos à Pise un 
ambassadeur chargé de remettre deux 
lettres que l'on trouve dans Amaïi, PL. 
969 et a. 

* Contin. de Guill. de Tyr, p. 101—108: 
«. l'extrait de l'Histoire des patréarehes 
d'Alerandrie, dans Michaud-Reiraud, Di- 

>ogle 

particuliers de Venise pendant les années 
1188 et 1189, dons les actes d'intérét 
privé insérés sous les n° LXXXIII et 
LXXXVI, dans l'Arehir. Veneto, XX, 54 
ct, 67. 

* Amar, p. 258. 
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devaient se sentir à moitié prisonniers en Égypte et qu'ils n'y jonissaient 
pas, à proprement parler, d’un seul moment de sécurité absolue. 

F La catastrophe qui depuis longtemps menaçait les étais croisés de 
Palestine éclata à la suite de la campagne victorieuse de Saladin, mais 
elle eut pour résultat naturel de provoquer de nouvelles croisades. Il 
s'agissait tout d'abord de reconquérir le plus possible en Terre-Sainte 
et éétait déjà une tâche suffisamment difficile: il ne fallait rien moins 
que la bardicsse d'imagination d'un Richard Cœur-de-Lion pour songer 
& s'attaquer direttement à l'Égypte, immédiatement après La prise d'Acre: 

le prince discata pourtant ce projet avec le consul génoïs Morino di 
Piazzalonga et fit son possible pour obtenir la coopération de la répu- 
blique de Gënes pour la campagne qu'il se proposait d’entreprendre pen- 
dant l'été de l'année 119921 Les choses en restèrent pour le moment 
à l'état de simple projet, mais toujours de nouveaux faits venaient 
prouver que l'Égypte était ennemie la plus dangereuse des états croisés, 
et l'idée mise en avant par Richard fit peu à peu son chemin jusqu'à cé 
qu'enfin on en vint à dire tout haut qu'il fallait la frapper au coeur, 
que cétait le seul moyen d'affranchir la Terre-Sainte de cette menace 
constante. On sait que la pensée d'où sortit la quatrième croisade, 
organisée par les chevaliers flamands et français, était d'entreprendre 
une campagne contre l'Égypte et que les négociations entamées avec le 
doge Dandolo, lorsque celui-ci leur offrit son alliance, tendaient à ce but.* 

Sur ces entrefaites, le prince Alexis, chassé de Constantinople, était allé 
implorer l'assistance de son beau-frère, Philippe de Souabe, et l'insistance 
mise par œæ dernier à lui procurer des protecteurs, fournit au doge un 
excellent prétexte pour détourner la croisade de son objet. En effet, 
Venise avait un intérét politique de premier ordre à provoquer un 
changement de régime à Constantinople; elle tenait à venger les hu- 
miliations et les injures que Jui avait fait subir un indigne despote. 
Avec l'appui d'une armée telle que peut-être la république n'en retron- 
verait jamais, on pouvait parler haut sur le Bosphore: l’occasion était 

trop belle pour la laisser échapper; Enrico Dandolo le comprit. Dans 
ane étude révente, M. le comte Riant,® parlant de l'homme qui fit prendre 
à Ja croisade cette direction insttendue (il en fait d'ailleurs retomber 
la responsabilité plus encore sur l’empereur d'Allemagne que sur le doge), 

à prononcé le mot de trahison. Cette accusation serait fondée, s'il était 

* Voyes les deux documents du 11 vot romanes, p. 6; Gocffroy de Villchardovin, 
1181 (et non 1190) dans le La. jur., L éd. de Wailly, p. 18. 
865 et n; ila confimment aù moins en # Innocent IT, Philigpe de Soûabé et 
partie les vastes projets attribués à ce Boniface de Montfcrrat{Reruc des questions 
prince par Sanuto, Seer. fidel. crue, p. 202. historiques, 1BTE). 

* Bob. Clary, dans Hopf, Chron. gréeo- 
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établi que cet homme avait pu prévoir ls marche des événements, sup- 
poser que les croisés se trouveraient arrêtés à Constantinople et dans 
l'impossibilité de revenir à leurs premiers projets. Oui, il y aurait lieu 
de parler de trahison si le doge s'était laissé influencer par des pro- 
messes du sultan. On l'a dit: le chroniqueur Ernoul qui appartient au 
monde des chrétiens de Syrie, d'autres encore qui l'ont copié où qui 
écrivaient dans le même ordre d'idées, parlent d’une ambassade égyptienne 
qui serait allée porter à Venise de riches présents au moment du ras 
semblement de l’armée croisée et auraît fait miroiter aux yeux des Vé- 
nitiens des priviléges extraordinaires, des bénéfices énormes à réaliser 
à Alexandrie, à condition que le doge usât de son influence pour en 
détourner la croisade L'autorité du chroniqueur qui # lancé cette 
anecdote n'a pas nn tel poids qu'on puisse se fler absolument à lui, 
surtout en présence du silence gardé sur ee point par les principaux 

historiens de la quatrième croisade: pour moi, je suis très-porté à croire 
que sa relation n'est qu'un ramassis de tous les braits qui couraient en 
Syrie dans son milieu. On comprend assez l'irritation des chrétiens de 
ce pays contre les Vénitiens, après le mauvais tour qu'ils leur avaient 

joué en leur enlevant des renforts impatiemment attendus On com- 
mentait les actes du Sultan Almélik- Aladil; là où il n’y avait que de 
bons procédés en échange d'un service rendu indirectement et sans en- 
tente préalable, les esprits prévenus voulaient voir le prix d'une trahison 
convenue à l'avance. I paraît évident qu'Ernoul n'a pas fait autre 
éhose que de-coucher eur le papier tout ve qu'on se disait sur ces com- 
binaisons mechiavéliques” On a voulu, il y a peu de temps, trouver la 
confirmation de son récit dans certaines pièces relatives aux rapports 

entre Venise et l'Égypte, publiées pour la première fois par MM. Tafel 

et Thomas;® mais on n'y trouve pas autre chose que l'énumération des 
concessions obtenues d’Almélik-Aladil par deux ambassadeurs vénitiens, 
Marino Dandolo et Pietro Michiel; il n’y à pas un mot d’où l'on puisse 
déduire que cette mission eft ex un antécédent dans une ambassade 
envoyée par le sultan à Venise‘ Il faudrait d'ailleurs commencer par 
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* Ernoul et Bernard le Trésorier, éd. tion de Villhardouin (Paris, 1874 in 4°, 
Mas-Latrie, p. 845, 862; Contin. de Gui. 
de Tyr, p. 261, 265; Chron pal. ined. 
(@at. Baudouin d'Avemes), dans Taf. et 
Thom. J, 389; Balduinus Constantinopoli- 
taous, dans la Chron. Flandr., éd. Smet 
(Rec. des chror. de Flandre, T. I), p. 188. 

* Voyez l'étude de M. de Wailly, lue à 
l'Acsdémie des Inscriptions dans la séance 
du 99 août 1878, et publiée depuis à la suite 
des éclaircissements daus la deuxième édi- 
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®Taf. ot Thom. IE, 165—189. Ces 

quatre pièces forment un tout étroitement 
uni: les deux autres, p. 190—198, n'ont 
de rapport ni entr. elles, ni avec les 
prenières. Elles ont été reproduites en 
partie dans Mas-Latrie, Traiés de pair 
et de commerce, Suppl, p. 10 et s8. 

4 C'est pour es motif que M. Hopf (art. 
Gricchentané, op. cit, LXXXV, p. 168) 
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préciser l'époque à laquelle a eu lieu la mission de Dandolo et de 
Michiel, cer les pièces en question ne portent aucune indication de date. 
Les premiers éditeurs ont voulu ÿ trouver l'indication des préparatifs 
d'une croissde à laquelle les Vénitiens devaient fournir des vaisseaux; 
ils ont admis qu’il s'agissait de la croisade de 1217 à 1221 et, par 
suite de ce raisonnement, ils ont fixé la date de cette mission à 1217. 
Le comte Riant admet, de son côté,’ que la croisade en préparation 
pourrait tout aussi bien être la quatrième J'ai déjà démontré3 que 
le passage sur lequel on appuie ces interprétations ne peut pas s'appli- 

quer à des croisés, car le sultan n’eût assurément pas garanti leur sé- 

curité sur son territoire, mais aux pèlerins que des vaissaux vénitiens 
transportaient toute l’année en Terre-Saintet MM Hopf et Streit 5 ont cru 
trouver, en particulier dans le premier de ces documents, certains indices 
qui prouveraient qu'ils sont bien relatifs à la quatrième croisade: par 
exemple, suivant eux, Dandolo, par suite du rêle prépondérant qu'il a 
joué dans ls quatrième croisade, serait le seul personnage à qui l'on 
pôt appliquer des épithètes comme celles-ci : leo fortis, dux prudens, miles 
militum, prulens comestabilis — — capitaneus lotius exercius Christia- 
nonem. Mais le style emphatique des dépêches officielles des souverains 
orientaux est une chose connue et on sait ce qu'il faut en prendre. Dans 

une lettre du sultan à Pietro Ziani, successeur de Dandolo, nous voyons 
celui-ci qualifié de miles militum, custos militie Christianorum, gubernator 
Christianorum, et au doge Jacopo Tiepolo, le sultan s'adresse encore en 
ces termes: le lion ef lo pro (ie. fortis), capitaneus militum.et capétaneus 
de lege Christianorum;® tout cela se ressemble bien. M. Hopf prétend 
que le traité de commerce en question fut conclu au Caire le 13 Mai 1202 
et que l'émir Ssadeddin, chargé d'en obtenir la ratification, partit aussitôt 
après pour Venise, où il serait arrivé avant le départ de la croisade 
(1® octobre 1202): si cela était établi la question de date serait tranchée. 
Malheureusement, cette énumération de faits n’est qu'une accumulation 
d'erreurs. A commencer par la dernière indication, elle n’est basée que 
sur une fausse interprétation du quatrième document: il n'y est point 

a soin de dire que la mission de Dandolo 
et de Michiel au Caire était peut-être une 
réponse à une invitation du Sultan. 1 
donne par mégarde à Michiel le prénom 
de Domenico au lieu de Pietro. 

+ Taf. et Thom, I, 184 et a. 
* Op. cit, p. 199 du tirage séparé. 
* Colon. commers., Il, 183, not. 2. 
+ “Ormnes qui vadunt in pertgrinatione 

ad 2. sepulcrum cum Veueticis, sint salvi 

Google 

et securi;# Daft et Thom, IT, 187. M. Ha 
notaux interprête ce passage comme moi 
daus son article: Les Vénitiens ont-6l 
trahi la ehrétienté en 12028 Rerue his. 
brique, IV (1877), p. 89. 

# Streit, Venadiy und die Woendung 
des riertm Ereu:xugs gegen Conslanti- 
nopel (Auklam 1877), suppl. C, p. 49. 

“ Tuf et Thom, IE, 186, 190, 191, 387. 



VIII. L'Égypte. 403 

du tout question d'une ambassade, loin de là; c'est tout simplement une 
lettre par laquelle le sultan envoie à l'émir d'Alexandrie Faidedäin (et 
non Saadeddin), l'ordre d'installer les Vénitiens dans le nouveau fondaco 
qui leur a été concédé et de leur expliquer quels y seront leurs droits 
(ducat eos isto modn), droits qui devront être à l'avenir respectés par 
les successeurs du dit fonctionnaire (omnes illi qui bajulatum habuerint 
in terra illa). Ainsi, l'histoire d'une ambassade égyptienne envoyée à 
Venise n'est qu'une fantasmagorie, même sous la forme proposée par 
M. Hopf; la mission vénitienne reste au contraire: c'est un fait positif, 

mais la question est de savoir s’il faut la placer avant le départ de 
Yarmée croisée. Je ne vois rien dans les faits eux-mêmes qui milite en 
faveur de cette opinion et nous réduise à faire violence à La date qui ressort 
de l’ensemble des quatre documents. D'ailleurs, le deuxième est en somme 
le seul qui ne porte absolument aucune date: à la fin du troisième et 
du quatrième, nous lisons tion du 19 Chaban: dans le premier, 
la date est encore plus précise: dectma nona Saben, mensis Marti Or, 
M. Riant a démontré: que, pendant la période correspondant au règne 
d’Almélik Aladil (1200—1218) il arrive seulement trois fois que le 19 
Chaban tombe dans le mois de mars du calendrier chrétien; ce cas se pré- 
semte pour les années 1206, 1207 et 1208. Si l'on veut reporter la date des 
documents à l’année 1202, comme le font M. Hopf et M. Riant lui-même, il 
faut corriger Martii en Madii; M. Streit, qui adopte l'année 1208, est obligé 
de faire la même opération? Mais, si l'on se contente de prendre la date 
telle qu'elle est, les documents en question appartiennent non plus à l’époque 
d’Enrico Dandolo, ce qui, d'ailleurs, peut parfaitement, ne pas être, malgré 
les pompeuses épithètes données au doge, nous l'avons prouvé plus haut, 
mais à celle de Pietro Ziani (1205—1229). Le clangement de direction 
de la croisade et la révolution accomplie sur le Bosphore avaient 
détourné des états du sultan un danger imminent: quand tout fut fini, 

le doge ne manqua pas de s'en prévaloir auprès de lui et d'insister sur 
la grandeur des droits acquis par Venise à la reconnaissance de l'Égypte: 
Dandolo et Michiel furent chargés d'aller en réclamer ls preuve palpable. 
Leur mission eut-elle lieu en 1206, en 1207 ou en 1208? Il ne peut 

être question que de l'une de ces trois années, à moins de faire violence 
autexte. Pour ma part, je penche, avec M. Hanotaux,® pour l'année 1208: 
en effet, dans les pièces sur lesquelles nous discutons, le sultan Almélik- 

‘Le. p. 199. de Michiel à Constantinople sæ place à 
* Op. cit., p. 82. Pour combattre ls l'année 1198: voy. Taf. et Thom, I, 246 

dste de 1202, il prétend qu'à cette époque et ss. (Les dites sont indiquées d'après 
Pietro Michiel remplissait probublementume le calendrier grec: 27 sept. — nov. ind. 
mission à Constantinople et non au Caire; 2, ann. 6707). 
À cela om peut répondre que cette mission *L.e, p. 96. 
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Aladil se donne les titres de rez regum /dominus imperatorum ) et amicus 
miri Amamoni (amicus de Mirmomuni); mais ces deux titres, ,roi des 

rois et ,ami du commandeur des croyants ne furent attribués au sultan 
qu'en l'an 604 de l'hégire : qui commence au 28 juillet 1207, de sorte 
que le 19 Chaban correspond au 9 mars 1208. Le comte Riant prétend 
qu'il est impossible que Marino Dandolo ait conclu un traité de paix 
le 9 mars 1208 en Égypte, par la raison qu'au mois de février de la 
même année il Etait à Venise, où il signait comme témoin un acte de 
donation* Je le veux bien, à condition qu’il soit d'abord constaté que, 
dans les deux cas, Marino Dandolo ne serait qu'un seul et même per- 
sonnage; mais la faville Dandolo était tellement nombreuse qu'il a par- 
faitement pu s'y trouver simultanément deux individus portant le prénom 
de Marino. 

Le sultan avait tout lieu d’être satisfait des services rendus à son 
empire par la république de Venise et des déclarations amicales de ses 
ambassadeurs; aussi donna-t-il'des ordres pour que les marchands vénitiens 

fussent traités dans toute l'Égypte comme les membres d'une nation amie; 
en outre, il leur accords un abaissement de droits et un deuxième fondaco 
à Alexandrie, où ils en possédaient déjà un. Quelqne temps après, dans 
une lettre adressée au doge Pietro Ziani, il renouvelait l'expression de 
ss reconnaissance et déclarait son intention d’avantager les Vénitiens 
de préférence à toutes les antres nations; effectivement, il accueillit de 
la manière la plus gracieuse toutes les demandes qui lui furent pré- 
sentées par un nouvel ambassadeur du méme doge, Pietro Arpani, dont la 
mission se place, suivant toute apparence, en 1217. 

Nous étudierons spécialement, plus loin, les relations de Venise avec 
V'Égypte: revenons pour le moment à la question générale. La répétition 
des eroisades maintenait un état de tension constante dans les rapports 
entre l'Égypte et la chrétienté d'Occident, et le gouvernement égyptien 
ne voyait pas sans inquiétude l'augmentation incessante du nombre des 
Franes à Alexandrie: c'est ce qui motiva un acte de violence commis 

en l'an 612 de l'hégire (1215 & 1216 de l'ère chrétienne). Il n'y avait 
alors pas moins de 2000 marchands Francs dans Alexandrie: on jour 

+ Annal. muslem., IV, 224. M Streit a 
adopté cette expression, op. cit., p. 49, 
sms y attacher autrement d'importance. 
Revue des questions héaloriques, Janv, 

1878, p. 102 et & 
Sat. et Thom., J, 188: “Janximus 

els fandioum in Aleranärin‘ Le traité 
de 1338 présuppose déjà comme un fait 
existant la possersion de deux fondaci 
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qu'un vaisseau arrivait ayant à bord deux grands seigneurs d'Occident, 
le sultan Almélik, les soupçonnant de vouloir exécuter un coup de main 
sur la ville avec la complicité de ces marchands, les fit jeter en prison 
ainsi que tous les marchands et confisque tout leur avoir.1 

Cette déflence n’était que trop justifiée: nous en trouvons la preuve 
dans un détail de la croisade entreprise, en 1218 et 1919, par les chré- 

tiens de Syrie et d'Occident, pour s'emparer de Damiste, la clef du Nil. 
Le siège fut long et pénible: parmi les assiégeants il y avait beanconp 
d'Italiens: Gênes, Pise et de Venise même y étaient représentées;? quand 
la ville se rendit enfin (6 nov. 1219), on s'en réjouit dans ces villes, non 
pas tant comme d'un suceès militaire que comme d'une bomne affaire pour le 
commerce d'Égypte. En effèt, à partir de ce moment, on put s’apercevoir 
en Terre Sainte que les marchands qu'on était habitaé à y voir venir 
T'abandonnaient pour Damiette:® les quatorze galères vénitiennes qui 
entrèrent au mois d'août 1220 dans ce port pouvaient tout aussi bien 
faire partie dune fotte marchande que’ d'une flotte de guerre. Mal- 
heureusement pour la chrétienté, elle ne jouit pas longtemps de sa 
conquête. L'armée croisée ayant voulu pénétrer dans l'intérieur, cette 
expédition eut une issue lamentable et le premier résultat de ce désastre 
fat la reddition de Damiette entre les mains du sultan (8 sept. 1221): 
c'était en vain qu'une partie de la garnison avait insisté pour tenir 
jusqu'à la derniére extrémité. Une chose très-frappante, cest que ceux 
qui se firent le plus remarquer par leur opposition à l'exécution de la 

capitulation, furent précisément les représentants des trois villes commer- 
çantes d'Italie et surtout les Vénitiens. 

Les Chrétiens n'avaient donc point réussi à prendre pied à Da- 
miette, mais leur tentative laissa en Égypte une extrême irritation. Les 
chrétiens du pays en portérent tout le poids ‘ et les marchands chrétiens 

en particulier furent peut-être traités encore plus mal qu'auparavant, 
D'an autre côté, bien que le succés n’eût été que passager, en Oceident 

on se disait qu'il n'était donc pas impossible d'occuper une ville d'Égypte 

‘Amari, Dipl arab, p. lv; d'après 
Hakrizi. 

et Acconis ad nichilum sunt rodacti quo- 
miam mercatores, qui cum mercimoniis 

* Nous pourriens aceumuler ici les ci. 
tatious; nous nous contenterons de ren. 
royer à le relation détaillée du siège de 
Damietie donnée par Wilken, Gesch. der 
Krmux, VI 
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et qu'une attaque vigoureusement menée pourrait bien mettre toute la 
cle an pouvoir des chrétiens Tel sont, sans doute, les motifs pour 
lesquels le gouvernement vénitien interdit à ses sujets tout trafic avec 
l'Égypte, au moment où Frédéric allait entreprendre la croisade dont il 
faisait depuis plusieurs années les préparatifs; il était temps de cesser 

de fournir soi-même à l'ennemi des moyens de résistance. Non-seulement 
il était défendu à tout marchand de porter en Égypte des bois de con- 
struction, du fer, de la poix et autres articles, sous peine de bannissement, 
de séquestre mis sur ses biens etc, maïs si l’un deux osait passer outre, 
le premier venu était autorisé à se saisir de sa personne, ct, pour tout 
acheteur d'articles rapportés d'Égypte, la peine de la confiscation était 
de droit' Le gouvernement vénitien poussa les choses encore plus 
loin; pendant ces quelques années (vers 1994), il interdit à tont arma- 
teur ou capitaine marin d'expédier aucun navire en Égypte et même d'y 
toucher seulement; en 1227, il maintenait encore cette interdietion et 
donnait une sauvegarde à nn individu qui, ayant rencontré un vaisseau 
faisant route pour l'Égypte, l'avait saisi et brûlé;? il défendait tout achat 
de marchandises en te et ordonnait la confiscation des articles de 
œtte provenance partout où ils pourraient être saisis, alors même que 
leur propriétaire ne les tiendrait que de seconde main! La croisade si 
longuement préparée ne reçut un commencement d'exécution qu'en 1228, 
et la manière dont elle fit menée Ini enleva à l'avance toute chance 
de résultats sérieux. Au lieu d'attaquer l'Égypte, Frédéric 11 noua des 
relations amicales avec le sultan alors régnant, Almélik-al Kamil Mais, 
quel que soit le jugement que lon porte sur la conduite générale de ce 
prince en Orient, on doit reconnaître que cette politique fut beaucoup 
plus favorable au commerce que ne l'eût été la conquête des ports de 
TÉgypte, car la dominstion chrétienne n'eût jamais pu sy maintenir 
longtemps. 

Nous ne possédons malheureusement que très-peu de renseignements 
sur les négociations poursuivies entre Frédéric II et Mélik el Kamil: 
il règne une obscurité complète sur toutes les conventions arrêtées entre 
eux avant la croisade. Pour les concessions obtenues par l'empereur 

Au mois de mars 1226, le doge Pi- 
etro Ziani envoie cette interdiction en 

commnication eu gouvermeur de Crète, à 
titre d'ordonnance récente (Tai. et Thom, 
IT, 960 et se; Romanin, Soria di Ve. 
monta, IL, 439 ot ae). Le texte original 
n'est pas arrivé jasqu'à nous, mais nous 
posélons une preuve de la rigueur avec 
laquelle les ordros donnés roqurent lour 
application; cest qu'au mois de juillet 1226 
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par la voie diplomatique pendant son séjour en Syrie, nous en connaissons 
les lignes principales, mais le texte même du traité n'est pas arrivé 
jusqu'à nous. Il devait renfermer des clauses relatives au commerce, 
cela ne peut guère faire l'objet d’un doute, car, d'une part Frédéric 

s’intéressait en général à la prospérité du commerce de son empire et, 
d'autre part un historien, un peu postérieur il est vrai, Makrixi,! rap- 
porte que, dès l'ouverture des négociations, l’empereur réclans l'exemption 
entière de droits pour ses sujets à Alexandrie et à Rosette, mais qu'il 
essuya un refus. Cela suffit pour démontrer que les questions commer- 
ciales furent diseutées: ce qui nous manque, c'est le résultat final de 
la discussion. Cependant, il nest pas impossible de reconstituer, au 
moins par voie de conjectures, cotte partie du traité. Voici comment: 
en 1290, des ambassadeurs d’Alphonse, roi d'Aragon, se basant sur une 
convention intervenue entre Frédéric II et Mélik el Kamil, travaillèrent 
à la conclusion d'un traité de paix et d'amitié analogue, entre leur maître 
et le sultan Kelavoun alors régnant: on leur remit à cet effet une 
copie de la convention dont la minute était déposée à la chancellerie 
d'état égyptienne: Nous en possédons le texte;® ls question est de 
savoir jusqu'à quel point il reproduit le modèle. D'une époque à 
autre, la situation avait changé; de là, naturellement, des suppressions 
d'un côté, des additions d'un autre; les clauses relatives au commeree 

étaient encore les moins exposées à subir des changements. Nous voyons, 
par exemple, dans le traité de 1290, que le roi d'Aragon autorise ses 

sujets et les autres Franes à exporter en Égypte du bois, des armes, 

* Micheud-Roïnaud, Biblioth. des eroi- 
sades, IV, 480. 

7 Ce fait est rapporté daus la bio- 
graphie inédite de Kelavoun, d'aprés la 
trsductiou d'Amari (Ze guerra del respro 
sieiliano, 8 éd., Fr. 1816, Doc. XXXI, 
TNT, p. 839 et un; ot, du même: Bibl 
arab. sic., trad. 1, 548 et ss), qui, dens 
cette partie diffère considérablement de 
In traduction précédemment. donnée par de 
Sacÿ. (Magasin encyclopédique de Milin, 
Teann., 1801, II, 1bet ss) Ce point 
d'histoire est done pasablement obscur, 
mais il n'en rowert pas moins qu'un 
traité conclu au temps de Mel el Karil 
devait fournir les beses de la nouvelle 
convention. Cest positif, mais il ne 
peut pas être question ici d'un traité 
conclu au nom de Frédéric II par Roger 
de Amicis, comme le veulent M. Amari, 
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Le, 490 (ef. cependant p. exiv.), Huillard 
Brébolles, Bist. dipl. Frid. IE, introd. p. 
coclvi et 4. et Schirrmacher, Friedrich 1, 
IL, 197: en effet, comme le prouve Win. 
kelmana, Aoda imp. ind. sec, XII, p. 669, 
681 ets, de Amicis ne peut pas avoir 
été envoyé en te, en qualité d'am- 
bassodeur, avant la fin de l'année 1941; 
par conséquent ce n'est plus Mélik el Ka- 
mil qu'il trouva sur le trône, mais son 
fla Almélik-Assalih-Neljn-Eddin Eyoub. 

* Amari, 4 6j Slv. de Swey, & ei 
Wilken, Geseh. der Kreuax. VIL supol.. 
pe 17 et se. 

“ Amari svait traduit autrefois l'ex- 
pression arabe biifdh par 18 mot Papier; 
dans la dernière édition de la Guerre del 
tespro aie, 1, ets, Il, Sete, 
201, et dans en Bi. arab. wie, trad. 1, 
669, il lui attribue le sens de acier ou 



408 Dwrième période. — I. Fondation des colonies commerciales. 

du fer, et permet que, dans les actes passés en pays musulman entre 

individus dépendant de sa couronne et marchands musulmans, on s 
conforme aux prescriptions de la loi musulmane (art. 11 et 19): il est 
certain qu'étant donné le caractère connu de Frédéric IL, ces dispositions 
peuvent être empruntées à son traité. Dans le traité entre l'Aragon 
æ&r te, il nest pas question d'abaissement ou de suppression des 
droits de douane; au contraire, il est entendu qu'à l'arrivée et au départ 
ou même seulement à leur passage dans les villes d'Alexandrie, Damiette 

et autres localités situées sur la frontière de l'Islam, les marchands 
sragonais auront à payer intégralement les droits imposés, eonformément 
aux tarifs récemment fixés par l'edministration des douanes (art 18). 
D'après ce que nous savons, Frédérie II s'était également heurté à 
une résistance absolue, quand il avait voulu faire exempter ses sujets 
des droits de dousne à leur arrivée en Égypte; il ne paraît donc pas 
qu'il ait obtenu d’allégements matériels. 1l est néanmoins certain que 
l'intimité des relations entretenues par lui jusqu'à ss mort avec Mélik 
el Kamil d'abord, puis avec ses fils et successeurs, fut utile à ses sujets, 

et qu'ils trouvaient en Égypte bon accueil et bons traitements; 1 l'empe- 
reur lui-même se mélait personnellement de commerce et il en profita pour 

son propre compte. De Sicile, il expédisit en Égypte des vaiseaux à 
Ini; l'on d'eux aborda À Alexandrie en 1149 ou 1143: il portait un 
chargement d'huile, de vin, de fromage, de miel et d'une quantité 
d'autres articles; il se nommait “Le demi monde“ et il excita l'étonnement 
par ses vastes dimensions et son nombreux équipage qui ne comptait pas 
moins de 300 hommes.? L'intimité entre les deux souverains aurait, s'il faut 

en croire les chroniqueurs, été poussée si loin, que Frédéric put prendre 
un intérêt dans le commerce des sultans dans l'Inde et envoyer des 
agents jusque dans ces régions, par terre et par mer. La source à la- 
quelle nons empruntons ce détail” m'est pas toujours wbsolument sûre, 
surtout lorsqu'il s'agit de pays lointains: on sait d'ailleurs combien peu 
Les sultans étaient disposés à faciliter aux Occidentaux l'accès de l'Inde: 
il est donc permis d'élever quelques dontes sur ce point; es n'était peut- 
être qu'un bruit auquel avaient donné lieu les cadeaux offerts par le 

armes: voyez Gayangos, notes à l'éd. de 
Ak-Maktars, 1, 888 ets. 

! Pour les preuves, voy. Huillard-Bré. 
holles, Le. inérod, p. ccelv, not. 2, ceclix, 
cechi, coclxvi; Raynaldi Ann. ceci. a. a. 
1944, n° 19: Michaud-Reinaud, Biblio. 
des crois, IV, M8; Ræbricht, Beitr. sur 
Gesch, d, Kreuxs, I, 60 et 8, 84 et 8. 

*° Histoire des patriarehesd' Alezandrie: 
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le morceau qui renferme ce détail se trouve 
dans Amari, Bibliotheca arabo- siculo, p. 
298; il est reproduit en italien, dans la 
traduction du même auteur, 1, 593, et 
commenté dans les autres ouvrages du 
même éerivain: Dépl. arab, p xxii. êt 
Storia dei Musulm. dé Sicilia, II, 661. 

* Matth, Paris, Chrom, mg, 6d. Laard 
(SS. rer. brit), V, 917. 
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sultan à l'em, ; cependant, parmi les objets précieux venus des 
Indes, il s'en trouvait de l'Yémen, de la Perse, de la Mésopotamie, de 
la Syrie et de l'Égypte; c'est Makrizi qui nous l'apprendi 

Frédéric IT avait prouvé par ses actes les sentiments amicaux 
qu’il nourrissait à l'égard des Sarrasins; après lui, ses successeurs Man- 
fred et Conradin marchèrent dans la même voie:? c'était un indice de 
Vapaisement qui se faisait en Occident: les sultans ne s'y trompérent 
pas; de là, sans doute, le changement favorable qui se produisit dans 
leur attitude et dans l'accueil réservé par eux aux marchands occidentaux. 
L’enthousissme qui jadis animait les premiers croisés jeta son dernier 
éclat pendant les croisades menées par S. Louis, roi de France. La 
première (1249) fut dirigée contre l'Égypte; n'ayant pas de flotte à lui, 
Je roi dut, noliser des vaisseaux à Gênes et à Marseille Damiette Ini 
ouvrit ses portes; les Sarrasins, terrifés à la vue de sa puissante armée, 
l'avaient abandonnée sans résistance, Ce ne fut qu'un succès éphémère; 
en pénétrant dans l'intérieur du pays, les croisés se virent bientôt 
réduits à la dernière extrémité, le roi lui-même tomba en captivité. 
Pour recouvrer sa liberté, il dut rendre Damiette et passer en Syrie 
(1250). Cette fois encore, la remise de la ville aux Musulmans provoqua 
une explosion de colères chez les Vénitiens, les Génois et les Pisans: 

ce fut au point qu'ils allérent, dit-on, jusqu’à traiter en ennemis les 
chevaliers français.é 

Vingt ans après, S. Louis entreprit une deuxième croisade. Cette 
fois, pour avoir des vaisseaux, il s'adressa d'abord à Venise. Nous 

possédons encore le document dans lequel le doge expose ses conditions. 

Il exige, entre autres choses, dans le pays à conquérir, l'exemption de 
tous les droits pour le commerce, des quartiers avee église, bain et four, 
l'usage des poids et mesures vénitiens ete‘ Mais il semble que les 
Vénitiens préféraient encore æ qu'ils tenaient à ce que l'avenir 
pouvait leur promettre. Ils ne tenaient pas à encourir la colère du 
sultan et la perte de leurs biens à Alexandrie et ils ne s’en cachèrent 
pas aux ambassadeurs du roi de France. Peutêtre posèrent-ils 
intentionellement des exigences inseptables; ce qui est certain, c'est 
que les négociations n'aboutirent pas. Les ambassadeurs de S. Louis 

* Citation par Amari, Storia dei Mu- 
sulm. di Sie, III, 639. 

* Wilken, Gesch. der Kreuxz., VIL 
430 et, 698. 

* Voyez, pour ce qui concerne les vais- 
seaux génois, les renseignements donné 
par les Annal Jan., p. 990, 224, 297; 
pour seux de Marseille, le texte du con 
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trat publié par Champollion-Figese dans 
ses Documents historiques inédits (Coll. 
des doc. tnéd.), 1, 605—609. 

* Matth. Paris, L c, V, 207. 
* Duchesme, Historce Francorum sorip= 

tores, V, 435487. 
* Bof du pape Clément IV, dans Mar 

tène ct Durand, Thes. ancod, LI, 698 et 8. 
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se transportérent à Gênes et y trouvèrent de meilleurs conditions. ! 
I est probable, que le roi conclut un arrangement analogue avec Mar- 

seille? On sait qu'il eut la malheureuse idée de commencer la cam- 
pagne par une diversion sur Tunis et qu'il trouva la mort sous les 
murs de cette place. Au moment où la croisade allait commencer, une 
ambassade du sultan d'Égypte se trouvait à Gênes; cependant, rien 
ne prouve que la diversion ait été provoquée par les Génois, dans le 
but de détourner l'orage de la tête du sultan; loin de là: ils avaient 

fourni à l'expédition un contingent de plus de 10,000 hommes et c'est 
dans leurs rangs qu'on blâme le plus hautement le changement de di- 
rection imprimé aux opérations.t . 

La derniére croisade fut lu derniére menace contre l'Égypte 
Chacune de ces expéditions y avait mis les colonies commerçantes dans 
une situation plus on moins pénible. Mais ce n'étaient que des orages 

passagers, suivis de longues périodes de calme ct de beau temps. A 
l'approche des flottes croisées, le sultan faisait surveiller étroitement Les 
étrangers, parfois mêne il s’assurait de leurs personnes; mais, le 
passé, les marchands jouissaient de nouveau de leur liberté de mouve- 

ments et le commerce reprenait son œours Parfois, nous l'avons va par 
Y'exemple de Venise pendant les préparatifs on bien au cours d’une 
croisade, certaines villes commerçantes interrompaient leur trafic avec 
l'Égypte: mais, la plupart du temps, ilse continuait sans entraves et ces 
temps d'arrêt n'empéchaient par les sujets des colonies franques de 
remplir leurs magasins, sûrs qu'ils étaient de retrouver l'écoulement de 
leurs marchandises aussitôt que la mer serait redevenué libre. 

Pour bien connaître les conditions d'existence normales du commerce 
et des colonies occidentales en Égypte, on ne saurait mieux faire que 
d'étudier les diplômes des sultans. C’est Venise qui possède la col 

lection la plus nombreuse de ce genre de pièces et les plus complôtes 
Il n'est donc que juste de commencer par cette ville l'exposé des droits 

ct des propriétés des nations commerçantes en Égypte pendant le XITI- 
siècle, Les principales concessions accordées aux Fénifiens sur le s0l 

de l'Égypte sont énumérées dans les diplômes des sultans Almélik-Ala- 

* Les contrats de nolis (Pacte nau- 
lorum) contiennent lex détails les pl 
intéressants sur les constructions navales 
de l'époque: ils ont été publiés par Jal, 
Doe. hist. ined., Le, 1, 507—604, IL, 
80 et ss, et Belgrano, Doeumenté inedili 
riguardanti le due croriate di $, Lodorieo 
re di Fraucia (Genova 1859); voy. encore 
À ce mujet Amal, Jam, pe 364 et me; 
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Canale, Muora isioria della repubblica di 
Genova, TI, 899 et as. et, pour la rectif 
cation de la date, adopté par Jal (1968 
au lieu de 1548), L. @, p. 67, les Archi. 
des miss. seintif, 2 véris, III, 280. 

* Jal, Le, p. 513, 609—61. 
“ Annal. Jan, p. 264. 
+ Ji p. 267, 268. 
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ail Je! Almélik-Aladil II,7 Almélik-Assalih-Nedjmeddin-Eyoub® et Al- 
mélik-Almonizz-[zzedin-Eïbek.‘ Nous savons déjà qu'ils possédaient à 
Alexandrie, depuis le commencement du siècle, deux fondaci dont l'en- 
tretien était à la charge de la douane, c’est-à dire du gouvernement 
égyptien, et qui servaient à la fois À l'habitation des marchands et à 
lemmegasinement des marchandises: ils avaient de plus une église dé- 
diée à S. Michel et un bain réservé exclusivement à leur usage. 
avait monté dans l’un des fondaci une boulangerie d'où ils tiraient leur 
pain. Le vin était interdit sur tout le territoire musulman, maïs il était 
permis d’en introduire et d'en vendre dans l'intérieur des deux fondaci. 
L'autorité avait, d'ailleurs, toutes sortes d’égerds pour le bien-être des 
marchands dans Les fondaci; c'est ainsi que, sur la simple demande de 
la République de Venise, on s'empressa de transférer ailleurs un marché 
aux poissons qui se tenait d'habitude dans lun d'eux: les fonctionnaires 
vénitiens fixaient les heures d'ouverture et de fermeture; mais ils étaient 
tenus de se conformer à Pusage et de les faire fermer le vendredi pen- 
dant les heures de prière des Musulmans: cette disposition avait sans 
donte pour objet d'éviter les froissements entre les diverses religions. 
Chacun des fondaci avait son administrateur ou directeur (fundicarius) : 
la colonie entière était administrée par un consul auquel étaient affectés 
trois serviteurs Tous ces fonctionnaires étaient exempts de l'impôt de 

la capitetion,5 même si leur séjour en Égypte datait de plusieurs années, 
Dix fois par an, les consuls des nations commerçantes étaient reçus en 
audience ® par le sultan et, à cette occasion, ils étaient autorisés à exposer 
verbalement leurs désirs ou leurs réclamations. D'ailleurs, en vertu 
des traités, tout Vénitien avait le droit de porter plainte directement 
au sultan on d'en charger son consul qui, dans ce cas, adressait au aul- 
tan un mémoire écrit. C'était également au consul qu'il appartenait 

* Tf. et Thom, If, 184—158. A le 
p.182, les éditeurs contestent à tort la 
possibilité de le réunion des deux noms 
Bubeker Mackometo; le sultan portait ef. 
feciivement les noms d'Abou-Bekr et de 
Mahomet; voy. Hammer, Lit. Gesch. der 
Araber, WII, 60 not. et le document pisan 
dans Amari, p. 287 (et la note de la p. 
492), Pour le chronologie, voy. rlus haut. 

? Diplôme de 1988, dans Taf. et Thom, 
11, 806 et se. et dans Marin, VI, 897 et ns, 
IV, 28etss, (lesdutes 1258 et 126 doivent 
Etre rectifés: c'est 1938 qu'on deitadonter). 

# Diplôme de 1244, dens Taf. et Thom, 
1, 416 et ss; ou en trouve une partie 
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mauin, I, 899. 

“ Lettres de 1254 et de 1968, deux 
Taf. et Thom, Il, 483 et a. 

# Zilia, Ta£. et Thom, Il, 488, de 
l'arabe Djaliah: voy. Hammer, Laender- 
renvallung unter dem Chalifat, p. 189: 
Quatremère, Makrixi, IL 1, p. 182. 

* Il en était du moins ainsi sous Al- 
méfie Alaäil Ier, d'après Rice. de 8. Ger. 
mano, dans Perts, 88. XIX, 895. Le nom 
de Saphadinus attribué à ce prince dans 
cstte relation et dans quelques autres, ent 
une altération de non surnom Seifod-din, 
l'épée de La foi. 
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de recueillir l'avoir des sujets vénitiens décédés; cependant, les traités ne 
jettent que peu de lumière sur tout ce qui concerne leurs fonctions ad- 
ministratives; cela est tout naturel: de même, il n'est nulle part question 
des conseillers qui leur étaient adjoints On devine à certaines ex- 
pressions qu'il ÿ avait des consuls dans d’autres villes qu'Alexandrie, 

mais aucune n'est désignée par son nom. Les ambassadeurs de la Ré- 
publique avaient émis, dans l'intérêt spécial du trafic, une série de vœux 
auxquels les décrets des sultans donnèrent satisfaction dans la mesure 
du possible; ainsi, les capitaines de navires vénitiens étaient autorisés 

à faire opérer le chargement et le déchargement, à l'arrivée et au départ, 
par des hommes de peine à eux. Les Vénitiens étaïent autorisés à entre- 
tenir à lu douane un commis chargé de la déclaration et de la surveil- 
lance des marchandises pendant tout le temps qu'elles restaient dans les 
magasins de la douane. Certaines taxes odieuses, telles que le droit de 
vérifleation ou de gardiennage des marchandises au bureau de douane ! 
et autres, introduites abusivement par les agents des douanes ou les 
drogmans faisant fonctions de courtiers, furent supprimées. Les perles 
les pierres précieuses et les fourrures fines furent entièrement exemptées 

de droits. Les Vénitiens devaient être Hbres de vendre à qui ils l'en- 
tendaient et s'ils voulaient remporter les marchandises non vendues, il 
était interdit de les imposer; défense était faite de Les contraindre à vendre 
n'importe quelles marchandises ou à garder celles qui, après mehat, seraient 
reconnues falsifiées. Bref, toutes les ordonnances du gouvernement 
égyptien respirent un parti-pris de bienveillance envers les Vénitiens 

Tandis que ceux-ci arrivaient à se faire admettre au nombre 

des nations privilégiées, les Pisans se maintenaient dans leur ancienne 
situation. En 1907, sous le sultan Almélik-Aladil, le même qui avaît 
accordé aux Vénitiens le plus ancien privilége qui soit parvenu à 
notre connaissance, ils lui envoyérent un ambassadeur nommé Marzücco 
dei Teperti, avec mission de conclure un nouveau traité. Leurs de- 
mandes portaient eur les points euivante:? maintien des Pisens on 
possession de leur fondaco, de l'église de S. Nicolas et de leurs bains: 
les réparations du fondaco et de l'église aux frais du sultan; droit pour 
les Pisuns de faire usage de leurs poids; interdiction de toute surtare 

! Cas deux taxes sont désignées par 
deux mois formés de l'arabe, cuffum et 
areum: Taf. et Thom. LI, 184, 188, 330, 
484; voy. l'explication qu'en donne Amari, 
Dipl. arab., p. 468 et s., 470. 

* Instructions données à Marzucco par 
T'archevéque Ubaldo (ceeupa le siège épis- 
copal de 117 à 1906) et le podestat Ge- 
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rardo Cortevecchin: Amari, p. BAD et « 
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notes de l'ouvrage de Roncioni, p. 458, 
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& rétabli ln vérité d'une manière encore 
plus précise. 
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sur leurs mare andises; exemption entière pour L'or et l'argent. Cos 
demandes furent accordées ou tout au moins les plus importantes; c'est 
ce que nous fait connaître la lettre de convoi remise à Marzucco à son 
retour; un diplôme contemporain, signé par Almélik-Alsdil, assure aux 
Pisans, entre autres choses, le maintien du tarif des douanes au taux 
usité jusqu'à ce jour? Le même sultan reçut encore un deuxième ame 
bassadeur pisan, nommé Ranuccio di Benedetto Vernaccia: ses lettres de 
créance, signées par l'archevêque Lothaire et le podestat Ubaldo Visconti, 
sont datées du 29 mars 1215% Il est bien permis de supposer que le 
diplôme de 1216 nous présente les résultats de cette mission Almélik- 
Aladil y donne l'ordre de mettre en liberté sans rançon certains Pisans 
qu'il avait fait enlever dans leur églises et réduit en esclavage; il gs 
rantit aux Pisans la liberté d'aller et de venir et la sécurité person- 

nelle, la conservation de leurs biens en cas de naufrage, la possession 
de leur fondaco, de leur église, affectée à leur sépulture en même temps 
qu’au service religieux, et de leur bain. Les droits sur les marchandises 
générales sont fixés à 16%; sur l'or et l'argent à 10%/,; les vivres et 
le vin importés pour leur consommation personnelle sont exempts. Ils 
sont autorisés à entretenir à la douane un commis, à l'église un prêtre 
et un sacristain, qui, tous trois, seront exempts d'impôts. Enfñn, pour 
toute violation des traités commise par un bas fonctionnaire égyptien, 
le recours leur est ouvert auprès du gouverneur d'Alexandrie et, au be- 
soin, auprès du sultan en personne. Ce diplôme renferme les derniers 
priviléges accordés aux Pisans par les sultans: la liste de ces documents, 
est courte et se termine par conséquent en 1215. Mais les statuts 
de la commune de Pise nous renseignent sur les temps postérieurs et 
démontrent indubitablement que cette République conserva ses consuls 
et ses fondaci dans les ports d'Égypte pendant toute la période des 
croisades et au delà, Il est particulièrement intéressant de parcourir, 
à œ point de vue, le Breve Pisani communis de 1986 Deux passages 

1 Pour l'or et l'axgent, voy. plus loin, 
le diplome de 1216. 

* Amari, p. 989, 289. 
* On en trouve le texte latin et la 

traduction arabe dans Amari, p. 81 et s. 
et284. M. Tronci fait mention de cette am- 
baseade à l'année 1916. Ici encore M. Fe. 
nucci, I, 260 et 8, est dans une erreur 
absclue en ce qui touche à la chronclogie. 

4 Ontrouve une vieille traduction ita- 
lienne de ce traité dans Pagnini, II, 198 
—BOL et dans Amari, 285—H87; la date, 
an 499 de l'higire (125) ent nécesnire- 
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ment fause, car Aledil mourut en l'an 
615 de l'hégire (1218): M. Ameri le rectifie 
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* Probablement à l'occasion de l'arres- 
tation générale des marchands occidentaux, 
signalée plus hant, d'après Amari, p. lv. 

* Bonnini, Status Piooné inediti, I, 
56—640. 
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du premier livre indiquent lea conditions requises pour le choix des 
consuls d'Alexandrie et de Damiette, la durée de leurs fonctions et 
quelques dispositions spéciales à leur usage. Citons, par exemple, l'in- 
terdiction de tolérer la vente du vin dans les fondaci pisans;1 l'inter- 
diction, sous peine d'une forte amende, de déclarer comme sujets pisans 
pour les faire jouir des priviléges accordés à leurs compatriotes, des 
marchands étrangers à la République. Enfin, les statuts communaux 
nous apprennent au moins le nom d'un consul: Bernarduccius Mascha; 
son nom est cité à propos d’une boulangerie qu’il avait fait installer pour 
ses compatriotes, mais il n’est accompagné d'aucune date? 

Sur les relations de Gênes avec l'Égypte, les éclaircissements fournis 
par les sources sont également fort incomplets Gênes avait ses consuls 
à Alexandrie et même ils fonctionnaient parfois, à ce qu'il semble, 
deux à deux. Ce détail nous est donné par un passage des Annales 
génoises relatif à un événement qui se passa pourtant loin de l'Égypte. 
En 1204, nous l'avons déjà vu, l'aventurier génois Alamanno de Costa 
expulsa les Pisans de Syracuse où ils étaient installés en maîtres depuis 
peu de temps: parmi les membres de cette expédition se trouvaient des 
consuls génois qui, ayant terminé leur temps à Alexandrie rentraient 
dans leur patrie.s Ceci demande quelques explications. Alamanno était 

parti de l'ile de Crète, où certains de ses compatriotes qui se trouvaient 
là de passage, venant de Syrie et d'Alexandrie, s'étaient joints à lui 

C'étaient très-probablement des consuls qui rentraient des colonies et ce 
furent eux qui, agissant en leur qualité de représentants des autorités 
génoises, l'installèrent avec le titre de comte dans la ville conquise, Les 
expressions de l'annaliste indiquent. qu'il y avait là deux couples de con- 
suls, venant tous deux “de Alexandria“ à savoir: d'une part Lambertus 
Fornarius et Belmustus Lercarius, de l'autre Ogerins de Insulis et Bel- 
mustus Lercarius le jeune. Faut-il admettre que ces quatre consuls 
avaient été simultanément en fonctions à Alexandrie, et revenaient tous 
ensemble à Gênes? cest bien difficile: faut-il croire que lun des couples 
revenait d'Alexandrie et se rencontra sous les murs de Syracuse avee 
l'autre couple qui, lui, se rendait à son poste pour le remplacer? ce 
srait déjà plus vraisemblable, mais il n'était pas d'usage que des con- 
suls coloniaux abandonnassent leur poste avant l'arrivée de leurs suc- 

cesseurs et, d'ailleurs, dans l'histoire de l'expédition de Syracuse, on ne 
voit point que l'escadre d'Alemanno ait été rejointe par un vaisseau 

* Bonani, op. cit. I, 833. Depuis le  gueur que jamais: c'est sans doute la cause 
règne de Bibars, les probibitions relatives de l'interdiction en question. 
à l'usage du vin chez les musulmans a Aid. II, 896 ets. 
aient être reuouvelées avec plus de ri- © Amal. Jan, p. 121 ets 
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venu de Gênes. M. Canale cherche à résoudre le problème: en supposant 
que le premier couple seul venait d'Alexandrie et que le second aurait 

été à Alexandrette: il faudrait donc admettre la possibilité qu'il y eût 
alors des consuls occidentaux à Alexandrette, ce qui est bien dificile, 
étant donné l’état d'abandon de la ville à cette époque. Mais voici 
quelque chose de plus positif: c’est le traité conclu, en 1303, par les 
consuls Lamberto Fornari et Belmusto Lercari avec le prince d'Antioche® 
Le premier couple de consuls ne venait donc pas d'Alexandrie, mais de 
Syrie où ils avaient fonctionné pendant l’année précédente. C’est unique- 
ment par suite d’an lapsus calami échappé à l’auteur ou au copiste, que 
le mots “de Alexandria“ reparaissent deux fois dans le passage; il faudrait 
rétablir à la suite des noms des deux premiers consuls les mots “de 

Syria“, et il reste de cette discussion que les consuls revenant d’Ale- 
æandrie étaient Ogerius de Insulis et Belmustus Lercarius le jeune. 

En dehors de ce qui précède, nous en sommes réduits à quelques 
mots glanés de ci de là, tantôt à propos d’un vaisseau, tantôt à propos 

d'ambassadeurs dont un chroniqueur signale le départ de Gênes pour 
Alexandrie, mais sans ajouter sur le but et le résultat de cette mission 

des indications de nature à nous satisfaire C’est seulement vers la fin 
du XIIIe sièele, qu'an jour plus net commence à se faire aur les relations 

de la république génoise avec les sultans d'Égypte, grâce à un document 
de l’année 1290: c’est le texte d'un traité de paix et de commerce conclu 
entre les deux puissances, dans le but de mettre fin à une série de 

représailles mutuelles. En 1267, un vaisseau marchand, portant une riche 
cargaison et appartenant à la maison génoise Spinolino Spinols et con- 
sorts, faisait escale à Alexandrie à son retour de Syrie: le sultan Ke- 
lavoun avait fait saisir le bâtiment, mettre en lieu de sûreté l'équipage 
et la cargaison et n'avait consenti à s'en dessaisir que contre une forte 
rançon. Par contre, en 1289, le capitaine génoïs Benedefto Zacearia, 

* Nuora isloria dé Genora, II, (838. 
* Canale, Le, II, 810; cf, Olivieri, 

Carte e Cronache, p. 58. 
* Annal. Jen, a. a 1900, 1905, 1981 

1288, p. 118, 199, 117—181; dans le 
premier de ses paæages seulement il est 
dit que l'ambasadeur derait demander 
au sultan la délivrance des prisonnie 
&tnois mais qu'il échous dans cette partie 
de sa mission. Voyez encore Makrixi, éd. 
Quatremère, I, 1, p. 91, not. 918; 1, 9, 
p. 187; II, 1, p. 61 (aux annéts 1266, 
1976, 1985); enfin Canale, L e., [l, 397 
ets. Makrisi ignale, à l'annéo 1985, deux 
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ambasmodeurs de Gênes qui rapportèrert 
deux charges de Sarasims (imitation des 
étoffes d'Orient), six gerfauts et un grand 
chien; ils arrivèrent au Cuire avec des 
envoyés de Rodolphe de Hapsbourg (Bur 
chardus de Monte Sion) et de l'empereur 
Andronie l'ancien; leur projet était sans 
doute de chercher à inspirer au sultan des 
dispositions pacifiques À l'égard des chré- 
tiena de Syrie voyez Karabacek, Une om 
bassade de Rodolphe de Hopebourg en 
Égypte (tirage à part de la Oesterr. Mo- 
natsehrift für den Orient, 1879). 
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agissant de concert avec le consul de Caffa, Paolino Doria, enleva, près 
de la côte de l'Asie-Mineure, à hauteur de Candelore, un vaisseau 
égyptien chargé de sucre, de poivre et de lin: c'était une sorte de 
représaille pour la prise de Tripoli, tombée au pouvoir du salan au 
mois d'avril de ls même année. Comme presque toujours en pareil cas, 
le sultan furieux fit retomber le poids de sa colère sur les marchands 

génois dont il se trouvait précisément en ce moment un grand nombre 
à Alexandrie; tout ceux qui n’eurent pas vent de la chose et ne purent 

pas fair temps furent jetés en prison. Sur ces entrefaites, un certain 
Béranger Pansano (?) avait eu l'audace d'aller attaquer la ville de Tinèh 
(à l'ouest de Faramah): le gouvernement génois se hâta de désarouer 
Zaccaris et Panzano et de déclarer que ce n'étaient que des corsaires 
qui refusaient d’obéir à ses ordres et couraient les mers à leurs risques 
et périls Alberto Spinola fut expédié en ambassade auprès du sultan 
(déc. 1289); il ramenait les passagers du vaisseau saisi par Zaccaria 
et rapportait leurs marchandises ou leur valeur en argent: après les 
formalités de le remise, il jura solennellement que la restitution était 
complète et exprima le désir de conclure un traité de paix avec le 
saltan. Kelsvoun se fit prier longtemps, mais comme, en somme, il eût 
été bien fûché de perdre les bénéfices que rapportait au pays le trafic 
avec Gênes, il finit par se laisser fléchir! Les négociations aboutirent 
au traité du 13 mai 1290? qui fut signé au nom de la République de 

Gênes par Alberto Spinols, au nom du sultan et de son fils par le vice 
roi (Naïb) d'Égypte Hossam -eddin-Torontaï (Osemedinus)," et au quel 

1 Ce qui précède est un résumé de la  duction et commentaires. Les textes latins 
relation donnée par les Annal. Jon, pe 
817, 894 et du réeit du biographe de Ke- 
lavoun; voy. la note ci dessous. 

* Le traité so compose, en réalité, de 
quatre parties: les concessions necordées 
gur le sultan; la formule du serment par 
lequel le Naïb Torontaï en jure l'obser- 
vain; les engagements pris par Spinols 
et, enfin, son serment. Le livre des Chartes 
de la ville de Gênes donne les parties 1, 9 
et 5 en latin, et encore il manque la fn 
de la troisième, tandis que le biographe 
anonyme de Helavoun, arrivé à ce point, 
a reproduit eu langue arabe les parties 
8et 4, la troisième intégralement. Sil 
vestre de Sacy d'abord (Not. et extr, XI, 
4189) et, depuis lui, Amari (A#i della 
Socielà Ligure, W, 606—614 et suppl) 
ont publié ces texten arabes avec tra- 
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se trouvent, dans le Liber juriruns, I, 243 
—248; avant 85 publication is avaient 
été déja communiqués, avec moins d'exse- 
titude, il est vrai, par Silrentre de Say 
(ibid. p. 84—41) et Cibrario, Eronomia 
politica del medio evo, 9° Edit. p. 400 et s. 
On trouve des extraits de ce traité dans 
Serre, Siuria dell antia Liguréa e di 
Genora, IV, 162 et ss et dans Depping, 
Hist. du commerce entre le Lerant @ 
L'Europe, I, 118—180; ce dernier à eu 
le tort de parler de deux traités conclus 
l'un avec Almansor, l'an avec Kelavoun, 
car Almausor et Eclavoun uesant qu'unveul 
et même personnage (Canale, Muora isboria 
di Genora, III, 184—190) en a domné une 
estimable traduction avec commentaires. 

* IL occupa ce poste de 1279 à 1790; 
Makrixi, TI, 1, p. 8, 110, 113. 
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assistèrent comme témoins les deux consuls génois Bonifazio (?) et Raffo, 
et quelques marchands et dignitaires ecclésiastiques choisis parmi les 

chrétiens d'Égypte. L'ambassadeur garantit sous serment qu'à l'avenir, 
les citoyens génois respecteraient en tous lieux les personnes et les 
biens des sujets du sultan et s'abstiendraient de s'en prendre à l'un 
quelconque d’entre eux du mal commis par un tiers. De son côté, le 
sultan donne toutes les assurances capables de satisfaire les vœux ex- 
primés par l'ambassadeur au sujet du traitement et de la situation des 
marchands génois en Égypte. Si nous commençons l'examen du traité 
par ce qui concerne la colonie génoise d'Alexandrie, nous voyons qu'il 

ne contient pas une garantie formelle de la propriété du fondaco, mais 
il la sous-entend, ear il stipule l'exemption de droits pour le fromage et 
autres objets de consommation destinés à ses habitants La possession de 
V'église de Notre Dame est, au contraire, garantie aux Génois, mais sous la 
condition qu'il n'y sera fait aucune réparation, quand même elle viendrait 
à tomber en ruines. Les limites de la juridiction des consuls génois 
et de l'émir (mil, milus) chef de la douane sont fixées comme d'ordinaire, 

en ce sens que le demandeur doit soumettre sa cause aux juges naturels 
du défendeur. Chaque consul génois est autorisé à s'adresser directe- 
ment au sultan lorsqu'il aura à porter plainte au nom d’un de ses natio- 
naux et à requérir l'escorte d'un cawes de l'émir, soit pour lui-même, soit 
pour la personne qu'il enverrait dans co but au Caire. A la douane, les 
marchands génois auront la jouissance de magasins vastes et en bon 
état d'entretien, dont les clefs resteront entre leurs mains; les marchan- 
dises entreposées dans ces locaux seront confiées à la garde des douaniers, 
sous leur responsabilité. Un commis entretenu par les Génois tiendra 
un registre où seront inserits d'une part le montant des droits dus par 
les marchands génois à la douane, de l'autre, les sommes dues par la 
douane (les marchands vendaient souvent directement à l'adminis. 
tration). Si, au moment de son départ, un génois est encore débiteur 
de la douane, celle-ci devra necepter soit la caution du commis génois, 
soit une acception d'un sujet sarrasin sur lequel l'individu en question 

aurait une créance. Pour toute vente faite par un Génois à un Sarrasin, 
si elle a été faite régulièrement par devant témoins par l'un des courtiers 

ou des drogmans de la douane, l'administration sera garante du paiement. 
Un Génois ne peut être contraint de vendre; il aura toujours le droit 
de remporter sans frais une marchandise non-vendue; de même, aucun 
fonctionnaire ou grand personnage du pays ne peut obliger un Génois 
& acheter. Le traité que nous analysons renferme une foule d'articles 

* J'adopte sur ce point, d'accord avec lieu de nisi) si dirruerit.* 
Silvestre de Sacy, la lecture: “nee (au 
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relatifs à la fixation des droits de douane, dont le taux variait suivant 
une échelle établie d'aprés la ification des marchandises, Les 
fourrures fines et les pierres précieuses sont exemptes: les camelots, 

les soicries, la soie, les étoffes connues sous le nom de cendal et de 
samit, les draps de toute couleur, les draperies de Reïms, les fils d'or, 
les bois de construction payeront 1044; tous les articles qui doivent 
être pesés à la douane sont soumis à un droit de 12°/,; pour l'or et 
Vargent monnayés ainst que pour l'argent non monnayé, le droit est 
dun peu plus de 4%; pour l'or en barre, il dépasse 6% Tout 
Génois ayant de l'or ou de l'argent en barres, pourra le faire frapper 

pour son compte à la Monnaie du sultan, à Alexandrie, contre paiement 
d’une certaine taxe:? cet argent n'est soumis à aucun droit de douane 
#il est expédié d'Alexandrie au Caire pour y faire des paiementes 
Ceci démontre que les Génois ne restaient pas renfermés à Alexandrie, 
mais qu'ils se répandaïent dans l'intérieur, où la capitale les attirait 
asturellement plus que les autres places, Il résulte du préambule du 
traité que tous les territoires placés sous la domination du sultan leur 
étaient ouverts: un autre passage prévoit le ces où un Génois viendrait 
à mourir dans une localité où il ne se trouverait ni consul de sa nation, 
ni même aucun de ses compatriotes: dans ce cas, les autorités égyptiennes 
devaient prendre son avoir en garde jusqu’à la décision du gouvernement 
génois. 

Jusqu'ici nous n'avons parlé que de la situation des trois princi- 
pales villes commerçantes d'Italie en Égypte; mais elles n'étaient pas 
seules à exploiter un terrain si fructueux. En dépit des efforts de Venise 
pour barrer la route aux autres villes de l'Adriatique, elle ne pouvait 
empêcher Raguse et Ancône d'envoyer leurs vaisseaux jusqu'en Égypte. 
Trois traités à peu près identiques, conclus entre Raguse et Venise pen- 
dant les années 1232, 1236 et 1252, peuvent nous donner un aperçu des 

2 La somme à payer était, rmivant le 
cas, de quatre et six bosante, plas un ap- 
point en petite monnaie, dont le chiffre 
est écrit dans le manurit d'ane façon 
tout à fait illisible: les uns ÿ trouvent: 
ch. XVI et ch. XIT, les autres: m. XVI 
et m. XII: les premiers traduisent l'abré- 
viation par “charatos“, les seconds par 
“nilisrensest: on comptait 24 charati ct 
48 migliaresi pour un besant; vos. Uzzano, 
». 111, 18. 

* A la place du mot “ceram“, qui est 
absolument démué de sens, il fout lire 
daus l'original “cecam“, c'est à dire “zec- 
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cam‘, monnaie (en arabe aicea, À propre- 
ment parler, le poinçen à frapper la mon 
naie) Les employés de ls monmaie, à 
qui les Génois devaient payer la taxe sont 
appelés ici “mesorii“: suivant MF le prof. 
Fischer, qui a eu l'amatilité de nous 
communiquer ce renseiguement, ce mot 
correspond à l'arabe ‘masmra‘, preme, 
que noue avons déjà rencontré à propos 
de la fabrication du sucre. 

3 “Portent dietss darenos ad impl- 
candum spud Carum (le Caire)# cf. in 
civitate Cari, dans Taf. et Thom, IL, 469. 
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pays que fréquentait dès lors la marine ragusane: à côté des noms de 
la Romanie, de la Barbarie, de Tunis, de la Syrie, nous y lisons aussi 
celui de l'Égypte: les vaissœaux ragusans rapportaient à Venise des 
produits de tous ces pays et les traités en question ont précisément pour 
objet la fixation des droits à percevoir sur ces articles. On pourrait, 
il est vrai, nous opposer certains documents dans lesquels des citoyens 

de Raguse prennent vis-à-vis du doge de Venise l'engagement de ne 
pas aller en Égypte;' mais il ne faut pas sy tromper: ces pièces datent 
des années qui précédérent la croisade de Frédéric IL, c’est à dire d'une 
époque où le voyage d'Égypte était interdit aux citoyens de Venise 
eux-mêmes. Sur la côte italienne de l’Adriatique, Ancône était alors 
dans tont son éclat; nous avons vu déjà que ses bourgeois étaient en 
relations avec la Syrie et qu'ils y avaient même un établissement per- 

manent; ils trafiquaient aussi avec l'Égypte. Boncompagni, faisant la 
description du siége de la ville, en 1174, par Christian, archevêque de 
Mayence énumère ses défenseurs et note qu'un grand nombre de bour- 
geois étaient absents: ils se trouvaient en ce moment pour leurs affaires 

à Alexandrie, à Constantinople, ou encore sur d’autres points de l'empire 

byzantin, Il est assez probable qu'il existait des traités entre les sul- 
tans d'Égypte et Ancône, car le pape Grégoire X semble y faire al- 
lusion dans une lettre adressée au sultan, en 1231, pour intercéder en 
faveur de marchands de cette ville: ces malheureux avaient été jetés dans 
les prisons d'Alexandrie et, dépouillés de tout leur avoir: le pape dit que 
les Ancônitains étaient en droit de compter sur la protection du sultan. 

Si d'Ancône on se dirige vers le Sud, on rencontre tout le long de 
la côte une série de ports dont la situation était particulièrement favo- 
rable au développement de leur trafic avec l'Égypte. Barktta, Trani, 
Bari, Brindisi avaient une population d'armateurs qui ne se bornaient 
assurément pas au transport des pélerins et des croisés, mais s'occupaient 
aussi de celui des marchandises. Ils mirent à profit les bons rapports 
de Frédérie II et du sultan pour multiplier leurs voyages en Égypte. 
Cest à cette époque qu'appartient le testament d’un citoyen de Trani 
qui habitait, à ce qu'il semble, ordinairement Brindisi: il y disposs do 
sommes d'argent et de marchandises confiées par lui à un vaisseau parti 

pour Alexandrie (1227).5 Les exemples de ce genre ne nous feraient 
certainement pas défaut si les documents d'origine privée de cette ca- 

‘ Taf. et Thom, Il, 811, 882, 468; * Monum. Slav. merid, ], 88; IUT, 894. 

Monum. spect. hist. alav. meréd., 1, 48, Muratori, S8. VI, 960. 
86, Sets, Le premier de ces traités 4 Raynald, Annal. ecl., à 8 1981, 
se crouve encore dans l'Archér. ser. ü, n° 66, 
App. IX, p. 886. À rapprocher, le passage  ‘ Daranzati, Sulla second moglie di 
de Benjamin de Tuddle cité plur haut. Manfredi, p. soir ét aa 
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tégorie étaient moins rares. La mets Frédérie IT et celle de Manfred 
ne rompirent pas les relations entre l'Italie méridionale et l'Égypte. Si, 
d'une manière générale, Charles d'Anjou chercha à prendre le contre-picd 
des princes allemands, sur ce point il eut la sagesse de: stivre leur 

exemple; il rechercha l'amitié du sultan d'Égypte et n'oublia pas de 
stipuler en faveur de ses sujets la prolongation des priviléges dont ils 
avaient joui an temps de Frédéric. 

Les circonstances favorables aux marins d'Italie ne l'étaient pas 
moins à ceux de la Sicile:* ceux de Messine semblent en avoir parti- 
euliérement profité, ce qui est tout naturel, étant donnée la situation 
de cette ville sur la route directe de l'Égypte. C'était aussi une bonne 
occasion pour les habitants de Salerne et d'Amalf; leurs relations avec 
V'Égynte étaient d'ancienne date déjà, et Amalñ les entretint autant 
que le lui permettaient ses forces déjà bien réduites.® 

Nous avons énuméré à peu près complétement toutes les villes 
d'Italie qui entretenaient des relations commerciales avec l'Égypte, celles 
du moins pour lesquelles il existe des preuves où de très-grandes pro- 
babilités. Passons au midi de la France: ici, nous trouvons d'abord 
Marseille: ses relations avec l'Égypte remontaient À une antiquité re- 
culée; en les reprenant, elle ne fit que revenir À un ancien état de 
choses. Les statuts de la commune marseillaise au XIII siècle nous 
montrent ce trafic en pleine activité; il y est fréquemment question de 
marchandises apportées d'Alexandrie à Marseille par des marchands 
indigènes ou étrangers. Ils nous apprennent de plus que, soit pendant 

le voyage, soit pendant leur séjour à Alexandrie, les Marseillais étaient 
toujours placés sous l'autorité de consuls de leur nation* En 1272, un 
incident faillit arrêter brusquement ce trafic. Des vaisseaux marseillais 
avaient capturé un bâtiment musulman qui ramenait de Crimée À la 
cour du sultan Bibars des ambassadeurs Tatars: les ambassadeurs eux- 
mêmes avaient été réduits en captivitè et menés à Acre avec le reste 

! Michand-Reimaud, Bibliothèque des 
eroisades, TV, 489 ets, 818; Wilken, 
Geseh. der Kreurse, VII, 420 et», 628. 
On troure encore un témoignage de ce 
fréquent échange d'ambasadeurs entre 
les deux princes, dans Del Giudice, Cod. 
dipl. angio., p. 222 et s., not. (Chartes 
de 1969 et 1271) et dans Minieri Ricoi, 
JE regno di Cor L d'Angiô mtgli anni 
1271 e 1272, p. 18, 16, 5. 

* Benjamin de Tudèle les signale déjà 
fréquentant le marché d'Alerandrie, au 
temps de la domination normande. 
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SI existe encore, de l'année 1959, 
un contrat paué entre un AmalBtain et 
un habitant de Ravello, localité situé our 
la hauteur qui domine Amulf: il s’agit 
d'un voyage d'efaires à entreprendre en 
commun, à Alexandrie ou à Acre: Camern, 
Mem. di Amalf, 3, 456. 

“ Méry et Guindon, I, 829, 838; I. 
205 ct ns. Voyez aussi le contrat paanë, 
eu 1219, entre la ville de Marseille et le 
conte Hugues de Empurias, dans Papon, 
Hixt. de la Provence, D, preures, »° XLL 
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de l'équipage. Le sultan réclama immédiatement leur élargissement sous 
peine d'interdiction de son empire au commerce marseillais, Cette me- 
nace fit son effet: les ambassadeurs furent relaxés et les Marseillais de- 

meurèrent libres de poursuivre leurs entreprises commerciales en Égypte. 
Montpellier avait aussi sa colonie de commerce à Alexandrie dès avant 

le milieu du XIIIe siècle. A cette époque, les rois d'Aragon étaient 
seigneurs de Montpellier, et il semble que les colons à Alexandrie dus- 
sent leur reconnaître les mêmes droits de souveraineté que leurs com- 

patriotes en France; il n’en fut pourtant point toujours ainsi: par des 
raisons qui nous sont inconnues, les colons prétendirent s'affranchir à 
leur égard des liens de l'obéissance: cela se passait au moment du séjour 

de Raimond de Conchis en Égypte; or, nous trouvons ce même de 
Conchis chargé de missions en Chypre et à Tripoli: en 1236 et en 1243; 
il est possible que son séjour en Égypte ait précédé où suivi de près 
Tune de ces missions et que ce soit lui qui ait rendu compte à son re- 
tour des prétentions émises par les colons. Quoi qu'il en soit, par un 
décret spécial de lan 1964, le roi Jayme + déclara renoncer à la pu: 
nition de cet acte de félonie Il est certain d’ailleurs que le mouve- 

ment de révolte avait été éphémère. Les consuls coloniaux exerçaient 
leurs fonctions au nom du roi et en vertu d'une nomination émanant de 

. l'autorité royale En 1967, Jayme I® envoya à Alexandrie, avec un 
navire de commerce, deux bourgevis de Montpellier, Bernard de Molen- 
dinis (Molinis?) et Bernard de Plano, munis de ses pleins pouvoirs. 
Non-seulement les sujets du roi embarqués sur le même bâtiment étaient 

soumis à leur autorité et à leur juridiction pendant le durée de la 
traversée, à l'aller et au retour, mais encore ordre était donné à tous 
les marchands originaires de territoires dépendants de la maison d’Ara- 
gon, présents à Alexandrie, de se soumettre à leur autorité administra- 

tive et judiciaire, Les deux plénipotentiaires étaient autorisés à pourvoir 
à la location du fondaco et chargés d'installer dans la colonie, avant 
leur retour, un ou plusieurs consuls, investis su nom du roi de la juri- 
diction civile et criminelle.‘ Il semble que les gens de Montpellier 
établis à Alexandrie n'avaient pas un consulat et un fondaco particu- 
liers, du moins tant que leur mère-patrie fut soumise à la couronne 

d'Aragon, mais qu'ils partageaient consulat et fondaco avec les mar- 
chands originaires des provinces espagnoles de cette même couronne, et 

 Michaud-Beinsud, Béblioth, des croiss 2 Germain, Hs. du commerce de Mont- 
IV, 680 ot 8; Wilken, Geseh. d Komus,  pellier, LI. 
VI, 608 et ». 4 Cupmany, Memorias sobre La maria 

* Méry et Guindon, I, 419 et s; Ger- de Barcelona, IV, 6: on trouvera à la 
main, Hi, de la commune de Monfpellier, suite, p. 7, l'ordonnancement d'uxe somme 
1, 618. à toucher par ses deux personnages. 
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que les chefs de la colonie étaient choisis alternativement dans chacune 
des nationalités dont elle se composait. 

Si, en général, le commerce avec l'Égypte était licite pour les sujets 
du roi d'Aragon, il leur était cependant interdit de vendre aux Sarra- 
sins soit des matériaux de constructions navales, soit des vaisseaux tout 
construits. Ce trafic fit l'objet d’un solennel avertissement adressé, en 

1272, par le pape Grégoire X aux bourgeois de Montpellier: nous en 
avons déjà parlé. L'année précédente, il en avait déjà adressé un à peu 
près identique aux bourgeois de Narbonne! Ce fait indique que Nar- 
Bonne entretenait aussi des relations avec l'Égypte dès l'époque des 
croisades, Au témoignage d'un géographe arabe contemporain: il exis- 
tait un trafic entre l'Angleterre et Alexandrie par Narbonne: voici 
comment. Toute l'Aquitaine était alors au pouvoir des Anglais; or, 
l'Angleterre expédisit par mer jusqu'à Bordeaux des chargements d'étain 
et de cuivre; de Bordeaux, ces matières remontaient la Garonne jusqu'à 

Toulouse, d'où elles étaient dirigées sur Narbonne à dos de bêtes de 
somme. Là, elles étaient de nouveau prises en charge par des vaisseaux 
“franes“ qui les portaient à Alexandrie; ces vaisseaux “francs“ appar- 
tenaient naturellement à la marine de Narbonne. 

Pour terminer œ sujet, ajoutons que, dans le nombre des mar- 
chands que Benjamin de Tudèle dit avoir vus à Alexandrie, il cite ceux 
d'Aragon; en réalité, ce qu'il enteïd désigner sous ce nom, c'est la Ca- 
talogne, réunie à l'Aragon depuis 1137, et, en particulier, sa capi- 
tale, Barcelone. Ces marchands catalans faisaient, la plupart du temps 
le voyage d'Alexandrie sur des vaisseaux indigènes, cel ne peut pas 
faire Tobjet d'un doute. Dans la suite (1227), le roi Jayme I« inter- 
dit même de charger sur des bâtiments étrangers les marchandises à 
destination d’Alerandrie ou de la Syrie, tant qu'il y aurait des vais 
seaux disponibles dans le port de Barcelone Il est donc certain que 
la marine marchande de Barcelone faisait d'une manière habituelle la 
traversée d'Égypte.‘ Au besoin, d’ailleurs, le code maritime connu sous 

! Port, Hisioire du commerce mari- # A propos des états croiséa de Syrie 
dime de Norbonne, p. 136, 129; à rap 
procher d'un passage de Germain, Hé, 
du commerce de Monipellier, 1, 266 et sa. 

*TnShid (mort en 1974), ei par 
Aboulféda, Géogr, trad. Reimand, IT, 807. 

* Certains marchands de Narbonne, re. 
venant d'Alexandrie avec des confrères de 

Pise et, de Marweillle, tombent entre les 
mins d'un Génois (1991); Amal. Jan, 
». Ul. 

! Capmauy, Le, D, 11 et 
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le nom de Conswlado del mar serait là pour nous l'apprendre. On ad- 
met, avec toute apparence de raison, que ce code fut entiérement rédigé 
à Barcelone; or, différents passages donnent à entendre que les marins 
de la nation à l'usage de laguelle il avait été composé connaissaient, 
pour les avoir visitées, non-seulement l'Arménie et la Syrie (Acre) mais 
aussi Alexandrie Ce trafle présentait un danger; c’est qu'il contri- 
buait à fournir aux souverains de l'Égypte les moyens de consolider 
leur puissance militaire; pour y parer, Jayme Ie publis, en 1274, une 
ordonnance spéciale par laquelle il prohibait l'exportation en Égypte 
des métaux, des bois de constraction, des armes, des vaisseoux et des 
objets d'alimentation’ Cette mesure était purement préventive et nulle- 

ment destinée à entraver le commerce d'Égypte; le mouvement des af- 
faires kvec ce pays avait déjà pris un tel développement, qu'Alexandrie 

fat une des premières places d'outre-mer où Barcelone envoya un con- 
sul: en vertu d'une délégation royale, ce consul fat nommé par le conseil 
et les prud'hommes (probi homines) de la ville et envoyé à Alexandrie 
pour y prendre la direction de la colonie catalane, avec l'assistance de 
deux conseillers® Ce développement de la prospérité commerciale reu- 
trait trop dans les vues politiques des rois d'Aragon pour n'être point 
favorisé par eux. Parents des Hohenstaufen, animés du même esprit, 
ils suivaient la même ligne de conduite amicale à l'égard des sultans 

d'Égypte. Déjà Jayme Ï* avait échangé des témoignages d'amitié avec 
le sultan d'Égyptet, probablement par l'intermédiaire de Manfred de 
Hohenstaufen, lié avec les deux souverains. Des questions commerciales 
à traiter fournirent à Pierre III, fils de Jayme, l’occasion de renouer ces 
relations Mais le prince qui poussa le plus loin cette politique fut 
Alphonse III d'Aragon; d'accord avec son frère Jacques, roi de Sicile, 

! Consulado del mar, dans Perdesus,  Fivaller et qu'il fut nommé en 1970; 
Collection des lois maritimes, IL, 80, 801. 
Le nom d'Acre qui s crouve là (on sait 
auelle fut détruite en 1991) démontre 
que le chapitre en question fut rédigé à 
l'époque des croisades. 

* Capmany, IL, 85 et a. 
* L'autorisation royale relative à la 

nominetion de consuls pour les “partes 
ultramarinss* (chartes de 1265 et 1268 
dans Capmany, IT, 89—84) ne précède que 
de très peu l'envoi de Petrus Guillelmi 
comme consul catalan à Alexandrie (1373), 
sbid. TL, 866. Dans l'appendice de ce vo 
lume, p. 88, Copmany prétend que le 
premier consul fut un certain Jayme de 
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* Michaud-Reinaud. Bébliofh. des croës., 
IV, 494, 616; Miedes (De vita et rrbus 
geatis Jacobi I, Valenc! 1589, p. 80 et s) 
parle de deux bourgsois de Barcelone, 
grands voyageurs, comme d'mbasmdeurs 
du roi. 

* Cepmany, I, $e part, p. 48, ne donne 
malheureusement pas le document relatif 
à ce fait. 
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il envoya au Caire une ambassade chargée de conclure avec le sultan 
Kelavoun un traité d'alliance offensive et défensive; son but était d'ob- 
tenir, sinon des secours en hommes, tout au moins des subsides en ar- 
gent: Le traité fut effectivement conclu le 265 avril 1290. Wilken: 
m'en parle à tort que comme d'un traité de commerce, car la première 
place y appartient aux clauses d'intérêt purement politique. Il renferme 

<opendant aussi quelques articles relatifs an commerce. Ainsi, il y est 
stipulé, entre autres choses, que les droits d'entrée, de sortie et de tran- 
sit usités jusqu'à œ jour seront maintenus pour les marchands origi- 
maires des territoires dépendants de la couronne d'Aragon, à Alexandrie, 
Daniette et autres villes frontières de l'Égypte; que, pour les ventes et 
les achats négociés entre les dits marchands et les marchands égyptiens 
en territoire égyptien, les formalités à suivre seront reglées par la loi 
musulmane; enfin, qu'Alphonse ne fera rien pour empêcher ses sujets on 
autres Francs d'exporter en Égypte du fer, des armes, du bois et autres 
articles analogues. Comme, dans l'intervalle, Alphonse avait complétement 
changé sa ligne de conduite politique, il est douteux qu'il ait donné 
sa ratification à cette convention. 

Kelavoun mournt six mois après (10 nov. 1990), an milieu des 
préparatifs du siége d'Acre: son fils Almélik-Alachraf acheva son entre- 
prise. Cet événement marque la fin de la période des croisades. Il ne 
nous reste donc qu’à dire quelques mots de ce que, depuis trente ans 
qu'ils régnaient en Égypte, les sdtans mamelouks avaient fait pour le 
commerce. Leur élément était la guerre; le but de leurs eforts, 
l'affaiblissement des états croisés, leur écrasement s’il était possible; et 

comme de nouvelles armées pouvaient accourir à l’aide de la domination 
franque chancelante en Syrie, la protection assurée de leur pays contre leurs 
attaques. Si, parfois, ils consentaient, à nouer des relations amicales avec 
quelques princes d'Occident, c'était un moyen de détourner du mouve- 
ment des croisades une partie de la chrétienté et, accessoirement, de 
se tenir au courant de le situation politique de l'Europe et des projets 
de ses princes Les considérations commerciales ne venaient qu'en 
seconde ligne. Devant les mesures à prendre pour la défense de 

1 Jacques réclama effectivement des aub- 
aides deux ans plus tard; nous reviendrons 
eur ce point. 

* Gesch. der Kreuxt, VI, 118. 
* Ce traité se trouve dans la biogra- 

phie arabe de: sultan Kelavoun: Silrestre de 
Secy l'a craduit le premier en français et 
publié séparément (Magasin encyclopédique 
de Millin, 7e année, 1801, I, 145 et sm): 

c'est cette traduction frauçaise que Wilken 
a retraduite en allemand {Geseh. der 

Æreusa., NIL, euppt, 17—0)). M. Amari a 
eallationné à plusieurs reprises ces tra- 
ductions avec l'original et a fini par donner 
en italien la traduotion le plus Sdèle (La 
guerra del respro sieéliano, 8° élit, Fi 
rem, 1876, Il, 888 et se). 

‘Amari, Le, I, cxii, 490. 
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l'Égypte contre les croisés, les intérêts du commerce n'avaient qu'à 
s'efacer. Cest ainsi que, pour parer aux dangers d'une invasion des 
Francs par l'embouchure du Nil, le sultan Bibars rétrécit et rendit 
impraticable aux vaisseaux de haut bord la branche de Damiette; pen 
lui importait que l'accès du fleuve fût ainsi fermé aux grands navires 
marchands Au temps de Makrizi, c'està dire pendant la première 
moitié du XV° siècle, le fleuve était encore obstrué en cet endroit et 
les navires venant de la haute mer étaient obligés de décharger leur 
cargaison dans des barques. Le trafic commercial de Damiette se res- 
sentit naturellement de cet état de choses. Déjà, il avait eu beauconp à 

souffrir du déplacement de la ville opéré en 1250. Auparavant, elle était 

facilement abordable du côté de la mer, de sorte qu'à deux reprises les 
croisés s'en étaient emparés et en avaient fait leur base d'opérations; 
pour leur ôter à l'avenir ce point d'appui, les Sarrasins la démolirent 
eux-mêmes et allèrent fonder une nouvelle Damiette sur les bords du 

fleuve, à deux lieues plus loin! Pour en revenir aux sultans mamelouks, 
il faudrait pourtant se garder de les accuser, même Bibars, le plus belli- 
queux de tous, d'une indifférence sbsolue pour les intérêts du commerce. 
Bibars, par exemple, veillait avec sollicitude sur les marchends qui 
parcouraient la Mer Rouge; les souverains des iles de Dablak et de 
Souakim ayant fait main basse sur les biens de marchands morts sur 
leur territoire, il leur ft exprimer son mécontentement par Un envoyé 

spécial:* il supprima les droits sur les ventes qui constituaient une 
charge écrasante pour les habitants d'Alexandrie et, par cette mesure, 
facilita les échanges.‘ Ce que nous venons de dire de Bibars s'applique 
bien mieux encore à Kelaroun. Celui-là certes suivait d'un œil attentif 
les progrès de la vie commerciale, qui conclut avec les Génois ce traité 
de commerce, si remarquable par les détails dans lesquels il entre et 
par le dessein visible d'aller au-devant des désirs des marchands étrangers. 
IL semble que ce sultan se soit donné pour tiche d'attacher à son pays 
les nations commerçantes de l'Occident; mais il ne négligeait pas pour cela 

celles de l'Orient. En 1288, il fit rédiger par son secrétaire d'état des 
pesse-ports que des marchands égyptiens furent chargés de répandre dans 
l'Yémen, dans l'Inde et l'Indo-Chine et jusqu'en Chine, pour gervir à 
tous ceux des habitants de ces régions qui voudraient visiter l'Égypte et 
la Syries Il est évident qu'on ne pouvait témoigner d'une manière 

* Sur cette double opération, voyez Madden, III, 119, 321; Wilkeu, Gerch. 
Makrizi, Hide, des sut mare, T, 1, p.15, der Kreuxz, VI, 186; VIL 258 et s. 
140; Aboulf. dans le Rerueël des hist. des * Makri, Le, pe 91. 

P. 180, 768; Michaud-Reinaud, B- * Ibid. p. 291. 
Wioth. des crois, IV, 481; Annal. Jan, ‘Id, I, 1, p. 97%. 
p.227; Matth. Paris, ist angl, éd. 



426 Deuxième période. — I. Fondation des colonies commerciales. 

plus frappante le désir d'attirer de plus en plus vers l'Égypte et la 
Syrie le commerce de ces pays lointains Nous ignorons si cet appel 
et tont le succès voulu, mais il parait bien que l'empire des sultans 
d'Égypte exerça sur les Orientaux une attraction à laquelle contribuaient 
son étendue, ses vastes ressources et la gloire militaire de ses souverains 
Nons en trouvons un exemple intéressant dans l'ambassade- du prince 
de Ceylan qui arrive en Égypte au mois d'avril 1283. Ce prince avait 
reçu des offres d'alliance du souverain de l'Yémen, mais il préféra 
rechercher celle de Kélayvoun et nouer avec son empire des relations 
commerciales. Ilenvoya dans ce but un ambassadeur, et, comme la voie 
la plus courte passait en vue de l’Yémen, il lui fit faire un long détour 
par le golfe Persique et Bagdad. Désireux de donner au sultan une 
haute idée de sa puissance, il avait chargé son ambassadeur d'une lettre 
dans laquelle il énumérait complaisamment ses vaisseaux et ses éléphants, 
ses vingt-sept places fortes et ses nombreux trésors; puis, il exposait 
comme quoi son pays produisait en abondance les perles, les pierres 
précieuses, la mousseline et autres fines étoffes, le bois du Brésil, la 
cannelle; il affirmait que les Égyptiens trouveraient chez lui tous les 
articles qu'ils tiraient jusqu'alors du pays des Banians, c'est à dire de 
YInde; enfin, il exprimait le désir que le sultan établit un commissaire 
à Aden, la principale station intermédiaire entre l'Égypte et Ceylan; 
sans doute, dans sa pensée, ce fonctionnaire devait donner l'impulsion au 
trafic entre les deux pays et le protéger en même temps Cette lettre 
vient à l'appui de ce que nous avons dit, à savoir que les Égyptiens rece- 
vaient en général les produits de l'Orient par l'intermédiaire des Indiens. 
Nos recherches ne nous ont pas permis d'établir si la concurrence dont 
Ceylan les menaçait réussit à s'organiser et si elle eut du succès. Ce 
que nous voulons démontrer, c'est que, pendant # période guerrière, 
l'Égypte reçut constamment la visite de marchands venus du fond de 
l'Orient, qu'elle-même y envoya toujours des marchands, et que par 
conséquent, les produits de l'Orient ne cessérent jamais de s’entasser et 
de s'échanger sur ses marchés. 

4 Quatremère, Mém. géogr. el hist. eur 1, p. 59 et 8. 
l'Égyple, IL, 984-988; Makrixi, Le, IL, 
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Il. Développement du commerce 
du Levant par suite de l'ouverture du continent asiatique. 

(Depuis la fin du XIL° siècle jusque vers la fin du XIV*) 

A Premiére zûne. 

1° L'empire grec sous les Paléologues et les prinelpautés 
franques de Grèce jusqu'au traité de Turin, 1381. 

I faut revenir un instant sur nos pas et nous reporter à l’époque 
où les Génois avaient été expulsés d'Acre par leurs rivaux Ce fut 
pour eux une dure épreuve: leurs maisons, leurs murailles, leurs donjons 
avaient été rosés; lours ennemis s'étaient partagé leurs biens; ils ne 
pouvaient pas même se montrer dans la ville sans se soumettre à des 
conditions humiliantes; toutes les tentatives de conciliation avaient 
échoué, repoussées par leurs vainqueurs avec une hauteur arrogante. 
C'en était trop, et ils devaient nécessairement saisir, de quelque main 
qu'elle leur vint, toute occasion de rendre aux Vénitiens le mal pour le 
mal. Or, voici qu'un jour ils apprirent qu'il s préparait en Grèce une 
entreprise dont la réussite serait un désastre pour leurs ennemis. Michel 
Paléologue se disposait à entrer en campagne dans le but de chasser 
les Latins de Constantinople et de reprendre possession de l'antique 
capitale de l'empire grec Les Génois n'ignoraient point qu'en s’allient 
à ce prince ennemi des Latins, ils allaient provoquer l'indignation de 
tout l'Occident et surtout les colères du pape, car c'était le renversement 
de son œuvre de prédilection, la restauration de la religion eatholique- 
romaine sur le sol de la Grèce: Mais l'existence de l'empire latin était 

étroitement liée à la prépondérance de Venise à Byzance; la destruction 
de Fun était la fin de l'autre, et, pour les Génois, expulsés du cœur de 
la Syrie, il y avait dans la pensée d'expulser à leur tour les Vénitiens 

Le pape prencnça effectivement l'ex- galères qu'ils avaient envoyées à Constan- 
communication et ne la lera que le jour tinople, pour eppuyer Michel Paléologue: 
où les Génois se furent décidés à céder Pose, Angbcta Vatioons, p. 18 et, 
À ses avertisæments et à rappeler les 94, 28 
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du cœur de la Romanie une perspective si tentante, que la crainte même 
de l'excommunication n’était pas assez forte pour les retenir. Donc, an 

mois de Janvier 1261,' deux ambassadeurs, Guglielmo Vesconte et Guar- 
nerio Giudice allèrent, par ordre de Martino di Fano, podestst de Gênes, 
et de Gugliclmo Boccanegra, capiteno del Popolo, proposer à Michel 
Paléologue l'alliance de la République contre Venise. Le 13 mars de 
la même année, ils signaïent avec lui le éraifé de Nymphœeum:* c'est un 
fait d'une importance capitale sur lequel nous devons insister à cause de 
ses conséquences. Par ce traité, les Génois promettaient au prince le con- 
cours de toutes les forces dont leur gouvernement pourrait disposer et en 
particalier celui d'une flotte et de ses équipages; Michel prenait à sa charge 
Ja solde et les vivres. On sait avec quelle promptitude il se rendit maitre 
de Constantinople; ce fut un coup de foudre. En Occident, quelques 
historiens postérieurs ont soutenu que les Génois avaient coopéré à ce 
fait de guerre; il n’en est rien et, sur ce point, nous devons donner 
raison & l'affirmation contraire de l'historien byzantin Nicéphore Gré- 
goras.® En effet, une flotte génoise prit bien la mer, sous les ordres de 

Martino Boccanegre, immédiatement après la ratification du traité,‘ mais 
cette ratification n'avait eu lieu à Gênes que le 10 juillet, et le 25, 
Constantinople se rendait: il est donc matérielement impossible que 
les renforts génois soient, arrivés à temps Il n'y avait d’ailleurs point 
de leur faute et Michel Paléologue ne s'en crut pas moins tenu de 
remplir ses engagements. Leur coopération effective et jusqu'au succès de 
l'entreprise avait pourtant été expressément stipulée: à cette condition 
senlement, l'empereur leur avait promis d'ajouter de nouvelles propriétés à 
celles qu’ils avaient possédées autrefois dans Constantinople: ces nouvelles 

propriétés, incerites duns le traité, étaient l’église de Notre-Dame, alors 
possédée par les Vénitiens, avec les magasins dont elle était entourée. 
son cimetière et le terrain occupé par la citadelle des Vénitiens, con- 
damnée à La démolition (solum castri Venetorum, quod est in ipsa civitate). 
La condition n'avait pas été remplie à la lettre, mais, après son entrée 

‘I est impossible d'admettre une date 
postérieure, car Martino di Favo quitta 
Les fonctions de podestat au commencement 
de février 1981; voy. Canale, Nuora is. 
loria di Gemora, IT, 149, not, 884: il eat 
également difcile d'admettre une date 
antérieure, par la raison que le traité ne 
fut conclu que le 18 mars 1961. 

* Nyuphæun, localité située dans a 
province de Lydie, non loin de Magnésie 
et de Sardes: palais et jardins; les empe- 
reurs grecs 3 faisaient volontiers des sé 
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187, 190; Duens, 88, 104 ete. Le doeu- 
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I, 87; éd. Bonn. 
4 Annal Jan, p. 248. 



A._1 L'empire grec et les principautés franques de Grèce. 

solennelle dans sa eapitale (16 août)1, Michel Paléologue ne se fit point 
prier pour livrer la citadelle vénitienne aux Génois: ceux-ci en com- 
mencèrent sur le champ la démolition, au milieu des cris de joie et des 
sonneries de trompettes, et en envoyèrent des pierres à Gênes où elles 
devaient être exposées comme trophées de guerre;? de même, quelques 
années avant, après la destruction de la colonie génoïse d'Acre, leurs 
ennemis avaient envoyé à Venise des pierres destinées à la construction 
d’un monument commémoratif. En dehors de Constantinople, Michel 
avait promis aux Génois un établissement à Smyrne ; le document même 
constate la richesse de cette ville et l'excellence de son port; les Génois 
devaïent jouir du plein exercice de l'autorité politique sur la ville, ses 
dépendances et ses habitants, à la seule condition d'y reconnaître les 
droits de l'évêque grec au point de vue religieux. Nous n'avons aucune 
raison de douter que cette clause du traité ait été exécutée, mais les 
nouveaux maîtres de Smyrne ne jouirent pas longtemps de leur acqui- 
sition, car, peu de temps après, les Tures seldjoucides se répandaient 
comme un flot envahisseur sur toute la partie occidentale de l'Asie- 

Mineure, Le traité de Nymphæum garantissait encore aux Génois 
l'établissement de simples colonies, avec justice consulaire et accessoires 
ordinaires, tels qu'église, boulangerie, bain, etc. dans les villes suivantes: 
19 à Anœa, en Carie, en face de Samos:5 pendant les vingt années 
qui suivirent le traité, ce fut entre la nouvelle population génoise de 
cette ville et l'ancienne population grecque une rivalité à qui équiperait 
le plus de vaisseaux pour faire la course sur les Vénitiens, mais toutes 
deux durent, sans donte, dès avant 1300, céder la place aux Turcs: 
20 à Adramytfium: au commencement du siècle suivant, cette ville était 
encore au pouvoir des Génois; nous la voyons, à cetta époque, défendue 
contre les Tures par une garnison énergique, sous les ordres des seigneurs 
de Phocée issus de la maison de Zaccaria dont nous aurons bientôt à 
nous cccuper;* 3° enfin à Cassandra, non loin de Thessalonique. Le 
traité assignait, en outre, aux Génois des stations commerciales avec con- 
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sulats, dans les îles de Chio® et de Lesbos, de Crète et de Négrepont: 

! Georg. Acrop., p. 198. Son général 
en chef, le César Alexios Melisenos Stra- 
tegopoulos avait réussi à prendre la ville 
par un coup de main (26 juillet), grâce 
à une circonstance favorable: le podestat 
des Vénitieus, Marco Gradenigo, svait em- 
mené toutes les galères &isponib 
ue expédition contre Dephnousion, de 
sorte que Constantinople était privée de 
sen meilleurs défenseur. Vog. aussi Sa- 

Google 

mudo, dans Hopf, Chron. grée.-romt, p. 114 
ets, 172 

* Voy. Taf. et Thom, I, 71, 161 et a. 
« Pachym. Il, 668. 
* Suivant Agost, Giustiniani, Foglietta 

et Bizzsro, Michel Paléologue aurait fait 

don à le ville de Gènes de l'île Chio tout 
entière: c'est une erreur et On ne COm- 
prend pas comment M. Carlo Pagano (elle 
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Michel Paléologue avait alors encore l'espoir de reconquérir ces deux 
dernières. Si richement dotés que fussent les Génois dans l'empire grec 
restauré, rien, on peut l'affirmer, ne leur faisait autant de plaisir que 

de voir leur grande rivale, Venise, chassée des marchés de la Grèce et 
du Pont: à cet égard, Michel leur donna doublement satisfaction: il 
leur promit, d'une part de n'accorder la liberté de commerce à aucun 
des ennemis de la commune de Gênes, à l'exception des Pisans, ses 
fidèles sujets,! et, d'autre part, de ne permettre l'entrée de la mer Noire 
à aucun vaisseau marchand, sauf aux bâtiments génois et pisans et à 
eeux qui seraient chargés d'argent ou de fournitures pour le compte de 
l'empereur. Ajoutous enfin qu'en vertu du traité, les Génois devaient 
jouir de l'exemption entière des droits de douane qu'ils avaient payés 
jusqu'alors. 

els sont les points prineipaux de ce traité de Nymphæum: dont l'exéeu- 
tion devait assurer aux Génois dans l’Archipel, le Bosphore et la mer Noire, 

une prépondérance analogue à celle dont avsient joui, pendant soixante 
ans environ, les Vénitiens, sous les empereurs latins. Mais Michel Paléo- 
logae n'était nullement disposé À les favoriser uniquement, à l'exclusion 
de tous les autres; loin de là, il fit son possible pour gagner l'affection et 
le dévoñment de tout ce qui restait d'Occidentaux à Constantinople et 
sa conduite en cela était dictée par son intérêt bien entendu; il pouvait 

de jour en jour s'attendre à une attaque partie d'un point quelconque 
äe TOcrident; il importait que ni ces colons ni leurs pays d'origine ne 
fissent cause commune avec ses ennemis. Il it donc aux Vénitiens 
sous la direction de leur baile, aux Pisans sous l'administration de leur 
consul, comme aux Génois sous celle de leur podestat la même liberté 
d'allures et des franchises et de bons quartiers, Pourtant, il se fait 
peu aux Occidentaux et, en dépit des bonnes paroles qu’il leur prodiguait, 
il le laissait voir au soin qu'il avait de les forcer d’habiter séparément‘ 

imprese e del dominée des Genorest nella 
Grecia, p. 80) a pu la reproduire, puis 
qu'il avait le document original sous les 
yeux. 

* L'acte de ratifcation nomme égale 
ment Pise parmi les puissances amies que 
la fotte génoiso devra respecter. 

* Lib. jury 1, 1050 et 00, 
* D'après les expressions de Pachy- 

mérès, I, 168, on pourrait croire que, tout 
ex consentant à laisser les Vénitiens et 
les Pisans dans la vile, Michel leur 
sumit aæigné de nouveux quartiers, 
de sorte, que contrairement à ce qui 

Google 

existait auparavant ils auraient ceno$ d'être 
voiins. Mais il ÿ à touie epparence 
que les deux nations comerrtrent d'une 
manière générale leurs anciens quartiers 
(Paspati, dans l'Annuaire du Syllogos, 
VII. 104, 106, 107, dans les Bvïariroi 
poéras, p. 205): la situation de ces 
quartiers répondait parfaitement aux vues 
de l'empereur, puisque, comme nous l'avons 
dit présélemment, ils n'étaient pas ab 
wlument limitrophes. On ne voit pas 
clairement s'il agrandit la distance qui 
les siparait, ni comment il s'y serait 
pris Pout-êtro mit-il des Grecs dans 
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Sa défiance était d’ailleurs beaucoup moins vive à l'égard des Vénitiens 

et des Pisans, devenus beaucoup moins nombreux qu'autrefoist qu'k 
l'égard des Génois qui aflusient en masses et. qui, flers de leur nouvelle 
prépondérance, pouvaient être disposés à en abuser.” 

De toutes les puissances franques auxquelles la victoire de Michel 
Paléologue avait arraché la domination de la Romsnie, Venise fut la 
première qui entra en campagne pour sauver tout au moins les restes 
de ses possessions directes on indirectes Les forces combinées dea 
Grecs et des Génois n'étaient pas en état de résister aux flottes qu'elle 
envoya dans l'Archipel; elles se firent battre à la bataille livrée à la hau- 
teur de la petite ile de Settepozzi® On avait pu craindre que l'empereur 
n'étendit ses conquêtes jusqu'à la Crète et à Chypre;t cette défaite 
l'arréta net et lui, voyant qu'au lieu de le mener à la victoire, les 

équipages des galères génoises ne faisaient que causer des troubles 
dans son empire, il se décida, en 1263, à les congédier® Il était déjà peu 
satisfait de ses alliés; en 1264, il passa du mécontentement à la rupture 
ouverte: voici comment. Il lui revint un jour, par une voie détournée, 

que le podestat génois de Constantinople, Guglidmo Guercio, entendait 
avec Manfred, roi de Sicile, et avait formé avec lui le projet de s'em- 
parer de Constantinople et d'y rétablir la domination latine; Guercio 
d'ailleurs ne nia point le complot. Cette conspiration n'était, il est vrai, 
que le fait d'un individu isolé; il avait pu nouer cette intrigue à l'insu 
de son gouvernement; néanmoins, sous l'inspiration de se défiance 
invétérée à l'égard des Latins, l'empereur ordonna à tous les Italiens 
de sortir de Constantinople et assigne comme résidence aux Génois une 
ville assez éloignée de la capitale, Héraclée (Erekli), située sur la mer 
de Marmara entre Selymbris et Rodostos En vain le gouvernement 

l'intervalle, à la place des Amalitains, 
qui ne pouvaient plus prétendre à un 
quartier spheial Peut-être aussi cotté 
partie de la ville nrait-elle été atteinte 
par les incendies qui ravagèrent les quar- 
tiers francs a moment de la prise de 
Constantinople en 1581, comme cela était 
déjà arrivé en 1904, et avait-on pu, par 
suite, reculer à l'aise les limites (Pachym. 
L 147; Georg. Acrop., 199). 

* Les fonctionnaires vénitiens et les 
principaux marchands avaient pris la faite. 
I ne restait qlun guère que de petits 
marchands et des ouvriers. 

* Pachym., 1, 169 et #., 167; Niceph. 
Gregs 1, 97. 
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* On trouve le rom de cette fle cité 
par Mart. da Canale, p. 488 (roy. not, 
p.739), et par Dandolo, p. 871, à propos 
de la bataille, et encore dans Taf. et 
Thom, Il, 169 et dans Muntaner, trad. 
Lans, II, 180. C'est l'le de Spezriapoulo 
Ga petite Spezzis), au sud de la Spezris; 
voy. la note de l'Aflante Luzoro, dans 
les Até della Soc. Lg, V, 81. 

A Ta£. ot Thom., IL, 87; Mas-Latris, 
His, de Chypre, 1, 092; Il, 99; IN, 
853 et 1. 

5 Annal. Jan, p. 946 et a; M. da 
Canale, p. 496. 

* Annal. Jon, p. 249; Pachym, 1, 168. 
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génois bannit-il Guercio, en vain ses ambassadeurs réclamèrent-ils l'exé- 

cution du traité qui garantissait à leurs compatriotes la jouissance d'un 
grand quartier dans Constantinople sous l'administration de leur podestat, 
en vain demandérent-ils au moins pour eux l'autorisation de rentrer à 
Péra; l'empereur maintint sa décision. 

Tandis que, d'un côté, il faisait sentir aux Génois le poids de son 
eourroux, de l’autre, il entamait des négociations avec Venise par l’en- 
tremise d'un prisonnier vénitien; il voulait voir sil ne serait pas plus 
heureux avec ses anciens ennemis qu'avee ses anciens alliés Le doge 
Kaniero Zeno répondit à ces avances, an mois de mars 1266, par l'envoi 
de deux ambassadeurs, Jacopo Dandolo et Jacopo Morosini, munis des 

pouvoirs les plus étendus en vue de la conclusion d'un traité. L'em- 
pereur promit (8 Juin 1965) en premier lieu, de laisser la commune 
de Venise en tranquille possession des villes de Coron et de Modon, de 
File de Crète et de la partie de l'ile de Négrepont occupée par elle, et 
de ne point inquiéter les nobles Vénitiens qui s'étaient taillé des prin- 
cipantés dans les îles de l'Archipel; en second lieu, de mettre à la dis- 
position des Vénitiens à Constantinople, Thessalonique et autres villes, 
des emplacements suffisants pour l'organisation d'établissements commer- 
cisux qui seraient administrés par des fonctionnaires à eux? Il était 
entendu que l'on chasserait les Génois du territoire de l'empire et que, 
s'ils devenaient agressifs, les Vénitiens uniraient, leurs forces à celles des 
Grecs pour les repousser. Ce traité marquait donc une évolution complète 
dela politique impériale du côté de Venise, et le prince ne devait s’at- 
tendre à rien moins qu'à un refus de ratification de la part du doge. 
Cependant, tout bien considéré, on comprend de quelles difficultés était 
entourée pour celui-ci la décision à prendre. Il existait encore des 
fragments très-vivaces de l'ancien empire latin, la principauté de Morée, 
le duché d'Athènes, les petites seigneuries de Négrepont et des Cyclades, 
et on n'avait pas encore perdu l'espoir d'obtenir le concours de l'Occident 
en vue de réunir de nouveau ces tronçons épars: cette perspective pro- 
mettait aux Vénitiens des avantages autrement considérables que ceux 
que leur assurait le Paléologue. Devaient-ils lier À perpétuité leur 
politique à celle d'un empereur grec que peut-être une nouvelle révo- 

lution jetterait quelque jour à bas de son trône? Il ne s'agissait en 
effet de rien moins que de cela et non d’un traité provisoire. Devaient- 

* Annaë Jan, L c. 
* Comme eette partie du traité ne re- 

qat point son exéeution, je me dispense 
d'énumérer les localités en question, On 
trouvera le texte de ce document en grec, 
en latin et en allemend dans les Sifrunge- 
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berichte der Wiener Akad., philos. hist. 
CL. oet. 1850; en grec et en latin dans 
le Cartulaire rénitien, TTL, 62 et na, publ. 
per Tof. et Thom. en grec eulemeot 
dans liklosich et Maller, Acta grara 
medii ri, IE, 76—84. 
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ils, comme on le proposa dans le conseil, conserver la neutralité, même 
dans le cas où l’empereur attaquerait et réduirait à l’obéisencs les 
seigneurs de Négrepont, de tout temps alliés de Venise? Ces considé- 
rations, peut-être aussi les objurgations de puissances amies! déter. 
minèrent le doge à repousser la paix qu'on lui offrait et à préférer un 
traité à court terme. L'empereur comprit que Venise cherchait seule- 
ment à gagner du temps pour se retourner contre lui au moment 
favorable; en conséquence, il ft trainer les négocistons en longueur et, 
au bout de trois ans, en 1268, il consentit à signer un traité pour une 

durée provisoire de cinq amnés;* ce traité renfermait encore une grande 
partie des clauses arrêtées en 1265, mais, sur deux des points princi- 
paux, il était beaucoup moins avantageux pour Venise. D'abord, l'em- 
pereur en avait effacé l'obligation, acceptée précédemment par lui, de 
chasser les Génois de Constantinople et de l'empire eu général:® cette 
fois, pour étoufler le germe de troubles préjudiciables à l'empire, il se 
bormait à poser en principe la défense aux deux nations rivales de vider 
leurs différends, soit dans les détroits qui relient la mer Egée à la mer 
Noire, soit dans la mer Noire elle-même, En second lieu, il se refusait 
à désigner certains points où les Vénitiens pourraient former des éta- 
blissements permanents: il bornait ses concessions à l'autorisation de 
Jouer les emplacements qui leur paraîtraïent convenables et encore, seule- 
ment après entente spéciale. Jamais empereur grec ne s'était encore 

montré aussi avare de ses faveurs et cette parcimonie devait paraître 
d'autant plus dure aux Vénitiens que, pendant soixante ans, ils avaient 
parlé en maitres dans l'empire. 

En 1267, ils purent croire un moment au rétablissement de l'ordre 
de choses qu'ils appelaient de leurs vœux; Baudouin, l’empereur détrôné 
et errant, avait trouvé un puissent allié dans l'ambitieux roi de Naples, 
Charles Ir d'Anjou. Par le traité de Viterbe,t ce prince prit l'engage- 
ment d'entrer en campagne contre les Grecs, de renverser les Paléologues 
et de restaurer l'empire latin. Le traité contenait une clause spéciale 
stipulant le rétablissement des Vénitiens dans leurs droits et leurs biens 
et elle se retrouve encore dans les instructions données par le roi, en 1269, 

aux ambassadeurs chargés par lui de conclure une alliance avec Venise.® 
Cependent, cette négociation paraît être restée sans résultat, Pour Le 

. * Le mot “turbatas‘ de Dandole, p ‘ Ducange, Hi. de Comstaïñtinogle, 
578, se prête à ce double sens; voy. aussi Chartes, p. 17—21; Del Oiudice, Cu. 
Mort, de Couale, p. 682. dipl, di Carto d'Angiè LL, 1, 80 et w, 

* Taf. et Thom, III, 99—100. # Del Giudiee, & e, I, 800 et #. 
* Hi venait, À ce moment, de reprendre 

des négociations avec Gênes; Foy. Anxl. 
Jans p. 262. 
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moment, le doge s'en tenait au traité conclu l'année précédente avec 
Michel Paléologue. Cels n'empêcha pas Charles d'Anjou de pousser ses 
armements, mais il ne dépassa point le Péloponnése, où il voulait or- 
geniser une base solide pour ses opérations futures; il pensait avoir 
tout le temps devant lui pour sa grande expédition contre Constantinople 
et, finalement, elle se trouva paralysée par une habile manœuvre de 
l'empereur. On apprit tout d'un coup, qu'il avait fait sa soumission À 
l'église catholique romaine (concile de Lyon 1274) et que le pape le 
prenait sous sa protection. C'était un bouleversement complet de la 
situation: dans ces conditions, le doge, après de longues hésitations, se 
décida à accepter, faute de mieux, les offres de Michel Paléologue et à 
entamer de nouvelles négociations en vue de la prolongation de l'armistice. 

Ainsi, par une habile diplomatie, Michel avait remporté une double 
victoire et dissipé l'orage amassé sur sa tête, En même temps, la for- 

tune souriait de nouveau à ses armes; un certain chevalier Licario, issu 
d'une famille véronaise mais fixé dans l'île de Négrepont, avait pris du 

service dans son armée: il reconquit pour lui toute l'ile de Négrepont, 
à l'exception de la capitale, et une série de petites îles de l'Archipel 
@276—1278). Un grand nombre de familles vénitiennes qui avaient 
fondé des souverainetés dans les îles de la Grèce les perdirent au cours 
de cette campagne, les unes provisoirement, les autres définitivement. 
Lemnos, que le “grand-duc” Paolo Navigajoso se partageait avec les 
Gradenigo et les Foscari, retourna pour toujours à l'empire grec Phi- 

lippe Ghisi, souverain des Sporades septentrionales, fat mené en capti- 
vité à Constantinople. Licario reconquit également une grande partie 

des Cyclades, mais l'occupation grecque no pat s'y maintenir que quelques 
années! Si ces pertes n'atteignaient directement que certaines familles, 
elles r’en constituaient pas moins une sensible réduction de la puissance 
vénitienne dans l’Archipel Tantôt ces ports avaient offert un refage 
aux vaisseaux marchands de Venise contre les corsaires, tantôt ses 
propres corsaires y avaient trouvé un abri sûr et un excellent point 
d'appui: ils devaient leur manquer dorénavant. Cependant, Venise resta 

“Le source la plus complète pour 
Vhistoire de l'expédition de Licario, est 
l'itoria del regno di Romania, de Sa 
mudo, retrouvée, comme on le sait, par 
Hopf et publié par lui dans ses Chro- 
niques gréco-romaines, p. 99 et ss. Le 
passage auquel nous avons emprunté les 
lignes cidemus se trouve de la p. 122 à 
la p.197. Parmi les sources byzantines, 
citons Pachym., I, 908; Nicéph. Grég, I, 

98. Voy. de plus, Hopf, article Griechen- 
lard, dans Erscb et Gruber, 1° sect. 
LXXXV, 84 et ss; du même, 
ticles 
publication; du méme, Gesek. rom Andror, 
et le suppl, dans les Sixungeberiehée der 
Wiener Akad, phil. hist. CL, 1865, avril, 
P- 48; 1856, juillet, p. 226—226, et Fe- 
neto-bysantintsee Analecten, ibid. 1859, 
IT, 886. 
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strictement renfermée dans sa neutralité et se borna à organiser solide- 
ment. la défense de son quartier de Négrepon£. Cette conduite eorrecte 
ne lai fut point nuisible et il est permis de supposer qu'elle lui valut 
les conditions plus favorables concédées par Michel Paléologue en 1277, 
lorsqu'il s'agit de renouveler le traité pour deux années. Cette fois, 
l'empereur ne prétendit plus exiger d'elle l'abandon des seigneurs de 
Négrepont à sa discrétion; il lui permit au contraire de leur fournir 
des secours contre lui-même: puis, tout en maintenant en principe la 
règle générale d'après laquelle les Vénitiens devaient prendre en location 
les locaux nécessaires à leurs établissements commerciaux, il posa de 
son propre mouvement une exception pour les deux villes les plus im- 

portantes, Constantinople et Thessalonique; en effet, il promit une maison 
À Constantinople pour leur baïlli et une à Thessalonique pour leur con- 

sul, plus, dans chacune des deux villes, une deuxième maison pour leurs 
conseillers, ne troisième pour la garde des objets appartenant à l’état 
vénitien et vingt-cinq maisons on plus, suivent le besoin, pour le loge- 
ment des marchands vénitiens à leur arrivée: seulement, toutes ces 
maisons devaient être louées à son compte. À toutes ces faveurs il ajouta 
Ia concession des églises de S® Marie et de St Mare à Constantinople et 
de l'ancienne église des Arméniens à Thessalonique. Enfin, les Véni- 
tiens obtinrent une autorisation qui leur avait été refusée dans les 

traités précédents, celle de faire transiter en franchise, par le territoire 
grec des convois de céréales venant de la Noire 

Tandis que la République de Venise concluait ainsi armistice sur 
armistice, toujours à bref délai, de manière seulement à permettre 
à ses marchands de ne pas perdre tout à fait pied dans l'empire 
grec, Charles d'Anjou poursuivait ses projets de conquête: en 1281, 
trouvant enfin dans Martin IV un pape plus avcsible À ses in 
sinuations que ses prédécesseurs, il en obtint toute licence: il se 
mit aussitôt à l'œuvre et commença de vastes armements;? un traité 
passé avec Venise à Orviéto, le 3 juillet 1281, fixa l'entrée en campagne 
au mois d'avril suivant: le but hautement annoncé de cette entreprise 
était la restauration de l'empire latin, et le prince auquel on destinait 
18 couronne était Philippe, fils de Baudouin, le dernier empereur, mort 
en 1973, et gendre de Charles d'Anjou. Venise devait, bien entendu, y 
reprendre possession de ses anciennes prérogatives et de tous ses biens. 
Les forces alliées n'avaient pas encore eu le temps de se réunir quand 
éclata la révolte connue sons le nom de Pépres siciliennes (31 mars 1982), 

* Voy. l'original grec de ce traité dans *Voy. Amari, La guerra del 
Miklosich ot Muller, Aéta et dipl. grec, liano (8e &d, 1876), I, 116—118; Ar- 
D, &4et ss.; la trad. en latin, daus Taf  chiv. alor. dar, 49 série, IV, 17, 114048, 
et Thom, III, 183—148. “Ta et Thom. III, 987 et ss. 

se 
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explosion du sentiment national contre le tyran étranger; la Sicile, sou- 
levée tout entière, appela à la gouverner Pierre d'Aragon; chef du parti 

gibelin, ce prince s'était préparé de longue main à le guerre contre 
Charles d'Anjou, en nouant des intelligences non-seulement avec ses co- 
religionnaires politiques d'Italie, mais même avee Michel Paléologue. 
Quand le Génois Alafranco Cassano alla, au nom du peuple de Messine, 
porter à Constantinople l’annonce de cette révolution! l'empereur dut se 
réjouir au fond du cœur et il en avait le droit, car Charles d'Anjou 
était, en tout cas, réduit pour longtemps à l'impuissance; quant à la 
République de Venise, comme elle n'entendait pas supporter à elle seule 
la charge d'une pareille guerre, elle était également obligée d'ajourner 
se sespérances et de désarmer.? En mourant (11 décembre 1282), Michel 
Paléologue put remettre l'empire à son fils Andronic [I sous des aus 
pices favorables, 

Nous ne pouvons cependant pas prendre congé de Michel sans parler 
de ss relations avec les Génois pendant les dernières années de son 
règne. Nous nous sommes arrêtés au moment où, irrité contre eux, il 
venait d'exiler la colonie génoise à Héraclée: cette brouille ne fut pas 
-de longue durée; quand il s’aperçut que les Vénitiens se refusaient, de 
parti pris, à faire avec lui uno paix durable, il revint à ses sentiments 
d'autrefois. La première preuve de ce revirement fut l'envoi d'un négo- 
ciateur à Gênes en 1267: le République répondit sur le champ à cette 
avance par l'envoi d'un ambassadeur, Franceschino de Camilla® Nous 
ignorons les détails de ls négociation et les décisions prises, mais il est 
probable qu'il existe une relation directe entre elles et le transfert des 
Génois d'Héraclée à Galata,‘ relaté par Pachymérès.5 Suivant cet écrivain, 
Michel trouvait préférable, dans l'intérét do la sécurité de l'état, que 
les Génois eussent leur quartier à Galata, en face de Constantinople; 
de cette manière, il comptait assurément pouvoir les surveiller de plus 
près et réprimer à temps tous les écarts possibles£ Par un redouble- 
ment de précaution, il fit démolir la tour de Galata qui eût pu leur 
fournir un point d'appui en cas de révolte, et les éparpilla en dehors 

* Amari, Le, p. 166. 
* Hopf, art. Grieehenland, op. cit, 

LEXXV, 087, 
* Anal. Jan, p. 252. 
4 M Paspati place ce fait en 1988: 

But ques pe 207. 

* Il avait divers motifs pour ne pas 
leur laimer récccuper leur ancien quartier 
daus l'intérieur de Constautinople, D'abord, 
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où pouvait toujours s'attendre à des que- 
relles entre Génois et Grecs, comme entre 
Génois et Vénitieus et il ralait mieux 
que cele. se pessât sussi loin que possible 
de La ville: en second lieu, les nouvelles 
murailles qu'il avait construites lorsqu'il 
s'attendait à être attaqué par Charles 
d'Anjou enveloppaient uné grande partis 
de l'ancien quartier génois. Paspati, cp. 
cils VIE, 107 et Big, pes p. 208 ets. 
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des murailles dans une série de maisons échelonnées le long de la Corne 
d'or.! On retrouve bien dans ces mesures la défiance qu'avaient toujours 
inspirée à l'empereur le grand nombre. des Génois et leur arrogancs. 
S'il en témoignait moins à l'égard des Vénitiens et des Pisans, C'était 
uniquement à cause de leur infériorité numérique; aussi les laissa-t-il 
à l'intérieur de la ville, mais en ayant soin de les isoler, et encore il 
détruisit un bâtiment fortifié qui commandait le marché, sur la côte, et 
qui eût pu leur fournir un point d'appui, Malgré cette différence, la 
situation des Génois était plus avantageuse à bien des points de vue. 
D'abord, logés dans un faubourg, il leur était beaucoup plus facile de 
s'y étendre que dans l'intérieur de la ville, d'autant plus que Michel 
Paléologue avait fait rentrer dans les murs tous les Grecs établis au 
dehors? D'un autre côté, la distance de Galata à la ville n'était qu'un 
bien mince inconvénient, car le passage de la Corne d'or ne demande 
que quelques minutes; pour l'abordage des vaisseaux, le faubourg était 
au moins aussi avantagenx que la ville, car les bâtiments du plus grand 
tirant d'esu pouvaient y aborder à quai* Les Génois n'avaient donc 
que des motifs de satisfaction dans la violence qui leur était faite et, 
en quittant l'exil d'Héraclée pour le faubourg de Galta, ils pouvaient 
rogardor les promesses du traité de Nymphæum eomme remplies au moins 
d'une manière approximative. 

L'envoi de nouvelles ambassades génoises, en 1275 et 1280, con- 
tribun à consolider les bons rapports entre la République et l'empereur 
Michel. Nous ne savons d'elles que ce que nous en apprend un traité 
négocié par la première.’ et encore ne nous renseigne-t-il peut-être qu'à 
moitié, car nous n’y trouvons que l'énoncé des conditions posées par l'em- 
pereur et acceptées par l'ambassadeur, mais rien de ce qui concernait 
les demandes de la République et les concessions de l'empereur: nous 
y voyons bien ane allusion au podestat nommé par la République pour 
administrer ses colons en Romanie (c'est-à dire dans l'étendue de l'empire 
grec), mais rien n'indique les localités habitées par ces colons. Les 
questions traitées sont plus du ressort du droit des gens que de celui 
du commerce. A ce dernier point de vue, nous ne relevons que deux 
passages: dans l'un, l'empereur se réserve le droit d'interdire aux Génois 
l'exportation de l'or et de l'argent et celle des céréales d'origine grecque, 
où des articles d'alimentation en général; en tout cas, ces derniers ar- 

* Sur ces modestes origines de Galata,  * Claviüjo, p. 70; Brochart, & €, p. 281; 
voy. Nicéph. Grég, Il, 8é1. Bertranden de la Broquiète, p. 868; voy. 

* Pachym., L, 168, aussi Procop, De œdifio, I, 6, 
* Pegol, p.14. Brochart, Adris di-  * Annal. Jan, p. 290. 

rectif (Coll. de ehron. belges: Namur,  * Sauli, Della colonis dei Genoves in 
Hainaut, Luxembourg, IV), pe 273. Galata, IL, doc. n° VIII, p. 904 —08. 
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ticles ne devront être expédiés qu'à leurs compatriotes et jamais aux 

ennemis de l'empire; dans l'autre il insiste sur les fraudes commises 
à l'égard du fisc impérial par certains Génois, soit en déclarant comme 
leurs des marchandises appartenant à des étrangers, dans le but de les 
soustraire à la visite de la douane, soit en faisant sous-main des marchés 
afin d'échapper au paiement des accises. 

En 1275, cest-à dire l'année même de la rédaction de ce traité, 
Michel Paléologue eéda en fief! à un certain Génois, nommé Manuele 
Zaccaria, qui jouissait d'un grand crédit auprès de lui, la ville de 
Phocée:? les Italiens la nomment Fogia, Foglis, Folia où même Foia:s 
elle était située à l'entrée du golfe de Smyrne, sur la rive septentrionale, 
dans le voisinage de montagnes renfermant de nombreux gisements d'alun 
dont l'exploitation, déjà commencée par les Grecs, était une véritable 
mine d'or pour leur heureux possesseur. Manuele Zaccaris ft dans le 
commerce de l'azun une fortune colossale.‘ Il parait qu'il n’y avait qu'une 

sorte d'alun qui fit une concurrence sérieuse à celui de Phocée: c'était 
celni des pays riverains de la mer Noire. Suivant Pegolotti, la première 
qualité venait par Cérasontes Foulant aux pieds tout patriotisme, Zac- 
caris mit à profit son crédit auprès de l'empereur dans son intérêt per- 
sonnel et obtint que défense fût faite à tous les Génois, lui excepté, 
d'importer de Falun de la région de la mer Noire. Par crainte d'en- 
courir la disgrêce de l'empereur, les colons génois de Galata n'osèrent 
pas s6 révolter contre cette décision, mais de Génes on expédia un grand 
transport qui passa devant le palais de l'empereur à Constantinople sans 
faire les saluts habituels6 pénétre dans la mer Noire et y captura entre 
autres un navire grec portant un gros chargement d'alun Michel 
Paléologue n'était pas de csractère à tolérer une protestation de ce 
genre; il lança à ls chasse du corsaire toute une flotte qui finit par 
s'en saisir, les officiers périrent dans de cruels supplices? Il est dif. 
ficile d'admettre qu'après avoir fait preuve d'une pareille énergie dans 

Sur cette donation, voyez Sanudo, 
dans Hopf, p. 148; Pachym, L, 420; Hopf, 
art Oéustiniant, dans Ersch et Gruber, 
sect 1, vel. LXVII, 810. Il est douteux 
que Benedetto ait été copropriétaire de 
Phocés du vivant de son frère Manuele; 
mais il était son héritier présomptif. 

* déxœa, dans Anne Comnène, éd. 
Bonn., 1, 361; Phocis dans Taf. et Thom., 
T, 118; Tbm-Batouts QU, 814) en fait 
Foudjeh. Hamilton (Voyzge en Arée-Mi- 
newr) parie de cette localité et la nomme 
Fouges. 
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l'Atlante Luroro, Ali dellé 106. big V, 
95; Muntaner (trad. Lans, II, 170—179) 
écrit Fuylls. 

* Yoy, les preuves dans Hopf, art 
Géustiniani, dans Erich et Gruber, sect 1, 
vol. LXVIII, 810. 

* “Chisende:* Pegol, p. 869. 
# Voyez: Codin. Curopal, p. 75, &d. 

Bonn. 
* Pachym,, I, 420—496; Nicéph. Grèg 

L 184 et 38. 
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cette circonstance, il ait levé de lui-même l'interdiction qui soulevait 
tant de colères à Gênes. Il est pourtant vrai qu'elle ne fat pas long- 
temps maintenue; dans le traité de 1304, entre l'empereur Andronic II 
et Gênes, nous trouvons l'alun au nombre des articles que les Génois 
sont autorisés à importer librement et en franchise, des pays riverains 
de la mer Noire indépendants de l'empire byzantin. 

Les Génois de Galata apprirent encore dans une autre circonstance 
à connaître la fermeté de Michel: l'an d'eux ayant tué un Grec, l'em- 
pereur fit cerner leurs maisons par la force armée et ne consentit à par- 
donner que lorsqu'ils eurent présenté des excuses et payé une forte amende. 
Michel était d’ailleurs obligé par les difficultés extérieures d'entretenir 

des relations de bon voisinage avec eux. Ainsi, pendant plusieurs années, 
Constantinople fut sous le coup d'une attaque de Charles d'Anjou; pour 
ôter aux colons de Galata® l'envie de faire cause commune avec œ 
prince à un moment. donné, il s'efforça de leur donner des preuves de 
sa bienveillance et de gagner leur affection* Il savait, est vrai, que, 
tant que ces colons régleraient leur attitude politique eur celle de 
la mère-patrie, il n'avait rien à craindre Le roi de Naples avait 
sommé Gênes, comme les autres puissances, de s'associer à lui pour 
marcher à l'assaut de l'empire byzantin, mais, non content de ne ré- 
pondre que par un refus, le gouvernement se hâta d'avertir l'empereur 
du danger qui le menaçait.s D'un autre côté, un certain nombre de 
Génois fixés dans l'empire grec, entre autres Penedéffo Zaccaria, frère 
de Manuele, fidèles à la politique de leur mére-patrie, travaillaient à 
la formation d'une coalition entre le Paléologue et des puissances occi- 
dentales, en vue d'une action commune contre Charles d'Anjou. Par 
Y'entrenise de Jean de Procida, napolitain réfugié à la our de Pierre 
d'Aragon, Benedetto négocia un traité par lequel Michel Paléologue 
promettait des subsides au roi d'Aragon pour le cas où celui-ci prendrait 
les armes contre Charles d'Anjous Ce même Benedetto se charges, en 
1282, d'une mission auprès des cours d'Aragon et de Castille, an 
nom de l'empereur grec, dans le but de sceller l'alliance politique des 
deux états, par un mariage entre le fils de Michel et une fille de 

Lib. fur, IL, 448. Avis de Michel; copendant il ne faut pas 
+ Pachym,, I, 425 et #,; Nicéph, Grég., y chercher de signification autre que celle- 

L 184. Gi: l'empereur se les est attachés morale- 
1 O1 m3 rs Îlagatas lmeutrou: 

à ctte époque les Génois étaient déjà 
ment (ras apenda), Î] s'est aseuré leur 
felité. 

établis à Galsta (1969). 
4 Pachym., I, 886. On emploie jei le 

mot Afes (hommes liges), emprunté à la 
terminologie du système fécdal d'Occident, 
pour indiquer la situation des Génoin vis- 
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Pierres Si, par la suite, les subsides ne furent point payés, si le 
mariage n'aboutit point, la fante n'en fut pas à Zaccaria; il avait, en 
tout cas, paissamment contribué à l'échec de l'attaque projetée par Char- 
les d'Anjou. Cet intérêt actif pris par certains Génois de marque aux 
affaires de l'empereur, et l'attitude amicale de toute la colonie contri- 
buèrent, sur la fin du règne da premier Paléologue, à rapprocher plus 
que jamais les Génois et les Grecs. 

Résumons en quelques lignes les résultats de ce règne pour les nations 
eommerçantes d'Occident. Les Génois Ini eurent de grandes obligations: 
18 destruction de la prépondérance oppressive des Vénitiens, la suppression 
de droits de douane écrasants permirent à leur commerce de prendre un 
vigoureux essor dans les eaux de la Grèce et de la Mer Noire; les Grec 
même ne pouvaient méconnaître qu'après avoir été longtemps inférieurs 

aux Vénitiens dans l'art de la navigation comme dans la richesse et le 
faste, les Génois surpassaient désormais leurs rivaux sous ces deux 
rapports D’un autre côté, Michel porta un coup sensible à la pros- 
périté du commerce des Vénitiens dans le Levant; comme ils ne vouli- 
rent jamais renoncer à leur projet de restauration de l’empire latin, et 
que, dans cet espoir, ils observèrent toujours à l'égard du prince, regardé 
par eux comme un usurpateur, une attitude au moins réservée, sinon 

hostile, l'empereur ne pouvait faire autrement que de leur montrer une 

grande défiance, et quand il erut devoir leur céder quelque chose, œæ 
fat toujours d'ane main avare.® 

Il ne faut cependant pas oublier que Michel n'avait pu réunir sous 
son sceptre qu'une fraction de l'ancien empire des Comnènes et des Anges. 
On sait que les Serbes et les Bulgares en avaient détaché une partis 
des provinces septentrionales; le reste, Michel avait dû le partager avec 
les princes grees de la maison des Anges qui avaient maintenu leur 
indépendance dans le Thessalie et l'Épire: l'Attique et la Béotie étaient 

! Lettre de Piome à Michel, dans 
Baint-Pricst, Fiat. de la conquéte de Naples 
par Charles d'Anjou, LV, 213, reproduite 
d'après lui per Amari, La guerra del 
rcopro sioiliano, 88 Ed, II, 299 ct»; voir 
encore p. 806. Amari a encore parlé de 
ces négociations, I, lxiïi et 8. lxvi et 8, 
Levi ets, 106, 111 ets, 181, 906. 

? Pachym, I, 419 et s 
* La différence du traitement accordé 

par Michel aux Génoïs et aux Vénitiens 
sautait aux yeux dans le cérémonial de 
la cour. Lorsqu'un podestat génois était 
reçu pour la première fois en audience 
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par l'empereur, il faisait d'abord deux 
gémuflexions. puis À était admis au baise 
ment de pied et de main, tandis que le 
baile vénitien ne faisait qu'une génuflexion 
et ne baisait ni le pied ni le main. Aux 
audiences ordinaires, l'un et l'autre Gtaieut 
leur toque, mais le podestat génois seul 
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mis à son équipage de saluer l'empereur 
par des hurras: cela était interdit aux 
Vénitiens,  Codinus Curopal. De offic. 
palat. Cpol, éd. Bonn, p. 76 et 8. 
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aux mains de ducs d'origine bourguignonne ; dans l'île d'Eubée régnaient 
des princes de race lombarde; enfin, si les conquêtes du chevalier Licario 
lui avaient fait regagner du terrain dans cette ile, ce succès ne fut 
qu'éphémère. Jusqu'en 1278, la principauté de Morée fut aux mains de 
la maison de Villehardouin, et Michel Paléologue, ayant fait prisonnier 
le prince Guillaume II, ne put obtenir comme rançon que la cession de 
trois places fortes. Après la mort de Guillaume, Charles d'Anjou prit 
possession de la principauté. Dans l'Archipel, Michel possédait les îles 
voisines de la Thrace et de l'Asie-Mineure, tandis que les îles voisines 
de la Grèce proprement dite restaient au pouvoir des familles vénitiennes 
qui s'en étaient emparées au cours de la quatrième croisade Enfin, 
outre sa colonie de Négrepont, la République de Venise conservait Modon 
et Coron ainsi que l'ile de Crète. 

En somme, s'il est démontré que, des deux grandes nations com- 
merçantes d'Italie, Gênes jouissait, au détriment de Venise, de la plus 
grande somme d'influence dans les pays gouvernés par Michel Paléologue, 
le cercle où s'exerçait cette prépondérance se réduisait à la Macédoine, 
à la Thrace et à la côte occidentale de l'Asie-Mineure, avec les îles qui 
en dépendent; en compensation, il renfermait Constantinople, ls ville 
cosmopolite et la grande route de la mer Noire, Thessalonique avec ses 
vastes marchés et des iles telles que Chio et Rhodes. Dans la Grèce 
proprement dite et dans les iles grecques, la situation était renversée. 
Ici, Venise, forte de ses possessions médiates et immédiates, restait 
maîtresse de stations d'une haute valeur pour ls navigation marchande 
et pour la guerre maritime, Ici, ses baillis de Négrepont manœuvraient 
avec une telle habilité qu'elle ne tarda pas à exercer une sorte de pro 
tectorat sur l'ile tout entière: Ici, depuis 1262, elle avait pour allié 
Guillaume II, prince de Morée, et travaillait de concert avec lui à ar- 
rêter les empiétements de l'empire grec, du moins dans la mesure que 
comportaient les alternatives de ses rapports avec Michel Paléologue. 

On le voit, il existait deux zônes bien distinctes, la zône grecque 
au nord et à l'est de l'Archipel, la zône franque à l'ouest et au sud: 
entre les deux, il n'y eut pas un moment de paix véritable, tant que 
vécut Michel Paléologue, Nous n'avons pas à nous occuper ici des faits 
de guerre qui eurent le continent pour théâtre, ct nous avons déjà parlé 
plus haut de la grande campagne maritime menée par Licario: mais 

dans les intervalles de ces grandes guerres subsistait un état de petite 
guerre dont la prolongation fit un mal inouï au commerce, en favorisant 
un développement formidable de la piraterie dans les eaux de la Grèce. 

* Hopf, art. Grierhenænt, op. eël,  * Ibid. p. 284—290. 
LXXXV, 307. 
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On a découvert récemment une source précieuse pour l'histoire de cette 
petits guerre. Ce sont les procès-verbaux d'une commission de trois 
duges instituée, en 1978, par le doge Giac. Contarini, pour la constatation 
des pillages, dommages et sévices subis par des sujets Vénitiens de la 
part des Grecs et de leurs alliés au cours des dix années précédentes: 
da moins, on rencontre rarement des dates plus reculées; les plaintes 
des victimes, recueillies par la commission et confirmées par des témoins 
ou des fonctionnaires, devaient probablement composer un dossier destiné 
à étre mis sous les yeux de l'empereur par des ambassadeurs, à l'appui 
d'une réclamation d'indemnités. Ces procès-verbaux sont du plus haut in- 
térêt:! à part quelques passages où ilest question d'exactions commises par 
des agents de la douane ou de vexations subies per des commerçants 
en sel ou en céréales, ils ne présentent qu'une succession d'histoires de 
corsaires: cos corsaires, il ne faut point s'y tromper, étaient poussés à 
cæ métier autant au moins par la haine nationale que par l'amour de 
la rapine, et ils donnaient la chasse aux vaisseaux vénitiens, pillaient 
les passagers, parfois même les maltraitaient et. les dépouillaient de tout 
jusqu’à ne leur laisser que leur chemise. Pour aller seulement de Négre- 
pont à le côte de Thessalie, d’Andros à Négrepont, le moindre bâtiment 
risquait de tomber entre leurs mains et d'y laisser tout son charge- 
ment, ne flit-il composé qne de fromages, de haricots où de poissons. 
Les traversées plus longues exposaient nsturellement le marin à des 
risques plus grands encore. Nous lisons les noms de grands navires 
marchands, ls Bombiza et la Zonella (Gioella?), capturés dans l'Ar- 
chipel à leur retour de Syrie avec un chargement de coton.” Parmi 
les noms des corsaires, nous en relevons un grand nombre qui dénotent 

uns origine occidentale; ceci se comprend aisément, si l'on songe à la 
quantité d'éléments occidentaux qui s'étaient mélés à la nationalité 
grecque dès avant la quatrième croisade et plus encore après, et 
au nombre d'Occidentaux qui servaient dans la marine impériale en 
qualité d'amiraux ou de capitaines de navires. Pour n'en citer qu'un 
exemple, nous voyons le Génois Andrea Gafore figurer une fois comme 
simple corsaire, puis comme capitaine d'un vaisseau de guerre im- 
périal, où même comme commandant d'une floitille impériale forte de 
dix-huit bâtiments® Toutes les fois qu’il se rencontre un de ces noms 
qui trahissent une origine occidentale ou qu’il est formellement accom- 
pegné de l'indication de la nationalité, pisane, génoise ou autre, le 

* Ta£. et Thom., III, 150281. ® Sur cet individu, voyez Hopf, Ur- 
* Semudo, Jstoria del regno di Ro-  kunden und Zusätre sur Gesthichte von 

mania, p. 189; Taf. ot Thom., IT, 897, Andros (Sifiungaherichle der Wiener Aka. 
sl. phil. hist. Cly KXX, 1658), pe 245 ets 
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rédacteur du procès-verbal ne manque pas d'ajouter que lindividu en 

question est au service impérial, ou bien qu’il habite Rhodes, Thessa- 

lonique, Ania etc, où encore que le vaisseau corsaire commandé par lui 
a été équipé dans tel on tel port grec. Cette précision de détails est 
évidemment calculée pour établir le droit de faire remonter jusqu'à 
l'empereur la responsabilité des dommages eangés par les corsaires. 
Ceux d'origine grecque n'étaient guêre moins nombreux que les autres, 
et les fonctionnaires impériaux n'avaient pas honte de les protéger; il 
s'en trouvait même qui faisaient mieux encore et qui armaient eux- 

mêmes pour la course, comme par exemple les gouverneurs de Thasos, 
de Seopélos, de Cérigo, mais surtout celui de Rhodes, un nommé Krivi- 
kiotès; celui-ci gardait longtemps les prisonniers vénitiens tombés entre 
ses mains, les accablait de coups, les astreignait aux travaux les plus 

pénibles, comme des criminels. Après les îles désignées plus haut, les 
refuges préférés des corsaires étaient les îles de Samothrace, de Zéa et 
de Samos, les ports de Malvoisie et de Thessalonique sur la côte euro- 
péenne, et celui d'Ania sur la côte asiatique de l’Archipel C'était de 
Thessalonique que Jean Senserazon partait en course avec son équipage 
de corsaires: Ania abritait celui de Jean de lo Cavo, natif de Namño, plus 
tard sonverain de cette ile! Les noms de ces deux chefs de corsaires 
sont ceux qui reviennent le plus souvent, mais nous pourrions en citer 
environ quatre-vingt-dix autres, et à chaque nom correspond une liste 
plus ou moins longue de méfaits commis au détriment des Vénitiens. 
Outre ces écumeurs de mer, sortis des ports et des iles de la Grèce, 

tout un essaim de corsaires génois rôdaient autour de Négrepont, ne 
laissant à la colonie vénitienne ni trêve ni repos. Leurs hauts faits 

sont résumés dns un mémoire rédigé par ordre de la Seigneurie et qui 
nous est parvenu sous le titre de: Dampna data per homines Janue 
Venetis habitatoribus Negrepontis sub bajulatu Victoris Delphyno (c. à. à. 
de 1273 à 1276)? 

Les Génois et les Grecs auraient pu, à leur tour, établir une contre- 
liste de corsaires vénitiens ou alliés des Vénitiens Les seigneurs de 
Négrepont alliés de Venise et le baile vénitien lui-méme® exécutaient 
en personne des coups de main eur les côtes de l'empire grec L'un 
d'eux entre autres, dirigé contre Anis, fut couronné d'un plein succès; 

on y fit un énorme butin de pierres précieuses, de perles, de matières 
d'or et d'argent et on en ramena une quantité de prisonniers Les 

* Sanudo, dans Hopf, Cron. gréo. Hop, Grieehenland, op.eit, LXXXV, 
romanes, p. 189: Hepf, Vemto-bycant 810, not, 78. 
Analecen, dans les Sésangsterichte der ? Archiv. renet, XX, 81. 
Wiener Akad., phil. hist, CL, XXXIL 
(869), p. 600, 
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petites îles de l'Archipel possédées par des seigneurs de famille véni- 
tienne fournissaient aussi leur contingent de hardis corsaires qui s'aven- 
turaient jusqu'en Arménie, en Chypre et au Kiptchak (Scitia).! 

Cette petite guerre, incessamment entretenue des deux côtés, ruinait 
moralement et matériellement le pays et ses habitants. Pour comble 
de malheur, une foule de pirates de profession, accourus de tous les 
coins du ciel, profitaient, du désordre général pour tuer et piller tout ce 
qu'ils pouvaient atteindre indistinctement. Il est vrai que s'ils trouvaient 
des refuges, notamment à Négrepont et à Nauplie, ils avaient des ad- 
versaires qui les pourchassaient énergiquement; à ec métier, les frères 
Manuele et Benedetto Zaccaria de Phocée déployaient une activité toute 
particulière, car il y allait de l'intérêt de leur commerce d'alun de 
purger les mers des brigands qui les infestaient.? 

On peut se figurer sans peine les pertes énormes que faisait subir 

un pareil fléau au commerce en général, mais surtout à celui de Con- 
stantinople et de la mer Noire ét aussi, par ricochet, à celui de l'Égypte, 
de l'Arménie, de la Syrie et de Chypre. Et ce n'était, à ce qu'il semble, 
que le prélude d'une guerre générale, dans laquelle on devait voir Venise 
combattre aux côtés de Charles d'Anjou, et Gênes aux côtés de Michel 
Paléologue. Les Vêpres Siciliennes et la mort de Michel prévinrent 
la catastrophe. Sous le règne d'Andronic IT, il se produisit un certain 
apaisement des deux côtés. D'une part ce prince n'était rien moins 
que d'humeur tbelliqueuse; d'autre part, pendant les dix premières 
années de son règne, les nations commerçantes se tinrent ascez tran- 
quilles, bien que l'inégalité de traitement sur le territoire grec, cause 
première de leurs conflits, subsistüt toujours. A ect égard, le nouvel 
empereur suivit exactement la voie tracée par son père; comme lui, 
il réserva toutes ses faveurs pour les Génois et ceux-ci, grâce à cette 
situation privilégiée, eonservérent, lenr prépondérance dans le Bosphore. 
Les documents nous font malheureusement défaut pour cette première 
partie du règne d'Andronie, de sorte qu'il nons est impossible de connaître 
par des témoignages certains les concessions nouvelles accordées par lui 
à cette nation. Sans doute, l'ambassade envoyée de Gênes en 1284 
pouvait compter sur un accueil bienveillant, car elle amenait une mar- 
quise de Montferrat destinée À devenir l'épouse du jeune empereur: 
nous connaissons encore l’embussade de Jacopo Doria en 1288 ct celle 
de Nicolo di Palazzo en 1291 ,4 mais les résultats n’en sont point par- 

* Sanudo, dans Hopf, CAron. gré  * Aunal. Jan, p. 811. 
romanes, p. 120, 197, 146 et s. 4 Canale, Nuora istoria della repub- 

* Ibid. p. 197, 146 et », diva di Genora, HIT, 208. 
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venus à la postérité Après de longues négociations ouvertes À Con- 
stantinople par Angelo Marcello et Marco Zeno et continuées à Venise 
par le Métropolite de Lesbos et Constantin Foscamalus, la paix fut enfin 
signée entre Andronic et Venise, en 1285. Les clauses du traité ne sont 
qu'une reproduction de celles du pacte de 1977, mais sa durée, fixée à 
dix années, le distingne avantageusement des courts armistices consentis 

par Michel Paléologue. Andronic voulut bien, à cette oœcasion, payer 
une indemnité de 24,000 hyperpres pour les préjudices causés aux 
Vénitiens par les corsaires grecs, ct leurs alliés sous le règne de Michel! 
mais il lai eût été impossible d'accepter pour l'avenir la responsabilité 
des actes de piraterie commis à leur détriment dans les eaux grecques. 
En effet, par sa négligence il laisa la marine grecque déchoir à ce 
point que ses propres sujets étaient exposés sans défense aux attaques 
des corsaires, et qu'on dut ordonner aux habitants des côtes de se retirer 
dans l'intérieur des terres pour éviter d'être enlevés? On comprend 
que, dans un tel état de choses, les étrangers ne pouvaient compter que 
sur eux-mêmes. 

1 n'y avait pas dix ans qu'Andronic était sur le trône, quand Acre 
tomba au pouvoir du sultan d'Égypte et, avec: elle, tont ce qui subaistait, 
encore des états croisés en Syrie. Cette catastrophe barrait au midi la 
route du commerce du Levant, ou, tout au moins, lui enlévait tonte 
sécurité de ce côté; ce fut un coup d'autant plus sensible pour les Vé- 
nitiens que déjè, au nord, la prépondérance des Génois semait de difi- 
cultés la route de Constantinople et de la mer Noire. De là, nouvelle 

explosion de haines entre les Vénitiens et les Génois,8 et le sol de l'em- 
pire grec fut de nouveau le théâtre de scènes de meurtre et de pillage. 

L'année 1294 vit le commencement d’une longue guerre entre les deux 
puissances, Les débuts furent heureux pour les Génais: ils commencé- 
rent par infliger une sanglante défaite à leurs ennemis à La bataille de 
Lajazzo, prirent d'assaut la Canée dans l'île de Crète, détraisirent une 
flotte marchande dans le port de Modon ; mais, après ces premiers succès, 
la fortune les abandonne et ce fut le tour des Vénitiens. Leur amiral, 
Ruggiero Morosini, surnommé Malabranca, ayant rencontré une flottille 

ennemie, lui donna la chasse dans le Bosphore jusqu'au détroit connu 
sous le nom d'Hiéron,’ puis, revenant sur Galata, il mit tout à feu et 

à sang sur son passage (1996). Le faubourg de Galsta était encore 
inachevé; il n'avait point de murailles;° ses habitants, Grecs et Génois, 

! af. et Thom., III, 822 et ss., 339 * Dendolo, p. 404 et 8. 
et ss * Cest le Lalgiro de Dandolo, p. 406. 

* Pachym., II, 105. ® Jaca. de Vorag., dans Murat, 89. 
* Ibid, D, 202 et n 1%, 603 Nicéph. Grég. J, 104 
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s'étaient réfugiés à Constantinople avec leurs familles et tout c qui 
pouvait semporter et y attendaient l'ennemi de pied ferme; les habi- 
tants grecs de Constantinople avaient pris les armes, fermé leurs portes 
et faisaient bonne garde; pour empêcher les Vénitiens établis dans la 
ville de conspirer avec leurs compatriotes, Andronic les avait tous fait 
enfermer. Il tenait les ennemis des Génois, ses protégés, pour ses 

propres ennemis et, en ce qui concerne les Vénitiens, il y était d'autant 

plus autorisé que, dans la circonstance présente, ils venaient de violer 

une des dispositions les plus importantes du traité, celle qui interdisait 
à la fois aux Génois et à eux de vider leurs différends dans l'intérieur 
des détroit qui aboutissent à Constantinople Morosini commença par 
mettre le feu aux maisons abandonnées de Galata5 puis il retourna ses 
forces contre Constantinople, mais là, il rencontra une résistance vigou- 
xeuse qui ni ft juger prudent de battre en retraite. Sur son chemin, 
il ‘'empars encore par surprise de Foglia-vecchia (Phocée) alors possédée 
par le fameux Benedetto Zaccaria, frère de Manuele, mort en 1288; il 
en emporta les chaudières et autres ustensiles employés à la fabrication 
de l'alunt Morosini parti, Andronic mit le sequestre sur les biens des 
Véaitiens établis à Constantinople: il s'assurait par ce moyen un gage 
jusqu’à acquittement d'une indemnité de 80.000 hyperpres qu'il réclamait 
comme équivalent de la valeur des maisons incendiées à Galata5 Quant 
aux Génois, ils assouvirent leur vengeance sur les colons vénitiens de 
Constantinople; à propos d'une altercation quelconque, il se ruérent sur 

leurs adversaires, enlevèrent de vive force une tour où ils s'étaient ré- 
fugiés, précipitérent du haut du toit leur baile (M. Bembo) et massa- 
ertrent un grand nombre® des plus notables d’entre eux Les petites 

! Les hubitants gréss de Constanti. 
mople commirent, à cette occasion, au dé- 
‘triment des Vénitiene, des vols pour une 
“valeur de 7000 hyperpres: ce fait ressort 

4 Tacq. de Voragr Le. Dandolo, p.406. 
Ce dernier parle d'une fabrication de as 
von à Phocée; il fait, sans doute, come 
fusion. 

des termes du traité de paix du 4 ot. 
1802 — 7 Mars 1803. 

3 Ta£. et Thom., III, 98, 141, 899, 
446; Pachyn, I, 

* Cet incendie obligea les Génois de 
Péra Méfugiés à Constantinople, d'y pre- 
longer leur séjour: ils avaient été recuell- 
is dans Je quartier des Biaguernes (voy. 
Parpati, Bi£. aude. p. QIB). Ai della 
Loc. ig.y X, 498 (le passage de Jacg. à 
Yoragine que nous avons cité ci-dessus 
et mieux rendu dans cet ouvrage que 
dans Murat, $$. LX, 66). 

Google 

* Pachyméres remarque avec raison 
qu'en agissant ainsi l'empereur ne faisait 
que procéder conformément aux traités, qui 
lui donnaient le droit d'indemiser les 
victimes aux dépens des agresseurs; voyez 
lus passages des traitée cités plus haut. 

L'arnénien Héthoum dit 56 (Ar. 
des his. des crois, doc. armén., XL 490); 
1e continuataur de Jacg. de Voragine parle 
de 70 ou moins (A4#i della Se, ligy Xe 
499). 



À._ 1. L'empire grec et es principautés franques de Grèce. 441 

gens en réchappèrent, mais le séjour de Constantinople ne leur paraissait 

plus assez sûr et ils préférèrent repartir pour Venise. Andronic, suppo- 
sant bien qu'on l'accuserait d'être l'instigateur de cette mutinerie, envoya 
une ambassade donner des explications à Venise, mais il n’en subsistait 
pas moins qu'un pareil attentat avait pu se commettre impunément dans 

sa capitale, sous ses yeux, et la République avait bien le droit de s'en 
prendre à Ini: comme le traité de 1285 était expiré, elle refusa de le 
renouveler avant qu'on eût restitué les biens mis sous sequestre.! 

En somme, quel résultat avaient obtenu les Vénitiens en attaquant 
les colonies génoises?2 Ils avaient port à leurs rivaux des coups très- 
sensibles sur le moment, mais ils ne réussirent pas à les expulser déñ- 
nitivement. d'aneune des stations oceupées par eux: bien plus, les ruines 
qu'ils avaient faites se relevérent sous leurs yeux et Galata, notamment, 
rebâtie en peu de temps sur de plus vastes proportions, sembla avoir 
puisé dans son désastre une vigoureuse impulsion. Quant à eux per- 
sonnellement, les terribles représailles des Génois achevèrent la ruine 
de leur colonie de Constantinople et ils se firent encore infiger une 
défaite navale à hauteur de l’île de Curzola, dans la mer Adriatique 
(7 sept. 1298)3 Enfin, grâce à la médiation de Matteo Visconti, seigneur 
de Milan, les deux républiques frent de nouveau la paix en 1299; 
chacnne d'elles renonça aux indemnités auxquelles elle pouvait avoir 

droit: l'empereur ne fut point compris dans le traité; la prolongation 
de l'état de guerre entre lui et Venise y fut même formellement admise, 
car, à titre d'alliés de l'empereur et en vertu des anciens traités, les 
Génois se réservaient la faculté de contribuer à la défense de tout point 
du territoire grec qui viendrait à étre attaqué par des Vénitiens, sans 
que cette coopération pât être relevée contre eux comme une viclation 
de la paix En effet, à cette époque, les Vénitiens étaient encore loin 

1! D'après Dandolo, l'arrestation des Vé. 
nitiens de Constantinople aurait précédé 
et provoqué l'expédition de Moresini. Cet 
historien me fait ici l'effet de déplacer 

l'ordre véritable des faits, dans le but de 
fournir rétrosctivement un prétexte aux 
actes de vengeance exercés contre Les co- 
lonies génoises. Sur cette guerre et ges + 
suites, l'écrivain le plus complet et le plus 
digne de foi ‘est Pachymérès, Il, 387— 
944; jai, en général, suivit en narration: 
Nicéph. Grég. (207 et n) est plus court et 
en désaccord avec lui eur un point secom- 
daire. Parmi les historiens génois, Jacg. 
de Voragine et sn continuateur sont, 

Google 

malheurensment, les seuls qui fassent 
mention de ces érénements, et encore en 
termes par trop laconiques. On peut en- 
core mettre au nombre des sources pour 
l'histoire de cette guerre, la charte d'An- 
dronic publiés par Marin, VI, 806 et 2e, 

* En même temps que Morasini at 
quit Galata, Giov. Soranso enlevait d'un 
coup de main et ocoupalt Cuffa (1fé6): 
nous verrons cela plus loin. 

1 Sur cote date, voyez le diseusaion 
de M. Yule, M. Polo, 1, p. lexv ets. 

< L'instrument de paix a ét publié 
dans le Lib. jur, IT, 844 et se; vog. 
ausei Navagero, dans Murat, 58, XXII, 
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d'une entente avec Andronic Ils s'obstinaient à réclamer la restitution 
des gages saisis par l'empereur où, tout ai moins, uns dimunition de 
l'indemnité exigée par lui; ils présentérent encore leur demande en 1299, 
mais, loin de l'accueillir, le prince n'y répondit que par de nouvelles 
mesures de rigueur à l'égard des colons vénitiens de Constantinople. 
Cette situation ne pouvait prendre fin que par la force: en 1301, une 
flotte vénitienne, commandée par Belletto Giustiniani et Guidino Moro- 

sini, se montra devant Constantinople, mit tout à feu et à sang sous 
les yeux des habitants du palais impérial, enleva et martyrisa cruellement 

de paisibles habitants des iles des Princes, tout cola, sans que la flotte 
grecque, réduite à une honteuse impuissance, osût se montrer:? l'empe- 
réur céda enfin et rendit les gages saisis par lui;" le 4 oct. 1302, ses 
ambassadeurs signaient la paix à Venise: le 7 mars 1403, le traité rece- 
vait la ratification de l’empereur :# non-seulement il renonçait à réclamer 
des indemnités pour les dévastations commises sur le territoire de l'em- 
pire par Ruggiero Morosini, mais il promettait des sommes considérables 

en réparation des préjudices causés aux Vénitiens par des sujets de 
l'empire Au cours de la guerre, les Vénitiens avaient occupé un cer- 
tain nombre d'îles grecques: ils conservaient celles de Zéa (Cya), 
Sériphos (Sarphus), Santorin (sanca Erina) et Amorgos; autrement 
dit, Andronic reconnaissait comme fondée en droit la souveraineté des 
familles vénitiennes qui s'y étaient taillé des principautés depuis 1296: 
c'étaient les familles Michieli, Giustiniani, Ghisi et BarozziS Par contre, 
certaines iles, telles que celle de Cos (Lange), récemment conquise par 
Belletto Giustiniani’ et qui n'avait jamais appartenu aux Latins, de- 
vaient faire retour à l'empereur. Parmi les questions intéressant le 
commerce, signalons l'interdiction pour les marchands vénitiens de vendre 
daus l'intérieur de l'empire soit du sel, soit du mastie: sur ce point, 
Yenpereur se montra inflexible, 

1011 et les pauges de divers historiens 
dans Taf. et Thon, III, 991 ét 8. 

* Pachym., II, 285 ets.; Dand, p. 408. 
* Pachym., I, 322 et ss.; Nicéyh.Grèg.. 

T, 908—910; Dand., Le; Comomemorfali 
della republiea di Venexia regesti, I, 20 
Q° 79), et 24 (n° 102). 

* Pachym., Il, 896. 
«Taf et Thom., IV, 12 et, 16 

et ss. Le premier livre des Miséi, v. Ar- 
che. Vouct, XVI, 894; XX, 999, con 
tenait certaines pièces relatives aux pré- 
limiaires de ce traité de paix: il est 
Lerdu. 

© Navagero, p. 1009. 
# Voyez Hoyf, art. Céustiniai, dans 

Ærsh et Gruber, p 308 et 83 Zee 
zur Gesch. ron Andros. Gp. cit. p. 
et aa; Tordo-bysant. Analektens Op. cit. 
B. 387, 454. 

© Hopf, Giustäniant, op. cit. Remar- 
quons ces atinques dirigées par lea Vé- 
mitiens sur Tile de Cas dès les aumêes 1291 
et 1282 (and, p. 408); c'est un fait très 
signifeatif. 
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La pair était done rétablie, mais, pour les Vénitiens, il n'y avait 
pas grand chose de changé et La situation de leurs affaires dans l'empire 

n’était pas de nature à les satisfaire; aussi no cessèrent-ils pas de 
fomenter des intrigues et des conspirations contre les Paléologues. 
Charles, comte de Valois, frère de Philippe le Bel, roi de France, avait 
épousé, en 1301, la petite-fille de l’ancien empereur, Baudouin IT, et pré- 
tendait avoir acquis par cette alliance des droits à la couronne de 
Constantinople; le jour où il voulut les faire valoir, il trouva la répu- 
blique de Venise toute prête à le seconder2 Thibaut de Cépoy, son 
agent, se rendit à Venise en 1306, muni de ses pleins pouvoirs et arrêta 
avec le gouvernement le programme d'une expédition à entreprendre en 
commun au printemps de l'année 13072 En attendant, deux agents 
vénitiens, Filippo Marchiano et Matteo Balbo négociérent un accord 
secret entre Charles et certains dignitaires de l'empire grec Une 
flottille vénitienne escorta en Grèce Thibaut de Cépoy; il était chargé 
d'y préparer les voies en qualité de vicaire général de Charles et de son 
épouset et, en particulier, de gagner à la cause du prétendant la com- 

pagnie de mercenaires catalans.‘ Peines perdues: Charles d'Anjou re- 
mettait son départ de six mois en six mois, et il le remit si bien qu’il 

finit par renoncer à l'entreprise. Cependant, le doge s'impatientait; 
s'attendant, de jour en jour à voir commencer les opérations, il avait 

rappelé, dès 1308, les marchands vénitiens qui se trouvaient dans l'em- 
pire; toutes leurs affaires étaient parslysées; mais toutes ses exhor- 

tations tombaient dans le vide. Finalement, il se trouva que la Répu- 
blique avait fait des armements, exposé les intérêts de son commerte," 

+ IL m'avait pas besoin des encourage. 
ments du pape Clément V (Gomme. re- 
gesti, I, 66; Tai, et Thom, LV, 88; dd. 
15 Janv. 1806); au reste, en 1304, le pape 
Benoît KI avait déjà adressé un oypel ocm- 
blable 4 tous les fidèles. Doe. oulle relax. 
dose, p. 119 ets. 

? Le dovument dans lequel est inséré 
le texte des pouvoirs donnés à Thibaut 
età ses compagnons (A. d. Paris, 2 juille 
1806) porte la date du 19 dée. 1808 et 

se troure dans Taf. et Thom., IV, 48 ct ss. 
* Ducange, Hist. de Cple, p. 296, et 

Chartes, p. 50—68; Buchon, Recherches 
et matériaux, 1, 49—60; Miklosich et 
Muller, Acta græca, I, 262 et se, 

4 On trouve ee titre accolé à son nom 
dans une notice placée en tête du M Polo 

de Pauthier, p. 2. 
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voÿ. aussi Kunstmann, Sludéen über Mo- 
rino Sanudo d. dr, Adk. der 3° CI, der 
Bayer. Alaë, VIL 8, p. T6. 

# Ta£. ot Thom, IV, 69 et n, 76— 
70; Commem. regesti, I, p.66, n° 861, p. 
179 ets, n° 10—16: on peut voir ca 
qu'il aâvint des vaissoaux équipés pour 
cœtte expédition, dans Mas-Latrie, Coû. 
des doe. inéd., Mélanges histor., 2° série, 
IT, 69 documents -ertraits den 
Gommemoriali, où dans les Commem. 
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sétait compromise, tout cela pour rien. La persistance avec laquelle 
elle poursuivait son rêve de restauration de l'empire latin est réelle- 

ment incroyable; en 1320, elle noue encore des négociations dans ce but 
avec Charles, gendre du prince Philippe de Tarente.! 

Mais, au commencement du XIV° siècle, l'empire grec était sous le 
coup d'un danger autrement, sérieux que les conspirations ourdies en Oeci- 
dent; l'invasion turque gagnait du terrain en Asie-Mineure avec une force 
irrésistible. Désespérant de vainere cet ennemi avec ses seules troupes, 
Andronie appela à son aide, en 1302, le condottiere Roger de Flor et sa 

bande, devenue célèbre sous le nom de Compagnie cafalane. Cet événe- 
ment n'est point étranger à l’histoire de nos colonies de commerce: en 
effet, les Génois virent avec un sensible déplaisir l’arrivée de ces mer- 
cenaires; ils se rendaient bien compte, dit Ramon Muntaner’, que, “si 
cts troupes demeuraient dans le pays, ils perdraient la situation puis- 
sante et honorée dont ils avaient joui jusqu'alors, car l’empereur n'osait 
rien entreprendre sans leur assentiment.“ Si les Catalans jouaient dans 
Fempire le rôle de sauveurs, il serait assez naturel que leur nation de- 
vint la favorite du souverain; c'était une rivalité qui se préparait sur 
le terrain commercial; déjà, peu de temps auparavant, (1290) Andronic 
ne lui avait-il pas accordé la liberté du commerce?* (Cet état des 
esprits ne pouvait manquer d'amener un conflit; c’est ce qui eut lieu, 
mais les Génois eurent le dessous; trois mille des leurs restèrent sur 
le carreau et l'on eut toutes les peines du monde à arrêter les merce- 
maires qui avaient commencé à piller Galata* Il fallait avoir recours 
à un autre moyen: à partir de co moment, les colons de Galata eurent 
soin de relever tout ce qui pouvait mettre l'empereur en défiance contre 
la compagnie. Ils étaient exactement informés des préparatifs de Charles 
de Valois; ce prince avait obtenu, en 1302, du roi de Sicile, Frédéric I, 
une promesse de secours pour l'expédition qu'il projetait;5 ox, la bande 
de Roger de Flor avait précisément été au service du roi de Sicile et 
ne l'avait quitté que pour venir à Constantinople, en 1302; les Génois 
ne manquérent. pas de la présenter comme une avant-garde déguisée, 
chargée de préparer le terrain à une armée d'invasion; À] est certain 
que c'était une opinion très-soutenable, mais Andronie se refusait à 
écouter leurs insinuations;* pour lui, c’étaient de pures calomnies: * 
cepondant, la morgne ot l'insolence de Roger ot de ces compagnons 

1 Taf et Thom., IV, 170 co; CU. Muntaner, Op.eit, 107ete.; Pachym., 
ds de int, Leu p.73 e6 8; voyez D, 998 et a 
Hopf, art. Gricchenland, Op. cit, LXXXV, * Ducange, His! de Cyle, Chartes. p.43. 
879, 408. * Buchon, Recherches  matéréaurete, 

* Tmd. Lauz, If, 100. 1, pe 4950. 
? y. plus loi.  Pachym., II, 489 et a 

Google MVERSITY DE CALIFOR 



A. L L'empire grec ct les principautés franques de Grèce. 451 

prirent de telles proportions qu'il ne tarda pas à se faire un revirement 
dans son esprit. Tous ces aventuriers traitaient la Romanie en pays 
conquis. La mort de Roger de Flor (1805), assassiné sur l'instigation 
du prince Michel, fils et co-régent de l'empereur, leur fournit un prétexte 
de se mutiner ouvertement; de leur garnison de Gallipoli, ils envoyèrent 
des députés porter à l'empereur un défi en règle. Un détail qui dé- 
montre d'une manière frappante la persistance de l'hostilité de Veniso 
à l'égard de Byzance, c'est que les députés des Catalans donnèrent 
lecture de leur message & la colonie vénitienne de Constantinople et lui 
en remirent une copie. Les Génois restèrent fidèles à leur ligne de 
conduite: d'ailleurs, leurs intérêts se confondaient avec ceux de l'empereur; 
l'éloignement ou l'écrasemént de la Compagnie était pour eux une question 
de vie ou de mort; quels que fussent les malentendus et les différends qui 
vinssent à se produire en ce moment entre Grecs et Pérotes,? ils ne pou- 
vaient entrer en ligne de compte. Un amiral génois livra bataille aux 
Catalans dans la mer de Marmara et fit prisonnier leur chef, Béi 
de Entença; un autre alla les attaquer chez eux, à Gallipoli, avec l'aide 
de troupes grecques, mais il rencontra une résistance vigoureuse et dut. 
battre en retraite.® Cependant, pour une nation commerçante comme la 
nation génoise, dont les vaisseaux innombrables entretenaient un in- 
cessant mouvement de va-et-vient entre l'Occident et la mer Noire, il 
était nécessairement pénible de se trouver sur un pied d'hostilité avec 
une tronpe guerrière postée de manière à commander le détroit des 
Dardanelles. Aussi les Génois de Galats finirent-ils par déclarer à l'em- 
pereur leur intention de faire à tout prix leur paix avec les Catalans; et. 
ils le firent comme ils l'avaient dit, sans s'inquiéter de lui être désa- 
gréablest D'un autre côté, l'amitié des Vénitiens pour les Catalans 
s'était singulièrement refroidie: le revirement fut même poussé si loin 
que, dans le traité conclu, en 1310, entre Venise et l'empereur grec, on 
put, conformément au désir exprimé par Andronic et avec le consentement 
formel de la Seigneurie, insérer la clause suivante: “il est interdit à 
tout sujet vénitien, sous peine d'un châtiment sévère, de trafiquer avec 
la dite Compagnie, aussi longtemps qu'elle occupera de force une localité 
quelconque de l'empire“* On sait que, par La suite, les Catalans 
évacuèrent volontairement Gallipoli après avoir revagé ct épuisé le pays 
tout autour d'eux et qu'ils finirent par se fixer, en 1311, dans l'Affique 
et la Béotie, d'où ils expulsèrent les ducs de la maison de La Boche. 

Muntaner, trad. Lans, IT, 182. # Taf. et Thom, IV, 88. 
* Pachym, I, 694650. * Misti, lib, 8: extraits publiés dans 
# Pachym., IL, 688—667, 597 et s.;  l'Archir. renet, XVIII, 825: “acceptentur 

Muntauer, II, 183 et a, 150—165. capital quod nostri non vadant ad socio 
4 Pachym, Il, 624 et #, tatem,“ te. 
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Les Génois se trouvérent ainsi débarrassés d'un voisinage génant, mais 
ce fut le tour des Vénitiens de Négrepont. La passion conquérante de 
cœæs aventuriers devint pour ecux-ci un sujet d'inquiétades perpétuelles; 
leurs incursions s'étendaient jusque dans l'ile même; en 1311, ils #ÿ 
emparèrent de la capitale, passagérement il est vrai, mais l'occupation 
de la forteresse de Kerystos fut plus durable (ils n’en sortirent qu'en 
1366): Et ce n'était pas tout: le brigandage sur la terre ferme ne 
leur suffisant plus, ils s'adonnèrent à la piraterie et sunirent aux Tures 
d'Asie-Mineure pour ravager l'Archipel jusqu'à l'ile de Crète: Divers 
princes franes, dont les intérêts, dans cette circonstance, étaient les 
mêmes que ceux de Venise, lui avaient proposé de former une ligue pour 
T'anéantissement de la domination catalane dans le duché d'Athènes, 
mais la Seigneurie ne tarda pas à reconnaître que toute leur action se 
bornerait à des pourparlers; elle se garda done bien d'attaquer le terri- 
toire de la Compagnie, mais elle fit donner la chasse aux corsaires 
par ses galèresé et eut recours à la voie diplomatique pour tâcher 
d'obtenir la réparation des préjudices causés par eux à son com 
mere: elle s'adressa, à cet effet, au chef de la Compagnie, le prince 
Alfonso Fadriquef et à son père, Frédéric IL, roi de Sicile; elle fat 
assez mal reçue chez ce dernier Enfin, le 9 Juin 1319, la paix fat 
conclue et un traité signé pour une durée de six mois entre Alfonso 
Fadrique et le Compagnie d'une part, Francesco Dandolo, baile vénitien 
de Négrepont, et les seigneurs féodaux de l'ile d'autre part Les 
Catalans promirent de désermer leurs navires à voiles, de n'en point 
armer d’autres et de ne venir en aide aux pirates, ni directement ni 
indirectement; cependant ils étaient autorisés à conserver, mais à con- 
dition qu’ils ne fussent pas armés en guerre, les vaisseaux attachés au 
port de Livadostro;* eo port est situé au fond du golfe de Corinthe et 

+ Hopf, Uéberèliek über die Schickaale 
von Korgatos, dans les Sitxungsberiehte 
der Wiener Akad., phil. hist. Cl, oc 
tobre 1883, p. 870 et sa; art. Oriechen- 
land, Op. cit, LEXKV, 410 et ss. 

* Hopf, art. Griechenland, Op. ei, 
LXXXV, 418, 428 et =, 481; Depéches 
de Crète, dans Taf. et Thom, IV, 107 
—110. 

3 Coll. des doe. indd., Mélanges Mist, 
IX (1680), p. 89 ct a, 84 ct aa, 43 cb, 
Archio. venet,, XVII, 138 (4° paragr). 

* Commem. Reg. L 194, n° 110. 
SIbi& et p. 108, n° 108. 
“Tate ct Thom, IV, 11017. Les 
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deux premières de cos quatre pièces se 
trouvent aussi dans la CoÛ. d. doe. inél., 
Le, p.38 et ss, 41 et ss. Les négocis- 
tions pour le réglement des indemnités 
œ tirèrent en longueur: voy. les pièces 
dans Testa, De vita ef rebus gustis Fride- 
riei Il, Sioil. reg, p. 287—270. 

* Le document à été publié par M. de 
Mas-Latrie dans Ia Col. d. doe. snéd., le. 
p. M etes. et par M. Thomas dans Taf. 
et Thom, IV, 190 et ss. M. de Mas-Latrie 
asimile le “Rivadostia* du terte avec 
Rodosto, sur la mer de Marmara (comme 
le font aussi, du resto, les Cormmem. Re 
1, 204, n° 104); cette assinilation dénute 
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de là, ils ne pouvaient ni menacer les iles de lArchipel, ni tendre la 
main eux Turcs Ce traité fut renouvelé le 11 mai 1321 et le 6 avril 
1331 (et peut-être d'autres fois encore) en termes 4 peu près identiques; 
on sjonta senlement une clause concernant spécialement les Turcs: il 
était interdit aux Catalans de conclure avec eux de nouveaux traités at 
de les aider dans leurs entreprises contre Négrepont ou contre les petites 
iles possédées par des princes d'origine véritienne, les Sannto et les 
Ghisi* I semble que la Compagnie s'attacha de plus en plus sérieusement 

à J'exécution de ce traité si important pour la sécurité du commerce dans 
T'Archipel et cela s'explique. Ce n'était d'abord qu'une “République de 
brigands“, mais pou à peu elle prit les allures d'un état régulier, ot 
dès lors Venise put s'entendre et même vivre avec elle sur un pied 
amical. Les Catalans lui procurèrent même indirectement l'occasion 

d'ajouter un nouveau territoire À ceux qu'elle possédait déjà en Grèce. 
En 1318, ils envabirent pour ls seconde fois la Thessalie et en an- 
nexèrent une partie; pour leur échapper, la population du port de 
Phéélion, situé non loin de Zeitoun à l'entrée du golfe de Vol? se 
mit sous la protection de Venise Andronici qui se sentait incapable 
de conserver cette ville, et le prince Alfonso Fadrique, chef de la Com- 
pagnies donnèrent leur consentement à la prise de possession de ce port 
par la République; pour elle, cette acquisition comblait ses vœux, 

puisqu'elle lai procurait une nouvelle station maritime sur le continent, 
en face de l'ile de Négrepont; autrefois, see navires marchands abordaient 
assez fréquemment à Phtélion, mais, du temps de Michel Paléologue, ce 
port était devenu un nid de pirates5 A partir de l'occupation, il y ent 
là un Recteur vénitien, subordonné au baile de Négrepont” 

une grande ignorance do l'Histoire de la 
Compsgnie, car, à cette époque, elle avait 
érseué depuis longtemps déjà les environs 
de Constaatinople. M. Thomas (Op. cit, p. 
836), mieux avisé, a rétabli la vérité, 

* Le premier de ces traités se trouve 
dans la Coll. des de. énéd., L €. p. 49 
et ss, le deuxième dans Taf. et Thom, 
IV, 914 et 38. 

* Leake, Travis in northern Greece, 
IV, 941; Uxano, p. 294. 

* Voici le passage du traité du 6 Avril 
1831 (vog. ci-dessus): “cum ill de castro 
Ferrelif (plus loin il est dit: illi de Phe- 
teleo) cum amaibus juribus et pertinentiis 
s dederint dominio potestatis indliti D. 
Ducis et communis Venetiarum* ete. (Taf. 
et Thom. IV, 218). 

Google 

“ Sanut, pis. 3, publ. à la vuite 
des Secret, fid. crue, D. 208: “Veueti 
habent unum castrum juxta mare in Blachia 
nomine Fetenli, quod de bons voluntate 
et eus lceudis reliquit eis imperator Gre- 
corum, qui (L quis) obtinuissent eum ali- 
ter Catellani“ 

“Hopf, art OGricchenland, op. cie, 
LXXXV, 422: l'auteur cite à l'appui un 
document, des Mn 

# Taf.et Thom. III, 167, 214, 916, 285. 

* Sur Phtélion on trouve quelques ind 
cations, mais sous une forné tellement 
abrégée qu'elle en est souvent incompré- 
bensible, dens les tables des matières du 
livre perdu des Misti, dans lLAreh. Vert, 
XVII, 899; XX, 84 et as 
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Aux désordres causés par ls campagne des Catalans en Grèce suc- 
céda une période de calme; nous allons en profiter pour entrer dans 
quelques détails sur la situation et les possessions des diverses nations 
commerçantes d'Occident en Grèce au commencement du XIVe siècle, sur 
ce qu'il en sdvint su cours de ce siècle et sur l'organisation de leurs 
colonies. Il est tout indiqué de commencer par les Génois et par leur 
colonie de Galata, puisqu'à ce moment c’étaient eux qui jouaient le 
premier rôle dans le Bosphore. Composée à l'origine de quelques maisons 
exposées sans défense à toutes les insultes, détruite par Morosini en 

1296 et abandonnée à moitié pendant quelque temps, à la suite de l'in 
cendie allumé per li! Galata commençait à sortir de ses ruines: c'était 
une véritable ville qui s'élevait sur l'autre rive de la Corne d'or. Au 
mois de mars 1303, sur la demande des Génois, Andronic avait ajouté 
de nouvelles concessions de terrains aux précédentes: le tout formait 
dorénavant un ensemble compact qui devait être entouré d'une muraille 
et d’un fossé; au delà du fossé, on devait laisser une zône nue (ce que 
nous nommerions maintenant un glacis) d’une largeur de soixante aunes. 
La configuration de la nouvelle ville Etait à peu près celle d'un trapèze 
ayant sa grande base (longue de 339 pas) du côté de la mer, en tré 
vers du promontoire arrondi qui marque la fin de la Corne d'or et le 

commencement du Bosphore. Cette ligne partait d'un point situé dans 
la Corne d’or À vingt-cinq pas environ du bassin désigné sous le nom 

de “vieille darse“ (uefus tarsana), le même sans doute que le carénage 
indiqué sur le plan de Constantinople de Kanfer (publié par M. Hammer), 
petite baie sur laquelle les Pérotes eux-mêmes étatlirent plus tard leur 
arsenal maritime:® du côté du Bosphore, elle se terminait au point où 
se trouve actuellement la porte de Karakeui,t à soixante-dix pas de la 
Tour de Galata; cette tour, dont le nom revient si souvent dans l'histoire 
de la quatrième croisade et dans les chroniques byzantines, devait donc 
être située en dehors et à l'est du quartier génois:5 elle s'élevait sur 

* Jacques de Voragine, archevêque de! Barbare, Gin. del aseedin di 
Gênes, mentionne ce détail à propos de la 
chapelle de 8. Michel de Pers, qui, à cette 
époque, avait été complètement ruinée: voy. 
le document du 9 janv. 1997, communiqué 
p r M. Belgrano (Huatraxione cel registro 
arcivesconile, Ati della Soc. lig Il, 856 
et sa). 

* La localité de Kalafat-yeri, que M. 
Paspati (A 7, 115; Bit. pidée., p. 220) 
assimile à la “retus tarsana*, n'est portée 
sur aucune des cartes que j'ai pu me 
procurer. 
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poli, p. 27 ets, le nomme “nerarchio 
äi Per“ 

+ Paspati, Zé12., 7, 89, 118: Bu. puit. 
p.170 ete, 189. 

* M. Hammer (Op.cët, p.110) voulait en 
avoir retrouvé les ruines devant la porte 
des chaufouriers (Kiredschdji-Kapoussi, p. 
TT). M. Papati, A, VIE, 89; Bi. 
athér., p. 180) en détermine l'emplacement 
d'aprt celui de certaines constructions 
tout à fait modernes. Il ne faut pas con 
fondre cette tour avec la tour fortitiés 
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la côte, vis-à-vis de la Pointe du Sérail; en tendant une chaîne entre 
ces deux points, on pouvait fermer l'entrée de la Corne d'Or; avec une 
autre chaîne tendue entre la tour de Galata et la tour de Léandre, dans 
V'ile de Damalis, on pouvait interdire l'approche de Constantinople aux 
vaisseaux naviguant dans le Bosphore. La petite base du trapèze, longue 
de 217 pas, courait parallèlement à la grande, à une certaine hauteur 
au-dessus de la côte; elle traversait des vignes et passait devant plusieurs 
églises isolées. Les deux côtés étaient beaucoup plus courts: le côté 
extérieur, long de soirante-quinze pas seulement, remontait en formant 
une ligne brisée; l'antre, partant de la vieille darse, avait quatre-vingt- 
dix pas de long; ainsi, la longueur occupée par la ville sur la côte était 
À sa profondeur à peu près dans la proportion de quatre à un' En 
règle, il était interdit à tout Génois d'habiter en dehors des limites 
dont nous venons d'indiquer le tracé, limites clairement indiquées par 
le fossé et le glacis Néanmoins, dans la suite, un certain nombre de 
Génois schetèrent des places à bâtir et se construisirent des habitations 
en dehors de leur quartier; mais comme cela donns lieu à des difficultés, 
l'empereur se plaignit de cet abus et la République dut donner tort à 
ses sujets. Dans un statut du 14 févr. 1317, édicté spécialement pour 

la ville de Galata, un article spécial interdit à tout Génois de construire 
en dehors du quartier sans autorisation de l'empereur; quant aux maisons 
déjà bâties, une décision spéciale devait être prise d'un commun accord, 
entre l'empereur et les six conseillers du Podestats Par contre, An- 
dronic laissait aux Génois toute liberté à l'intérieur du terrain concédé, 
sauf pour la constraction d'une citadelle ; ce détail prouve qu'il avait le 
sentiment du danger que le voisinage de la nouvelle ville créait pour 
Constantinople. 

Les Génois se mirent promptement à la besogne et leur nouveau 
quartier se convrit bien vite de splendides monuments publics et privés. 

encore bien conservée de nos jours, qui 
s'élève sur le hauteur de Galata et qui 
est célèbre pour la vue dont on jouit de 
son sommet: celle-ci a été construite par 
Anastasios Dikcoros et fut relevée par les 
Génois tris peu de temps avant la prise 
de Constantinople par les Turcs, Paspati, 
Op. éit. 

2 Tout ce qui précède à été emprunté 
à une description de Galata dotés du mois 
de Mai 1803 eL commençant par ces mots: 
“L'emplacement livré et concédé aux Gé 
mois à Galnta par odrs do l'empereur a 
pour limites“: ete Cette pièce suppose 
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un aete de donation contemporain qui ne 
nous est pas parvenu. Cette description 
se trouve dans Sacli, Della colonia dei 
Genoresi in Galatæ, II, 209 et 8; dans 
le Lib. jur, IT, 485 et sa., et dens Les 
Até clla or. Lio. XIII, 108 et 8. 

* Négociations entre Andronieet Gênes: 
22 mars 1408; Atté Le, p. 119, Hd. 

* Sauli, II, 224; Ami. Lo, p. 118. 
« Privillge impérial da mois de mars 

1804 (contenant, une reproduction abrégée 
de l'acte de donation); Sauli, II, 911 et s 
Lib. jur, IL, dl et 43 Afti, Le, p. 106. 
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Pendant l'hiver de 1804 à 1308, sous la menace d'une attaque des Ca- 
talans, ils se hâtérent d'en compléter les défenses en donnant au fossé 
une profondeur suffisante pour qu'on pât y faire arriver l'eau de la mer 
En 1315, un incendie réduisit presque toute la ville en cendres. L'année 
suivante, le podestat Montano dei Merini dut rebâtir le palais communal 
et d’autres monuments publics; c’est également sous son administration 
que fat construit le mur du côté intérieur.* 

A côté de la construction matérielle de la ville, il s'agissait de 
fonder la colonie sur des bases solides; c'est à quoi l'on pourvut par la 
création d’une administration civile et judiciaire et par la réglementation 
des questions d'intérêt général. Nous en trouvons la preuve dans une 
série de documents législatifs arrivés jusqu’à nous. La collection eonnue 
sous le nom de Magnum volumen Peyre n'est pes autre chose qu'un 
résumé du droit coutumier génois imposé intégralement à la colonie, avec 
injonction aux fonctionnaires coloniaux de l'y appliquer. C'est une sorte 

de code de droit criminel, civil et commercial et de procédure criminelle ;* 
il se compose de brefs (instructions officielles) adressés aux tribunaux con- 

suleires, de statuts édictés par les Capifani de? popolo et de quelques édits, 
tous datés du XTT ou du XIIe siècle et réunis en cinq volumes À Gênes, 
vers la fin du XIII A cette collection, il faut, ajouter, d'une part, une 
série d'ordonnances sur diverses matières, promulguées, le 20 déc. 1300, 
pour les colonies de son ressort, selon l'usage suivi également par d'autres 
podestats, par Gavino Tartaro, représentant de la commune génoise dans 
l'empire byzantin et les pays riverains de la Mer Noire, et, d'autre part, les 
statuts organiques applicables à toutes les colonies, édictés à Gênes le 16 
mars 1304. Tous ces réglements et ordonnances, auxquels on joignit un 
mandement de l'archevêque de Gênes ct un édit sur des questions de droit 
criminel, rendu, le 18 Juillet 1304, Rosso Doris, podestat de Péra, fu- 
rent réunis, précisément sous l'administration de ce Doris, en un volume 
qui forme le sixième et dernier du code.s Enfin, nous possédons encore un 

* Pachym., II, 495. 
* Jacq. de Verag, Chron. con; AUi 

della Sos. Lig, X, 600; XUI, 821. 
“M. Pardesus en a communiqué quel. 

ques passages ayant trait au droit mari- 
time: Coël. des lois marit, VI, 682 ot ss. 

Statufi della colonÿa genovese di Pera 
edéti de Vine. Promis, dans les Miscell. 
dé storia itafiane, XI (1870), 518 et s, 
En étudiant le contenu des cinq livres. de 
la p. 884 à la p. 764, et en le rapprochant 
de le description du Gode des statuts de 
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Gênes donnée par ML. Canale (Nuona fstoria 
della repubblica di Genora, IE, 384 et ss). 
on réconnait que les deux sont identiques, 
à l'exception d'un chapitre, et on voit 
clairement que, jusqu'à le p. 754, les St 
tuti di Pera ne éont pas autre chote qu'un 
extrait du code génois et que ce code 
m'est pas plun spécial à la colonie qu'à 
la mère patrie. 

"La date Ia plus récente ent l'année 

4 L'ondonnance du 19 mai 1816 pour 
les voyageurs à destination de Chffa (p 
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statat du 14 février 1317; émané du gouvernement génois (consiüsm 
gubernatorum) et spécialement applicable au podestat de Péra et aux 
colons ses subordonnés. Nous allons essayer, à l'aide de ce statut et de 
quelques autres documents, de tracer un tableau de la vie intérieure 

de la colonie de Galata. 

Le podestat recevait son brevet de nomination à Gênes. Loin d'être 
renfermée dans le cercle étroit de Péra, son autorité s'étendait à tous 
les citoyens génois séjournant sur le territoire grec à titre permanent 
où provisoire; les consuls génois et autres agents dispersés dans l'empire 
étaient ses subordonnés et il en était de même, au XIV° siècle, pour les 
consuls échelonnés le long de la Mer Noire (le consul de Caffa seul ex- 
cepté) et dans l'Asie-Mineure turque, jusqu’à Sivas® Cest pour ce motif, 
sans doute, que nous voyons décerner au podestat de Péra le titre de 
potestas (vicarius) januensis in imperio Romaniæ, où même, une fois, de 
vicarius pro communi Januæ in lolo imperio Romanie mari majoris 
IL remplissait jusqu'à un certain point auprès de l'empereur les fonctions 
de ministre résident de sa patrie, ce qui n'empêchait pas son gouverne- 
ment de se faire représenter par des ambassadeurs spéciaux dans les 
circonstances graves. Aussitôt nommé, le podestat prétait serment entre 
les mains de l'empereur. Comme représentant de la plus favorisée des 
nations d'Occident, il paraissait fréquemment à la cour; les dimanches 
et jours de fêtes religieuses on de gala à la cour, il assistait régalière- 
ment avec ses conseillers à la table impériale; d'après l'ordre des pré- 
séances, il prenait, rang dans ces occasions, après le grand-amirali La 
personnalité d’un fonctionnaire de cette importance ne pouvait pas être 
indifférente à l'empereur. En effet, un excès de partialité en faveur de 
ses compatriotes ou le défaut d'énergie de sa part pouvaient entraîner 
Tinobservation des obligations contractées par les Génois à l'égard du 
souverain. Dans bien des cas, le temps étant trop court pour demander 
des instructions à Gênes, le podestat devait prendre une décision de 
son propre chef: guidé par un esprit de conciliation, il pouvait rendre 
de grands services à l'empereur; hostile où cassant, il pouvait faire 
beaucoup de mal. Aussi, dans le traité de 1275, Michel Paléologue posa 

764 et 8) paraît aroir Eté ajoutée après 
coup. Cest la reproduction littérale du 
début de l'Ordo de Cafa, de mars 1815 
(OF. Gax., p. 877 ot 

* Saui, IT, 222—200; Atti della Soc. 
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comme condition que le personnage appelé à ces fonctions devrait montrer 
unc sollicitade égale pour les intérêts de l'empereur et pour œux de 
la Commüne de Gênes! Parfois, l'empereur refusait son agrément à 
la nomination d'an candidat, pour cause de désaccord personnel’ Le 
podestat réunissait entre ses mains la plus haute puissance admini- 
strative et judiciaire. Dans l'exercice de ses fonctions, il avait à appliquer 
les règles du droit civil et criminel en vigueur à Gênes, les ordonnances 
rendues dans la mère-patrie pour la colonie’ et les traités existant 
entre Gênes et Byzance. Pour l'administration de la colonie, il était 
secondé par un grand conseil et un petit conseil, composés l'un de vingt- 
quatre membres,t l'autre de six, choisis par moitié parmi les nobles et 
les plébéiens. Cette institution démocratique ne datait pas de l'origine: 
elle fut créée pour prévenir les tendances trop accentuées des podestats 
vers le régime aristocratique. Les nombreux changements de consti- 

tution de la mère-patrie avaient naturellement leur contre-coup dans La 
colonie. A partir de 1270, nous trouvons à Gênes un Abhate del popolo, 
fonctionnsire revêtu d'attributions analogues à celles des tribuns du 
peuple à Rome, et dont la puissance suivait les alternatives de celle du 
parti démocratique ;* cette fonction fut également introduite à Pére en 
1306, suivant ce que nous apprend l'écrivain gree Pachymérès, dont La 
relation décèle une connaissance remarquablement nette de ces choses; * 
elle subsista jusqu'au milieu du XV siècles Le podestat exerçait ses 
fonctions judiciaires par lui-même ou par un vicaire (vicarius curiæ 
potestatis) dans l'Hôtel de ville. Tons les Génois de Péra et de Constan- 
tinople, même ceux qui étaient devenus vassaux de l'empereur® étaient 

justiciables de ce tribunal. Un Génois ne pouvait être cité devant les 
tribunaux grecs que dans deux cas: soit comme accusé, pour blessure faite 
à un sujet de l'empereur, si le podestat avait refusé de le poursuivre, soit 
comme demandeur contre un sujet de l'empereur, dans un procès civil; 

Na. et extr. ! Seul, IL, 205. 
* En 1908, Bersabo Spinola était dé- 
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tions de podestat de Péra, qu'il avait 
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difficultés ave ce personnage; cependant 
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dans ce dernier cas, deux fonctionnaires spéciaux, grecs tons deux, 
étaient chargés de recevoir les plaintes des Génois, mais le podestat 
pouvait toujours appeler de la sentence à l'empereur, si elle lui paraissait 
entachée de partialité, ou mal fondée par suite de connaissance insuf- 
fisante de la langue italienne1 Le podestat adopta à son tour le même 
système et délégua à deux arbitres (mediatores) le règlement des procès 
dans lesquels le demandeur était de nationalité grecque et le défendeur 
de nationalité génoise; mais l'empereur Andronic protesta contre cet 
abus et, par ordre du gouvernement génois, le podestat dut revenir à 
l'ancien usage et prononcer la sentence en personne.’ 

Comme le commerce jouait le premier rôle dans l'existence des colons 
génois, c'était aussi au commerce qu’avaient trait la plupart des questions 
odministratives et judiciaires soumises au podestat; aussi avait-il auprès 
de lni, pour le seconder dans cette besogne, nn Bureau commercial (of- 
fcium mercanciæ) La besogne ne lui manquait pas: il fallait d'abord 
faire respecter par les agents des douanes grecques la franchise absolue, 
garantie par écrité en faveur des Génois, tant à l'exportation qu'à 
l'importation, tant à la vente qu’à l'achat 5 d'autre part, il y avait lieu de 
faire observer par les Génois les restrictions introduites par les empe- 
reurs au sujet de certains articles, suivant los besoins de leur politique 
commerciale. Par exemple, l'exportation de l'or et de l'argent était pro- 

hibée, à moins d'ane autorisation exprese de l'empereur;° il était 
défendu aux Génoïs de faire le commerce du sel et du mastic dans tonte 
l'étendue de l'empire;” en 1275, l'exportation du blé était encore permise, 
à condition qu’il ne fût pes expédié à des ennemis de l'empire; mais, en 
1304, l'interdiction devint générales On pouvait trouver ces restrictions 
mauvaises au point de vue de l'économie politique et, en tout cas, elles 
étaient très-génautes pour les marchands italiens; mais, en droit, on ne 
pouvait sopposer à ce que les empereurs prissent des mesures pour 
empêcher la fraude, les étrangers n'étant que trop coutumiers du fait. 

Ainsi, certains fonctionnaires coloniaux génois, pour fournir à des mar- 
chands étrangers le moyen d'échapper à la douane grecque, leur donnaient 
des certifients de nationalité génoise. L'empereur, de son côté, soumettait 
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della See. Lig, IN, 184. 
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naturellement les déclarations de nationalité À un contrôle sévère et le 
gouvernement génois ne pouvait pas faire autrement que de prescrire 
à ses agents de sabstenir de semblables complaisances! Un cas plus 
fréquent encore, c’est que pour faire passer des marchandises étrangères 
en franchise, les marchands génois les déclaraient comme leur apparte- 
nant en propre ou, d'une manière générale, comme de provenance génoise. 
D'après ses instrnctions, le podestat de Péra devait infliger à ceux qui 
se rendaient coupables de cet abus de confiance une amende double 
de la somme frandée à la douane:* les patrons et commis des navires 
marchands reçurent ordre de remettre aux commissaires impérianx une 

déclaration sincère de toutes les marchandises non génoises qui se trou- 
veraient à leur bord; de même, toutes les fois que des ventes on achats 

&vaient lieu entre marchands génois et non-génois, les agents du bureau 

du poids publie de Péra devaient en faire la déclaration aux inspecteurs 
de la douane grecque.’ 

Sous le rapport religieux, les Génois jonissaient dans Galata d'une 
liberté entière; ils avaient le droit, d'y construire des églises À leur usage 
et d'y faire célébrer le culte par leurs prêtres, suivant, le rite romain; 
l'empereur n'avait fait de réserve que pour trois églises grecques com- 
prises dans le terrain concédé au moment de l'agrandissement de la 
ville; il fat entendu qu'elles resteraient affectées à la religion grecque 
et sous l'autorité des patriarche de Constantinople+ La ville de Galata 
dépendait du ressort de l'archevêque de Gênes; sa cathédrale, détruite en 

1296, mais promptement restaurée, était dédiée à l'archange S. Michel, 
patron de Péra;i le prévôt de la cathédrale faisait en même temps 
fonction de vicaire général de l'archevêque de Gênes” Galata renfermait 
divers mongstères d'hommes dépendant d'ordres religieux d'Occident.' 
Quelques-uns des religieux de ces maisons se firent chez les Grecs nne 
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grande réputation pour leur science et leur connaissance approfondie de 
la philosophie de Vantiquité grecque (celle d'Aristote); plusieurs furent 

chargés de missions soit pour La colonie, soit même pour l'empereur, 
particulièrement lorsque Rome et Byzance entamaient des négociations 

dans le but d'arriver à la réunion des deux Églises’ Les principales 
églises de monastères paraissent avoir été celles de S. Paul et de S. 
François (actuellement Jeni Djami);* le voyageur Clavijo rapporte qu'elles 
possédaient, de précieuses reliques et qu'on y voyait des tombeaux inté- 
ressants,® Enfn, la population de Péra comprenait un certain nombre 
de chrétiens orientaux appartenant à l'église arménienne.t 

Outre Galata, Michel Paléologue avait promis. aux Génois une foule 

d’autres stations commerciales, mais, comme les sources sont muettes sur 
ee point, nous ignorons jusqu'à quel point il sexécuta Quoi quil en 
soit, Andronic reprit pour son compte une de ces promesses; en 1304, 
il consentit à nouveau, en faveur de la République de Gênes, à la cession 

d'an quartier dans la ville de Smyrne, avec maison commune, bain, four, 
église ete5 Il suffit de se rappeler ce que jai déjà dit des progrès 
effrayants des Turcs en Asie-Mincure pour comprendre ce que cotto 
acquisition avait de précaire. Dans les provinces et dans les îles, les 
propriétés privées de certaines familles génoises dépassaient de beau- 
coup en importance celles de la République. Qu'il nous suffise de men- 
tionner l'ile de Æarpathos (Sczrpænto), donnée en flef par l’empereur 
Andronic II au Génois Andrea JMoreseo, en récompense de ses bons 
services comme corsaire et comme amiral; au reste, Moresco n'en jouit 
pes longtemps; il fut chassé de l'ile par Andres Cornaro au commence- 
ment du XIVe siècle, et son frère Lodovico ayant voulu la reprendre, 
expia sa tentative par une longue captivité dans les cachots de la Crète.® 
Plus heureuse, ls famille Zaccaria resta pendant plusieurs générations 
en possession de Phocée! et de ses précieuses mines dalun et atteignit 
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qu'une Phocte, comme Anne Comnène ; Sa- 
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de Niciphore Grégores où cet écrivain 
parle de la mogélos dunes, éridemment 
par opposition avec une autre localité de 
même 20m située plus dans l'intérieur 
des tarres (L, 696). La plupart des caro 
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un haut degré d'opulence. On peut se faire ane idéo de ce qu'étaient 
les revenus de ces mines et de la rapidité avec laquelle Phocée se releva 

des ruines faites, en 1296, par Ruggiero Morosini, quand on voit que, dès 
1998, Benedetto Zaccaria pouvait déjà vendre 650 quintaux d'alun au 

prix énorme de 1,500,000 livres. 11 y avait, cependant, un point noir, les 
Tures, qui avançaient, sans cesse et, dont l’Asie-Minenre tout, entière sem- 
blait condamnée sans rémission à devenir la proie. Il s'agissait de 
prendre des précautions pour se mettre à l'abri de leurs incursions. Le 
chroniqueur Ducas qui écrivait, il est vrai, cent quatre vingts ans sprès 
les événements que nous rapportons, mais qui, en sa qualité de proprié- 
taire d'une maison dans la nouvelle Phocée, s'était livré à une foule de 
recherches sur l'histoire de cette ville, rapporte que le projet primitif 
se bornait à la construction d’une petite citadelle, suffisante pour abriter 
le propriétaire des mines et ses cinquante ouvriers; mais à peine les 
travaux étaient-ils commencés, que les Grecs du district de Mainomenos, 
de Magnésie et de Nymphæum, harcelés par les Turcs, vinrent se grouper 
autour des Latins et mettre leurs bras à leur disposition Les con- 
structions prirent en conséquence un développement imprévu et, au lieu 
d'une simple citadelle, ce fut une ville qui sortit de terre, assez grande 
pour loger à la fois les Grecs et les Latins, sous la protection de la 
citadelle* Ce changement dans les dispositions primitives paraît re- 
monter à l'an 1300, car le catalan Muntaner qui prit part, en 1307, à 
une expédition contre “Fuylla“ (Foglia), dit qu'il y avait une citadelle 
et une ville de plus de 3000 habitants grecs occupés à la préparation 
de l'alun* D’après lui, les fondateurs de la nouvelle ville seraient deux 
Génois de la famille Caf#faneo, Andrea et Jacopo. Effectivement, cinq 
ans avant sa mort, Benedetto Zaccaria s'était fait représenter à Phocée 
par son neveu Tedisio. Après sa mort (1307), son fils et héritier Palé- 
ologo (dit aussi Benedetto II) Zacearia délégus ses pouvoirs sur Phocée 
à un nouveau représentant, Andreolo Cattaneo. Paléclogo mourut à son 
tour en 1314, et avec lui s'éteignit la descendance de Benedetto Zaccaris. 

Phocée passa alors par cession à une autre maison génoise, celle des 

et toutes celles des époques postérieures 
indiquent deux Phocée, Il semblerait nocez 
indiqué de fxer la naissance de la noue 
velle Phocée au moment de la fondation 
d'ane ville de ce nom par les Latins et 
les Grecs réunis, ainsi qu'il sera rapporté 
un peu plus loin, d'attribuer à l'ancienne 
Phos£e tout <e qui est dit de Phocée avant 
cette époque, et de supposer que l'ancienne 
ville à continné d'exister à côté de la 
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Cattaneo della Volta, apparentée sux Zaccaria: le premier propriétaire 
fut l’ancien représentant des Zaccaria, Andreolo (1314— 1331) qui la 

transmit à son fils Domenico (1331—1936). Pour en revenir à la relation 
de Ducas, nous constatons qu’elle est conforme à l’histoire vraie en ce 
sens seulement qu'un Andrea (Andréole) Cattaneo dirigea pendant de 
longues années la colonie de Phocée; mais il n'est pas question d'un 
Jacopo. Quant à l'agrandissement et aux travaux de fortification de 
Phocée, mentionnés par ce chroniqueur, s'ils ont été exdeutés sous l'ad- 
ministration d'Andreolo, ee ne peut avoir été que pendant la première 
année (1306), car, en 1307, Muntaner trouva déjà la ville transformée. 
Quoiqu'il en soit, la cause de la concentration de la population chrétienne 
sur ce point fut, assurément, la marche progressive des Titres. Mais 
Phocée n'était pas menacée seulement par terre: les corsaires tures 
couraient, incessamment les mers; qu'ils vinssent à se rendre maîtres des 
îles de l'Archipel on même seulement des îles voisines de l’Asie-Mineure, 
de Chio par exemple, et Phocée se trouvait coupée du monde occidental; 
il devenait à peu près impossible d'en erpédier des vaisseaux chargés 
d'alun et les marchands habitués à venir l'acheter ne pouvaient plus ar- 
river sans s'exposer aux plus grands dangers Benedetto Zacearia pressa 
vivement l’empereur de prendre des mesures pour la protection de Phocée, 

à moins qu'il ne préférât lui en laisser le soin. Comme la réponse tar- 
dait, il alla de l'avant, sans attendre, et commença par mettre la main 
sur lle de Chio (1304). Trop faible pour l'en expuker, Andronic lai 
en donna le gouvernement pour dix années, sans tribut; Benedetto avait 

proposé d'employer les revenus de lle aux travaux de défense: Après 
lui, l'ile passa à ses héritiers et à leurs successeurs; à chaque change- 
ment, le nouveau titulaire demandait l'investiture de l'empereur et son 
drapeau ne csssa jamais de flotter sur les murs de la enpitale, mais en 
réalité ils agissaient en princes indépendants L'un d'eux, Martino 
Zacearia (1314—1399) se distingua tout particulièrement, dans ls lutte 
contre les Turcs, par sa bravoure et ses succès; il se fit une telle 

situation par la protection dont il couvrait les voyageurs occidentaux, 
que le prétendant latin au trône de Constantinople, Philippe, lui décerna 
le titre de “Roi ét despote d’Asie-Mineuret st que le pape Jean XXII, en 
reconnaissance des services rendus par lui à la chrétienté et aussi de 

ses nombreux envois d'argent, lui accords, par dérogstion à la dé 
fense générale de traflquer avec l'Égypte, la permission d'exporter da 
mastic d'Alexandrie? Ainsi Chio qui ne devait, d'après le traité de 

1 Pachym, Il, 668; Cantarus, I, 870. édit: cl. Giorn Hguit., 1878, p. 94); 
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Nymphæum, recevoir qu'une station génoise, se trouvait entièrement au 
pouvoir des Génois, la famille Zaccaria concentrait entre ses mains l'ex- 
ploitation des mines d’alun de Phocée et du mastic de Chio, et le 
commerce génois monopolisait la vente de deux des produits les plus 
précieux et les plus rares de ces régions. 

Passons aux Vénifiens. À Constantinople, centre de la vie commer- 
ciale, ils restaient confinés dans le rôle secondaire auquel les avaient 
réduits les événements Le chef de ls colonie n'y portait plus le titre 
si élevé et si significatif de podestat: cette qualification était désormais 
réservée au chef de la colonie génoise; sous la dynastie des Paléologues, 
Venise ne put avoir à Constantinople qu'un baib:1 à elle seule, la diffé. 
rence de titre constituait une infériorité de rang à l'égard du podestat. 
A la cour, par exemple, ce baile ne faisait pas partie, comme le podestat 
génois, des personnages invités à la table impériale les jours de grandes 
fêtes religieuses;* cependant, comme le podestat, il allait tous les di- 
manches rendre ses devoirs à l'empereur et il assistait aux fêtes de la 
cowr, mais point aux premiers rangs. La plus délicate de ses fonctions 
était la représentation des intérêts de sa patrie et de ses compatriotes 
éperpillés daus tout l'empire; dans leur malveillance à l'égard des Vé- 
nitiens, il n'était pas de moyen que les Grecs ne missent en œuvre pour 
fausser, tourner, violer les traités; c'étaient tantôt sur un point, tantôt 
sur l'autre, des atteintes aux personnes, aux droits, aux propriétés des 
Vénitiens, de sorte que le temps du baile se passait en réclamations 
d'indemnités ct en protestations. Le jugement des attentats commis par 
des Vénitiens contre des Grecs, des contestations entre Vénitiens, des 
plaintes portées par des individus d'autres nations latines contre des 
membres de la colonie vénitienne, rentraient dans ses attributions,‘ à 
cet effet, il tenait trois audiences par semaine, soit dans son tribunal, 
soit à l'entrepôt, soit sous le portique de l'église de St° Marie. Les peines 
qu'il prononçait étaient, la plupart du temps, des amendes auxquelles 
s'ajoutait, pour alimenter la caisse commune de la eolonie, le produit de 

de l'Or. lat, 1, 278. Sur ce personnage 
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liguat, VEL, VIU, IX, 1881—62); voir aussi 

La zecea di Seio durante il de- 

minio dei Gencresi (Mem. del” Merad. 
di Torino, SP série, XIII, 1866). 

Google 

* “Rectorem, qui vocetur Bajulus + 
Taf. et Thom, IE, 83. “Bajalus seu 
rector“ DL 97 et = Of. aus, Ibid. 
. 189, 327; Nicéph, Grég, 

Codin. Curop., 85 et ss, | T4-—T8. 
* Cantacus, I, 62. 
* La règle de la jurisprudence était 

contenue dans le Capitulare bajuli Com 
olantinopolitani. Filinsi (Memorie dei Ve- 
maté primé e secondë, VI, 3, p. 191 ets) 

en connaissait encore un exemplaire; il ea 
parle comme d'un code civil et criminel 
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diverses taxes et de loyers, de sorte qu'elle était en général assez remplio 
pour pourvoir aux traitements des agents coloniaux et aux autres dépenses 
d'intérêt publie. Cette caisse recevait également les dépôts d'argent et 
les cautions: le baile en était l'administrateur, et on exigeait de lui des 
comptes très-sévères. Il lui était adjoint deux conseillers (consiliarii) 
dont le rôle était d'assurer la régularité de ses actes administratifs et 
d'exercer un contrôle constant, Il leur était d'ailleurs permis, en déhors 
de leurs fonctions, de s'occuper d’affaires de commerce, chose interdite 
au baïle; aussi en résultait-il qu'ils profitaient souvent de ce prétexte 
pour se dispenser d'assister aux séances et aux démarches officielles. 
En cas de désaccord entre ces trois personnages, les questions en litige 
pouvaient être tranchées en appel par le conseil des douze (consilium 
majus) élu chaque année parmi les membres de la colonie: 

Pour la question des habitations des Vénitiens à Constantinople, le 
principe posé par le traité de 1277 et confirmé par celui de 1285? était 
toujours en vigueur: l'empereur était tenu de fournir et d'entretenir en 
bon état une maison pour le bails, une antre pour ses conseillers, une 
troisième pour emmagasiner les objets appartenant à la communauté, 

plus vingt-cinq logements ou davantage, suivant le besoin,’ pour les 
marchands. D’après les traités, ces maisons ne pouvaient étre situées 
que dans Je quartier situé sur le rivage de la Corne d'or, entre le Porta 
Peramæ (Peramatis) actuellement Balik-Bazar-Kaponssi ét la Porta 
Drungari, probablement la porte actuelle de Zindan-Kapoussi, c'est-à 
dire précisément sur l'emplacement de l’ancien quartier vénitien. IL est 
bien probable que ces maisons ne formaient pas un groupe aussi compact 
que dans les temps anciens; ce qui est certain, c'est que les Vénitiens 
n'avaient plus à leur disposition de place fermée où ils pussent mettre 
leurs personnes et leurs biens À l'abri des soulèvements populaires et 
des incendies: à cet égard, ils étaient en droit de regarder d'un œil 

* Les sources auxquelles nous avons 
emprunté ces renseignements sont. princi- 
palement: les rapports rédigés par le baile 
Marco Minotto, en 1817 (’) et 1820, et 
la Commission d'Andres Gradenigo, 1974 
Les rapports de Minotto se trouvent au 
complet dans Ta£. et Thom, IV, 108 et ss, 
I4ets. M. Diebl à donné des extraits 
de la Commission de 1874, daus les Afé- 
langes d'archéologie et d'his. publ. par 
l'école française de Fome, 3° munéc, mars 
1883, p. 198—181: au moyen de ce doeu- 
ment et d'autres sources, il & fait une 
étude des fonctions du balle, où il entre 

Google 

dans plus de détails qu'il n'était ponsibl 
de le faire ici (ibid. p. 90—197). 

* Taf. et Thom, IT, 189, 896 et »; 
Commemor. regest., 1, 248. 

* 1 y avait des époques où le chiffre 
de 25 logements pouvait dépasser celui 
des besoins: dans ce cas, le baile était 
tenu de louer le surplus au proût de la 

commune ; voyez Diehl, L 6, p. 96, 108, 
# Taf. et Thom, IV, 187: co “locus 

concluus* signifie non pas une Citadelle, 
comme le pense M. Diel, Le, p. 96, mais 
simplement. un quartier clos de murs. 
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d'envie la situation de Galata sur l'autre rive. Les églises de St Marie 
et de S. Marc qui leur avaient appartenu dès l'origine de la colonie et 
que les traités leur avaient rendues!, se trouvaient, enclavées dans les 
limites des habitations et leur entretien était à la charge de l'empereur. 
Les colons n'étaient d’ailleurs point absolument obligés d'occuper les 
logements fournis gratuitement par l'empereur, ni de se renfermer dans 

le même quartier; libre à eux de louer des maisons à leurs frais dans 
d'autres parties de la ville. A Thessalonique, la règle était la même; 

seulement, vu l'importance moindre de cette ville, le nombre des loge- 
ments à fournir par l'empereur aux marchands vénitiens avait été abaissé 
de vingt-cinq à quinze au minimum. On sait avec quelle parcimonie 
les Paléologues mesuraient leurs dons aux Vénitiens: aussi ne sera-t-on 
pas étonné d'apprendre que les maisons affectées par eux à cot usage 
étaient si petites que ceux à qui on les assignait ne pouvaient y loger, 
et préféraient les sous-louer à des marchands de poisson ou autres pelits 
commerçants? Ces deux villes étaient les seules où les marchands vé- 
nitiens eussent droit à des logements gratuits, mais partout ils pouvaient 

s'établir à leurs frais Nous en trouvons, par exemple, dans la ville 
d'Ænos, sur la côte, à l'embouchure de le Maritza et dans différentes 
îles de l'empire Par malheur, en dépit des garanties données par les 
traités aux Vénitiens comme aux Génois, la sécurité des personnes et 
des biens était fort mal assurée, Il paraît que la population grecque 
conservait toujours dans son cœur un amer souvenir du temps où elle 
subissait l'oppression des Latins, et qu'elle était an courant des tenta- 
tives toujours renouvelées des Vénitiens pour restaurer la domination 
latine à Constantinople; aussi ne se passait-il pas de jour où quelque 
Vénitien ne fût maltraité ou détroussé. Portait-il plainte devant les 
tribunaux, il était hué par les juges ou par de simples spectateurs ab- 
solument étrangers à l'affaire, de telle sorte qu'il n'arrivait même pas 
à se faire entendre. Les traités donnaient aux Vénitiens le droit de se 
faire indemniser par le fisc pour les dégradations causées à lemrs pro- 
priétés par des sujets grecs;* mais quand ils allaient à Constantinople 
porter nne réclamation de co genre, on les renvoyait avec une délégation 
sur les biens de l'auteur du préjudice ; généralement celui-ci n'avait rien; 
ils devaient donc refaire une seconde fois le voyage de Constantinople 
pour toucher leur argent; là, on les trainait encore en longueur; à la 

+ Taf. et Thom, IX, 140, 827; IV, 188. * Taf. et Thom, IV, 164, 186. 
? Plainte rédigée par Marco Celai, con  * Traité de 1803. Taf. ct'Thom, IV, 

sul de Thessalonique (Taf. et Thom, IV, 16 et ss. 
184): elle a été réproduite, mais assez 
mal, dans les Comme. reg, I, 908, 
nt 181. 
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fin, les d'attendre, ils consentaient à une réduction de leur créance et, 
au moment du paiement, l'agent du fisc leur en retenait encore une partie. 
Pour eux, la liberté du commerce, l'exemption des droits n'étaient guère 
que des mots; il n'était sorte d'entraves qu'on n'y mit D’après les 

traités, les seuls articles dont lo commerce leur fût interdit sur le 
territoire de l'empire étaient le sel et le mastic;! ils pouvaient exporter 
le blé, à moins qu'il ny eût cherté ct que le prix ne dépassât un taux 
déterminé” Mais ils allaient aussi chercher du blé des provinces de la 
mer Noire, de la Bulgarie en particulier. Le cas était prévu dans les 
traités: il était, stipulé que ces blés pourraient traverser librement le 
territoire de l'empire Or, les agents grecs interprétaient cette clause 
en ce sons qu'il était seulement permis aux Vénitiens de faire passer 
du blé en transit, mais non de le mettre en vente sur les marchés de 
l'empire, et tout Grec qui achetait de ce blé était frappé d'une taxe de 
six carats par modius; naturellement, il préférait s'adresser autre part. 

Les Vénitiens soutenaient avec raison que cette mesure vexatoire ne 
pouvait être appliquée qu'en violation des traités, car les blés de la mer 
Noire n'étaient pas compris dans la série des articles exceptés de la 
règle générale comportant la liberté de ventes et d'achats Ce n’était 
d’ailleurs pas le seul pour lequel les agents grecs se permettaient, 
sans la moindre apparence de droit, soit d'en interdire la vente aux 

Vénitiens, soit d'exiger une taxe de l'acheteur. Un autre droit, reconnu 
aux Vénitiens sans restriction, était celui d'exerver n'importe quel métier, 
mais du droit au fait, quelle distance! Apportaient-ils au marché de 
Constantinople des objets de sellerie fabriqués par eux, on les leur con- 
fisquait aux portes; on s'en prenait surtout aux Juifs qui exerçaient le 
métier de selliers sous la proteetion des Vénitiens; on brûlait leurs cuirs, 
on les jetait à l'eau; officiellement, ils pouvaient exercer le métier de 
fourreur; en réalité il leur était interdit. On ne permettait pas à un 
pécheur vénitien d'avoir une table au marché au poisson, à un boucher 
vénitien de tenir un tal à l’abattoir général; de mêmo pour tous les 
petits détaillants. Le gouvernement faisait son possible pour entretenir 
une barrière entre les nationalités grecque et vénitienne. Tout matelot 
grec entrant au service des Vénitiens, tout ouvrier grec travaillant en 
commun avec des Vénitiens, tout producteur grec ayant recours pour 
ses transports à des navires vénitions était frappé d'un impôt ou soumis 
à toutes sortes de vexations, Toutes les autres nations d'Italie, non pas 

* Ta£ et Thom. IV, 17. L'ile de Clio, *Taf. ct Thom, IN, 96, 144, Bu et o, 
paya de production du maatie, appartenait 849; IV, 82 et se, 
encore, à cette époque, à l'empereur gré, Le, III, 144, 339, 949. 
qui avait eréé un monopale pour la vente 
de cet article. 
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seulement les Génois, mais les Pisans, les Anconitains étaient l'objet de 
préférences révoltantes. A la cour, les affaires des Génois passaient 
tout droit, elles des Vénitiens ne parvenaient pas à aboutir. Sur les 
quais en dehors des murs, les Génois, les Anconitains pouvaient tenir 
des cabarets, les Vénitiens, non. Un incendie détruisit un jour un 
pâté de maisons aux environs de l’église de S. Pierre des Pisans; tous 
les sinistrés reçurent la permission de rebâtir leurs maisons; les Véni- 
tiens seuls se la virent refuser. 

Ainsi, sur le territoire de l'empire, en butte à la malveillance de l'em- 
perear et de ses agents et à la haine populaire, aux humiliations, aux 
vexations de toutes sortes, dans les parties de la Grèce où s'était main- 
tenue la domination franque, les Vénitiens jouissaient au contraire d'une 
situstion très-considérable. La colonie de Aégrepont, gouvernée par un 
baile, avec l'assistance de deux conseillers? était le centre de leur puissance: 
c'était, suivant l'expression si judicieuse d'une lettre écrite par un marchand 
vénitien, la pranelle de œil et la main droite de la République A l'ori- 
gine, les propriétés possédées directement par Venise étaient renfermées 
dans les limites que nous avons déjà décrites, c'est-à dire que le tout, y 
compris la maison commune, l'église de S, Marc* etc. ne dépassait pas les 

proportions d'un quartier assez spacieux de la capitale de l'ile. Cepen- 
dant, dans la main de ses baïles, habiles hommes d'état, esprits profonds, 
ne perdant jamais de vue les intérêts de la République, c petit coin 
de ville devint la base de vastes entreprises. D'abord, la puissance des 
tierciers, possesseurs du reste de l'ile, s'affaiblit vite par des change- 

ments de personnes, des partages, des querelles intestines; abandonnés 

à eux-mêmes par les princes de Morée, auxquels ils n'étaient liés que 
par des liens d'une vassalité à peu près nominale; ils ne tardèrent pas 
à comprendre que, dans la lutte incessante qu'il leur fallait soutenir 
contre les Grecs, les Turcs, les Catalans, ils ne pouvaient trouver d'appui 

solide que dans la République de Venise, qui, elle, ne laissait jamais 

! Nous svons emprunté les détails de ce 
tableau partie aux rapports du baile Marco 
Minotto déjà cités, partie aux procbs-ver- 
Vaux de négociations engagées au mois de 
Sept. 1319 entre le doge et une ambassade 
grecque (Taf. et Thom., IV, 124— 189), 
partie sux explications échangées en 1320 
entre le doge et l'empereur (ibid, IV, 189 
—184), partie enfin aux projets d'instruc- 
tions à remettre à un ambassadeur qui 
devait partir de Venise pour Constantinople 
en 1829 Gbid. IV, 187—191). 

* Sanudo, dans Murat, 88. KXTT, 797; 
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Hopf, art. Griechenland, Op. cit, LXXXY, 
807, 871. 

Ÿ Hopf, dans les Sitrungeberichée der 
Beni. Akad., phil hist. GL, 5 février 1862, 
p. 8, 89. 

« Ce quartier fut entouré d'une mu- 
raille fortifiée, à laquelle on travailla de 
190 à 1508: Hopf, art. Griechenland, 
Op. eït, LEXXV, 875. Au cours des 
années 188, 1940 et 1949, on travailla 
à perfectionner les fortications, p. 438 et s, 

5 Hopf, Op. cit, p. 410. 
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sa colonie de Négrepont à l'abandon et lui fournissait toujours une es- 
cadre pour la protéger en temps de danger. Ils se sentaient donc de 
plus en plus les protégés de Venise, et ils regardaient comme un bon- 
heur d'être compris dans les traités qu’elle signait avec d’autres puis 
sances D'un autre côté, la République savait se faire payer ses ser- 

vices: après l'expulsion des Catalans, en 1317, elle mit garnison dans 
les citadelles et les villes, ne laissant aux tierciers que le plat pays! 

elle arrivait peu à peu au but de son ambition, la suprématie 
politique dans l'ile; elle la possédait depuis longtemps dans le domaine du 
commerce: déjà, en vertu d'an traité conclu en 1962, toutes les marchan- 
dises arrivant par mer, quel que fût le point de débarquement, devaient 

payer un droit de douane’ dont le taux, suivant Pegolotti,t était de 
20%; mais, c qui assurait mieux sa prépondérance, c'est que Négrepont 
était une des stations le plus fréquentées par sa marine marchande; 
tous les vaisseaux venaient toucher là en passant et en repartaient soit 
pour Constantinople, Tana, Trébizonde etc. ou pour Venise, soit pour 

les côtes européennes ou asiatiques de l'Archipel. 
La situation des ducs de Naxos était tout à fait analogue à celle 

des tierciers de Négrepont. Ces petits princes réunissaient sous leur 
domination médiate où immédiate plusieurs des Cyclades. Iesus de La 
famille vénitienne des Sanudi, ils avaient longtemps prétendu se soustraire 
au patronage de leur mêre patrie; ils se prévalaient alors du titre de 
vassaux de l'empereur latin® et de pairs de la principauté de Morée;® 
plus tard, exposés plus que personne aux ravages des corsaires, ils du- 
rent bien avoir recours à Venise, et celle-ci leur fit parvenir de Négre- 
pont du matériel de guerre; dès lors, convaineus qne c'était La seule puis- 
sance capable de les protéger, ils firent tout pour se rattacher étroitement 

à elle” En cela, ils ne faisaient que suivre l'exemple" d’un grand nombre 
de petits souverains insulaires, descendants de familles vénitiennes; ceux-ci 

2 Hopf, Op. rit, p. 418, 496, 438. 
= af. et Thom, III, 47, 58. 
# Pegol., p. 108. En 1348, les habi- 

tants de l'ile eux-mêmes se piniguirent 
du tuux exogéré des droits de douane, 
Hop, Op. et, p. 452. 

« Réglementairement, les gulères en 
route pour Constantinople et Is mer Noire 
deraient faire escale à Négrepont (dreñ. 
Vend., XVIII, 826, 997, livres perdus 
des Misti); cependant, du moins à des 
époques postérieures, lorque le voyage 
devait être fait plus rapidement, elles 
passaient parfois par les Cyclades, en vue 
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de Séripho (vis Sirafo, vis per bucbam 
de Serifo); voyez Sathas, Doc. inéd. relat. 

luist. de le Grèce au moyen-äge, 
I, 67, 114, 184, 194. 

5 Voyez un document intérensant dans 
Hopf, Zuüte zur Gaséh. ton Andros, 

» D 242—245, 
opf, art. Gmieehenland, op. eêt, 

p.410. 
* Hopf, Op. ét, p. 482. 
“Hopf, Op. cit, p. 878, dit que le 

commencement du XIV* siècle marque 
l'époque de la consolidation de la domi- 
mation vénitienne dans l'Archipel. 
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passaient sonvent une partie de l'année À Venise, et, comme leurs prin- 
cipeutés ne leur donnaient que des revenus insuffisants, il y demandaient 
des fonctions, et on les voyait amiraux, ambassadeurs, gouverneurs au 
service de la République. La Seigneurie tenait jalousement la main à 
œæ qu'ils ne fissent que des mariages à sa convenance à elle, car il 
s'agissait d'empêcher ces îles de passer aux mains d'on Etranger, d'un 
Génois surtout? aussi, appelait-elle devant son tribunal tous les procès 
en revendication de propriété ou d'héritage. C'est que tout œæ qui 
pouvait contribuer à développer la puissance de la République, à ouvrir 
à sa marine de nouvelles stations et de nouveaux ports de refuge 
dans les eaux de la Grèce, favorisait les intérêts de son commerce 
dans le Levant, sans compter que, si peu nombreux qu'ils fussent, 
les produits de ces îles étaient un appoint fourni au mouvement com- 
mercisl. 

“Tandis que le baile de Négrepont exerçait une sarveillance vigilante 
sur la partie septentrionale des îles de la Grêce, dans la partie méri- 
dionale les intérèts de la République étaient confiés au duc de Crète. 
La plus vaste de toutes ces îles et en même temps la plus méridionale, 
ls Crète en forme comme la clef de voûte: entre les mains de Venise, 
c'était un précieux instrument de domination sur toute cette région, 
mais surtout c'était une station intermédiaire d'une valeur inappréciable 
pour le commerce de Syrie et d'Égynte. Nous en avons déjà parlé à 

œæ point de vue; nous avons également énuméré les produits qu'elle 
livrait au commerce; il ne nous reste qu’à reprendre l’histoire de l'ile 
depuis le moment où elle devint colonie vénitienne. Maître de Con- 
stantinople, Michel Paléologue voulut la reprendre. Il y expédia des 
troupes; attaqués à la fois par ces troupes et par la population grecque 
de l’île, les colons vénitiens se trouvèrent un moment dans une situation 
des plus critiques (1264)* Cependant, ils tinrent leurs adversaires 
en échec jusqu'en moment où lon put faire la paix: par les traités 
de 1265, de 1268 et de 1277, Michel s'engagez à retirer ses troupes el 
à ne plus jamais disputer aux Vénitiens la possession de l'ile Effective- 
ment, aucune menace ne vint plus du côté de Constantinople, mais l'ère 
des difficultés intérieures ne faisait que s'ouvrir. Nous ne parlerons que 
pour mémoire des querelles intestines, issues d'un acte de vengeance 
privée qui provoqua (1269) une insurrection d'un certain nombre de 

familles vénitiennes contre le duc Andrea Zeno® (1265-—1269): mais les 

* Voy. p.ex, Hopf, Gesch. row Andros,  * Taf. et Thom, II, 68, 80, 95, 13%. 
D. 37 et #., 44. Son £ls Andronie renouvela cette promesse 

3 Thid. p. 66—60. en 1988; ibid. 895, 844. 
“Tai, et Thom, I, 64; Laur, de‘ Laur, de Monseis, p. 108—160. Lur 

Monacis, Câronteon de rebus renetis, p. 168. dre chronologique des faits rapportés par cet 
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principaux éléments de la résistance se trouvaient dans les familles 
d'archontes grecs, familles très-puissantes, tant par leurs fortunes territori- 
ales, que par leur influence sur le population des campagnes. Le premier 
soulèvement eut pour chefs les Cortazzi; ils annonçaient hautement leur 
volonté de chasser l'étranger, et par deux fois ils furent sur le point 
d'atteindre leur but; la première fois, en 1274, ils surprirent le duc 
Marino Zeno dans un défilé, et la fleur de la noblesse vénitienne resta 
sur le champ de bataille; la deuxième fois, en 1277, ils acculèrent le 
duc Pictro Zeno dans Candie, sa capitale, devant Inquelle ils vinrent 
mettre le siège; mais l'arrivée de Marino Gradenigo les obligea à le 
lever, et leur soumission ne tarda pas à suivre cet échec: la révolte 
avait duré six années à peu près! Quelques années plus tard, Aleris 
Kalergis se mettait à la tête d'un nouveau soulèvement; il soutint la 

lutte pendant seize années (1283—1299);? on finit par obtenir sa sou- 
mission aux prix d'un traité avantageux qui lui assurait une extension 
considérable de ses domaines et de beaux revenus à prendre sur les 

biens d’églises et de couvents® A partir de ce moment, il vous aux 

Vénitiens une fidélité inébranlable qu'imitèrent ses descendants; grâce 
à leur abstention, diverses tentatives de soulèvement qui se succédérent 
en 1318, 1933 etc, ne purent pas prendre d'extension et furent aisément 
étouffées. Cependant, en 1341, éelata une nouvelle insurrection générale 
et, pendant un certain temps, les Vénitiens furent réduits à la possession. 
de la capitale et de quelques châteaux isolés Ils finirent pourtant par 
prendre le dessus et, quoique la mère patrie m'eût point refusé ses se- 
eours, le principal mérite du succès revint anx propriétaires de flefs 
nobles et autres qui remplirent énergiquement leurs devoirs militaires. 

Ce qu'avait été leur existence pendant ce temps, on peut se le figurer: 
tantôt la culture des terres était impossible, tantôt les insurgés détrui- 
saient les récoltes sur pied; heureusement, la merveilleuse fertilité du sol 
suppléait an travail de l'homme et comblait rapidement les vides. Le 
commerce ne pouvait faire autrement que de ressentir l'influence de ces 
guerres intestines sur la produetion de l'ile: néanmoins, le grand com- 
merce avec la Syrie et l'Égypte suivit toujours son cours, grâce à cette 
circonstance que Candie, la capitale et le principal ancrage des galères, 
ne tomba jamais aux mains des insurgés. Il y avait encore un autre 

écrivains étérectifiépar M, Hopf(Grécchen-  * Laur. de Monacis, p. 190 668; Hopf, 
land, Op. eit, p. 804), qui à établi exacte. Op. ei, . Id. 
ment l'époque du règne de Zeno, et, en ‘Leur. de Monacis, pe 181 cb 06; 
second lieu par la date (ler avril 1269) de Hopf, Op. ei, p. 460. 
la lettre écrite au doge par Zeno ausujet  * Taf. et Thom, III, 476 et ss. 
de cette rébellion (Taf. ct Thom., II,‘ Laur, de Monacis, p. 164—171; Hotf, 
102 et 8). Op. cit. p. 400—462. 
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port, moins important, la Canée; en 1293, les Génois le réduisirent presque 
complètement en cendres; en 1309, des corsaires pisans s'en emparèrent;! 
mais en dehors de ces deux circonstances, il resta tout le temps ouvert 

eux navires marchands. Là, comme à Candie, les Vénitiens avaient 
construit un grand mêle pour faciliter l'accès du port? 

Sur la terre ferme, en Morée, Venise, nous le savons, ne possédait 
qu’un coin de terre, mais sur ce coin s’élevaient deux villes d'une valeur 
capitale pour une nation intéressée au commerce de l'Orient; ls Seigneurie 
les avait entourées de bonnes fortifications et y entretenait une garnison 
permanente. Corom passait pour la plus importante des deux; son port 
fortifié pouvait abriter les galères et autres navires;® elle avsit aussi 
plus de revenus que Modon, où le chiffre des recettes était souvent in- 
férieur à celui des dépensesi Administrativement, les deux colonies n'en 
faisaient qu'une, placée sous l'autorité de Castellans (gouverneurs), d'abord 
au nombre de trois et réduits plus tard à deux, qui alternaient dans cha- 
cune des deux villes à époques fixes Ces castellans avaient moins à 

s'occuper des afaires du pays voisin que de ce qui se passait sur mer; 
transports chargés de pélerins, galères de commerce, flottes de guerre 
vénitiennes ou autres venaient fréquemment chercher un refuge dans 

leurs ports; souvent on réelamait leur avis on leur aide lorsqu'il y 
avait danger de rencontrer des flottes ennemies ou des corsaires:5 sou- 
vent aussi, dans des moments critiques, on confisit à leur garde, pour 
les reprendre plus tard, des marchandises provenant de diverses parties 
du Levant.s 

Maintenant que nous connaissons la situation des deux principales 
nations commerçantes d'Italie en Grèce sous les règnes de Michel Paléo- 
logue et d'Andronic IT, le moment est venu de dire le peu que l'on 
sait de la Cofonie pisane de Constantinoyle pendant la même période. 

‘Hop, Op. cit, p. 460. 
? Commission pour l'ile de Crète, signée 

Thomas, Die äliesten Verordnungen der 
Venetianer für aurürtige Angelegenheiten : 

par le doge Andrea Dandalo en 1360, publ. 
p. Thomas, Ab4. der bayer. Akad,, CL I, 
vol. XIV, sect. 1, p. 206—212 (Ordon. 
mançes des années 1813 et 1817), Les 
livres perdus des Mist contensient une 
Série de règlements pour l'ile de Crète 
publiés par la Seigneurie entre les années 
1293 et 1332: on en trouvera les rubriques 
dans l'Arche. Vent, XVIII, 68 et #4. 

* En 1981, les catellans de Coron re- 
çurent l'ordre de faire construire “unum 
amenatum, in quo sub cohoperta posint 
salvari et tencri galce ét aliud nevaliumt: 

so0gle 

Aôh. der bayer. Akad,, CL I, vol. XIN, 
sect. L, p. 118. Cet ordre (quod faciant 
ibi —4n Coron — arsenntum) fut, d'ail 
leurs réitéré entre 1813 et 1817 (Archér. 

Venet, XIK, 118: on y trouve, en outre, 
toute série d'autres ordonnances rela. 
tires à Coron et à Modon). 

4 Sathos, Le, I, 376. 
# Hopf, art Gréchenlant, Op. vit. 

LXXXV, 907 ete, 341 et #, 806, 440, 
* Sathas, Lc., III, 29eta, G65et5, 

867, 41 et a. 
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En entrant à Constantinople, Michel Paléologue y trouva des marchands 
pisans en assez petit nombre et consentit à les laisser continuer d'habiter 
dans l'intérieur de la ville avec leur consul particulier IL semble que 

leur quartier était toujours le même qu'autrefois, car nous trouvons que 
l'église de 8. Pierre, qu'ils possédaient déjà au XII siècle, était encore à 
eux au XII et au XIVe? En qualité de représentant de sa nation, 
le consul pisan était admis à l'honneur de présenter ses hommages à l'em- 
pereur les jours de grande fête,” mais, en dehors de cela, il ne jousit qu'un 
rôle tout à fait effacé. Il n'est question qu'une fois, dans les 
byzantines, d'un service signalé rendu par un consul pisan à l’empereur 
Andronie. Des moines franciscains avaient acheté un terrain à Con- 
stantinople et y avaient construit un magnifique monastère et une église; 

la chose s'était faite avec le consentement de l’empereur; mais l'établisse- 
ment de religieux catholiques-romains en pleine capitale suscita une telle 
irritation chez le patriarche grec et dans la population, qu'Andronie 
résolnt de les faire partir, même par la force, ai la perenasion ne auf. 
fisait pes. Le consul pisan, qui demeurait dans le voisinage, se rendit 
très-utile dans cette occurrence, en obtenant du clergé de St Pierre 
qu'il s chargeât de la garde des vases sacrés du monastère;t mais, s'il 
aequit par cette démarche des droits à la reconnaissance de l'empereur, 
il s'attira la haine du podestat génois de Galata qui, excité contre lui 
par les Franciscains, tenta de le faire assessiner.s 

Comment expliquer qu'après avoir joué, vers 1200, un si grand rôle 
en Syrie et à Constantinople, les Pisans fussent réduits dans la capitale 
de l'empire à une situation si mesquine et qu'ils aient fait si peu parler 

d'eux dans les nouveaux pays qui s’ouvrirent au commerce pendant cette 
période? La cause en est à la longue rivalité de Gênes et de Pise: 
pendant bien des années, les deux Républiques avaient été en guerre; 
il s'agissait d'abord de la possession de la Sardaigne et de la Corse, mais, 
en réalité, de la prépondérance maritime dans la partie occidentale de 
la Méditerranée: la latte se termina, en 1284, par la bataille navale 
de Zféloria; la flotte génoise était commandée par Oberto Doria; 
Pisans laissérent trente-trois de leurs galères aux mains de l'ennemi; 
sept autres furent coulées à fond; dix mille hommes, parmi lesquels l'élite 
de la noblesse pisane, furent emmenés en captivité par le vainqueur. 

1 Pachym., 1, 169 et a, 168. 
*“In contrat 8. Petri Pisanorum:* 

af. et Thom, IV, 168. 
? Codinus Curopal., p. 57. 
4 Le traducteur ajoute, tout à fait à 

tort, dans ce passage, que l'Église deS.Pierre 
était une église grecque; il est vrai qu'il 

Google 

ignorait qu'elle eût appartenu aux Pisaan; 
mais cette cireonstance que le consul pisan 
avait, par le fait même de ses fonctions, 
des crâres à donner au clergé de cette 
église, aurait dû le mettre sar la trace 
de la vérité. 

5 Pachym, I, 886—660. 



414 Dourième période. — II. Développement due commerce du Levant. 

Contrainte de subir, en 1268, un traité humiliant, elle ne s'y prêta qu'à 
contre-cœnr et continua une guerre de détail Pour l'en punir, Corrado 

Doria détruisit, le 10 sept, 1290, le port de commerce apptlé Port 
Pisan (entre l'embouchure du Calambrione et l'ancienne forteresse de 
Livourne)* et établit un barrage à l'embouchure de l'Arno. Ce fut un 
coup mortel pour la puissance maritime et commerciale de Pise; elle ne 
sen releva jamais Cela lui eût d'ailleurs été d'autant plus difficile 
qu'en co moment la Toscane était déchirée par la rivalité des Guelfes 
et des Gibelins, arrivée à son paroxysme: Pise était à la tête de La 

faction gibeline et elle avait besoin de toutes ses forces pour soutenir 
la lutte contre les forces supérieures des Guelfes. 

Ces événements exercèrent nécessairement sur l'activité commerciale 
des Pisns me influence dont le contre-coup se ft ressentir jusqu'à Con- 
stantinople; mais déjà on commençait à y voir des bourgeois de Florence, 
la ville guelfe, la fature héritière de Pise; déjà Pegolotti la nomme à 
part parmi les nations commerçantes représentées à Constantinople, et 
cela, à une époque où elle ne disposait encore ni d'un port ni d'une galère. 

Parmi les villes de l'Italie centrale, Ancôme avait encore à Con- 
stantinople sa colonie de commerce distincte. Cette colonie était admi- 
nistrée par un consul nommé par la mère patrie pour trois ans et assisté 
par un conseil. de marchands (colegium mercatorum in Romania eri- 
stentèum )s Dans les cérémonies ofâcielles de la cour de Byzance, son 
rang venait immédiatement après celui du consul pisan, ce qui corres- 
pondait exactement à l'importance relative de la nation représentée par 
lui‘ ÆEn dehors de cela, la ville d'Ancône envoyait des ambassades 
spéciales, lorsqu'il s'agissait d'obtenir la réparation d'abus où une ex- 
tension de franchises. C’est à l'occasion d'une de ces ambassades que 
l'empereur Andronic IN abroges les dispositions d'un décret précédent, 
maintenant perdu, et fix les taxes‘ dues par les marchands anconitains 
au taux unique de 20/, à l'entrée et à la sortie, y compris les droite de 
pesage et de courtage; par la même occasion, il interdit toute fraude; 
en effet, pour échapper entièrement aux droits, certains marchands an- 
conitains faisaient parfois entrer leurs marchandises en contrebande, 
en leur attribuant une origine vénitienne ou génoise. 

* Atlnte Luxoro, p. 62, 
? Pegol., p. A. En 1848, la mañon 

de banque Alberti, de Florence, avait une 
succursale à Constantinople: Perreus, Æist. 
de Florence, TIE, 258 et s. 

5 Makuscov, Monsmenta hit. ler. 
L 1, pisiets, Conenent reg, 

II, 69, lign. 2. 

< Codin. Guropal,, p. 87: 
© Makusoeev, Le 
® Juill. 1808, publ. en grec par Mikle- 

sich et Muller, Acta grecs, D, xvi—1ix 
en latin per Makuscer, Le. p. 166—158 
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Enfin, l'Italie méridionale était réprésentée à Constantinople par des 
villes de la Poule, spécialement par celles de Bari et de Trani, puis 
par des marchands Amalfiéains et, Siciliens2 

Les marchands de Raguse entretenaient toujours des relations avec 
Byzance ; ils avaient fait renouveler leurs anciens priviléges, d'abord par 
Michel Paléologue, ct encore, en 1322, par Andronic IL? Leur trafic se 
faisait à la fois par mer et par terre, grâce à des privilèges obtenus de 
divers princes bosniaques, serbes et bulgares qui leur permettaient de 
parcourir, avec leurs marchandises, toute la péninsule de l'Hémus. 

Toutes eas nations étaient connues depnis longtemps en Grèce; mais 
à l'époque où nous sommes, nous en trouvons une nouvelle, les Catalans: 
parmi ces derniers arrivés, les bourgeois de Barcelone se faisaient par- 
ticalièrement remarquer, vers la fin du XIII siècle, par leur esprit 

d'entreprise Le communauté d'intérêts qui rapprochaït dans une même 
hostilité contre les princes de la maison d'Anjou, souverains du royaume 
de Naples, les Paléologues et les rois d'Aragon, semble avoir exercé une 
influence favorable sur le développement du commerce dans les états de ces 
derniers C'était bien le moins qu'à Constantinople on fit bon accueil 
aux capitaines de navires catalans, quand les rois d'Aragon, unis aux 
insurgés de le Sicile, tenaient en échec les armées napolitaines et leur 
donnaient assez d'occupation pour ôter aux habitants de l'empire grec 
toute crainte d'invasion: d'un autre côté, les Vépres siciliennes avaient 
formé la base d'une union intime entre les Aragonais et les Catalans 
d'une part et les Siciliens de l'autre; les deux nations étaient gouvernées 
par des princes de là même maison; dans Je port de Messine, la marine 
catalane était presque comme chez elle; le commerce catalan y jouissait 
de priviléges exceptionnels N'oublions pas que le détroit de Messine 

* D'Avino, Count sloriri eue chiese 
Mayo, p. 876; Petroni, Sioriæ di Barë, 
Hi, apps pe 887; Pegol., p. 3; Camera, 
Mem. di Amalf, I, 540 et sm, parie de 
navires amalftains pillés dans les eaux 
grecques par des Vénitiens en 1891 et 1959. 

*Luceai, Fisreto degli amnali di 
Raw, p. 40; Aprendini, Notixie sulle 
aniehilà des Ragusei, 1, 987; Engel, 

. d. Freisiants Ragus® p. 118. 
Miklosich, Monter 

< Les diplômes des rois de 
(18 et 29 févr, 1286, 17 juillet 1988) et 
Frédérie IL (3 avril 12%) témoignent 
éloquemment de la situation 
faite aux Catalnas, tandis que, 

Google 

les Génois avaient joué Je premier rôle 
sur le marché de In Sicile. Voy. Pandetta 
delle gabelle di Messina, 6d. Sella, dans 
les Miseell. di Storia ütal., X, 120 et ss. 
et l'intronction de P. Vayra, p. 88—97. 
Cette faveur ne se bornaît pas aux marehadi 
de Barcelone et de la Catalogue eu géné 
ral; elle s'étendait à ceux des Baléares et 
do tous les paya du midi de la France 
sujets de la couronne d'Aragon: le comté 
de Roussillon avec Perpignan, la Cerdagné, 
les villes de Narborme et de Montpellier. 
Voyez bi. p. 181—149, les diplômes de 
Frédéric IL, des années 1300, 1805, 1818 
et 1842; j'attribue cette dernière daie au 
diplôme én faveur de Montpellier publié 
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était l'un des passages les plus fréquentés de la route d'Orient, et nous 
comprendrons que les marchands catalans devaient être naturellement 
amenés à suivre le courant. lis finirent donc par former une colonie 
Constantinople; il serait diffeile de préciser la date de sa fondation, 
mais il est certain que, vers 1290, un consul catalan, nommé Dalmacio 
Suñer, reçu en audience par l'empereur Andronic Il, lui exposa le pro- 
jet formé par les habitants de l'Aragon, de la Catalogne et de Majorque 
et particulièrement par les bourgeois des villes maritimes de Barcelone, 
Valence et Tortose, de fréquenter l'empire grec et sa métropole, et leur 
désir d'obtenir d'abord la liberté d'accès en général, puis et surtout an 
abaissement des droits de douane. L'empereur leur accorda l'autorisation 
d'aller et de venir en toute liberté sur son territoire, et fixa à 3° les 
droits À payer par eux à l'entrée et À la sortie; en outre, il leur garantit 
la sécurité de leurs marchandises, particulièrement en cas de naufrage. 
Le diplôme où ces faveurs sont énumérées a été conservé; on en possède 
le texte original en grec! et la traduction en latin;* il est regrettable 
qu'il ne porte ni le nom de l’empereur, ni l'indication de l'année; mais 
comme le roi d'Aragon y est qualifié en même temps de roi de Sicile, 
il est évident qu'il ne pent appartenir qu'à l’époque où les deux couron- 
nes étaient réunies, c'est à dire à la période comprise entre les années 

1282 et 1296; il est difficile de comprendre par quelle voie M. Capmany 
arrive à fixer la date de 1290; on ne peut l'admettre que comme une 
approximation. Certains détails de ce diplôme sembleraient indiquer que 
les relations commerciales des Catalans avec l'empire en étaient à leur 
début; dans ce cas, il faudrait supposer que D. Suñer était un ambas- 
sadeur chargé de la double mission de fonder la colonie catalane à 
Constantinople et de l'administrer pendant un certain temps, Mais, dés 
1968, les autorités municipales de Barcelone avaient obtenu du roi 
l'autorisation d'établir des consuls dans les pays avec lesquels la marine 

de leur ville était en relations, et la Romanie, c’est-à dire l'empire 
byzantin, est spécialement nommées I] est diffcile d'admettre que cette 
autorisation soit restée lettre morte justement pour la capitale de “la 
Romanie“ et qu'on ait attendu l’année 1290 pour y nommer un consul 

Ajoutons encore que l'on trouve des traces certaines de l'existence d'un 
trafic maritime entre la Catalogne et Byzance dès le temps de Michel 

sans date par M Sella et extrait do Mas 
Latrie, Documents sur le commerce mari: 
time du midi de la France; Biblioih. de 
d'école des chartes, 2 série, III, 205. 

* Cpmany, Mém. hist. sobre la ma- 
rin@, commercio y artes de Barectona, IL, 
487 et 2.; Zachariæ, Jus graco-romeum, 
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IT, 606 et ss. Miklosich et Muller, Acta 
reca, III, 87 êt 8. 

? Capmany, Le, p. 867 et s.: la pièce 
est accompagnée d'une notice sur l'époque 
de sa rédaction, 

* Capmany, Le, p. 34, n° XIV. 
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Paléologue; en effet, cet empereur profita un jour de la présence d’un 
grand vaisseau marchand catalan dans le port pour faire donner la chasse 
à un corsaire génois.! Ce trafic se continus sous Andronic IL En 1302, 
par exemple, au moment où des marchands de Barcelone faisaient voile 
pour Constantinople, les autorités de la ville leur remirent des lettres de 
recommandation pour le podestat génois:? pourquoi pas pour le consul 
catalan? demandera-t-on. Il est permis de supposer, avec M. Capmany, que 
le poste de consul catalan était alors inoceupé ou que, peut-être, cotte 
fonction n'était pas encore créée à titre permanent. Il semble que l'ar- 
rivée de la compagnie de mercenaires catalans, commandée par Roger 
de Flor, en cette même année 1302, fût faite pour créer à la nation 
catalane une situation à part à la cour byzantine ot suxtont que la 
reconnaissance de l'empereur pour les services importants qu'elle Jui 
rendit contre les Turcs, dût étendre ses effets à tous les Catalans 
présents à Constantinople. Le fait est que les Génois craignaient de 
se voir effacés par eux dans les préférences de l'empereur et qu'ils 
prirent tout de suite vis-à-vis d'eux une attitude hostile. Mais la mort 
de Roger de Flor, traitreusement assassiné, en 1305, à Finstigation du 
prince Michel, bouleversa la face des choses. De Gallipoli, où elle était 
cantonnée, la Compagnie, nous l'avons vu, envoya un défi à l'empereur; 
en réponse, celui-ci ft mettre à mort leur amiral et tous les Catalans 
et Aragonais présents à Constantinople. Il n’est cependant pas certain 
que cette cruelle mesure ait atteint les simples marchands; néanmoins, 
tant que dura la guerre entre la Compagnie et l'empire, c’est-à dire 

pendant plusieurs années, il eût 6t6 difficile À une colonis de commerce 
de subsister à Constantinople sans s’exposer aux plus grands dangers. 
Les colons émigrèrent sans doute, probablement dans le châtean fort de 
la Compagnie, à Gallipoli; ils y trouvaient double avantage: d'abord, le 
butin immense qui y affuait fournissait à leur commerce un aliment 
inépuisable, et puis ils contribuaient à la défense de la place# Quand 
par la suite, la Compagnie abandonna Gallipoli pour aller se fixer dans 

2 Pechym, I, 4246ts, A Capmauy cite 
à ce propos un passage de la Chronique 
de Gioe. Vitleni (ed. Dragom., I, 489); 
mais il est beaucoup moins probant. Voici 
ce qu'il rapporte, à l'annés 1986; “i Pi- 
sani prono cinque navi groue de’ Geno- 
vesi € più eltri legri di Ciliciani e Catar 
lani, À quali veniano di Romania e di Ci- 
cils I est probable que les narires 
génois venaient seuls de Romanio, et que 
les siciliens et catalans venaient de Sicile. 
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* Cepmeny, D, 876 et a, 
* Muntaner, trad. Lamt, ÎL, 108 et 8, 

189 et », 189, 144, 168. Muntaner pleça 
des marchands catalans à la tête de la 
troupe de femmes armées pour la défense 
de Gallinoli contre les Génois; il est com 
tain que ces gens ne sertaient pas de La 
Compagnie de mercenaires, 
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le duché d'Athènes (L311) il n'est pas douteux que cette principauté dut 
devenir le but des vaisseaux marchands catalans ,! puisqu'ils y étaient 
assurés d’un bon accueil Mais Constantinople avait toujours une 
toute autre importance au point de vue commercial; aussi, les marchands 
eatalans appelaient-ils de tous leurs vœux la reprise des anciennes 
relations. IL semble que la pacification désirée ne se soit pas fait at- 
tendre, car ils obtinrent, antérieurement à l'année 1990, une réduction 
de 3°, à 2° sur les droits d'importation et d'exportation. En effet, 
dans un document de cette année 1320, les autorités de Barcelone se 
référaient à un privilége impérial par lequel ce taux devait être ga- 
ranti en faveur de leurs compatriotes; seulement, elles se plaignaient 
de ce qu’on exigeât d'eux jusqu’à deux et trois fois le paiement des droits; 
d'après elles, quand les marchands catalans ne trouvaient pas à se défaire 
de leurs marchandises dans le premier port où ils avaient débarqué 
et les transportaient sur d'autres marchés, on leur réclamait chaque fois 
la même taxe. Pour obtenir la suppression de cet abus, elles deman- 
dèrent au roi Jayme IT d'appuyer leur demande auprès de l'empereur; la 
maison de commerce G. Carbonell et Cie qui chargeait en ce moment un 
vaisseau à destination de Constantinople, se chargea de la lettre du roi. 
M. Capmany pense que le deuxième diplôme d'Andronic en faveur des 
Catalans fut accordé à la suite de cette démarche; nous possédons ce 
document, mais, malheureusement, il m'est pas plus daté que le premier: 
M, Capmany, conséquent avec lui-même, le place à l'année 1320. À pre 
mière vue tout semble justifler cette opinion: en eflet, le diplôme est évi- 
demment la réponæ à une lettre du roi Jayme, apportée par un certain 
Carbonell et trois autres marchands catalans, Mais, en y regardant 
de plus près, on découvre que la première lettre du prénom du Car 
bonell de la lettre des autorités de Barcelone est un G. (Guillermo?) 
tandis que le Carbonell du diplôme impérial est dénommé en toutes 
lettres Berangario; en outre, le diplôme fixe Le droit À payer à 204: 
puis vient la défense d'exiger des Catalans une taxe plus élevée; mais 
cette phrase est conçue en termes trop généraux pour qu’il soit possible 

* Ceue supposition est conûrmé par 
IL, p. 16, 0° 96, p. 29, 
n° 165, p. 80, nœ 171, 

n° 100, p. 626, n° 260, 176, p. 109 et 
p. 880 et 8, 10 803: dans ces pièces nous 
voyons des marchands de Barcelone on 
de Majorque faisant des voyages d'affaires 
à Athènes et à Thèbes ou prenant part 
à des expéditions qui avaient le duché 
d'Athènes pour point de départ. 
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* Capmany, D, #4 et s 
* Capmany, I, 468—471; il donne le 

texte grec avec accompagnement de la 
traduction Intine; le texte grec se trouve 
également dans Zacharise, Le, p. 639 
et sa. et dans Miklosich et Malle, Le 
I, 98—100. 

“ Mem., 1, 78. 
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d'y voir une réponse favorable à la réclamation des autorités de Barce- 
lone. Je crois done que le diplôme auquel M. Capmany attribue la date de 
1390 est le premier privilége par lequel Andronie abaissa Les droits de 
douane de 3°, à 2%; C’est la réponse à une pétition plus ancienne, 

appuyée par le roi ct apportée par Bérenger Carbonell ct consorts, 
Quant aux résultats obtenus par ne autre lettre de Jayme écrite en 
1320 et portée par Guillermo Carbonell et consorts, à supposer que le 
roi l'ait, effectivement écrite, ee qui est d'ailleurs très-vraisemblable, mon 
avis est que nous manquons des moyens de les connaître. Quoiqu'il en 
soit! il m'y a pas à douter que la marine marchende de Barcelone, alors 
à l'aurore de sa prospérité, ait fait largement usage de l'autorisation 
qui Ini était accordée de trafiquer avee l'empire grec et qu'elle ait 
hardiment pris place à côté des marines génoise et vénitienne:* nous 

verrons que son apparition dans les eaux grecques ne tarda pas à être 
suivie de celle d'une flotte de guerre, chargée d'y soutenir les intérêts 
de la maison d'Aragon. 

Enfin, dans l'énumération des nations eommerçantes représentées sur 
la place de Constantinople, donnée par Pegoloiti, nous trouvons le nom 
de Provençaur;s mais il faut le prendre dans la large acception que 
lui donnait le Moyen-Age. Ainsi, ce nom doit nous rappeler d'abord les 
habitants de Marseille, la première ville de la Provence proprement dite, 
mais sussi et peut-être plus encore ceux de Montpellier et de Narbonne. 
Trois faits de piraterie qui donnèrent lieu à des réclamations et à des pro- 
cès nous feront connaître ce qu'était le trafic entre les villes du midi de la 
France et Constantinople, et nous donneront un aperçu des articles qui fai- 
saient l'objet du eommeree entre les deux pays En 1334, des marchands 
de Narbonne, de Montpellier et de Béziers s'étaient embarqués à Constan- 
tinople pour Aigues-Mortes sur un navire de Narbonne, avec une cargaison 
d’alun, de cire, de peaux et de blé; en route, ils tombèrent entre les mains 
de corsaires espagnols En 1353 et 1368, un grand marchand français, 
nommé Raimond Seraller (Serailler) dont la maison de commerce se 

‘ILest possible que l'on trouve des 
éclaircissements dans la Curia al Rey An- 
dronieo il Paleologo, publiée dans la Ps 
vista de ciencias historécas, de 8, Sanpere 
3 Miquel, n° 1, avril 1880: je n'ai pu 
m'en renêre compte, car il m'a été im- 
possible de me procarer ce numéro. 

“Il y eut, en 1325, à Constantinople, 
des confits sanglants entre Vénitiens et 
Catalan: Hicrenymus, évêque de Cfa, 
qui se trouvait 1 aida & les apaiser: Col. 

Google 

des doc. inéd, Mélanges hiai,, IIX (1880), 
D. 98. 

*Pegol, p. 24. Ils sont aussi nommés 
dans le traité de 1889 entre Andronie III 
et Venise: Miklos, et Muller, Acta greva, 
TI, 108. 

< Germain, ist, du commerce de Mont 
pellier, J, 609 et ss. On trouve un sutre 
exemple semblable (vers 1860) dans Port, 
Essai aur Phil, du comme. marit. de Nar- 
donne, D. 17. 
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trouvait à Montpellier, mais qui faisait de temps à autres des séjours 
à Narbonne,! subit à plusieurs reprises des pertes graves du fait de 
corsaires vénitiens qui couraient les eaux de la Grèce. Gênes et Venise 
étaient alors en guerre, nous le verrons plus loin, et ces corsaires don- 
naient surtout la chasse aux bâtiments génois, mais cela ne les empéchait 
pas de visiter partout où ils les rencontraient les vaisseaux naviguant 
sous pavillon neutre, sous prétexte de s'assurer qu'ils ne portaient pas 
de marchandises génoises: quand les cargaisons étaient à leur conve- 
nance, ils ne se génaient pas pour les déclarer de bonne prise, quelle 
qu’en fût l'origine. En voici un exemple: en 1363, une flottille vénitienne 
commandée per Lorenzo Celso, rencontra un jour un bâtiment de com- 
merce de Rhodes revenant de Romanie vers son port d'attache; elle le 
saisit et l'emmena à Candie. Raimond Seraller avait sur ce bâtiment 
des marchandises pour une valeur de mille écus d'or environ, et il ne 
put en obtenir la restitution® Autre exemple: le 18 février 1355, trois 
corsaires vénitiens rencontrérent dans le détroit des Dardanelles (in 
duca Roman juxta Dardanelum .. loco qui dicitur turris Erminii) 
une barque de Messine allant de Rhodes à Constantinople et s'en em- 
parèrent; ils ls soupçonnaient de porter des marchandises génoises, et 
elle en portait effectivement; mais, parmi les passagers, il y avait un 
certain Jean Tascher, parent et agent de Raïmond Seraller, qui avait 
chargé sur cette barque des marchandises de prix montant à une valeur 
d'environ 6000 écus d’or: les corsaires vénitiens saisirent sans autre 
forme de procès, avec tout le reste, non-seulement les marchandises de 
Tascher, mais même l'argent qu'il portait sur lui La liste des mar- 

* On trouver des détails sur ce pere 
sonnage dans Francisque Michel, ist. du 
commerce et de la navigation de Bordeaux, 
IL, 169; voy. aus Germain, His. de la 
commune de Montpellier, IT, 918, not. 
D'après ce dernier passage, il avait des 
rapports plus directs avec le roi de Chypre: 
dans une des pièces que nous citerons tout 
à l'heure, il se donne ln qualité de “ur. 

da de co roi. 
* Le fait fut constaté judiciairement 

à Rhodes (1 Avril 184): voy. Commem. 
reg IL, 976, 296, suppl. A, Nous posé 
dons de plus, 4 cet égard, ane déclaration 
de Raimond Seraller en personne, 
p.298, n° 92 et une lettre du pape Inno- 
cent VL ibid. p. 164, n° 238. 

* Dépositions de Tascher et de témoins 
amermentés devant le podestat de Chio 
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les 9 et 11 murs 1655, et devant le tri- 
banal de Rhodes, le 23 svril de la même 
aanbo: Cell. des de. inéd, Mélang. 
I, 181— 184; Commem. reg., IL, 977, 
n° 6, suppl. (même pièce); n° 7, suppl. A. 
Plainte de Seraller, ibid. p. 293, n° %, 
suppl. Réponse des patrons vénitiens, ibil. 
p. 807, n° 168, suppl — Les agents de 
Seraller avaient fait immédiatement con. 
stater judiciairement les deux actes de 
piraterie commis à leur détriment; des 
commettants à lui déposèrent À Venise 
une plainte et une demande en dommages 
intérêts (Coll. des doe. inéd,, Le, p. 184 
etss., 141, 147; Commem. reg, IL, p.918 
—277, n° 8—7, 9; p. 206, n° 109; p. 297, 
n°106 et 8; p. 800, n° 121): le régent 
de France mit toute son autorité au ser- 
vice de cette cause (Comme. reg. ibid, 
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chandises que Taecher portait au marché de Constantinople on de Péra 
nous fait connaître le genre d'articles exportés par le midi de la France 
dans l'empire grec: nous y trouvons des draps de France et de Flandre, 
de la toile de Reims, des camelots Autant que nous le sachions, de 
toutes les villes du midi de la France, Narbonne était la seule qui eût 
reçu des priviléges des empereurs grecs. Le premier lui fut accordé 
par Andronic IIL En ce qui concerne les droits de douane, les con- 
cessions qu'ils renferment ne sont pas bien grandes, ear les droits 
d'entrée et de sortie y sont fixés à 40), et encore l’empereur ajonte, 
dans l'intérêt de son trésor, qu'il compte bien que les Narbonnais #'abs- 
tiendront de chercher à faire passer en contrebande, avec les leurs, des 
marchandises étrangères soumises à un droit plus élevé. La colonie est 
autorisée à avoir une maison commune et un consul élu par ses membres 
pour l'administrer; ce consul a le droit de juger toutes les contestations 
qui viendraient à se produire entre ses administrés, mais il lui est in- 
terdit de prononcer dans les causes capitales L'empereur veut bien ne 
pas rendre les marchands narbonnais responsables des dommages que des 

corsaires de leur nation pourraient causer dans l'empire; il donne en outre 
les garanties habituelles pour la sécurité des biens en cas de naufrage. 
On n'attendait à ce qu'il semble, que ce diplôme! pour fonder offcielle- 
ment La colonie, ear l’empereur parle d’un consul déjà nommé (consud 
qui est et pro tempore fuerit). Cette colonie lui survécut; en effet, nous 
voyons plus tard un consul des Narbonnais demander. et obtenir de 

p. 296, n°92; p. 299, n° 114): le pape 
l'appusa fibid. p. 984, n° 988, p. 983, 2° 88 
ets, p. 807, n° 168): en dépit de tout 
cela, Raim. Seraller ne parvint pes à 8e 
faire rembourser par les moyens pacifiques: 
il fallut qu'on donnât à loi d'abord, puis 
à ses héritiers, des lettres de marque les 
autorisant à saisir, partout où ils en trou. 
veraient, les marchandises appartenant aux 
Véuitiens, jusqu'à satisfaction complète. 
Le conséquence de cette mesure fut que les 
navires marchands vénitiens s'abatinrent 
de visiter les côtes du midi de La France 
Pour attirer de nouveau les marchands 
vénitiens sur les français, les rois 
do Francs durent déclarer à plusieurs re- 
prises ces lettres de marque supprimées 
et pour longtemps (Commem. reg, ILL 
p- 19, n0 51; p. 78, n° 470; p. 01, n° B6B; 
p. 102, n° 654; p. 189, n° 90; p. 188, 

Google 

n° 28; p. 190, n° 279; p. 864, n° 8; p. 280, 
29 309). 

1 Le texte original grec de ce diplôme 
est perdu; la traduetion latine se trouve 
dans Ducange, Famtie byrantine, p. 287 
ets. &d. Paris, in fal. À en juger d'après 
le diplne suiraat, celui ci doit être d'An- 
dronis IUT; il règns dé 1898 à 1841. Le 
date manque. 

* Diplôme grec sans date, des archives 
de la commune de Narbonne, publié 16 
cemment. avec fac-simile dans le Musée 
des archives départemeniales (Paris 1678), 
Texte, p.289 et a, Tables, n° XLIV; ce- 
pendant, il était déjà connu, car on le 
trouve dans Ducangs, Famél by, p. 289 
etn.; Zecharie, Jus græco-romanum, IT, 
7Iget s; Miklosich et Muller, Acia et 
dipl. grœca, TT, 190 et». Pour la dé. 
termination de la date, on = besucoup de 

81 
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Ainsi donc, on peut dire véritablement qu'une foule de nations 
commerçants fréquentaient les marchés de Constantinople et de Péra 
(Galata), son faubourg. Les conditions faites aux unes et aux autres 
étaient variables; comme d'ordinaire, les grandes étaient plus favorisées 
que les petites Les Vénitiens et les Génois jonissaient de l’exemption 

entière des droits de douane;! les Pisans payaient à Constantinople et 
à Péra 90, ad valorem, à l'importation et à l'exportation. Les Floren- 
tins, Provençaux, Anconitains, Siciliens et autres étrangers étaient soumis 
au même droit de 2%, seulement on exigeait de œux-ci le paiement 
des deux taxes dès leur arrivée; la taxe d'exportation se calculait facile- 

ment, car de deux choses l'une: ou bien les marchands étrangers après 
avoir vendu leurs marchandises en achetaient pour la méme somme 

d'autres destinées à l'exportation, ou bien, avec leurs marchandises d’im- 
portation, ils apportaient sur eux de l'or et de l'argent destiné à de 
nouveaux achats; or, ces sommes étaient également sujettes aux droits 
et devaient, par conséquent, passer par la visite des agents Une 

fois ce double droit payé et ls quittance des agents dé la douane 

en main, les marchands n'avaient, plus d'autre charge, sauf dans le cas 
où ils rachetaient avec le produit de leurs ventes d’autres marchandises 
pour les revendre eux-mêmes sur un autre marché de l'empire: dans ce 
cas, ils devaient acquitter de nouveau le droit de 2°/; il en était encore 
de même s'ils allaient chercher des marchandises dans les pays riverains 
de la mer Noire pour les rapporter dans l'empire: Pegolotti, à qui 

latitude, car Jean V ments sur le trône 
étant encore enfant, en 1841, et gouverns 
réellement de 1865 à 1491. Ce diplôme 
est en général très imiguifant: tout ce 
qu'on peut y voir, c'est que l'empereur 
promet de ne point changer les dimensions 
de l'aune réglementaire; cela prouve une 
fois de plus, que les draps étaient le prin- 
cipal article d'exportation de la Franco, 
c® que nous savions déja. 

1 Bien entendu, il n'est pas question 
ici des impôts levés dans les colonies par 
ordre du gouvernement de la mère-patrie. 
La République de Gènes Les afermait là 
comme partout ailleurs. Les habitants de 
Féra, ainai que les marchands et capitaines 
de navires génois qui n'y stjournaient que 
passagèrement, devaient payer l'impôt entre 
les mains des fermiers ou de leurs rece- 
veurs: pour les Pérotes, la taxe était fixée 
d'année en année par une commission, et 

Google 

baste sur la valeur de leurs propriétés mobi 
lières et immobilières; pour les 
elle était proportionelle à la valeur de leurs 
marchandises quelles qu'elles fussent, ar- 
ticls d'importation, d'exportation ou de 
trausit: les capitaines de navires devaient 
ssquitter La taxe au moment de l'arrivée 
où du départ, alors même qu'ils faisaient 
simplement eale; voy. A#i delle Se. 
Lig, XUL, 285 et ss. 

* Pegol., p.24 Mon opinion est qu'il 
faudrait, dans 00 passage, mprès les mois 
“pagano 2 per centinajo le mot “entra 
do“ au lieu du mot “uscendo“. J'ai égu 
lement rayé de la liste des nations #0 
mises au droit de 2°, le nom des Our 
Jams, car il est notoire qu'ils payaient à 
cette époque 8° et qu'ils payérent cetie 
taxe pendant toute La durée de la dynastie 
des Paléologues. 
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nous sommes redevables de ces renseignements, ajoute, que quand on 
fait un cadeau aux agents, commis ou drogmans de la douane, ils de- 
viennent très polis et taxent volontiers les marchandises importées au- 
dessous de leur valeur. Pegolotti est en général très-bien renseigné, et 
on pout sen rapporter à ce qu'il dit de la veriété des taxes imposées 
aux diverses nations commerçantes; cependant, il ressort du privilège 
d'Andronic III que, pour les Narbonnais, qui étaient comptés comme 
Provençaux, le droit était de 49, À l'entrée et à la sortie et que, pour 

d'autres nations, il était eucore plus élevé; nous avons vu, en effet, que 
l'empereur insiste pour que les Narbonnais s'abstiennent d'introduire en 
contrebande au milieu des leurs, des marchandises soumises à des droits 
plus élevés. 

Sur 1es marchés de Constantinople ou de Péra, il y avait encore toute 
une série de frais que l'acheteur et le vendeur supportsient générale- 
ment par moitié: taxe de pesage ou de mesurage (les Génois en étaient 
dispensés à Péra quand ils faisaient usage de leurs poids et mesures), 
taxes de criblage (bocardage) des épices, spécialement pour les espèces 

donnant ordinairement des rebuts, salaires des courtiers (4 ‘%/o), des porte- 
faix, des emballeurs, etc. 

Le principal marché était celui de Péra: il se faisait beancoup moins 
d’affaires à Constantinople, mais, au point de vue des artieles mis en 
vente, il n'y avait aucune différence entre les deux places Il serait 
impossible d'en donner une liste complète ou même seulement approxi- 
mative. Pegolottit donne une idée de leur variété infinie; le but qu'il 
se propose n'est cependant pas d'en dresser la liste, mais seulement 
d'indiquer celles qui se vendent à la livre, au boisseau, à la pièce elc. 
et les frais qu'elles ont à subir savant d'arriver entre les mains de 
Tacheteur, Citons en première ligne les épices, les matières tinctoriales, 
les plantes aromatiques de l'Inde et de la Perse, importées soit par 
Trébizonde, soit par Tana; pour ces articles, le marché de Constantinople 
ou plutôt celui de Péra n'avait de rival que celui d'Alexandrie tout au 
plus et, pendant un certain temps, celui de Famegouste. Sur ancune place 
on m'eût trouvé un pareil assortiment d'alun de toutes les qualitée; cela 
était tout naturel, puisque La plus grande partie venait de l'Agie-Mineure; 
c'était aussi le pays de production de la noix de galle. Les pelleteries du 
nord arrivaient par Tana et Cafa Constantinople était le grand entrepôt 

des blés de ls Crimée, de la Bulgarie et de la Thrace. L'industrie textile 
d'Occident s'y approvisionnait de matières premières: soie de Perse, laine, 
poil de chèvre d'Asie-Mineure, lin d'Alexandrie ou de Grèce: elle y ex- 
pédiait anssi ses propres produits: les draps de Flandre, de France, de 

2 Pegol. p. 14—18. 
sr 
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Toscane, les toiles de Champagne, les fils d'or et d'argent de Lucques 
et de Gênes s'y rencontraient à côté des bougrans d'Erzinghian (Ar- 
ménie) et de Chypre. Les vins d'Italie y faisaient concurrence à ceux 
de la Grèce et de Candie; les savons de Venise, d’Ancône, de la Pouille, 
de Chypre et de Rhodes, les figues d'Espagne, les noix de Naples 
Thuile d'olive d'Italie s'y échangeaient contre la cire de Grèce et de 
Tatarie (Tana), le landanum de Chypre, le mastic de Chio. C'est pré- 
cisément à cause de l'énorme mouvement de produits de l'Orient et de 
Occident qui se faisait sur cette place, que Pegolotti croit nécessaire 

d'établir à l'usage des marchands un tableeu comparatif des poids, 
mesures et monnaies en usage à Péra et à Constantinople et de ceux 

de toutes les autres localités sur lesquelles il a pu obtenir des ren- 
sæignements. Il ne se contente pas d'établir la comparaison entre ce 
dontle marché et les principales places d'Italie et du midi de ls France; 
il pousse son enquête jusqu'à Séville et Cedix et même jusqu'h Bruges 
et Londres. 

Arrétons cette longue digression et revenons au récit des faits 
historiques: nous le reprendrons encore à l'époque d'Andronie JT et nous 
repasserons les événements des dix dernières années de son règne. Tout 

d'abord, nous avons à signaler un confit grave entre les colonies gé- 
noises du Levant et leur mère-patrie. À Gênes, après de longnes dis- 
sensions intestines entre les Guelfes et les Gibelins, les premiers avaient 
Ani par prendre le dessus et rangé la ville sous le sceptre du chef du 
parti en Italie, Robert, roi de Naples (1318) Les colonies du Levant 

restaient fidèles au parti gibelin; l'empereur Andronic tenait aussi pour 
cæ parti et cela se comprend de reste; il n'avait aucun intérét à 
favoriser un agrandissement de puissance du roi de Naples, dont le frère, 
Philippe de Tarente, était devenu, par son mariage avec Catherine de 
Valois! (1313), l'héritier des prétentions de Baudouin II à la couronne 
impériale; aussi le voyons nous fournir d'abondants subsides, d’an côté 
aux Génois exilés pour leur attachement à la cause gibeline, et de 
Yantre à l'adversaire direct de Robert, Frédéric IL roi de Sicile Le 
parti guelfe, maître de Gênes, pouvait d'autant moins tolérer lorgs- 
nisation de cette opposition gibeline en Orient, que déjà le nombre 
des Gibelins bannis de la ville constituait un danger. On résolut donc 
de faire une démonstration capable d'intimider à la fois l'empereur et 
les sujets génois établis en Grèce et sur les bords de la mer Noire. 
En 1994, une flotte génoise guelfe mit à la voile pour l'Orient sous le 
commandement de Carlo Grimaldi. En arrivant devant Péra, celui-ci 

2 Buchon, Réeheréhes ét matériaux, 1, 3 Testa, Vite Frideriri JE, p 188. 
CCE 
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trouva les colons prêts à le recevoir; m'osent pas les attaquer, il se 
contents de faire quelques captures, puis pénétra dans la mer Noire et 
infigea des pertes plus sérieuses à ceux de Tans et de Pesce (port 
situé au sud de Tans sur le Beï-sou); mais quand il voulnt revenir en 
arrière, il trouva l'entrée dn Bosphore barrée, une flotte supérieure en 
nombre à la sienne, équipée par les Génois de Péra, l'attendait au dé- 
troit d'Hiéron (in Bechagiro — Bocca di Giro). Ne pouvant passer, il 
se diriges sur Sinope, espérant y trouver du secours: lo souverain de 
Fendroit, Ghazi Tchélébi, lui promit tout ce qu’il voulut, mais ce n’était 

qu'une feinte; ayant trouvé moyen de se saisir par trahison d'une grande 
partie des équipages de la fotte et de la plupart des chefs, il ft 
trancher la tête aux uns, jeter les autres en prison et sempara de 
presque toutes les galères: le reste prit la fuite et réussit à se glisser 
à travers les croïseurs de Péra et à regagner Gênes A peine tranquille 
de cœ côté, la colonie de Galata eut à se défendre contre une attaque 
des Vénitiens qu'elle réussit à repousser sans grandes pertes. C'était 
en 1398; les deux rivales vivaient en paix depuis longtemps, mais, poussée 
à bout par les nombreux actes de piraterie des marins génois, Venise 

résolut d'en tirer vengeance une bonne fois et organisa une grande ex- 
pédition dont elle confia la direction à Giustiniano Giustinians. Divi- 
sant sa flotte en deux parties, l'amiral vénitien réussit à faire défiler 
ls première sous les remparts de Galata; celle-ci alla occuper le détroit 

d'Hiéron et y captura un grand nombre de bâtiments génois; avec l'eutre, 
Giustiniani se posta en avant de la tour de Léandre (près de Seutari)" 
et déclars qu'il ne bougerait pas de là jusqu'à ce qu'il eñt de la colonie 
génoise la promesse d’une indemnité de guerre de 18,000 écus d'or, payable 
dans uu délai de trois ans: on ne Le fit pas attendre plus de deux à trois 
semaines; en se retirant, il relächa les navires marchands génois (ut grecs) 
dont il s'était, saisi et l'on eut, à Constantinople, le plaisir de constater que 
les eargaisons de blé et de poisson salé, rapportées par ces navires des 
côtes de ls mer d’Azor et de l'embouchure du Kouban et du Don, étaient 
encore intactes, Le surpris était d'autant plus agréable que la eapi- 
tale de l'empire en était réduite à aller chercher ses approvisionnements 

dans ces pays lointains, depuis l'époque où les plaines fertiles de la 
Thrace et de ls Macédoine avaient été ravagées tour à tour par la 
Compagnie catalane et par les Turcs d’Asie-Mineure.® 

+ Contin. de Jucg. de Voragine, Le, * Daudolo, p. 412; Sanuto, Pile dei 
p. 506 ta; Stells, dans Murat, 88. XVII,  duehi, p. 699; Contin. de Jaoq. de Vors- 
1061 at a; Giuatiniani, Annali dé Genora,  gine, p. 507 et s.: Nicéph. Grég., L 416 
p.188. ets. Dans le chapitre mpécielement con 

Nicéphore Grégoras dit: “éaus le sacré au commerce de la mer Noire, jo 
Come d'or.“ donnerai des éclaircisements rur ls partie 
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Quelques mois après, le vieil Andronic IT était chassé du trône par 
son petit-fils, Andronic III le Jeune (mai 1328). Cette révolution semble 

avoir infusé un sang nouveau dans l'empire. Le nouvel empereur était d'an 
caractère belliqueux; il s'appliqua, en particulier, à relever ls marine de 
l'état d'abaissement où la coupable négligence de son prédécesseur l'avait 
laissé tomber; ce fut l'affaire de pen de temps Un de ses premiers 
actes fut la reprise de possession de l'île de Chio, dont la famille génoise 
des Zaccaria s'était abusivement emparée, nons avons vu dans quelles 
circonstances. La population grecque de l'ile, écrasée d'impôts par ces 
nouvesux maîtres, les haïssant d’ailleurs à cause de leur origine latine, 
s'était adressée à l'empereur en le suppliant de la délivrer du joug 
étranger. En 1399, Anéronie équipe une flotte comme on n'en avait 
pas vu depuis longtemps; secondé d'ailleurs par la populstion grecque 
de lle: il réduisit sans peine le prince alors régnant, Martino Zacearia, 
à capituler et l'emmena en captivité à Constantinople. Benedetto Zaccaria, 
frère de Martino, avait trahi sa cause dans des vues intéressées: il en 
fut pour s8 trahison; comme il prétendait se la faire payer par trop 
cher, on le chassa purement et simplement; il essaya de reconquérir 
le pour son propre compte, échoua et mourut de dépit en 13304 Son 

autorité rétablie à Chio, Andronic songes & la restaurer également à 
Phocée. Cette ville, nous l'avons vu, était passée, en 1314, des mains 
de Paléologo Zaccaria, mort sans enfants, à celles d'Andréolo Catfaneo. 
Ce dernier vivait encore quand Andronic vint mettre le siége devant 
la ville, mais il était absent et en avait confié la garde à son oncle, 

Arrigo Tartaro. Arrigo ne fit même pas un semblant de résistance: 
il remit à l'empereur toute la nouvelle Phocée, ville et château, et prêts 
serment entre ses mains, avec toute la garnison génoise; Andronic fit 
son entrée dans le château, y tint sa cour pendant deux jours, et, quand 
il cut ainsi bien établi son droit de souveraineté, il nomma Arrigo 
gouverneur de la place pour une durée indéfinie, comme représentant 

de ce dernier passage qui concerne l'im- une occasion d'expulser les Génois des 
portation des produits de la mer d'Azov. 

* Niceold Sanuto, duc de Naxos, fournit 
aussi à la fotte grecque un renfort de 
quatre vaimeaux; c'est du moins ce que 
rapporte Nicéph, Grég. (I, 488) et son récit 
semble plus véridique que celui de Canta- 
enxène (T, 888); suivant ce dernier, le due 
de Naxos aurait attendu que la conquête 
de lle Mt un fait eccompli pour venir 
saluer l'empereur. Nous trouvons encore 
dans ce détail un exemple do l'attention 
des Véuitieus à ue pas laisser échapper 
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positions oecupées par eux en Remanie, 
* Cantacux., I, 8718688, 990 ec 8.; 

Nicéph. Grég., I, 498 et #; Contin. de 
Jneq. de Vorag., p. 510. D'après cette 
dernière source, l'empereur aurait expulsé 
alors tous les Géncis établis à Chio et 
confisqué leurs biens. La captivité de 
Maräno est signé per les voyageur 
Ludolf von Suthen, p. 28 et 4., et Jon 
Cutalani, p. 88, et par Brochart, dans 
son Adois dérectif (en tête de l'œuvre de 

Pilot), p. 261. 
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d'Andréolo absent: Cest ainsi que, par un acte d'opportune soumission, 
la maison de Cattaneo conserva ls possession de Phocée. Andréolo 
mourut peu après (1931); son fils et successeur, Domenico, oubliant sa 
condition de simple gouverneur, ne tarda pas à se conduire à Phocée 
en scigneur et maître ct, non content de cela, il s’empars, par La force 
des armes, d’une des plus belles îles de l'empire. Ce fut à l'occasion des 
opérations entreprises, à l'instigation de Venise, par plusieurs puissances 
alliées contre les Tures d'Asie-Mineure: il s'agissait, d'abord, de mettre 
les côtes et les îles de l'Archipel à l'abri descentes de leurs corsaires, 
puis, si possible, de les éloigner de la côte et de les refouler dans l'in. 
térieur des terres® Malgré d'heureux débuts, les alliés ne tardèrent pas 
à renoncer à pousser cette campagne; mais les chevaliers de Rhodes, 
le dne de Naxos et le seigneur de Phocée, furieux d’avoir fait des frais 
en pure perte, résolurent de se dédommager en s'emparant de Lesbee: 
bien que cette lle appartint à l'empire et qu'Andronic fit partie de la 

confédération Ils réussirent, mais les chevaliers de Rhodes et le 
duc de Naxos furent bientôt obligés de lâcher leur proie: usant tantôt 
de ruse, tantôt de violence, le seigneur de Phocée sut manœuvrer 
de manière à sassurer la possession exclusive de file, puis il se hâta 

d'y fixer sa résidence, ne laissant à Phocée qu'unc garnison.® 
Cette conquête de Lesbos par un de leurs compatriotes ne pouvait 

awétre agréable aux Génois de Galata; c'était une sorte de compensation 
pour la perte de Chio, Dans la manière dont ils rent éclater leur joie, 
il y eut quelque chose dé blessant et même de menaçant pour l'empereur. 
Le fait est qu'ils lui en voulaient, d’abord d’avoir repris Chio aux Zac- 
caris et humilié les Catianeo à Phocée, et puis devoir renoncé à la 
politique méfiante et hostile de son prédécesseur: à l'égard de Vonise. 
En effet, premier grief: à l'époque où il se préparait à détrôner son 
grand-père, Andronic s'était déjà adressé à l'amiral vénitien Giustiniani 
pour en obtenir un secours qui lui avait été refusé, il est vrai;5 second 
grief: il était entré dans la confédération contre les Turcs, une invention 

! Cautacuz., 1, 898300. 
* On trouvers plus de détails dans le 

chapitre sur l'Asie-Hineure. 
* Nicéph. Grég., L, 695 et ; Cante- 

cuz., J, 476 et 8. 
4 Au reste, pendant ses dernières an. 

nées, Andronio IT avait déjà fait preuve 
de sentiments plus pacifiques à l'égard 
des Vénitiens, Par un traité conclu, au 
mois d'octobre 1394, avec le doge Giov. 
Sorao, 1 supprims La cause d'un de leurs 
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plus grands griefs, en autorimat la vente 
des blés du Pont et autres en général dans 
tout l'empire, sauf sur Le marché aux grains 
CP roû rérou roû rgsspoglou dans l'original, 
loco Beybe dans la trad) de Constanti- 
nople: le texte grec de ce traité se trouve 
dans Mikles. et Muller, Ada gras, II, 
199 et s., le texte latin, dans Taf et 

IV, 200. 
# Niceph. Greg, J, 417. 
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essentiellement véniticnne, et, aux conférences tenues en commun à Rhodes 
en 1339, il s'était, fait représenter par l'ambassadeur vénitien, Pietro ds 
Canale;! troisième grief: au mois de novembre de la même année, il 
avait confirmé les anciens traités conclus entre l'empire et Venise et 
s’était montré disposé à accueillir toute une série de demandes d’indem- 
nités présentées soit par le gouvernement, soit par de simples particuliers 
de Venise.* Dans ces conditions, les Génois se crurent dispensés de 
Vobservation rigoureuse de leurs propres traités; ils renforcèrent les 
vieilles défenses de Galata, puis, trouvant encore cela insuffisant, ils 
élevèrent en dehors des limites de leur quartier, sur la hauteur qui 
domine Galata, des sortes de citadelles où ils amassérent des armes de 
toutes sortes A la première nouvelle de ce qui se passait à Lesbos, 
l'empereur avait ordonné tous les préparatifs nécessaires pour reprendre 
l'île à ses envahisseurs, mais il ne voulut pes partir avant d'avoir in- 
figé une leçon aux Pérotes Il commença par faire mettre le feu aux 
citadelles élevées par eux sur la hauteur, car ils n'avaient pu les con- 
struire qu'en se mettant en contradiction complète avec le privilége de 
1304; il eût volontiers poussé plus loin, mais il s'arrêta devant l'at- 
titude résolue des habitants; enfermés derrière leurs murailles, com- 
plétement berricadés du côté de Constantinople, ils se préparaient à 
soutenir un siége en règle. On put voir en cette circonstance ce qu'était 
le trafic entre la capitale et sun faubourg et à quels besoins il répon- 
dait; comme c'était à Constantinople que les habitants de Galata s'ap- 
provisionnsient des objets les plus nécessaires à la vie, ils se virent, au 
bout de quelques jours, menacés de la famine, et, en outre, une foule de 
petits marchands qui vivaient de ce commerce se trouvèrent privés de 
leurs moyens d'existence. Cette situation fit réfléchir les chefs du 
mouvement et, quand on eut bien criaillé pendant une semaine, ils se 
décidèrent à baisser pavillon devant l'empereur; Andronic put partir 
tranquillisé de ce côté et mit à la voile avec une flotte imposante 
pour faire rentrer dans le devoir Domenico Caitaneo.4 11 commença par 
eapturer cinq bâtiments appartenant au rebelle, le long des côtes de 
Lesbos, puis sprès avoir débarqué dans l'ile une certaine quantité de 
‘troupes chargées de l'assiéger dans Mitylène, sa nouvelle capitale, il ce 
dirigea sur Phocée, son principal objectif. De ce côté, il trouva un 
auxiliaire fort utile dans Sarou-khan! (Says), sultan de Mognésie. 

1 Pleins pouvoirs du 86 août 1899: Ta. ! Nicéph. Grég,, I, 607. 
< Thom, IV, 2. < Nictpl. Grèg L, 028; Cantaeuz, I, 

* Texte grec dans Miklosieh et Muller, 476 et 8. est moins bien informé; il dit 
Acla græca, I, 108—111; text latin sulement que l'empereur reproche amêre- 
dau Taf. et Thom IV, 280 eu #5, met aux Pérotes a prise de l'ile de Lesbos. 

Google JIVER SITY OF CALIFORN 



A. IL L'empire grec ot les principautés franques de Grèce. 480 

Les relations de ce sultan avec la colonie de Phocée étaient assez sin- 
galières. Elle lui payait chaque année, sous forme de présent? une 
certaine somme déterminée par d'anciens traités, ce qui ne l'empéchait 
pas d'être toujours en querelle avec lui, et, précisément, en ce moment 
elle détenait le propre fils du sultan avec quelques autres ôtages. Le 
sultan avait fait, en mainte occasion, l'expérience de la bravoure de ls 
garnison de Phoeées et de la solidité de la citadelle et n'osait plus 
l'attaquer. Cependant, il accepta avec empressement l'invitation de l'em- 
pereur et leurs forces réunies mirent le siége devant la ville: la place 
résista pendant plus de six mois: les assiégés étaient menacés de ls 
famine; ils ne s'en étaient préservés, et encore pour quelques jours 
seulement, qu'en jetant hors des murs les habitants de race grecque; 
enfin ils se décidèrent à traiter (1336). Le gouverneur génois rendit 
la liberté aux prisonniers turcs et s'engagea à obtenir de Csttaneo 
l'évacuation de l'ile de Lesbos; celni-ci se décida effectivement à aban- 
donner l'île où plutôt la capitale, car c’était tout ce qui lui restait, mais 
le traité ne paraît avoir influencé en rien se résolution: ce qui le dé- 
termina, ce fut l'abandon de ses soldats, corrompus par l'or grec# Il 
regagna Phocée dont l'empereur avait consenti à Jui laisser, non pas 
la propriété, mais l'usufruit. D'ailleurs, si réduit que fût son domaine, 
il n'en jouit pas longtemps. Quatre ans après (1540), un jour qu'il 
était à ie chawe, la population grecque se soulevs, massacra la petite 
garnison latine et déclara ne plus vouloir reconnaître d'autre maître 

que l'empereur. Un Megaduea grec, envoyé par ce dernier, vint prendre 
en son nom les rênes du gouvernement.s 

Nous en savons assez pour comprendre ee que ces événements de- 
vaient provoquer de colères à Galata: en 1337, quand le grand émir des 
Osmanlis, Orkhan, déjà maître depuis longtemps de la rive asiatique de 
l'Hellespont, eut l'audace de traverser le détroit sur deux points dans 
l'intention de mettre le siége devant Constantinople même, il avait fait 
entrer ce mécontentement dans ses caleuls6 S’était-il entendu au prés 
lable avec les habitants de Galata? Etait-il en droit de compter d'une 

1 Sur ce sultan et son empire voy, + Ce qui précède cet emprunté à Ni 
plus loin, Asie-Mineure, 

? Ibn-Batouts, I, 814; Duces, p. 169 
ets Ce dernier précise le chiffre du tri. 

but; d'après les dates qu'il indique, les 
Zavearia auraient dû commencer à le payer 
dès ln fin du XIIIe siècle. 

® Au tempe d'Andreolo Cattanec elle 
se composait de 5ächevaliers et 400 hommes 
de pied: Catal, p. 83. 
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ph. Grég., I, 868; Hopf, art. 
Giustiniant, p. 818, 815. 

“Nicéph. Grég., l, 689. 
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manière positive sur leur coopération ou seulement sur leur neutralité? 
Nous ne saurions le dire et d’ailleurs la ehose a peu d'importance, car 

il fut battu et refoulé avant d'avoir atteint les murs de la capitale; 
mais ce détail est extrémement intéressant en ce qu'il montre à quel 
point était relächée, sous le règne du troisième Paléologue, l'alliance 
entre Byzance et Gênes, scellée par le traité de Nymphæum. 

Andronic ILI mourut en 1341, laissant l'empire à Jean F, un en- 

fant de neuf ans, ct à sa mère, l'impératrice régente Anne (de Savoie). 
Peu de temps après, le Grand-domestique Jean Canfacusène levait l'éten- 
dard de la révolte; après plusieurs années de lutte, il réussit à se faire 
donner la couronne par intérim en attendant la majorité de Jean V (1347). 

Cette longue guerre civile paralyss le commerce et l'industrie du pays, 
rnins le peuple, afaïblit l'empire et fournit À ses ennemis l'occasion de 
segrandir tout à leur aise à ses dépens. C'est alors qu'Etienne Douchan, 
roi de Serbie, étendit son domaine jusqu'à l'Archipel et prit le titre 
d'empereur de Constantinople ; maître du bassin du Strymon, pour achever 
ls conquête de la Thrace ct de la capitale de l'empire, il ne lui manquait, 
du moins il le pensait, que l'alliance d'une puissance maritime; deux 
fois (en 1346 et 1850), il s'adressa à Venise pour obtenir sa coopération; 
Ja deuxième fois, il lui offrit pour prix de son concours tout le despotat 
d'Épire ou Péra; mais chaque fois il reçut pour toute réponse que la 
République ne pouvait manquer à la foi des traités Elle préférait le 
rôle de médiatrice. 

En général, à cette époque, les relations de Venise avec les souverains 
de l'empire grec ont un caractère amical Au moment où elle prenait 
possession de la régence, l'impératrice Anne reçut les félicitations d’an 
æwbassadeur vénitien qui renouvela avec elle les anciens traités pour 
une durée de sept années:? lorsque Jean Cantasuzène csignit la cou 
ronne impériale, la République le fit également complimenter* et lui 
demanda une nouvelle prolongation de ses anciens privilégest Il est 
vrai que ces compliments n'étaient qu'un moyen de faire passer des de- 

* Monum. hist. Slce. merid., T, 174, 
178, 182 et »., 696 et 2; III, 118, 176, 
177, 181 

* Texte grec dans Miklosich et Muller, 
Aca, I, 111—114: date, 25 mars 1342: 
teste latin dans Tai. et Thom., IV, 257 
et ss. Voyez aussi Hopf, art. Oricchon- 
land, Op. cit, p 448 et #, où LL est parlé 
d'un emprunt pour lequel Anne surait re- 
mis en gage à Venise les joyeux de La 
couronne. 
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1847) des ambassadeurs qui se rendaient 
auprés du Khan Djanibek et se trouvaient 
de passage à Constantinople: Tai. ct Thon., 
IV, 810. 

« Par l'entremise de Zacaris Conte 
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mandes d'indemnités et des réclamations de toute espèce. Par exemple, 
des marchands vénitiens exportaient des blés de l’Asie-Mineure turque 
par Phocée et les agents des douanes grecques les forçaient de payer 
les droite: la République prétendait trouver dans eo fait une violation 
des traités; la vente du vin dans les cabarets était interdite aux Vé- 
nitiens et permise aux Grecs seuls: c'était un attentat à ses franchises. 
En 1344, le gouvernement vénitien chargea les bailes de travailler à 
la suppression dé ces mesures, et, en 1945, il adressa à l'empereur une 
lettre conçue dans le même sens 

Les Génois, de leur côté, ne négligenient pas l'occasion que leur 
offraient les déchirements intérieurs de l'empire. Ils avaient fort à cœur 
de reprendre possession de l'ile de Chio, où résidait depuis 1329 un 
gouverneur grec: mais celui qui y tenait le plus était l'ancien maître 
de ile, Martino Zacearia Emmené à cette époque en captivité à Con 
stantinople, puis rendu à la liberté, il avait été placé par les nations 
confédérées contre les Turcs à la tête de l’armée qui, plus tard, sous 
ses ordres, fit la conquête de Smyrne: il conçnt le projet de saisir cette 

oceasion pour reprendre Chio, mais le pape interdit cette entreprise aux 
croisés, par le motif qu'elle s'écartait du but principal de la campagne. 
1 fallut y renoncer? et la question ne put plus être remise sur le tapis 
après la prise de Smyrne, Zaccaria ayant été tué en 1345, Cependant, 
moins de deux ans après sa mort, l'ile était de nouveau au pouvoir des 
Génois Voici ce qui s'était passé. En 1345, une insurrection avait éclaté 
parmi la population des côtes de Ligarie; pour la réprimer, il fallait une 
flotte, mais les caisses de l'état étaient vides. Répondant à on appel du 
gouvernement, un cœrtain nombre de riches patrictes se chargèrent d'é- 
quiper ans flotte, à condition que l'état leur garantit le remboursement 
de leurs frais, et mirent à sa tête un brave plébéien, Simone Vignosi. 
Les insurgés s'étant dispersés sans résistance, on voulut profiter des 
armements exécutés et on envoya la flotte dans la mer Noire, où les 
colonies génoises avaient bosoin de protection. Partie de Gênes au prin- 
temps de l'année 1346, elle atteignait le 8 juin la station intermédiaire 
de Négrepont. Elle y trouva une autre flotte qui se préparait à mettre 
à la voile; c'était une expédition que Humbert IT, dauphin de Vienne, 
menait au secours de Smyrne, serrée de près par les Tures. Le dauphin 
avait, depuis son arrivée à Négrepont, probablement, noué des négocia- 

tions avec la régente Anne, dans le but d'obtenir d'elle la cession de 
Yile de Chio pour une durée de trois années, durée assignée à l'expé- 

!'Tafl et Thomas, IV, 978 et 8. * Raymald, Aunal. esel, ad. an. 1844, 
287. m2 
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dition placée sous son commandement. Cette île devait lui servir de 
base pour ses opérations ultérieures en Asie-Mineure. Il paraît qu'après 

avoir d’abord accueilli favorablement cette demande, l'impératrice avait 
changé d'idée et le dauphin se disposait à occuper l'ile de vive force 
au moment où Vignosi ft son entrée dans le port de Négrepont avec 
ses vingt-neuf galères. Humbert lui offrit, ainsi qu'aux capitaines de 
mavire, ses compagnons, des sommes énormes pour obtenir leur con- 
cours ou tout au moins leur neutralité: ce fut en vain Il n'était 
pas un Génois qui ne se souvint que, peu d'années auparavant, Chio 

appartenait encore à un prince de sa nation et qui ne nourrit le désir 
de refaire de cette île une possession génoise; pas un seul n’eût voulu 

prêter son aide pour la faire tomber dans d'antres mains, ct Vignosi 
et ses compagnons voyaient à bon droit dans l'opération projetée par 
le dauphin un coup monté par les Vénitiens, ses principaux alliés dans 
cette campagne;? or, les Vénitiens une fois installés dans l'ile à 
la suite du dauphin, on savait qu'il ne serait pes facile de les en 
faire sortir; et la domination de Venise à Chio, c'était une menace sé- 
rieuse pour les relations de Génes avec Constantinople et la mer Noire. 

L'amiral et ses compagnons rejetèrent donc ces propositions, et, faisant 
mieux encore, ils se hâtèrent de prendre les devants: arrivés à Chio, 
ils se contentérent d'abord d'offrir aux habitants leur aide pour re- 
pousser l'attaque imminente de Humbert et des Vénitiens; ils ne leur 
demandaient en retour que d'arborer l'étendard génois et de recevoir 

leurs troupes; seeueillis par une fin de non recevoir catégorique, 
ils eurent recours à la violence (16 juin 1346) ct s’emparèrent en quatre 
jours de l'île entière, à l'exception de la citadelle de la capitale: celle-ci 
finit par capituler à son tour après un siége de trois mois (12 sept);" 
quant au dauphin, cette eampagne se termina peu honorablement pour 
lui; non-seulement il dut renoncer à la conquête qu'il avait rêvée, mais 

1 [albonais] Mémoëres pour servir à 
Thistaire du Dauphiné. Paris 1711, in. 
RL, p. 677, 690. Cet ouvrage est une 
des meilleures sources pour l'histoire de la 
ercissde de Humbert; c'est d'elle surtout que 
s'est inspiré M. Potigay pour tracer l'eo- 
quisss de cette croisade qu'il à donnée dans 
la Bibl de l'école des chartes, 2e série, 
1, 274— 280: il « malheureusement négligé 
deux sources complémentaires importantes 
pour le connaisænee de ce point d'histoire: 
le chroniqueur génois Stella (Murat. XVII, 
1055 et #., 1088) et les Zsiorie Pisioleri, 

Prato 1885, p. 468 et s. On trouvera 
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encore quelques autres documents relatifs 
à cette croisade dans Taf. et Thom, IV, 
298, 809; U. Chevalier, Choëz de do. Mist. 
sur le Dauphiné (Lyon 1874), p. 95 et ss; 
Arehires de l'Or. lat, T, BAT et 8. 

* Taf, et Thom, IV, 296, 200; Gom- 
mem. reg, IL, 148, n° 178. 

* Pour l'histoire de la conquête de Chio, 
consulter d'abord le document publié dans 
le Lab, jur, IL, 66B—672 (et dans C. Pa 
gano, Delle imprese e del deminio dei 
Genoreaï nella Grecia, p. 971—286} ct la 
Chronique de Giorgio Stella, Le. p. 1086 
—1069. 
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il y perdit ses chevaux, ses joyaux, ses équipages et antres objets de 
valeur enlevés par les corsaires génoist Le succès de leur coup de 

leur main devait naturellement donner à Vignosi et à ses com- 
paguous l'idée de reprendre aussi des deur Phocées, si longtemps réunies 
avee Chio sous le sceptre d'une même famille de princes d'origine gé- 
noise; ils avaient d'ailleurs à tirer vengeance des habitants de ces 

deux villes qui n'avaient cessé de les harceler pendant le siége de la 
citadelle de Chio. Toutes deux tombèrent en leur pouvoir au cours 
dan seul et méme mois, l'ancienne Phocée le 18 sept, la nouvelle Phocée 
le 20.4 Vignosi voulait pousser encore plus loin et étendre ses con- 
quêtes jusqu'à Lesbos et Ténédos, mais la plus grande partie des équi- 
pages refusa de le suivre et il dut se résigner a rentrer à Chio.s 

Pour faire accepter aux habitants de Chio et de Phocée le nouveau 
régime qui, de sujets de l'empire grec, les transformait sans transition 
en citoyens génois, les conquérants se montrèrent très généreux, en ce 

sens qu'ils respectérent. dans le limite du possible les propriétés privées 
et donnèrent aux individus toutes les garanties désirables pour la con- 
servation de leurs libertés, civile et religieuse:{ ils s'occnpèrent, en se- 
cond lieu, d'organiser des garnisons suffisantes pour la garde de l'ile et 
des villes du continent. Après avoir ainsi pourvu à toutes les nécessités 
du moment, ils retournèrent dans leur patrie: il s'agissait de régler 
leurs comptes avec la commune: ce fut l'objet de longues négociations 
qui se terminèrent enfin par un arrangement définitif, signé le 26 février 
1947. La commune, nous l'avons va, n'avait fait aucune avance pour 
l'équipement et le recritement de la flotte, mais elle avait pris l'engage- 
ment d'indemniser les membres de l'expédition de toutes leurs pertes 
éventuelles, et de rembourser aux armateurs toutes leurs dépenses, au 
moyen de retenues faites sur les revenus de L'état. Or, tout compte 
fait, les frais de la eampagne s'élevaient à 203,000 livres, mais le trésor 
était tonjours à sec. Pour indemniser les promoteurs de l'expédition, 
le gouvernement leur fit l'ébandon de l'ile et de Phocée en toute pro- 
priété; cheque patron de navire reçut un titre qui lui assurait une 
certaine quote-part sur les recettes publiques: les conquérants de Chio 
et de Phocée se trouvèrent ainsi constitués en une société par actions 

désignée, comme plusieurs autres sociétés analogues de cette époque, sons 

+ Biblioth, de l'ésole des chartes, lc, * Voir les traités du 12 sept pour 
D. 984—987. Chio, ét du 90 pour Phoc£s, dant Pagano, 

* Stella, 4 cy pe 1089 ot s; Lab.jury pe 261—370. 
II, 640; voir l'acte dé la capitulation dé * Lib. jurs Il, 668—678 et une se 
ls nouvelle Phocée dans Pagano, À c,  conde fois à une date fausse (1447), D. 
p. 968—970. 1498 et s.; Pogano, p. 271—085. 

* Stelle, p. 1000. 
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le nom de Maone! ou Mahone; les actionnaires étaient appelés Mahons. 
Le commune s'était réservé le droit de racheter peu à peu les actions, de 
manière à se trouver propriétaire dans un temps donné, tout en ayant 
complétement indemnisé Les Mahons; mais, par suite des nombreuses guerres 
dans lesquelles la République se trouve successivement engagée et des frais 
qu'elles entraïnèrent, cette réserve resta toujours à l’état de lettre morte.’ 
Le dominium utile de Chio et de Phocée ne sortit plus dés mains de La 
société, mais son organisation, le nombre et les noms des participants, le 
nombre et lo montant des actions subirent avec le cours des temps de nom- 
breuses variations: concentrées d'abord dans les familles des patrons de na- 
vires qui avaient conquis Chio et Phocée, les actions passérent, par suite 
de ventes, de famille en famille.» Malgré cet éparpillement, la communauté 
d'intérêts subsistait toujours; en 1362, un nouveau traité étant intervenu 
entre la commune et les mahons,* ces derniers jugèrent utile de pro- 

* On trouvers diverses explications de 
ce nom chez les écrivains ciaprès: Serra, 
Storia dell” antiea Liquria e di Genora, 
IV, 108 (kd. Capolago); Pagano, Delle 
imprese e del doménio dei Genoress nella 
Greoia, p. 189; Canale, Nuora istoria dé 
Genora, L, #77; Olirieri, Carte e eronache 
manoscrilte, p. 68; Hopf, art. Giustinians, 
p.897; Promis, La xeces di Srio, p. 886: 
Amari, Dipl. arab, p. axv; Amari, Sloria 
dei Musulmans in Sicifia, IL, 888, not, 4; 
ef. Dary 8t Engelmann, Glossaire des mots 
espagnols et portugais dérivés de l'arabe, 
89 éd. (1869), p. 178 et s. Je ne perdrai 
pas mon temps à discuter certaines éty- 
mologics tout à fait fausses et me bornerai 
à faire remarquer que plusieurs écrivains 
tels que M. Hopf, par exemple, admettent le 
mot grec Moras (unité) comme une ra 
cine. IL ne faut pas oublier que le plus 
ancienne des associations connues sous le 
nom de Mahones était formée pour l'ex 
ploitation non pes d'une ile, mais d'un 
territoire situé au nord de l'Afrique, celui 
de Ceuta (Canale, Le, IT, 348). Il n'y 
avait rien qui pôt suggérer l'idée d'affabler 
la société d'un 10m grec J'ajoute que 
dans les langues des nations commerçantes 
romanes les racines grecques sont beau- 
coup plus rares que les racines arabes. 
152, précisément, en arabe, un mot dont 
la consonnance se rapproche plus de celle 

de “Maons et dont la signiñcation oo 
vient mieux au caractère de cette ao 
cation que celle de tout autro, c'est le 
mot Ms'oûnah, qui signifie assistance ré 
confortante, une contribution extraordi- 
maire (en cas de disette du trésor pu- 
bic), et aussi une société commerciale 
ou industrielle. Cest Amari qui a pro- 
posé cette étymologie: nul doute que ce 
mot ne soit ex effet La racine de notre mot 
Maone et aussi du mot catalan almoyaa, 
signifiant contribution ou don volontaire 
pour l'armement de vaisseaux destinés à 
combattre les Maures (v. Doxy et Engel- 
maun, !. cJ. 

* En 1473, La commune racheta bien 
la propriété (‘dominium utile‘) de l'île, 
mais, comme elle dut pour cela emprunter 
la somme nécessaire eux Mahons eux-mêmes 
et comne elle leur donna en gage les re- 
reaus de Chio et de Phocée, Les choses res 
térent dans leméme état que par le passé: 
Lib jurs D, 768 ets, 700 et sa. Hopf, 
Géustiniant, p. 818. 

2 Voir le détail de ces maltiples chan 
gements de propriétaires, dans les docu- 
ments du Lab. jur., Il, 714 et 8, TE 
ét ss, 700 et an, 1016 et ma et dans 
l'étude si complète de M. Hopf sur les 
Géustiniant, p. 817890. 

* Lib. jurs D, TA4 et es, 
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clamer publiquement le lien qui les unissait et, à cet effet, chacun re- 
monça au nom de famille qu'il avait porté jusqu'alors pour le remplacer 
par celui de Giustiniant;! le choix de ce nom venait sans doute du 
palais Giustiniani, propriété commune de la société à Gênes? A partir 
de ce moment, les mahons semblèrent former un vaste elan. Contraire- 

ment à La coutume des anciens membres de la mahone qui, pour la plu- 
part, résidaient à Gênes et confaient la perception de leurs revenus à 
des fermiers, les Giustinisni demeuraient presque tous à Chio même, 

comme marchands, banquiers, rentiers et s partageaient dans les finances 
et l'administration les fonctions dont La société avait la disposition A 
peu d’exceptions près, tous les emplois à Chio et à Phocée étaient oc- 
eupés par des mahons Déjà, à l’époque du premier traité passé avec 

Simone Vignosi et consorts, la commune de Génes n'avait stipulé que 
trois réserves: la souveraineté sur l'ensemble des nouvelles possessions, 
la juridiction civile et criminelle et le droit de propriété directe sur la 
ville de Chio et sa citadelle ainsi que sur les deux Phocée et leurs citadelles: 
par suite de cet arrangement, elle n'avait à sa nomination qu'un nombre 
fort restreint de fonctionnaires : 19 un podestat pour l'ile de Chio, 90 un 
podestat pour les deux Phocée; 3° trois gouverneurs (castellani) pour 
les citadellos de Chio et des deux Phocée. Les personnages appelés à 
ces fonctions étaient élns d'après un mode déterminé par Les traités et 
qui attribuait dans œ choix la plus grande part aux mahons, de sorte 
qu'il était impossible d'y arriver sans leur agrément. De plus, dans 
toutes les affaires dont le caractère m'était pas purement juridique, 
le podestat de Chio était astreint à prendre l'avis de colléges de con- 
séillers choisis par les mahons entre eux. De La sorte, l'autorité du 
gouvernement central se trouvait toujours três-limitée: en compensation, 
l'entretien de la colonie ne lui coûtait pour sinsi dire rien C'était la 
mahone qui payait et entretenait l'administation et la police, les troupes 
de terre et les galères, les fortifications, les travaux des ports etc; elle 
pourvoyait même aux traitements des fonctionnaires laissés au choix de 
ls commune. I est intéressant de savoir au moyen de quelles ressour- 
ces elle pouvait couvrir toutes ces dépenses et amortir en même temps 
les frais de la conquête; pour cela, il faut se rappeler ce que nous avons 

déjà dit de La fertilité de l'ile et particulièrement de sa grande richesse 
en plantations de lentisques et du rendement des mines d'alun de Phocée. 
En moyenne, la vente du Masic (résine du lentisque) ne s'élovait an- 
nuellement qu'à 480 quintaux, car on ménageait les plantations pour 
éviter un épuisement prématuré; mais Le quintal valait de 40 à 45 livres, 

* Agost. Giustiniani ad. an. 1862, fol. * Hopf, Op. cit, p. 827. 
A97n; Hopf, Op. cit, pe 817. 
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de sorte que cet article, à lui seul, produisait chaque année une somme 
de 17 à 19,000 livres. Les impôts étaient également d'un grand rapport; 
ils pesaient surtout sur les habitants de race grecque; les Occidentaux 
en étaient beaucoup moins surchargés; puis venaient les droits d’im- 
portation et d'exportation. A l'époque des Giustiniani, l'ile avait plu- 
sieurs ports très-fréquentés; c'étaient d'abord celui de Chio, puis les 
ports moins importants de Porto-Fino (Delfino, l'ancien Delphiniam) et 
de Lithi (lancien Laïius);,* Occidentaux ct Orientaux de tonte nation 
3 grouillaient littéralement; les uns venaient y chercher les précieux 
produits de le; pour les autres, c'était une escale sur La route d'Égypte, 
de Syrie ou d'Occident à Constantinople et à la mer Noire ou en sens 
inverse; un réglement spécial, fait expressément pour favoriser la pros- 
périté de Chio, ordonnait aux bâtiments génois faisant le voyage du Le- 
vant de s'arrêter un jour à Chio. Les Génois jouissaient généralement 
de la franchise de droits, mais, pour l'exportation des produits naturels, 
du mastic par exemple, ils payaient les mêmes droits qu'au temps du 
gouvernement grec; de même à Phocéet Toutes les autres nations 
payaient des droits très-élevés; la taxe minimum était, paraît-il de cinq 
hyperpres par quintal' Nous possédons deux documents qui nous ren- 
seignent, d’une manière assez concordante sur la somme totale que ces 

diverses sources de revenus faisaient entrer dans les caisses de la ma- 
one; dans un docament français récemment publié, elle est estimée à 
70,000 florins; dans Foglietta, à 60,000 genovini d’oro;t la valeur des 
genovini d’oro et des florins était la même. (Cantacuzène admet un 
chiffre un peu plus élevé pour la în de la domination de la maison de 
Cattaneo (1399); il parle dé 190,060 hyperpres d'or5 comme la valeur 
de Yhyperpre d'or était, à cette époque, égale aux deux tiers d'un fiorin, 
cela donnerait un revenu annuel de 80,000 florins. Si l'on admet pour 
l'écu d'or, à cette époqne, une valeur de 12 francs, on voit que, d'après 
ces trois sources, la somme totale pouvait être de 790,000 à 960,000 Francs. 

La colonie fondée par Vignosi? eut une existence de plus de deux 

aumi complète que possible et extraite * Hopf, Op. sit, p. 886, et Fustel de 
Coulanges, dans les Archives des missions 
sientifques, V, 800, E0B ct 5. 

* Lib, jura IX, 068, 802, 
" Hopé, Op. vil, p. 881. 
+ Bibl. de l'école des chartes, 19 abris, 

JL 285; Fogl, p. 682. 
% Cantacuz, I, 871. 
# Desimeni, dans le Goma. Hépaut, 1874, 

BP: 168, not. 
* M. Hopf a écrit une histoire de Chio 

et de Phocte au temps de le mahone, 

Google 

presque en entier de documents consultés 
dans les archives: elle se trouve dans l'art. 
Giustiniant, dns Ersch et Gruber, (1è® 
set, LXVIU, 808—841): elle à ététre. 
äuite en italien par M. Wolf dans le Gien. 
Tipust, üo 7 e 8 (1881), p. 818 et ss, 862 
etasu., 400 et ss., 471 et ss. año 9 (1889), 
plBeta, 49 ot au, 100 et an La 
partie historique de l'étude de Dem. Pro- 
mis, La aerca di Soio durante sl dominio 
dei Genoresi (Mém. del! acead. di Torino, 
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cents ans; placée sous la suzeraineté de Gênes, elle était gouvernée, 
administrée et exploitée par une compagnie composée de familles génoises ; 
outre Chio et les deux Phocée, son domaine embrassait d'autres îles de 
moindre importance, Samos, Nikaria, Œnoussa et Santa Panagia. Au 
point de vue du commerce, C'était une acquisition d’an prix inestimable. 
Chio formait le premier chaînon d’ane longue suite de colonies dont Péra 
peut étre considérée comme le centre, et dont les extrémités étaient 
marquées d'ane part par Cafs et Tana, de l'autre par Trébizonde et 
Tauris, La possession de Chio sugmentait considérablement la sécurité 
des communications entre Gênes et ces colonies lointaines. 1 fallait 
cela au moins, pour contrebalancer tant soit peu la prépondérance de 
Venise dans l'Archipel Mais, même en dehors de ces considérations de 
haute politique, le commerce de Gênes trouvait des aliments abondante 

dans les produits de Chio et de Phocée, Si cette dernière ne compte 
que pour son alun, ce produit à Jui seul suffisait pour Ini donner ane 
grande valeur, et l'on peut y joindre encore, comme article de transit, 
les blés de l'Asie-Mineure; quant à l'île de Chio, les produits du sol et de 
l'industrie y abondaient. Citons en première ligne la fine résine du 
lentisque, le mastie; il résulte des recherches de M. Hopf que ls Mabone 
en expédiait chaque année en moyenne 120 quintsux pour l'Occident, 
114 pour l'Arménie, Chypre, Rhodes, la Syrie et l'Égypte,! 400 pour 
Fempire grec et l'Asie-Mineure turque. Comme cet article ne se trou 
vait qu'à Ohio, les voyageurs du Moyen-Age oublient généralement, après 
en avoir parlé, tous les autres produits de l'ile; cependant Clavijo 
mentionne les jardins et les vignes * et M. Hopf complète nos connaissances 
à cet égard au moyen des renseignements qu'il à puisés dans diverses 

archives: “le, dit-il, produisait en quantité, pour l'exportation, des 
vins fins et de l'huile, des figues et autres fruits du midi; la soie de 
Chio était des plus estimées; Les riches carrières du Pelinæon fournissaient 

du marbre; enfin, on expédiait au loin une argile qui ne le cédait en 
rien à celle de Lemnos.“ 

I faut que l'empire gree fût alors dans un état bien misérable, pour 
s’étre laissé enlever aussi facilement par les Occidentaux une ile si fer- 
tile et si productive. La guerre civile déchirait le pays; l'impfretrice 

29 série, T. XXII, 2e part, p. 895— 883), 
a'est en général qu'un extrait de la pré. 
asdente. Au reste, Les documents qui een- 
tiennent les clauses fondumentales, base 
des üroits et des devoirs de la Mahone 
à l'égard de l'ile de Chio d'une part et 

de ls Commune de Gênes d'autre part, 
avaient déjà été publié dans le supplé- 

Google 

ment de l'ouvrage de M. Pagano eité plus 
haut et se trouvent maintenant en partie 
dans lo Li. jur. 

1 À l'époque de Piloti, une caisse de 
mastic se payait 100 ducats sur Le marché 
d'Alexandrie: Piloti, p. 87. 

© Clarijo, pu 42 
°AR. Giustiniant, Op. cit, D. 388. 
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Anne, dénuée de tout, dé l'argent nécessaire pour équiper une flotte ét 
hommes eapables de la commander, était hors d'état de sopposer par 
la force à l'entreprise de Vignosi; quelques vaisseaux partirent bien, 
sons la conduite de l'Italien Facciolati, pour tenter de ravitailler l'île, 
mais ils arrivèrent trop tard. Pour se venger de son insuccès, Faccio- 
lati s'en prit à quelques inoffensifs navires marchands génois et massacre 
ue partie de leurs équipages, Cet acte digne d'un pirate excita au 
plus hant point la colère des Génois de Galata; mis par eux hors la loï, 
Facciolati n'oss plus sortir qu'avec une escorte armée; en outre, les 
Génois faillirent réduire la capitale à la famine en arrêtant les ex- 
péditions de blé dont ils étaient les uniques fournisseurs! Pour faire 
cesser cet état de choses, l'impératrice se vit dans l'obligation de leur 
rendre c que l’on avait pris et d'y ajouter encore une indemnité.» 

À l'égard des partis qui se divisaient l'empire, la conduite des colons 
génois ds Galata était pleine de duplieité, ils donnaient leur appni 
tantôt à l'un, tantôt à l'autre Le guerre civile étant nuisible à leur 
commerce, il semble qu'ils dussent se féliciter de la victoire de Canta- 
cusène qui y mit fin en 1387, après une durée de cinq années, et ré- 
tablit l'ordre dans l'empire. Mais, parmi les moyens employés par le 
nouveau régent pour restaurer les finances de l'état, il en était un 
qui ne pouvait leur plaire. Il consistait dans l'abaissoment des droits 
perçus par la douane de Constantinople sur les produits étrangers; par 
ct allégement, le régent comptait engager les nations commerçantes à 
reprendre le chemin de Constantinople. Avec le cours des temps, le 
commerce de Galata avait pris un tel développement au détriment de 
eslui de La capitale, que les recettes de la douane y atteignaient le chiffre 
de 200,000 hyperpres, tandis qu'à Constantinople elles ne dépassaient 
pas 300004 L'abaissement des droits à Constantinople était fait pour 
renverser la proportion en peu de temps. Autre désagrément: Canta- 

cuzène #oceupait de restaurer la marine grecque; or, moins les Grecs 
avaient de moyens de transport à leur disposition, plus ls marine gé- 
noise était maîtresse du trafic: moins les Grecs avaient de vaisseaux 
de guerre à mettre en ligne, moins Chio et Phocée avaient à craindre 
d'eux Les habitants do Galata prirent tout cela tellement à cœur qu'ils 
se préparérent à lutter énergiquément pour le maintien de leur pré 
ponderance commerviale et maritime. Mais combattre n'était pas tout; 
ils ne pouvaient compter sur le succès tant qu'ils ne seraient pas maîtres 
des hauteurs qui s'élèvent en arrière de Galata et la dominent. Is 

! Remarque de Niséph. Grég, II, 78, Cautacum, Il, 602—G09, 607 ct a 
* Nicéph. Grèg., II, 786 et mn; Cats. Nicéph Grég., IL 784 ets, 775 8t 

cu, IX, 688 ets ÉNicéph. Grég., Îl, 842. 
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essayèrent d'abord de la douceur et adressèrent à Cantacuzène une 

pétition dans lsquelle ils exposaient que leur quartier n’était plus assez 
vaste pour sa population; mais le régent n'était nullement disposé à 
faire l'abandon d’ane position dont il connaissait parfaitement la valeur. 
Ayant échoué par ce moyen, ils profitérent de c que Cantacuzène était 

retenu par la maladie à Didymoteichos, pendant l'été de 1348, pour 
commencer les hostilités. Les Grecs l’eussent-ils voulu, ils ne pouvaient 

faire autrement que de relever le gant; en effet, il y avait parmi les 
Génois un certain nombre d'individus qui eussent désiré le maintien de | 

ls paix dans l'intérét de leurs affaires et qui avaient téché, au dernier 
moment, de prévenir la rupture en envoyant une ambassade à Con. 
stantinople; or, œux-là même s'obstinaient à exiger de la part des Grecs 
Yabandon de tontes les mesures prises pour la restauration de leur 
marine. Tandis que les habitants de Constantinople attondaient avec 
inquiétnde, derrière leurs portes formées, la tournure qué prendraient 
les choses, les Génois mirent le feu aux maisons grecques bâties sur la 
rive de la Corne d’or du côté de Galata, aux bôtimonts marchands à 
l'ancre dans la rade, aux magasins situés en dehors des mure de ls 
capitale et détraisirent dans les darses les navires en construction 
ou en réparation; on ne put en sauver que trois grands et quelques 

petits, qu'on réussit à faire passer pendant La nuit dans les bes-fonds 
d’an dificile accès qui se trouvent au point où les Eaux-douces se jet- 
tent dans la Corne d'Or. Après ce coup de force, les Génois s'oceupèrent, 
d'étendre leur quartier vers l'intérieur des terres, jusqu'au sommet de 
la colline et, pour garantir le terrain nouvellement annexé, s hâtérent 
d'élever une haute muraille: ils avaient depuis longtemps comnencé à 
amasser sans bruit les matériaux nécessaires; là où la muraille ne suf- 
fisait pas, ils ajontèrent des ouvrages en terre et des palisssdes; comme 
couronnement de ces fortifications, ils élevèrent une tour sur le point 
culminant de la colline; les trareux furent poussés jour et nuit; hommes 
et femmes, nobles et manants rivalisaient d'ardeur patriotique. Entre 
temps, on donnait de ls besogne aux habitants de la capitale par des 
attaques dirigées tantôt sur les portes, tantôt. sur les vaisseaux encore 
intacts; de La sorte, les troupes grecques, peu nombreuses, n'avaient pas 
le temps de troubler sérieusement les travaux du quartier génois et 
tout ce qu'elles purent faire fut d'incendier les maisons génoises situées 
en dehors des murs de Galata Les Génois se promettaient une action 
très efficace du rôle de leur flotte, chargée d'empêcher tons les arrivages 

* Sur ls disposition des lieux, voir midiou, dans l'angle le plus reculé de ln 

Hammer, Consantinepel und der Bes- Corne d'or. 
porus, IL, 85. La carnage était au Cos- 

#æ 
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dans la ville; ils comptaient, par ce moyen, avoir promptement raison 
de leurs adversaires, mais ils se heurtèrent à une énergie et à une 
vigueur de résistance tout-à-fait inattendues. Les habitants de Con- 
stantinople employérent toutes leurs ressources à compléter leurs moyens 
de défense, de sorte que, pour les réduire, il ne resta plus aux Génois 
d'autre ressource qu’une attaque directe. Ils réunirent done une grande 

quantité de vaisseaux et de troupes, parmi lesquelles on comptait un 

contingent fourni par leurs compatriotes de Chio, et tentèrent un assant 
sur la partie de la ville riveraine de la Corne d'or (automne 1348). Les 

Grecs défendirent leurs murailles et leurs portes avec une telle vigueur, 
que malgré leur acharnement à la lutte, les Génois durent battre en re- 

traite avec des pertes sensibles; il se décidèrent alors d'eux-mêmes à offrir 
la paix, mais inutilement. Pour leur malheur, l'empereur, à peine guéri, 

revint sur ces entrefaites dans sa capitale: son retour donns un nouveau 
courage aux défenseurs; il apportait de l'argent, amenait avec lui des ren- 
forts et des vaisseaux pour remplacer ceux qui avaient été détruits D'un 
autre côté, les vaisseaux génois échelonnés le long de la rive de Galata 
pour couvrir le faubourg avaient tant à souffrir des projectiles lancés 
de Constantinople, qu'il fallut les retirer, laissant ainsi à découvert la 
muraille de +e côté. De nouveau les Génois voulurent faire la paix; 

ils demandérent ls médistion des chevaliers de Rhodes; mais ils ne 

voulaient ni évacuer le terrain dont ils s'étaient emparés ni payer d'in- 
demnités pour tout ce qu'ils avaient détruit; les négociations furent vite 
rompues et le vaissean qui avait amené les délégués des chevaliers en 

retourna emportant des objets précieux, des femmes et des enfants que 
les habitants de Galata envoyaient à Rhodes pour les mettre à l'abri 
du danger; en effet, on s'attendait aux pires extrémités Pendant 
Thiver, Cantacuzène compléta ses armements et, an printemps, il était 
en mesure, non-seulement d'opposer de nouveaux vaisseaux à ceux des 
Génois, mais aussi d'assiéger avec des troupes fraiches leur nouvelle 
citadelle. Les Génois ne se sentaient pas assez forts pour combattre à 
la fois sur terre et sur mer et songesient sérieusement à renoncer à la 
lutte sur mer pour concentrer tous leurs efforts sur la défense de la ci- 
tadelle; mais Jeur amiral avait reconnu d'un coup d'œil le côté faible 
de la flotte grecque; montée par des rameurs inexpérimentés, elle était 
incapable de manœuvrer. Il insista donc pour la continuation de la lutte 
sur mer; secondé par un orage violent, il battit à plate couture la flotte 
grecque; la déroute fut telle qu'une panique générale se répandit parmi 
les habitants de Constantinople et les troupes qui assiégaient à la 
citadelle de Galata: tous prirent la fuite dans le plus grand désordre. 

Au moment précis où les choses prenaient ainsi une tournure favorable 
pour les habitants de Galata, arrivait de Génes une ambassade envoyée 
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alors qu'on y était encore sous l'influence des échecs précédents La 
mère-patrie n'avait jamais pu approuver la conduite de ses colons; aussi 

m'avait-elle envoyé ni renforts ni ambassadeurs chargés d'arranger le 
conflit L'ambassade dont nous venons de signaler la venue avait pour 
mission d'exiger des colons la restitution éu terraiñ illégalement occupé, 
et le paiement d'une indemnité pour les dégâts causés par eux et le 

versement d'une somme considérable à titre d'amende. Mais, après ce 
qui s'était passé, il ne pouvait plus étre question d'obliger les Pérotes, 
encore dans l'ivresse de la victoire à demander le paix à de pareilles 
conditions, et Cantacuzène n'était plus en état de les imposer. I ne de- 
mande pas mieux que de laisser aux Génois le terrain objet du litige? 

Pour l'accomplissement d'un des rêves caressés par les Génois, il 
fallait que la marine grecque restät dans nn état d'abaisement et de 
dépendance; mais Cantacuzène ne songeait à rien moins qu'à leur faire 
c plaisir. En même temps qu'il s'oocupait sans trêve de réparer ses 
pertes, il ne perdait point de vue le projet de réincorporer à l'empire 

Chio et Phocée. Il commença par envoyer à Gênes une ambassade 
chargée de ses réclamations contre l'occupation illégale de l'ile La ré- 
pons du doge fut telle qu’on pouvait l'attendre: la commune, dit-il, n'y 
était pour rien; c'était une société d’un caractère privé qui occupait Chio; 
quant à lui, doge, il était pour le moment hors d'état do contraindre 
cette société à rendre sa conquête ete  Cantacurène n’accepta pas cette 
fin de non-receroir ct, d'ailleurs, son droit dans cet affaire était trop 
évident, pour qu’il fût possible d'opposer un seul motif plausible. Le gon- 
vernement génois consentit donc & signer un traité dans lequel il était 
stipulé que La Compagnie restituerait sans délai l'île de Chio à l'empe- 
reur, avec la réserve qu'elle resterait encore en possession de la capitale 
jusqu'en 1957, à condition de reconnaître la souveraineté de l'empire et 
de payer on cens annuel de 12,000 hyperpres d'or? Il est évident que, 
du côté de Gênes, co traité m'était pas sérieux, car on ponvait être certain 
que ni Vignosi ni ses compagnons ne se préteraient à l'exécuter, Aussi 
les Grecs eurent-ils recours à des moyens plus énergiques. Larchonte 
chiote Zybos, à qui Vignosi avait confié le gouvernement de l'ancienne 

Phocée, essaya traîtreusement d'enlever Chio pour le compte de l'empereur 
et sans doute avec sa complicité; mais sa tentative échoua* Ainsi, ni 

la diplomatie ni la force n'avaient réussi: la compagnie resta en pos- 

* Cantacus. LIL, 68—80; Niséph. Grég.  Cantsouz, III, 89 (elles ne sont M rEbes 
A, 841—867. Les chroniqueurs génols dues avec essez de fidélité dans Hopf, 
passent complètement sous silence ces évé Op. eët, p. 816). 
nements impertauts. $ Cantaeus,, IL, 80—85, 

* Voir ces conditions et d'autres dans 
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session de Chio; les Grecs réussirent seulement à l'expulser passagère- 
ment des deux Phocée (1548); on trouve des gouverneurs grecs, dans 
Yne jusqu'en 1961, dans l’autre jusqu'en 13681 Finalement, l'empereur 
Jean s vit obligé de signer les traités de 1369 et de 1967, par lesquels 
il reconnaissait la souveraineté de la Mahone sur l'ile de Chio en 
échange d’un tribut annuel de 500 hyperpres.? 

Tout œcapés qu'ils fussent à maintenir dans son État d'impnissance 
absolue la marine militaire et marchande de l'empire grec, les Génois 

trouvaient encore le temps de travailler à entraver le développement 
de la puissance de Venise dans le Levant. Pendant plusieurs années, 
la République de Venise avait à peu près exclusivement concentré son 
activité sur l'extension de son domaine de terre-ferme en Italie;’ mais, 
au moment où nous sommes arrivés, elle commençait de nouveau à tour- 
mer ses regards vers le Levant Nous en avons la preuve dans les 
efforts qu'elle faisait pour combattre les Turcs Seldjoucides. Mais c'était 
dans ls mer Noire qu'elle se donnait le plus de mouvement; les villes 
commerçantes des côtes devinrent le théâtre d'une concurrence acharnée 

entre les deux rivales, et déjà leurs relations étaient des plus tendues, 
quand les Génois, prenant les devants sur les Vénitiens, réussirent à 

s'emparer de Chio; ce n'était pas pour calmer l'irritation croissante de 
cæs derniers. La guerre eït éclaté dès lors, si le doge de Gênes, Gio- 
vanui de Murts ne se ft opposé à le rupture; il était d'ailleurs secondé 
par la terrible poste de 1248 qui paralysa les forces des deux nations.t 
Mais, en 1360, Gênes eut un autre doge, Giovanni di Valente; à peine 
arrivé au pouvoir, eelui ei reprit le projet cher à sa nation d'ecpulser en- 
tièrement sa rivale de la mer Noires et il ft saisir quelques vaisseaux 

vénitiens dans le port de Caffa:* la guerre était désormais inévitable. 
L’amiral Marco Ruzzini, expédié de Venise avec trente-cinq galères, surprit 
dans le port d'Alcastri (sept. 1350) une fottille de quatorze bâtiments mar- 
chands chanis génois à destination de Péra et de Caffa;' quatre seulement purent 

‘ Hopf, Op. cit, p. 616. 
* Sperone, Real granderxa di Genora, 

P. 906 et #. 
* Surtout pendant le règne du doge 

Franc. Dandolo, 1896—1339; Romain IL, 

193 n° 384, p.195 n° 400, p. 196 n° 403, 
35, 

108 et ss. 
* Romauin I, 166 et #, 166; Stells, 

p. 1090. Voyez encore Commem. reg, 
I, 168, n° 966. Le pape Clément VI 
s'entremit épalement pour amener la paci- 
fication entre Gênes et Venise: il continua 
à y travailler même pendant la guerre; 
dbéd. p. 176 n°308, p. 185 n°964, p. 
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de In localité où la flotte génoise ne lairan 
surprendre, désigne positivement un port 
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s'échapper et se réfugier à Chio. A Galata, Ruzzini n'eut pas le même 
succès; les colons l'attendaieut avec des préparatifs qui lui ôtérent l'envie 
de les attaquer, et il passa outre pour continuer ses opérations dans la 
me Noire Sur ces entrefaites, les scigneurs do Chio (Vignosi et on 
sorts) armérent une flotte à laquelle se joignirent les quatre vaisseaux 
échappés au désastre d'Alcastri, et l'envoyèrent attaquer les possessions 
vénitiennes de l'île d’Eubée. La ville de Négrepont, objectif princi 
de cette expédition, ne s'attendait à rien; les Chiotes entrèrent de vive 
force dans le quartier vénitien; les prisonniers d'Aleastri, leurs com- 
patriotes, laissés par Ruzzini à la garde des habitants de la ville, mirent 
à feu et à sac les maisons, les navires amarrés dans le port et s'en re- 
tournèrent chargés de butin, emmenant de nombreux prisonniers et en- 
portant les clefs do Négrepont qu'ils suspendirent en trophée aux portes 
de Chio1 

Ces faits n'étaient que le prélude d'événements plus importants: 
les Vénitiens s& préparaient à engager la lutte sur une vaste échelle. 
Comme ils avaient conscience de leur infériorité, la puissance des Génois 
étant alors autrement grande que la leur, ils cherchaient dos alliés. 
Ils savaient que Pierre IV, roi d'Aragon, voulait à leurs rivaux à 

cause de l'appui que ses vassaux de l'île de , insurgés contre 
lai, avaient trouvé de tout temps et tout récemment encore dans La 

commune de Gênes: ils le firent sonder pour savoir s'il ne serait pas 
disposé à s'allier à eux contre Gênes et le trouvèrent favorablement 

disposé: deux ambassadeurs génois se succédèrent auprès de lui pour 
le dissuader, mais ne purent le ramener. Le 16 janvier 1351, il signait 
avec Venise un traité auquel le doge donna sa ratidcation le 12 juillet: 
il se chargesit de donner de l'occupation aux Génois par des attaques 
incessantes sur les côtes et les iles de l'Italie, de manière à les obliger 
de diviser leurs forces et à assurer ainsi d'aütant mioux aux Vénitiens 
leur liberté d'action dans le Levant Kn méme temps, ceux ci, par- 

situé entre Oropas et Aulis, par conséquent 
sur le côte orientale d'Eubée (III, 43 et 1.). 

* Dandolo, p. 490; Senuto, Vide dei 
Dogi, p. 681 et s.; Stella, p. 1091; Gi 
ustin., fol. 185: Fogl., p. 448; Nicéph. 
Grég, Il, 878; II, 48 ets. Lorenso de 
Honach a communiqué, sur la prise de 
Négrepont par les Chictes, quelques détails 
extraits du mémoire écrit pour s défense 
par le balle vénitien de Négrepont, Thom. 
Viaro (voy. aussi Marin, VI, #4 et#; 
Romanin, {l, 169 et s.); il résulte de 
cette pièce et encore mieux du jugement 
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* “Adconfasionem, destructionem et ax 
terminium fnale Jaauensium* (expressions 
du traité conclu vec Pierre IV d'Aragon) 

“ Sur ces négociations voyez Qurita, 
Anales de la corona de Aragon (6d. de 
1810), IX, 941 et #; Marin, VI, 8001: 
Romanin, If, 160. Les documents 5 
trouvent dans le Memorial Mstorioo es- 
pañol, IL (Madrid 1861), p. 974 et on. 
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faitement au courant des nombreux griefs de Jean Canfarwène contre 
les Génois, faisaient des tentatives suprès de ce prince pour l'attirer 
dans leur ligue; mais, comme il avait en ce moment sur les bras une 
guerre contré les Serbes, leurs premières démarches n'eurent pas tout 
le succès désiré: Les Pisans, invités également à se joindre à la ligue 
commencèrent aussi par refuser ; déjà très-affaiblis, ils craignaient d'épuiser 
dans une nouvelle guerre ce qui leur restait de forces; ils donnérent 
leur adhésion par la suite, mais il était trop tard’ D'ailleurs, assurée 
de l'alliance des Aragonais, marins habiles, soldats exercés, Venis se 
sentait assez forte pour ouvrir les hostilités. Au courant de l'été de 
Vannée 1361, une flotte de vingt-cinq galères vénitiennes, commandée 
par Niccolo Pisani, arrivait une belle nuit devant Galatà;° comme les 
portes de la ville restaient habituellement ouvertes, les Vénitiens péné- 
trérent aisément dans l'intérieur: les habitants, réveillés en sursaut 
par les cris d'alarme, eurent toutcs les poines du monde à les rejeter hors 
des murs; saüf ce coup de main, la Hotte vénitienne se borna à tenir 
le mer et à faire la course. Cependant, avant de s'éloigner de Constanti- 
nople, elle y avait laissé un ambassadeur, Giovanni Dolfino, qui reprit 
les tentatives déjà faites une première fois auprès de Cantacuzène… Lem- 
pereur ayant encore témoigné le désir de rester neutre, les Vénitiens 
se décidèrent à une action énergique; ils rappelérent leur baile de Con- 
stantinople et le prirent à bord. Au moment où, par cette démonstration 
menaçante, ils cherchaient à faire réféchir l'empereur aux conséquences 
graves que pouvait avoir pour lui la neutralité, les habitants de Galats 
la lui rendaient impossible par leur insolence. Ils le regardaient, avec 
raison d’ailleurs, comme un ami secret des Vénitiens; or un jour; pour 
lui montrer qu'ils ne le craignaient pas, ils projetèrent une grosse pierre 

avec une de leurs machines de guerre jusque dans Constantinople: le 

IL y 8 d'autres documents, dont une partie 
n'est que la répétition des précédents, 
dont l'autre les complète, dans les Ge 
mem. reg, Il, p. 187 n° 368, p. 191 
n° 881, p. 192 n° 385 et #, p. 193 n° 887, 
889 et s., p. 194 n° 892, 895, p. 195 
n° 398. 

 Centaeuz, II, LB 
* Matt. Villani (éd. Dragomaani) L, 

148; cf. Sauli, 1, 826 et ss; Hopf, art. 
Griechenland, Op. cits pe A4T. 

* Dandolo, p. 491: M_Sauli (, 840 8tu) 
confond les années 1860 et 1961, quand 
il rapporte que ce fut Ruzzini qui exécuta 
l'attaque de nait sur Galata et qui amena 
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l'anbassadeur Dolfino, chargé de négocier 
avec l'empereur. 

“Le Gé Paorins de Cantacur. (IL 
186) qui écrivit une lettre poùr appuyer 
les efforts de Dolfno m'est ni un prince 
de Ravenne (1) comme l'afârme l'ancienne 
traduction latine de Cantacuzène, ni un 
roi de Hongrie, comme le suppose Lebeau 
(ist. du Bas-empire, nour. éd, XX, 800), 
mais bien le roi Pierre d'Aragon. Dans 
certaims documents grecs (voy. p. ex. Mk 
Woaich et Muller, Aeta patriareh. Opel. 
IL, 77, 98), le roi d'Aragon est mppelé 
GE ‘Paraéras. 
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lendemain, même répétition. En face d'an pareil déf, il ne restait plus * 
à Cantacuzène autre chose à faire que de joindre ouvertement sa cause 
à celle des Vénitiens’ Son contingent fut fixé à douze galères et les! 
Vénitiens lui promirent de payer les deux tiers des frais, comme ils 
l'avaient fait pour le roi d'Aragon; en outre, ils voulurent lui rendre des 
joyaux qu'il avait depuis quelque temps, mis en gage à Venise; enfin, 
il fut convenu que si lon s'emparait du quartier de Galata, il serait 
rasé et qe Chio et Phocée seraient, rendüs À lemperenr? Ces arrange- 

ments terminés, les forces grecques et vénitiennes entrèrent en campagne 

de concert, et tandis qu'une partie donnait la chasse aux navires génois 
avec un succès qui en faisait une opération fructueuse, l'autre commen- 
çait le siège en règle de Galata par terre et par mer: les travaux du 
siège étaient en bonne voie et déjà toutes les dispositions étaient prises 

pour donner l'assaut, quand l'amiral vénitien reçut avis de l'approche 
d'une grande flotte génoise; on le prévenait en même temps que, s'il 
persistait à rester devant Galata, il courait risque de se faire cerner 
et couler à fond. Laissant aussitôt tout là, il se hâta de faire voile 
pour l'Archipel, tandis que Cantacuzène continuait seul le siége jusqu'à 
nouvel ordres La flotte génoise était, effectivement, des plus respectables : 
forte de 60 galères, elle était montée par des équipages de choix et 
commandée par l'illustre amiral Paganino Doria Quand elle arriva, 
la flotte vénitienne, qu'elle espérait rencontrer en pleine mer, avait eu 
le temps de se mettre à l'abri derrière les fortifleations de Négrepont. . 
Doria n'hésita pas à mettre le siège devant la place et il la tenait déjà 
bloquée depnis deux mois (du 15 août au 20 oct, 1351), quand l'approche 
d'une nouvelle escadre vénitienne sous les ordres de Pancrazio Giusti- 
niani et d'une escadre aragonaise sous les ordres de Ponce de Santa 
Pau® l'otligen de s'éloigner’ Son départ rendait la liberté à Pisani 

# Cantæeur., III, 185—191 (Nicéph.  # Daud., Le; Fogl, Le. D'eprès 
Grég, IL, 880). Nicéph. Grèg. (LI, 1081) 
rapporte que, pour punir l'empereur d'être 
entré éaas la ligae formée par les Véni. 
tiens, les Géncis de Golata incnäièrent 
Plusieurs maisons habitées par des Grec 
et menactrent. la espitale d'une attaque 

* Morin, VI, 91—69; Romenin, Il, 
180 et s.; Taf. et Thom., snéd.; Comimem. 
reg. Il, 196, n° 402. 

3 Cantacus., III, 168900; Nicéph. 
Grég., LIL, 46 06, 76, 

* Stella, p. 1091: Giustin., p. 185: 
Fogl, p 449, Le sontin, de Dandolo 
donne le chiffre de 66 galères, p. 421. 
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les Génois et défendue par Pisani avec 
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C'est la forme espagnole de ce 20m, 
d'après Çurita et Capmany ; dans les chartes 
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* Dan, Le; Gui, pets I 
prit encore aux Véuitiens, en passant, la 
place de Phtélion, dans Le golfe de Volo. 
Saaut., p. 64. 
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qui put opérer sa jonction avec les renforts dont l'arrivée avait été si 
opportune: il était désigné pour exercer le commandement suprême. 
Mais l'hiver approchait et, pour le moment, les deux amiraux n'eurent 
rien de plus pressé que de mettre de leur mieux leur flotte à l'abri des 
intempéries de la saison, dans les ports de l'Archipel? La lutte décisive 

était remise à l'année 1952 et devait avoir lieu dans le voisinage de 
Constantinople. 

Plus le moment décisif approchait, plus les Génois ressentaient les 
dangers de leur isolement. Ils firent diverses tentatives pour détacher 
Cantacuzène de la triple alliance, mais toujours en vain; eux-mêmes, 
d'ailleurs, semblaient vouloir faire échouer tout essai de rapprochement : 
r'allaient-ils pas, au moment même où ils négociaient dans cs but, oc 
cuper les villes d'Héraclée et de Sozopolis, dans la mer de Marmara? 
Pour leur excuse, il faut dire qu’en ce qui concerne Héraclée, ils y 
avaient été amenés par l'attitude hostile des habitants* Ils furent plus 
heureux du côté des Tures D'une part ils conclurent un traité d’al- 

liance avec Khidhrbeg, souverain d’Altoluogo;t d'autre part, Doria en- 
voya en mission auprès d'Orkhan, émir des Osmanlis, deux Pérotes 
nommés Filippo Delomede et Bonifazio Sauli. Le territoire de œet 
émir s'étendait jusqu'à le côte asiatique du Bosphore: les deux envoyés 
commencèrent par gagner sa bienveillance par des cadeaux, par la pro- 
messe d'un tribut, et finirent par l’amener à signer un traité en règle, 
dont le texte ne nous est pas parvenu S'il fallsit en croire Cantacu- 
zène, les Génois n'auraient fait alliance avec Orkhan qu'après la grande 
bataille dont nous allons parler un peu plus loin; c'est alors seule 
que, s’attendant à une nouvelle attaque sur Péra qui, d'ailleurs, n'eut 
pes lieu, ils auraient sollicité et obtenu de lui un corps de secours 
Nivéphore Grégoras place, au contraire, la signature du traité avant la 
grande bataille et il doit avoir raison. Il semble évident qu'Orkhan 

1 Deudolo, L c.; Cantacur., III, 919, malheureusement l'indication exacte de la 
* Matt. Villani, I, 198; Nicéph. Grèg., date). 

IX, 61, 78. * Cantacuzène (III, 228 ets.) et Nicéph. 
® Nicépb. Grég., III, 78-09; Cunta-  Urég: (III, 64) parlent de cos négociations. 

eus, IT, 20$—218, Il n'y a pas grand 
chose à prendre dans le discours de Phi. 

. lothéos sur l'occupation d'Héraclée, qui 
2 trouve dau le première Livraison du 
premier volume (p. 1—88) des Anecdote 
grace (ouiori Paprär dreniérer), 6. 
Constat. Trisntaphillis et AÏb. Grapputo 
(Venis. 1874). 

Traité inédit, signalé par Hopf, art. 
Griecheniand, Op. éit, p. 447 (il manque 
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prit ce jour-là part à l'action, avec un corps établi sur la côte méri- 
dionale du Bosphore, car un document génois d'une date postérieure 
parle avec éloges du rôle joué par lui dans cebte occasion.! 

L'empereur attendait avec une impatience bien naturelle l'arrivée 
des flottes vénitienne et catalane; enfin, le 15 février 1369, on les vit 
apparaître, se dirigeant à toutes voiles des îles des Princes sur Con- 
stantinople: Peganino Doris évita le choc en se repliant en arrière: 
bien qu'il eft reçu de la colonie de Galata des renforts qui portaient 
sa flotte à 65 voiles, elle était encore inférieure en nombre à celle de 
ses adversaires. Pousées par une bonne brise et libres de continuer 
leur route, les flottes alliées opérèrent leur jonction avec la flotte grecque 
à lhauteur de Parsenal maritime d'Heptsskalon: c'est le quai de la 
mer de Marmara, nommé actuellement Katerga-limani (port des galères).* 
Aussitôt après, cest-à dire le même jour,! la bataille s'engages. Génés 
par un vent contraire, vivement poussés par leurs adversaires, les Grénois 
reculèrent d'abord, découvrant même Galata dans ce mouvement de re- 
traite. Cependant, arrivés à la hauteur de Sali-Bazar, la partie de la 
côte comprise entre Top-Hané et Bechik-Tach,* ils se décidèrent à faire 
tête à l'ennemi et l'engagement devint général Il ny avait pas là 
moins de 130 à 140 vaisseaux de guerre, combattant par groupes dans 
V'étroit canal qui eonstitue le Bosphore. On se battit avec acharne- 
ment; la nuit était déjà tombée que l'on combattait encore; les Cata- 
lans perdirent douze galères, les Pérotes, plus de la moitié de leurs 
combattants. Finalement, ce fat une de ces batailles indécises à la 
suite desquelles les deux partis s'attribuent la victoire et se retirent 
également épuisés, également peu désireux de prolonger la lutte. Quel- 
ques jours après, l'amiral vénitien reprenait le chemin de l'Ovcident, 
suivi de près par les Aragonais: ceux-ci emportaient le corps de leur 
brave commandant, Ponce de Santa Pau, mort des suites de ses blessures. 

“Ati, Le; p. 197, 128, 
* Hammer, cnopel und der 

Bosporus, 1, 198 et 5. 
“Stella, p. 1099, indique la date du 

8 mars pour le jour de ln bataille; cest 
une erreur, 

+ Je prend ici pour guide un anteur 
versé dans la connaissance des localités, 
ML Paspati. Vog. BiEarrsad julie, p. 087. 

* Avant de mourir il rédige un rap- 
port dans lequel iL attribuait la victoire 
à son parti: ce rapport, daté du 2 mars 
1853 “in loco dicto Boca de Giro (Hiéron) 
in portu de Corrumba“, est très cuurt. 
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Il se trouve parmi les “Documentos con- 
cernientes à la armadn que en 185+ mandb 
aprestar el Rey D. Pedro IV de Aragon 
en contra de Geuoreses (éd. D. Juan Sauz 
y Barutell), dans le Memorial hitiorieo 
español, T. II (Maër, 1951), p. 890. M. Çu- 
rita, Anabs, L.@, p. M6, à rétros la phy- 
sionomie de cette bataille au moyen de d- 
vers rapports du même genre ot de la 
Chronique de D. Poire IV. Cantacusêne, 
IN, 918—9%4; Nicéph. Grégoras, I, 88 
—24, et M. Villani, I, 184—187 (éd. Dre 
gomeuni}, sont ceux qui abondent Le plus 
en détails; les chroniqueurs géncis et vé- 
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Quant aux Grecs, ils avaient lâchement abandonné le champ de 
bataille au moment le plus chaud; aussi n'avaient-ils perdu aucun de 
leurs vaisseau. Cependant, quoiqu'indemne, l'empereur, ses alliés partis, 
n'entendait pas porter à lui seul le poids de la lutte: il en avait d'au- 

tant moins envie que les Turcs, appelés à l'aide par les Génois, multi- 
plisient leurs incursions et commençaient à devenir fort génants, et 
qu'ils se préparaient, de concert avec leurs alliés, à faire le siège en 
règle de Constantinople? Il fit donc sa paix avec Paganino Doria 
Dans l'arrangement conclu entre eux, l'empereur promet d'une part d’in- 
terdire aux navires vénitiens et catalans d'aborder (auf pour débarquer 
un ambassadeur où un baïle) et de faire des provisions sur toute l'éten- 
due de son territoire et, d'entre part, de défendre aux vaisseaux grecs 
de visiter les ports vénitiens et catalans; à l'avenir, il ne sera plus 
permis à des sujets gréca de prendre du service sur des navires 4p- 
partenant à des ennemis de Gênes, ou de se méler aux querelles qui 
pourraient survenir entre Génois d’une part, Catalans et Vénitiens de 
l'autre. In oœ qui concerne le commerce, l'empereur et la commune de 
Gênes sengagent réciproquement à accorder la franchise de droits de 
douane pour les articles achetés par les sujets de l'un aux sujets de 
l'autre. Si des sujets grecs vendent du vin à Galata, ils paieront les 
droits entre les mains des employés des accises de la localité comme les 
Génois, et réciproquement. La cession gratuite de Galata aux Génois 
est, expressément confirmée et les limites en sont déterminées par le 
fossé de l'enceinte; le document désigne trois des points par lesquels 
passait cette ligne: la pointe de Galats (caput Gallata), la tour de 
Traverius (?) et la citadelle placée sous le vocable de la S® Croix 
Ceasirum S. Crucis): cette dernière désignation s'applique sans doute à 
la citadelle bâtie sur la hauteur, cause première de la querelle, de sorte 
que la mention qui en est faite constituerait une approbation indirecte 
de sa construction. Pour Chio et Phocée, il ne fut pris alors aucune 
décision; le champ restait ouvert à la diplomatie. 

Après avoir ainsi mené à bien sa mission, Paganino Doria ne tarda 
pas à s'éloigner du Levant à son tour. Cependant, la guerre n'était pas 
terminée; tonte la différence était que Cantacurène n'y prenait plus une 
part active. Pisani parut encore une fois au cours de la même année 
devant les murailles de Galata, avec une flotte composée de vaisseaux 

nitiens en sont plus avares; parmi les Grig., III, 8lets., 99, 144 ets; M Vi 
dersiers, nous citerons en particulier Lo lni, 1, 200 
reuso de Monacis, parceque ss relation est * L'imtrument de paix porte la date 
basée eur le récit d'un témoin oculaire du 6 mai 1868 et se trouve dans Sauli, 
@. 214) IT, 916 et ss, ot dans le Lab. jur, IL 

!Centacuz., IN, 200 et n; Nicéple 001 et 0, 
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vénitiens ct catalans; mais la ville était eur 55 gardes et il ropartit 
comme il était venu? L'année suivante, on fit de nouveau d'immenses 
armements en Aragon, à Gênes et à Venise, mais, cette fois, la grande 
bataille ne fut pas livrée dans le Levant; elle eut lieu près des côtes 

de Sardaigne, à hauteur du port d’Aighero et se termina pour les Génois 
par une épouvantable déroute (29 août 1853): les conséquences de ce 
désastre étaient encore aggravées par la pervistence des divisions intestines, 
l'épuisement et la famine. Dans œstte détresse, désespérant du salnt de 
leur patrie, les Génois firent leur soumission à Jean Visconti, souverain 
de Milan. Aussi riche que puissant, ce prinee s'oceupä de réorganiser 
la marine et, dès 1354, une flotte génoise était de nouveau en état de 

prendre la mer. Doria ponvait encore promener fèrement l'étendard 
de Gênes: pénétrant dans l'Adriatique, ce hardi marin s'yança jusque 
dans lo voisinage de Venise, prit d'assaut et incendia la ville de Parenzo 
et termins la campagne par un fait d'armes des plus brillants (4 nov.); 
il surprit, dans le port de Zonchio (Vieux Navarin), une flotte vénitienne 
de force à pen près égale à la sienne, s’empara, après nne faible r6- 
sistance, des trente-cinq galères qui la composaient et ramena prisonniers 
à Gênes leurs équipages à peu près au complet, plus de cinq mille 

hommes! Ce coup, reçu de ls main d'un ennemi qu'ils considéraient 
comme à moitié mort, émut profondément les Vénitiens. L'année précé- 
dente, ils avaient encore rejeté dédaigneusement des propositions de paix 
de Jean Visconti; cette fois quand ses héritiers et successeurs au pou- 

voir, les trois frères Matteo, Bernabo et Galeazzo Visconti offrirent 
de reprendre les négociations, ils se montrèrent moins fiers et con- 
sentirent à signer d'abord un armistice (16 janvier 1365) puis un 

traité de paix (1 juin). Quand on songe aux événements considérables 
qui avaient marqué eette guerre, les clauses stipnlées dans ce traité pa- 

raissent bien insignifiantes. Le point le plus important est l'engagement 
réciproque pris par les deux nations de m'envoyer, pendant une durée 
de trois années, aucun navire marchand à Tana; la question des droits 
et possessions des Italiens en Romanie n’est pas même effleurée, sauf 
sur un point concernant le duc de Naxos: les Génois promettent de lui 
rendre tout ce qu'ils pourraient lui avoir pris au cours des hostilités.t 
Mais le fait seul que la paix était conclue suffisait pour exercer une 

infuence de premier ordre sur les relations des Italiens avec le Levant; 
délivré des entraves incessantes apportées à son développement par la 

* Sanut., p. 496; Navag., p. 1085; Saut, p 680 et 
Nicépb. Grég., IL 171 et 8.  L'instrament de paix se trouve dans 

* Matt. Villani, I, 499235; Stelle, le Le jur, II, 617 et m. 
p. 1098; Fogl, p. 452; Dand, p. 44; 
Saut, p. 629 et a, 
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güerré qui venait de finir, le commerce pouvait dorénavant y prendre 
un nouvel essor. 

En attendant, une nouvelle révolution se préparait à Constantinople. 
Les projets de Cantacuzène, son intention de s'emparer. de l'empire à 

son profit et à celni de se maison et d'en exclure les Paléologues, de- 
venaient de jour en jour plus évidents Il avait soin de tenir Jean V 
Paléologue, Yempereur légitime, éloigné du siége du gouvernement. Mais 
plos ce prince approchaît de sa majorité, plus il supportait impatiem. 
ment son exil. Il commençgs de bonne heure 8 chercher des alliés sur 
Vaide desquels il pât compter le jour où il se croirait assez fort pour 
réclamer ss droits les armes à la maison et chasser Pasurpateur. Il 
paraît qu'il s'adressa d’abord aux Vénitiens Quand l'amiral Niccolo 

Pisani entreprit sa deuxième campagne dans le Levant contre les Génois, 
Joan négocia avec lui un emprant de 20,000 ducats ct donna en gage 
au doge l'île de Ténédos avec jouissance entière de la souveraineté et 
de l’usufraitt Muni de cette somme, il voulut aller se montrer à Con- 
stantinople, espérant provoquer un soulèvement en sa faveur; il échous 

Les Génois de Galata, qui cachaïent peu leur sympathie à son égard, ne 
purent que lui donner asile ainsi qu’à sot partisan lé patriarche Calliste, 

et leur procurer les moyens de gagner en sûreté l’le de Ténédos? Là, 

Jean attendit des tèmps meilleurs. Le moment désiré se présents en 
1354: un Génois de famille riche et considérée, Francesco Gattilusio, 
parti de Gênes avec deux galères pour chercher fortune dans le Levant, 
était venu faire relâche à Ténédos. Il n'ignorait pas ce que ses com- 
pstriotes de Galata avaient fait pour Jean Paléologue; il savait que, 
depuis le premier jour de son séjour dans l'ile ils étaient restés en 

relation avec lui et n'avaient cessé de travailler secrètement en sa fa- 
veur;5 fidèle à ces antécédents, il s’'entendit avec le jenne empereur pour 
exécuter un coup de main sur Constantinople. Grice à une ruse de 
Gattilusio, Jean réussit à s’introduire dans la capitale et à sy établir 
solidement: Cantacuzène, pris à l'improviste, fut contraint de reconnaître 
ses droits; bientôt après, il renonçait à partager l'autorité et Jean re- 
stait seul empereur. Désireux de reconnaître les services signalés de 

Gattilusio, il Ini donna la main de sa propre sœur, La princesse Marie, 

“Taf, et Thom, inéd,, à la date du IT, 264ete., 267. Dans une dépéche 
10 oet. “VI Ind. (1869) in burgo Eni“ (On adressée de Constantinople à son gouven 
en trouve des extraits dans les Commem. nement, le baile vénitien Matteo Venerio 
reg. T. 3, p. SA, n°6). Ænos formait, signale l'attachement des Génois à La cause 
Avec les villes de Chalcidique, une petite de Jean, 6 août 1864: Mom hist. Sler. 
souveraineté c&dés par Cantaouzène à Jean; mur, IIL, 968. 
Canteeuz, II, 208, * Nicéph. Grég, II, 654. 

* Cantse., IL, 965, 276; Nicépk. Greg, 
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avec l'île de Lesbos pour dot. Telle fut l'origine d'une principauté qui eut 
un sièele entier d'existence. On compte sueressivement einq princes de la 
maison de Gattilusi: ils régnèrent sur Lesbos de 1355 à 1463, pour le plus 
grand bien de l'ile, à laquelle leur sage administration assura une prospé- 
rité exceptionnelle* Ce n’est point ici le lieu de raconter leur histoire, mais 
nous ne pouvions négliger de signaler un événement qui contribua singulié- 
rement à accroître la puissance et l'influence des Génols dans l'empire, ainsi 
que l'élévation d’une famille qui, sortie de leur sein, se trouve subitement 
placée au rang des familles princières chrétiennes de Romanie et devint 

June des plus riches et des plus considérables® Les Gattilusi, alliés aux 
familles impériales de Constantinople et de Trébizonde, entretenant avec 
elles les relations les plus intimes, jouissaient d'une grande influence sur 
les empereurs grecs, c qui ne les empêcha pas de profiter de la décadencs 
de l'empire tombé en dissolution pour accroître leurs possessions, au point 
de laisser bien en arrière tous les princes vénitiens de l'Archipel# 
Francesco, le premier d’entre eux, ne possédait rien en dehors de Les- 

dos, mais il afferms pour lui et ses descendants la vieille Phocée, pro- 

* Sur ce point, ls meilleure source est 
Ducas, p. 40—48, 48; par suite de ses 
relations personnelles avec le maison de 
Gattlusi il est très où courant de l'hir 
toire de catie fumille. Voir encore Ni 
céph. Grég, IIT, 664; Laon. Chalcoc., p. 
690; Matt. Villani, I, 848 et a.; Giustin,, 
p.186; Fogl, Le. Dans sa relation de la sure 
prise de Constantinople par Jean (IX, 284) 
Cantacuzène ne fait nullement mention de 
ln coopération supposée de Gattilusio. 

* D'après le témoignage de l'écrivain 
gree Chalere, p. 691. 

* Pour l'histoire des Gattilusi à Lesbos, 
les principales sources à consulter sont, en 
premier lieu Ducas, surtout dans la tro. 
dution italienne jointe a l'éd. de Bonn: elle 
renferme sur les Gattilusi plus de détails 
que le texto gro, qui m'a pas été con 
servé intégralement; eu second Lieu, La 
onieus Chelcoeondylas. Cette histoire a 
été l'objet de diverses monographies, mais 
senlement au point de ruc spécial des 
monnaies: celle de Kæbne (dans les Mém. 
de La Soc. d'orvhéol. dt de numiem. de S. 
Pétersbourg, III, 476 et s0,; IV, 110 et s8) 
est assez médiocre; de même celle de M. 
Promis dans l'étude intitulée Monetee ecche 
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Kabisne (Aire. de otor, ral, VIT, 604 et ms); 
la meilleure ost celle de M. Friedlender, 
dans l'ouvrage pablié par lui en commun 
avec M. Pinder, Beir. zur ülleren Mina 
Lunde, 1 (Berl. 1861), p. 39 et ss.: citons 
encore une monographie récente de M. 
Schlumberger, Numismatique de l'Orient 
latin, p. 488 ets, Voir des pièces reln 
tives à cette histoire dans les Document 
réguardanti aleuns dinasti dell Arcipelago, 
dans le Giom. lig., I, 81 et as, 917 et 
a; I, 88 et na, 209 et mu; TIT, 818 et mn. 

4 Francesco Gattilusio lésa encore d'anc 
autre manière les intérêts de la république 
de Venise, en faisant frapper des monnaies 
vur le moëile des dnents vénitienn Le 
doge de Gêmes lui écrivit à ce sujet une 
lettre (8 soût 1867; Commem. reg Il, 
266, n° 969), dans laquelle il l'engageait 
d'ans manière très pressaute à faire cesser 
cet abus; il est possible que cet avertisss- 
ment soit demeuré sans effet, même du 
temps de Francesco; en tout cas, son fils 
Niceolo et son petit-fils Dorino firent de 
nouveru frapper des mensales de ce type; 
voy. Sehlunberger, L c., p. 486, 439, 441. 
Gradenigo, Della monets reneta-imperiale. 
CCdine 1869) p. 28. 
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priété de la Mahone de Chio.! Son frère Nicrolo annexa à sos possessions, 
antérieurement à l'année 1884*, la ville populeuse d'Ænos, sur la côte 
de Thrace: cette prise de possession eut lieu sur la demande même des 
habitants, opprimés par leur préfet grec® Ænos devint la résidence 
d'une branche florissante de la maison de Gattilusi, tandis que la branche 
ainée continua de régner à Lesbos Située dans le voisinage d’une 
rivière navigable, la Maritza, cette ville contralisait le trafc entre 
V’Archipel et la Thrace. Entourée d'eaux très poissonneuses, elle tirait 
encore un revenu considérable de ses marais salants, car c'était elle qui 
fournissait le sel À la Thrace et à la Macédoine tout entières.‘ 

Vers l'époque où l'empereur Jean opéra la révolution qui le laissait 
seul sur le trône, les Osmanlis s'emparaient du château de Tzympé sur 
la côte des Dardanelles, puis, fait bien plus grave, de la ville de Kal- 
polis (Gallipoli}; partant de là, ils s'étendaient non-seulement sur la 
Chersonnèse de Thrace en entier, mais aussi sur la côte septentrionale 
de la mer de Marmara, jusqu'à Rodosto; en même temps, ils s’avançaient 
de l'antre eñté le long de la Maritza, prenaient Andrinople et Philippopoli 
et enfin ils occupsient une large bande de territoire entre la Maritza et 
la mer Noire; tout cela était de manvais augure pour le nouvean règne. 
Les possessions de l’empereur étaient réduites à un cercle étroit autour 
de sa capitale. Rien, dans les conquêtes des Bulgares ni dans les in- 
vasions des Serbes, n'était comparable aux résultats obtenus pour ainsi 
dire sn pas de course par les Osmanlis victorienx. Ces événements 
se rattachent aux dernières années du sultan Orkhan (mort en 1359) 

et aux premières du règne de Mourad I, Les nations commerçantes 
jouissaient dans l'empire de priviléges trop considérables pour qu'il leur 
fût possible d'assister à son écroulement en spectatrices indifférentes 
D'une part, dès que leurs marchands tentaient de pénétrer dans l'inté- 

rieur de la Thrace ou de la Macédoine, ils se heurtaient aussitôt aux 
mouveaux maîtres du pays, dont l'ardent fanatisme ne permettait pas 
d'espérer qu'on pôût de si tôt obtenir d'eux des concessions favorables 

au commerce. D'antre part, la sécurité du commerce était bien exposée 
sur ane des routes maritimes les plus fréquentées, depuis que les Turcs, 
maîtres des deux rives des Dardanelles, tenaient en leur pouvoir Galli- 
poli, ls clef du Bosphore et du Pont; il y avait de quoi donner des in- 

quiétudes graves à Venise ct à Génes. 

4 Hopf, art. Gitutiniané, p. 819. * Critobul., éd. Muller, p. 119 et = 
* Le pièce sur laquelle nous nous ap Ces avantages avaient déjà, à une époque 

puyous pour fixer cette date a été publiée antérieure, inspiré aux Vénitiens la pense 
dass le Giom. lgust, I, 88 et a d'occuper Ænos. Taf. et Thom, II, 

* Laon, Chalon, p 690. 70, 81. 
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Cependant, le plus directement atteint était encore l'empereur: il 
envoya le Génois Michele Malaspina à la cour de Rome implorer l'as- 

sistance du pape (1366) Urbain V nourrissait depuis longtemps la 
pensée de provoquer en Occident un mouvement en faveur de l'empire 
grec; mais un seul prince, un petit souverain, le chevaleresque “Comte 
vert“, Amédée VI de Savoie* répondit à son appel Résolu à dégager 
l'empereur Jean, son parent, prêt à succomber sous le nombre de ses 
ennemis, il partit à la tête d'une armée bien équipées Au mois d'août 
1366, il était assez heureux pour enlever Gallipoli aux Tures, mais, à 
son arrivée à Constantinople, il epprit que l'empereur était tenu en 
captivité par le roi des Bulgares Kepartant aussitôt avec un renfort 

de deux vaisseaux fournis par la colonie de Péra,t il entreprit une cam- 
pagne dans la mer Noire. Divers coups de main heureux sur des villes 

fortes de la côte décidèrent le roi des Bulgares à relâcher l'empereur. 
Revenant alors à son premier projet, Amédée prit encore deux petites 
places turques (mai 1967). Malhéareusement, le terme de l'engagement 
de ses mercenaires approchait, ses ressources pécuniaires étaient épuisées, 
il dut reprendre le chemin de son pays. En somme, cette petite croisade 
ne produisit aueun résultat durable: en partant, le comte remit. Gallipoli 
aux mains de Jean Paléologue; mais à quoi pouvait servir cette conquête, 
si le débile empereur était nécessairement condamné à la reperdre à 
bref délai? Le successeur d'Urbain V, Grégoire XI, multiplia encore une 
fois ses démarches saprès des princes latins et grecs du Levant, pour 
organiser une vaste ligue contre les Turcs; tous ses efforts échouèrent.s 

Il eût fallu de puissantes armées ot plus d'une campegne pour ar- 
rêter les progrès des Osmanlis; Gênes et Venise, puissances maritimes, - 

n'étaient point en état d'équiper de pereïlles armées. Venise en parti. 
culier était précisément à cette époque obligée de concentrer toutes ses 
forces en Crète, désolée depuis 1863 par une formidable insurrection. 
Le motif de cette levée de boucliers avait été l'introduction d'un nouvel 
impôt; les habitants grecs de l'ile, toujours prêts à füire une révolution, 
n'avaient pas laissé échapper cette occasion et, cette fois, un grand nombre 

? Raynall,, ad. an. 1465, n° 22. 
* Ce qui suit est emprunté à l'ouvrage 

de Datta, Spedivione in Oriente di Ama- 
den VI, conte di Sarois ; d'est également 
de œt ouvrage que s'est inmpiré Clirarin, 
Sioria dela monarekia di Saroïa, I, 
142—204, 

* Datta prétend (p. 89 et s.) que le 
comte n'avait à s disposition que des 
gslères lonées à des armateurs vénitiens, 
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génois et marseillais; mais Romanin, [l, 
382, mous apprend que la République lui 
fournit deux galères, outre une srmme 
d'argent. 

“Patte, p. 192. 
# Beynald., ad. an. 1872, n°90; Bu- 

chon, Nour, recherches, IL, 1, p ZL8 et 
ss: Hopf, art. Griechenland, Op. et, 
LEXXVI, p. 5, 24. 
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de colons vénitiens conduits par des chefs ambitieux appartenant aux 
meilleures familles (Tito Venier, Marco Gradenigo etc.) faisaient cause 
commune avec eux. La colonie fut sur le point de se séparer de la mère- 
patrie:’ Venise parvint enfin à réprimer la révolte, mais il avait fallu 
plusieurs années de lutte et d'énergie (1364—1966).: Dans ces condi- 
tions, elle ne pouvait songer à combattre les Tures. D'ailleurs, elle n'avait 
que deux alternstives: équiper des troupes et les envoyer au seeours de 
Fempire grec, incapable de se défendre lui-même, ou bien s’annexer les 

restes de l'empire et, sans autre appui que ses propres ressources, dé- 
fendre à tout prix Constantinople contre ses nouveaux ennemis® Ni 
Pune ni l'autre n'allait à sa politique. Tout ce qu'elle désirait, c'était 
de conserver avee l'empereur des relations suffisamment bonnes pour 
tirer de lui tous les avantages qu'elle pourrait. En dehors de cela, élle 
était toute résignée à voir venir les événements. 

Entre Venise et l’empereur, les rapports diplomatiques ne devaient 
pas être des plus agréables pour celui-ci, ear les envoyés de la Répu- 
blique revenaient constamment à la charge pour lui rappeler tantôt 

quelque indemnité non payée, tantôt quelque dette restée en souffrance.i 
De plus, c’étaient à chaque instant de nouvelles difficultés entre les bailes 

rénitiens et le gouvernement grec. Fatigué de cet état de choses, l 
pereur chargea, en 1362, son ambassadeur à Venise, Andronic Inerti 
(Ineoti?} de réclamer une copie des anciens traités an de pouvoir 
vérifier jusqu'à quel point étaient justifiées les prétentions de ces bailea 

Un des points sur lesquels portaient leurs plaintes était le droit d'ac- 
cise imposé aux sujets grees pour les ventes et les achats faits à des 
Vénitiens Dans les instructions remises à Inerti, l'empereur déclare 

4 Quelques-uns des patriciens rebelles 
avaient 616 jusqu'à former Le projet d'offrir 
Pile à la république de Gênes, mais celle 
d refuse de favorieer cotée insurrection, 
et le doge Gabriele Adomo ent ln loyauté 
d'interdire & tous les Géuois tout trafic 
uvec les parties de lle au pouvoir de 
l'insurrection. Gomme. reg, UT, 32, 
2° 108. 

* Ronanin, III, 917497, fait l'hsto- 
rique de cœtle insurrection d'après les 
sources les plus dignes de foi. 

* Marino Falier, balle de Constanti. 
nople, avait fait, le 16 avril 1966, la pro. 
position d'adopter ce dernier parti. Voy. 
Hopf, art. Grisehenland, Op. ei, LXXXV, 
448. 
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+ Quand Venise envoyait des ambasso- 
deurs demander une prolongation des 
traités, les réclamations pécuniaires qui 
semblaient n'être que La partie acccemire 
de leur mission en étaient, au contraire, 
fréquemment l'objet principal; voy., par 
ex., les instructions de Zacearia Centarini 
@ sept, 1648, publ. en grec dans Miklosich 
et Muller, Acta græea, III, 114 et ss; en 
latin dans Taf, et Thom., IV, 841 et ss, 
847 et s) et celles de Glov. Gradenigo 
(8 oct. 1857, publ en grec dans MikL et 
Muller, Le, IT, 1M ct 20.; extraits en - 
italien dans les Commem. reg., I, 269, 
n° #65). 
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cette réclamation mal fondée, attendu que les Grecs sont ses sujets À 
lui, qu'il & le droit d'exiger d'eux ce qu’il lui plait, et que cet impot 
s'applique À toutes les affaires, qu'elles soient faites avec des Vénitiens 
ou avec d'autres étrangers Lui-même, d'ailleurs, a bien des récriminations 
à faire: l'une de celles qui se représentent le plus souvent, est que des 
sujets grecs sont admis, sans motif justifié, comme membres de la colonie, 
ou que des individus non Vénitiens pratiquent la contrebande en se 
faisant passer pour Vénitiens C'étaient là deux abus nuisibles aux 
intérêts du trésor impérial; l'empereur en signale encore un troisième, 
Un grand nombre de Vénitiens étaient propriétaires de maisons où 
d’autres biens fonds dans Constantinople ou sur d'autres points de l'em- 
pire, soit qu'ils les eussent achetés, soit qu'ils les eussent reçus sous 
forme de dot en épousant des femmes grecques, soit qu'ils les eussent 
hérités de parents grecs. Jusqu'alors ces biens avaient toujours payé 
limpôt foncier; mais, à partir du jour où ils passaient aux mains de 

sujets vénitiens, il n'en était plus question. L'empereur déniait aux 
Vénitiens le droit d'acheter des propriétés foncières sur le territoire grec, 
et il prétendait les obliger & payer l'impôt ou à se défaire de leur pro- 
priété. Les autorités vénitiennes répondaient que l'achat de maisons, 
de terres ct de jardins était, eu contraire, de droit pour leurs compa- 
triotes, en vertu des traités: que, cependant, en considération de la si- 

tuation momentanée de l'empire, elles voulaient bien leur donner le conseil 
de s'abstenir d'achats de ce genre jusqu'à l'expiration du traité de 1363, 
c'est-à dire pendant cing ans: mais que l'empereur n'avait aucun droit . 
de lever l'impôt foncier sur les propriétés actuellement possédées par 
des sujets vénitiens, Deux ambassadeurs grecs, Théophylacte Dermokaitès 
et Constantin Cavallaropoulo étsient venus à Venise en 1369, munis de 
pleins pouvoirs et signèrent, le 13 mai 1363,? un nouveau traité con- 
firmant les précédents et y ajoutant comme d'habitude de nouvelles sti- 
pulstions; dans la discussion des articles, la Seigneurie maintint éner- 

giquement son principe. Il y avait encore une autre pierre d'achoppement: 
c'était le grand nombre de cabarets tenus par des Vénitiens, où ceux-ci 
vendaient d'énormes quantités de vins entrés en franchise: ici, le tort 
causé atteignait à la fois le fisc impérial et la culture de la vigne dans 
l'empire. Sur ce point, le Doge consentit à satisfaire un vœu exprimé 
par l'empereur, en réduisant à quinze, pour la prochaine période de cinq 
années, le nombre des cabarets vénitiens à Constantinople Enfin, il 
promit de donner des instructions sévères aux bailes pour qu'on s’abstint 

! Voy. ce document dans Miklosich et Marin, VI, 169—186, et par Romania, 
Muller, Aeta graea, II, 199 ot s. I, 916 et 9.; j'en ai eu sous les yeux 

* Ge decumeut s déjà été wuilisé par une copie entière, 
rs 
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dorénavant de déclarer comme Vénitien un individu n'ayant pas droit 

à cette qualification. 
Si, dans la capitale, il se présentait maïnte occasion de conflit entre 

le fisc réclamant ses droits et les Vénitiens réclamant leurs franchises, 
elles n'étaient guère plus rares dans le faubourg de Péra, entre deux 
nations rivales, mues par des intérêts opposés et remplies d’animosité 
l'une à L’égard de l'autre. Péra était territoire génois et cependant les 
Vénitiens ne pouvaient pas faire autrement que d'y aller pour leurs 
affaires, car c'était un marché plus important que celui de Constantinople 
et c'était là que venaient aborder à l'aller et au retour la plus grande 
partie des galères qui faisaient le service de la mer Noire. Il arrivait 

de Constantinople à Venise des séries de plaintes sur les mauvais trai- 
tements infigés à des sujets vénitiens depuis quelques années par les 
podestats génois, contrairement aux coutumes observées de tout temps; 
la Seigneurie envoya spécialement à Gênes, en 1360, un ambassadeur, 
Damisno Anëres, chargé d'exposer ses griefs’ En voici des exemples: 
le podestat de Pérs avait retenu plus longtemps que nécessaire des 
galères vénitiennes à leur retour de Tana en faisant procéder à des vi- 
sites vexatoires de leur chargement: un certain Candiote avait un stock 
de pesux à Péra; pour les poser, il se servait de poids de Venise; le 
même podestat, non content de Le lui interdire avec menaces avait fait 
briser les poids; cet individu n'avait cependant fait que se conformer à 
la coutume jusqu'alors généralement suivie par les Vénitiens. Les cour 
tiers vénitiens avaient toujours exercé leur métier à Péra sans entraves; 
on les en avait expulsée Si un Vénitien avait nn procès à Péra, les 
frais de témoins et de pièces à produire étaient beancoup plus coûteux 
que pour les Génois devant les tribunaux de Constantinople. Si, plai- 
dant contre un Génois, il venait à gagner son procès et si son adversaire 

était condamné à payer, on ne le condamnait pas moins aux frais, lui, 
demandeur, dont le bon droit avait été reconnu, et ces frais dépassaient 

souvent de beancoup la somme objet du litige Si un Vénitien faisait 
du tapage ou avait une querelle dans les rues de Péra, le podestat le 
faisait mettre dans sa prison et instruisait lui-même l'affaire au lieu de 
renvoyer le prévenu devant ses juges réguliers à Constantinople. Comme 

2 Piîees des archives vénitiennes, dans 
‘af. et Thom., ind; voy. un projet pré 
paré pour les réclamations à faire pré 
senter par Andronico Inerti (nommé daus 
cette pièce Ineoti), dans les Commen. 
ng., IL, 681 et s., n°808. Des articles 
rédigés dns le même sens se retrouvent 
à divers endroits du traité concu, le 
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1 févr. 1870, entre la république de Venise 
etl'empereur grec, en ce moment de pas- 
sage à Rome; Taf. et Thom, inéd. 

* Instruction sans date (£n de 185%); 
Commem. reg, II, 80 et, n° 188. J'en 
ai eu le texte au complet sous les yeux, 
grâce à la complaisance de M. Thomas, 
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les podestats de Péra recevaient fort mal les réclamations des bailes de 
Constantinople ét prétendaient pour tonte justification qu'ils ne faisaient. 
que se conformer à leurs instructions, il fallait que la question fût vidée 
entre les gouvernements respectifs des deux colonies. Le doge de Gênes 
promit une enquête et recommanda aux autorités de Péra de mieux 
traiter les Vénitiens à l’avenir1 De concert avec le doge de Venise, 
il expédia au commencement de 1361 à Péra, Caffa et Tans, des in. 
structions conçues dans le sens de la conciliation et il les renouvels en 
1362 et 1363, Il est cependant permis de supposer qu’elles restèrent 
à l'état de lettre morte, car, dès 1364, le doge Lorenzo Celsi profitait 
de l’occasion d’une ambassade envoyée à Gênes à propos d'autres affaires 
pour renouveler ses plaintes au sujet des injustices, des violences, des 
iniquités de toute sorte dont les Vénitiens avaient à souffrir dé La part 
des podestats de Péra® 

Une rupture se préparait: entre Venise et Gênes la rivalité devait 
nécessairement aboutir à des hostilités ouvertes S'il était possible de s6- 
parer des événements concomitants et de ne parler que de ceux qui eurent 
l'Orient pour théâtre, la guerre dont nous allons retracer l’histoire pourrait 
à bon droit s'appeler la guerre de Ténédos. Ténédos, l’une des rares îles 
de l'Archipel restées ou reventes au pouvoir des empereurs grecs, avait 
acquis, par le fait de sa situation à l'entrée du détroit d'Abydos, une 
importance de premier ordre pour les nations commerçantes en relations 
d'affaires avec Constantinople et la mer Noire Les Osmanlis, devenus 
maitres des deux rives du détroit, pouvaient leur en fermer l'accès, Pour 
une flotte de guerre chargée d'ouvrir le passage de vive force, Ténédos 
était une bonne base d'opérations. Aux navires marchands fayant vers 
la hante mer pour échapper à la poursuite des Turcs, cette île offrait 
un refuge rapproché. C'était encore un excellent point d'observation 
pour surveiller les forts des côtes et leurs garnisons, et pour se tenir 
au courant des projets des Tures, Depuis longtemps, Venise épiait l'oc- 
casion de s'en emparer. Nous avons déjà vu qu'en 1352 l'empereur 
Jean V l'avait donnée comme gage d'un emprunt En 1366, quand le 
comte Amédée de Savoie partit pour son expédition contre les Turcs, 
il passa par Venise; en compensation de l'assistance que lui fournissait 
la République, il offrit de lui céder Gallipoli, qu'il allait conquérir; mais 
c'était une place difficile à défendre: la Seigneurie refusa dédaigneuse- 

* Commiem. reg, IL, 809, n° 176,177. Gênes les asrurances Les plus pacifiques; 
* Ibid. LL, p. 809, n°° 176,177; I,  Commom, reg, Ill, p, 87 et 8, n° 194 

p- 7, n08 18, 17; p. 17, n° 76. {Romanin, INT, 988: In note 9 a trait 
* Mas-Latrie, Hist: de Chypre, II, à ce document, mais la date indiquée, 

148 ets En réponse, le doge reçut de 1855, est fausse, 
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ment et déclara sa préférence pour Ténédos.t Le comte ne pourait pour- 

tant passe charger d'arracher cette île par La force des armes à l’empereur, 
son cousin, lui qui entrait en campagne précisément pour la défense de 
Vempire. Mais l'emperear était maître d'en disposer; en 1969—1970 il 
ft en personne un voyage en Occident pour demander des secours et 
passa par Venise: la Seigneurie ne laissa pas échapper cette occasion 
de renouveler sa demande; elle offrait de lui rendre, en échange de son 
consentement, les joyaux qu'il lui avait remis en gage En 1376, une 
ambassade, envoyée à propos d'indemnités à réclamer, revint encore à la 
charge. Une flotte devait aller se montrer devant Constantinople et 
exercer par sa présence une pression sur la détermination de l’empereur. 
Cette fois, outre la restitation du gage qu'ils avaient en main, les 
Vénitiens offraient une somme de 3000 ducats et ils s'engagaient à faire 
flotter sur l'ile l'étendard grec à côté des couleurs vénitiennes et de 
laisser en paix le clergé grecs Cos conditions étaient assez belles pour 
tenter l’empereur; il consentit enfin.‘ Mais on avait compté sans les Gé- 
nois: ils étaient exactement informés de ce qui se tramait et n’entendaient, 

sous aucun prétexte, laisser passer aux mains de leurs rivaux une station 
d'une si grande importance pour le trafic du Levant: plutôt que d'y con- 
sentir, ils étaient résolus à la prendre pour eux-mêmes, et pour ce faire, 

ils ne craignirent pas de provoquer une révolution. Le fils aîné de 
l'empereur, Andronic, avait déjà cherché une fois à renverser son père; 

en punition de son attentat, il avait été condamné à perdre la vue, mais 
la sentence n’avait, été exécutée qu'à moitié Au cours de son voyage 
en Occident, l'empereur Jean ayant été appréhendé par certains Véni- 
tiens, ses créanciers, Andronie, peu compatissent À la détresse paternelle, 
refus de payer et laissa toute la dépense à ln charge de Manuel, son 
frère cadet A son retour, Jean fit jeter Andronic en prison en ex- 
piation de sa faute et désigne Manuel pour son successeur. Les Génois, 
se glissant à travers ces dissensions de famille, s'entendirent avec An- 

* Romanin, III, 82. 
* Caroldo, p. 297, dté par Ciegua, 

Jscrixioni tenex., VI, 
* Romauin, IL, 265. 
+ D'après la Vita Carolé Zeni (Murat, 

XIX, 16) Jean Paléclogue aurait remis 
l'acte de cession au Vénitien Cerlo Zen 
en sortant de In esptivits dont il sera 
parlé plus loin: S' fallait en croire cette 
source, C. Zeno aurait fait des démarches 
pour la délivrance de l'empereur etaurait 
obtann la session de Ténélos en récompense 
de son intervention et comme encourage: 
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ment à continuer son œuvre: mais Ro- 
manin (I, 268— 261) tient avec raison 
cette biographie pour un tissu peu véri- 
dique d'histoires romanesques: aussi l'ai- 
je Inissée de côt£. 

* Notre manière de présenter ces faits 
s'écarte quelque peu de celle qui est géné- 
ralement admise, mais elle est basés sur 

les recherches de M, Berger de Xivrey, daus 
200 Mfém. sur La vie et les ouvrages de 
Manuel Paléologue (Mém. de V'Acad. des 
inecr, KIX, 9), p 0000. 
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dronic, lui fournirent les moyens de s'échapper de sa prison, et Jean, 
l'ami des Vénitiens, perdit à la fois la couronne et ls liberté (1376). 
Le baile Pietro Grimani et les marchands vénitiens qui se trouvaient 
en ce moment à Constantinople furent jetés en prison et leurs biens 
livrés au pillagel Quant aux Génois, ils se firent donner en paiement 
par l'usurpateur l'ile de Ténédos avec sa citadelle et un terrain en avant 
de leur quartier de Péra? Jusque là tout avait réussi à souhait; mais 
quand ils voulurent prendre possession de l'ile, ils se heurtérent à une 
résistance insurmontable de la part du gouverneur ct de toute la popu- 
lation restée fidèle à l’empereur légitime, fidèle à ce point que, con- 
naissant l'intention de l'empereur de la céder aux Vénitiens, après avoir 
repoussé la tentative des Génois elle se livra à l'amiral vénitien Marco 
Giustiniani qui croisait en c moment dans l'Archipel. Sans perdre un 
instant, les Vénitiens travaillèrent à fortifier Ténédos et y envoyèrent 
comme baile Ant. Venier (janv. 1377) Un ambassadeur génois, Da- 
miano Cuttaneo os aller à Venise même réclamer Ténédos au nom de 
l'empereur Andronic; on lui signifia simplement le refus de discuter cette 
question jusqu'au jour où l'empereur Jean serait remonté sur son trône. 
Les choses en étaient arrivées ainsi au point qu'il n'y avait plus à songer 

à uno solution pacifique; d'ailleurs, an même moment, comme pour achover 
la rupture, un condlit de la plus sérieuse gravité avait éclaté en Chypre 
entre les deux rivales. La guerre commença ouvertement, guerre fertile 
en grandes eatastrophes se succédant avec nne rapidité qui ne s'était 
vue dans aucune autre, La fortune se déclara tout d'abord en faveur 
des Vénitiens; leur baile, Venier, repoussa vigoureusement, à Ténédos 
même une attaque des Génois (nov. 1377); leur amiral, Vetiore Pisani, 
remporta de brillants succès dans la mer Tyrrhénienne et la mer Adrie- 
tique (1378): une de leurs flottilles du Levant s'empara de Phocée la 
vieille et incendia les faubourgs de Chio et de Mitylène (1319)£ Mais, 
au cours de cette même année 1379, la flotte vénitienne fut presque 
détruite à Pola; les Génois victorieux appararent avec des forces écra- 
santes en vue de Venise même, s'emparèrent de Chioggia au sud des 

* On mit également sous le séquestre  * Stella, p. 1106; Romauin, IN, 268. 
à Péra, sur ls réquisition d'Andronic, des  Sanuto, p 680; Vie dé C! Zeno, 
marchandises et des sommes d'argent ap  p. 217. 
partenant à des Vénitiens de Constanti  * Lettre du doge Andrea Contarini à 
nople: Casati, Guerra di Chioggia, p.916. la Commune de Pérouse (4 janv. 1380), 

* Voyez le document du 23 août 1876, dans l'Archie. alor. ital, XVI, 2 part, 
dans le 20, jur., II, 819—821: ce n'est  p, 054 et 8. 
que la confirmation d'une première charte 
de concession qui n'est pas parvenue jus- 
qu'à nous. 
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Lagunes; de là ils tendaient la main à François de Carrara et an roi 
Louis de Hongrie, leurs alliés; ceux-ci, opérant de concert avec eux, 
prenaient à revers les possessions de terre ferme de la République. 
Cernée de toutes parts, privée de la flotte qui devait la protéger, Venise 
semblait être sur le point de succomber. Cependant, après un moment 
d'abattement, les bourgeois reprirent promptement courage et se prépa- 
rèrent à une résistance énergique: grâce à leur dévouement, aux habiles 
dispositions de leurs chefs, à l'arrivée opportune d'une flottille qui, sous 
les ordres de Carlo Zeno revenait du Levant, chargée de butin pris 
sur des vaisseaux génois, ls guerre ne tarda pas à prendre une autre 

face: bloqués dans Chioggie, d'assiégeants les Génois devinrent assiégés 
et, réduits à la famine, ils se réselurent à capituler; la flotte génoise se 
vit obligée de battre en retraite et les Vénitiens, marchant de succés 
en succès, se trouvèrent bientôt eux-mêmes en mesure de menacer Gênes 
(1380); cependant il n’y avait pas eu de grande bataille. 

Quand la guerre ent coûté bien des hommes et bien de l'argent, 
causé bien des ruines chez toutes les nations intéressées au commerce 
du Levant, le pape Urbain VI et Amédée VI comte de Savoie (le même 
que nous avons déjà rencontré avec le surnom de Comte vert) offrirent 
leur médiation Le moment était favorable; les belligérants. également 
épuisés, ne demandaient qu'à cesser la lutte. Cependant, les premières 
négociations ouvertes à Cittadella pendant l'été de 1380, reprises aux 
mois de février et d'avril 1381, n’aboutirent pas. Mais le comte Amédée 
ne se laissa pas décourager par ct échec;* il convoqua à nouveau les 

! Parmi les sources à consulter pour 
l'histoire de cette guerre, les chroniques 
de Trévise et de Padoue, s'occupant sur. 
tout des événements qui #e sont passés 
sur le continent, out pour nous moins 
d'intérêt que Stella, p. 1108 et ss. Citons 
enéote deux monographie de cette guerre, 
écrites: l'une par un contemporain, Da 
niele da Chinazzo, dans ss Cronteæ della 
guerra di Chiesa Murot., 88. XV, 609 
804): l'autre, de 208 jours, par le comté 
L. A. Casati, dans son ouvrage intitulé: 
La guerra di Chioggia e la parc di To- 
rino, Fir. 1866. 

* Cwsati, Le, p. 194 et 88.; Cibrario, 
Storia della monarehia di Saroja, IL 
256 es ss., 350 eù a 

? Cwsati, Le, p. 134—166. Voir L' 
posé des prétentions émises par les Génois 
au congrès de Cittadella, daus Dau. da 
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Chimzzo, Le, p. 779 et daus ls Chro- 
nique de l'écrivain padouan Galeazzo Gat- 
taro (Murat., SS. XVII, 409). Pour leurs 
demandes antérieures, voy. Monter, His 
hit, Acta extera, II, 989 ets, 284, 
298 et ae. 

{La République de Florence insista 
auprès de lui pour l'empêcher de renoncer 
À son œuvre de médiation “inter istas 
duas urbes, duo 8 Jtalie lumina, 
maris dominas, commertiorum alumnas 
elle déclarait qu’elle serait heureuse de 
voir finir cette funeste guerre, afin que les 

vaisseaux marchands pussent de nouveau 
parcourir les mers. Lettre du 4 juillet 
1881, dans le Giornale degli arthiri s- 
cani, VII, 179 et #. Vo. une autre lettre 
de La même république au roi de Hongrie, 
du 4 déc. 1880, conçue dans le même 

Monum. Hung., L ©, p. 418 et ss. 
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délégués des états intéressés à son château de Turin; la première con- 
férence ent lien le 19 maï 13811 Aprés avoir laissé aux deux parties 

le temps de développer tout au long leurs propositions et contre-pro- 
positions? l'arbitre princier prononça sa sentence:® elle fut reproduite à 
peu près sans changement dans le protocole que les parties signérent le 
8 soût. Dans ce volumineux doenment,t la seule partie qui nous inté- 
resse pour le moment est celle qui contient les conditions de paix ar- 
rétées entre Gênes et Venise, et encore seulement en ce qui concerne 
les territoires dépendants de l'empire byzantin. Les stipulations spé- 

cisles à Chypre et à Tana trouveront leur place dans un autre chapitre, 
Comme la possession de Ténédos avait été le point de départ de la 
guerre, le sort de cette île devait aussi être un des objets les plus im- 
portants discutés dans la conférence. Les Génoïs prétendaient que Ve- 
niss la rendit à Gênes, légitime propriétaire suivant eux; à quoi les 
Vénitiens répondaient qu’ils n’avaint point usé de violence pour s'en 
emparer, que c'étaient les habitants eux-mêmes qui les avaient suppliés 

d'en prendre possession, que, faute de cela, elle serait infailliblement 
tombée au pouvoir des Tures, enfin qu'ils étaient résolus à n'en jamais 
sortir. Le comte Amédée trouva un biais pour tourner la difficulté: il 
décida que Tobjet du litige ne serait attribué ni à l’une ni à l'autre des 

parties et sa sentence fut insérée dans le traité de paix sous la forme 
suivante: Venise fera la remise de l'ile entre les mains du fondé de 
pouvoirs envoyé à cet effet par le comte; cette remise aura lieu dans lo 
délai de deux mois et demi (par la suite ce délai fat prolongé de quinze 
jours); le conte fera procéder à la démolition des ouvrages de fortification 
et de toutes les habitations de l’île de manière à les mettre hors d'état 
d'être réparées; ce travail sera fait aux frais des Génois Comme ga- 
rantie de son exactitude à remettre l'ile au comte dans les délais con- 
venus, la Seigneurie déposers des joyaux pour une valeur de 150,000 
écns d'or entre les maïs d'une puissance neutre; la puissance dépositaire 
restituera ce gage à Venise après l'évacuation de l'ile; en cas d'inexé- 
eution de la convention, elle le remettrait à Gênes. — Quand le fondé 
de pouvoirs du comte de Savoie se présenta à Ténédos en compagnie 

d'un commissaire vénitien, le baile Giovanni Muazzo refusa d’un ton 
arrogant de lui remettre l'iles La première pensée qui devait venir à 
l'esprit, c'est que le baile n'agissait pas ainsi de son propre mouvement 

1 Cnsati, p 178 ets; voy. auesi les Mara Thirigiana e Voronrse, XV, app. 

lettres publ. par M, Cibrario, & es p.807 p. 71—112, dans le Lib, jur,, Il, 656— 
ets, 869 ets. 808, et dans les Montem. spect. hist. Slar. 

* Casati, p. 180—298, merid, IV, 118—168. 
"Ibid. p. 228 et ns © Commern, reg. D, 165, n°* 120, 121. 
*ILse trouve dans Verdi, Sloria della 
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et qu'il ne faisait que se conformer à des instructions secrètes de son 
gouvernement: le syndic de Gênes, venu avec le fondé de pouvoirs, ne 
manque pas d'exprimer hautement ses soupçons à cet égard et repartit 
sans avoir rien fait (mars 1382). La Seigneurie de Venise envoya des 

ambassadeurs au gouvernement génois et au comte Amédée, en les char- 
geant de bien leur répêter qu'elle n'avait nullement l'intention de jouer 
un double jeu et qu'elle saurait contraindre son présomptueux gouverneur 
à l'obéissance.! Une particularité bien singalière en toute cette affaire, 
c'est que Pantalecne Barbo, le commissaire vénitien qui avait été porter 
à Muazzo l'ordre de rendre l'ile, et Enrico Dandolo, le patron de La 
galère sur laquelle il avait fait le voyage, furent mis en accusation 
quelque temps sprès à Venise même et condamnés comme convaincus 
d'avoir secrètement encouragé Muazzo dans sa résistance. La Seigneurie 
leur avait-elle donné des instructions secrètes rédigées dans un sens 
opposé à celui de leur mission officielle et les livra-t-elle ensuite à la 
main de la justice pour détourner d'elle-même des soupçons qui s'ex- 
primsient tout haut? ou bien les malheureux, irrités des concessions du 
traité de Turin, s'étaient ils laissé aller à prendre le contre-pied de leur 
mission pour conserver, si c'était possible, T'énédos à la République? Qui 
le saura jamais? Quant à Muazzo, voici le sens de &a défense: tout 
d'abord il était disposé à l’obéissance, mais la garnison s'était mutinée; 
elle avait refusé d’évacuer la citadelle avant d'avoir reçu sa solde et il 
m'avait pas assez d'argent pour la payer: les habitants de l'ile, les 
Grecs comme les Vénitiens s'étaient eux aussi, tout d'abord, décidés bien 
qu'à contre-cœur à s'expatrier: mais alors était arrivé un émissaire de 
Francesco Gattilusio, seigneur de Lesbos; il avait excité le peuple en 
répandant le bruit que finalement toute l'ile deviendrait génoise: tout 
en insistant pour qu'on obéît, les Vénitiens venus avec le fondé de pou- 
voirs du comte de Savoie, et entre autres le commissaire de la Seigneurie 
en personne, avaient confirmé ce bruit: lui (Muazzo) avait vonlu quand 
même exécuter ses ordres, mais la population, la garnison et les équi- 
pages des galères s'étaient soulevés, décidés à conserver à tout prix 
Ténédos à la République; ils l'avaient choisi pour leur chef; il avait 

! Andr. Gattaro, Le, p. 462 et #. Le 
doge de Génes déclara ausai (13 mars 1369) 
qu'il ae mettait pas eu doute l'intention 
de Venise de se conformer aux traités: 
le roi de Hongrie we porta garant de sa 
‘bonne foi: Commem. reg., IUT, 168, n°180, 
181. 

? Sanudo, Vite dé Duohr, p. 788; Ci 
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durée de dix années; vers la même date, 
Dandole fat exilé pour ciug ans de Candie. 
La punition de Barbo fut levée en 1385 
en considération de ses services. 
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accepté et ne pouvait croire que sa conduite en cette circonstance lui 
méritât le traitement réservé aux rebellesi La Seigneurie agit cependant 
avec beaucoup de fermeté à son égard. Carlo Zeno, envoyé en mission par 
elle, ft une denxième tentative pour l'amener À résipiscencs; il le trouva 
inébranlable, et la population, résolue à ne pas abandonner ses foyers, 
tenait avec Ini; il ne restait pes autre chose à faire que de mettre 
le blocus devant l'ile et de promettre une forte récompense à qui li- 

vrerait à la justice, mort ou vif, le gouverneur récalcitrantt Pour 
exécuter le blocus, il fallait une flotte et des troupes de débarquement; 
elles partirent de Venise le 14 août 1382, sous les ordres de Fantino 

Giorgi. Après un long siége, Muazzo fut enfin réduit à capituler, 
le 16 avril 1383.° 

En attendant ce résultat, la commune de Florence, dépositaire de 
la somme fixée comme gärantie du traité, se trouvait dans le plus grand 
embarras. La remise de Ténédos n'ayant pas en lieu dans les délais 
prescrits, Gênes réclamait le gage,‘ et'comme on refusait de le lui dé- 
livrer, elle fit mettre sous séquestre, partout où elle put mettre la maïn 
dessus, les draps on autres marchandises appartenant aux sujets flo- 

rentins Florence envoya des délégués à Gênes pour y fournir des 
explications; ils y arrivèrent le 14 sept. 13895 et déclarèrent que leur 
Seigneurie était dans l'impossibilité de délivrer le gage par la raison 
qu'elle ne lavait pas reçu effectivement; elle s'était eontentée de le 
consigner entre les mains des Procureurs de S. Marc;' cependant, ajou- 

térent-ils, elle consentait à payer l'amende elle-même, pourvu qu'on lui 
laissät un délai de dix-huit mois. Ces explications entendues, un traité 
intervint entre les deux communes.s 

Quand Mnazzo eut enfin eapitulé, la République de Venise promit à 
celle de Gênes d'achever dans un délai de six mois La démolition de toutes 
les constructions élevées à Ténédos (13 août 1383); cette opération 

s'exécuta effectivement sous les yeux d'un commissaire génois, qui, l& 

3 Lettre au doge; Commens. reg, III, 
186 et s., n° 199; voyez eucors n° 191, 
158, 124. 

* Andr. Gattaro, p. 465 et =. Cette 
afiaire fait l'objet de le lettre du doge 
A. Contarini à la Commune de Florence, 
du 1 mai 1369; Doc. aulle relax. (ose, 
P. 187. 
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les documents des Arehiv. sior. ital, KIT, 
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* Du 24 nov. 1988 nu 21 Janv. 1988 
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chose faite, dressa un procès-verbal! daté “de la rive du port de lile 
au point où jusqu'à ee jour se trouvait le magasin“. Cette exécution 
mettait fin à toutes les prétentions de Gênes sur le gage déposé par 
Venise,’ mais celle-ci était obligée de faire le sacrifice d'un espoir long- 
temps caressb et les cœurs patriotes se consolaient mal par la pensée 
qu'au moins l'objet de leurs désirs échappait aussi à leurs rivaux. Les 
habitants de l'ile, forcés d'émigrer, étaient encore plus à plaindre; ils 
trouvèrent ssile en Crête,’ à Négrepont, à Constantinople et autres 
lieux, et la République les indemniss conformément à la convention, 
soit en maisons et bien-fonds, soit en argent En 1997, sous prétexte 
des besoins de la défense de la chrétienté contre les Turcs, le doge 

Pietro Emo forma le projet de reconstruire les fortifications de Ténédos 
et fit des démarches en vue d'obtenir le consentement du gouverneur 
de Gênesi Mais, soit que Gênes fût restée inébranlable, soit que 
d'autres obstacles eussent surgi, ce projet ne fut jamais exécuté. Au 
quinzième siècle, Clavijo et Buondelmonti, visitant l’île de Ténédos, la 
trouvèrent déserte et abandonnée et tous deux font expressément re- 
monter cet état de choses au traité de Turin.5 

L'empire de Bysance n'était pas représenté aux conférences qui 

précédèrent la conclusion de la‘paix de Turin; cependant sa situation 
intérieure fut l'an des objets de la discussion et donna lieu à des sti- 

pulations entre Gênes et Venise, Venise voulait faire comprendre l'em- 
pereur Jean dans le traité de paix; elle prétendait le rétablir intégrale. 
ment dans tous ses droits comme avant l'usurpation d'Andronie, et en 
obtenir la reconnaissance de la part de Gênes. Celle-ci, de son côté, 
considérait toujours ce prince, ami des Vénitiens, comme son ennemi, 
et demandait aux Vénitiens l'engagement de le laisser à ses propres 
ressources et de s'abstenir de toute relation commerciale directe avec 
Constantinople; jusqu'à ce que la question de la succession au trône fût 
liquidée, elle les engageait à faire escale à Péra où elle lear promettait, 
au point de vue des droits de douane et d'accise, le même traitement 
qu'à ses propres sujets.$ Tandis que l'on discutait ainsi, le bruit count. 

! Doe. sulle relax. tose., p. 198 et ss. 
? Décharge donnée à Florence, ibid. 

p.195 et ss, 
* Ceux qui se réfugièrent en Crète #ÿ 

rendirent sur une galère à eux et furent 
logés pour la plapart dans un faubourg 
de Candie qui prit de cette cireenstance 
le nom de Teredea. Lettre du duc Don. 
Tron, da 99 mai 1864; Commem. reg 
IL, 170 et 4, n° 186. 

* Romanin, I, 809; Hopf, art. Grie- 
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parmi les membres de la conférence qu'après avoir été si longtemps en - 
querelle avec la colonie de Galata, à son grand préjudice il est vrai, 
Vempereur Jean venait de faire se paix avec elle? Le fait était vrai, 
Une réconciliation avait eu lieu tout récemment entre Andronic et son 
vieux père et il avait été arrangé entre eux, au mois de mai 1381, que 
Jean remonterait sur le trône, conserverait la couronne jusqu'à sa mort 
et qu'après lui elle passerait à Andronie et non à Manuel, précédem- 
ment désigné comme successeur à l'empire. La réconciliation entre le 

père et le fils devait avoir pour conséquence naturelle un rapprochement 
entre le vieil empereur et les habitants de Galata, alliés de son fils Au 
moment de la signature du traité de Turin, on était encore incertain 
si lé bruit dé cëtte réconciliation se confirmerait ou non. Il y avait 
là une doutie solution à prévoir: dans le première hypothèse, Amédée 
rejeta la prétention des Génois d'exiger des Vénitiens la promeme 
d'éviter dorénavant de toucher barre à Constantinople, par le motif 
que, sils entretenaient avec cette ville des relations amicales, ils ne 
donnaient plus leur appui à des intrigues ourdies contre Gênes. Dans 
la seconde, il exprime le vœu que Gênes fit le plus tôt possible sa paix 
avec l'empereur Jean, à condition qu'il reçût en grâce son fils Andronic 
et le reconmfit pour son succsseur. Ainsi, à Turin on réglait sur le 
papier les affaires de Constantinople d'une manière tout à fait conforme 
à ce qui s'était fait en réalité4 Seulement, quand Gênes, pour se con-* 
former aux clauses du traité de Turin, signa la paix avec l'empereur ; 
Jean, le 2 nov. 1382, elle eut soin de poser comme condition qu'il ne 
ferait rien pour amener une rupture avec Andronic, et elle s'engagea | 
à le soutenir contre tous ses ennemis, y compris eu besoin son ls et) 
son petit-fils, sauf contre Mourad I, grand émix des Osmanlis, avec qui | 
la République tenait absolument à rester en paix On peut voir le 
peu de cas que les Cénois firent de ce traité, dans une petite note 
écrite de la main de ipereur, plusieurs années après, au bas de la 
minute même du traité: il a eu soin d'appuyer ses affirmations sur des 
exemples Cette note doit avoir été rédigée peu de temps avant sa 
mort, c'est à dire avant l'année 1391. 

La paix de Turin marque la fin de la grande guerre suscitée 

1 Btells, p. 1119, ad af. 1876. ment, mais le document en question pré. 
* Casati, p. 181. eise ls moment où il se produisit. Voy. 
* Dans les Sitrungeberichte der Wiener les commentaires de M. Muller, p. 828 

Akod., phil. his. Cl, 1861, VII, p. 46 ets. 
ets, M. J. Muller a donné communication “ Casaté, p. 888 et 8, 266. 
dun document dans lequel le patriarche  “ Seuli, Zella colonia di Galala, I, 
Nilos confirme oette réconciliation. Dueus, 960 et w.; A della So. Lg, XII, 
P.46 et =, nvait bien sigualé ce change 189 et me. 
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par le rivalité de Gênes et de Venise sur le territoire grec: nous La 
prendrons aussi comme terme d'une période. Il ne nous restera plus 
qu'à nous occuper d’une île dont l’histoire, jusqu'ici, r’entrait pas dans 
le cadre de notre travail, par le raison qu'elle ne dépendait ni des 
Grecs ni des Italiens, et que ga situation Gtait passablement isolée: 
nous voulons parler de l'ile de Rhodes. Possédée par les Chevaliers de 
St. Jean, orûre essentiellement militaire, elle n’était cependant pas telle- 
ment en dehors du courant des affaires qu'une Histoire du commerce 
puisse la passer sous silence, du moins pendant la période que nous 
étudions. Un grand nombre de bâtiments marchands y faisaient escale 
à l'aller et au retour, à l’occasion de leurs voyages en Asie-Mineure, 

en Syrie, en Égypte et en Chypre, nous avons déjà en occasion de le 
dire, Mais un certain nombre de commerçants y avaient directement 

affaire: nous citerons d'abord et avant tont les banquiers; il se faisait 
un mouvement de fonds incessant entre le centre de l'Ordre d’une part, 
ses bailliages épars dans toute l'Europe et La cour de Rome de l’autre. 

Il arrivait fréquemment que les sommes envoyées par les bailliages au 
grand-maître, jointes aux revenus de l’île, ne suffisaient pas à couvrir 
les frais nécessités par les expéditions contre les Turcs: l'Ordre se 
voyait alors obligé d'avoir recours à des puissances financières; c’est 
ainsi, par exemple, qu'en 1320 il était débiteur envers la compagnie 
Bardi et Peruzzi de la somme colossale de 576,900 écus d'or.i On 
voit que cela valait la peine pour cette société d'avoir des agents à 

elle à Rhodes; il en était de même pour la maison Acciaiuoli, autre 
société florentine.® En 1335, sur le désir exprimé par le grand-maitre, 
ces deux sociétés construisirent une maison à frais communs à Rhodes, 
pour y établir des succursales en permanence.’ A côté de ces maisons 

italiennes, il y avait des banquiers de Montpellier et de Narbonne, ser 
vant principalement d'intermédiaires à l'Ordre pour les envois d'argent 
de Chypre et de France‘ Le commerce proprement dit trouvait égale- 
ment là un champ assez fertile à exploiter. Les vaisseaux de passage 
y laissaient assez souvent une partie du chargement qu'ils rapportaient 
d'Orient ; l'Asie-Mineuret y envoyait, grâce à son voisinage, un certain 
nombre de produits. D'un autre côté, Florence y trouvait un écoulement 
pour ses draps, qu'elle faisait expédier par Venise tant qu'elle n'eut 

! Bosio, Sioria dell ordine Gerosoli- 
métans, LI, 29; voy. aussi p. 82, 
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pas ses galères à elle: Les grands-maîtres avaient trop l'intelligence de 
leurs intérêts pour ne pes chercher à attirer les marchands étrangers 
et à les fixer à Rhodes: l'un d'eux, Roger des Pins, accorda en 1356 
un privilége “aux bourgeois et marchands de Narbonne“* En vertu 
de ce privilége, ils devaient fonder dans la capitale de l'ile un entre- 
pôt avec loggia et consulat. Le consul, élu par eux, avait Je droit de 
connaître de toutes les causes concernant le commerce et la navigation, 
de prononcer des amendes jusqu'au chiffre de 60 besants et de juger -les 
procès où le défendeur était un citoyen de Narbonne; en ce cas, cepen- 
dant, le demandeur étaît libre d'en appeler à la chambre de commerce. 
Dans les procès où le demandeur seul était citoyen de Narbonne, la 
cause devait être portée devant la chambre de commerce. Les objets 
de consommation, tels que le vin, le blé, l'huile, les viandes salées, de- 
vaient étre admis en franchise, mais cette franchise était refusée à l'im- 
portation du savon* et des esclaves. Les Narbonnais pouvaient exporter 
brement les produits de l'ile,t mais, pour les vivres, la quantité 
à exporter était limitée à leur consommation personnelle. Ils ne de- 
vaient être soumis à aucun impôt, sauf un seul cas, celui où les frais 
‘entretien et de réparation des ports incombaient aux habitants de l'ile; 

dans ce cas seul, ils devaient en supporter leur part. Enfin, ils étaient 
obligés de contribuer à la défense de la ville contre ses ennemis exté- 
rieurs. On peut se figurer qu'avec des conditions aussi favorables le 
trafic entre Narbonne et Rhodes dut prendre un grand développement. 
Cependant, on n'en possède pas de preuves écrites. Nous ignorons égale 
ment le nombre des villes de commerce représentées à Rhodes par des 
marchands sortis de leur sein.‘ Mais il est certain que le mouvement 
des affaires y était très actif, car Pegolotti® traite longuement des poids, 
mesures et monnaies usités sur ce marché, et les compare à ceux de 

Candie, de Famagouste, de la Pouille, de Naples et de Florence. 

3 Benedetto Dei, dans (Pagnini) Dela “Parmi ces produits Pegul. (p. 92) 
decima dé Fiorentini, I, 240; Romanin, indique les toiles de lin. 
Storia dé Venexia, IV, 94 “ On 8 le preuve de l'existence de con- 

*On en trouvera des extraits dans suls vénitieus à Rhodes pour les années 
Port, Eooaë eur l'hiot. de conem. mari. 1974 et 1490; Comme. reg, LIL p.117, 
de Narbonne, p. 116—131. n° 765; Sanudo, Déarié, II, 098, — Nous 

‘On en fabrique à Rhodes même;  paslerons plus loin des Catalans. 
Pegol, p. 93 et #. S Pogol., p. 99—96, 80. 
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% La Bulgarie, 

Depuis 1186, les Bulgares s'étaient taillé un- nouvel empire au sud 
äu Bas-Damube, aux dépens des deux empires gree et latin. Tant que 
dura l'alliance contractée entre les czars bulgares et les empereurs de 

Nicée, dans le but de chasser les Francs de Constantinople, Venise, l'alliée 
et le soutien des Francs, fut naturellement en guerre avec la Bulgarie, 

le coup de main exécuté, en 1266, sur la ville bulgare de Mesembria, 
par une flotte vénitienne sous les ordres de Jacopo Doro,! nous donne 
un aperçu de cette situation, et démontre que l'époque n'était rien moins 
que favorable à l'établissement de relations commerciales entre les deux 
nations. Quant sux Génois, la prépondérance dont jouissaient les Véni- 
tiens à Constantinople les éloignait de es quartiers, et leur marine 
marchande comme leur marine militaire se montraient rarement dans le 

_ Bosphore et plus rarement encore dans le Pont. 11 se trouve de la sorte 
que, pendant le XII siècle, le grand commerce italien négligeant La 

Bulgerie, le champ resta ouvert aux entreprises des Ragusans: ceux-ci, 
d'ailleurs, avaient l'avantage de la communauté d'origine qui leur assurait 
un bon accueil dans le pays; le czar Jean Asen II (1218— 1241) les 
appelait ëses hôtes bien-aimés et très-fidélest et leur accorda de grands 
priviléges® Toute la partie septentrionale de la péninsule de l'Hémus 
étant déjà occupée par des princes et des populations slaves, les Ragu- 
sans, devenus eux-mêmes à moitié slaves, étaient traités jusqu’au cœur 
du pays en compatriotes, et cette sympathie générale se traduisit pour 
eux en une série de priviléges concédés par les souverains grands et 
petits de l'Herzégovine, de la Bosnie et de la Serbie“ Cette situation 
exceptionnellement favorable levait pour eux les obstacles dont eût été 
semée, sans cela, la route de terre entre Raguse et la mer Noire; aussi 
préféraient-ils souvent la suivre que de faire le voyage par le Bosphore, 
bien qu'ils eussent à Constantinople un établissement qui pouvait jusqu'à 
un certain point leur servir de station. 

À la fin du siècle, l'empire latin était tombé, et l'empire bulgare, 
bien déchu de la grandeur à laquelle il s'était élevé sous la dynastie 
des Asenides; les puissances commerçantes d'Italie pouvaient dès lors 
nouer des relations avec la Bulgarie Les Génois semblent avoir fait 

* Dandolo, p. 366. * ML Mfiiosich a réuni tous ces doeu- 
* Miklosich, Monwm. Serb, p. ® et 8. ments dans ses Monumenta Serbica sjue- 

En 1969, Jean, fls de Michel Asen, re-  lendia Hiotoriam Serbie, Bome, Hagari 
nouvela ces privilèges 4 l'occasion de la (Vienn. 1856). 
esnelusion d'une alliance politique avec 
BRaguse. 18. p. 86 et os. 
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“les premiers pas: c'étalent eux qui dominaient à Jeur tour dans la mer 
Noire et leurs navires de guerre et de commerce en visitaient toutes 
les côtes Les Vénitiens suivirent leur exemple: leur base d'opérations 
était Constantinople; eux aussi abordaîent la Bulgarie par mer. On 
pourrait bien citer des exemples de marchands vénitiens pénétrant en 
Bulgarie par la Dalmatie et suivant la voie de terre à travers les pays 
slaves jusqu'à la mer Noire; mais c'était l'exception. Il est vrai que 

déjà Miloutine-Ouroch II, roi de Serbie (+ 1391) avait invité les Véni- 
viens à passer par son pays pour aller à la mer Noire;! mais, dans sa 
pensée peut-être et, en tout cas, dans celle de ses successeurs, Étienne- 
Ouroch III et Étienne-Douchan, qui renouvelèrent la même offre en 1330 
et 1349; le but de cette invitation n'était pas de faciliter les relations 
des Vénitiens avec la Bulgarie, mais bien avec Constantinople ou l'em- 
pire grec en général; le fait est qu'Ouroch III refusa formellement de 
garantir sa protection aux voyageurs à destination de ls Bulgarie: il 
faut dire qu'il était alors en guerre avec le souverain de ce pays® 
D'aillews, et ceei est le point important de la question, l'attitude dé- 
fiante, les tergiversations, les réponses évasives de Venise démontrent 
clairement que l'on connaissait trop bien les mœurs des populations à 
peine civilisées de ces régions pour se fer beaucoup à la sécurité de 
cette route. Les Vénitiens se sentaient infiniment plus en sûreté sur 
leurs vaisseaux. Et puis, le grand article d'exportation de la Bulgarie, 
le produit le plus abondant du pays, le blé, était beaucoup plus facile 
à transporter sur mer que sur terre, étant donnés surtout la longueur 

des voyages ct le mauvais état des routes, Varna, Mesembris, Anchialos, 
Sozopolis et autres ports étaient en même temps d'importants marchés 
pour Les blés;* mais ils se trouvaient sur le territoire du czar bulgare; 
les Grecs reconquirent bien pour un temps les plus méridionaux d'entre 
eux, mais ils ne surent pas les conserver.® Constantinople tirait de 1à une 
partie de son approvisionnement en grains et c'étaient les Italiens qui en 
entreprenaient le transport:" en somme, les opérations des marchands vé- 

* Extrait du cinquième livre perdu des 
Afisté (ann, 1817— 1820), daus l'Archir, 
Venet, XVTI, 968; XXII, 77. 

* Monum. Slar. merid, I, 837; I, 
5 ets, Les mêmes documents se trouvent 
encore dans les Momuwn. Hung. hüt, Aota 
estora, I, 882, 894 et 8. (et une seconde 
fois avec une date fausse, I, 150 et #5). 

* Jirecek, Gesch. der Bulgare, p. 298. 
* Monum. Sac. merid, 1, 162 (bis), 

187 (bis), I, 77. 

Google 

“ Pegol., p. 2; Uzano, p. 88; Taf. 
et Thom., ILE, 118 (dans ce passage le 
mom Varni pourrait bien signifier Ber. 
rhœn et non Varze, comme l'admettent 
les éditeurs), 319, 246, 

+ Jirecek, Op. ei, 979, 996, 289, 290, 
298, 209, 226. 

* En 1690, le baile vénitien de Con- 
stantinople fait une plainte au sujet d'un 
droit de douane imposé aux Grecs pour 
les achats faits aux marchands vénitiens 

En 
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aitiens et génois de ce côté se bornaient à peu près à des achats de 

grains qu'ils revendaient à Constantinople. 
En remontant dans l’histoire, l'indice le plus ancien que l'on possède 

de l'existence de œ commerce est une interruption qu'il subit sons le 
règne du czar Théodore Svetislar (1295—1322). Vers 1314, certains 
marchands génois avaient été pillés par des sujets du czar deux fois 
la république de Gênes ft des démarches auprès de celui-ci pour obtenir 
un dédommagement; deux fois elle échoua. Alors, le gouvernement génois 

rompit toute relation avec lui, envoya à tous ses sujets établis en Bul- 
garie l'ordre de quitter le pays dans un délai de quarante jours, leur 
interdit sous peine d'une forte amende d'y mettre dorénavant le pied 
avee on sans marchandises, et leur garantit l'impunité pour tout le mal 
qu'ils pourraient faire au czar et à ses sujets (22 mars 1316) A cette 
époque, Svetislev avait reconquis sur les Grecs Mesembria, Anchialos et 
Sozopolis:1 ces villes se trouvaient donc tout naturellement comprises 
dans le territoire mis en interdit: or, chose curieuse, dans l’ordonnance 
rendue à l'effet de mettre cette interdiction en vigueur, il y a un 
paragraphe spécial pour Sozopclis; comme c'était un des marchés pré- 
férés du commerce maritime génois, on croyait, sans doute, nécessaire 

d'insister tout particulièrement Svetislav mourut en 1322; nous ig- 
norons si ce confit fut sccommodé de son vivant. Pendant une. longue 
suite d'années, les sources gardent un silencæ absolu sur les relations 
de Gênes et de la Bulgarie. 

A partir de ce moment, au contraire, les Vénifiens passent au 

premier plan. En 1869, nous voyons le doge Andrea Dandolo envoyer 
Marino Faliero en ambassade auprès de Jean Alexandre Asen, czar 
des Bulgares (1931—1965), pour conclure avec ui un nouveau traité 
de commerce. Je dis un nouvean traité, ear il est évident que cette 
mission ne pourait pas être la première démarche faite pour nouer des 
relations d'affaires avec la Bulgarie, puisqu'il y avait déjà & Varna un 
consul vénitien, nommé Marco Leonardo; ce fut lui, précisément, qui reçut 

de grains importés par cos derniers de la 
mer Noire, de Mesembris et d'Anchialos 
Gchillo). ‘Ta. et Thom, IV, 165. 

1! Jirecek, Op. cit, p. 988. 
* Ce décret, avec son supplément, est 

publié sous le titre: Decretum de non 
eundo in Zagor. V. Of. Gax., p. 88 
ct sm, 885. Dans le contexte, Sosogolis 
est dénommée Susopoli, ce qui est exact, 
tandis que dans le Rubram il y à Sin 
poli: mais cette erreur ne peut tromper 
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personne et faire supposer qu'il s'agisse 
là de Sinqpe: Pegol. écrit aussi, p, 26, 
Sinopcli, évidemment pour Sosopolis. Dès 
1817, les autorités génoisen intardirent à 
leurs compatriotes d'acheter à Varue et 
à Anchiales des grains à destination de 
Constantinople, tant que cas deux villes 
s'obetincraient dans leur rérolte contre 
l'empereur grec. Ans della Son. Lig. 
XII, 190. 



4. IL La Bulgarie 51 

la mission de porter à Venise le terte du traité avec une lettre du czar 
et il yjoignit une note sur la valeur des monnaies bulgares. Précédem- 
ment encore, en 1343, il y avait un certain nombre de Vénitiens établis 
en Bulgarie, parmi lesquels on cite un nommé Orsato di Boninsegna: 
on les connaît parce qu'ils avaient été victimes de vols: Mais le traité 
du 4 octobre 1352 contenait de nouvelles faveurs et le czar en jura 
solennellement l'observation. 11 renfermait d'abord les garanties ordi- 
paires pour les biens des marchands vénitiens en cas de naufrage ou 
de décès, puis l'assurance qu'aucun ne pourrait être rendu responsable 
des méfaits ou des dettes de Pan de ses compatriotes et que l'on ne 
pourrait pas opérer une saisie dans la meison d'un Vénitien sans un 
jugement: enän, il donnait à la République le droit de construire des 
églises ct même des entrepôts (lezæ) partout où lui plairait, jusque 
dans l'intérieur du pays Les droits de douane étaient fixés à 304; 
les taxes de pesage et les droits de port étaient réglés à nouveau.* 

Que si l'on demande jusqu'à quel point css relations commer- 
ciales se développèrent, c'est un point resté obseur: le traité de 1352 
est la seule preuve de leur existence. Après la mort d'Alexandre, la 

Bulgarie tombe en décadence et marche à pas de géant vers La ruine 

définitive. Ce prince fut le dernier qui put à bon droit porter fière- 
ment le titre de czar des Bulgares, que les chartes écrites en latin et 

les écrivains occidentaux traduisent d'ordinaire par les mots Imperator 
de Zagoras Après lui, la Bulgarie se divisa en trois principautés in- 
dépendantes l'une de l’autre. La région des côtes“ de la mer échut 
au despote Doborditsa (Dobrotitz)' qui, du temps du ezar Alexandre 

+ Monum. Slar, merid, Il, 908; et 
dans les Momim. Hung. À. €. IT, 87 ets. 

% Ibid. IT, 948-—%48. Marin à déjà 
publié ces piéces: il donne mêne la fn 
du traité d'une manière un peu plus com- 
rplète, IV, 174 ot 00.; M. Filiaoi {Alem. ator. 
de Vemeti, VI, 3, p. 286) place à tort le 
Pactum à l'année 1346, 

1 Of. Gax., Le; Mon. Slae merid, 
Le 

* Sanuto, Seer. fid. cruc., p. 72; id. 
Jsioria del regno di Romania, dans Hopf, 
Chron. gree-rom., p. 1493 id. Epist. 6, 
dans Kunstmann, p. 801; Laur, de Monac,, 
pBets 

# Ce nom vient, non pas de ce que 
les œars bulgares auraient eu leur rêsi- 
dence habituelle dans la ville de Zagors, 
comme le suppose M. Kunstmann, Op. cit, 

Google 

p. 713, car ils habitaient ordinairement 
Ternovo, mais de ee que le noyau de leur 
empire était l'antique Msie, qu'on nom- 
mait aussi, à cette époque, Zagorje (Le 

delà de la montagne); Jirecek, 
Op. ot, pe 878. 

* La capitale était Kalliakra (eur le 
cap du même nom au NE. de Varns) si 
l'on peut admettre que ee soit la même 
que la Kallacerka de Schiltberger (p. 98). 
Vor. les cartes du Moyen-Age et la cite 
tion de Laon. Chale. dans La note ci-dessous. 
Je vis dans les Bulletins de da. soeïdté 
LR. de Géographie de Vienne (Nouvelle 
suste, vol. XI, p. 490). que P. Matkovie 
admet l'identité de Kalliakra et de ln 
ville sctuelle de Kartal. 

Ti roû EïEurou rayalla Jopyortreux 
ro Mrooë xniga, Leon. Cale, p. 826, 

84 
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possédait déjà deux chêteaux-forts aux environs de Mesembria Doué 
d'un esprit entreprenant, il joua parmi les souverains des pays riverains 
du Pont un rôle qui ne fut pas sans importance. Ainsi, il s'immisça 
dans les affaires de Trébizonde et fit la guerre aux Génois en Crimée, 
une première fois en 13761 et plus énergiquement encore, en 1384: en 
ces clrconstances il agissait sous l'inspiration de Giovanni Muazzo, ce 
fameux gouverneur de Ténédos qui, après s'être refusi, de sa propre 
autorité et en dépit des stipulations du traité de Turin et de son 

gouvernement, à livrer l'ile aux Génois, avait dû être réduit par la 
force et s'était refugié auprès de lui (1383)* Les hostilités durèrent 

tant que vécut Doborditza. Entre autres exemples, mentionnons qu'il 
fit jeter en prison tous les Génois qu'il put faire saisir sur son 
territoire: en mourant, il légua sa haine en même temps que sa 
principauté à son fils Zranko (Juanchus)S Cependant les difficultés 
finirent par s'aplanir en 1387. Une conférence se réunit à Péra dans 
le palais du podestat, Giovanni de Mezzano: elle se composait de deux 
envoyés d'Ivauko, Costa et Jolpani d'une part, du podestat lui-même 
et de deux délégués de Gênes, Gentile de’ Grimaldi et Giannone del 
Bosco de l'autre; avec l'aide d'un interprète on arriva à s'entendre 
sur la rédaction d’un traité dont voici le résumé: les deux parties 
se promettent mutuellement l'oubli du passé, et Ivanko en particulier 
s'engège à rendre la liberté aux Génois arrêtés par son ordre et à 
leur restituer leurs biens. Pour l'avenir, il assure aux Génois égards 
et bons traitements, et protection pour leurs personnes ct pour leurs 
biens Le République génoise pourra dorénavant nommer des consuls 
sans craindre que le prince mette obstacle à leur installation, et même 
ils seront, certains de trouver chez lui un appui bienveillant dans l'erer- 
cice de leurs fonctions judiciaires. Le prince concédera aux Génois un 
terrain eonvenable, où ils pourront élever une église et un entrepôt et 

nommé également, par la suite, du nom 
de ce prinœ, Dobroutcha; Jireek, Op. 
cit, p. 19, 890. 

On trouve, dans les comptes de la co- 
lonie de Caffa pour cette année là, les 
frais d'armement d'un vaisseau équipé pour 
le combattre; Canelo, Des Crimes, Il, 
59 et ss. 

* Hopf, Gréchenlond, dans Erach et 
Graber, LHMEVI, 98. 

* Ce prince bulgare est peu connu, 
son règne ayant &t6 très court: il semble 
que, vers l'intérieur des torros, son do- 
maine 2e s'étendait pes même jusqu'à Si- 

Google 

Tistrie: ce fut son successeur Mira qui 
acquit cette ville à La principauté (Jire- 
ek, Op. et, p 84, MBete). Day 
a rien de commun entre cet Jranko et le 
Ban (gouverneur) Janko (Janouka) qui, 
au dire des sources turques, laissa prendre 
ya les Turcs la ville de Sofñs (1289): 
tie ville, située trés loin dans l'inté- 
rieur, faisait partie de la principauté du 
ezar Sisman JIL. Silvestre de Sac tenait 
es deux personnages pour un sul et 
même individu, mais il est démontré que 
son opinion est insoutemable. 
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s'installer en toute tranquillité. Ils sont autorisés à vendre sur le 
territoire bulgare et à en exporter toutes sortes de marchandises, même 
les articles de consommation (sauf le cas où une famine obligerait d'in- 
terdire la sortie des vivres) Les droits d'entrée et de sortie sont 
fixés à un taux très bas, 1, ad valorem; les navires, les matières d'or 
et d'argent, les perles fines et les joyaux sont déclarés entièrement 

exempts! Les Génois ne jouirent pas longtemps des avantages que leur 
assurait ce traité: quelques années après, les Turcs achevaient la con- 

quête de la Bulgarie (1395— 1998), et les dernières traces d'établisse- 
ments génois ne tardérent pas à disparaître des territoires situés au 
sud des bouches du Danube. 

Avant de quitter cette région, il faut encore, bien que cela nons 

entraîne au delà des limites des pays bulgares, jeter un coup d'œil sur 
le bras septentrional des bouches du Danube. Il y avait là un port 
fréquenté à la fois per les Génois et par les Vénitiens, un des nom- 
breux entrepôts de grains de la région du Pont, Lycostomium, nommé 
plus habituellement Licostomo? par les Italiens. Au milieu d'une série 
de griefs présentés, en 1360, par le gouvernement de Venise à celui de 
Gênes, nous voyons que le premier sceuse les commerçants en grains 
génois d'empêcher leurs confrères vénitiens de faire des achats sur ce 
marché, à moins que ceux-ci ne les acceptent comme associés: s'ils con- 
sentent à cet arrangement, les Génois les trompent en faisant de leur 
côté des achats sous main, de sorte que les Vénitiens ne trouvent plus 
rien et se voient fréquemment obligés de repartir avec leurs vaisseaux 
à moitié vides Licostomo était une ville forte: il paraîtrait que les 
Génois s'en emparèrent vers cette époque: un consul à eux y faisait 
déjà les fonctions de gouverneur en 1332.+ 

Dans le voisinage de Licostomo on nomme encore un grand marché 
de grains, celui de Moncastro (actuellement Akkerman). En 1421, cette 
localité appartenait au voïvode Alexandre, prince de la petite Valachie 
et de Moldavie. En 1441, le voyageur belge Guillebert de Lannoy y 
trouva des Génois établis en résidence fixes En 1445, quand Valeran de 

* Silvestre de Sacy a publié ce traité, 
au milieu d'autres pièces des archives de 
Gêuer, daus les Not, et extrn XL, 1, p.06 
—71, et il en à donné un commentaire 
dans les Mém. de l'Acad. des Inser, VI 
G824), p. 292 et ss. Voy. AUi dela Se. 
die, XII, 145 et 2, 182. 

3 Lelewel, Portnlan, p. 19; Thomes, 
Periplus des Pontus Euzinus, D. 968; 
At Luoro, p. 125, 245, Le nom de 
Kilis n'apparaît sur les cartes, à côté de 

Google 

celui de Licostemo, que vers La fin du 
Moren-Age; il ne semble pas qu'ils s'ap- 
pliquent à la même localité; il est donc 
inéraët de dire que Licostomo est le nom 
anden et Kia le nom modeme d'une 
seule et mêmo ville. 

#Taf. et Thom. inéd. 
4 Tiré du Cartolario della masseria 

dé Caffa, dans Desimoni, At. Lu, p. 198. 
* Œuvres de Lannoy, ed, Povria, p. 50. 
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Wavrin, commandant d’une flottille du duc de Bourgogne, livre un com- 
bat sux Turcs dans le bas du Danube, la ville et la forteresse de Mon- 
castro étaiont au pouvoir des Génois: dans lo port il y avait des vais- 
seaux dont les propriétaires étaient habitants de Trébizonde ou Ar- 
méniens.1 

%% L'Asle-Mineure turque. 

Nous avons dit précédemment ce qu'était la situation des podestats 
vénitiens de Constantinople tant que vécut l'empire latin, nous avons 
vu qu'ils avaient mis à profit l'influence qu'elle leur donnait, pour 
ouvrir à leurs eompatrictes l'accès des parties les plus reculées de 
V'Asio-Minoure au moyen de traités passés avec les empereurs dé Nicée 
et les sultans d'Iconium. Les Occidentaux pénétrèrent alors dans le 
pays par deux côtés à la fois, les Italiens par la Petite-Arménie et les 
défilés du Taurus, au delà desquels ils s'aventuraient pour la première 
fois, tandis que les Provençaux organisaient un trafic entre la côte méri- 
dionale du sultenat d'Iconium et l'ile de Chypre. Au cours du XITIS siècle, 
il se produisit coup sur coup un double changement dans la situation de 

| ces pays La grande bataille d'Erzinghian (1244) coûta à l'empire seld- 
joucide son indépendance; réduit au rang de simple vassal des khans 
mongols, il cessa d'avoir une existence propre; des rivalités de suc- 
cession au trône et des partages achevèrent sa ruine. Îl s'émietta en 
dix principautés gouvernées per des maîtres turçomans d'origine. S'é- 
tendre était pour chacume un besoin d'autant plus grand qu'elle était 

plus petite. Or, à l'est, il n'y avait rien à gagner; le grand empire 
mongol opposait à toute velléité de ce genre une barrière infranchis- 
sable Du côté de l'onest, une guerre de conquête offrait plus de 
chances. L'empire de Nicée avait cessé d'exister par la force des choses 
depuis le retour de Michel Paléologue à Constantinople, l'ancienne ré- 
sidence des empereurs. Ce fut un dur moment à passer pour les terri- 
toires grees de la côte occidentale d'Asie-Mineure. Sous le gouverne- 

ment de princes énergiques, ils avaient déjà eu toutes les peines du 
monde à subsister; eux partis, ils se trouvèrent réduits à la situation 
de simple province, et, comme les questions politiques détournaient vers 
l'Europe toute l'attention des Paléologues, les intérêts de cette province 
furent très négligés. Aussi opposa-t-elle peu de resistance aux assauts 
des émirs turcomans. Depuis nombre d'années, le cours dn Méandre 
marquait la frontière entre les Grecs et les Seldjoucides;, au sud du 
fleuve, tont le territoire appartenait au sultan d'Iconium, et, après la 

* Jehau de Wavrin, Anciennes chro-  mäeques de l Eugleterre, éd. Dupont, IL 95. 
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dissolution de cet empire, il passa aux seigneurs de Mentèchè qui 
semblent avoir eu leur résidence à Mylasa (en turc Milis, en grec 
moderne Melissos), l'antique métropole de la Carie A l'époque des 
premiers Paléologues, les princes turcomans violérent cette frontière 
comme les autres Pour les tenir en respect, l'empereur Andronie 
l'ancien fit réparer les fortifications de Tralles: inutile tentative. A 
peine reconstruite? la place fut prise et détruite par Salpakis seigneur 
de Mentèchè, et sur ses ruines s'éleva la ville turque d'Aïdin * qui de- 
vint le centre d'une nouvelle principauté turcomane & laquelle elle 
donna son nom: cette principauté, indépendante de celle de Mentèché, 
comprenait à peu près l'ancien territoire de l'Ionie. A Constantinople, 
on eut un instant l'espoir de conserver la province grecque d’Asie-Mi- 
neure, le jour où Andronic y envoya le célèbre condottiere Roger de 
Flor avec sa brave compagnie catalane Effectivement, une ville impor- 
tañte, Philadelphie, était prés de saccomber sous les attaques renouvelées 
de l'un de dix princes turcomans, Alichir, seigneur de Kermian: Roger 
la débloqua et infligea une défaite aux Turcs d’Aïdin (13035 
heureusement, on le rappela en plein succès et le pays situé au nord 
du Méandre, abandonné par ses défenseurs, devint la proie des Turcs, 
Au bout de peu de temps, tont le territoire entre ce fleuve et le Ka- 
ystros et même en partie au delà de ce dernier était conquis ou ré- 
occupé par eux. Aïdims le fondateur de la dynastie de eo nom,! avait 
fixé sa résidence à Aïdin (Tralles) à peu de distance du Méandre; 

en 1333, quand le voyageur Ibn-Batonta® visita l'Asie-Mineuro, il 
trouva son fils Mahomet établi avec Le titre de sultan à Berki,* ville 
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Pour l'histoire des anciens seigneurs 
de Mentèchè, on pourra consulter, malgré 
la difficulté de faire concorder leurs indi- 
cations: Sanuto, Horia della Romania, 
daus Honf, Cârom, gréco-rom, p. 145 et 8., 
187; Pachym, I, 479; Ducas, p. 18: Ibn 
Batouta, II, 278—260; Chelsbeddin, p. 898 
ets, 870; mais il est indispensable de 
lire den remarques de Defrémery, dans 
Les Nour, armal. des royag, 1861, 1, 18, 14. 

* Pachym, I, 488-474; Nicéph. Grêg., 
1,148. 

% Le nom du plus ancien des seigneurs 
de Mentèché connu des Byzantins ne nous 
sat parvenu que sou eette forme grécisée. 

4 Vivien de Saint-Martin, Aoe-mr- 
seure, Il, 618; Ramon Muntaner, trad. 
Lans, I, 118 et s., nomme ceite nouvelle 
ville Atie. 
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 Pachyma, IE, 491 et.s8,; Nicépb. cg, 
I, 21 et su; Muntaner, Op. où, 
115 et ss. 

* Les Grecs le nomment Aèrévr ou 
‘Au; Duc. p. 18; Cantacuz., L 868, 481. 

? La meilleure histoire de cette dy 
nautie a été donnée par M. Karabacek dans 
la Wiener numismatische Zeütchr., Il, 
(870), p. 840 et an: voyez encore IX 
(2877), p. 207 et 

* Ibn-Batouts, LI, 998 et 88: Chehs 
beldin est tout à fait d'accord avec lui: 
vor. Not. et extr, XIIT, 599, 869. 

° Actuellement Birgëh; chez les By- 
saatins Trevor: Pachym,, IT, 488; Mi 
Klesich et Muller, Acta graca, 1, 298, 985, 
461, 497; IT, 104; voyes Hadji-Kbalfa, 
dans Vivien de Saint-Martin, Asic-min, 
IL, @s. 
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située au delà du Kaystros, entre Thyre et Sardes. Ce Mahomet avait 
trois fils! entre lesquels il partages de son vivant une partie de sa 
principsuté. L'un d'eux, Khidhr-Beg, reçut la ville d'Éphèse avec son 
territoire;? un autre, Omar-Beg, eut Smyrne:® cet arrangement était 
déjà fait syent 1333; au moment de la donation, Mahomet avait ex- 
primé la volonté quelle restât en vigueur après sa mort et même 
pendant toute la vie de ses deux fils. 

Tandis que la famille des Diadoches, issue d'Aïdin, étendait son 
domaine aux dépens de l'empire gree jusqu'au golfe de Smyrne, une autre 
dynastie tureomane, remontant plus haut vers le nord, s'établissait so 

lidement sur les bords de l'Hermos; Sarow-ÆKhan, son fondateur, s'em- 
parait de Magnésie (M. ad. Sipylum) (1313) et y fixait sa résidence :* 
partant de là, il s'emparait, le long des côtes, sur les deux rives de 
l'Hermos, d'un territoire correspondant à peu près à la province grecque 
de Lydie: son domaine passa à ses successeurs. De là jusqu'à l'Helles- 
pont, le pays formait l’une des dix principautés, gouvernée par la dy- 

nastie des Karasi: cest le nom qu'on lui donne en général, mais en 
réalité son fondateur se nommait, Kalam; Karasi fut seulement son suc- 
cesseur et eut à son tour pour héritier son fls, Demir-khan (l'Adjlanbeg 
de Sead-eddin?)5 La résidence de cette dynastie était Bali-Kesri (à 
Vest d'Adramytti); mais une branche cadette, représentée, à l'époque 
d'Tbn-Batouta, de Chehabeddin ct de Cantacuzène, en ls personne de 
Iakchi, frére de Demirkhan, avait fixé sa demeure à Bergamah (Per- 
game). Enfin, les émirs Osmandis poureuivaient le cours de leurs con- 
quêtes au nord-est de l’Asie-Mineure; de 1326 à 1330, ils semparèrent 
successivement des villes de Brousse, de Nicomédie et de Nicée, et, avec 
elles, des derniers débris de la province grecque de, Bithynie, et, sous 
l'impulsion du mouvement qui portait leurs armées vers l'Europe, ils 
annexèrent à leurs possessions celles de leurs voisins de la dynastie 
des Karasi. 

Ainsi, en quelques années, l'Islam s'était répandu du Méandre à la 
mer Noire et il y régnait dorénavant en maître En terminant sa 

* Sur le nombre et les noms des fils 
de ce Mahomet, lba-Batouta et Cantacu- 
zène, concordent de manière À ne laisser 
place À aucun doute; Omar — ‘4aiq, 

, 1, 214; Due., p 13; 
Chelabediin, p. 899, 368; Tin-Batruta, 
I, 818 € #.; son frère Ali avait Gale. 

Google 

ment une principauté et résidait à Nym- 
plreum (Ni, à l'est de Smyrne: voyez 
Chebateüdin, p. 887, et Defrémery, 
annal. des royeg, 1851, TT, p 19. 

® Nicph. Grég., I, 14; Due., p. 14; 
Chehabeddin, p. 848, 866; Jbn-Baiouts, 
I, 817. 

* Jn-Batouta, I, 816; Cantacuz, Il, 
20: Chebebeddin, p. 368, indique cvrune 
rixidbnee de Takchi la ville de Marmara 
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chronique de Romanie (1384), Sanado pouvait déjà dire que désormais 
Philadelphie était la seule ville grecque de toute la partie occidentale 
de lAsie-Mineuret Dans eette ertension de lIslamisme, il ny avait 
pas seulement une diminution considérable de l'empire grec: elle con- 
stitaait un immense danger pour les principantés franques de l'Archipel, 
de l’Attique et de la Morée, Maitres de la côte occidentale de l'Asie- 
Mineure, les Turcs devaient nécessairement chercher à réduire en leur 
pouvoir les iles voisines. Effectivement, vers 1300, le seigneur de Men- 
téchè enlevs aux Grecs l'ile de Bhodes presqu'entière. En 1309, quand 
l'Ordre des Chevaliers de St. Jean voulut s'y établir, il dut en faire la 
conquête sur les Turcs ot sur les Grecs. Cet acte de vigueur était en 
même temps une preuve d'initiative intelligente. 

A Rhodes, l'Ordre des Hospitaliers formait à la chrétienté un pré- 
cienx rempart: il couvrait les îles méridionales de l’Archipel et les mettait 
à l'abri des entreprises des Turcs, il assurait dans la mesure de ses 
forces la sécurité de la navigation et procurait un refuge non-seulement 
aux vaisseaux chargés des pélerins pour la Terre-Sainte,’ mais aussi 
aux innombrables bâtiments de commercet obligés de traverser ces pa- 
rages pour gagner la Petite-Arménie, l'ile de Chypre, la Syrie ou l'Égypte. 
Cependant, l'étendue des côtes possédées par les Tures ôtait trop grande, 
la marine et les troupes de l’ordre trop peu nombreuses, et comme les 

dix princes d'Asie- Mineure pratiquaient la piraterie en grand, il était 
impossible d'opposer sur tous les points à la fois une résistance effective. 
Le fait est que cette région avait de tout temps abrité un grand nombre 
d'écumeurs de mer; encore sous la domination byzantine, le port d'Ania 
situé dans le voisinage de la ville actuelle de Kouch-Adassi (Scala nova) 
au sud de l'antique Ephèses était un véritable repaire de corsaires grecs 

!Hopf, Le. p.146. Elle ne fut con- 
guise que beaucoup plus tard, par Bajazet. 

* Voyez les reuseiguements puisés à de 
nouvelles sources, par M. Hopf, art. Grie 
chenland, dans Ersch et Gruber, LXXXV, 
896 et s.; Mas-Latrie, Fist. de Chypre: 
LI, 602ets. I y a un passage inté 
resant sur ce sujet dans a Chron. 
tense, publ. dans les Misc. di storia itat, 
Peu de temps avant l'occupation de Rhodes 
par l'ordre des chevaliers de St Jean, L'ile 
fat offerte à ln République de Venise, ou 
bien 'utilitéde l'oceuper fut discutée comme 
une chose toute naturelle dans le sein de 
la Seigneurie; le troisième Livre perdu des 
été contenait un décret du Sénat inti- 

Google 

tulé: Tractetur per ducham (Crete) et 
ser Gabrielem Dandalo capitaneum de ac 

dipiendo Rodum: Arekir. Penet, KVITI, 161. 
® Bosio, Æorie della sacre religione 

di S: Gicranni Gierosolimitano, 2 part, 
p.l& En 1691, le comte palatin Otto 
Heinrich bei Rhoin dit encoro que le pro- 
tection de la marine marchande est l'une 
des tâches assignées eux trois galères 
entretenues par les chevaliers de S! Jean: 
Rœhricht et Meier, Deutsche Piger- 
Fahrten, ». 878. 

+ Voyez p. ex, Clavifo, p. 40. 
5 Crest la ville grscque d'Aais: voy. 

Tai, et Thom, IN, 71, 161 ets, ot. 
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et francsi A partir de la conquête turque, les nouveaux maîtres du 
pays lancèrent de véritables flottes équipées spécialement pour aller 
piller et mettre à feu et À sang les îles de l'Archipel, grandes et pe- 
tites, ce qui ne les empéchait pas, d'ailleurs, de capturer au passage les 
bâtiments marchands qui avaient le malheur de se trouver isolés sur 
leur route: elles poussaient l'audace jusqu'à parcourir les côtes de l'em- 

pire de Byzance, de la Morée, de la Béotie, du golfe de Corinthe même, 
et le baile de Négrepont dut leur payer tribut? .L.es deux frères de la 
maison d'Aïdin, Khidhrbeg à Ephèse et Onarbeg à Smyrne;' étaient les 
grands armateurs de ce genre de flottes: la compagnie catalane établie 
en Attique, il faut le dire à sa honte, les avait la première encouragés 
dans cette voie et faisait eause commune avec eux# Toutes les autres 
puissances franques qui se partageaient le sol de la Grèce, la République 

de Venise, les princes des îles de l’Archipel, les potentais de Morée, 
eurent tant à souffrir de ce fléau qu’ils appelaient de tous leurs vœux 
le moment où lon pourrait chasser les Tures des côtes d'Asie - Mineure 
et les rejeter dans l’intérieur. Quand le roi de France Philippe VI 
conçut le projet d'une croisade et fit des ouvertures à ce sujet au doge 
Francesco Dandolo, celui-ci lui recommanda de ne point oublier qu'avant 

d'entreprendre la croisade proprement dite, il faudrait commencer par 
livrer bataille aux Turcs, car il aurait besoin, pour les approvisionne- 
ments de sôh armée, de conserver la liberté de ses communications avec 
les grands entrepôts de grains des côtes de la mer Noire, et elles se- 
raient menacées tant qu'il m'aurait pas mis un frein à l'audace de jour 
en jour croissante de ce peuple de corsaires Vers la même époque, 
les nations les plus intéressées dans cette question jetaient les bases 
dune Union® pour l'entretien d'une flotte destinée à croiser dans l'Ar- 

Ur, p. 939; Lelewel, Géoyr du Moyen. 
Age, portulam p. 16. 

1 Decisiones piralicæ, dus Taf. et 
Thom. III, 179, 180, 184 et, 194, 907, 
220, 26, 248, 967, 961 ot», 164. 

* Giovaumi Villani, IL, 187 (sd. Dr 
gomamni), et Sanudo (Epist. dns Kunst 
mann, Siudien über Sanudo d. Aalt, p. TE), 
traitent ce eujec d'une manière généralo. 
On trouvera des exemples dans: Hopf, 
Grécchenland, dans Ench et Gruber, 
LXXXV, 816, 422, 426 et =, 449, 468, 
461, 463 ete; Hopf, Geseh. r. Andros, 
P. GR ets; Commem. reg. J, p. 188 
n°107, p. 198 n°189; Chebabeddin, p. 
864, 866 et ss, 
= 1Ibn-Batouta, IT, 811. 

Google 

4 Commem., E, p. 191 n°100, p. 194 
n° 110, p. 196 2° LI6, p. 198 n° 139, 

‘ Lettre du roi, du 18 nov. 1831: 
Col des doe. inéd., Mélang. hist, TI, 
p.97 cts; avis de l'ambassade vénitienne 
rédigé sur sa demande, 11 mai 1332: 
ibid, p. 98 et ss: Ces deux pièces se 
trouvent aussi dans Taf. et Thom., IV, 
219—222, 

* Rhodus, 8 sept. 1899: Taf. et Thom. 
IV, 226 et w. Les négociations étaient 
pendantes depuis 1825: les fonctionnaires 
coloniaux de Crète, de Nigrepont et de 
Constantinople étaient chargés de les 
suivre: v. les Rubriques des Livres perdus 
des Mis; Archir, Verne, XVII, Si 
XVIN, 88, 383; XX, 89. 
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chipel Les premiers membres furent le doge de Venise, inspirateur 
du mouvement, l'empereur Andronie et le grand-maître des Hospitaliers; | 
le roi de France y donns son adhésion un an après! A cette première ! 
ébauche d'union succéda, en 1334, une ligne basée sur les mêmes prin. 
cipes, dans laquelle entrèrent encore les rois de Chypre et de Naples; ! 

le pape Jean XXII en prit la direction générale? Pour cette année 
là, il ne fallait pas songer à opérer une descente en pays ennemi, les 

armements n'étaient pas encore suffisants, mais le chevalier Jean de 
Cépoy, commandant d'une flottille combinée, formée de vaisseaux fournis 
par le pape ct par la France, livra bataille aux Turcs ct leur coule un 
grand nombre de bâtiments: d'un autre côté, la chronique de Delfino 
vante le commandant de l'escadre vénitienne, Pietro Zeno, d'avoir assuré 
À la chrétienté dans ces parages une sécnrité depuis longtemps inconnne.t 
Il ve de soi que la marine marchande bénéficia de ce répit. Malheu- 
rensement, le pape Jean XXIT vint à mouri ét l'activité qu'il déployait 
dans l'organisation de la lutte contre les Tures fit place à une grande 
apathie. Les Tures en proftérent pour recommencer leurs courses et 
leurs ravages sur les côtes de l'Archipel, et il n'y avait plus personne 

pour leur résister. Enfin, au printemps de l'année 1344, le pape Clé- 
ment VI adressa un appel au roi de Chypre et au grand-maître des 
Hospitaliers, puis à la République de Venise. An printemps de l'annéc 
1344, les alliés organisérent une flotte de vingt galères pour une durée 
de trois années: elle devait rester formée même en hiver Le comman- 
dement en chef fat confé au grand dompteur de Tures, Martino Zaccaria 
Après avoir purgé la mer des corsaires qui l'infestaient, il choisit pour 
point d'attaque Smyrne, résidence du prince Omars Le 98 octobre 1344, 
il donna l'assaut à le place avec un plein succès:° l'arsenal et La flotte 
d'Omar furent livrés aux flammes, et Smyrne, rentrée en la possession 
des chrétiens, y resta pendant cinquante ans. Omar fit bien une ten- 
tative pour la reprendre (1348), mais il la paya de sa vie” 

Quand on connaît l'importance commerciale de Smyrne au temps 

18 nov. 1899: Coll. des doe. inéd, 
Mél. héob, DIT, 101 ot 5.3 Ta et Thom, 
IV, 240. 

*6 mars 1384: Coll. des doc. in 
Le, p. 104 et s., Taf. et Thom, 
244 et ss. 

* Raynald, Anal. ecel. ad an. 84 
20 10; G. Villani, Cron, &d. Dragomnani, 
IN, 286; Cron, Ddf., cit. dans Taf, et 

Thom, IV, 247. 
< Commem. reg, TT, p. 17 n° 18, 

Google 

D. 118 n° 22; Paoli, Cod. dipl. dell ord. 
Geros., IL, 88 et 8; Taf. et Thom., IV, 
263—266, 269—273. 

“11 habitait la citadelle; roy. Du 
Batonta, I], 310. 

“Villani, Le. IV, 68—70; Taf. et 
Thon., IV, 286; Nicéph. Grég., Il, 689; 
Bonie, Ioria della relig. dé $. Giovanni, 
ge part, pe 42. 

* Nicéph. Grég, IE, 834 et e. 
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présent, on ne peut faire autrement que de se demander si cette longue 
période, qui va de 1944 à 1409, ne lui procure pas, à ce point de vue, 
par le fait même de la domination des Occidentaux, une prospérité tonte 
particulière; mais, en y regardant de plus près, on voit que cela n'était 
pas même possible. La joie du succès ne fut pas de longue durée: la 
difficulté de conserver la nouvelle conquête produisit bientôt une telle 
lassitude que, dès les premières années, pour s'en épargner la peine, les 
nations alliées songèrent sérieusement à raser la ville; ! personne ne vou- 
lait plus y perdre son argent. Le pape dut faire, à divers reprises, des 
efforts inouïs pour arracher aux nations alliées de l'argent et des vais- 
seaux. Si les doges de Venise montraient aussi pou d'entrain, s'il fallait, 
de la part des papes, adjuration sur adjuration pour obtenir d'eux l'exé- 

cution* des engagements toujours renouvelés dans les traités d'union,® 
cest une preuve du peu de prix que le commerce en général attachait 
à la conservation de Smyrne. L'étude des sources démontre que l’une 
des causes des frais énormes que coûtait l'entretien de cette place était 
la nullité à peu près complète de ses revenus proprest C'est encore un 
atgament à l'appui de notre pinion, qu'à cette époque Smymne n'avait 
aucune importance comme marchés Rien que pour les produits du 
centre de l’Asie-Mineure, il était bien impossible que les arrivages 
eussent lieu avec quelque régularité, car les Turcs rôdaient autour de 

la place sans trêve ni répit 
Chose bien singulière, tandis que Smyrne, ville chrétienne, ne par- 

venait pas à prendre rang parmi les marchés recherchés par le commerce 
du Levant, deux villes turques situées dans le même rayon avaient cette 
bonne fortune. C’étaient les ports d’AHolmogoT et de Palati. L’Alto- 
inogo des Italiens du Moyen-Age n'est autre chose que l'antique ville 
d'Ephèses Mais d'où vient ce nom d’Altoluogo? les Grecs byzantins don- 

1 Borio, II, 60; Rayn. a. a. 1848, 097. 
* Commem. reg, I, p. 161 n° 182, 

p. 184 n° 852, p. 261 n° 225, 
# Ta et Thom, IV, 850: . Comimen. 

reg. I, p. 185 n° 864, 666, p 187 
n°888, p. 217 n° 31, p. 218 n° 23, p. 
246 n° 153, p. 964 n° S4I. 

4 Bosio, I, 67. 
* En d'autres tempa Michel Paléologue 

pouvait dire de Smyme: “est utilis ad 
ueum mércacionum et babe bonum porta 
et est afuens bonis omnibus“ (traité de 
Nomphæum 1981; Lië. jur, 1, 186). 

* Borio, IT, 57, 71, 79, 80, 90, 96 et 8, 
101, 108 et a, 
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 Ducas, p. 109 et an 
* Ludolphi de Sachem, De étinere £erree 

sencte léber, 64, Deycks, p. 26: “ile ci- 
vitas que olim Ephemus dicebatur, nune 
Altelot i, . altus locus vocatur.“ L'Orienf, 
Relation rhénane de In fin du XIVe si. 
ècle,. publiée dans Orient aid Oreident, 
de Benfey, 1, 696: “eyne ander Stat, die 
hiesh von Alders Ephesus ind hiescht nu 
Alcebot.“ Ramon Muntaner, éd. Lanz, 
p. 871; “Altolloch que daltrament opella 
la escripturs Epheso.* Buondelmonti, Lier 
insalarum arekipelagi, p. 108: “Epbesas 
hodie Alto los dictus* Giov. Bemto, 
Epète, ad Anerimum, dans Les Six. Ber, 
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naient fréquemment à Ephèse le nom da plus illustre de ses habitants, 
dont elle garde le tombeau, &yios ‘lwdrrms; où encore, parce que 
S. Jean fat, parmi les apôtres, le théologien par excellence, &y105 @eo- 
Aëyos® Comme, dans le langage populaire de la Grèce, le mot &yroç se 
prononce par abréviation 43, ces mots, par nne dégénérescence assez fa 
elle à concevoir, se transformèrent dans la langue turque en Ayasolouk, 
dans la langue italienne en Altoluogo.t On voit qu'en cherchant l Lo- 
gie du nom Altoluogo, il faut se garder d'attribuer aux syllabes alto la sig- 

nification d'éevé et aux syllabes Zuogo celle de lieu; mais, au Moyen-Age, la 
masse ignorait ce détail et on s'en tenait à la traduction qui semble la plus 
naturelle, celle de “lieu élevé“, et elle paraissait d'autant plus juste que 
l'Ephèse du Moyen-Age était située non pas sur l'emplacement de celle 
de l'antiquité, dans la plaine du Kaystros, mais sur une montagne. 
En eflt, en vue d'en faciliter la défense, les Tures avaient bâti la non- 
velle ville sur le rocher qui domine le villsge actuel d'Ayasolouk. Elle 
s'étendaït jusqu’à l'ancienne église de S. Jean; dans le chœur de l'église 
où montrait encore, moyennant redevance, le tombeau de l'apôtre, mais 

le reste était transformé en bazar où les Turcs vendaient du coton, de 
la laine, du blé etc.‘ Déjà, l'ancienne Ephèse, désormais abandonnée, 
était À une certaine distance de la mer et L'on avaît dû ÿ creuser un port 
artificiel; la nouvelle en était plus loin encore." Notons cependant que, 

der Münehn. Aka, 1861, 1, 600: “Ephesi 
quæ nunc a nostrin Altologo dicitur,* 

Lef, Procop., De adif, p. 810; Theo- 
Dhaues, Chromogr., I 728. 

* On trouve également le nom 8. Jo- 
hannes employé pour Ephesus dans Wi- 
buléi Epñt, 6 Jafé, Diblénh, rer, ger- 
man, L 153; Guill. de Tyr, XVI, 28. 

* Taf. et Thom, I, 118; Ludolph,, L e.: 
MEphesus poste Theologos appelats est 
a Grecis* De mêne Bemba, L e. 

+ Etencore “8. Zuane del’ Alko loco: 
Sanuto, dans Hopf, p. 146. Dans Taf. et 
Thom., IE, 188, on trouve un exemple 
unique de la locution “alter loeust où 
même “alius locus, ai la lecture est ex- 
mt. Je me permets de croire que les 
tamnes “aultres lieux de Turquie“ qui se 
trouvent dans Piloti, p. 867, à côté du 
nom Palatia, siguiflent Altoluogo. Froissart 
traduit par: Haulte-Loge (Deuvres, éd. 
Kervyn de Lettenhove, XI, 237, #39, 940, 
249; XVI, 40). 

Google 

* Altus loeus, quia ad altiorem locum 
«ee. dvitas est trawsltat Ludolph, 
p.96. 

* Cest œ que rapporte Ludolphe de 
Sathen, tandis qu'un autre vuyageur pres- 
que son contemporain, le pèlerin Wilhelm 
vou Bolensele (Zeétschr, des hist. Freins 
für Nicdersachsen, 1868, p. 940) dit que 
l'église où se trouve le tombeau de St Jeun 
a 616 transformée en mosquée. L'auteur 
de la Relation rhémans, dans Benfey, 
op. cit, p. 687, confirme le dire de Lu- 
dolphe, mais il est évidènt qu'il né fait 
que le copier. Sur la situation de l'an- 
cienne église St Jean voy. Arundell, Dis- 
coverits in Arfa minor, II, 968 et sn. 
Odo de Diogilo, dans les Momum. Gers 
88. XXVI, 71, dit: “besti Joannis sepul. 
chram in quodam terræ tumulo contra 

8 muro circumdatam.t 
* Sancimonialss Heylenheimensis vita 

4. hodoeporieon S. Wibald, dans les - 
nera hicrosolynilana ét deseriptiones terre 
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sur l'emplacement de la Marine, il existait une autre ville, nommée 
également Altoluogo, fondée au commencement du XIV® siècle et habitée 
par des Italiens, qui, par des motifs politiques, s'étaient séparés de 
Jeur pays d'origine. Le pèlerin Ludolphe reproche à ces Italiens d'avoir 
fait cause commune avec les Turcs contre les chrétiens: La piraterie 
constituait probablement leur principal métier. Ludolphe ne dit pas que 
le commerce y fût dans un état florissaut, et, dans son journal, Pegolotti, 
son contemporain, ne fait aucune mention de cette seconde ville d'Alto- 
luogo. Dès avant le milieu du XIV: siècle, les affaires se traitaient 
uniquement dans le ville turque, située sur le rocher d'Ayasolouk; sui- 
vant Pegolotti, les marchands occidentaux étaient obligés de faire trans- 
porter leurs marchandises par axe, de la ville à la côte et réciproquement. 
Altoluogo n'était pas un marché de premier ordre, mais il avait cepen- 
dant assez d'importance pour que Pegclotti trouve utile de fournir au 
commerce italien des renseignements sur la manière dont sy font les 
affaires, de décrire les poids et mesures qui y sont en usage, de dresser 
un tableau comparatif de ces poids et mesures avec ceux de Gênes, de 
Pise, de Florence, de Constantinople, de Chypre et de Rhodes, enfin, 

d'indiquer l'origine, la teinte et la longueur des pièces de drap dont on 
peut y trouver le placement avec le plus d'avantage. En effet, les 
marchands occidentaux arrivaient là avec des draps de Narbonne, de 
Perpignan, de Toulouse, de l'argenterie, du vin, du savon, et ils en rem- 
portaient de l'alun originaire de Koutaiëh, capitale de la principauté de 
Kermian,’ du blé® de la cire, du riz et du chanvre non filé. Le droit 
à la sortie était en général de 4%; pour la cire de 244; il n'y avait 
de droit d'entrée que sur les vins et les sayons.t 

saneta bell sacris anderiora, 1,266: “navi- 
gaverunt sd urbem Epheaum (s'était encore 
l'ancieme ville) secus mare urum millis 
rium, .… inde ambulaverunt où $. Johan. 
nem Evangelistam in loco apecioso secus 
Epheeum.f — Boldens. Le, p. 240: “Ephe- 
sus in leo pulchro, forti et fertili colloeata, 
distans n mari ad pauca miliaria.“ — Lu- 
dolph, p. 24: “Vera civitas Ephesi distat 
ad quaiur parva miliaris* — Pegol, 
p. 41: Dalle citta d'Altoluogo info alla 
marins 9 miglia per terre.“ — Portolano 
Ms. della Oirico-Beréana (à Gbnes), cité 
dans les Ati della Societé Liqure, V, 233: 
“Altologo a miglin si entro terra con 
chiesa di 8. Giovanni e à un miglio dalle 
fous d'Efsso (c, & d, des ruines de l'an- 
tique Ephèse). 

Google 

**A Cristisnis de Lumbardis per 
discordiam expuleis* Ludolph, p. 95. 
Remarquons que, pour Ludolphe, les Gé 
mois et les Pisans sont compris dans l'ap- 
péllation générale Lombards (p. 42) et 
rappelons encore que le port voisin d'Ania 
était un nid de eorsaires, génois ec pisans 
en majorité. 

* Pegel., p. 870. 
"En 1365, deux marchands d'Ancôue 

cherchèrent à en acheter à Altoluogo et 
à Palatia, mais, le moment n'étant pas 
favorable, ils repartirent sur lest: Gum- 
mem. reg, IE, 281 n° 85. 

4 Pegol., p. 40—49, 79 et n, 84. 
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I est certain que ce commerce éprouvait de fréquentes interruptions 
par le fait des expéditions des corsaires: le sonverain d’Altoluogo en 
organisait tout comme son frère de Smyrne; mais la guerre faite par 
la ligue des puissances chrétiennes aux émirs turcomans, guerre 
que nous avons racontée plus haut, occasionna un arrêt plus pro- 

longé que les autres. Enfin, après la chute de Smyrne et de graves 
défaites sur mer, ayant perdu son frère Omar, mort les armes à La 

main, Khidhrbeg, émir d'Altoluogo, se vit réduit à faire la paix avec 
le légat du pape et le grand-maître des Hospitaliers: il envoya au 
pape, en sa qualité de chef de la “Sainte Union“, une ambassade 
chargée de le supplier d'accepter les articles dn traité avec on sans 
corrections. Il dut promettre de faire amener à terre et dégréer tous 
les vaisseaux tures, même œeux de son frère, de les laisser même dé. 
truire si le pape l'exigeait. Non seulement il sengages à ne tolérer 
ni encourager la piraterie, mais il garantit la sécurité des personnes 
et des biens aux marchands chrétiens sur le territoire turc, de même 
qu'aux Tures qui se rendraïent en pays chrétien sur des vaisseaux 
chrétiens En outre, il dut encore céder aux puissances unies la moitié 

du revenu des douanes d'Altoluogo et des autres ports de sa princi- 
pauté, consentir à l'installation de consuls pour Chypre, Rhodes et - 
Venise, et leur permettre d'exercer la juridiction sur leurs compatri- 
otesi Après quelque hésitation, le pape ratifin le trait&? L'un de 
ses résultats fut l'érection du consulat vénitien d'Altoluogo: le fait est 
confirmé par plusieurs sources diférentes! Gênes finit également par 
faire sa paix avec l'émir d’Altoluogo en 1351 et conclut avec lui un 
traitét à l’occasion de la guerre qu'elle soutenait dans les eaux de la 
Grèce contre les Vénitiens et les Catalans. Dans l'intérêt de leurs 
colonies et des principautés des îles de l’Archipel qu'elles étaient mo- 
ralement obligées de protéger, le maintien de l'entente cordiale avec 
les principautés turques d'Asie-Mineure s'imposait à Gênes ct à Venise; 
aussi Venise renouvela-t-elle souvent ses traités avec les souverains 

543 

* Le texte du traité de paix du 18 
août 1848 a été publié deux fois: par 
M. de MasLotrio dans la Co. des do. 

2 Commem. reg., I, 981 n° 88; J. 
Bembo, Epüst. ad Andr. Anesinum, 1636, 
Op. cils pe 800. 

énéd, mél hist, TI, 112 ts, et dans 
Taf. et Tlom., IV, 318 et ss. 

*Tai. et Thom, IV, 845 et 8, 849 

ets. On peut se demander ai les codicilles 
ajoutés immédiatement après le texte du 
traité sone du pape, ou ai es ne sont pas 
plutôt des propositions du doge: Ge. des 
de. snëd., Le, p. 11 et 8; Taf. et 
Thom., IV, 818. 

Google 

AL Hopf (Griechenland, dans Ersch et 
Gruber, LXXXV, 447) donne une citation 
de ce traité, qui est encore inédit En 
dépit da traité, la flotte catalano-vénitienne 
pass l'hiver des 1861—1863 à Altoluogo 
et à Paletin: Matteo Villani, éd. Drago 
mai, I, 168, 
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d'Altoluogo: et, à partir du moment où la paix eut été faite, elle mit 

un soin tout particulier à éviter tout ce qui pouvait amener un confit? 
Les maîtres d'Altoluogo apportaient moins de conscience à l'observation 
des traités; ils continuèrent avec une certaine impudence leur métier 
de corsaires® et se mirent même à frapper des monnaies au type des 
ducats vénitiens. Cela n'empéchait pas le commerce d'Occident d'y faire 
ses affaires; il semble même qu'il y ait atteint un certain degré de 

prospérité. En effet, nous lisons dans un ouvrage déjà cité souvent, 
le Relation rhénane sur l'Orient, écrite pendant la deuxième moitié du 
XIV: siècle, qu'il y avait à cette époque, parmi la population de la 
villeneuve d'Altoluogo, eréée sur la côte, un grand nombre de riches 
marchands chrétiens, que cette ville était fréquentée par le commerce 
de tous les pays et qu'il y arrivait des marchandises du fond de l'Asie- 
centrale “von Tartaryen und von andern Landen.“‘ Non loin de cette 
ville, ajoute la Relation, il y a un grand cours d'eau par lequel ar- 
rivent la soie, les soieries et d'autres articles A première vue on pour- 
rait croire qu'il s'agit ici du Keystros, puisqu'Altoluogo était située à 
Tembouchure de ce fleuve; mais, en y regardant de plus près, on voit 
que la relation donne à œ “grand cours d'eau“ la largeur du Rhin et 
une grande longueur “durch Tartarien und Turkien“;5 sa description 
ne peut donc s'appliquer qu'au Méandre. Ceci nous mène sur un autre 
terrain, au point de vue géographique comme au point de vue com- 

mercial: les produits amenés par le Méandre® n'étaient point, destinés 
au marché d’Altoluogo, mais à celui de Palatia. 

La ville de Palatia (en ture Balat) que lon trouve indiquée sur 
plusieurs cartes du Moyen-Age, s'élevait sur les ruines de Fancienne 

1 A la date du 1er oct, 1870, le duc 
et le conseil de Crète notiñent au doge que, 
pendant le mois de septembre, Gin. Moro 
& conclu un traité avec le seigneur d'Al 
toluogo “eum pactis et eapitalis consuetis: 
Taf. et Thom, inéd., Commem. reg, 
p. 95 n° 698; cf. n° 586. 

* Mas-Latrie, Hisi, de Chypre, LL, 
762 ets. Voyez Vita S. Petri Thomasii 

dans les Acta SS. Bolt, 29 janv., p. 1013; 
Machairas, dans Sathas, Bibl. grec. me. 
ai, I, 128, Quand le roi Louis de 
Hongrie demanda à Venise de lui fournir 
des raiweaux pour faire la guerre aux 
Tures (1865), on lui signifs que la Ké- 
publique était liée par un traité à l'épard 
des seigneurs d'Altoluego et de Palatis: 

Google 

voÿ. Monum. Hung. hist, Acta extera, I 
n° 485. 

* Hepf, Op. ei, p. 449, 458, et le 
teste du traité de 1970, qui prouve ce 
que nous disons au sujet des fausses 
monnaies. 

* Benfey, Orient und Okeident, I, 837. 
5 Lei, l'auteur suit le texte de Ludolphe 

von Sutheu, qui décrit le cours d'eau en 
question presqu'en termes identiques, p. 95. 

* Chehabeddin signale des bateaux de 
Kermian qui descendent le cours du Mé- 
andre ave des chargements de marchan- 
dises (p. 864). 

* Atiante Luxoro, dans les Atti delle 
Se. Lig, V, 119; Lelewel, Portalaw, p. 18. 
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Milet près de l'embouchure et sur la rive gauche du Mésndret On 
trouvait sur ce marché divers produits naturels de l'Asie-Mineure, tels 
que le safran et le sésame, le miel et la cire, la noix de galle, les 
raisins de Damas, l'alun de Koutaïèh et certains articles de fabrication 
comme le maroquin rouge et les tapis. On y rendait aussi des esclaves 
des deux sexes; le blé s'expédisit de là sur Rhodes et Chypre; les 
autres articles avaient souvent pour acheteurs des Génoïis de Chio qui 
les expédisient en Égypte et importaient en échange À Palatia des 
draps, du savon, de l'étain, du plomb etc Palatia faisait partie du 
territoire des seigneurs de Mentechè; aprés ls chute du sultanat d'Tco- 
niun, ces petits souverains s'étaient taillé, au sud-ouest de l'Asie-Mi- 
neure, un domaine dont l'étendue correspondait à peu près à celle de 
l'ancienne Carie. Ce n’est point ici le lieu de refaire l'histoire de cette 
principauté avant l'époque que nous étudions; il nous suffira de noter 
qu'elle prenait sa large part dans les expéditions des corsaires, le fléau 
des îles de la Grèces Pour mettre ses possessions à l'abri de leurs 
incursions et ouvrir, en même temps, à son commerce un terrain d'un 
accès si commode ct où il pouvait y avoir tant à gagner, la Répu- 
blique de Venise ne trouva rien de mieux que nouer des relations 
avec les maîtres de Palatis par l'entremise de son due de Crète, Ma- 
rino Morosini. Ces démarches aboutirent à un traité dont nous ne 
connaissons qu'un détail, c'est que les Vénitiens obtinrent à cette oc 
casion la concession d'une église de St Nicolas, située à l'intérieur ou 
à l'extérieur de Palatia. Peut-être faut-il faire remonter à ce traité 
la création du consulat vénitien de Palatis, dont l'existence est con- 
statée d'une manière certaine dès 1365. Le traité ne saurait être 
d'une date bien antérieure à celle-là En parcourant la liste des gou- 
verneurs vénitiens en Crète dressée par M. Hop£s on voit que Marino 
Morosini a occupé ces fonctions À denx reprises: ne première fois, de 

* Vivien de Saint-Martin, dsie-mineure, 
Il, 619; Mas-Latrie, Commerce  Ephèse 
et de Wilet au Moyen-Age, dans ln Bibl 
de V'Évole des chartes, 69 oërie, V, 910. 
V. aussi Buondelmonti, Ziô. insu. archi 
pel, éd. Sinner, p. 104, 108, 204, 209, 

* Pegol, p. 80, 94, #70; Piloti, p. 871, 
876; V. musai le traité de 1409, Bibl. de 
T'École ces chartes, 1. c., p. 298. Les mar. 
chanda de Raguse trafquaient probable 
ment ausi avec Palais: v. Luccari, Ré 
atretto gli annalï di Rousa, p. 86, où, 
du reste, l'auteur fait une confusion entre 
Palotis ct Ephèse. 

Google 

‘Les princes de Kermian (capitale 
Koutaièt), confinés à l'intérieur de l'Asie 
mineure, envoyaient cependant fréquem- 
ment des flottes do corsaires par le Mé 
andre, ravager les fles de l'Archipel; les 
princes de Menteché se gardaient bien de 
leur barrer le passage; Chehabeddin, p. 864. 

4 Ceci ast tiré d'un document dont il 
sera parlé plus loin, publié par M. de Mes 
Latrie à la fn de l'étude citée précé 
demment, p. 229. 

# Commem. reg, IL, p. 281 n° 86. 
* Griechenland, dans Ench et Gruber, 

LYXEV, 489; LEXMVI, 174 ot 
É 
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1329 à 1331, et la deuxième, de 1363 à 1366. Nous devons admettre, 

par analogie avec ce qui se passa à Altoluogo, que cest pendant la 
deuxième période que Morosini conclut le traité en question, car, en 
1360 encore, le souverain de Palatis avait fait contre Smyrne des pré 
paratifs d'armements qui donnèrent beaucoup de soucis au doge An- 
drea Dandolot Les Vénitiens ne demandaient qu'à observer fidèlement 
es traité et formaient des souhaits pour que leurs amis et leurs alliés 

s'abstinssent d'attaquer Palatis* Nous verrons dans la période sui- 
vante le développement que prirent les relations entre Venise et ce port: 
mais, avant de nous éloigner des dix principautés d'Asie-Mineure, il 
faut dire encore quelques mots de influence exercée par le commerce 
sur leur système monétaire Nous avons déjà parlé des monnaies 
frappées à Altoluogo sur lo type des ducats de Venise et des protestations 
de la République à ce sujet; mais ce n’était pas tout. Dans le courant 

du XIVe siècle, il sortait des ateliers de Magnésie eur lo Sypilus (ap- 
pelée par corruption Manglasia)*, de Théologos (Éphèse)t et de Palatias 
des pièces d'argent avec légendes latines, reproduisant exactement le 
type des Gigliati® frappés à Naples par les princes de ls maison d'Anjou, 
d'où il ressort que les seigneurs de Sarou-Khan (Lydie), d'Aïdin (Ionie) 
et de Mentèchà (Carie) faisaient frapper des monnaies spéciales por 
frciliter les transactions de leurs sujets avec les Italiens, 

Passons maintenant à la côte méridionale de l'Asie-Mineure. Nous 
possédons, pour la section comprise entre Prepia! et le golfe d’Aleran- 
drette, un guide excellent; c’est Sanudo l'ancien : non-seulement il donne 
uns longue liste de stations de la côte, mais, désireux de rendre service 
aux navigateurs de son pays, il indique la durée et la direction de la 
navigation de l'une à l’autre, la nature des lieux d’atterrissement, les 
écneils et les bas-fonds Depuis que les Turcs étaient maîtres de cette 
côte, les étrangers n'y étaient pas partout également bien accueillis 

* Lattra de Dandolo à la Commune de 
Pérouse: Archi. alor. tal, VI, 2 part, 
D. 686. 

* On peut le conclure de la lecture de 
Mas-Latrin, His. de Chypre, II, 769 ot 8. 
et des Mon. Ang htst, Acta extero, IL, 

“AL Kargbacek a donné eur cette ques- 
tion, dans la Wiener mumismaliache Zeit= 
achr., (8° aunée (1870), p. 696 et &.), un 
article préférable à celui de M. Lampros 
dans la Rerue de numism. franç, XIV, 

Google 

856 et «a: ce dernier attribue à tort cer 
monnaies à Sarou-Khan. 

“ Karabauek, Op. eit., 8e année (1877), 
p. 200 et ss. 

* M. Schlumberger (Vuméome. de l'Or. 
dut, p. 478 et us.) donne uns Liste Ve toutes 
les variétés de ces gigliati turcomans trou- 
vées jusqu'à ce jour. 

* D'après ls description de Sanrdo (p. 
#0), ce port, où l'on chargeait des bois 
pour l'Égypte, était situé à l'embouchure 
d'un fleuve profond, qualification qui peut 
s'appliquer soit au canal de décharge du 
le Keuidehès, soit au Dolman-Tchaï. 
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Sanudo ajoute fréquemment une note pour avertir que dans tel ou tel 
port on peut ss fler à la population on bien qu'il faut se tenir sûr sos 
gardes. La quantité et ls précision des données accumulées par cet 
éerivain, données qui ne pouvaient lui avoir été fournies que par des 
capitaines de navires, prouvent que les risques à courir n’étaient pas 
un obstacle suffisant pour détourner les Occidentaux de la côte méri- 

dionale de l'Asie-Mineure. Il est évident que, dans le nombre, il sen 
trouve quelques-unes qu’on ne doit accepter qu'avec une extrême réserve; 
par exemple, que vers 1300, le “Portus prodensalium" (au sud-ouest de Sé- 
lefkèh) fût encore le rendez-vous d'un grend nombre de bâtiments proven- 
<aux où que le “Portus Jannensis“ (dans la partie occidentale du golfe de 
Satalia)! fût encore une station très-fréquentée par la marine génoise: il 
est certain qu'à cette époque ces deux noms n'éveillaient plus qu'un sou- 

venir du passé; il en serait sans doute de même pour les ports amalftain 
et anconitain que certaines cartes du Moyen-Age d’une époque postérieure 
placent sur la côte au nord et en face de l'ile de Rhodes’ Mais les sources 
contemporaines nous fournissent, par exemple, la preuve que les gens de 

Négrepont allaient couramment chercher du blé, du vin et autres articles 
à Makri, dans le golfe de ce nomt Il est établi qu'en 1989, un bâti- 
ment génois fit ls traversée d’Alexandrie à Candelore avec un charge- 
ment de suere, de lin et dé poivre;t qu'en 1339, un autre porta Ibn- 
Batouta de Laodicée (Syrie) à Alaje;° ces faits nous permettent de 
conclure à l'existence d'un trafic actif entretenu par les Génois entre 
l'Égypte et la Syrie d’une part et la côte méridionale de l’Asie-Mineure 
d'antre part; et il faut noter encore que, dans l'un ct l'autre des cas que 
nous venons de citer, le port d'arrivée était le même, car le port nommé 

Alaj par les Turcs de l'époque comme par ceux de nos jours était dé- 
signé, au Moyen-Age, par les Occidentaux sous le nom de Candelore: 

* Sur le Port provençal nous en avons 

dit assez dans un chapitre précédent. Son 
mom subsista encore dans le langage des 
bateliers, Il en est de méme pour le 
Porto Genovese: son nom, inscrit dans les 
portulans (Sanut., p. 89: Uzz., p. 234) et sur 
les cartss da Moyen-Age (Atlante Luxoro, 
118, 285; Lelewel, Le. D. 16: Mümehn. 
Karen, étuäiées par M. Tiomes dans les 
Abh. der Münohn. Lkad., el 1, vol X, 
æect. 1, p. 886 et s) se retrouve encore 

dans 1a bouche des bateliers grecs et turcs 
ds nos jours I était situé au nord du 
cap Chelidonia, non loin du golfe d'Adrat- 
chan; voy. Bitter, Héeinasien, Il, 760. 

Google 

* Lelewel, Portulan, p. 16; Atlante 
Luxoro, p. 118; Münehner Karlen, Op. 
oit.; Niecolo da Kate, Viaggio a Gerusa. 
Lemme, p.114; Lannoy, éd. Potrin, p. 178, 
Uzz., p. 988, indique un Capo di Malfetam. 

® Taf. et Thom, II, 196, 208, 262. 
4 Annal. Jan, p. 84. 
“ Ibn-Batouta, I], 264. 
# Saut. p.89; Uzz., p.284; 4fl. Luxoro, 

P. 1H; Münehn. Karten, Op. eït.; Lelawil, 

Le, p. 16. Les Grecs lui donnaient le même 
nom: voy. Laon. Chalooc., p. 944, 877. Sur 
l'identité de Candelora et d'Alaja, voy. Le- 

Levrel, L 6, 6% Mas-Lotrie, dans La Bio, 
de l'École des chartes, 2 série, 1, 816, st 
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C'était une ville turque très-commerçante, fréquentée par des marchands 
du Caire, d'Alexandrie et de Syrie; c'était là que l'Égypte s'approvision- 
nait de bois Naturellement, le voisinage de l'ile de Chypre donnait 
lieu à des relations bien plus fréquentes encore; aussi Pegolotti ne 
manque-t-il pas de dresser, à l'usage des marchands, un tableau comparatif 
des monnaies, poids et mesures de Candelore et de Famagoustez Ce- 

pendant, Candelore cédait encore le pas à Satalia, de beaucoup le plus 
animé des marchés turcs de la côte méridionale. Seul, le port chrétien 
de Lajazzo pouvait rivaliser avantageusement avec elle, à cause de sa si- 
tuation au point de départ des routes de l'Inde et de l'Asie centrale; 
grande, bien bâtie, entourée de jardins remplis d'arbres fruitiers, Satalia 
était assise an fond d'un vaste golfe; sa nombreuse population indigène 
comprenait trois éléments principaux bien distincts, les Sarrasins, les 

Grecs et les Juifs, vivant chacun dans un quartier spécial entouré de 
murs Dans un faubourg (Mins)# habitait une population de marchands 
chrétiens, évidemment d’origine occidentale,‘ car on les nomme toujours 
à part des Grecs; ils étaient obligés de fermer les portes de leur quar- 
tier à ls tombée de la nuït et à l'heure des prières du vendredi chez 
les Musulmans. Les bazars, très-beaux et très-bien disposés, étaient 
dans le quartier ture. è 

C'était avec l'Égypte que se faisait le commerce le plus actif A 
cela il y avait divérses raisons; la communauté de religion d’abord, puis 
la sympathie politique Obligés de lutter sans trêve, d'abord contre 
les Mongols, puis contre les Osmanlis qui continuaient à aller hardi- 
ment de l'avant, les princes turcomans sentaient le besoin de s'appuyer 

sur une alliée forte, telle que l'Égypte: cette remarque, d'après les sources, 
applique tout particulièrement aux souverains de Satalia et d'Alaja.f 

mieux encoré Hontsma, Étude eur une 
Chrontqne turque, L e., p. 14, où il est 
démontré que le nom de Candelore n'est 
en réalité qu'une corruption du grec xa- 
Av Bac, et qu'elle porta ce mom à l'ori. 
gine sous les Byzantins, puis sous les Ar- 
méniens, jusqu'au jour où le sultan seld- 
joueide Alseddin Kaïkobad (aprés 1920) 
le lai enlera pour lui imposer celui d'Alaje, 
I. Ritter admet à tort l'identité de Castello 
Lombardo, situé plus à l'est, et d'Alajn 
(Kteinasie, I, 883 et s.). 

* Thu-Batouta, IL, 297; Avoulféde, Gé- 
ogr, IL, 2, p. 185; Chehabeddis, p. 841, 373. 

* Pegol., p.78. Vo. aussi dasiies de 
Jérus, ÎL, 960. 

Google 

# Edrisi (IT, 184) ls nomme Minal — 
muta. 

“ Cependant Ghistele (p.829) mentionne 
aussi parmi les habitants de Satalis des 
chrétiens de l'église arménienne. 

* Oette description de Satalis est princi- 
pulement empruntée à Tbr-Batouts, IT, 258 
—980; Ludolf von Suthen, p. 85: Benfey, 
Orient und Orcident, 1, 698; M. Villaai, 
éd. Dragommani, Il, 468. Voy. aus. 
Aboulf,, Géogr., IL, 2, p. 193, 136. 

° Chebateddin, p. 237, 849, 973. Voy. 
en général p. 876 et», 
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De leu côté, les sultans d'Égypte avaient la double satisfaction de voir 
leur influence progresser en Asie-Mineure et d'obtenir là toutes facilités 
pour faire venir une quantité d'objets indispensables à l'entretien de 
leur puissance militaire; en effet, les ports de Satalia et de Candelore | 
leur erpédiaient des esclaves chrétiens et tures pour le recrutement de 
leur armée, du bois et de la poix pour leurs constructions maritimes. . 

Sanuto avait donc parfaitement raison, à son point de vue, quand il: 
écrivait que, pour couper les vivres au sultan d'Égypte, il fallait traiter 
aussi en ennemis les Tures d'Asie-Mineure.! Malheureusement, la chré-. 
tienté n'avait même pas la force d'empécher ses propres marchands de 
faire la contrebande de guerre entre l'Asie-Mineure et l'Égypte; à plus 
forte raison ne pouvait elle pes l'interdire aux Turcs. Ce trafic assurait 
à Satalia ct à Candelore une prospérité croissante ct, en échange de 
leurs envois, elles tiraient d'Égypte des épices, du lin, du sucre ete? 

Ceci pourrait donner lieu à une confusion dont on doit se garder: 
quand on trouve indiqués, parmi les articles portés sur le marché de 
Satalis, le poivre et l'indigo, cela ne prouve point du tout qu'il existät 
entre cette place et l'Inde un trafic par voie de terre, comme c'était le 
cas pour Lajazzo; en fait de produits de l'intérieur, Satalia ne recevait 
guère directement que ceux de l'Asie-Mineure, tels que la cire, la noix 
de galle, ls gomme adragant et l'alun; ce dernier article provensit de 
Koutaiëh et il lui fallait quinze jours de route pour arriver à desti- 
nations D'un autre côté, les draps de Châlons, de Narbonne, de Per- 
pignan, de Lombardie s'écoulaient facilement sur ce marché; seulement, 
il devaient être de couleur voyante et à moitié tondus, car il n'y avait 
pas de tondeurs de drap à Satalia. On voit que le commerce d'Occident 
avait là de quoi s'exercer. Il y a lieu de supposer qu'en général, là 
comme sur les autres marchés, les Génois et les Vénitiens jouaient le 
premier rôle. Du temps de Pegolotti, la compagnie florentine des Bardi 

avait acquis Le privilége de ne payer qu'un droit de 2° à l'entrée dans 
le port de Satalia, et aucun droit à la sortie, tandis que les marchands 
chypriotest payaient pour leurs fils d'or et leurs camelots 20), à l'entrée 
et autant à la sortie. . Outre le droit de douane, il était d'usage de 
payer encore une taxe de courtage de */s °/o5 

Ces tarifs de douane n'avaient, que nous sachions, rien d’excessif et 
pourtant les marchands chrétiens devaient se trouver fréquemment ex- 
posés à des vexations sur le marché de Satalia, par ce fait que le 

? Sanut,, p. 28 et» taient fréquemment Satalia: voy. pour 
* Ibid, p. 28. preuve les Assis. de Jérus, IL, 960. 
* Pegol, p. 42, 870, 816, * Ce qui précède est extrait de Pegdl., 
“ Les marchands de cette nation visi.  p. 49 et 1. 
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maître du pays était le seigneur de Tekké, un prince ture. Leur sie 
tuation sembla, un moment, promettre de devenir meilleure en 1361. Au 
cours de l'une de ses campagnes contre les Sarrasins, Pierre I, roi 
de Chypre, s'était emparé de la ville. Malheureusement, l'occupation 
chypriote ne dura que douze ans; d'ailleurs, pendant tout le temps, 
les attaques renouvelées de l’ancien souverain n'avaient pas laissé un 

moment de répit à la population chrétienne et tout voyage d'affaires 
dans l'intérieur était devenu impossible, L'année de la conquête de 
Satalin avait été signalée par un autre succas du roi de Chypre: 
la prise de possession de la ville de Gorhios (Corycos) en Arménie: 
les habitants de la ville, redoutant de succomber sous les attaques 
du puissant prince de Caraman, voyant leur roi hors d'état de leur en- 
voyer du secours, réduits À leurs propres forces, désespérant de leur 
salut, s'étaient jetés dans les bras du brave Pierre I«. Toutes les con- 
quêtes de ce prince en terre ferme retombèrent promptement au pouvoir 
des Musulmans; celle-ci senle fit exception. Elle demeura colonie ehy- 
priote jusqu'en 1448 et le commerce put y refleurir d'autant plus vite 
que les nations commerçantes établies à Chypre ne durent asstrément 
pes négliger une porte commode ouverte eur l'Asie-Mineure et que, pen- 
dant toute cette période ou pen s'en faut, les princes de Caraman restèrent 
en paix avec Chypre. Vers 1376, sil faut en croire le chroniqueur 
Strambaldi, la douane de Gorhigos produisait un revenu de 2 à 3000 
ducats, ce qui dénote un trafñc considérable: 

Nous avons passé en revue toutes les côtes d'Asie-Mineure depuis 
le Bosphore jusqu'à la Cilieie an point de vue de leurs relations aves 
le commerce d'Occident, depuis le jour où elles étaient passées sous le 
joug tare. Il serait parfaitement superu d'en faire autant pour le centre 
du pays, car on ne trouve nulle part un seul mot qui donne à sup- 
poser que des marchands chrétiens lient parcouru et surtont y aient 
formé des établissements;* seuls les marchands égyptiens et syriens se 
risquaient à le traverser, ét ils le faisaient, À vrai dire, assez fréquem 
ment; débarqués à Satalia où à Alaja, * ils gagnaient par cette voie les 
ports du nord, Sinope ou Samsoun, pour s'y rembarquer à destination 

* Sur Satalia et Gorhigos, colonies chy * Cependant le génois Domenico Doria 
priotes, voyez les deuxième et troisième 
articles de la belle étade de M. de Mas. 
Latric: Des relations politiques et com- 
merciales de l'Asie-Mineure avec l'ile de 

Chypre Bibl de l'École des chartes, 
8 aérie, I et IX ( l'a encadrée depuis 
dans son ouvrage: L'äle de Chypre. Paris, 
1879, p. 205 et ss). 
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avait dû parcourir le pays dans tous les 
gens, ear il a fourni à Chehabeddin des 
remselgnemente eur l'Auie-Mineure plus 
nombreux et plus exacis que œux de son 
autre garant, un cheik de l'Asie-Mineure: 
Chehab. p. 847 et #, 938, 

* Chebaleddin, p. 879; Ibn-Batouts, 
IL 267. 
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de Sondak, de Caffa ou de Kertch et aller visiter l'empire des khans 
tatars* Sur les côtes septentrionales, entre l'ancienne Bitbynie, oc 
cupée par les Osmanlis, et l'empire de Trébizonde, la principauté turco- 
maue de Xasfemouni formait une vaste enclave: il faut nous y arrêter 
un moment. Les viles maritimes échelonnées le long de cette côte, 
notamment Samastro (l’ancienne Amsstris, aujourd’hui Amasserah), Sinopé 
(Sinoub} et Simiseo (l'ancienne Amisus, sujourd'hui Samsoun) étaient bien 
connues des capitaines marchands d'Occident comme points de relâche 

sur la route de Trébizonde, de Caffa et de Tana; l'une d'elles en parti- | 
culier, Sinope, avait la réputation d’être un nid de corsaires: commençons | 

per elle. Sous les derniers sultans d'Iconinm, leur ministre tout-puissant, 
Moin-eddin-Soliman, plus connu par son titre de Pervanéh (mort 
1278), avait reçu la ville de Sinope en fief héréditaire’ Ses descen- 
dents le possédaient encore à l’époque où Aboulféds composs sa géo- 
graphie, c'est-à dire vers 1320. Le petit-fils de Pervanëh eut déjà maille 
À partir avec des Oecidentaur, probablement À eanse de ses actes de 
piraterie; en 1299, surpris et saisi dans son propre palais par les équi- 
pages de deux navires marchands (génois peut-être), il fat mené en 
captivité en Europe et ne put recouvrer la liberté qu'au prix d’une forte 
rançont Un autre descendant de Pervanèh, contemporain é’Aboulféds, 
était connu pour un corsaire incorrigible:* c'est probablement le même 

personnage que nous retrouvons sous le nom de Ghazi-Tchélébi, ex- 
cellent plongeur qui conlait les vaisseaux grecs en allant, entre deux 
esux, ouvrir une voie d'eau dans la cale, on sous celui de ce Zalabi 
où Jaalabi qui, en 1313 et 1314, attaque à plusieurs reprises avec des 
succès divers, des vaisseaux génois près de Cafaf An moment de La 
première de ces expéditions, il était l'allié de l'empereur de Trébizonde, 
ce qui x'empécha pas, quelques années après (1319), les Turcs de Sinope 
de faire une descente dans cette ville et de la brûler presque tout entière.' 

Enfin, cest sans doute encore ce même Ghazi-Tchélébi qui, en 1324, 
ayant donné l'hospitalité à des Génois guelfes, leur tendit traitreusement 
le piége dont nous avons parlé en son temps Après la mort de ce 

1 Chehabeddin, p. 861, 883, 866 ets; 
Iba-Batonta, IF, 864 ets. D embarque 
à Sinope sur un navire grec qui le dé 
posa à Kertch. 

* Defrémery, étude sur Fm-Eatouta, 
dans les Nous. annal. des voyag., 1861, 
I, 47; D'Ohsson, His. des Mongols, 
IN, 600. 

* D'Oùson, L c. 
4 Abonlféds, Géogr, Il, 8, p. 148. 
# Ibm-Batouta, IL, 860 ets; M Ham 
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mer, (Gasch, des om. Roiehas, 1, 87, 89 et 5) 
commet ue erreur complète quand il 
dit que ce Ghasi Tehélébi fut Le “dernier 
rejeton* des Sultens d'Iconium. 

* Traité de 1814 entre Gênes et Tré 
Hixonde, intd., et Contin. de Joeg. de Vo- 

A. Fallmerayer, p. 16, 45. 
#Voy. le Conlin. de Jar. de Vors- 

gine, p. 806, Stella, p. 10L et 8, et Gi. 
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brigand, Sinope passa, vers 1330, aux mains de Soliman, prince de 
Kastemouni, et resta dans sa famille jusqu'à ls Ân. Les pirateries con- 
tinuèrent sous cette dynastie comme par le passé. En 1340, douze galères 
de Sinope* une vraie fottille, capturérent plusieurs bâtiments génois, 
vénitiens et autres; elles étaient encore aux aguets prêtes à se jeter sur 
un autre convoi attendu de Tana, quand l'amiral génois Simon de Quarto 
arriva dans la mer Noire avec sept galères chargées de marchandises. 
Aussitôt entré dans le port de Caffa, il les fit décharger, les arma 
guerre et compléta son escadre au moyen de vingt bâtiments plus petits, 
recrutés à Caffa même. Ainsi préparé, il se porta à la rencontre des 
galères turques, en coula dix, leur reprit leur butin et mit tous les équi- 
pages À mort Cet exemple démontre que, pas plus dans la mer Noire 
que dans l’Archipel, les Seldjoucides n'étaient des voisins commodes pour 
le commerce d'Occident. Malgré tout, Sinope jonissait du privilége d'être 
au nord, comme Altoluogé à l'ouest, à la fois un marché fréquenté par le 
commerce d'Occident et un nid de corsaires: c'est que son port était si 
excellent et sa situation si bien choisie pour offrir un refuge aux navires 
marchands en route pour Trébizonde! et puis l'abondance du poisson 
le long des côtes, les richesses minières des environs assuraient à qui le 
voulait un chargement avantageux. Sur la carte de la Laurentiana, de 
1361, on voit au-dessus de Sinope un drapeau génois,® ce qui prouve 
assurément qu'il y existait déjà à cette époque un consulat de cette nation, 
quoique le premier document qui témoigne de son existence soit senle- 
ment de 1449. Les Vénitiens avaient aussi à Sinope une colonie de 
commerce administrée par un consul, avec l'assistance de deux conseillers 
(comsejeri) et d'un conseil de douze membres: nous possédons le procès 
verbal d'une séance de ee conseil, tenue dans l'église de St Marie de Sinope.+ 

ustiniaai, p. 199. Ces écrivains le nomment 
Zalabi où Zarabi: est peut-être oo qui 
done occasion an jeu de mots d'Ibr-Be- 
toute, IL, 851. 

1 Tbn-Batouta, II, 843, 849, 860; Che 
bnboddin, p. 840 et #., 861, Ce dernier 
donne su gouverneur nommé à Sinope 
par Ibrakim, prince de Kostemouni, fls 
de Selimen, le nom de Ghazi Tehélébi; 
œ m'est peut-être qu'une confusion de 
2oms. Sur ce point la plus grande incer- 
tude règne encore parmi les orientalistes. 
Je ferai seulement remarquer que, dans 
Ia liste des princes de Kartemouni dressée 
ar M. Stanley Lane Poole (Journal of the 
R. Ariat. Soe, ne 8, XIV, 1689, p. 780), 
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il ne se trouve, pendant la période qui 
nous oceupe en ce moment, aucun prince 
nommé soit Soliman, soit Ibrahim. 

* Suivant Stells, dans Murat, XVII, 
1076, ces galères appartenaient à “Thalsbi 
Toucrorum deminus*, Les sources oci- 
dentales substituent fréquemment, pour les 
seigneurs (ou gouverneurs) de Sinope, le 
titre Tebélébi (seigneur) au nom propre: 
c'est ce que nous svons déjà vu pour les 
émirs d'Altoluogo. 

3 Da moins an témoignage den Hi 
della See, Ligs Vi 198, 

* Filissi, Menorie sioriche dé” Vencti 
primé e sesondi, VE, 9, ét Marin, IV, 
90 et ». 
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11 s'agissait de choisir un cadeau destiné au seigneur de la ville (ségmor 
di questo luogo); le cadeau devait être porté par un certain Guglielmo 
de Scarpanto, envoyé en mission auprès du prince À propos d'une affaire 
quelconque. Comme Sinope n’a eu de sonverain partienlier qu'à l’époque 
turque, et comme la valeur du présent est exprimée en ducats tures, ce 
document, qui malheureusement n'est pas daté, ne peut pas appartenir à 
l'époque de la domination grecque, à laquelle Sinope échappa dès 1214;! 
il doit être du temps de la domination turcemane, La colonie vénitienne 
de Sinope doit avoir eu une existence assez longue; c'est du moins ce 
qui semble ressortir de la lecture méme du document en question; le 
mot console y est précédé du chiffre 99:: suivant Marin, ce chiffre, inscrit 
par le consul en fonctions, Grignuolo, serait son numéro d'ordre dans la 
série des chefs de la colonie de Sinope; mais dans aucun docament 

émanant de consuls on ne trouve ce système de numérotsge: nous sup- 
posons, quant À nous, que ce signe nest qu'une abréviation que M. Filiasi 
à prise pour le chiffre 99; cette observation, du reste, n'a pas pour 
but de mettre en doute la longue existence de cette colonie. 
A l'est de Sinope, le navigateur rencontrait un autre port en re- 

lations très actives avec la Crimée et sans doute aussi avec Trébi- 
zone, l'ancienne Amisus,® désignée à cette époque, chez les Octiden- 
taux, sous le nom de Simise, En y regardant de près, on trouve que 
ce nom sappliquait collectivement à deux villes voisines, la ville 
turque de Samsoun, autrefois dépendante du prince turcoman de Kas- 
temouni, puis venue en possession des sultans osmanlis,{ et la ville 
chrétienne de Simisso. A l'époque où des princes grecs, chassés de 
Constantinople par les Latins, fondèrent les nouveaux empires de 
Trébizonde et de Nicée, il y avait, dans la ville chrétienne d'Amisos, 
un gouverneur qui jouissait, à l'égard de tous deux, d'une indépendance 
à peu près entière.‘ A quelle époque, par quel moyen les Génois 
finirent-ils par s’en rendre maîtres? s'y substituèrent-ils directement aux 

Grecs ou aux Tures? ce sont autant de points sur lesquels règne une 

obseurité que mous ne pouvons plus percer. On peut démontrer, pièces 
en main, l'existence du consulat de Simisso à partir de 1317,° mais 

sa fondation remonte probablement à une date plus reculée. Sur la 

1 Fallmerager, Geschichre rom Trapee miss, sinon régulièrement, du moins assez 
aunt, p. et R fréquemment: Mésti, lb, 7 (1822—1324), 

* Ce nombre est ainsi indiqué par M. Fi daus l'Archir, Venet, XVIII, 490. 
lissi, en chiffres arabes: il semble que de. * Hammer, Geseh. des osman. Reïchs, 
puis lui, personne n'a plus eu ce document I, 927, 874. 
sous les yeux. # Fallmerayer, Gear. ron Trapeunt, 

*_ Les galères vénitiennes en route pour p. 6667. 
Trévionde faisaient aussi relâche à Si ‘Of. Gas, pe 906, 
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earte de la Laurentiana, de 1381, cette ville est également surmontée 
d'un pavillon géncis, et ici l'indication est plus justifié que pour Si- 
nope; en effet, à Sinope le consul était en territoire étranger, tandis 
que le poste de Simisso se trouvait en territoire génois. Nous revien- 
drons sur ce point dans la période suivante, et nous,y parlerons égale- 
ment d'une autre colonie génoise, celle de Samastro. 

En continuant à suivre la côte septentrionale de l'Asie -Mineure 
dans la direction de l’est, nous atteindrions l'empire chrétien de Tré- 
bizonde, mais l'histoire de ce pays mérite, comme celle du royeume 
chrétien d'Arménie, un chapitre spécial Au centre de l'Asie-Mineure, 
entre l'empire de Trébizonde et l'Arménie, il y avait bien encore une 
région turque; mais elle n'offre d'intérêt, pour l'étude du trafic entre 
POrient et l'Occident, qu'en ce qu'elle était traversée par la grande 
route commerciale de l'Asie-Mineure à la Perse: c'est là, sur les confins 
de l'Asie-Mineure, que se trouvait la ville commerçante de Sivas: nous 
en reparlerons dans un autre chapitre. ? ‘* 

Imprimerie do L. Reiter, Dean. 
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